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C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M. de Uer luchc . 

' I I . M : S . - E S P O . N T E S . — R É P A I U T I O . N . — I X T É R Ê T S J U D I C I A I R E S . 

Lorsqu'une société charbonnière a traversé l'esponte, OU liyne sépa
rât ivc d'utic concession voisine, elle est oblif/ée non-seulement à 
faire tous les travaux nécessaires pour remplacer celte clôture 
naturelle par une séparation artificielle équivalente, mais en
core à payer à la Société dont l'espontc a été enlevée la valeur 
rénale du charbon ectrail de l'esponte. 

Il n'y a pas là double réparation pour le même fait. 
Lorsque, par une conclusion prise dans le cours de l'instance, on 

réclame avec intérêts judiciaires uite somme qui, d'après les 
conventions des parties, ne devait pas produire d'intérêts, des 
intérêts sont dus depuis la date de cette conclusion, aux termes 
de l'art. 1 155 du Code civil. 

(*i>cnVrÊ m: SAHS-LOXGCUAMPS E T B O I ' V V C. SOCIÉTÉ DE I I A I X E - S A I X T -

riKiuu; E T I.A I I K S T R E . ) 

La S o c i é t é de Sars-Longel iamps c l Bouvy a d e m a n d é la 

cassation de l ' a r r ê t r e n d u par la Cour d'appel de Bruxe l les , 

le 2 ' i f é v r i e r - 1 8 5 2 , r a p p o r t é avec les faits de la cause dans 

la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X , 4G3. 

L ' a r r ê t su ivant fait suffisamment c o n n a î t r e les deux 

moyens i n v o q u é s à l ' appui du p o u r v o i . 

M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l L E C L E R C Q a conc lu au rejet du 

p o u r v o i . 

A H I ' . È T . — « Ouï M. h; conseiller Joi.v en son rappor t , et sur 
les conclusions île M . L E C I . E K C Q , p r o c u r e u r - g é n é r a l ; 

> Sur le premier moyen, consistant dans la violation des a r t i 
cles 7 et 51 de la loi du 21 avr i l 1810 sur les mines, 514, 545 
"t 540 ila Code c i v i l , excès de pouvoir, refus arbitraire d'une 
indemni té légalement dur, contravention aux art . 1582, 1585 du 
Code c i v i l , violation des art. 131 ' i , 1341 et 1352 du Code c i v i l : 

• Attendu ipie, d 'après les ar t . 7 et 51 de la loi du 21 avr i l 
1810. les concessionnaires sont propr ié ta i res inconimutables de 
la mine qui leur est concédée dans toute l 'é tendue du pé r imè t r e 
de leur concession et qu'ils ne peuvent en ê t re expropr iés que 
dans le.-. cu< et suivant les formes prescrites pour les autres pro
pr ié té - ; 

• Attendu qu ' i l résulte de la disposition de ces articles que la 
Société défenderesse n'a pu s'approprier aucune portion du char
bon qui se trouvait dans le pé r imè t re de la concession de la 
Société demanderesse, sans porter atteinte au droi t de p ropr ié té 
île cette Société, d 'où i l suit que, si le charbon que la Société d é 
fenderesse a pris dans le pé r imè t re de la Société demanderesse 
existait encore en sa possession, celle-ci pouvait le revendiquer 
en vertu de son droit de p rop r i é t é , mais que ce charbon devenu 
meuble. ayant été vendu par la Soc ié té ,dé fenderesse , comme 
l'atteste le premier juge, non contredit sur ce point par l 'arrêt 
a t t aqué , la Société demanderesse, qui ne pouvait plus le revendi
quer contre les tiers a c q u é r e u r s , avait le droit d'en réc lamer le 
prix ou la valeur, suivant le principe consacré par la loi 1, Cod., 
'Ir Rébus alieuis non alienandis; 

< Attendu qu'en admettant avec l 'arrêt a t taqué qu ' i l y avait 
obligation de laisser des espontes pour empêcher l 'écouftmcnt 
des eaux d'un charbonnage sur l 'autre, cette obligation subsistait 
aussi bien pour la Société défenderesse que. pour la Société de
manderesse, et si la Société défenderesse ne pouvait exploiter sa 
: ropre esponte. elle devait à plus forte raison respecter l'espontc 
;e la Société demanderesse, et ne pouvait s'en emparer sans 
; ' endre le bien d 'aulni i et sans contrevenir aux articles p r é -

« Attendu d'ailleurs, que le charbon qui fait partie de l'es
ponte a la même valeur in t r insèque que l'autre charbon de la 
m ê m e veine, qu ' i l a une valeur éventuel le pour le cas où l'es
pontc serait explo i tée , soit par suite d'autorisation, soit lorsqu' i l 
serait détaché de la mine d'une maniè re quelconque, légale ou 
il légale, sauf les conséquences qui peuvent en résu l te r pour ceux 
qui auraient commis une chose i l l ici te ou une illégalité, car le 
charbon détaché de la mine ne peut plus faire esponte, i l ne cesse 
pas d'appartenir a son p r o p r i é t a i r e , et i l a la même valeur vé
nale que l'autre charbon ; 

» Attendu que c'est la Société défenderesse el le-même qui a 
détaché de la mine le charbon de l'espontc de la Société deman
deresse : qu'en le dé tachan t elle lui a ôté sa qual i té d'esponte, et 
qu'en le prenant elle a pris du charbon qui ne lu i appartenait pas, 
et qui avait alors la même valeur réelle et actuelle que tout autre 
charbon de la même qua l i t é , c l que c'est cette valeur q u i , déduc 
tion faite des frais d'extraction, doit ê t re r e s t i t u é e ; 

« Attendu enfin que la circonstance que le charbon enlevé 
avait fait partie de l'espontc de la Société demanderesse était 
tout à fait indifférente au procès puisque, d 'après les principes 
du droit sur la p r o p r i é t é , la Cour d'appel de Bruxelles ne devait 
pas rechercher si le charbon enipris avait entre les mains du pro
pr ié ta i re une valeur moindre ou peu cons idé rab le , mais elle dc-
\a i t condamner la Société qui l'avait pris à restituer toute la 
valeur qu'elle en avait p e r ç u e , ce qui résul te des principes con
sacrés par les lois 1, Cod., de Rébus alieuis non alienandis, cl 
23, D i g . , de Rébus crédit is; 

v Attendu que c'est à tort qu 'où p ré tend qu ' i l y aurait double 
emploi en obligeant la Société défenderesse à faire des travaux 
pour empêcher le déve r semen t de ses eaux sur le charbonnage de 
la Société demanderesse, et à l'obliger en outre à remettre la va
leur du charbon qu'elle a pris ; 

« Attendu, en effet, que par cela seul que la Société défende
resse avait rompu sa propre esponte et péné t ré dans le charbon
nage ou l'esponte de sa voisine, elle était obligée de r é p a r e r le 
dommage qui en éta i t r ésu l té , et devait la garantir de tout dom
mage qui pouvait en r é s u l t e r ; 

« Attendu que cette obligation subsisterait dans toute sa force, 
quand même la Société défenderesse n'aurait pris aucun morceau 
de charbon de la veine appartenant à sa voisine, et quand bien 
même elle en aurait fait la restitution comme elle aurait dû le 
faire, d 'où i l suit que la Société défenderesse doit faire les tra
vaux qui pourront ê t re o rdonnés pour faire cesser les dangers 
qui résu l ten t du fait de la mise en communication des deux char
bonnages, établ ie par le délit ou le quasi-dél i t de. la Société d é 
fenderesse, et qu'elle doit restituer la valeur qu'elle a re t i rée du 
charbon qu'elle a pr is , parce qu'elle n'a pu prendre le bien d'au-
t r u i , ni le retenir pour aucune p a r t i r , ni en nature, n i en 
valeur pe rçue ; 

o Attendu que, d ' après ce qui p récède , l ' a r rê t a t t aqué , en ne 
condamnant pas la Société défenderesse à restituer à la Société 
demanderesse la valeur du charbon qu'elle a pr is , a por té atteinte 
aux droits de p rop r i é t é de celle-ci, a admis un mode d'expro
priation arbitraire et i l légal , et a expressément contrevenu aux 
art . 7 et 51 de la lo i du 21 avr i l 1810, aux art. 514. 515 et !Hti 
du (iode c iv i l ; 

* Sur le deux ième moyen, consistant dans la violation des 
art . 1154 et 1155 du Code c i v i l , et excès de pouvoir : 

« Attendu que l ' a r rê t a t t aqué n'a pas méconnu l'existence de 
la convention consignée sur le procès-verbal des experts à la date 
du 29 mars 1847; que la Cour d'appel a examiné cette convention 
et l'a i n t e r p r é t é e ; d 'où i l résul te qu ' i l n'y a pas d'excès de pou
voir ; 

» Attendu que l ' in te rpré ta t ion donnée ne viole aucune l o i . et 
que, par suite, i l doit rester jugé que des intérêts conventionnels 
ne sont pas dus sur la somme de 20.401 f r . . pr ix des charbons 
cédés le 20 mars 1847 à dater de cette é p o q u e ; 



<• .Mais allcndu que cette somme a été demandée judiciaire
ment le 2 7 octobre 1 8 1 7 , avec les i n t é r ê t s ; 

« Attendu que cette somme étai t due et a été adjugée en pre
miè re instance et en appel, d 'où i l r é su l t e que la demande j u d i 
ciaire qui en a été faite le 2 7 octobre 1 8 4 7 a fait courir les in té
rê t s de cette somme à par t i r de celte date, d ' après la disposition 
formelle de l 'ar t . 1 1 5 3 du Code c i v i l ; 

« Attendu qu'en n'adjugeant pas les in térê ts de cette somme 
à par t i r de cette époque , l ' a r rê t a t t aqué a contrevenu audit ar
t ic le ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l ' a r rê t rendu entre 
parties par la p r e m i è r e Chambre de la Cour d'appel de Bruxelles 
le 2 5 février 1 8 5 2 , en ce qu ' i l n'a pas condamné la Société de 
llainc-Saint-Pierre et la Hestre à payer à la Société de Sars-Long-
champs et l iouvy la valeur qu'elle a pe rçue des charbons qu'elle 
a pris dans l'esponle de celle-ci avec les in té rê t s judiciaires ; 
casse également ledit a r r ê t en ce qu ' i l n'a pas adjugé à la Société 
de Sars-Longchamps et l iouvy les in té rê t s judiciaires de la 
somme de 2 0 , 1 0 1 f r . , pr ix des charbons cédés à par t i r du 2 7 oc
tobre 1 8 1 7 , époque «le la demande judiciaire qui en a été faite 
pendant le p r o c è s ; ordonne, etc. » (Du 7 janvier 1 8 5 3 . — Plaid. 
.MM 1"" D O I . E Z , B A R U A N S O N , B O S Q U E T , D E L E C O U R T . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — P R O D U I T 

I N D U S T R I E L . D É N O M I N A T I O N N O U V E L L E . 

Lu dénominal ion donnée par un industriel à un produit qui est 
dans le commerce constitue une véritable propriété qu'il n'est pus 
permis d'usurper. 

Il y a concurrence déloyale de la part du commerçant qui applique 
à ses produits le mot gazhygiène lorsqu'il lui a été interdit de 
se servir du mot gazogène . 

Le 3 j u i n 1 8 5 1 , j u g e m e n t d u T r i b u n a l de la Seine : 

J U G E M E N T . — « Attendu que Br ic t ne réc lame pas l ' invention 
du procédé reproductif des gaz à vase clos; qu ' i l se borne à p r é 
tendre à la p ropr ié té exclusive du terme de gazogène pour dés i 
gner le vase qu ' i l offre au public ; 

« Attendu que le terme nécessai re pour la dés ignat ion de la 
nature des produits dont s'agit ne saurait constituer une p rop r i é t é 
exclusive; 

« Que toutefois, parmi les industriels qu i exploitent le m ê m e 
genre de produits , Br ic t ayant été le premier qu i l 'ait app l iqué à 
ses vases, i l est juste d'imposer à ses concurrents une désignat ion 
d i f fé ren te , ainsi que plusieurs l 'ont fait s p o n t a n é m e n t , ou d'y 
ajouter leur nom p r i v é , qui ne saurait ê t re dans ce cas séparé du 
mot gazogène; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal fait défense à Biche d'employer 
à l 'avenir dans ses enseignes, factures, circulaires ou prospectus, 
le mot gazogène sans le faire suivre i m m é d i a t e m e n t de son nom 
on caractères de même dimension, etc. ; sinon dit qu ' i l sera fait 
droi t . » 

Sur appel la Cour de Paris a c o n f i r m é , le 19 j a n v i e r 18o2. 
Riche se se rv i t a lors d u m o t gazhygiène, t r a d u i t de n o u 

veau en jus t i ce i l y fût de nouveau condamne . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' ap rè s l ' a r rê t du 1 9 j anvier , Riche 
a innové le mot gazhygiène qu ' i l a inséré dans ses prospectus, 
enseignes, factures et adresses ; 

• Qu ' i l y a là un fait de concurrence déloyale à r é p r i m e r ; 
Que le pré judice é p r o u v é sera suffisamment r é p a r é par une 

indemni té de 2 0 0 f r . ; 
i . Par ces motifs, le Tr ibunal fait défense d'employer à l'ave

n i r , etc.; condamne à payer 2 0 0 f r . « (Du 8 j u i n 1 8 5 2 . — T r i 
bunal de commerce de Paris. — Aff. B R I E T C . R I C H E . ) 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — P R O D U I T 

I N D U S T R I E L . — D É N O M I N A T I O N N O U V E L L E . 

La première application d'un mot connu il un produit commercial 
constitue un droit de propriété, ce qui ne permet plus à un autre 
négociant d'appliquer la même dénomination ù des produits 
similaires, s'il en résulte que les deux produits pourraient être 
confondus. 

Également il doit être interdit à un négociant qui exploite un pro
duit commercial d'imiter certaines dispositions extérieures, qui 
ont été adoptées par un autre négociant pour particulariser un 
produit auquel il est fait concurrence. 

J U G E M E N T . — » En ce qui louche la suppression du mot pliure : 

« Attendu qu'Aubineau exploite une lampe, propre a b r û l e r 
des huiles de schiste, à laquelle i l a donné le nom de lampe-phare : 
que cette dénomina t ion est généra lement connue dans le com
merce comme s'appliquant à l 'exploitation du demandeur; que 
dès lors elle est devenue sa p ropr ié té ; 

a Attendu que Uui l l cmont , fabricant de lampes par le même 
p rocédé , a fait inscrire sur ses lanternes, lampes, prospectus, 
annonces et factures, les mots dit ou dite phare, ce qui a pu i n 
duire le public en erreur et causer un pré judice à Aubinean ; 

« En ce qui touche l ' imita t ion des verres dépolis : 
« Attendu que la r é se rve de forme ovale employée par A u b i -

neau au centre des verres dépolis de ses lanternes (nonobstant le 
dépôt qu ' i l en a fait au Conseil des prud'hommes) ne doit pas ê t re 
considérée comme une marque de fabrique, mais bien connue une 
enseigne dont i l s'est servi le premier ; 

» Attendu qu ' i l importe qu'aucune confusion ne puisse exister 
aux yeux des acheteurs entre les deux maisons rivales ; qu'en 
conséquence le T r i b u n a l , sans r e t i r e r a Guillemont le droi t de 
disposer les verres de ses lanternes comme i l l'entendra, doit lu i 
interdire la forme ronde ou ovale qui pourrait rappeler celle de 
la r ése rve du centre employée par Aubinean ; 

« En ce qui touche les dommages- in té rê t s : 
u Attendu que le Tr ibunal possède les é léments nécessaire* 

d 'apprécia t ion du pré judice é p r o u v é , et qu ' i l fixe en conséquence 
la répara t ion à 2 0 0 fr ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal donne acte à Guillemont de >a 
déclarat ion qu ' i l a s u p p r i m é le mot phare de ses lanternes, lam
pes, prospectus, annonces et factures ; dit que, dans tous les cas. 
cette suppression sera faite dans les trois jours de la signification 
du p résen t jugement; ordonne que Guillemont sera tenu de sup
primer du centre des verres de ses lanternes la rése rve ovale qui 
existe aujourd'hui, l u i faisant défense d'employer à l 'avenir toule 
forme ovale ou ronde, sinon et faute d'avoir satisfait aux deux 
dispositions ci-dessus, di t qu ' i l sera fait d r o i t ; condamne Gui l 
lemont, par toutes les voies de droi t et même par corps, à payer 
à Aubineau la somme de 2 0 0 f r . , avec les in té rê t s suivant la l o i . 
à t i t re de dommages - in té rê t s ; dit qu ' i l n'y a pas lieu de prononcer 
sur les autres fins et conclusions du demandeur; condamne Gui! 
lemont aux dépens . » (Du 1 7 février 1 8 5 2 . — Tribunal de com
merce de la Seine. — AIT. A U B I N E A U C. G U I L L E M O N T . ) 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — E M B L È M E S 

A N A L O G U E S . — M A R Q U E S DISTIXCT1VES. 

Lorsque deux négociants qui se font concurrence adoptent des em
blèmes qui ont quelque ressemblance, toutes les mesures doivent 
être prises, « peine de dépens et de dommages-intérêts, pour 
qu'il y ail entre ces emblèmes des différences qui ne permettent 
pas de les confondre. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, si le demandeur a pris le Phénix 
pour emblème de la marque de ses produits, i l n'en résul te pas. 
ainsi qu ' i l le p r é t e n d , qu'aucun île ses concurrents ne puisse 
prendre un autre oiseau pour désigner sa marque ; 

« Que, dans l 'espèce, le défendeur a pris l 'A ig le ; q u ' i n d é p e n 
damment de la différence t rès -grande qui résul te de l'aspect et de 
la comparaison de ces deux types, le défendeur a s u r m o n t é son 
oiseau des mots : à l'Aigle, écri ts horizontalement, et a placé de 
même à sa base les mots : à Paris, tandis que l ' inscription et 
l ' emblème du demandeur affectent sensiblement la forme d'un 
cachet circulaire, d 'où i l suit qu'aucune confusion n'est possible 
entre ces deux marques; 

>< Attendu néanmoins qu'un p récéden t modèle avait é t éd ' abo rd 
adopte et employé par les défendeurs ; que ce m o d è l e , outre 
qu'on n'y voyait pas les mots à l'Aigle, avait les ailes dans une 
position telle qu'on pouvait craindre une confusion avec le Phénix 
des demandeurs ; 

» Al l cndu cependant qu'on ne justifie d'aucun pré jud ice causé; 
o Attendu aussi l'offre que font les défendeurs d'ajouter, à 

l 'avenir, à leur marque le nom de l'oiseau qu'ils ont choisi pour 
emblème ; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l donne acte à Wormser et Sclnynb 
de leurs offres; dit qu 'à l 'avenir ils seront tenus d'employer 
leur dernier modèle pour la marque de leurs produits , à savoir 
celui portant en haut les mois à l'Aigle, en bas les mots à Paris, 
le tout écrit horizontalement, et faute par eux de ce faire à par t i r 
du p résen t j ou r , di t qu ' i l sera fait d r o i t ; déclare le demandeur 
non fondé en sa demande de dommages - in té rê t s , et vu les circon
stances de la cause, condamne les défendeurs aux d é p e n s . » 
(Du 1 0 j u i n 1 8 5 2 . — Tr ibunal de commerce de Paris. — AU. 
H A V E M C . W O R M S E R et S C H W A B . ) 



D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . C O N C L K H K . N C K D É L O Y A L E . — É T I Q U E T T E S . 

C O N T R E F A Ç O N . 

// n'est pas permis à un fabricant, soi! sur uni' enseigne, suit dans 
.'es factures, adresses, prospectus ou étiquettes, d'imiter le titre 
appartenant à un cintre fabricant, de manière à établir une con
currence déloyale par suite de la confusion qui serait ainsi pro
duite aux yeux du consommateur entre les produits de même na
ture provenant de deux fabriques différentes. 

J U G E M E N T . — o Attendu que, si 1« défendeur preterid ê t re en 
possession des é t iquet tes qu ' i l appose sur ses enveloppes de cho
colat et du titre de Fabrique de la Compagnie des Colonies depuis 
une époque même an t é r i eu re à la fondation de la Société colo
niale, i l résul te , au contraire, des explications et des documents 
de la cause que les demandeurs avaient déjà commencé leurs opé
rations, produit leurs é t iquet tes dans le commerce et effectué le 
dépôt des modèles, lorsque le défendeur , en imitation desdites 
é t ique t tes , a fait é tab l i r celles dont i l a fait usage, et ajouter sur 
son enseigne, ses factures, adresses et prospectus : Fabrique de 
chocolat de la Compagnie des Colonies; qu'en ce faisant i l a évi
demment eu pour but de produi ic à son profit , aux yeux des 
consommateurs, une. confusion entre ses produits et ceux de la 
Compagnie, coloniale; que, par ce fait de concurrence déloyale , i l 
a causé aux demandeurs un préjudice dont i l leur doit r é p a r a t i o n , 
et que le Tr ibunal , d 'après les éléments d 'apprécia t ion qu ' i l pos
sède , fixe à 100 f r . ; 

. i Par ces motifs, le Tribunal ordonne que le défendeur sera 
tenu, dans les trois jours de la signification du présen t jugement, 
de supprimer les é t iquet tes dont s'agit de ses papiers d'enveloppe; 
de faire d ispara î t re de son enseigne et de ses factures, adresses 
et prospectus, les mois « de la Compagnie des Colonies, » sinon, 
et faute par lui de ce faire dans ledit délai et icclui passé , dit 
qu ' i l sera fait d ro i t ; condamne en outre le défendeur , par toutes 
les voies de droi t , à payer aux demandeurs la somme de 100 fr . 
pour tous dommages- in té rê t s . » (Du 30 janvier 18">2. — T r i b u 
nal de commerce de Paris. — AIT. V I X I T C. C O Q U E I . I N E . ) 

~  

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . - C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — É T I 

Q U E T T E S . 

// n'est pas permis « un commerçant de reproduire dans ses éti
quettes et enveloppes, la couleur, la forme et le texte des éti
quettes et enveloppes employées par un autre commerçant, de 
manière à établir une confusion entre les produits des deux 
maisons rivales. 

J U G E M E N T . — « At tendu qu ' i l r é su l t e des explications et des 
pièces produites que Esquiron enveloppe ses produits dans un 
papier de couleur semblable à celui dont se sert Groult jeune; 
que ses paquets sont de la même dimension ; que les énoncia t ions 
contenues dans l ' é t iquet te pour la p répa ra t i on de ses produits 
sont textuellement copiées sur celles de Groult j eune ; qu'enfin, 
les paquets vendus par Esquiron sont absolument conformes 
dans leur aspect à ceux débi tés par le demandeur ; 

« Attendu que Groult jeune avait depuis longtemps adopté 
celle couleur de papier, la forme de l ' é t iquet te et les indications 
qu'elle contient; qu ' i l est constant pour le Tr ibunal que Esqui
ron, en agissant comme i l est di t ci-dessus, a eu év idemmen t 
pour but de d é t o u r n e r à son profit la clienlelle de Groult jeune ; 
que c'est là une concurrence déloyale que le Tr ibuna l doit r ép r i 
mer et iiour raison de laquelle i l y a lieu d'allouer des dommages-
in térê ts ; que le Tr ibunal possède les é léments nécessa i res pour 
en dé te rminer l 'importance et qu ' i l les fixe à iiOO f r . ; 

•> Par ces motifs , le Tr ibunal fait défense à Esquiron de, à 
l 'avenir, employer les formes et couleurs des enveloppes, les 
formules d'annonces cl é t i que t t e s adop tées par Groult jeune ; dit 
qu ' i l sera tenu d'envelopper ses produits, de leur donner une 
forme et de nuancer ses é t ique t tes de telle façon qu'aucune con
fusion ne puisse ê l re faite à l'œil avec les formes et couleurs 
adoptées par Groult jeune pour ses produits de tapioca et de 
sagou, etc. » (Du 18 j u i n {Soi. — Tr ibunal de commerce de 
Paris. — Aflf. G R O U L T e. E S Q U I R O N . ) 

D O M M A C E . — I N T É R Ê T S . — C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . É T I Q U E T T E . 

Il n'est juis permis à un commerçant de reproduire dans ses éti
quettes et enveloppes la couleur, la forme et le texte des étiquettes 
et enveloppes employées par un autre commerçant, de manière à 
établir une confusion entre les produits des deux maisons 
rivales. 

J U G E M E N T . — •• Eu ce qui louche la de i amie de Dauphin, en 

at t r ibut ion de p rop r i é t é exclusive d'un dessin dit Gentil-Ber
nard; 

« Attendu qu ' i l est constant que ee dessin n'a é té exécuté ni 
commandé par Dauphin ; qu ' i l étai t dans le domaine public long
temps avant que celui-ci songeât à l 'employer sur ses é t ique t tes ; 
que c'est donc à tor t qu ' i l p r é t e n d en ê t r e seul p r o p r i é t a i r e ; 

« Mais attendu que dans la composition de ses enveloppes de 
papier à cigarettes, Dauphin a fait suivre ledit dessin d'une lé
gende dont la rédac t ion est sa p r o p r i é t é ; que le tout constitue un 
arrangement qui lu i est propre et lu i sert à distinguer sa mar
chandise de celles que vendent ses confrères ; que, si l 'on ne peut 
attribuer à un tel arrangement les carac tè res essentiels d'une 
marque de fabrique, i l faut bien r econna î t r e que l'emploi des 
mêmes dessin et légende sur des marchandises semblables con
stitue de la part de Bcrnain une concurrence déloyale qu ' i l ap
partient au Tr ibunal de r é p r i m e r ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal fait défense à Demain de se ser
v i r , etc. » (Du 25 j u i n 18IJ2. — Tr ibuna l de commerce de Pa
r is . — AIT. D A U P H I N c. D E R N A I N . ) 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — M A R Q U E . 

P A P I E R D E C I G A R E T T E S . 

Il y a concurrence déloyale de la part de celui qui, dans le but de 
faire supposer que la marchandise qu'il débite a une origine 
qui ne lui appartient pas, emploie une marque dont un autre a 
la propriété; et, dans ce cas, il y a lieu d'allouer des dommages-
intérêts, bien qu'il s'agisse de produits d'une valeur minime, 
mais dont le détail multiplié peut donner des bénéfices impor
tants (papier de cigarettes). 

J U G E A I E N T . — « Attendu que Gautier se p résen te comme étant 
aux droits d'un sieur Bardou, fabricant de papier à cigarettes à 
Perpignan; qu ' i l est établi que ce dernier, par un dépôt légal 
effectué le 1 " septembre 1849, a acquis la p ropr i é t é de certains 
signes et marques par lesquels i l caractér ise l'enveloppe de ces 
papiers ; 

« Attendu qu ' i l ressort des pièces produites que ces marques 
sont pa r t i cu l i è remen t un J et un B, séparés par un signe qui 
r ep résen te un o, de man iè re à ce que le tout forme en apparence 
le mot JoB; qu ' i l ressort encore des pièces produites que Demain 
a également employé sur les enveloppes de papier à cigarettes 
qu ' i l fabrique, ces mêmes lettres, disposées de la même m a n i è r e , 
de façon qu'elles puissent faire illusion complète aux ache
teurs ; 

« Attendu que le Tr ibunal ne saurait voi r dans ces faits qu'une 
intention de concurrence déloyale ; que plus l'objet sur lequel 
s'exerce cette concurrence est d'une valeur minime, lorsque sur
tout, comme dans l ' espèce , cet objet est d'un débi t mul t ip l i é , 
plus s évè remen t cette même concurrence doit ê t r e r é p r i m é e ; 

« Attendu que de ce qu i précède i l résu l te qu ' i l y a l ieu d'ap
pliquer une indemni té au profit du demandeur et d ' app réc i e r le 
dommage ; que le Tr ibuna l fixe cette indemni té à ÎJOO f r . ; 

« En ee qui touche la publication requise : 
« Attendu que le pré judice ép rouvé est suffisamment r é p a r é 

par la somme ci-dessus a l l ouée ; qu ' i l n'y a pas l ieu , dès lors, de 
faire droit à ce chef de demande ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal fait défense à Demain de, à l'ave
n i r , employer sur les enveloppes de son papier à cigarettes les 
trois lettres JoB, ni quoique ce soit qui puisse rappeler les ind i 
cations employées par Gautier, sinon di t qu ' i l sera fait d r o i t ; 
condamne Demain, même par corps, à payer à Gautier 500 f r . 
de dommages- in té rê t s ; déclare le demandeur mal fondé dans le 
surplus de sa demande. » (Du 11 mai 1852. — Tr ibunal de 
commerce de Paris. — AIT. G A U T I E R C . D E R N A I N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : T r i b u n a l de commerce de 
la Se ine , 13 m a i 1846 ( B r u n e t e. P i v e r ) ; — 25 a o û t 1847 
(Molhès e. H o n i t t c ) ; — 15 d é c e m b r e 1847 (Giraudeau de 
Sainl-Gervais e. JoflYoy) ; — 1 ;j m a i 1849 (Lepe rd r i e l e. De l -
v a l l é e ) ; — 24 a v r i l 1850 ( G u i l l o u t c. C l iabrand . ) 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . É T I Q U E T 

T E S . P A P I E R . 

Il n'est pas permis à un commerçant de reproduire dans ses éti
quettes et enveloppes la couleur, la forme cl le texte des étiquettes 
et enveloppes employées par un autre commerçant, de manière à 
établir une confusion entre les produits des deux maisons ri
vales. 

Mei i i e r et Comp. on t f o n d é , en 182; i , à X o i s i c l - s u r -



M a r n e , une usine d e s t i n é e à la f a b r i c a t i o n des chocolats de 
s a n t é . Dans le b u t d ' é v i t e r toute confusion de m a r q u e de 
f a b r i q u e , i ls on t c r é é une f o r m e de tablettes et d ' é t i q u e t t e s , 
c l p o u r le chocola t de s a n t é , q u a l i t é fine, à 2 f r . le d e m i -
k i l o g r a m m e , i ls on t a d o p t é une enveloppe de papier j a u n e . 
Ce chocola t a acquis une grande r e n o m m é e pa r su i te de son 
bas p r i x et de sa bonne q u a l i t é . Des c o n t r e f a ç o n s et des 
i m i t a t i o n s sans n o m b r e se sont p rodu i t e s au p r é j u d i c e de 
M e n i c r et Comp, et d u p u b l i c , et Men ie r et Comp, o n t eu 
successivement à p o u r s u i v r e devant d ive r s T r i b u n a u x des 
fabr icants et des d é t a i l l a n t s , auxquels i l s on t fai t i n t e r d i r e 
la f ab r i ca t i on et la vente du chocola t c o n t r e f a ç o n ou i m i t a -
l i o n de ce lu i e n v e l o p p é de papier j a u n e . C'est dans ces c i r 
constances qu ' i l s on t t r a d u i t Pe l l e t i e r , chocola t ie r , devant 
le T r i b u n a l de commerce de Par i s . Le T r i b u n a l , a p r è s 
avo i r en tendu les p l a i d o i r i e s , a r e n d u le j u g e m e n t s u i 
vant : 

J U G E M E N T . — » Attendu qu ' i l résu l te des débats et documents 
de la cause que les chocolats de Menier et Comp, sont depuis 
longtemps connus dans le commerce par leur division semi-sphé-
r ique, la forme de leurs é l iqueUcs et la couleur jaune de leurs 
enveloppes; que Pelletier, ancien employé des demandeurs, a 
adop té la même forme de tablettes, les mêmes é t iquet tes et des 
enveloppes de même couleur; qu'au moyen de ces imitations 
combinées , i l donne à ses produits l'aspect ex té r i eu r des choca-
lats de Menicr et Comp., dans le but év iden t de faire confondre 
les uns avec les autres c l de profiler de l 'erreur ainsi causée 
dans l 'esprit du publ ic ; 

>< Attendu qu'en se l ivrant à une concurrence déloyale qui 
désormais doit lu i ê t re interdi te , Pelletier a fait é p r o u v e r aux 
demandeurs un pré jud ice que le Tr ibuna l évalue à 800 francs, 
et qui sera suflisamment r é p a r é par celte i n d e m n i t é ; qu ' i l n'y a 
donc pas lieu d'ordonner dans les journaux la publication de
mandée ; 

•> Par ces motifs, le Tr ibuna l , jugeant en premier ressort, fait 
défense à Pelletier d'employer h l'avenir la division en tablettes 
semi - sphér iques , des é t iquet tes d'une forme rectangulaire, et des 
enveloppes de papier jaune ; cette d e r n i è r e interdiction ne devant 
toutefois s'appliquer qu'au chocolat d'un prix égal ou infér ieur à 
celui que Menier et Comp, enveloppent dans du papier de m ê m e 
couleur; d i t que sinon i l sera fait d r o i t ; condamne Pelletier, 
même par corps, à payer à Menicr et Comp, la somme de cinq 
cents francs à t i t re de dommages- in térê ts et en tous les dépens ; 
déclare les demandeurs non recevables dans leurs autres fins et 
conclusions. » (Du 27 janvier 1855. — Tr ibunal de commerce de 
Paris. — Äff. M E N I E R c. P E L L E T I E R . ) 

1>I)JIMAGES-INTÈRÈTS. — ' CONCURRENCE DÉLOYALE. ENSEIGNE. 

Un négociant, ni: peut annoncer sur son enseigne que c'est chez lui 
lentement que l'on, trouve tel produit, alors que. dans le voisinage 
se trouve un négociant qui vend tes mêmes produits. 

A R R Ê T . — ' Considérant qu ' i l est constaté que Castillon afait 
inscrire sur ses enseignes : Ici cl en face seulement fabrique et 
magasin de p o u p é e s , n " » 8 1 et 8 5 •> ; 

>. Que le mol « seulement « tend à faire croire que dans le pas
sage Choiscul ¡1 n'existe pas d'autre fabrique de poupées que celle 
de Castillon ; que cette é q u i v o q u e est p ré jud ic iab le aux i n t é r ê t s 
de la dame Sangnier, qui tient aussi fabrique et magasin de 
poupées au n" 8 7 ; 

>< Cons idérant toutefois que le p ré jud ice causé pour le passé 
n'est pas appréc iab le ; 

-i Par ces motifs, la Cour d i t que, dans la huitaine de ce j ou r , 
Castillon fera d i spa ra î t r e le mot seulement de ses enseignes, sinon 
sera fait d ro i t . » (Du 3 mai 1 8 5 2 . — Cour de Paris. — Aff. S A N 

G N I E R c. C A S T I L L O N . ) 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — CONCURRENCE DÉLOYALE. — CIRCULAIRE. 

ANNONCE INEXACTE. 

Il n'est pas permis ci un négociant d'annoncer et de publier dans 
<les circulaires qu'il est seul propriétaire des principales car
rières d'une ville. 

Le 4 a v r i l 1 8 5 1 , j u g e m e n t du T r i b u n a l de commerce de 

Meaux : 

J U G E M E N T . — « Attendu que des faits et documents de la cause 
i l r ésu l te la preuve pour le Tr ibunal que Roger a fait impr imer 

et publier des circulaires dans lesquelles i l se p ré t end depuis 
longtemps seul p rop r i é t a i r e des principales carrières de la Fe r l é -
sous -Jouarrc ; 

« Attendu que cette énonc ia t ion , jointe à l 'insertion faite par 
lu i dans l '£c/io agricole, du 6 février 1851, est au moins 
inexacte ; 

<• Attendu que les faits r ep rochés h Roger sont contraires à la 
vé r i t é et aux habitudes du commerce, et qu'ils sont de nature à 
nuire à Gaillard ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal fait défense à Roger de ne plus, 
à l 'avenir, par quelque moyen que ce soit, publier ou annoncer 
qu ' i l est seul p r o p r i é t a i r e des principales carr ières de la Fc r t é -
sous-Jouarre; dit qu'au cas de contravention i l sera fait d r o i t ; 
et pour le pré judice causé à Gaillard autorise ce dernier à faire 
impr imer le présen t jugement dans un des deux journaux qui 
s ' impriment à Meaux c l dans VÉcho agricole, qui s 'imprime ;i 
Paris, et ce aux frais de Roger, qui sera tenu d'en payer le mon
tant sur la seule r ep résen ta t ion des quittances; le condamne eu 
outre, aux dépens , etc. » 

Sur appel la Cour de Paris a c o n f i r m é , le 18 f é v r i e r 1852. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — CONCURRENCE DÉLOYALE. —HOMONYMES. 

ADDITION DE NOM. 

Lorsque deux négociants exploitant le même commerce portent le 
même nom, il y a lieu d'ordonner, pour éviter toute confusion 
entre les deux maisons, que ni l'un ni l'autre ne pourra se ser
vir, pour désigner son établissement, de son nom propre sans g 
joindre un tiom accessoire. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l résu l te des débats que Grave! a 
acquis, en janvier 1839, de F . Mabirc. un é tabl issement de fa
brique d'instruments d'optique et de mathémat iques que ce der 
nier exploitait à la connaissance de tous, sous son enseigne com
merciale, sous le nom de L E N O I R , qui étai t le p rédécesseur dudi l 
Mabire ; 

« Attendu que ce fait avait l ieu alors que la défenderesse ne 
portait e l le -même que, le nom de Lenouard Delormc ; 

« Attendu que, d'autre part , la défenderesse justifie qu'elle 
a obtenu, p o s t é r i e u r e m e n t à la date préc i tée , un jugement du 
Tr ibunal c iv i l qui l'a au tor i sée à modifier son nom en celui de 
Lenoir; qu'en cet é ta t i l est impossible d'attribuer exclusivement 
à l 'une des deux parties ce dernier nom de Lenoir pour servir à 
son enseigne commerciale ; 

o Attendu encore q u ' i l impor te , pour éviter une confusion 
entre les produits similaires que fabriquent les parties c l la con
currence déloyale qui en pourrai t na î t r e , d'ordonner qu'elles se
ront tenues de se dés igner r é c ip roquemen t dans le public par une 
annonce et une disposition différente de leurs noms ; 

» En ce qui touche les dommages- in té rê t s réc iproquement 
demandés : 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède qu ' i l n'y a lieu d'en 
accorder, et qu ' i l n'est justifié d'aucun pré jud ice ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l dit qu 'à l'avenir Gravcl se s e r 
vira dans ses enseignes, factures, marques, prospectus et adres
ses de la désignat ion des deux nmls Grave! Lenoir r é u n i s , et la 
dame Lenoir de ceux de dame veuve Lenoir-Delormc également 
r é u n i s , sans que ni l'une ni l'autre des parties ne puisse employer 
le nom de Lenoir seul. » (Du 23 mai 1832. — Tribunal de com
merce de Paris. — Aff. G R A V E T C. L E N O I R . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
1 ? c -— -

C O I R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E * 

D e u x i è m e ehauiltrc. — P r é s i d e n c e de M. de Maitvngc. 

JURÉS. - - LISTE PRIMITIVE. VINGT-NEUF JURÉS CAPABLES, 

SEULEMENT. COUR U* ASSISES. COMPOSITION. JUGi: 

AYANT ASSISTÉ A /.'ORDONNANCE DE RENVOI. — EMPÊCHEMENT 

DE SIÉGER. — HOMICIDE VOLONTAIRE. — INTENTION DE DON

NER LA MORT. QUESTIONS AU JURY. DIVISION DES ÉLÉ

MENTS DU FAIT PRINCIPAL. 

La liste primitive des trente jurés ne doit pas, sous peine de nul
lité, contenir les noms de trente jures capables. Loi du 1 5 mai 
1 8 3 8 , art. 8 . 

Le juge de première instance qui a pris part à l'ordonnance de 
renvoi peut siéger à la Cour d'assises pour le jugement de t ac
cuse. Code d'instruction criminel le , n r l . 2 3 7 , 3 7 8 el 3 8 0 . 



Lorsque le procès-verbal de la séance constate qu'un membre qui 
aurait dù siéger à la Cour d'assises éluil légitimement empê
ché, il n'appartient pas à la Cour de cassation d'apprécier en 
fait te mérite de celte ènnnciatinn. Loi <!» 15 mai 1819, a r t i 
cle 1 e r . 

C'est la volonté de donner les coups qui ont entraîné la, mort, et non 
la volonté de donner la mort, qui constitue l'homicide volontaire. 
Code pénal , art . 295 et 319. 

I.a loi ne défend pus au président de la Cour d'assises de diviser 
en plusieurs questions tes éléments du fait principal, dès que 
celte division ne peut porter préjudice au.r intérêts de l'accusé. 
Loi iln 15 mai I85H, art . 20 ; Code d'instruction criminelle, 
art. 

(VLUHASSEl .T LE U I M S T L l l L r T I U . I K . ) 

J.-Ji. Yerbasscl t , c o n d a m n é aux t r avaux forcés à p e r p é 

t u i t é , par a r r ê t do la Cour d'assises du B r a b a n l , du 22 d é 

cembre 1851 ( V . lk i . f i iQiF . J imc. iAi iu ; , I X , -1078), p o u r coups 

et blessures volontaires ayant e n t r a î n é la m o r t d 'Egide De-

jonghe, a p r é s e n t é c i n q moyens de cassation que le r é q u i s i 

to i re du m i n i s t è r e pub l i e et l ' a r r ê t que nous recuei l lons l'ont 

suffisamment c o n n a î t r e . 

M. l ' a v o c a t - g é n é r a l F A I D E R a conclu au rejet par les con

s i d é r a t i o n s suivantes : 

Le premier moyen se fonde sur la \ io la l ion de l 'art . 8 de la 
loi du 11) mai 1858, en ee que la liste générale des j u r é s ne ren
ferme que vingt-neuf noms an lieu de trente, puisque le nom du 
comte Henri de Maillet ligure doux fois sur celle liste. Nous avons 
t ra i té cette question deux fois d'office, à l'audience du l " mars, 
dans la cause de Bindeman ; nous avons propose d 'écar ter le 
moyen ; la Cour, conformément d'ailleurs à ses p récéden ts , ne s'y 
est pas a r r ê t ée , i l est donc aujourd'hui inutile d'insister de nou
veau sur ce point. 

D E I X I K M E M O Y E N . — Intervention aux débats de la Cour d'as
sises de M . le vice-prés ident W A E F E L A E R , quoiqu' i l eût p rés idé , 
dans la cause, la chambre du Conseil qui a déce rné , contre le de
mandeur en cassation, l'ordonnance de prise de corps ; par suite, 
violation des art . 257 du Code d'instruction criminelle et 580 du 
O d e de procédure civile et des ar t . 378, n» 8, du Code de pro
cédure civile, 429, 450, 4 3 1 , 127, 128, 155 du Code d'instruc
tion criminelle, et 4 de la loi du 15 mai 1 8 i 9 . 

I l pourrait suffire, pour éca r te r ce moyen, d'observer que, de
puis la réorganisat ion des Cours d'assises par la loi du 15 niai 
1849, les membres des Chambres du Conseil autres que les juges 
d'instruction ont constamment pris part aux débats des Cours 
d'assises dans les affaires dans lesquelles ils avaient décerné l'or
donnance de prise de corps, et que jamais la Cour de cassation 
n'a vu dans cette circonstance une cause de n u l l i t é ; (pie m ê m e , 
depuis que le Code d'instruction criminelle est en vigueur, c'est-
à-dire depuis plus de quarante ans, jamais cette null i té n'a été 
admise par les Cours de cassation de Belgique et de France, pour 
les chefs-lieux de province où la Cour d'assises était desservie par 
les Tribunaux de p remiè re instance ; qu'au contraire, chaque fois 
que la p ré tendue i r régular i té a été signalée, les a r rê t s l 'ont écar
t ée , comme l'a fait cette Cour par a r rê t du 17 janvier 1853 (Bull., 
1855, 12), comme l'a fait, dès 1813, la Cour de cassation de 
France, dans plusieurs a r rê t s r appor t é s cl approuvés par Mouix 
(Ttép. du droit c r in i . , V " Cour d'assise*, n° 10, ad /inem). 

Cette jurisprudence se justifie par les nécessités réelles du ser
vice, puisqu'il peut arriver que les juges de la Chambre du 
Conseil soient obligés de siéger à la Cour d'assises ; par le. texte 
précis de la loi q u i . dans l 'ar t . 257, a eu soin d ' énu iné re r les 
incompatibil i tés et les a bornées aux membres de la Cour qui 
ont s tatué sur la mise en accusation c l aux magistrats instruc
teurs ; par le principe qui ne veut pas que l 'on é tende les incapa
cités et qui exige que ces incapacités soient expressément créées 
par la lo i , pro subjecta materia, ce qui écar te év idemment l'ap
plication (les dispositions invoquées du Code de p rocédure civile ; 
par le silence de la loi du 15 mai 1819, laquelle, en é t endan t aux 
Cours d'assises des chefs-lieux de ressorts l'organisai ion des 
Cours d'assises des chefs-lieux de provinces, et en appelant les 
prés idents des Tribunaux à siéger dans ces Cours, a néeessaire-

(1) « Les Cours impér ia les doivent devenir le centre de tout, el rien ne 
« doit ci'happcr à leur action. » Paroles île .Napoléon au Conseil d 'Klat. 
20 février IH08 (Loi.né, 13, 281). Voi r aussi le remarquable discours qu' i l 
(¡1 dans la séance du l ' r brumaire an X I I I (LOI'.IIK, 13, 174-17a). C'est dans 
la séanec il il 8 brumaire an X I I , que le prineipe île la réunion fui atloplé 
la p remière fois (LOCHE, 13, 188); — I)CI>I>, Discours de ren t rée de 1 8 i 7 . 

(2) t Le droit de poursuivre rc.-ule en euiier el exelusivenieul dans les 

ment écarlc la p r é t e n d u e incompat ib i l i té r é su l t an t de la coopéra
tion à l'ordonnance de prise, de corps. 

Ces cons idéra t ions sont décisives : nous voulons pourtant les 
fortifier de quelques déduc t ions t irées de l'organisation m ê m e de 
la justice criminelle et du ca rac tè re essentiel de la Chambre des 
mises en accusation : l ' é tude attentive des discussions qui oui 
p récédé le Code d'instruction criminelle el la loi du 20 avr i l 1810 
offre, sur ce point, de p réc ieux é léments que L O C K E a conservés 
(vol. M i l cl X I V , éd i t . Wahlen). 

Le Conseil d 'Éta l discuta longuement la question de savoir si 
la justice civ ile et la justice criminelle seraient, par opposition au 
svslème de l'an V I I I , r éun ie s dans les mêmes corps judiciaires ; 
après plusieurs ajournements, le système de la loi de 1810. celui 
qui nous régi t encore, triompha ; les deux justices furent r éun ies 
et confiées souverainement aux Cours i m p é r i a l e s , aujourd'hui 
Cours d'appel. Ces Cours devinrent centres de la justice, comme 
les parquets des Cours devinrent centres de l 'action publique. 
C'étai t , comme l'a fait reirarquer le p r o c u r e u r - g é n é r a l D I I M N . la 
centralisation de la justice. 

Le Conseil d'Etat discuta éga lement c l avec non moins de pro
fondeur le maintien nu la suppression des jurys d'accusation . 
créés parles Codes de 1791 et de l'an I V , el dont les désas t reux 
effets é ta ient signalés de toutes parts; la suppression fut adoptée 
dans la séance du 0 février 1808, et i l fut déc idé , en Icrme-
e x p r è s , que les Cours impériales rempliraient les fonctions des 
jurys d'accusation ( I ) . I ; ne conséquence remarquable de ce pr in 
eipe fut de faire attr ibuer aux juges d'instruction la qual i té de 
commissaires de la Cour impériale ( L O C R É , t . X I I I , p . 279), et de 
les subordonner directement au procureur-général près la Cour 
(art. 57 du Code d'instruction criminelle). A ins i , d'une part , les 
Chambres des mises en accusation sont les vrais ju rys d'accusa
tion de l'ancien s y s t è m e ; d'autre part, les juges d' instruction, 
considérés comme commissaires de la Cour, sont, les vrais direc
teurs de j u r y : dès lors, on comprend l ' incompat ib i l i té créée par 
l 'art . 257 du Code d'instruction criminelle (2) ; de même que. 
suivant les lois de 1791 et de l'an I V , les directeurs de j u r y et 
les membres des jurys d'accusation ne pouvaient pas ê t re appelés 
au jugement des affaires criminelles, de m ê m e , suivant noire 
Code de 1808, les juges d'instruction et les membres d'accusation 
ne peuvent prendre part au jugement des affaires dans lesquelles 
ils sont intervenus. Ident i té dans les fonctions, ident i té dans les 
incompat ibi l i tés : voilà, toul à la fois, le sens de l 'ar t . 257 du 
Code ind iqué , ses motifs connus, ses limites t racées . 

I l résul te donc du principe de r éun ion de la justice dans les 
Cours d'appel, du principe de substitution des Chambres d'accu
sation aux ju rys d'accusation, du principe de subordination d i 
recte des juges d'instruction aux Cours et aux p r o c u r e u r s - g é n é 
raux , que c'est à cause, même des attributions reconnues aux 
Cours et aux magistrats instructeurs que l ' incompat ibi l i té a été' 
déc ré tée . 

Quelle est la position des Chambres du Conseil dans cette orga
nisation? Elles ne font, que p r é p a r e r l'accusation et elles ne por
tent, quant à l'accusation, ni jugement, ni déc i s ion ; elles déce r 
nent une ordonnance de prise de corps qui doit nécessai rement 
ê t re contrôlée et confirmée par la Chambre d'accusation de, la 
Cour; elles vérif ient , i l est v r a i , si la p réven t ion est suffisam
ment é tabl ie , mais uniquement à l'effet de déc ider si les pièces 
peuvent utilement ê t re transmises au p r o c u r e u r - g é n é r a l ; et. 
notons-le, cette décision est si peu un jugement qu ' i l sullit d'un 
seul juge sur trois pour lu i donner l ' ê t re , tandis qu ' i l est de l'es
sence de tout jugement d ' ê t re rendu au moins par une major i t é . 
Le Conseil d 'État s'est nettement expl iqué sur ce point spécial 
par l'organe de R É G N A I D DE S A I N T - J E A N D ' A N G E L V qui observait, 
en répondant à J A I B E B T , qu ' i l suffisait d'un seul juge pour pro
noncer le renvoi parce qu ' i l s'agit de renvoyer le p révenu devant 
les juges qui doivent examiner s'il y a lieu de le mettre en accusa
tion : u Cette disposition est bonne, ajoutait R E U N A L D , elle empe-
» chera d'étouffer certaines affaires, comme i l arrive souvent 
< dans les petiles villes. » ( L O C H E , t . X I I I , p . 590). Ce n'est que 

lorsque la Chambre du Conseil relaxe le p révenu à l'unanimité 
des voix, remarquez-le, qu'elle prononce un véritable, jugement ; 
mais alors, la simple opposition du procureur du ro i saisil la 
Cour d'appel (LocuÉ, t . X I I I , p . 570, art . 135 du Code d'instruc
tion criminelle). I l est donc clair comme le j ou r que, en cas de 

cours impér ia les : d ' a p r è s ce principe, toute poursuite doit ê t re faite par 
l 'autori té du p r o c u r e u r - g é n é r a l ; le procureur i m p é r i a l n'est plus que le 
substitut de ec magistrat, et le juge instructeur n'est qu'un commissaire de 
la Cour (Paroles de PORTVLIS, séance du 20 février 1808). » C'est dans celle 
séance que le sys lèmc du Code d'instruction criminelle fut adopte en p r i n 
cipe, a p r è s un discours de .Napoléon habilement r é sumé par TREILIIARD. 
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renvoi des pièces au p r o c u r e u r - g é n é r a l , l ' appréciat ion des charges 
n'est qu'essentiellement sommaire , que la décision émanan t sou
vent d'un seul juge ne constitue pas un jugement, que la vé r i t a 
ble mise en accusation commence et se consomme au sein de la 
Cour d'appel. Les Chambres du Conseil ne sont donc qu'un é lé 
ment accessoire au point de vue de la mise en accusation, et c'est 
pour ce mot i f que la loi n'a pas voulu é t e n d r e aux juges compo
sant ces Chambres l ' incompat ibi l i té qu'elle a établie pour les ma
gistrats désignés dans l 'ar t . 257 et qui sont les vrais instruments, 
les vrais ministres de l'accusation. 

I l est à propos de rappeler ici les propres paroles deTnEiLiiAiu>: 
Si les Cours impér ia les rendent p l én i è r emcn t la justice c iv i l e , 

« elles deviennent aussi le centre d'instruction de toutes les af-
« faires criminelles. C'est Ici que sera méditée et résolue la grande 
•> question, s'il y a lieu de prononcer la mise en accusation ; c'est 
• du sein de la Cour impér ia le que les affaires seront d is t r ibuées 
» aux Cours spéc ia les , qu'on peut regarder comme une émana-
" tion de la Cour i m p é r i a l e . . . » « Dans les mat ières criminelles, » 
disait N O A I L L E S , membre de la commission du Corps législatif, 
J les Cours impéria les sont investies d'un grand pouvoir ; elles 
•< jugent l'accusation par une de leurs sections ; elles p rés iden t 
» par une autre section le j u r y ; les membres qui tiennent les 
« assises font partie, dans certains cas, de ce même j u r y et c'est 

là une de leurs plus belles p ré roga t ives , puisqu'elles sont appe-
" lées à sauver un p révenu qu'une simple majori té aurait déclaré 
« coupable; elles peuvent même surseoir au jugement quand ils 
« sont unanimement convaincus que les j u r é s , tout en observant 
• la forme, ont pu se tromper sur le fond (5). » C'est donc bien 

la Cour qui est te centre de l'instruction; c'est elle et elle seule 
gui juge l'accusation : la Chambre du Conseil p r é p a r c , elle ne juge 
pas et c'est p réc i sément pour ce mot i f que l ' incapacité de siéger 
soit aux Cour d'assises (art. 255 du Code), soit aux anciennes 
Cours spéciales (art. 55G), n'a pu ê t re é t endue aux membres des 
Chambres du Conseil. Ces cons idéra t ions sont de nature à confir
mer la Cour dans sa jurisprudence et à la d é t e r m i n e r à s'en tenir 
fermement à la doctrine consacrée par son a r r ê t du 17 janvier 
1855. Le deux ième moyen est donc non fondé. 

T R O I S I È M E M O Y E N . — Violation de l 'ar t . 1 e r de la loi du 15 mai 
1849, en ce que M . D E L E C O U R T , p rés iden t du Tr ibuna l c i v i l , a é té 
remplacé par M . le v ice -p rés iden t P A R D O N , tandis que lu i -même 
procédai t à divers actes de ses fonctions. Ce moyen ne nous sem
ble nullement fondé. La feuille d'audience constate que M . le 
v ice -p rés iden t a siégé comme assesseur dans la cause par suite 
de l'empêchement légitime de M. te président D E L E C O U R T : cette 
mention est authentique; elle fait foi j u s q u ' à inscription de faux; 
i l ne peut appartenir à la Cour de cassation de la cons idérer 
comme non é c r i t e ; dès lors nous devons tenir pour certain que, 
si M . le p ré s iden t D E L E C O L R T n'a pas siégé dans la cause du de
mandeur, c'est par suite d'empêchement légitime (i). Ce principe 
cl la conséquence qui en découle doivent ê t re maintenus ferme
ment, et, s'il est nécessa i re , nettement et déf ini t ivement procla
més dans l ' a r rê t que vous allez rendre; i l a du reste été admis 
dans votre a r r ê t du 215 ju i l le t 1850 (Affaire Bazalgetlc, B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , V I I I , 918), au rapport de M . le conseiller F E R N E L -

MOXT et sur les conclusions conformes de M . l 'avocat-général D E -

W A N D R E ; et tout r écemmen t encore, à voire audience du 1b' de 
ce mois, nous avons eu soin, dans l'affaire Derèse , de vous signa
ler l'absence de M . D E L E C O L R T et son remplacement par M . P A R 

D O N ; nous avons rappe lé l 'état de votre jurisprudence sur la 
question; nous avons expr imé l'avis que la mention à la feuille 
d'audience de l'empêchement légitime de M . le p rés iden t suffisait 
pour justifier l'appel d 'un assesseur en remplacement de celui qui 
se. trouvait empêché ; vous avez par tagé notre appréc ia t ion , puis
que votre a r r ê t déclare la p rocédure régul ière et rejette le pour-
\ oi de Derèse . 

Quelques courtes observations fortifieront l 'opinion que nous 
venons d'exprimer. 

La composition de la Cour est un des premiers soins confiés 
aux prés iden ts des assises; i l doit commencer par indiquer dans 
son procès-verbal le nom des assesseurs qu i , avec l u i , composent 
cnmpélemment la Cour ; ces assesseurs ne peuvent ê t re autres que 
les magistrats désignés par la loi du 15 mai 1819, c ' es t -à -d i re , 
comme le proclame nettement votre a r r ê t du 24 j u i n 1850 (Af-

(ô) Exposé des motif-; de In loi du 20 avr i l 1810. par Tmai.ii.irii> : rap
port au Corp* législatif sur lu même l u i , par NOAILLKS (LOCRL, H , 127 à 
l i t ) . 

(4) » 11 r-1 do principe, dit MFRUM, R é p e r l . . \ » Proris-vcrbnl. ^ 10 (con-
. elusions do ô l décembre 1812). que loul acte émané d'un Tr ibunal dans 
• l'exercice do ses fonelions est authentique ; qu ' i l forme seul une preuve 
• légale de la véri té de son contenu, et que cette preuve ne peut ê t re dé

truite que p:ir l inse r ip l ion de faux. Ce principe qui n'a jamais été mé-

faire Otto Banni, rapporteur M . V A M I O E G A E R D E N , conclusions 
conformes de M . le p rocureur -généra l L E C L E R C Q ; B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , V I I I , 781), les p rés iden t , vice-présidents et juges les 
plus anciens et non empêchés. I l est évident que c'est au prés iden t 
de la Cour d'assises qu ' i l appartient d'exiger ou de r e q u é r i r la 
p résence et la coopérat ion des membres du Tribunal que la loi 
désigne nettement ; c'est à ce magistrat que les causes d 'empêche
ment doivent ê t re exposées ; c'est ce magistrat qui , seul, peut et 
doit les appréc ie r dans les cas ordinaires ; en effet, i l faut bien 
que l ' empêchement soit apprécié par quelqu'un ; ce quelqu'un, 
tant que la Cour n'est pas formée ou const i tuée, c'est le p rés i 
dent ; i l faut bien aussi que la constatation et l 'appréciat ion du 
prés ident soit consignée dans un acte ; cet acte c'est le procès-ver 
bal de l'audience, acte authentique, auquel la signature du pré 
sident, celle du greffier et parfois celle du procureur -généra l 
(art. 572 et 277) donnent une au tor i té de fait souveraine. Or, dès 
que le p rés iden t a, dans le procès-verbal de l'audience, constaté 
la légitimité de. l'empêchement de l'assesseur plus ancien, i l af
firme du même coup la capacité légale de l'assesseur moins an
cien qui remplace le premier ; i l en résul te la certitude que le 
prés ident a connu et vérifié les causes de l ' empêchement , qu ' i l a 
déciilé que ces causes sont légi t imes, que dès lors l 'appréciat ion 
qu ' i l a faite doit ê t re considérée comme juste et définitive, et cela 
toutes les fois que nul débat ne s'est é levé, et que l ' intervention 
de la Cour pour vider le débat n'a pas été nécessaire. 

Notez que, si la cause d'excuse exprimée était i l l ici te ou con
traire à la l o i , elle pourrai t et devrait ê t re annulée par la Cour 
de cassation, parce que dans ce cas le procès-verbal porterait 
avec lu i -même sa condamnation; ainsi, si le procès-verbal dé 
clarait que l'assesseur plus ancien est empêché par le service du 
Tribunal, le remplacement par un assesseur moins ancien serait 
illégal et vicierait l ' instruction toute en t iè re et l 'arrêt de condam
nation ; c 'était la spécialité du cas de l'affaire Otto Baum (Arrêt 
du 24 j u i n 1850); l ' a r rê t de la Cour d'assises qui considérai t le 
service du Tribunal comme un empêchement légi t ime, et qui le 
décidai t ainsi contre les réquis i t ions écri tes du min is tè re public, 
devait ê t re cassé. Mais lorsque la cause n'est point spécifiée, mais 
qualifiée de légitime, i l faut p r é s u m e r que le prés ident a usé de 
bonne fo i , loyalement, légalement et prudemment de son droit 
d ' appréc ia t ion , et cette apprécia t ion doit ê t re respectée . Sans 
doute, comme le di t votre a r r ê t du 25 ju i l l e t 1850, i l est plus 
régul ier d ' énoncer dé t e rminémen t les causes d ' empêchement , 
mais la loi n'exigeant pas celle énoncia t ion préc ise , vous vous 
êtes fondés sur le procès-verba l d'audience qui mentionnait sim
plement que les cinq plus anciens juges du Tribunal de Gand, y 
compris le prés ident et le v ice-prés ident , se trouvaient légitime
ment empêchés. 

Dans cette cause, comme dans celle-ci, on produisait la preuve 
que le p rés iden t du Tr ibunal de Gand avait présidé le Tr ibunal 
correctionnel pendant les assises auxquelles i l se p ré tenda i t em
pêché de prendre part ; vous n'avez pas voulu vous a r r ê t e r à cette 
circonstance par des misons que votre a r r ê t exprime clairement, 
el qu ' i l est absolument inutile de répé te r i c i . Qu'importe, en effet, 
( [ t i c . le 1!) décembre 1851, M . le p rés iden t D E L E C O U R T ait procédé 
à l 'ouverture d'un testament; qu'importe que le lendemain i l ail 
p rononcé un jugement par défaut à l'audience du Tr ibunal c i v i l ; 
en résulle-l- i l que tel magistrat qui sera en état de faire le ser 
\ice ordinaire et peu fatigant du Tribunal civil pourra , sans 
compromettre peut -ê t re sa san té , faire le service beaucoup plus 
pénible de la Cour d'assises? Cette question, nous la r é soudrons 
négat ivement avec voire a r rê t du 25 ju i l le t 1850, et nous dirons 
que les deux actes produits à voire audience au nom du deman
deur n'ont aucune pertinence au regard de l'attestation d'empê
chement légitime que contient le procès-verbal . C'est celte consé
quence qui réalise l'adjonction du juge supplémenta i re et en 
France l'adjonction d'un troisième assesseur; cela épargne des 
remises d'affaires. 

E l . pour le dire en passant, nous sommes en position d'affir
mer ([ue ce n'est pas sans avoir vu des pièces probantes que le 
p rés iden t de la Cour d'assises a déclaré l 'empêchement de M . D E 
LECOURT légitime; ces pièces , nous les avons nous-mêmes consul
tées et appréc iées ; mais i l ne peut ê t re question dans cette en
ceinte, ni de les produire, ni d'en argumenter. Pour vous, le 

u cuiimi, qui n'a jamais élé contes té , qu'on ne pourrait contester, qu'on ne 
K pourrait n ié ronnai t re sans éb ran le r une des bases fondamentales de l 'or-

dre publie, pourquoi ne l 'appliquerait-on pas dans toute son intensité aux 
« p r u r è s - v r r b a u x que dressent les Tribunaux de ee qui se passe à leur au-

dienee.' • 
Ce principe a été consacré par lu Cour de Cassation de Belgique, te 28 oc

tobre I S J 2 (V. ISi.L'jigu. JUDICIAIRE. X I . 209). 
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seul iloennicnt que vous ayez à voir c'est le procès-verbal de l'au
dience qui résume et consacre la légitimité de l ' empêchemen t . 

Un mot encore sur ce moyen : lorsque dans la cause Otlo 
Banni, M . le p rocureur -généra l LKCXEIIC.O. in te rpré ta i t devant vous 
l 'ar t . 1 " de la loi du l ' j mai IS -S !) ; lorsqu'il démon t r a i t , par 
une argumentation pressante et que nous partageons e n t i è r e m e n t , 
que, le service du Tr ibunal c ivi l n 'étai t pas, en principe, un em
pêchement légal de siéger à la Cour d'assises, i l ajoutait ces mots 
qui termineront, comme r é s u m é , nos conclusions sur ce point : 
» En fait d ' empêchemen t , la seule, vér i té à reconna î t re , et celle-là 
•• seule qu'ail avec raison reconnue la jurisprudence, c'est qu'une 
-• Cour on un Tr ibunal composé de membres que la loi y appelle 
" à défaut d'autres est présumé avoir vérifié l'empêchement légal 

de. ceux-ci, parce que dans celte composition, jointe à l'absence 
» de toute réclamation ou opposition, ¡7 y a déclaration implicite 
« de vérification ('>). » Or, voilà préc isément le principe, sur le
quel nous nous appuyons; i l y a dans le procès-verbal de l 'au
dience déclaration implicite de vérification de l ' empêchement 
légi t ime de M. le prés ident D E I . I X O I H T ; le mode de cette vérifi
cation, les éléments de preuve, les causes de l ' apprécia t ion , la 
nature de l'excuse sont abandonnés à la conscience et à la loyauté 
du magistrat qui allègue l'excuse et de celui qui l'admet ; la Cour 
de cassation respectera ces appréc ia t ions de magistrats probes et 
zé l é s ; elle ne, les repoussera que lorsque clairement libellées, 
elles violent expressément les lois d'ordre, public qui règlent la 
capacité des juges et l'organisation des Tr ibunaux. 

Les qua t r i ème et c inqu ième moyens se, confondent et nous les 
écar terons pas les mêmes cons idéra t ions : d'une, part, le deman
deur pré tend que l 'arrêt a t t aqué a donné le caractère d'homicide 
volontaire à des laits où la volonté d'homicider n'est pas é tabl ie , 
puisque le j u r y a déclaré Vcrhasselt coupable d'avoir volontaire
ment porté un coup cl fait une blessure qui ont occasionné la mort, 
ce qui a en t ra îne la fausse application et la violation de l 'art . 29;> 
du Code p é n a l ; d'autre part , le demandeur soutient qu ' i l y a eu 
violation de l 'art . 20 de la loi du l ' i mai 1858, puisque les élé
ments constitutifs du crime caractér isé par l ' a r rê t de renvoi ont 
été sépa rés , une seule question sur le fait principal , c 'es t -à-dire 
In meurtre, ayant dêi ê t re posée . Ce double moyen vient se briser 
contre les dispositions du Code pénal et contre une jurisprudence 
fermement établie : et puisque le débat est réveil lé devant vous, 
nous aurons à vous soumettre les arguments principaux qui nous 
d é t e r m i n e n t à nous rallier à l ' in te rpré ta t ion que vous avez con
stamment donnée aux articles du Code relatifs à l 'homicide vo
lontaire. 

ISous ne venons pas faire l'apologie du sys tème du Code péna l , 
nous ne devons que le r econna î t r e et l ' indiquer : ce sys tème , qui 
a été c r i t iqué c l qui mér i t e ra i t sans doute de l 'ê tre dans une autre 
enceinte, a pour base l'utilité : cela a été signalé par tous les 
auteurs et tout r é c e m m e n t par le savant rapporteur de la Com
mission chargée de la révis ion du Code pénal (G) ; cela a été net
tement expr imé par T A R G E T , dans un passage carac tér i s t ique de 
ses observations sur le Code pénal (LOCRÉ X V , 4 à 7) : « C'est la 

i nécessité de la peine qui la rend légi t ime. Qu'un coupable 
» souffre, ce n'est pas le dernier but de la peine ; mais que les 
•• crimes soient p r é v e n u s , voilà ce qui est d'une grande inipor-
" tance. La yravilé. des crimes se mesure donc, non pas tant sur 
•< la perversité qu'ils annoncent, que sur les dangers qu'ils entrui-

nent. L'efficacité de la peine, se mesure moins sur la rigueur 
• que sur la crainte qu'elle inspire. » La conséquence de ce p r i n 

cipe fondamental d ' incrimination est indiquée par C I I A I V E A I : l u i -
même qui l'affirme en la cr i t iquant : « Le sys tème de la grada-
" t ion des peines, d i t - i l , ou des circonstances aggravantes était 
> fondé dans la plupart des cas sur des accidents é t rangers à la 
•< volonté du coupable, et qui n'aggravent aucunement sa c r i m i -

na l i t é . » Ce sont donc bien les conséquences directes d 'un fait 
volontaire que les auteurs du Code pénal de 1810 ont voulu pu
n i r , en mesurant la culpabi l i té non ]>as tant sur la perversité des 
condamnés que sur les dangers que leurs délits entraînent. 

Et i l suffit d 'ouvri r le Code, pénal pour voir ce .système appli
qué de toutes parts : le fait volontaire de violences sur un ma
gistrat est puni de prison ; si les violences ont occasionné une 
effusion de sang, elles e n t r a î n e n t la r éc lu s ion ; si elles ont causé 
la mort dans les quarante jours , elles en t r a înen t la peine capitale 

( l i ) V . Jarret Olto Raum, du 2 i j u i n 1830 (Bia.caorr. J u n i c i u i i E , V I I I , 

781 et 574), el l ' a r rc l Halzagrtlr, i lu 25 ju i l le t 1830 (IÌIÌLGH.HK J U D I C I U M ; , 
V I I I , 918). Aucune loi n'oblige à rendre compir des molifs d ' empêchements : 
a r r ê t s des ii février et 26 novembre 1838 {Bull., 1838, p. 232, et 1839, 
p. 309). V . aussi a r r ê t s des 21 novembre 1827; — 11 janvier 1833; — 
19 décembre 1859; — 23 décembre 1840. Le principe de la présomption 
de cause légitime d'tmpcrlicmcnl résu l te de loulc noire organisation j u d i 
ciaire, comme on peut s'en convaincre en parcourant les disposilitms suivan-

(a r l . 228, 250, 251 du Code péna l ) . Le fait volontaire d ' impru 
dence, de négl igence ou d'inobservation des r èg lemen t s est i n 
différent au point de vue. du Code p é n a l ; mais si de ce fait i l 
résu l te des blessures ou des coups involontaires, la loi coniinine 
un court emprisonnement; s'il en résu l te un homicide involon
taire, la loi conunine un emprisonnement beaucoup plus long 
(art. 519, 520 du Code péna l ) . Le fuit volontaire de castration 
est puni des travaux forcés à p e r p é t u i t é ; si la mort s'en est en
suivie dans les (plaçante jours , ce fait est puni de mort (art. 510 
du Code péna l ) . Le fait volontaire de coups est puni de la prison; 
si de ce fait i l est résu l té une incapaci té de travail de plus de 
vingt jours , i l en t r a îne la réclus ion (art. 50!), 511 du Code pé 
nal). C'est donc partout les conséquences des faits volonlaiits 
que puni t la l o i , et dès les premiers temps de l'application du 
Code, la Cour de cassation de France signalait ce sys tème comme 
fondamental; dans un a r r ê t du 14 févr ie r 1812, cette Cour d i 
sait : « Celui q u i , volontairement, exerce des violences de na
ît l u r c à c e qu'elles puissent ôter la vie,se rend coupable de toute.-. 
« les suites qu'elles peuvent avoi r ; d 'où i l suit que, lorsque ce> 

violences donnent la mort , elles constituent le meur t re ; et il 
« n'est pas dès lors nécessai re «pie, pour constituer ce crime. 
« l'auteur des coups qui ont donné la mort ait eu le dessein de 
» tuer ; i l suffit que les coups aient été por tés volontairement. •> 
Cet a r r ê t est r a p p o r t é par M E R L I N (Répe r t . , V" Homicide, § 8). 
qu i , vous le savez, pr i t part à la discussion du Code pénal ; i l est 
r appor t é par C A K N O T , dans son commentaire sur l 'art . 255 du 
Code péna l , où cet auteur concilie le principe de la puni t ion des 
conséquences de blessures volontaires avec les mots blessures 
parlant le caractère de meurtre que contient ce même art . 255. 

Cette jurisprudence a été fermement maintenue tant en France 
qu'en Belgique, malgré les critiques de. la doctrine qui se fon
daient p lu tô t sur les nécessités de la théorie, que sur la réal i té 
des textes : i l serait puér i l de vous rappeler la date des nom
breuses décisions que v o u s - m ê m e s , depuis vingt ans, vous avez 
por tées sur cette question. Mais nous devons consigner ici deux 
remarques importantes et décisives : 

Les observations de la commission du Corps législatif sur le 
projet de Code péna l adop té par le Conseil d'Etat critiquaient 
l 'assimilation qu'avait faite ce Conseil entre l'assassinat et le 
simple meurtre lorsque la mort avait suivi les blessures dans le 
délai de quarante jours ; le Corps législatif disait qu ' i l y a une 
différence entre l'assassinat et le simple meurtre , et proposait de 
punir le premier de mor t , et le second des travaux forcés à per
p é t u i t é . Et quelles raisons donnait-on à l 'appui de ce sys t ème? 
Les voici : « Le meurtre est souvent l'effet d'un premier mouve-
» ment, d'injures, de menaces qui n'autorisaient pas, i l est v r a i , 
ii à tuer l'adversaire, mais qui ont pu allumer sa colère , et le 
« porter ii donner des cou/>s qui occasionnent la mort. Souvent 
i. aussi les coups qui ne seraient pas dangereux par eux-mêmes 
« ordinairement, le deviennent, soit par la partie où le hasard les 
u fait tomber, soit par la constihilian faible de celui auquel ils 
u sont portés. » Telles sont les raisons qui dé t e rmina ien t IeCorps 
législatif à modifier le sys tème du Conseil ,d'Etal ; tel est le vé r i 
table exposé du sys tème du Code en ma t i è re d'homicide : ¡1 s'agit 
de coups volontaires Q U I OCCASIONNENT L A M O R T ; ce sys tème a été 
accepté par le Conseil d'Etat, et lorsque les questions soumises 
au j u r y parlent de blessures qui ont occasionné la mort, elles ne 
font que reproduire les propres paroles et la pensée fondamen
tale du Corps législatif ( L O C R É , vo l . X V , p . ¿ 0 9 , 410, 424, 432). 

La seconde remarque se rapporte à la modification introduite 
par le nouveau Code pénal de. Fiance, de 1852, à l 'ar t . 309 : 
« Si les coups por t é s ou les blessures faites volontairement, mais 
« sans intention de donner la mor t , l 'ont pourtant occasionnée, 
o le coupable sera puni de la peine des travaux forcés à temps. >. 
Cette disposition renferme, une simple d iminut ion de peine; clic 
a t t é n u e les conséquences pénales trop rigoureuses qu'avait ad
mises le Code de 1810; elle renferme une modification dés i rab le 
c l juste, nous en convenons : mais cette disposition n'a pourtant 
point d'autre fondement, notez-le bien, que le même principe, 
des conséquences d'un /'ail volontaire qui sert de fondement au 
Code pénal : le Code français de 1852 puni t de prison les bles
sures volontaires; si ces blessures e n t r a î n e n t incapaci té de tra
vai l de plus de vingt jours , la peine est la réclusion ; si ces bles-

les : articles 3, 4, 37, 42, 47, 49 du décret du 50 mars 1808; articles 40. 
1 1 , 30, 5 1 , 52 cl 81 du décret du 6 ju i l l e t 1810; arl iclc 27 de la loi du 
27 ventôse an V I I I ; article 264 du Code d'instruction criminelle, c l un 
grand nombre d'autres d i spos ions . 

(6) Voi r le rapport de J l . H i u s ; l ' in l roducl ion du Code pénal progressif 
de CHAI'VEAU ; plusieurs passages de Rossi ; Théorie du Code pénal de Ci i .u-
VEAU et F A I S T I S . ch. l , r . 



sures e n t r a î n e n t la mor t , les travaux forcés sont app l iqués . Or, 
C H A U V E A U , à la p. 283 de son Code pénal progressif, crit ique en
core cette disposition, parce qu'elle rend le coupable responsable 
de conséquences é t r angè re s à sa vo lon té , et i l se rés igne en émet-
l an t l'espoir que le j u r y usera, selon les circonstances, de la 
/acuité que la loi l u i laisse d'admettre des circonstances a t t é n u a n 
tes. 11 est donc vrai de dire que si , dans un cas d o n n é , le Code 
île 1832 en France a voulu qu ' i l n 'y eût de meurtre qualifié que 
lorsqu'i l y aurait eu l ' intention de donner la mor t , i l n'a point 
cependant modifié le sys tème même du Code pénal de 1810 : ce 
sys tème est tellement clair que nous ne comprenons pas comment 
on a jamais pu le contester; les exposés des motifs de F A I R E et 
de M O N S E I G N A T ne laissent aucune hés i ta t ion dans l'esprit ( L O C R K , 

vol . X V . p. 433, 431). Sans doute, le meurtre proprement d i t , 
c 'es t -à-di re l'homicide infligé sans p rémédi ta t ion mais avec l ' i n 
tention de donner la mor t , est p r é v u et qualifié ; mais le législa
teur a assimilé à l 'homicide volontaire stricto sensu les blessures 
volontaires ayant occasionné la mort tulo sensu, et c'est cette assi
milation aissi certaine que rigoureuse qui a été consacrée par le 
Code de 1810, qui a été reconnue depuis quarante ans par la 
jurisprudence, qui a été abolie en 1832 en France, qui va ê t re à 
juste titre effacée prochainement chez nous, mais par le pouvoir 
législatif, et non point , comme on le demande, par la Cour de 
cassation qui au contraire doit la respecter (7). 

Les qua t r i ème et c inqu ième moyens sont doue écartés du 
même coup. 

Nous concluons au rejet du pourvoi et à la condamnation du 
demandeur aux dépens . >< 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation proposé par le 
demandeur, et fondé sur la violation de l 'ar t . 8 de la loi du 
19 mai 1838, en ce que le p rés iden t du Tr ibunal c ivi l de Bruxel
les n'a t i ré au sort que les noms de vingt-neuf j u r é s au lieu de 
trente, le nom du comte de Baillet figurant deux fois sur la liste : 

« Attendu qu ' i l est bien vrai que, d 'après l 'ar t . 8 de la loi du 
l 5 mai 1838 préc i té , l 'on doit t i rer au sort trente noms de j u r é s 
pour chaque session ou série et eu outre quatre j u r é s supp l émen
taires, mais que le législateur n'a point voulu que. s'il s 'était glissé 
l inéique erreur dans cette liste de t rente , soit du chef d'incapa
ci té , soit d'un autre chef quelconque, l'on d û t complé ter cette 
liste de trente, qu ' i l n'a exigé qu'un nombre de vingt-quatre j u r é s 
capables comme condition indispensable pour la formation du 
j u r y de jugement, et qu ' i l n'a permis d'avoir recours à des j u r é s 
supp lémenta i res que dans le cas où le nombre de vingt-quatre 
est incomplet ; 

« Attendu que le tirage au sort pour la formation du j u r y de 
jugement a eu lieu sur vingt-cinq j u r é s de la liste de trente, dont 
!a capacité n 'é ta i t pas con te s t ée , ce qui est régul ier et conforme 
aux art . 12 et 13 de la loi du 18 mai préc i tée ; 

» Sur le deuxième moyen, dédui t de la violation de l 'art . 257 
du Code d'instruction criminelle et fondé sur ce que M . W ' A E F F . -

i VEIÎ , v i ce -p ré s iden t du Tribunal de p remiè re instance de 
Bruxelles, a fait partie de la Cour d'assises, après avoir siégé à la 
Chambre du Conseil qui a décerné l'ordonnance de prise de corps, 
et sur la violation, pour le même motif, de l 'ar t . 380 du Code de 
procédure civile combiné avec l 'ar t . 578 du même Code : 

•> Attendu que les incapacités et les exclusions sont de strict 
• h u i t , qu'elles doivent donc ê t re formellement e x p r i m é e s , et ne 
peuvent ê t re é tendues d'un cas à un autre; qu'ainsi l 'art . 257 du 
(iode d'instruction criminelle préc i té , qui exclut du droit de faire 
partie de la Cour d'assises le juge d'instruction seul, ne peut, dans 
l 'espèce, ê t re appl iqué à M . W A E F E L A E R , qui n 'é ta i t point juge 
d'instruction et n'a fait dans la cause aucun acte d' instruction ; 

v Attendu que la loi du 15 mai 1849 n'a por té aucune modifi
cation à cette disposition et qu'aucune autre cause de récusat ion 
n'ayant été ar t iculée contre M . W A E F E L A E R , les art . 578 et 580 
du Code de p rocédure civile se trouvaient par cela même sans 
application et n'ont pu ê t re v io lés ; 

i Sur le t rois ième moyen , consistant en la violation de l ' a r t i 
cle l , r de la loi du 15 mai 1849, en ce que la Cour d'assises 
n 'é ta i t pas légalement composée , M . D E L E C O U R T , p rés ident du 
Tr ibuna l de p r e m i è r e instance, ayant é té remplacé par l 'un des 
vice-prés idents du même Tr ibuna l , tandis qu ' i l n 'é ta i t pas légit i
mement empêché : 

>• Attendu que le procès-verbal d'audience de la Cour d'assises 
du 19 décembre 1851 . relatif à la cause du demandeur, énonce 

(7) Voyez M u s , Observation sur le Coite pénal, vol. l r r , p. 167, vo l . 2 , 
] i . i G 9 ; — RtrTEK. n» s C 2 et 44ii ; — C H A I V E U , Cottr pénal progressif. p ré -

l.ice v i -vn et p. 282-283; — Théorie, vo l . 2 , p. 26ti . et vol . 3. p . 54 ; — 
].iii.i.(iz, vol . 2 8 . p. -j\ ; — Rn vc des rcvues. t . G. p. ' ¡ 0 : CAHMÏT. etc. 

que la Cour était composée de M M . B O S Q U E T , conseiller à la Cour 
d'appel de Bruxelles, W A E F E L A E R et P A R D O N , v ice-prés idents du 
Tr ibunal de p remiè re instance de la même v i l le , par suite de l'em
pêchement légitime de M . D E L E C O U R T , p rés iden t du même T r i b u 
nal ; 

» Attendu qu ' i l n'appartient pas à la Cour de cassation d'ap
préc ier en fait le mér i t e de celte énonciat ion ; 

« Attendu d'ailleurs que, s'il est établi que, le 19 décembre 
1 8 5 1 , le prés ident du Tr ibunal de p r e m i è r e instance a ouvert un 
testament, et que le lendemain i l a prononcé un jugement par 
défaut , i l ne résul te pas de ces circonstances qu ' i l n'y ait pas eu, 
dans le chef de ce magistrat et pour d'autres causes, empêche
ment de siéger à la Cour d'assises aux audiences des mêmes jours 
des 1 9 et 2 0 d é c e m b r e ; 

.< Sur le qua t r i ème moyen, dédu i t de la fausse application et 
par suite de la violation de l 'art . 2 9 5 du Code pénal , en ce que la 
Cour d'assises a donné le carac tère d'homicide volontaire à des 
faits où la volonté d'homicider n 'é ta i t pas établ ie , tandis que, 
pour constituer la culpabil i té c l la c r imina l i té , i l faut la coïnci
dence du fait matér iel et de l ' intention : 

« Attendu qu ' i l est d'une jurisprudence constante fondée nom
mément sur les art . 2 9 3 et 3 1 9 du Code pénal , que les coups cl 
blessures, dont la mort est r é s u l t é e , constituent le crime de 
meurtre, lorsqu'ils ont été por tés volontairement, sans qu ' i l soil 
nécessaire qu'ils aient été por tés dans l ' intention de donner la 
m o r t , et qu'ils e n t r a î n e n t , d ' après l 'art . 3 0 4 du même Code, lu 

; peine des travaux forcés à pe rpé tu i t é ; 
« Sur le c inquième moyen, fondé sur la violation de l 'art . 2 0 

de la loi du 1 5 mai 1 8 3 8 , en ce que le prés ident de la Cour d'as
sises a séparé les é léments constitutifs du crime caractér isé par 
l 'arrêt de renvoi, et a pa r l a pr ivé le demandeur du bénéfice de 
l 'art . 5 5 1 du Code d'instruction criminelle pour le cas où la se
conde question proposée au j u r y n'aurait été résolue qu 'à la sim
ple major i té : 

» Attendu que la loi ne défend pas au prés iden t de diviser en 
plusieurs questions les é léments du fait principal , et que cette 
division ne peut en t r a îne r la nul l i té de la p rocédure que pour au 
tant qu ' i l ait pu en résul te r un préjudice pour les in térê ts de l'ac
cusé ; 

o Attendu que les deux p remiè res questions soumises au j i i rv 
renferment tous les é léments constitutifs du crime d'homicide 
volontaire ; 

« Attendu que le procès-verbal d'audience constate que le 
prés ident a averti les j u r é s que, dans le cas où la déclarat ion du 
j u r y serait rendue à la simple major i té sur les faits principaux, 
ils devaient en faire mention en tê te de leur déclarat ion ; 

» Attendu que cet avertissement garantit suffisamment que le 
j u r y , dans le cas où sa réponse sur les deux premières questions 
aurait été rendue à la simple major i t é , en aurait fait mention au 
vœu de la loi ; 

» Par ces motifs et attendu que la p rocédure est d'ailleurs r é 
gul iè re , et que les formalités substantielles et prescrites à peine 
de null i té ont été observées , et que la loi pénale a été justement 
appl iquée aux faits déclarés constants par le j u r y , la Cour rejette 
le pourvoi , condamne le demandeur aux dépens . » (Du 2 5 mars 
1 8 5 2 . — Plaid. M M " F O N T A I N A S , G I I L L E R V . ) 

O B S E R V A T I O N S . - V . Cottf. : Sur la p r e m i è r e ques t ion : 

Cass. 1!., 2 8 j u i n 1 8 3 9 ( P A S . , 1 8 5 9 , 1 , 4 8 2 ) ; — 2 1 septem

bre 1 8 4 4 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 1 , 1 4 9 2 ) ; — 2 0 j a n v i e r 

1 8 4 7 ; ( / < / . , V , 2 1 1 ) . 

A C T E S O F F I C I E L S . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U PROCUREUR 

nu R O I . — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é royal , en date du 2 9 décem
bre 1 8 5 2 , le sieur Wagemans (E.) , avocat à Verviers. est nommé 
substitut du procureur du roi à Huy . en remplacement du sieur 
I lcp t ia . appelé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L PE P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R S . — N O M I N A T I O N . 

Par ar rê tés ro j aux . en dates du 2 9 décembre 1 8 5 2 , sont nommés 
huissiers près le Tr ibunal de p remiè re instance de Furncs : 

1 ° Le sieur Bernaert (F . -E . -M.) , candidat-huissier, à Fumes, 
eu remplacement du sieur Wancourt . appelé à d'autres fonctions; 

I 2 " Le sieur De Breuck. candidat-huissieur à Bruges, en rcm-
| placement du sieur Pr iem. décédé . 

T R I B I NAI. DE P R E M I È R E I N S T A N C E . — I I l I S S I F . R . — D É M I S S I O N . 

I P a r a l l è l e r o j a l . eu date du 2 9 décembre 1 8 5 2 , la démission du 
| sieur Servranckx ( C ) . de ses fonctions d'huissier p rès le T r i b u -
| nal de première instance de Louvain. est acceptée. 

BM'Xr.l.LES. — P I P. D R F . VANDl.KSI.ACHMOI.EN, BUE HAUTE, 2 0 0 . 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 
nn^ ç-vs. «a»T -—' 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S -

P r e m i è r e f l i a m b r c — P r é H l d c n c c de M . de Page . 

F A I L L I T E . — S O C I É T É . L I Q U I D A T I O N . C R É A N C I E R . M I S E 

E N C A U S E . C U R A T E U R S . — D É P E N S . S A I S I E . L O I 

A N C I E N N E . 

Une société collective peut être mise en faillite après sa dissolu
tion. 

Il y a cessation de paiements de la part d'une société qui, pendant 
une liquidation irrégulière, a opéré quelques remboursements a 
certains créanciers exigeants. 

Le failli, qui tors de son aveu se trouvait sous l'empire d'un sur
sis provisoire, obtenu avant la loi du 18 avril 1851, et qui 
n'était pas venu à cesser d'une manière légale, doit voir l'ouver
ture de sa faillite régie par le Code de commerce de 1808. 

Depuis la loi nouvelle, les curateurs sont dispensés de notifier aux 
créanciers soit le jugement déclaratif, soit les oppositions qui y 
sont faites, et les jugements qui les vident et l'appel qui en est 
interjeté. Pareille notification est contraire au vwn de la loi et 
frttstraloire. 

Les dépens de notifications semblables peuvent être mis à la charge 
personnelle des curateurs. 

Si le juge n'use pas de celle faculté, les dépens des intervenants 
qui ont pris parti au procès et succombé dans leurs conclusions 
doivent rester à leur charge. Les dépens de ceux qui ont obtenu 
gain de cause ou se sont référés à justice doivent être mis à 
charge de la masse, et non des succombants. 

( B U R N O N V I L L E E T COMP. C . C U R A T E U R S I>E FOSSE E T W O E S T E . ) 

Par acte, r e ç u au greffe , le 23 septembre 1 8 5 2 , De Fosse 
et Woeste on t fa i t l ' aveu de l e u r cessation de pa iements , l a 
que l l e ils ont fixée au 2 0 n o v e m b r e 1847 . 

A la suite de cet aveu , le T r i b u n a l , par j u g e m e n t d u 
23 septembre 1 8 5 2 , a d é c l a r é la f a i l l i t e de De Fosse et 
Woes te ouver te depuis le 20 n o v e m b r e 1847 . 

B u r n o n v i l l e , Scberer , Neuhaus et H e y n m e n d a h l , c r é a n 
c ie rs , a insi que H é r a u l t , on t f o r m é opposi t ion à ce j u g e 
m e n t q u a n t a la d i spos i t ion q u i fixe l ' ouver t l i r e de la f a i l 
l i t e au 20 novembre 1 8 4 7 , et on t fai t assigner le cu ra t eu r à 
l 'effet de v o i r r a p p o r t e r le j u g e m e n t quant à la d i spos i t ion 
r e l a t i ve à l ' o u v e r t u r e de la f a i l l i t e . 

H é r a u l t conc lu t à ce q u ' i l fût d i t que cette o u v e r t u r e 
soit fixée au 1 e ' n o v e m b r e 1849 ; les autres demandeurs 
c o n c l u r e n t à ce q u ' i l fû t d é c i d é que l ' o u v e r t u r e de la f a i l l i t e 
ne pouva i t ê t r e d é t e r m i n é e q u ' à dater du j o u r de la d é c l a 
r a t i o n de la f a i l l i t e , ou tou t au moins q u ' à l ' é p o q u e à l a 
que l l e a eu l i e u la cessation de paiements, ne pouvai t ê t r e 
f ixée à une date de p lus de six mois a n t é r i e u r e au j u g e m e n t 
d u 23 septembre. 

De l e u r c ô t é , les cura teurs on t fait d é n o n c e r celte oppo
s i t i o n aux autres c r é a n c i e r s avec assignation à l 'effet de 
c o m p a r a î t r e à l 'audience p o u r y faire tels d i res et y p r e n d r e 
telles conclusions que de consei l . 

P a r m i les in t e rvenan t s , quelques-uns c o n t e s t è r e n t la de
mande , d'autres y a c q u i e s c è r e n t et six autres encore sVn 
r é f é r è r e n t à j i i s l i c e avec les cu ra teu r s . 

Le T r i b u n a l de commerce de Bruxel les r e n d i t le j u g e 

m e n t su ivant , sous la date d u 15 d é c e m b r e 1852 : 

J U G E M E N T . — « Attendu en fait que par leur aveu fait au 
greffe de ce T r i b u n a l , le 23 septembre dernier. De Fosse et 

Woeste ont indique comme époque de leur cessation de paiements 
le 20 novembre 1847; 

« Attendu que les demandeurs forment opposition au juge
ment déclaratif de la faillite au chef de la disposition qui en a fixé 
l 'ouverture à cette date; 

« Attendu que la maison de banque de De Fosse et Woeste 
s'est établie à Bruxelles, en janvier 1854; que son capital n'allait 
pas à 200,000 f r . ; que, grâce à la confiance qu'elle avait in sp i rée , 
ses opéra t ions pr i rent successivement un grand d é v e l o p p e m e n t ; 
en 1845 et 1840, elles avaient atteint le chiffre de 24 à 25 m i l 
lions ; cependant son capital n 'étai t pas a u g m e n t é , les opé ra t ions 
se faisaient au moyen du crédit de sa signature; en décembre 
1845 et au commencement de 1840, la maison faillie ouvr i t un 
crédit à De Hompeseh qui la constitue créancière aujourd'hui de 
518,725 fr . 05 cent. ; au mois de mai 1846, la maison commença 
une série d 'opéra t ions avec De Cock de Gand, qui mit sa s i 
gnature en circulation pour un capital de 000,000 fr . ; à la fin 
de 1840 et au commencement de 1847, une crise financière 
s 'é tant manifestée, De Hompeseh et De Cock tombèren t en décon
fiture et d e m a n d è r e n t des sursis ; De Fosse et Woeste durent 
épuiser alors toutes leurs ressources pour couvrir leurs signa
tures; leurs créanciers en compte-courant exigèrent le rembour
sement de leurs avances; le crédi t é tant a r r ê t é , les gros déb i t eu r s 
ne payaient pas, ils avaient fait en outre une perte de plus de 
87,000 fr . à d'autres d é b i t e u r s ; ils durent s ' a r rê te r et convoquer 
leurs créanciers ; ils firent donc connaî t re leur fâcheuse position 
par une circulaire ; dès le 20 novembre 1847, leurs circulaires 
lancées dans le commerce du pays et de l ' é t ranger , durent avoir 
pour résul ta t de faire que le désas t re de la maison faillie fut déjà 
de notor ié té publique à cette date; à part ir de cette é p o q u e , la 
maison faillie cessa complè tement toutes négociat ions commer
ciales ; elle ne fit plus que des opéra t ions de liquidation i r r é g u 
l i è r e ; ses paiements au chiffre de 145,558 fr . 15 cent., sur un 
passif de 1,100,000 fr . n 'é ta ient que forcés et contraints, et faits 
aux créanciers difficiles, au pré judice des créanciers plus faciles; 
dans cette position, des p ro tê t s et des poursuites curent l ieu , des 
circulaires furent adressées aux créanciers qui s 'assemblèrent à 
diverses reprises toujours sans r é su l t a t ; des demandes en sursis 
ou en renouvellement de sursis furent adressées à l ' autor i té et 
accordées , et néanmoins la position des faillis en 1847 n'a point 
changé et étai t la même à l 'époque de leur déclarat ion de fai l 
l i t e ; 

« Attendu, en dro i t , que les faillis se trouvaient, à la date de 
leur aveu, sous l 'empire d'un sursis provisoire, qui n 'était pas 
venu à cesser d'une manière légale, et que dès lors, aux termes de 
la disposition transitoire de la loi du 18 avr i l 1851, la faillite est, 
quant à la date de son ouverture, régie par la loi ancienne; 

« Attendu que des actes, des faits et circonstances pré rappe lés 
i l résul te clairement que, depuis le 20 novembre 1847,De Fosse 
et Woeste ont complè tement cessé toutes négocia t ions , toutes 
affaires de banque, et qu'ils l 'ont ainsi eux-mêmes entendu et 
manifesté, puisque, depuis lors, ils ne signaient plus que De Fosse 
et Woeste en liquidation ; 

« Qu'ils ont aussi à la même époque cessé leurs paiements 
commerciaux, puisque sur un passif de 1,100,000 f r . , ils n'ont 
pu payer, et encore forcément et contraints, que 145,558 fr . ; 

« Vu l 'art . 441 du Code de commerce; 
« Par ces motifs, le Tr ibuna l , M . le juge-commissaire de la 

faillite entendu en son rapport, déclare les demandeurs non fon
dés en leur opposition au jugement déclaratif de faillite du 
23 septembre dernier ; ordonne que ce jugement sortira ses 
effets. » 

B u r n o n v i l l e , H c y m e i u l a b l et Scberer et Neuhaus i n t e r 

j e t è r e n t appel con t re les cura teurs q u i d é n o n c è r e n t cet 

appel à tous les i n t e n c n a n t s avec assignat ion devant la 

Cour , aux l ins d ' i n t e r v e n i r , si bon l e u r s emble , dans la 

cause y pendante ent re les appelants et les i n t i m é s et d 'y 

' p r end re telles conclusions que de consei l . 



Les in t e rvenan t s r e p r i r e n t ce r ô l e en appel et se d i v i s è 
r e n t , comme en p r e m i è r e ins tance , en t ro i s par t ies . 

Les appelants c o n c l u r e n t au p r i n c i p a l à ce que la Cour 
r a p p o r t â t le j u g e m e n t d u 23 septembre 18i>2, d é c l a r a t i f de. 
la f a i l l i t e de la s o c i é t é dissoute C. De Fosse et W o c s t e , et 
d é c l a r â t que De Fosse et Woes l c ne pouva ien t ê t r e mis en 
f a i l l i t e qu 'en l e u r n o m i n d i v i d u e l . 

Subs id i a i r emen t , p o u r le cas o ù la Cour d é c i d e r a i t que In 
maison De Fosse et W o e s t c , b i en que dissoute, est encore 
susceptible d ' ê t r e mise en é t a t de f a i l l i t e , i ls d e m a n d è r e n t 
que cette o u v e r t u r e ne fû t d é t e r m i n é e q u ' à dater d u j o u r 
de la d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e , ou t o u t au moins q u ' à l ' é p o q u e 
à l aque l le a eu l i e u la cessation g é n é r a l e , qu 'e l le ne p u t 
ê t r e fixée à u n e date de p lus de six mois a n t é r i e u r e au 
23 septembre . 

A R R Ê T . — o Sur la conclusion principale des appelants : 
« Attendu qu'une société de commerce, qui se déclare en l i 

quidation, ne cesse pas d ' ê t re une société , ni d'avoir un caractère 
commercial par rapport aux affaires qu'elle a faites avant sa dis
solution ; 

« Qu'elle peut conséquemmen t ê l rc mise en faillite, alors sur
tout que sa liquidation n'est duc qu ' à l ' impossibil i té où elle se 
trouvait de satisfaire à ses engagements ; 

« Sur la conclusion subsidiaire des appelants : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
>i Sur la condamnation aux frais : 
•< Attendu que, sur l 'opposition formée par certains créanciers 

au jugement du 2 3 septembre 1 8 5 2 , qui déclare la faillite de la 
société De Fosse et Woestc, et qui en fixe l 'ouverture au 2 0 no
vembre 1 8 4 7 , les curateurs ont dénoncé ladite opposition aux 
autres c réanc ie rs , les ont appelés individuellement en cause, pour 
y prendre chacun telles conclusions que de conseil, et ont borné 
leurs propres conclusions à ce que le Tr ibunal déclarât jointes 
tant les causes principales que les demandes en intervention, se 
référant à justice sur le fond, et demandant condamnation des 
opposants originaires aux dépens de l'action principale envers la 
masse, et condamnation de la masse aux dépens de l ' intervention 
envers tous les intervenants ; 

« Que le Tr ibunal , par jugement du 1 5 novembre 1 8 3 2 , a re
je té l'opposition des demandeurs originaires et les a condamnés 
à tous les dépens ; 

« Que, sur l'appel dir igé contre ce jugement, les curateurs ont 
encore dénoncé ledit appel aux autres c réanc ie rs , les ont de nou
veau assignés devant la Cour pour y conclure comme de conseil, 
et ont conclu eux-mêmes à ce que la Cour mî t l'appel à n é a n t , 
avec amende et dépens ; 

« Attendu qu'aujourd'hui les appelants soutiennent que cette 
man iè re de p rocéder est contraire au sys tème consacré par la loi 
du 1 8 avr i l 1 8 5 1 sur les faillites; que les frais occasionnés par 
l ' intervention forcée des autres créanciers sont frustratoires à leur 
égard et que, s'ils succombent dans leur opposition, ils ne peu
vent ê t re tenus qu'aux dépens de leur demande envers les cura
teurs de la faillite,seule partie qu'ils aient assignée et dû assigner, 
t i n t en p remiè re instance qu'en appel ; 

« At tendu, en dro i t , que le jugement qui déclare l'existence 
d'une faill i te, ou qui fixe la cessation de paiements, est une me
sure générale dont les curateurs sont tenus de suivre l 'exécution 
envers et contre tous les in téressés , sauf le droi t réservé à ceux-ci 
d'y former opposition et de demander au Tr ibunal que la cessa
tion de paiement soit fixée à une autre époque (art. 4 4 2 ) ; 

« Attendu que la loi a mis tous les intéressés à même d'exer
cer ce droi t d'opposition en ordonnant que le jugement déclaratif 
d e l à faillite et celui qui en fixe l 'ouverture, soient affichés dans 
l 'auditoire du Tr ibunal de commerce c l insérés par extraits dans 
les journaux qui s'impriment dans les lieux ou dans les villes les 
plus rapprochées des lieux où le fail l i a son domicile et ses éta
blissements commerciaux: d 'où la conséquence que les curateurs 
sont légalement dispensés de toute notification par t icu l iè re à cet 
égard (art. 472). 

« Attendu que,d'autre part , l 'opposit ion n'est recevable qu'au
tant qu'elle est formée par le failli dans la huitaine, et par toute 
autre partie intéressée dans la quinzaine du jour où lesdits juge
ment ont été publiés dans les journaux désignés à cet effet par le 
Tr ibunal (Ar t . 473) ; 

.< Attendu que l'opposition ne doit ê t r e signifiée qu'aux cura
teurs d e l à fa i l l i te ; qu'aucune disposition de la loi ne charge les 
curateurs de la notifier soit au fa i l l i , soit aux créanciers non op
posants; qu'au contraire, en l imi tant , ainsi qu'elle l'a fait, la p é 
riode d'opposition, elle a suffisamment averti les intéressés qu'ils 
ont à s ' enquér i r par eux-mêmes des oppositions reçues par les 
curateurspendantcclle pér iode et à prendre partie pour ou contre 

elles, s'ils jugent convenable d ' intervenir dans la cause à leurs 
risques et périls ; d 'où i l suit que les curateurs de la faillite De 
Fosse et Wocste, en dénonçan t aux créanciers non opposants 
l'opposition qui leur avait été notifiée ainsi que l'appel du juge
ment qui rejette cette opposition et en les appelant en cause, 
soit aux frais de la niasse, soit aux frais des opposants, ont con
trevenu au système de la loi ; 

« Attendu que ce sys tème repose sur la double nécessité de, 
parvenir à une prompte l iquidation des faillites c l d ' empêcher la 
multiplication des frais, qui compromettent toujours les in térê ts 
de la masse; qu ' i l est permis dès lors d'appliquer aux curateurs 
qui s'en écartent la disposition de l 'art . 1 3 2 du Code de procé
dure civile, ainsi conçue : » Les avoués et huissiers qui auront 

excédé les bornes de. leur min i s t è r e , les tuteurs, curateurs. 
» hér i t i e r s bénéficiaires ou autres administrateurs, qui auront 
u compromis les in té rê t s de leur administration, pourront ê t re 
« condamnés aux d é p e n s , en leur nom et sans répé t i t ion , même 
« aux dommages- in té rê t s , s'il y a l ieu , sans préjudice de l ' in tcr -
« diction contre les avoués et huissiers, et de la destitution contre 
« les tuteurs et autres suivant la gravi té des circonstances; » 

« Mais attendu que l'application de cet article est facultative, 
et que le juge ne doit l 'appliquer que dans les cas de faute assez 
grave pour mér i te r une condamnation personnelle ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, les curateurs ont agi avec une 
ent iè re bonne f o i , que leur faute est d'autant plus excusable 
qu'ils avaient à exécuter une loi nouvelle, et qu ' i l serait par con
séquent trop rigoureux de les condamner personnellement aux 
dépens de l ' intervention ; 

« Attendu que dès lors ces dépens ne peuvent tomber qu 'à 
charge de la masse ou à charge des intervenants eux-mêmes ; 

« Attendu , qu 'à cet éga rd , i l y a une distinction équi table à 
faire puisque les intervenants se divisent en trois catégories , à 
savoir : ceux qui ont conclu, comme les opposants originaires, à 
ce que la cessation de paiements fût fixée à une autre époque , et 
qu i , par conséquent perdent leur procès ; ceux qui ont conclu au 
maintien de l 'époque pr imit ivement fixée et qui obtiennent par 
conséquent gain de cause; et ceux qui s'en sont référés à la sa
gesse du juge ou qui ont simplement consenti à la ré format ion 
demandée pour passer sans frais; qu ' i l est juste de condamner 
les premiers aux dépens de leur intervention , puisqu'ils succom
bent dans leur demande, et de mettre à charge de la masse les 
d é p e n s occasionnés par l ' intervention des autres; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l 'avocat-général C O R B I S I E R , et 
de son avis, met le jugement dont est appel à n é a n t , mais seule
ment en ce qui touche la condamnation aux d é p e n s ; é m e n d a n t 
quanta ce, et statuant : l " s u r les dépens de l'action principale, 
condamne les appelants Burnonvi l lc , Heyniendahl, Schercr et 
Ncuhaus auxdits d é p e n s , tant de p r e m i è r e instance que d'appel, 
envers les curateurs de la faillite ; 2 » sur les dépens de l 'interven
tion eu première instance, d i t que ceux des intervenants Blyc-
kaerts, Deinoor, Meauzé et Pi l lct seront à leur charge; les y con
damne envers la masse ; condamne la masse à ceux des autres 
intervenants; 3" sur les dépens de l ' intervention en appel, y 
condamne la masse, envers tous les intervenants sans distinc
t i o n , etc. » (Du 2 0 janvier 1 8 3 3 . — Plaid. MM'' 5

 N E I S S E N , W A T -

T E E U c. B A E Ï M A E K E R S , V A N D I E V O E T , D E Q U E S N E , O U L I F F I L S , D E 

S M E D T A Î N É . ) 

C O L R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e chanibrc . — P r é s i d e n c e de H . de Page . 

C O M P É T E N C E . — F.VniUCANT. M É C A N I Q U E S . — E X P L O I T A T I O N . 

Est de la compétence des Tribunaux de commerce une. contestation 
relative, à une fourniture, faite par un fondeur à un fabricant, 
de pièces de métiers cl machines à adapter dans l'atelier de ce 
dern ier. 

( E L S O M E T B R U N E C . M E E U S . ) 

Elsom et B r e i n c , fondeurs à Saint-Gil les , ayant l i v r é des 
p i è c e s m é c a n i q u e s à Meeus, f abr ican t à Et te rbeek , en pou r 
s u i v i r e n t le pa iement devant le T r i b u n a l de commerce de 
Bruxe l l e s . 

Le d é f e n d e u r excipa d ' i n c o m p é t e n c e , p a r é e que , d i s a i t - i l , 
l 'achat de ces p i è c e s de fonte ne cons t i tua i t pas u n acte de 
c o m m e r c e , les ayant a c h e t é e s p o u r les adapter à des m a 
chines é t a b l i e s dans ses a te l i e r s . 

Les demandeurs c o n c l u r e n t en ces termes au rejet de 

l ' except ion : 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 0 3 1 du Code de commerce, 
les Tribunaux de commerce connaissent : 



l ° D e s actes de commerce entre toutes personnes, marchands 
ou simples par t icul iers ; . . . soit la compétence à raison de la ma
t iè re , pour les cas p révus par les art . 652 et su iv . ; 

2" De toutes contestations entre marchands;... soit la compé
tence à raison de la qual i té des personnes; 

Attendu qu'en mettant en rapport, d'une part cette de rn i è re 
disposition de l 'art , 0 5 1 , qu i , sans exception, attribue aux juges 
consulaires la connaissance de toutes contestations entre mar
chands, et d'autre part la disposition de l 'ar t . 058 portant : 
(pie c ne seront pas de la compétence des Tribunaux de eom-
« merec les actions intentées contre un commerçan t pour paie-
'•• ment de denrées ou marchandises achetées pour son usage 
« particulier. » l 'on arrive nécessai rement à cette conclusion 
qu'entre marchands, les Tr ibunaux de commerce sont la j u r id i c 
tion naturelle ordinaire, et que relativement à eux la ju r id ic t ion 
civile est d'exception, lorsque l'objet de la contestation consiste 
en une demande de paiement de marchandises (art. 058 du Code 
de commerce) ; 

Attendu que les int imés et l'appelant sont commerçan t s et que 
la contestation porte sur la demande en paiement de marchan
dises que l'appelant a commandées et reçues non pour son usage 
particulier, mais pour les besoins de sa fabrication ; 

Que. dès lors, le Tribunal de commerce était compéten t à r a i 
son de la personne des parties, sans qu ' i l fallût examiner si l'achat 
de ces marchandises constituait en outre un acte de commerce 
dans le sens restreint des art. 032 et suiv . ; 

Qu'en effet l 'art . 631 dé t e rmine les chefs de compétence en 
deux paragraphes bien distincts, sans en exiger le cumul ; et 
quant aux contestations entre marchands, la loi s'exprime d'une 
maniè re générale ; restreindre ces contestations à la seule catégo
rie des actes de commerce dé te rminés par les art . 052 et suiv.. 
aurait pour résul ta t de rendre sans uti l i té : 1 

1" La distinction des chefs de compétence soit à raison de la 
mat iè re , soit à raison de la personne; 

2" De rendre sans uti l i té la disposition qui excepte de la com
pétence consulaire les actions contre un commerçant pour mar
chandises achetées pour son usage part iculier; 

En effet, d ' après ce sys tème, la quali té des parties serait indif
férente , i l suffirait de discuter le caractère de l'acte pour vérifier 
s'il rentre ou non dans la catégorie des actes de commerce men
tionnes dans les art . 032 et suiv. ; 

Celle restriction est donc inadmissible, puisque ce serait ajou
ter au texte de la l o i . y introduire une exception qui viendrait 
dé t ru i r e l 'économie générale de ses dispositions et même le sens 
de dispositions pa r t i cu l i è re s ; 

Attendu, au surplus, qu'en examinant l'objet de la contesta
t ion, i l faut reconnaî t re que l'achat pour un commerçan t de ma
chines, mét ie rs servant à la confection et mise en œ u v r e de la 
mat ière brute qu ' i l achète pour la revendre après confection, 
constitue un acte de commerce dans le sens de l'article 052 , 

I c i 2 ; 
En clfct, i l est certain que la valeur des machines se perdant 

au bout d'un certain temps, le fabricant, qui doit rentrer dans 
ce qu'elles l u i ont c o û t é , augmente chaque quan t i t é de mat iè re 
brute fabriquée d'une fraction de pr ix de revient , q u i , à l 'expi
ration du temps fixé pour la d u r é e de la machine, en représen te 
l i valeur; 

L'emploi de cette machine lu i a en outre p r o c u r é des b é n é 
fices; dès lors ce fabricant a acheté la machine, soit pour la reven
dre, ou tout au moins en louer l'usage ; et cet achat spéculatif est 
tout au moins autant un acte de commerce que l'achat par un 
louagcur de voiture-:, chevaux, avoines (a r rê t , Lyon , 10 janvier 
183S; — Limoges. 21 février et 13 j u i n 1850; — Bruxelles, 
20 mai 1818; — Cass. F r . . 29 novembre 1842); l'achat par un 
boulanger de charbon pour cuire son pain (arrêt de Liège, 0 jan
vier 1S1!)— C A R R É , Lois de Von/an., t . V I , p . 112; — P A R D E S 

SUS, t . I " . n" 17); achats qui toujours ont été considérés comme 
actes de commerce ; 

Attendu enfin que l'achat de mét iers et machines se rattache 
directement et principalement à l'entreprise de manufacture et 
constitue encore sous ce rapport un acte de commerce; 

Par ces motifs, etc. » 

Jugement d u 1 7 octobre 1 8 3 0 , ainsi c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Sur l'exception d ' incompétence : 
" Attendu qu ' i l s'agit d'objets fournis au défendeur pour l'ex

ploitation de son commerce; 

» Attendu que le demandeur et le défendeur sont commer
çants ; 

« Attendu que l 'art . 031 du Code de commerce, premier para
graphe, porte « que les Tr ibunaux de commerce connaissent de 

« toutes contestations relatives aux engagements et transactions 
u entre négociants , marchands et banquiers; » 

« Attendu que, s'il faut r econna î t r e que cette disposition doit 
s'appliquer exclusivement aux engagements et aux transactions 
qui ont pour objet une cause commerciale au chef des contrac
tants, on ne saurait néanmoins la restreindre à cette seule catégo
rie d'actes que l 'ar t . 032 du même Code r é p u t e commerciaux ; et 
d'abord parce que la disposition p remiè re de l 'art . 031 préci té 
est géné ra l e , ne porte aucune restriction et laisse ainsi à l ' a rb i 
trage du juge de d é t e r m i n e r d 'après leur nature le fait ou l'acte, 
cause du contrat, et d'autre part , parce que s'il fallait restreindre 
la compétence consulaire aux seuls contrats qui ont pour cause 
un acte de commerce dans le sens restreint de la l o i , la disposi
tion de l 'ar t . 051 serait inut i le , puisque d 'après la disposition 
finale du même article les Tribunaux de commerce connaissent 
des actes commerciaux entre toutes personnes et à plus forte 
raison entre commerçan t s ; or, on ne peut rien supposer d'inutile 
dans la loi ; 

« Attendu que la nature des choses et les garanties des transac
tions commerciales commandent aussi cette in te rp ré ta t ion et 
veulent l 'application de l 'ar t . 051 à tous engagements, à toutes 
transactions qui ont pour objet des faits ou des actes de nature 
commerciale, dont l 'appréciat ion tombe essentiellement dans les 
capacités cl les connaissances des juges consulaires; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal se déclare compéten t , etc. » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « D é t e r m i n é e par les motifs repris au jugement dont 
appel, M . le premier avocat-général C L O Q U E T T E entendu en son 
avis conforme, la Cour met l'appel au n é a n t , etc. « (Du 16 dé
cembre I8ÜÜ. — Plaid. M M " B E V I v ; , P I N S O N A Î N É . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur cette ques t ion , V . N O U G U I E R , de la 
Compétence, p . 1 5 2 , 2 e p a r t i e , l i v . I I , c h . I , sert . 2 , n ° 2 4 ; 

— l i io r . i iE , n" 5 7 ; — O R I I . L A R D , Compétence, n ° 2 5 9 ; — 

T R O P I O N G , Hypothèques, n " 2 0 0 ; — P A R D E S S U S , n° ¡51 ; — 

D A I . L O Z , t . I V , p . 5 4 8 , t . V , p . 5 8 4 ; — Bruxe l l e s , 22 m a i 

1823 et 11 a o û t 1849 ( J U R . D E I L , 1 8 5 0 , p . 2 7 3 , et 1 8 5 1 , 

p . 8 5 ) ; — L i è g e , 29 a v r i l 1854 et 1G novembre 1850 . 

T R I B U N A L C I V I L D E « A N D . 

P r é s i d e n c e de !H. I .el levre. 

P A R T A G E . A S C E N D A N T . U S U F R U I T . — L O I D U 10 D É C E M 

B R E 1 8 5 1 . 

L'ascendant qui procède au partage de ses biens entre ses enfants 
et petits-enfants peut valablement stipuler que la part de ces 
derniers consistera en une somme d'argent, hypothéquée à 4 p. c. 
et payable un ait après leur majorité. 

I.e père tuteur n'a pas qualité pour critiquer, en son nom, pareille 
disposition, alors surtout que la quotité indisponible n'est pas 
entamée. 

La loi du 10 décembre 18S1 sur le régime hypothécaire a modifié 
et restreint les dispositions du Code civil relatives à l'usufruit 
légal du survivant des père et mère sur le bien de ses enfants. 

( B L E C S E T Ç . I I E R M A N . ) 

Par testament p a s s é devant le no ta i re D E B A C K E R , à 

Garni , le 1 9 d é c e m b r e 1 8 4 7 , In dame veuve H e r m a n f i t 

en t re ses cnfanls et pet i ts-enfants le partage de ses b iens . 

Ce partage assignait aux neu f enfants m i n e u r s de Blcuset , 

issus de son mar iage avec Jeannette H e r m a n , f i l l e de la 

tes tatr ice , une somme de 1 9 , 2 8 0 f r . , soit p o u r chaque en

fant 2 , 1 4 5 f r . 

Par une au t re clause d u m ê m e acte, la testatrice chargea 

son (ils F r a n ç o i s H e r m a n de garder devers l u i la p a r t h é r é 

d i t a i r e de chacun des enfants m i n e u r s Bleusct , jusque une 

a n n é e a p r è s l e u r m a j o r i t é respect ive, et d'en payer , dans 

l ' i n t e r v a l l e , les i n t é r ê t s , à ra ison de 4 p . c. par an . 

l i l cuse t , en sa q u a l i t é de p è r e et t u t e u r de ses enfants 

m i n e u r s , l i t assigner H e r m a n devant le T r i b u n a l c i v i l de 

Gand , par exp lo i t d u 2 5 j u i n 1 8 5 1 , aux fins de s'y v o i r 

condamner à payer au demandeur la pa r t h é r é d i t a i r e do 

ses enfants dans la succession de l e u r g r a n d ' m è r e . 

I l fondai t ce l le demande sur ce que la d ispos i t ion du 

tes tament , d ' a p r è s l aque l le la somme de 1 9 , 2 8 6 f r . , f o r 

m a n t la pa r t h é r é d i l a i r e de ses enfants m i n e u r s , ne devait 

ê t r e p a y é e q u ' u n an a p r è s l eu r m a j o r i t é , po r t a i t a t te inte à 

l ' u s u f r u i t l é g a l , a c c o r d é au > u r v i v a n t des p è r e et m è r e par 



les a r t . 5 8 4 , 587 et 6 0 1 d u Code c i v i l , et deva i t pa r c o n s é 
quen t ê t r e r é p u t é e non écrite. 

Le d é f e n d e u r F r a n ç o i s H e r m á n , sans contester les d r o i t s 
r é s u l t a n t p o u r le demandeur des ar t ic les d u Code c i v i l 
i n v o q u é s pa r l u i , s o u t i n t que ces d ro i t s avaient é t é m o d i 
fiés et res t re in ts par la nouve l l e l o i d u 16 d é c e m b r e 1 8 5 1 , 
sur le régime hypothécaire, et n o t a m m e n t que les a r t . 55 
et 6 1 de cette l o i é t a i e n t appl icables au s u r v i v a n t des p è r e 
et m è r e , t u t e u r l éga l de ses enfants m i n e u r s ; qu ' en c o n s é 
quence le demandeur é t a i t sans i n t é r ê t p o u r ex iger le pa ie
m e n t don t i l s 'agit, p u i s q u ' i l é t a i t t e n u , à d é f a u t de p o u v o i r 
f o u r n i r aucune e s p è c e de g a r a n t i e , de verser les capi taux 
appar tenan t aux m i n e u r s à la caisse des cons ignat ions . 

M . D E S A E G H E R , p r o c u r e u r d u r o i , a d i t en substance : 

« L 'ar t . 584 du Code c iv i l accorde an survivant des pè re et 
m è r e la jouissance des biens de ses enfants j u s q u ' à l 'âge de dix-
hui t ans. Cette jouissance constitue un droi t d'usufruit légal, 
soumis aux règles générales de l 'usufruit . A ins i , lorsque l 'usufruit 
légal comprend des choses dont on peut faire usage sans les con
sommer, comme l'argent, le p è r e a le dro i t de s'en servir, à la 
charge d'en rendre de pareille quan t i t é , qual i té et valeur, à la fin 
de l 'usufruit (art. 587 du Code de c iv i l ) , sans ê t re tenu de don
ner caution (art. 601). I I est vra i qu'aux termes de l 'ar t . 387 du 
même Code, la jouissance ne s 'étend pas aux biens qui sont don
nés ou légués aux enfants sous la condition expresse que les p è r e 
et m è r e n'en jou i ront pas. Mais i l est géné ra l emen t admis que 
cette condition doit ê t re r épu tée non écrite, en ce qui concerne les 
biens, qu i , comme dans l ' e spèce , sont attribues par la lo i même 
aux enfants, à t i t re de réserve léijale. 

Maintenant, la question soulevée par le dé fendeur est celle de 
savoir si la nouvelle loi sur le rég ime hypothéca i re a modifié et 
restreint les droits résu l tan t de l 'usufruit l éga l , accorde par le 
Code civi l au survivant des pè re et mè re ; spéc ia lement , si les 
art . 55 et 61 de cette loi sont applicables, lorsqu' i l s'agit de capi
taux sur lesquels le père survivant exerce son usufruit légal? 

I l est de principe qu'une loi ne peut ê t re abrogée ou modifiée 
que de deux maniè res : expressément , quand la loi nouvelle porte 
textuellement ou en termes équivalents que l'ancienne est rappor
t é e ; tacitement, quand la loi nouvelle contient des dispositions 
incompatibles avec la loi ancienne. 

Or, les art . 55 et 61 de la loi du 16 décembre 1851 n'abrogent 
ni expressément , n i tacitement les dispositions des art . 384, 578, 
587 et 601 du Code c i v i l , car ils ne contiennent aucune disposition 
incompatible avec le droi t d'usufruit légal accordé par ledit Code 
au survivant des pè re et m è r e . 

I l y a plus : l 'a r t . 62 de la m ê m e loi statue que l 'ar t . 55 ne 
porte aucune atteinte aux droits assurés aux p è r e et mère par les 
art . 384, 385, 386, 387 et 453 du Code c i v i l . Or, les droits assu
res par ces articles constituent préc isément l'usufruit légal ac
cordé au survivant. Quant aux droits qui résu l ten t des ar t . 587 
et 601 du même Code, ce ne sont que des conséquences de l'usu
frui t légal accordé par l 'art . 3 8 1 , lequel, comme nous l'avons déjà 
d i t , est par sa nature soumis aux règles générales de l 'usufruit . 
11 est donc de toute évidence que non-seulement les art . 55 et ( i l 
préci tés ne modifient pas tacitement l 'usufruit légal que le Code 
c iv i l donne aux pè re et m è r e , mais même que l 'ar t . 62 maintient, 
d'une manière expresse, cet usufruit et par conséquent tous les 
principes du Code c iv i l sur celte m a t i è r e . 

A l 'appui de son sou tènement le. défendeur invoque l 'opinion 
de M . D E L E B E C Q I E , dans son commentaire législatif sur la nou
velle loi hypothéca i re , où ce magistrat énonce « que l 'usufruit 
i légal assuré au survivant des p è r e et mè re n'est pas incompa-

tibie avec le dépôt des deniers du pupille dans la caisse des 
» consignations. » 

« Nous reconnaissons que ces expressions pourraient donner 
l ieu à penser que M . D E I . E B E C Q U E a considéré l 'ar t . 62 comme 
dest iné uniquement à expl iquer , afin d 'év i te r tout doute à ce 
sujet, l 'ar t . 55, et non pas à é tabl i r une exception ou une rése rve 
en faveur de l 'usufruit légal des pè re et m è r e . Mais lu i -même a 
pris soin de renvoyer au rapport de la Commission du Séna t sur 
l 'ar t . 6 1 , devenu l 'art . 02. Or , ce rapport porte : « que l 'ar t . 62 
« maintient avec raison les articles du Code c i v i l , relatifs aux 
« droits des pè re et mè re sur les biens de leurs enfants. » Ces 
termes du rapport, que ce magistrat invoque, font donc dispa
ra î t r e tout doute sur le sens de l 'ar t . 62. 

Si M . D E L E B E C Q U E , en disant que l 'usufruit légal n'est pas i n 
compatible avec la consignation, avait p r é t e n d u que le p è r e sur
vivant peut ê t re forcé par le Conseil de famille à consigner des 
capitaux, sur lesquels i l exerce son usufruit légal, i l aurait pr is , 
à notre avis, le contrepied de l 'ar t . 62 et du rapport de la Com
mission du Séna t . 

Enfin, le défendeur cite plusieurs passages des rapports et dis
cussions sur la loi du 16 décembre 1851, pour d é m o n t r e r que 
l ' intention du législateur a été de p ro tége r surtout les mineurs 
contre la mauvaise gestion des tuteurs légaux. 

Nous pensons, au contraire, qu ' i l résu l te de l'ensemble des dis
cussions que le défendeur invoque que le législateur s'est con
stamment préoccupé d'un seul but, celui de donner toutes les 
garanties de sécuri té possible aux p r ê t e u r s , afin de favoriser ainsi 
le crédi t foncier, dans l ' in té rê t de l 'agriculture; que cette préoc
cupation lui a fait perdre de vue les garanties dues aux mineurs, 
incapables de se p ro téger eux-mêmes , et que, par suite, la plu
part de ces garanties ont été sacrifiées aussi bien en ce qui con
cerne les tutelles légales que les tutelles datives. » 

En c o n s é q u e n c e , le m i n i s t è r e p u b l i c conc lu t à l ' adopt ion 
des conclusions d u demandeu r . 

Le T r i b u n a l , a p r è s en avo i r d é l i b é r é , a r endu le j u g e m e n t 
don t la teneur sui t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le testament de la veuve Herman 
n ' é t an t pas a t taqué entre les parties par une demande en r é d u c 
t ion , fondée sur ce que la quot i té indisponible est en t amée , i l en 
résul te qu'on ne peut forcer le dé fendeur à payer une somme 
qu ' i l ne doit acquitter qu 'à la major i té de ses enfants; qu'en 
effet, le clause donl i l s'agit n ' in té resse pas seulement les m i 
neurs, niais encore celui auquel le paiement est imposé , puis
qu'on l u i accorde terme j u s q u ' à leur ma jo r i t é ; 

« Attendu d'ailleurs que le père tuteur est sans qual i té pour 
cr i t iquer , en son nom, le testament en question ; qu ' i l n'a pas 
dès lors quali té pour l ' impugner et forcer le légataire à payer 
avant le terme fixé ; qu'en outre la disposition par laquelle une 
m è r e assigne à ses petits-enfants une somme payable à leur ma
jo r i t é est é m i n e m m e n t sage et n 'excède pas les pouvoirs qui l u i 
compétent ; que souvent les Tribunaux stipulent pareille clause, 
en autorisant la vente des immeubles ; que,dans l 'espèce, l ' in térê t 
de 4 p . c. est même favorable, puisque des immeubles seraient 
loin de rapporter semblable revenu ; 

« Attendu que le demandeur, n'impugnant pas le testament 
au nom de ses mineurs, est obligé de l'accepter tel qu ' i l est, et 
ne peut enlever au légataire le bénéfice du terme; qu ' i l ne s'agit 
pas ici de l 'hypothèse où un capital a é té légué purement et sim
plement aux mineurs, puisque la testatrice leur a fait un legs à 
terme ; qu'ils n'ont pas même in té rê t à impugner ; qu'en ce qui 
concerne le père qui ne peut avoir des droits que sur le pa t r i 
moine des mineurs, tel qu ' i l leur est légué, i l est sans t i t re pour 
attaquer une clause du testament que les mineurs respectent ; que 
cela est d'autant plus vrai que le droi t de faire le partage de ses 
biens appartenant à l'ascendant, comprend certainement celui 
d ' énoncer des clauses protectrices des in térê ts des mineurs; 

u Attendu que les ar t . 454 et 455 du Code c iv i l ne sont appl i
cables qu 'à l 'excédant des revenus sur la dépense , et que l ' a r t i 
cle 453 ne s'applique qu'aux meubles susceptibles d 'ê t re vendus, 
tandis que, dans l 'espèce, i l s'agit d'un capital mobilier, que le 
pè re lu i -même tuteur devrait placer à in térê ts : or, i l est placé 
avec hypothèque p r e m i è r e sur des immeubles (art. 1017 du Code 
c iv i l ) , e l l e père est sans in té rê t et non rccevable à crit iquer le 
placement solide et avantageux aux mineurs ; 

« Attendu enfin que l 'ar t . 61 de la nouvelle loi hypothécai re 
est bien certainement applicable au p è r e tuteur comme à tout 
autre, et des lors, i l serait tenu de faire emploi du capital en 
question ; or, l 'emploi énoncé au testament est sans aucun doute 
le plus favorable que l 'on puisse faire, aux termes de cet 
article ; 

« Par ces motifs , le T r i b u n a l , faisant d r o i t , ouï en audience 
publique les conclusions de M . D E S A E G B E R , procureur du r o i , 
déclare le demandeur n i reccvable, n i fondé en son action, le 
condamne aux dépens . • (Du 16 février 1853.) 

T R I B U N A L C I V I L D E G . W ' D . " 

P r é s i d e n c e de M . E.e l lèvre . 

C O M M U N E . A L I E N E . F R A I S D ' E N T R E T I E N . — P A R E N T S . - — 

D E T T E A L I M E N T A I R E . 

Lorsqu'une commune a été condamnée par arrêté de la Députation 
permanente du Conseil provincial à payer les frais d'entretien 
d'un de ses habitants, placé dans un hospice d'aliénés, et que la 
somme due de ce chef a été portée d'office à son budget, elle peut 
exercer son recours contre les parents de cet aliéné décédé, alors 
même que ceux-ci ont renoncé à sa succession. 

Néanmoins, comme ils ne sont, dans ce cas, tenus personnellement 
à acquitter cette dette qu'à raison des prestations alimentaires 
que la loi les obligeait de fournir à leur enfant, il appartient au 



Tribunal de réduire le chiffre de la demande et de n'allouer 
qu'une somme proportionnée à la fortune des parents. 

( L A C O M M U N E D E T R O X C H I E N N E S C . L E S É P O U X D U W E I R O T . ) 

Le 19 j u i n 1843 , P i e r r e De W e i r d t , fils d ' u n c u l t i v a t e u r 
de T ronch ienncs (F landre or ienta le) fut a r r ê t é à Bruges et 
d é p o s é à l 'Hospice de S a i n t - D o m i n i q u e , comme é t a n t a t t e i n t 
d ' a l i é n a t i o n m e n t a l e . Cette a r res ta t ion fut o p é r é e en v e r t u 
d ' u n a r r ê t é d u C o l l è g e des bourgmes t re et é e b e v i n s de la 
d i t e v i l l e . 

Le d i r ec teu r de l 'hospice ( i l de vaines recherches p o u r 
d é c o u v r i r le l i eu de naissance de cet a l i é n é . 

Ce fu t seulement au mois de mars 1845 que l ' A d m i n i s 
t r a t i o n locale de Troneb iennes fut i n f o r m é e de cette s é 
ques t r a t i on . E l l e s'empressa d'en fa i re pa r t aux parents de 
P . De W e i r d t . 

Ce lu i - c i resta à r é t a b l i s s e m e n t de S a i n t - D o m i n i q u e j u s 
q u ' a u 22 mars 1848 , j o u r de son d é c è s . 

Dans l ' i n t e rva l l e p lus i eu r s é t a t s de frais d ' en t r e t i en f u 
r e n t t ransmis à T r o n e b i e n n e s , mais l ' A d m i n i s t r a t i o n n ' y 
donna aucune su i te , sous p r é t e x t e qu 'ayant é t é aver t ie t a r 
d i v e m e n t de la d i t e s é q u e s t r a t i o n , el le ne p o u v a i t ê t r e tenue 
de payer les frais d o n t s 'agit et que d ' a i l l eu r s les parents 
de l ' a l i é n é n ' é t a i e n t pas dans l ' i nd igence . 

Le 10 j a n v i e r 1852, la D é p u t a t i o n pe rmanen te d u Con
se i l p r o v i n c i a l de la F l a n d r e or ien ta le rejeta tous les moyens 
p r é s e n t é s par la C o m m u n e et por ta d'office à son budge t la 
somme de 1,187 f r . 47 cen t . , due pour l ' a l i m e n t a t i o n de 
P i e r r e De W e i r d t depuis le mois de j u i n 1847 j u squ ' au 
2 2 mars 1848 . 

Celte somme fu t en m ê m e temps r é p a r t i e sur les exer 
cices des a n n é e s 1852 et 1853 . 

C'est dans cet é t a t de choses que l ' A d m i n i s t r a t i o n c o m 
m u n a l e de T r o n c h i e n n c s fit assigner les parents de l ' a l i é n é 
P . De W e i r d t devan t le T r i b u n a l c i v i l de G a n d , en r e m 
boursement de la d i t e somme. 

A p r è s d é l i b é r a t i o n en la Chambre d u Conse i l , i l fu t sta
t u é en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les défendeurs sont assignés de
vant ce Tribunal en qual i té de p è r e et mère de Pierre De W e i r d t , 
qua l i t é qui les obligeait à fournir des aliments à leur enfant et 
qu i les oblige éga lement à rembourser les dépenses qui ont été 
faites pour son entretien et son alimentation ; 

« Attendu que c'est en vertu de la loi sur le domicile de se
cours que, par a r r ê t é de la Députa t ion permanente du Conseil 
provincial de la Flandre orientale, la commune de Tronchienncs 
a é té condamnée au paiement de la somme de 1 , 1 8 7 f r . 4 7 cent.; 
que la décision rentrai t é v i d e m m e n t dans les attributions de l 'au
tor i té provinciale dont ressortit cette Commune; que la somme 
de 1 , 1 8 7 f r . 4 7 cent, ayant été por tée d'office à son budget des 
années 1 8 5 2 et 1 8 5 5 , on ne peut méconnaî t re qu'elle n'ait eu dès 
ce moment in té rê t et partant action pour poursuivre les défen
deurs; qu ' i l est établi qu'elle a fait tout ce qui é ta i t en son pou
voi r pour é luder cette condamnation ; 

u Attendu que Pierre De W e i r d t a é té séques t ré en vertu de 
l ' a r r ê t é des bourgmestre et éebevins de Bruges, en date du 
1 9 j u i n 1 8 4 5 , qui a désigné l 'é tabl issement de Saint-Dominique 
en la même vil le comme lieu de collocation ; que cet é tabl isse
ment pouvait, en vertu des dispositions légales, s'adresser pour 
obtenir le remboursement des frais de son entrelien, soit aux dé
fendeurs, soit à la commune de Tronchienncs, mais que cette 
d e r n i è r e ne pouvait se refuser au paiement des frais de secours 
accordés à De W e i r d t , sous pré tex te qu ' i l n ' é ta i t pas indigent , 
mais qu ' i l lui étai t loisible d'exercer son recours contre les dé 
fendeurs ; 

« Attendu que cette séques t ra t ion étai t nécessaire et est con
stamment restée nécessai re jusqu'au jour du d é c è s ; que la me
sure a été prise autant dans l ' in té rê t des défendeurs que dans 
celui de la soc ié té ; que d'ailleurs les faits de la p r o c é d u r e é tabl is 
sent qu'ils se sont reconnus déb i t eu r s de celte obligation ; 

« Attendu que bien que les frais de la séques t ra t ion et du sé
j o u r de De Wei rd t ne soient pas exorbitants, n é a n m o i n s , eu 
égard à la fortune des dé fendeur s , la dette alimentaire ne pouvait 
s 'é lever au chiffre de la dépense faite ; que, dans ces conjonc
tures, i l est juste que la Commune en supporte une partie : que 
d ' a p r è s les faits et circonstances de la p r o c é d u r e , la part incom
bant à la Commune peut ê t re por tée à la somme de 5 8 7 francs 
4 7 centimes; 

» Par ces motifs, le T r i b u n a l , faisant d r o i t , ouï en audience 

publique M . G R A N D J E A N , substitut, en ses conclusions conformes, 
rejette les fins de non-recevoir, condamne les défendeurs à payer 
à la Commune demanderesse la somme de 8 0 0 f r . , savoir 4 0 0 fr . 
au comptant et 4 0 0 fr . au 1 " janvier 1 8 5 4 , et v u les circon
stances de la cause, compense les d é p e n s , sauf ceux relatifs à la 
levée du jugement. •> (Du 1 9 janvier 1 8 5 5 . — Plaid. M M 1 ' » F E R 
D I N A N D V A N H O O H E B E K E , C R U Y T . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . D E M O L O M B E , t . I V , n ° 7 1 1 . 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

P r é s i d e n c e de M . L e l l è v r e . 
S O L I D A R I T É . R E M I S E D E L A G R O S S E . R E C O U R S . 

R É S E R V E . 

Le codébiteur auquel le titre ou la grosse a été remis n'a de recours 
contre les autres codébiteurs qu'autant qu'il prouve que la dette 
a été réellement payée. 

La réserve mentionnée en l'art. 1 2 8 5 du Code civil peut résulter 
des termes et de la contexturc de l'acte. 

( B U V S S E C . DK C L E R C K . ) 

J U G E M E N T . — » Quant au paiement de la somme de 8 0 0 f r . : 
» Attendu qu ' i l est en aveu entre parties que l'auteur de la 

demanderesse a payé , le 2<i octobre 1 8 4 0 et le 1 4 décembre 1 8 4 7 , 
la somme de 5 0 0 francs ; 

« Attendu, en ce qui concerne la somme restante de 5 0 0 f r . , 
qu ' i l n'est aucunement établi qu'elle aurait été payée par la par-
tic T F . I K L Y N C K ; que, hieu qu ' i l soit vrai que de déb i t eu r à c réan
cier la remise du ti tre fait p r é s u m e r la remise de la dette ou le. 
paiement, néanmoins cette p résompt ion ne peut mil i ter en faveur 
du déb i t eu r qui ne se borne pas à al léguer sa l ibéra t ion , mais 
qui vient à charge d'un tiers réc lamer une, somme qu ' i l p ré t end 
avoir p a y é e , en se basant sur la seule possession de la grosse du 
t i t r e ; qu ' i l est évident qu ' i l ne peut ê t re fondé dans son action 
qu'autant qu ' i l prouve, conformément aux règles ordinaires, 
qu ' i l a rée l lement payé la dette, puisque la loi n 'é tabl i t aucune 
présompt ion sur la question de savoir s'il y a paiement p lu tô t 
que donation, et que c'est à celui qui allègue qu'incombe la 
preuve : actori incumbit onus probandi; 

« Quant à l 'extinction de la dette par suite de la décharge de 
la caution solidaire: 

« Attendu qu ' i l résul te des termes de l'acte du 2 6 avr i l 1 8 4 6 , 
en reg i s t r é , que le créancier n'a entendu l ibé re r que l'une des 
cautions et s'est réservé ses droits contre l'autre ; qu'en restrei
gnant expressément la remise à la part de l'une des cautions, i l a 
réservé assez clairement ses droits contre l'autre : qui dicit de 
tino, negat de altero; qu ' i l suffit d'une r é se rve faite en des ternies 
tels qu'on ne puisse se tromper raisonnablement sur son inten
tion ; 

« Attendu que l'acte de décharge du 2 6 avr i l 1 8 4 0 commence 
par rappeler l'acte de cautionnement du 2 7 décembre 1 8 4 1 et 
ensuite que François Rautcrs et Bernard Buysse se sont consti
tués cautions solidaires; après ce p r éambu le i l déclare « gmoemden 
« Francics Bautcrs te d é c h a r g e r a i en ontlasten van aile acn-
» spraek die hy ui t kragte van beroepen akt tegen hem zou kon-
» nen aenrechten, te rwyl den zelven akt , voor zoo veel hem 
» Francics Bautcrs aengaet, moet worden aenzien als gedood en 
« niet bestaende ; » qu ' i l est év iden t que ces mots >• voor vvat 
hem Francics Bautcrs aengaet, » rapprochés de toute la con-
texturc de l'acte, ont la même signification que s'il étai t d i t : 
a voor wat het deel van Bauters aengaet; » qu ' i l faut cons idérer 
l'ensemble de l'acte et qu ' i l en résul le que le créancier n'a voulu 
stipuler qu'en faveur de Bautcrs et qu ' i l a r ése rvé ses droits con
tre Buysse ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que, malgré l'acte de 
décharge , le créancier pouvait encore exiger la c réance , d é d u c 
tion faite de la part de Bauters, et qu'ainsi de ce chef, son action 
est fondée ; 

a Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant dro i t , ouï en audience 
publique les conclusions conformes de M . D E S A E G H E R . procureur 
du r o i , condamne le défendeur à payer à la demanderesse la 
somme de 2 8 8 fr . 8 0 cent., avec les in té rê t s judiciaires, et vu les 
circonstances de la cause, compense les dépens , n (Du 8 fé
vr ier 1 8 5 5 . ) 

QUESTIONS DIVERSES. 

A C T E D E C O M M E R C E . — F O N D S D E C O M M E R C E . — V E N T E . 

La vente d'un fonds de commerce par le négociant qui l'exploite 



n'est pas un acte de commerce qui le soumet à la juridiction 
consulaire, si les marchandises n'en sont que l'accessoire. 

Schoctcrs , n o n n é g o c i a n t , p r é t e n d a i t a v o i r acquis le fonds 
de commerce de Charve t avec la c l i e n t è l e , ses brevets d ' i n 
v e n t i o n , ustensiles et marchandises . Ce d e r n i e r , re fusant 
d ' a g r é e r la ven te , fu t a s s i g n é en d é l i v r a n c e devant le T r i 
b u n a l de commerce de B r u x e l l e s , o ù i l excipa d ' i n c o m p é 
tence. 

J U G E M E N T . — « Sur l'exception d ' incompétence proposée : 
« Attendu que la contestation n'est point de marchand à mar

chand, et que, dès lors, les dispositions de l 'ar t . 0 5 1 , § du 
Code de commerce, portant que les Tribunaux de commerce con
naissent de toutes contestations relatives entre négoc ian ts , mar
chands et banquiers, n'est pas applicable au cas ; 

« Attendu que la vente dont s'agit a principalement pour 
objet un é tabl issement industr ie l , tout ce qui sert à l 'exploitation 
des brevets et la c l ientèle , et que les marchandises, s'il y en a, 
n'en sont que l'accessoire ; 

« P a r é e s motifs, le Tr ibunal se déclare incompéten t , renvoie 
la cause et les parties devant qui de droi t . >• 

A p p e l . — Conclusions d u m i n i s t è r e pub l i c à la r é f o r m a -
l i o n . 

A R R Ê T . — « Attendu que, si la vente d'un fonds de commerce 
peut, de la part du négociant vendeur, ê t re un acte de commerce, 
selon ce qu'en fait et en réal i té i l y a dans cette vente, dans l'es
pèce, le premier juge, en se basant sur ce que la cession dont i l 
s'agit a pour objet un é tabl issement industr iel , des brevets et 
procédés de fabrication et sur ce que les choses commerciales 
proprement dites, les marchandises, s'il y en a, n'y sont qu 'un 
accessoire, s'est avec raison déclaré i n c o m p é t e n t ; 

« Adoptant les motifs du jugement a quo, la Cour, M . l 'avo-
cat-général C I . O Q U E T T E entendu en son avis, di t l'appel non fondé 
et le met à néan t . » (Du 19 janvier 1855. — Cour de Bruxelles. 
— A I T . C H A R V E T C . SC .HOETERS.—Pla id . M M C , O R T S C . V A X O V E R I . O O P . ) 

O B S E R V A T I O N . — La ques t ion est c o n t r o v e r s é e . Toutefo is 
la j u r i s p r u d e n c e la p lus r é c e n t e et la p lus nombreuse re
pousse la s o l u t i o n d o n n é e à la d i f f icu l té par l ' a r r ê t que 
nous r a p p o r t o n s . V . D A I . I . O Z , N O U V . R é p . , V " Acte de com
merce, n " 5 8 et s u i v . , et les a r r ê t s c i t é s par S I H E Y , I 8 4 9 , 

2 , 5 7 7 et 1 8 5 0 , 2 , 4 8 1 . 

—^"î^^-nT— 

S É Q U E S T R E . — P R O P R I É T É L I T I G I E U S E . 

La règle que provision est due au t i t re , fléchit au cas où le titre est 
attaqué du chef de dot cl de fraude, surtout lorsque les faits al
légués puisent, dans des circonstances reconnues entre parties, 
•une apparence sérietisc de fondement. 

Eu conséquence, il y a lieu de surseoir « l'exécution du litre et ù 
nommer un séquestre, au cas oit commandement est fait à un 
fermier, par une personne qui, pour se prétendre aux droits du 
précédent propriétaire, invoque un acte de vente sous seing privé 
consenti à so?i profit et dont dépôt a été fait en l'élude d'un no
taire, mais qui est attaqué pour dol et fraude par les héritiers 
du précédent bailleur, alors surtout que les faits de dol ont une 
apparence sérieuse de fondement. 

Dans ce cas l'offre de donner caution, si clic peut être faite pour 
la première fois en appel, ne saurait cependant être accueil
lie. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. • (Du 14 janvier 1855. — 
Cour d'appel de Gand. — A I T . S... c. V A N W A L L E G H E M . — Plaid. 
M M " M K T D E P E . N X I N C E N c. M E S T D A G I I . ) 

R E V U E D U D R O I T E T D E S F A I T S -

C O N D A M N A T I O N ' E T E X É C U T I O N D E L I B E N Y . 

Une t en ta t ive d'assassinat, heureusement a v o r t é e , a é t é 
commise pa r u n j eune o u v r i e r hongro i s sur la personne de 
l ' empe reu r d ' A u t r i c h e . 

V o i c i le texte de la sentence q u i le condamne au g ibe t : 

Section du Conseil de guerre du Gouvernement militaire impérial 
et royal. 

<> Le 18 février a été m a r q u é dans les murs de la vi l le i m p é 
riale par un crime qu i , inouï dans l 'histoire des peuples de l ' A u 
triche, a dù rempl i r d'horreur et d'une douleur profonde l 'âme 
de tout citoyen h o n n ê t e . 

Jean L ibeny . né le 51 décembre 1851. h Czakvar. coniitat de 
S'uhhvcissenbourg, en Hongrie, âgé par conséquent de 21 ans 

accomplis, professant la religion catholique, cé l iba ta i re , tailleur 
de profession, et fils de Jean Libeny, honnête m a î t r e tail leur, 
p r o p r i é t a i r e d'une maison et de biens fonds à Czakvar, employé 
pendant toute la durée de la révolut ion hongroise en qual i té de 
tail leur mili taire aup rè s de la commission d'habillements à Arad , 
et re lâché comme non coupable ap rès la soumission de Villagos, 
entra, dès 1850, à Pesth, en relation avec des ouvriers de sa 
profession qu i , mécontents de la répress ion du bouleversement 
par les armes victorieuses du gouvernement légit ime et de la 
nouvelle situation politique et administrative de la Hongrie, exci
t è ren t dans l'esprit de l 'accusé, par l 'échange continuel et réci
proque de leurs mauvais sentiments, la pensée , d'abord passa
gè re , de dé l ivrer leur patrie de la domination i m p é r i a l e . 

Dans ces conciliabules tenus dans les ateliers, les cabarets et 
les repaires cachés, les ouvriers mécontents du nouvel état de 
choses, év idemment dir igés par l'influence p révoyan t e et rusée 
de promoteurs secrets, furent peu à peu amenés à la supposition 
qu'ils devaient chercher et atteindre leur but en faisant disparaî 
tre l'auguste chef de l 'Etat. 

P r é p a r é par de semblables leçons et excitations, l 'accusé se 
rendi t , au mois de mars 1851, à Vienne, n'y rechercha en grande 
partie aussi que la connaissance et les relations d'hommes pro
fessant les mêmes opinions que l u i , surtout de ses compatriotes, 
et des individus exerçant la m ê m e profession. Dans leurs entre
tiens et leurs conciliabules, ils se prononça ien t de la m ê m e façon 
qu 'à Pesth sur la p r é t e n d u e oppression du pays par le gouverne
ment i m p é r i a l ; et, par la lecture d 'écri ts hostiles au gouverne
ment, ils travaillaient à exploiter chaque événement au profit de 
leurs mauvais desseins. 

On rivalisait dans ces conciliabules d'expressions et de d é m o n 
strations hostiles envers S. M . I . et R. A p . , et b i en tô t , parmi les 
participants à des clubs d'ouvriers, on exprima l'espoir que 
S. M . , dans la tournée qu'elle faisait à cette époque en Hongrie 
et en Transylvanie, succomberait sous la main m e u r t r i è r e d'un 
de leurs coreligionnaires politiques. 

T r o m p é s dans cette attente infâme par l'heureux retour de 
l 'empereur, la haine et la rage de Jean Libeny n'en furent que 
plus excitées par les assemblées qui con t inuè ren t à avoir lieu 
secrè tement et l'ancienne pensée de l'assassinat de S. M . devint 
une résolut ion a r r ê t é e . Dès lors, le condamné songea à l'occasion, 
à la man iè re et aux moyens d ' exécu te r son horrible projet , avec 
les chances les plus sûres de succès . 

11 y a à peu près deux mois, i l se rendit dans une boutique du 
bazar (Tandel Markt) à Vienne, et parmi plusieurs couteaux de 
cuisine de diverses grandeurs, i l choisit et acheta celui qui l u i 
parut le plus propre à l 'exécution de son acte abominable. Après 
cela, i l le fit aiguiser fortement en guise de poignard chez un 
repasseur de Lcopoldstadt, non-seulement du côté du tranchant, 
mais au dos sur une hauteur de cinq pouces en partant de la 
pointe : la lame, t rès -acérée , était large de deux pouces au man
che, longue de dix pouces et un quart et pourvue d'un fort man
che en bois. C'est porteur de cette arme terr ible, qu ' i l tenait 
cachée sous son surtout, et lorsqu' i l savait que S. M . I . et R. A p . 
avait l'habitude de se promener à midi sur les remparts de la 
v i l le , que, pendant plusieurs semaines consécut ives , i l épia S. M . 
sur plusieurs points pendant cette promenade. 

D 'après ses propres aveux, Libeny renouvela ses démarches 
pendant douze jours, avec une courte in terrupt ion, sans que son 
â m e , complètement dépouil lée de tout sentiment humain, reculâ t 
une seule fois devant l 'horrible forfait, j usqu ' à ce que le j ou r né
faste du 18 février 1855, entre midi et une heure, l u i offrit enfin 
l'occasion d'accomplir son projet diabolique, conçu depuis long
temps. 

Sans avoir pris son dincr habituel, i l sortit à m i d i , en quit tant 
son t ravai l , de la demeure de son maitre, dans le Lcopoldstadt. 
se rendi t de là d'abord dans la vi l le i n t é r i eu re , puis sur les rem
parts, p rès de la porte de la Tour-Rouge, et ensuite vers la porte 
de Carinthie. où S. M . l 'empereur, accompagnée de son aide-dc-
camp le colonel comte O'Donncl l , venait d'arriver pour faire sa 
promenade habituelle, et s 'était a r r ê t é e , à soixante pas environ 
de la porte de Carinthie, pour, penché par-dessus le parapet, haut 
de plus de trois pieds un quart , examiner un dé tachemen t placé 
en-dessous (sur les glacis), de permissionnaires mili taires nouvel
lement a r r ivés . 

Dans ce moment, Jean Libeny. a r r ivé peu auparavant du côté 
opposé , et qui s'était tenu à une distance de huit pas de cet en
droi t , s'approcha de la personne auguste du monarque, après 
avoir rapidement débou tonné son surtout, et en avoir t i ré l ' i n 
strument meurtrier qu ' i l y avait caché, d'abord t imidement, puis 
sauta par un seul bond, semblable à celui du t igre, brandissant 
l ' instrument du crime dans sa main droi te , par d e r r i è r e , sur 
S. M . , et lui porta, en employant toute la force à sa disposition, 
de la pointe du couteau, un coup si violenta l ' a r r i è re de la t ê t e . 
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que la lame en fut recourbée à la pointe sur une hauteur d'un 
pouce. 

Au moment de diriger vers la tête sacrée de S. M . de nouveaux 
coups, que, d ' après ses propres aveux, en justice, i l eut cont i
nués jusqu 'à l'accomplissement de son forfait, i l fut heureuse
ment renversé rapidement par M . le colonel O'Donnell. puis 
complètement dompté par un bourgeois de cette \ i l le , Joseph Et-
tenreieh, et bientôt par l ' intervention d'autres personnes, puis 
a r r ê t é par la patrouille mili taire qui avait été appe lée . 

T ranspor t é de fureur par la non-réuss i te de l'assassinat qu ' i l 
médi ta i t et dont la main divine avait visiblement et miraculeuse
ment dé tourné le danger de la vie précieuse de S. M . I . et I I . A p . , 
Jean Libcny, pendant qu'on le conduisait en prison, se l ivra en
core à des exclamations eu faveur de la républ ique l ibre et de 
C E L U I qu i , par la révol te et la trahison, a plongé sa patrie dans 
des maux si grands et qu i , par un appel révolu t ionnai re lancé de 
l 'abri sur où i l se lient caché, s'efforce en ce moment encore de 
la l ivrer de nouveau à toutes les horreurs de la guerre, civi le . 

Jean Libcny ayant avoué en justice le crime abominable avec 
les détails indiqués ci-dessus, et le fait ayant été d'ailleurs établi 
par des témoignages nombreux et é t endus , i l a é t é , par a r r ê t du 
Conseil de guerre compéten t , eu date du 23 de mois, ci) vertu de 
la décision impériale du 20 décembre 1851, do la proclamation 
relative à l 'élal de siège dans la ville de Vienne, capitale de l 'Em
pire et rés idence impér ia le , en date des 1 e r novembre 1818 et 
27 février 184!), conformément aux dispositions de l 'art . 5 du 
règ lement de guerre combiné avec l 'art, ( i l du Code pénal m i l i 
taire, condamné à mort par la corde, du chef du crime de haute 
trahison pour tentative de meurtre et d'assassinat sur la personne 
auguste de S. M . I . et U . Ap . François-Joseph I " r , et ledit a r r ê t a 
é té exécuté aujourd'hui sur le lieu du supplice, désigné à cet effet, 
après confirmation judiciaire c l la communication voulue à Jean 
Libcny. 

Vienne, le 20 février 1855. » 

Les j o u r n a u x au t r i ch iens donnent les d é t a i l s su ivants sur 

les de rn ie r s moment s d u coupable : 

« Le 25 février 1853, la sentence du Conseil de guerre con
damnant Libcny à la peine de mort l u i a été lue. I l témoigna une 
profonde humil i té et un grand repentir. Depuis l 'année 1850, i l 
avait renoncé à toute pratique religieuse. Voyant approcher sa 
de rn iè re heure, i l exprima le plus v i f désir de se réconci l ier avec 
Dieu . La lecture de la sentence eut lieu dans la salle des in terro
gatoires de la police. On ouvri t les portes et les fenêtres . 

Un roulement de tambours se fi t entendre. Libcny, qui avait 
d'abord paru calme, commença à trembler de tous ses membres 
lorsqu'i l eû t entendu sa sentence. On lu i annonça alors que la 
sentence serait exécutée samedi; qu ' i l devait se p r é p a r e r à la 
mort conformément aux prescriptions de la religion. De retour 
dans la prison, i l y trouva un p r ê t r e qu i , par ses exhortations, 
parvint à l ' émouvoir et à disposer son cœur à un s incère repen
t i r . 

Le lendemain, de bonne heure, le cortège se mit en mouve
ment. En tê te , le commandant, l 'auditeur et un escadron de ca
valerie près la charrette sur laquelle se trouvaient le c o n d a m n é , 
le p révô t et trois soldats, en tourée d'une escorte de police à che
val et suivie d'un autre escadron. Le condamné avait la tête 
nue, le dos tourné aux chevaux ; vis-à-vis de lu i était assis le 
p r ê t r e . 

Le cortège traversa les glacis par la porte des Pêcheurs jus
qu'au pont de Vienne sur le Wiedcr . A huit heures i l étai t ar
r ivé à la ba r r i è r e ; une demi heure ap rès , la cloche des morts de 
la tour de Saint-Etienne annonçai t que le condamné avait expié 
son-crime. Sur tout le passage, Libeny avait pr ié avec ferveur 
et à haute voix avec le p r ê t r e . I l ne levait que rarement les 
yeux. 

L 'exécut ion eut lieu devant la Marrerl inic, près de la Spinnc-
r i n am Krcuzc (statue). I l y avait, comparativement à d'autres 
exécut ions , peu de spectateurs. On vendait la sentence à tous les 
coins de rues. » 

V o i c i d 'autres d é t a i l s : 

Le. condamné avait été amené à sept heures du matin de la 
prison de la Sterngasse, sous t rès-for te escorte, au lieu du sup
plice, par la Fiscbcrthor, le glacis et le faubourg du Wiedcr , dans 
une voilure découver te occupée, aussi par un p r ê t r e , le p révô t et 
trois hommes d'escorte. 11 arriva au pied du gibet quelques m i 
nutes avant neuf heures. 

Les troupes avaient déjà formé trois carrés autour de l 'écha-
faud, la p remiè re ligne composée d'agents de police, la seconde 
d'infanterie, la t ro is ième de cuirassiers; une foule considérable 
se pressait tout autour. 

Après que tout le monde, même le bourreau et ses aides, fût 

sorti du car ré i n t é r i eu r , le c o n d a m n é , accompagné du p r ê t r e et 
du p révô t , mit le pied sur l'éclial'aud. Le palient jeta un coup 
d'œil sur la potence et un long et profond soupir s 'échappa de sa 
poi t r ine. 

Son aspect étai t horriblement hagard. Ses cheveux, noirs aupa
ravant , avaient presque complè tement blanchi en 18 heures.et 
se dressaient horripilants autour de sa tôle ; les yeux sortaient 
fortement de leur orbite c l un fort tremblement agitait tous ses 
membres. I l portait f réquemment les yeux sur le p i è t r e et répé
tait les pr iè res que celui-ci l u i réci tai t en langue hongroise. 

Les liens l u i furent enlevés et l 'auditeur mil i taire donna en
core une fois à haute voix lecture, de l ' a r rê t de mort . Pendant 
celle lecture, tous les yeux étaient dirigés sur le c o n d a m n é , qui 
avait presque perdu connaissance. Celte formalité t e rminée , le 
p révô t s 'avança vers l'officier supé r i eu r commandant et , suivant 
l'usage, demanda la grâce du c o n d a m n é . L'officier r épondi t à 
haute voix : La miséricorde appartient à Dieu désormais ; après 
quoi , le bourreau et ses aides, qui jusqu'alors s 'étaient tenus der
r iè re la de rn i è re ligne de soldats, s ' avancèrent . 

Pondant que. le p r ê t r e continuait à prier à haute voix cl repre
nait des mains du patient le crucifix qu ' i l avait tenu jusqu'alors, 
les aides du bourreau en levèren t l'habit c l découvr i ren t le cou du 
c o n d a m n é . Le p r ê t r e continuait à parler au coupable... Le bour 
rcau gravit l ' échel le . . . Le condamné fut h i s s é . . . et pendant qu ' i l 
flottait déjà dans l ' é te rn i té , on l'entendait r épé te r encore d'une 
voix distincte, après le p r ê t r e : Jésus Chrislus... La tête du pa
lient se balançai t de, droite à gauche comme pour un dernier 
adieu à la vie et comme s'il eût voulu dire : « Dieu seul désor
mais peut pardonner. » Le bourreau lu i jeta la corde autour du 
cou. . . et au m ê m e instant la petite cloche des morts t intant un 
glas funèbre annonça i t à la v i l l e , du haut de la tour de Saint-
Etienne, que la justice des hommes était accomplie. 

Le corps du supplicié Jean Libcny fut enlevé du gibet à si.v 
heures du soir, après le coucher du soleil, par le bourreau et son 
aide, et e n t e r r é , en présence d'une foule immense, dans le fos<é 
creusé à trente pas en a r r i è r e de l 'échafaud. 

» > Q « ® « T " - - . — — 

B I B L I O G R A P H I E . 

n i b l l o t h è q u e c o m p l è t e de droit. — M é l l i i e , C a n s et Coin p. 

La suppress ion d e la r é i m p r e s s i o n des ouvrages f r a n ç a i s 

forcera sans doute b i e n t ô t les ju r i sconsu l tes belges à r ecou 

r i r à la France p o u r se p r o c u r e r les t r a v a u x j u r i d i q u e s des 

hommes q u i , dans ce pays, se sont l i v r é s avec t an t de s u c c è s 

à la science d u d r o i t . Une augmenta t ion de la va l eu r de ces 

ouvrages est donc i m m i n e n t e ; m a l g r é cette c e r t i t u d e , la 

l i b r a i r i e M é l i n e v i e n t de p u b l i e r une not ice des l i v r e s d e s o n 

fonds concernant la l é g i s l a t i o n et la j u r i s p r u d e n c e , qu 'e l le 

offre avec des fac i l i t é s de pa iement tou t à fai t excep t ion

nel les . 

C'est a ins i que nous l isons , en tc lc de cel le no t ice , que les 

souscr ip teurs o b t i e n d r o n t l 'avantage de payer chaque mois 

2 , 3, 4 , ou îj p . e. seu lement , selon l ' impor t ance de leurs 

commandes : les jeunes avocats, en é c h e l o n n a n t leurs paie

men t s d ' a p r è s leurs ressources, p o u r r o n t , de cette m a 

n i è r e , r é u n i r insensiblement et à peu de f ra is , une b i b l i o 

t h è q u e c o m p l è t e d 'ouvrages la p l u p a r t indispensables, tous 

excessivement u t i l es . 

P a r m i les ouvrages que con t i en t cette no t i ce , nous s igna

lerons en p r e m i è r e l i gne la Paxicrisie et la Pusinomie q u i 

sont dans les mains de tous les ju r i sconsu l tes dignes de ce 

n o m : o ù puisera i t -on en effet ses a rgumen t s , si ce n'est dans 

cet arsenal , le plus comple t sans c o n t r e d i t de la j u r i s p r u 

dence et de la l é g i s l a t i o n ? 

En d r o i t c i v i l , nous d is t inguons les remarquables c o m 

menta i res de T R O P I . O N G , de T O U L L I E R , et les t r a i t é s g é n é 

raux de D U R A N T O N , de Z A C I I A R M ; et de D E M O I . O . M U I : . 

Le d r o i t c o m m e r c i a l nous offre une co l l ec t ion non moins 

c o m p l è t e : les ouvrages de B R A V A R D , de M O . X C A I . V V , de .Nou-

G U I E R , de D E V I L L E N E U V E et M A S S É , d 'OnuxAno et de P A R 

D E S S U S . 

La p r o c é d u r e civile, est r e p r é s e n t é e dans cel le b i b l i o t h è 

que pa r les commenta i res de B O I T A R D et de B O N C E N . N E , q u i 

sont parvenus à r end re attrayante, la science si a rdue de la 

p r o c é d u r e , et pa r les savants ouvrages de P I G F . A U , de T n o -

M I X E S - D E S M A Z U R E S , et l ' indispensable t r a i t é de C A R R É a n n o t é 

par C H A U V E A U . 

Le d r o i t p é n a l compte les œ u v r e s de Ross i , de M A X T . I X 

et de L E G R A V E R E X D , puis encore le r é p e r t o i r e le p lus eom-
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ple t en cette p a r t i e , nous vou lons p a r l e r de la t h é o r i e d u 
Code p é n a l et d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e de C H A U V E A U 

et H É L I E . 

A c ô t é de ces ouvrages figurent, en o u t r e , non-seule
m e n t u n g r a n d n o m b r e de t r a i t é s s p é c i a u x sur des lois p a r 
t i c u l i è r e s , tel les que les lo is d u n o t a r i a t , d u t i m b r e et de 
l ' e n r e g i s t r e m e n t , mais encore quelques ouvrages belges , 
o ù nos compat r io tes sont se p l a c é s au p r e m i e r r a n g p a r m i 
les ju r i sconsu l t e s : i l nous suffira de c i t e r les ouvrages 
de deux magis t ra ts belges, M M . D E F A C Q Z et CousTuiiiEn. 

A coup s û r , ce sont l à tous ouvrages don t u n j u r i s c o n 
sul te ne peut g u è r e se passer, et, c o n s i d é r a t i o n q u i nous 
donne une ju s t e i d é e de l e u r v a l e u r i n t r i n s è q u e , d o n t la 
v a l e u r commerc ia l e n'a pas d i m i n u é depuis l e u r a p p a r i t i o n . 

A ce p o i n t de v u e , et dans l ' i n t é r ê t de la science d u d r o i t , 
la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E ne peut refuser son pat ronage à 
l ' en t r ep r i s e nouve l l e ; aussi nous empressons-nous de la r e 
c o m m a n d e r à nos lec teurs : i l est de l ' i n t é r ê t de tous que 
la j u s t i ce soit b i e n r endue e t , p o u r p a r v e n i r à ce r é s u l t a t , 
i l i m p o r t e que le t r a v a i l des T r i b u n a u x soit f ac i l i t é p a r l e 
t r a v a i l p r é p a r a t o i r e de la p l a i d o i r i e . Juges et avocats t r o u 
v e r o n t d o n c , les uns et les au t res , u n u t i l e secours dans 
les f ac i l i t é s que l e u r offre la l i b r a i r i e M é l i n e . 

B K G I M E D O T A I . E T CO.IIMIHVAI'TÉ D i f Ç I K T S . 

PAR M . B E L L O T D E S M I N I È R E S . 

Juge au Tr ibuna l de t r e instance de Bordeaux ( I ) . 

Le l i v r e don t nous venons d ' é c r i r e le t i t r e , s ' i m p r i m e et 
se p u b l i c à Bruxe l l e s . I l a p o u r au teu r u n mag i s t r a t o b l i g é 
de q u i t t e r la F rance , a p r è s le coup d ' É t a t de d é c e m b r e , et 
q u i h o n o r e son e x i l pa r u n t r a v a i l d igne de f ixer l ' a t t e n t i o n 
de tous les hommes a d o n n é s à la science d u d r o i t . 

U n avocat c é l è b r e de Par i s , M E M A K I E , l u i a c o n s a c r é dans 
le Siècle u n a r t i c l e que nous al lons t r a n s c r i r e , en nous as
sociant c o m p l è t e m e n t aux é l o g e s et aux a p p r é c i a t i o n s de 
l ' au teur . 

« M . B E L L O T D E S M I N I È R E S , d i t - i l , p u b l i e a u j o u r d ' h u i , dans 
l ' e x i l , u n ouvrage auquel i l a c o n s a c r é d i x ans de vei l les 
in te l l igen tes et laborieuses. C'est se venger nob l emen t de 
la f o r t u n e p o l i t i q u e q u i l 'a c o n d u i t sur la t e r r e é t r a n g è r e ; 
c'est s o l l i c i t e r d i g n e m e n t , et comme i l conv ien t à u n c œ u r 
é l e v é de le f a i r e , le r e t o u r vers la p a t r i e . S e r v i r son pays, 
n'est-ce pas m i e u x encore , a p r è s t o u t , que de s ' i n f é o d e r à 
ses v o l o n t é s ? J'ai l u que lque pa r t qu 'une â m e g é n é r e u s e se 
révo l te , tou jours à l ' i d é e de demander franchement g r â c e . 
Ce sen t imen t est jus te : l ' amnis t i e q u i lue l ' â m e en d é l i v r a n t 
le corps ne prof i te à pe rsonne ; car on ne c o n v e r t i t pas les 
hommes en les abaissant, et j e ne connais r i e n de p lus hos
t i l e à la reconnaissance que le souven i r d 'une h u m i l i a t i o n 
i m p o s é e . 

i: H e u r e u x l ' h o m m e , d ' a i l l e u r s , q u i peut se soumet t re 
comme se soumet M . B E I . I . O T D E S M I N I È R E S , et ne le fa i t pas 
q u i v e u t . Ces bonnes for tunes n ' a r r i v e n t g u è r e qu ' aux es
p r i t s heureusement d o u é s , dont la t r empe p r i v i l é g i é e , dé j à 
forte p a r sa n a t u r e , s'est for t i f iée encore au sein d 'une v ie 
modeste, r e t i r é e et s tudieuse. Le t r a v a i l donne le c a r a c t è r e , 
et le c a r a c t è r e assure la d i g n i t é personne l le . 

« M . B E L I . O T D E S M I N I È R E S n'est pas, i l s'en faut b i e n , u n 
i n c o n n u dans la science. Ses p r e m i e r s ouvrages l ' on t p l a c é 
au r a n g des ju r i sconsu l t e s les p lus c i t é s de no t r e é p o q u e . 
I l a p u i s é aux bonnes sources. I l s'est i n s p i r é a u p r è s des 
grands m a î t r e s . I l n'a pas c r a i n t , p o u r s ' i n t r u i r e et i n s t r u i r e 
les au t res , de r e m o n t e r vers le p a s s é et d ' a l le r che rche r , 
a u - d e l à de tant de plaines arides q u ' i l l u i a f a l l u t r averse r , 
ces t e r r a ins puissants et f é c o n d s dans lesquels la science a 
j e t é , avec ses p r e m i è r e s semences, ses racines é t e r n e l l e s . 

« I l n'a pas o rgue i l l eusement r é p u d i é les t h é o r i e s ; i l n 'a 
pas couve r t l ' i d é o l o g i e d ' un d é d a i n r i d i c u l e ; mais i l ne 
s'est pas p e r d u n o n plus dans de vaines et s t é r i l e s abstrac
t ions . H o m m e de cabinet et h o m m e p r a t i q u e , doc teur et 
m a g i s t r a t , i l a p u , g r â c e à sa double, v i e , é c l a i r e r la doc-

(1) A Bruxelles, chez Janssens-Deffossé, é d i t e u r , rue des Fr ip iers , 32 ; à 
Paris, chez Durand, éd i t eu r , rue des Grès , 5. 

Les deux premiers volumes sont en vente: le 3 e va p a r a î t r e tres-prochai-
nemenl. 

t r i n c par les fa i ts , m e t t r e la science à la p o r t é e des affaires, 
donne r satisfaction tou t à la fois aux esprits s p é c u l a t i f s et 
aux p la ideurs , aux in te l l igences et aux i n t é r ê t s . 

« Dans le t r a i t é don t le p r e m i e r v o l u m e v i e n t de p a r a î 
t r e , ces q u a l i t é s se fon t hau tement r e m a r q u e r . L ' au teu r 
é c r i t sur la dotalité; mais les n é c e s s i t é s de son sujet le c o n 
duisent souvent sur le champ de l a communauté. V o i l à 
donc deux s y s t è m e s de d r o i t en p r é s e n c e : s y s t è m e s enne
m i s , presque exclus i fs , et q u i peuvent l ' u n et au t r e se f o r 
t i f i e r d e r r i è r e leurs ant iques t r a d i t i o n s . Q u a n d on regarde 
au fond des choses, on v o i t que la base de chacun de ces 
s y s t è m e s est p l u t ô t p o l i t i q u e que j u r i d i q u e ; qu 'e l le t i en t 
plus aux m œ u r s qu ' aux i d é e s , et que les p r é f é r e n c e s p o u r 
l ' u n ou pour l ' au t re se donnent o u se refusent vo lon t i e r s , 
selon que l ' on a v é c u ou selon que l ' on v i t encore dans u n 
pays de d r o i t é c r i t ou dans u n pays de d r o i t c o u t u m i e r . 

ii M . B E L I . O T D E S M I N I È R E S avai t à se d é f e n d r e de ces i m 
pressions, dans les a p p r é c i a t i o n s q u ' i l avai t à fa i re et dans 
les opinions q u ' i l avai t à é m e t t r e . I l v a r é u s s i . Sa vie s'est 
p a r t a g é e entre les deux pays, par c o n s é q u e n t en t r e les deux 
s y s t è m e s ; et, en h o m m e hab i l e et e x p é r i m e n t é , i l a su p ren
dre et r e m p l i r le r ô l e de m é d i a t e u r , que l ' u n i t é de no t r e 
l é g i s l a t i o n l u i conse i l la i t d ' a i l l eu r s . « N é dans un pays de 
« c o m m u n a u t é , d i t - i l , avocat et magis t ra t pendant p lus 
« d 'un qua r t de s i èc l e dans u n pays de d o t a l i t é , j ' a i d û ê t r e 
ii souvent à m ê m e de j u g e r ce q u ' i l y a de b o n et de m a u -
« vais dans les deux i n s t i t u t i o n s . Je n 'a i donc pas p lus de 
« ha ine pour l ' une que de passion p o u r l ' au t r e . T o u t ce 
« que j e veux c'est la l i b e r t é d u c h o i x . » 

K Toutefois , i l a b i e n quelque p r é f é r e n c e p o u r le r é g i m e 
d o t a l , et c'est ce q u i l u i fai t d i r e encore : « C'est que lque 
« chose d'assez b i z a r r e que M . T R O P L O N G a t t aquan t , m o i 
« d é f e n d a n t le r é g i m e do ta l . Cela est p o u r t a n t : j e suis le 
« dotal is te , l u i le c o m m u n i s t e . » 

« La forme a d o p t é e par M . B E L L O T D E S M I N I È R E S est la 
fo rme d u commen ta i r e . La s y n t h è s e convient m i e u x sans 
doute aux esprits g é n é r a l i s a t e u r s ; mais l 'analyse, le c o m 
m e n t a i r e , conviennent m ieux aux esprits r i g o u r e u x et pos i 
t i f s . I l s vont m ieux su r tou t aux besoins de la p r a t i que j u 
d i c i a i r e , qu i n ' é t u d i e , e l l e , qu 'au p o i n t de vue des i n t é r ê t s 
qu 'e l le est a p p e l é e à d é f e n d r e . L ' i n t e r p r é t a t i o n des textes 
est a ins i plus net te , p lus exacte, moins sujette à l ' a r b i t r a i r e 
des t h é o r i e s . Toutes les d i f f icul tés doct r ina les ou j u r i s p r u -
den t ic l l cs y p rennen t n a t u r e l l e m e n t l e u r place, et s'y en
cadrent sans effort et sans o b s c u r i t é . 

« Cette f o r m e , d ' a i l l eu r s , que l ' on serai t en d r o i t , peut-
ê t r e , d'accuser de s é c h e r e s s e , n ' exc lu t p o u r t a n t n i les aper
ç u s phi losophiques sur lesquels reposent , avec tan t de v i 
gueu r , les hases de toute l é g i s l a t i o n ; n i les enseignements 
his tor iques q u i j e t t e n t sur ces l é g i s l a t i o n s e l l e s - m ê m e s , à 
mesure qu'elles t raversent les s i èc l e s et les r é v o l u t i o n s , tant 
de l u m i è r e et tant d ' é c l a t . S i , à cet é g a r d , nous avions des 
preuves à fa i re , l ' é co le ana ly t ique nous en f o u r n i r a i t de 
magni f iques ; et , dans les c i ta t ions à l u i e m p r u n t e r , nous 
n ' é p r o u v e r i o n s , en v é r i t é , que l ' embarras du c h o i x . 

« Mais à quo i bon ces preuves? Le I r a i t é de M . B E L L O T 

D E S M I N I È R E S nous les donne , car i l r e p r o d u i t avec bonheu r 
toutes les richesses de l ' é c o l e à laquel le i l appa r t i en t . 

i: Nous n'en d i rons pas davantage. Les ouvrages de d r o i t 
veu len t ê t r e lus , m é d i t é s ; c'est le temps q u i les consacre et 
les couronne . 

« Toutefois , d è s à p r é s e n t , on peut l ' a f f i rmer en toute 
conscience, ce l i v r e est u n l i v r e savant, u t i l e , b i en p e n s é , 
b ien é c r i t . I l p r end ra place p a r m i les bons ouvrages don t 
no t re é p o q u e a d o t é la France . Les avocats le consu l t e ron t 
avec f r u i t ; les magistrats y t r o u v e r o n t des l u m i è r e s s û r e s 
et vives pour r é s o u d r e ces questions de d o t a l i t é tou jours si 
diffici les à aborder dans nos pays de d r o i t c o u t u m i e r . 

i: Pour m o i , en les p a r c o u r a n t , j e ne regret ta is qu 'une 
chose, c'est q u ' i l n ' a i t pas dé j à ouve r t à son a u t e u r les p o r 
tes de la France et q u ' i l ne l ' a i t po in t encore r e p l a c é sur 
son s iège de mag i s t r a t . N'est-ce pas, a p r è s t o u t , le p r i v i l è g e 
de la science de r é p a r e r les d é s a s t r e s de la p o l i t i q u e ? 

i: M A R I E . » 

B R U X E L L E S . I M I > . D E F . VANDERSLAGIIM0I.EN, R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — D É B A T S JUDICIAIRES. 

R E V U E D E L ' E N R E G I S T R E M E N T , 

DBft D B 0 I T 8 D 8 «1 ( < KKKlO.V, D B T I M D B B E T B ' H V P O T I I È Q I H . 

H Y P O T H E Q U E . P R O C U R A T I O N N O T A R I É E . P A Y S É T R A N G E R . 

P R É S I D E N T . V I S A . 

L'art. 7 7 de la lui du 1 6 décembre 1 8 5 1 est applicable aux procu
rations passées en pays étranger à l'effet de consentir en Belgi
que hypothèque sur des biens situés en ce pays; en conséquence, 
ces procurations doivent être soumises à la vérification et 
au visa du président du Tribunal de la situation des immeu
bles. 

( V E U V E L E P E L L E R I N . ) 

M . le p r é s i d e n t d u T r i b u n a l c i v i l de L i è g e avai t r e f u s é , 

par ordonnance m o t i v é e , de r e v ê t i r de son visa une p r o c u 

r a t i o n pa s sée en France , à l 'effet de consent i r h y p o t h è q u e , 

par acte à passer en Be lg ique , sur des i m m e u b l e s i t u é s dans 

l ' a r rondissement de L i è g e . 

A p p e l , c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 77 de la l o i d u 46 d é c e m 

bre 1 8 5 1 , par r e q u ê t e a d r e s s é e à la Cour . 

Les appelants on t e x p o s é : 

>•• Que, pour se confo rmer à l ' a r t . 77 de la l o i d u lf> d é 

cembre 1 8 3 1 , i ls on t p r é s e n t é r e q u ê t e à M . le p r é s i d e n t d u 

T r i b u n a l c i v i l de L i è g e p o u r o b t e n i r son visa sur la p r o c u 

r a t i o n c i - jo in te , p a s s é e à Paris devant les nota i res A D A M et 

Dunois, le 6 m a i 1 8 5 2 ; mais ce magis t ra t a d é c l a r é , le 

29 j u i l l e t d e r n i e r , au bas de cette p i è c e , n ' y a v o i r l i e u 

d'apposer son visa p o u r les mot i f s y i n d i q u é s . C'est p o u r 

fa i re redresser l ' e r r e u r de ce magis t ra t que les exposants 

on t l ' honneur d 'appeler devant vous , Messieurs, de celte 

d é c i s i o n , pour en o b t e n i r la r é f o r m a t i o n , c o n f o r m é m e n t à 

l ' a r t . 77 de lad i te l o i , la Cour s ta tuant comme en m a t i è r e 

d 'appel de r é f é r é . 

L'appel est f o n d é sur ce que la d é c i s i o n a t t a q u é e est c o n 

t r a i r e à l ' a r t . 77 de la l o i d u 16 d é c e m b r e 1 8 5 1 . 

Dans son § 2 , cet a r t i c l e dispose que les actes co l la t i f s 

d ' h y p o t h è q u e s et les p rocu ra t i ons q u i en sont le c o m p l é 

m e n t , lo rsqu ' i l s on t é t é p a s s é s en pays é t r a n g e r , seront 

v i sé s par le p r é s i d e n t d u T r i b u n a l c i v i l de la s i t ua t i on des 

biens, q u i vé r i f i e ra s'ils r é u n i s s e n t les condi t ions n é c e s s a i 

res p o u r l eu r a u t h e n t i c i t é dans le pays où i ls on t é t é pas

s é s . 

Cet a r t i c le ne fait aucune d i s t i n c t i o n ent re l 'acte et la 

p r o c u r a t i o n ; l ' u n et l ' au t re sont soumis à la f o r m a l i t é d u 

visa et de la vérification, parce que l ' a u t h e n t i c i t é des actes 

et p rocura t ions , q u i on t t r a i t à des d ro i t s r é e l s i m m o b i 

l iers, , est un des p r inc ipes dominan t s de no t r e nouveau 

d r o i t c i v i l : i l est i n s c r i t dans les a r t . 2 , 76 , 77 et 9 3 . 

N é a n m o i n s , selon M . le p r é s i d e n t d u T r i b u n a l de L i è g e , 

le visa ne serait pas n é c e s s a i r e p o u r la p r o c u r a t i o n pas

sée à l ' é t r a n g e r , à l 'effet de c o n f é r e r h y p o t h è q u e en B e l 

g ique . 

Cette f o r m a l i t é ne serai t requise que p o u r les actes et les 

procura t ions pas sé s dans ce b u t à l ' é t r a n g e r . 

Cette i n t e r p r é t a t i o n t end é v i d e m m e n t à r é d u i r e les f o r 

m a l i t é s de l ' a r t . 77 à une seule : celle d u visa q u i t i e n t 

l i e u d u parcatis . P o u r t a n t , dans l ' i n t e n t i o n des l é g i s l a t e u r s , 

cet a r t i c le a un autre, b u t encore , ce lu i de faire v é r i f i e r p a r 

In jus t i ce na t ionale si les actes et les p rocura t ions r é u n i s 

sent b ien les condi t ions voulues p o u r l e u r a u t h e n t i c i t é 

dans le pays où i ls on t é t é p a s s é s . Cette v é r i f i c a t i o n , es t - i l 

d i t dans les Rapports des Commissions de nos Chambres 

l é g i s l a t i v e s , est une s é c u r i t é p o u r les Belges q u i con t rac ten t 

avec les é t r a n g e r s . O r , cette s é c u r i t é n 'existe p lus d è s l ' i n 

s tant o ù la v é r i f i c a t i o n de la p r o c u r a t i o n , venant de l ' é t r a n 

ger , ne d o i t pas avo i r l i e u . L'absence d u c o n t r ô l e de la 

jus t i ce na t iona le a u r a i t p o u r r é s u l t a t de para lyser les bons 

effets de l ' a r t . 7 7 , don t le b u t est de f ac i l i t e r et de m u l t i 

p l i e r les r appor t s des Belges avec les é t r a n g e r s , en assurant 

les i n t é r ê t s des n a t i o n a u x , au m o y e n de la v é r i f i c a t i o n des 

actes par les magis t ra ts belges. 

A la v é r i t é , ce b u t ressort mo ins c l a i r e m e n t d u texte de 

l ' a r t . 77 que de l ' e x p o s é des mot i f s et des Rappor ts des 

Commissions faits aux Chambres l é g i s l a t i v e s . L ' o b s c u r i t é 

d u texte p r ê t e aux i n t e r p r é t a t i o n s d i f f é r e n t e s , q u i naissent 

de l ' e x p é r i m e n t a t i o n de la l o i . Mais le doute d o i t d i s p a r a î 

t r e , et l ' i n t e r p r é t a t i o n la p lus r a t i o n n e l l e d o i t ê t r e celle 

q u i repose sur une o p i n i o n é m i s e sans conteste au sein de 

l 'une des Chambres l é g i s l a t i v e s , à propos des f o r m a l i t é s 

don t s'agit. 

O r , le paragraphe final de l ' a r t . 9 5 , r e l a t i f aux actes de 

consentement à r a d i a t i o n d ' i n s c r i p t i o n , p a s s é s à l ' é t r a n g e r , 

est c o n ç u dans les m ê m e s termes que le § 2 de l ' a r t . 7 7 , 

auquel i l renvoie p o u r la f o r m a l i t é d u visa et de la v é r i f i 

c a t i o n . 

La r é d a c t i o n de Fa r t . 93 paraissait i n c o m p l è t e ; une p é 

t i t i o n fu t a d r e s s é e au S é n a t p o u r que l ' on y a j o u t â t le pa ra 

graphe su ivan t : 

<i I I en est de m ê m e des actes de p r o c u r a t i o n p a s s é s en 

« pays é t r a n g e r . » 

Cette a d d i t i o n e û t l e v é t o u t doute et p r é v e n u toute i n 

t e r p r é t a t i o n con t r a i r e à l ' e sp r i t de la l o i ; ma i s , sur l 'obser

v a t i o n de M . le ba ron d ' A n e t h a n , r a p p o r t e u r de la Commis 

sion du S é n a t , i l ne fu t d o n n é aucune sui te à la p é t i t i o n . 

V o i c i dans quels termes l ' hono ra l e r a p p o r t e u r e x p r i m a 

son o p i n i o n , dans la s é a n c e d u 31 m a i 4851 : 

« Je crois que cette a d d i t i o n n'est pas n é c e s s a i r e . Si les 

p rocura t ions sont p a s s é e s en pays é t r a n g e r , elles d e v r o n t 

ê t r e soumises à la m ê m e r è g l e que les actes m ê m e s ; cela 

est é v i d e n t sans a v o i r besoin d ' ê t r e e x p r i m é (1) . « 

I l r é s u l t e donc de l 'avis de l ' honorab l e r a p p o r t e u r d u 

S é n a t que l ' a r t . 9 3 , tel q u ' i l est r é d i g é , soumet les p r o c u 

ra t ions aux m ê m e s f o r m a l i t é s que les actes, et cet avis , pa r 

t a g é par le S é n a t , exp l ique à la fois les a r t . 77 c l 9 3 , que la 

l o i combine en r e n v o y a n t de l ' u n à l ' au t re p o u r les f o r m a 

l i t é s d u visa et de la v é r i f i c a t i o n . 

Par ces mo t i f s , les exposants conc luen t à la r é f o r m a t i o n 

de la d é c i s i o n de M . le p r é s i d e n t d u T r i b u n a l c i v i l de 

L i è g e , et à ce que la p r o c u r a t i o n soit v i s é e et v é r i f i é e . 

L i è g e , 18 a o û t 1852 . 

F . C O I . I . I . N E T , a v o u é . » 

A R R Ê T . — » Dans le droi t y a-t- i l l ieu de confirmer l 'ordon
nance dont est appel? 

« Considérant que l 'art . 7 7 de la loi du 1 8 décembre 1 8 5 1 ne 
soumet au visa du prés iden t du Tr ibunal c iv i l que l'acte consti
tu t i f d ' h y p o t h è q u e , reçu en pays é t r a n g e r ; 

« Que, si cet acte est passé par un mandataire, le. magistrat 
doit alors vérifier si la procuration r é u n i t les conditions néces
saires pour son au thent ic i té ; niais que le mandat n'est pas moins 
une chose dislincte du t i t re eollalif de l ' hypo thèque , puisqu'il ne. 
confère par lu i -même aucun droi t de cette nature et qu ' i l peut 
même rester sans exécut ion ; 

i Que, c'est donc avec raison que le p rés iden t du Tr ibunal de 

(1) DELEBIXQI-E, Comm. de la loi hypol.. p . 3 6 1 , et Recueil des documents 
officiels relatifs à la mime loi. publ ié par Dcprcz-Parent, à B r u x . , p . 514 . 



p r e m i è r e instance a déclaré n'y avoir l ieu d'apposer son visa 
sur l'acte de procuration dont i l s'agit; 

u Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l 'ap
pellation au néan t avec amende et d é p e n s . » (Du 22 août 1852. 
— Cour d'appel de Liège , Chambre des vacations.) 

L e p r o c u r e u r - g é n é r a l s'est p o u r v u en cassation, dans l ' i n 
t é r ê t de la l o i , con t re cet a r r ê t . Son r é q u i s i t o i r e é t a i t 
a ins i c o n ç u : 

R É Q U I S I T O I R E . — « Le p rocu reu r -géné ra l croit devoir former 
un pourvoi , dans l ' in té rê t de la l o i , contre un a r r ê t de la Cour 
d'appel de Liège, qui décide n'y avoir lieu à faire l 'application de 
l 'art . 77 de la loi du 16 décembre 1831 à une procuration passée 
en France devant notaire, à l'effet de constituer en Belgique une 
hypo thèque sur des immeubles s i tués dans ce dernier pays. 

Cet a r r ê t , rendu le 22 aoû t 1852 et passé en force de chose 
jugée par l 'exécut ion qu i l u i a été d o n n é e , ce qui résul te du 
paiement des frais, est exp res sémen t contraire à l 'article qu ' i l 
refuse d'appliquer. 

Cet article est ainsi conçu : 
« A défaut de dispositions contraires dans les t ra i tés ou dans 

les lois politiques, les h y p o t h è q u e s consenties en pays é t r ange r 
n'auront d'effet, h l 'égard des biens si tués en Belgique, que lors
que les actes qui en contiennent la stipulation auront été r e v ê 
tus du visa du p rés iden t du Tr ibuna l civi l de la situation des 
biens. 

« Ce magistral est chargé de vérifier si les actes et les procu
rations, qui en sont le c o m p l é m e n t , r éun i ssen t toutes les condi
tions nécessaires pour leur au thent ic i té dans le pays où ils ont 
é té r eçus . 

« L'appel de la décision du p rés iden t sera inter jeté par 
r equê te adressée à la Cour, qui statuera comme en mat iè re de 
référé . « 

Suivant les ternies de ces dispositions, i l n'importe, que l'acte 
constitutif d ' hypo thèque sur des biens si tués en Belgique et l'acte 
de procuration aux fins d'y p r o c é d e r , aient l 'un et l 'autre été 
passés en pays é t ranger ou que l 'un des deux seulement y ait été 
passé ; l ' hypo thèque ne peut produire effet si le prés ident du T r i 
bunal c iv i l n'a point , ap rès les vérifications requises, apposé son 
visa sur celui ou ceux de ces actes qui ont été reçus par un offi
cier public é t r a n g e r . 

La p r e m i è r e partie de l 'ar t . 77 subordonne l'effet de l 'hypo
thèque au visa sur les actes qui en contiennent la stipulation, 
dans le cas où elle est consentie en pays é t r ange r : or , le consen
tement à l ' hypo thèque d o n n é par une personne à laquelle n'ap
partient point l ' immeuble h y p o t h é q u é , n'a aucune valeur s'il n'a 
é té p récédé d'une procuration du p r o p r i é t a i r e ; ce consentement 
n'est parfait que par le consentement de celui-ci donné dans la pro
curation el le-même ; lors donc que cette procuration a été passée 
en pays é t r a n g e r , l ' h y p o t h è q u e , quoique const i tuée défini t ive
ment en Belgique, a été consentie non-seulement dans ce pays, 
mais aussi dans le pays où l'acte de procuration a été passé , les 
deux actes en forment ensemble le t i t r e ; aucun des deux n'a sé
p a r é m e n t ce ca rac tè re , et par suite ils réalisent par leur r éun ion 
seule le cas de la p r e m i è r e partie de l 'art . 77 ; la stipulation d'hy
pothèque est contenue dans tous deux, et celui d'entre eux qui 
n'a pas été passé en Belgique, tombe sous les prescriptions de la 
l o i . En vain la Cour de Liège dit-elle, pour éca r te r cette consé
quence, que la procuration est chose distincte de l'acte constitutif 
d ' h y p o t h è q u e , qu'elle ne confère aucun droit et pourrait même 
n ' ê t re pas mise à exécut ion : quoique chose distincte, isolément 
cons idérée , clic n'en complè te pas moins l'acte constitutif d'hypo
thèque , qu i , sans elle,est chose distincte aussi et, pas plus qu'elle, 
ne confère de d r o i t ; le consentement qu'elle contient n'en fait 
donc pas moins partie du consentement donné a l ' h y p o t h è q u e ; 
cette hypo thèque n'existe point sans elle, et par conséquen t , si 
elle ne peut conférer de droi t réel qu'autant que les actes, sans 
lesquels elle n'existe pas, soient authentiques, et que l 'authenti
cité n'en ait été vérifiée par le p rés iden t du Tr ibunal c iv i l de la 
situation des biens, la procuration doit ê t re visée après vérifica
t ion, pour que l'acte constitutif proprement dit produise effet. 
Celte procuration peut, i l est v r a i , ne pas recevoir d ' exécu t ion , 
mais outre qu'on ne peut la p r é s u m e r et que la demande du visa 
ne peut avoir d'autre mot i f que la constitution d ' hypo thèque , 
tout ce qu'on peut induire de là c'est que le visa n'est donné que 
pour le cas d ' exécu t ion , et cela n ' empêche pas qu ' i l ne soit n é 
cessaire, puisque dans ce cas la stipulation d ' hypo thèque n'en
gendre pas de dro i t réel s'il n'a été d o n n é . 

L'objection n'a donc de force sous aucun rapport ; la procura
tion authentique en bonne et duc forme est le préa lab le néces
saire de l'acte consti tut if d ' h y p o t h è q u e , et partant si elle a été 
passée en pays é t r a n g e r , elle doit recevoir le visa, qui peut seul 
l u i impr imer ce c a r a c t è r e . 

C'csteequc confirmenten termes non moins formels et la dispo
sition de la seconde partie de l 'art . 77, et la disposition de l 'a r t i 
cle 76 ; l 'une, en comprenant les procurations parmi les actes à 
viser et à vérifier et en les y comprenant sous le t i t re de complé
ment de l'acte constitutif, titre qui implique l'idée de consente
ment à l ' hypo thèque , l ' idée de partie intégrante de sa constitu
tion ; l'autre qui comprend également les procurations sous ce 
t i t re et exige pour elles comme pour l'acte constitutif le caractère 
de l 'authent ic i té que, suivant les dispositions de la loi nouvelle, 
elles ne peuvent avoir, passées en pays é t rangers , que par le visa 
précédé de la vérification requise. 

Ces cons idéra t ions , dédui tes des termes de la l o i , reçoivent 
une de rn iè re sanction du principe même sur lequel elle repose. 
Ce principe se manifeste par toutes ses dispositions comme par 
toutes les discussions qui en ont précédé l 'adoption. La loi a 
voulu que l ' hypo thèque , le droi t réel acquis sur une partie du 
terr i toire national, ne. pû t ê t re const i tué que par l ' intervention 
d'un officier public belge; tel est le motif pour lequel, tout en 
abolissant l 'art . 2128 du Code c i v i l , elle a néanmoins exigé que 
les actes dont elle pouvait résu l te r fussent passés par aetes au
thentiques en Belgique, ou fussent, sauf disposition contraire 
dans les t rai tés ou dans les lois politiques, visées après vérifica
tion par le p rés iden t du Tribunal c iv i l de la situation des biens ; 
ce motif, qui forme, le principe de ses dispositions, s'appliquait 
non moins aux procurations qu'aux actes constitutifs e u x - m ê m e s , 
puisque sans elle ces actes n'ont nulle valeur; elle a donc dû les 
comprendre dans ses prescriptions, et clic a dû les y compren
dre, soit que seules elles fussent passées en pays é t r a n g e r , soit 
que ces actes y fussent passés ainsi qu'elles. 

Ce principe a paru tellement clair que lorsqu'au Sénat on a 
d e m a n d é l ' insertion dans la loi d'une disposition qui rendit l 'ar
ticle 93, dernier paragraphe, applicable à la procuration passée 
en pays é t r ange r , aux fins de passer en Belgique un acte de ra
diation ou réduct ion d ' hypo thèque , cette demande a é té écar tée 
comme inut i le , sur l'observation faite par le rapporteur de la loi 
que dans ce cas l 'ar t . 77 étai t applicable; et pourtant les procu
rations dont i l s'agissait é taient des actes séparés de l'acte de 
consentement à radiation ou réduct ion et qui pouvaient aussi ne 
pas recevoir d 'exécut ion . 

Cette objection, sur laquelle repose tout l ' a r rê t de la Cour de 
Liège, n'est venue à l 'esprit de personne; on a jugé que tout ce 
qui pouvait donner ou enlever l 'ê tre à l ' hypothèque , et partant 
les procurations à cette fin comme les actes constitutifs ou de 
radiation, devant ê t r e authentique par l ' autor i té directe ou ind i 
recte de l ' au tor i té publique belge, une procuration donnée à cet 
effet, quoique l'acte au tor i sé par elle fût passé en Belgique, de
vai t ê t re r evê tue de cette au then t i c i t é . 

La Cour de Liège , en jugeant le contraire, a donc expressément 
contrevenu à l 'ar t . 77 de la loi du 16 décembre 1851, qui con
sacre ec principe. 

Par ces c o n s i d é r a t i o n s , le p rocureur -généra l requiert qu ' i l 
plaise à la Cour casser, dans l ' in térê t de la l o i , l ' a r rê t de cette 
Cour rendu le 22 août 1852, sur la requê te de Mathildc-Augus-
tinc Lccouteulx de Banteleu, veuve d'Ange-Armand Le Pellerin 
et consorts, ordonner que l ' a r rê t d'annulation soit transcrit sur 
les registres de cette Cour et que mention en soit faite en marge 
de l ' a r rê t a n n u l é . » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivan t : 

A R R Ê T . — » La Cour, adoptant les motifs du réquis i to i re qui 
p récède , casse et annule, dans l ' in té rê t de la l o i , l ' a r rê t rendu 
le 22 août 1852 par la Cour d'appel de Liège ; ordonne que le 
p résen t a r rê t soit transcrit sur les registres de ladite Cour et que 
mention en soit faite en marge de la décision a n n u l é e . » (Du 
13 janvier 1853.) 

O D S E U V A T I O N S . — M . le p r é s i d e n t d u T r i b u n a l c i v i l de 

L i è g e avai t consu l t é , sur la ques t ion M . le. M i n i s t r e de la 

j u s t i c e , par une l e t t r e , en date d u 5 f é v r i e r 1 8 5 2 , a ins i con

ç u e : 

« L 'ar t . 77 (loi du 16 décembre 1851) ne parle que des actes 
collatifs d 'hypo thèque et des procurations, qui en sont le compté 
ment. 

Si la procuration n'est plus le complément de l'acte de con
sentement à Pli\ p o t h è q u e , mais qu'elle soit envoyée ici à un man
dataire, faudra-t- i l , pour que l'acte constitutif d ' hypo thèque soit 
valable, que cette procuration ait été visée et rendue exécuto i re 
par le p ré s iden t? 

« La même question se r e p r é s e n t e , quand i l s'agit d 'un acte 
de consentement à radiation ou réduc t ion dans le cas de l 'ar t . 93 
in fine. Cet article ne parle pas des actes de procuration, comme 
dans l 'ar t . 77, mais d ' ap rès les discussions on a j u g é qu ' i l était 
inuti le de s'en occuper. 



« Si les procurations sont passées en pays é t r ange r , elles dc-
« vront ê t re soumises à la même règle que les actes m ê m e s , » d i 
sait M . d'Anethan dans la séance du Sénat du 3 1 mai 1 8 5 1 
( P A R E N T , p . 5 1 4 ) ; cela est év ident sans avoir besoin d 'ê t re ex
p r i m é . 

En admettant que ce soit v ra i , quand les procurations sont 
annexées à l'acte de consentement à radiation, reçu en pays é t r a n 
ger et comme complémen t de l'acte principal , parce que l 'ar t . 9 3 
renvoie à l 'art . 7 7 , cela n'est plus aussi év ident pour les procu
rations qui seront envoyées en Belgique pour y consentir les ra
diations ou les r éduc t ions d ' h y p o t h è q u e . 

« On soutiendra que les discussions ne sont pas la l o i , qu'elles 
servent bien à en faire saisir le vér i table sens, mais qu'elles ne 
doivent pas être suivies, lorsqu'elles sont contraires aux p r inc i 
pes généraux . Or, une procuration reçue par un notaire é t r a n g e r 
ou tout autre officier public à ce compéten t , quoique non exécu
toire en Belgique, est aussi authentique, est aussi valable que si 
elle avait été reçue dans ce pays même , et a toujours suffi pour 
consentir un acte de radiation. C'est un principe du droi t des 
gens qui est enseigné par tous les auteurs. I l me parait donc 
qu ' i l aurait été nécessa i re de dé roger à un tel principe par une 
disposition expresse, surtout que l 'ar t . 9 2 n'exige rien d'autre, 
si ce n'est que. le mandat à l'effet de rayer ou de r é d u i r e soit 
exprès et authentique. « 

M . le Mi n i s t r e de la jus t i ce r é p o n d i t h cette l e t t r e , à la 

date d u 9 mars : 

« Vous me soumettez la question de savoir s i , lorsque la pro
curation n'est plus le complément de l'acte de consentement à 
l 'hypothèque et à la radiation ou réduct ion d ' hypo thèque , et en
voyée à un mandataire en Belgique, elle doit également ê t re visée 
et rendue exécutoire par le p ré s iden t du Tr ibuna l . 

» J'adopte comme vous, M . le p rés iden t , la négat ive ; d'une 
part, parce que les art . 7 7 et 9 3 de la loi ne sont pas applicables 
dans l'espèce ; ces articles n'ont eu en vue que les procurations 
passées en pays é t r a n g e r et servant de complément aux actes de 
consentement à l ' hypo thèque , à la radiation ou réduc t ion d'hy
pothèques également reçus à l ' é t ranger . D'autre part , parce que, 
comme le dit F O E L I X , lorsque les contractants n'ont pas été r éun i s 
en personne pour la conclusion de la convention, mais que l 'un 
d'eux a donné mandat à un tiers, le contrat n'est pas devenu 
parfait dans le lieu où le mandat a été d o n n é , mais dans celui où 
le mandataire a t ra i té avec l'autre contractant, car le mandataire 
remplace complè tement le mandant. 

« Or, dans l 'espèce que vous p révoyez , la procuration ne ser
vi ra i t pas de complément à un acte reçu en pays é t r ange r , elle 
viendrait seulement à complé ter un acte reçu en Belgique 
m ê m e ; les art. 7 7 et 9 3 de la loi restent donc inapplicables. •> 

« S » < « » « S i 

T E S T A M E N T . L E C T U R E . M E N T I O N . 

La mention dans un acte testamentaire notarié portant : « Ce 
« testament a été ainsi dicté par le testateur au notaire soussi-
« gné qui l'a écrit tel qu'il lui a été dicté, le tout en présence 
« des mêmes quatre témoins, il l'a lu ensuite au testateur qui a 
» déclaré le bien comprendre et y persévérer comme contenant 
« sa dernière volonté, » ne satisfait pas à la loi et n'exprime 

pas suffisamment que cet acte a été lu au testateur en présence 
des témoins. Code c i v i l , art . 9 7 2 et 1 0 0 1 . 
ne serait pas satisfait à cette formalité par renonciation en 
tête de l'acte de la présence des témoins. 

( V E U V E T H O M A S C . T H O M A S . ) 

F r a n ç o i s T h o m a s , pa r testament n o t a r i é d u 2 6 a o û t 1 8 5 2 , 

i n s t i t ua son é p o u s e son h é r i t i è r e un ive r se l l e . A p r è s son 

d é c è s , Jean-Baptiste T h o m a s , f r è r e d u d é f u n t , r e q u i t l ' ap 

pos i t ion des s ce l l é s sur les biens de la succession. 

A s s i g n é par la veuve en m a i n l e v é e , i l s ou t i n t que le tes

tament i n v o q u é par e l le é t a i t n u l , en ce q u ' i l n ' ava i t p o i n t 

é t é l u au testateur en p r é s e n c e des t é m o i n s , a insi que l ' e x i 

gent i m p é r i e u s e m e n t les a r t ic les 9 7 2 et 1 0 0 1 d u Code 

c i v i l . 

La veuve Thomas r é p o n d a i t q u ' i l r é s u l t a i t suff isamment 

de l 'ensemble d u testament que lec ture en ava i t é t é faite au 

testateur en p r é s e n c e des t é m o i n s ; que cela r é s u l t a i t n o 

t a m m e n t de l ' e n t ê t e de l 'acte et de sa c l ô t u r e ; dans l ' e n t ê t e , 

le no ta i re constate que le testateur a c o m p a r u en p r é s e n c e 

des t é m o i n s et que le no ta i re é t a n t é t a b l i a ins i en p r é s e n c e 

des t é m o i n s n'a p u donne r l ec tu re d u testament au testa

t e u r qu'en p r é s e n c e des m ê m e s t é m o i n s ; que , d ' u n au t re 

c ô t é , le no ta i re atteste que les t é m o i n s on t s i g n é avec l u i , 

n o n le testateur, q u i a d é c l a r é ne savoi r s igner , a p r è s lec

t u r e faite du t ou t , ce q u i suffit p o u r constater que la l ec tu re 

a é t é faite en m ê m e temps et à ceux q u i on t s i g n é et à ce lu i 

q u i a d é c l a r é ne savoir le fa i re . O r , i l f a u d r a i t a d m e t t r e 

deux lectures s é p a r é e s , une au testateur a p r è s que le no 

t a i r e a u r a i t fa i t r e t i r e r les t é m o i n s de la place o ù l e d i t tes

t a t eu r é t a i t gisant dans son l i t , et une au t r e l ec tu re aux t é 

moins en dehors de cette m ê m e place, ce q u i ne peut ê t r e 

a d m i s ; q u ' i l faut , selon la doc t r i ne et la j u r i s p r u d e n c e , i n 

t e r p r é t e r les actes potins ut valeant quant ut pereant. 

Jugement d u T r i b u n a l de C h a r l c r o i , d u 6 a v r i l 1 8 3 0 , 
a ins i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l 'ar t . 9 7 2 du Code c iv i l exige que 
lecture du testament soit donnée au testateur en présence des 
t émoins , et qu ' i l en soit fait mention expresse, formali té qu i , aux 
termes de l 'ar t . 1 0 0 1 du même Code, doit ê t re observée sous 
peine de null i té ; 

« Attendu que le testament dont i l est question au procès ne 
contient pas la mention que cette formali té aurait été o b s e r v é e ; 
que tout ce qui résul te des différentes énoncia t ions qu ' i l ren
ferme, c'est qu ' i l aurait été lu au testateur, mais qu ' i l n'est pas 
constaté que cette lecture aurait été faite en présence des té
moins; qu'en effet les expressions et ont les témoins signé avec 
nous notaire, non le testateur..., après lecture du tout, peuvent 
ne se rapporter qu 'à la lecture faite au testateur, ou au moins 
qu'elles ne signifient pas que le testament aurait été lu simulta
némen t au testateur en présence des t émoins , ainsi que l'exige la 
loi ; que c'est en vain que l'on p ré t end qu ' i l aurait été satisfait à 
cette formalité par renonciation, en tête de l'acte, de la p résence 
des témoins ; 

« Qu'en effet cette mention, qui a pour but de satisfaire à une 
autre exigence de la l o i , celle de l 'ar t . 9 7 1 , ne se rapporte pas 
d'ailleurs à la lecture du testament ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal di t et déclare le testament dont 
est question au procès nul et de nul effet, etc. » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — » Attendu que l 'ar t . 9 7 2 du Code c iv i l exige que le 
testament authentique soit dicté par le testateur au notaire, écri t 
par le notaire tel qu ' i l est dic té , et lu par le notaire au testateur 
en présence des témoins ; 

u Attendu qu'aux termes du même article, i l faut que mention 
expresse du tout soit faite dans l'acte, c ' es t -à -d i re que le testa
ment doit prouver par lu i -même et d'une man iè re certaine l'ac
complissement de ces formal i tés ; 

a Attendu que le testament de Thomas, passé devant M 0 E M 
M A N U E L L A U R E N T , notaire à Beaumont, le 2 6 aoû t 1 8 3 2 , et d û 
ment enreg i s t r é , porte : « Ce testament a été ainsi dicté par le 
« testateur au notaire soussigné qui l'a écr i t tel qu ' i l lu i a été 
« dicté le tout en présence des mêmes quatre t émoins , i l l'a lu 
« ensuite au testateur qui a déclaré le bien comprendre et y 
« pe r sévé re r comme contenant sa d e r n i è r e volonté ; » 

« Attendu que cette phrase, prise dans son ensemble, i m p l i 
que bien les trois opéra t ions requises par l 'art . 9 7 2 , à savoir la 
d ic tée , l ' écr i ture et la lecture du testament; mais que les mots 
le tout en présence des mêmes quatre témoins n'affectent que les 
deux premières ; 

o Que cela résul te et de la place qu'ils occupent dans ladite 
phrase et de ce que le tout dans les phrases de cette espèce est 
une expression essentiellement relative à ce qui la p récède , et par 
conséquent inapplicable à ce qui la sui t ; 

« Attendu que vainement on se p r é v a u t de ce que la phrase 
en question ne serait pas ponc tuée dans la minute de l'acte pour 
en induire que les mots le tout en présence des mêmes quatre té
moins doivent avoir la même por tée que s'ils é ta ien t placés au 
commencement ou à la fin de ladite phrase ; 

o Qu'en effet, même en l'absence de toute ponctuation qui 
séparera i t ces mots d'avec ceux qui les suivent, leur séparat ion 
serait clairement marquée par la succession des faits qu'ils expri
ment et par le mot ensuite qui indique une opéra t ion nouvelle, 
distincte et p o s t é r i e u r e ; 

• Attendu que des lors la clause ci-dessus transcrite ne satisfait 
pas au vœu de l 'art . 9 7 2 du Code c iv i l ; 

« Adoptant au surplus les motifs du premier juge, en ce qui 
touche lesautres clauses de l'acte,la Cour met l ' appc lànéan t^e le .o 
(Du 5 mai 1 8 5 1 . — Cour de Bruxelles. — 1'« Ch.) 



T E S T A M E N T . — M E N T I O N D E L A L E C T U R E E N P R É S E N C E D E S 

T É M O I N S . V A L I D I T É . 

Ne peut être annulé comme ne contenant pas la mention suffisante 
de la présence des témoins à la lecture, le testament authentique 
qui renferme la clause suivante : « Ce testament a été ainsi, 
« par la testatrice en présence des témoins, à moi notaire dicté 
« et prédit : le même testament a été par moi notaire en pré-
« senec des mêmes témoins écrit comme la testatrice l'a dicté, 
« ensuite, j'ai moi notaire, du même testament donné lecture à 
« la testatrice qui a déclaré... 

« Ceci ainsi fait et passé en la commune de ... en présence de ... 
« témoins qui ont signé, le tout après lecture faite. » 

( B L Y S S E C. I I E Y E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les différentes mentions exigées 
par l 'ar t . 9 7 2 du Code c iv i l et notamment celle de la lecture en 
p résence des témoins peuvent résu l te r de phrases distinctes et 
séparées par quelques dispositions : qu'on peut donc et l 'on doit , 
lorsqu' i l s'agit de savoir si la lecture d'un testament au testateur 
en présence des témoins est d û m e n t cons ta t ée , combiner entre 
elles les diverses énonciat ions que renferme ce testament, et déc i 
der l'affirmative lorsque la mention de l'accomplissement de cette 
formali té résu l te suffisamment de l'ensemble de ces énoncia
tions ; 

o Que, si une mention por tée au testament est susceptible de 
deux in t e rp ré t a t ions différentes dont l'une satisfait au vœu de la 
lo i et l 'autre ne le rempl i t pas, on doit adopter de préférence la 
p r e m i è r e , et la loi n'ayant pas dé te rminé l 'endroit du testament 
où doit se trouver la mention de l'observation des diverses forma
lités testamentaires, cette mention peut ê t re mise indifféremment 
au commencement, dans le corps ou à la fin de l'acte ( Z A C I I A R I * , 
t . V , p . 1 0 4 ) ; 

« Qu'en présence du texte clair, formel et même redondant du 
testament dont s'agit, i l est impossible de concevoir quelque 
doute sur le point de savoir si le testament mentionne expressé
ment la lecture faite à la testatrice en présence des témoins ; 

« Qu'en effet, outre que, dès le débu t , i l est énoncé qu ' i l est 
passé en p résence des t émoins , i l est évident que la phrase inc i 
dente : en présence des mêmes témoins se rapporte à la mention de 
la lecture qui suit comme aux mentions de la dictée et de l 'écr i
ture qui p r écèden t ; 

« Que non seulement i l est de la nature d'une phrase inc i 
dente de rég i r ainsi ce qui la précède et ce qui la suit j u s q u ' à la 
fin de la phrase principale, mais encore la mention de la lecture 
est rel iée à la phrase incidente qui précède par un adverbe (en
suite) ; que cet adverbe relie d'autant plus intimement la mention 
de la lecture à la phrase incidente « en présence des mêmes té
moins, » qu ' i l n'en est séparé par aucune ponctuation, pas même 
la moindre v i rgu le ; qu ' i l faut donc lire la phrase jusqu'au bout, 
et qu'ainsi on ne peut isoler la mention de la lecture de celles de 
la dictée et de l ' éc r i tu re ; qu ' i l est donc clair que la phrase inc i 
dente qui constate la présence des témoins frappe nécessa i rement 
et grammaticalement sur la lecture comme sur la dictée et l ' écr i 
ture ; 

« Que, si la mention de la présence des témoins à la dictée et 
à l ' écr i ture du testament ne frappe pas sur la mention de la lec
ture qui suit dans la même phrase, la mention de la lecture en 
présence des témoins se trouve encore dans la phrase qu i suit : 
« Ceci ainsi fait et passé en présence des témoins à ce requis. « 

« Qu'en effet, ceci é tan t un pronom démonstrat i f , relie ce qui 
va suivre à la phrase qui précède ; or ce qui suit c'est la mention 
que ce qui précède a été ainsi fait en présence des témoins, phrase 
qui se rapporte intimement et nécessai rement à la lecture ; 
qu'enfin le testament se termine par une de rn i è re mention de la 
lecture qu i , insérée dans la même phrase où les témoins sont dé
signés, ainsi que leur p résence , démon t r e le parfait accomplisse
ment des formalités de l 'art . 9 7 2 du Code c i v i l , le tout après lec
ture faite; 

« Par ces motifs, etc. » (Du 2 1 février 1 8 3 3 . — Plaid. M M " ' D E -
L E C O U R T , D E L H O L G N E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la quest ion de savoir s i , p o u r la 

v a l i d i t é d ' u n tes tament au then t ique , i l suf l i t qu ' on puisse 

donne r aux é n o n c i a t i o n s q u i s'y t r o u v e n t u n sens d ' a p r è s 

l eque l les f o r m a l i t é s de la l o i on t é t é o b s e r v é s , V . Contra : 

M E R L I N , R é p . , V . Testament, Sect. , 2 , § 3 , a r t . 2 ; — G R E 

N I E R , Donations, t . I e r , n ° 8
 2 3 0 et 2 3 9 ; — C O I N D E L I S L E , 

sur l ' a r t . 9 7 2 , n ° 3 ; — M A R C A D É , Donations, n " 4 ; — D E L -

V I N C O U R T , t . I e r , p . 7 8 1 ; —Cass. F r . , 1 « mars 1 8 4 1 ( S I R E Y , 

1 8 4 1 , 1 , 2 0 6 ) et 7 d é c e m b r e 1 8 4 6 ( 1 8 4 7 , 1 , 6 9 ) . 

Su r la m ê m e ques t ion et sur la n é c e s s i t é d 'une m e n t i o n 

s p é c i a l e de la p r é s e n c e des t é m o i n s à la l e c tu re , V . M E R L I N , 

R é p . , V Testament; — A r r ê t de Bruxe l l es , 27 mars 1844 

( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I , 641 ) ; — 28 d é c e m b r e 1850 ( I X , 

2 0 3 ) ; et l ' a r r ê t q u i p r é c è d e . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M. de Sauvage. 

G A R D E C I V I Q U E . T H É O R I E . S E R V I C E O B L I G A T O I R E . 

O B É I S S A N C E P A S S I V E . R È G L E M E N T . 

La théorie constitue un service obligatoire pour les officiers et sous-
officiers de la garde civique, sans distinction de ceux qui ont 
subi leur examen. A r t . 8 3 et 8 7 de la loi du 8 mai 1 8 4 8 . 

L'absence d'un règlement sur le service, en conformité de l'art. 5 3 , 
ne dispense pas de l'obéissance passive aux ordres du service. 

( L ' O F F I C I E R R A P P O R T E U R C . R Y C K S E T CONSORTS.) 

Le capi ta ine r a p p o r t e u r de la garde c iv ique de Sa in t -

Josse-ten-Noode avai t fa i t p o u r s u i v r e devant le Conseil de 

d i s c ip l i ne : 1" Rycks , cap i ta ine ; u n l ieu tenant et deux sous-

l i eu tenan t s , p o u r avo i r m a n q u é à la t h é o r i e d u 15 f é v r i e r 

1 8 5 2 , quoique d û m e n t c o n v o q u é s pa r o rd re d u co lone l , d u 

4 d u m ê m e mois ; 

2° B e r n a r d , sergent; deux autres sergents et u n f o u r r i e r , 

p o u r avo i r m a n q u é à la t h é o r i e du 29 d u m ê m e m o i s , 

quo ique d û m e n t c o n v o q u é s . 

Mais ils avaient tous é t é acquit tes par deux jugements d u 

10 mars su ivan t , pa r le m o t i f que la t h é o r i e ne const i tue 

p o i n t u n service o b l i g a t o i r e , et ne pouvai t ê t r e e x i g é d 'eux; 

qu ' au surp lus i l n ' ex i s ta i t p o i n t à cet é g a r d de r è g l e m e n t 

comme à B r u x e l l e s . 

Sur le p o u r v o i d u cap i ta ine- rappor teur ces deux d é c i 

sions on t é t é a n n u l é e s sur les conclusions conformes de 

M . l ' a v o c a t - g é n é r a l F A I D E R . 

I l a d i t : 

<• Par deux ordres du j ou r , en dates du 4 et du 2 9 févr ie r , le 
colonel commandant de la garde civique de Saint-Josse-ten-
Noodc porta à la connaissance de la légion qu ' i l y aurait théor ie 
obligatoire pour les sous-officiers et pour les officiers de la légion 
respectivement les dimanches 1 5 et 2 9 février 1 8 5 2 . Les convo
cations curent lieu en conséquence . Les défendeurs m a n q u è r e n t 
à ce service, ils furent cités devant le Conseil de discipline sur 
les procès-verbaux dressés à leur charge par le colonel, pour 
avoir manqué à la théor ie , quoique régul iè rement convoqués , ce 
qui constituait la contravention p r é v u e par l 'art . 8 3 de la loi du 
8 mai 1 8 4 8 . Les p révenus ont exeipé de ce que la théor ie n'est 
pas un service obligatoire, et par les jugements dénoncés , du 
1 0 mars 1 8 5 2 , cette défense fut accueillie et les p r é v e n u s ac
qu i t t é s , parce qu'une convocation pour assister à une théor ie ne 
constitue pas un service obligatoire dans le sens de l 'ar t . 8 7 de la 
l o i , doctrine d'autant plus applicable, ajoute le Conseil, qu ' i l 
n'existe pas pour la garde civique de Saint-Josse-tcn-Noode un 
règ lement comme à Bruxelles. 

Le système des jugements dénoncés nous semble fondamenta
lement faux et fort mal mot ivé . D'une part, l 'art . 8 7 ne saurait 
justifier le refus d'un service qui rentre év idemment dans les l i 
mites de la loi et dans les obligations essentielles de la garde c i v i 
que ; pour un tel service l 'obéissance provisoire et passive est 
certainement duc, sauf r éc l ama t ion ; d'autre part, la théor ie est 
év idemmen t un exercice obligatoire p révu et prescrit par l ' a r t i 
cle 8 3 , de sorte que le refus d 'obéissance est ici un manquement 
direct et d'autant plus blâmable qu ' i l émane d'officiers et de sous-
officiers qui devraient donner l'exemple de la déférence h i é r a r 
chique. 

Nous avons, dans l'affaire Keymeulen, expr imé notre opinion 
sur l ' in terpré ta t ion de l 'art . 8 7 ; nous avons rappelé sur ce point 
les paroles pleines de sens de l'honorable p rocureur -généra l de 
cette Cour; la nécessité de l 'obéissance y est déoiontrée et elle a 
été consacrée par vos a r rê t s du 5 décembre 1841) ( B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , V I I , 1 0 3 2 ) et du 1 " mai 1 8 4 9 (Ibid, V i l , 7 1 1 ) . Lorsque 
vous avez décidé que tel service exigé n 'étai t pas obligatoire, et 
que le garde convoqué avait pu s'y refuser, i l s'agissait de fait» 
év idemmen t en dehors du service de la garde civique ou du but 
de son inst i tu t ion. Mais de quoi s'agit-il ici? De l ' instruction des 
officiers et des sous-officiers. Dira- t -on que cette instruction n'est 
pas une obligation imposée par la l o i , une nécessité p roc lamés 



par clic? Nul n'oserait le soutenir en présence des art . 5 4 et 8 3 
de la l o i , en p résence m ê m e des documents législatifs dont i l a 
é té donne lecture. 

Déjà par votre a r r ê t du 2 3 ju i l le t 1 8 4 9 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

V I I , i 5 3 1 ) vous avez reconnu que les cadres peuvent ê t re as
treints à une instruction spéciale dans les limites de l 'ar t . 8 3 ; 
déjà par un autre a r r ê t du 1 7 février 1 8 5 1 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

I X , 0 0 4 ) vous avez reconnu que les officiers ne peuvent se p r éva 
l o i r de l'examen qu'i ls ont subi pour se dispenser d'assister aux 
exercices. L'esprit qui a dicté ces décisions est facile à saisir : 
vous avez voulu assurer l 'exécut ion de l 'ar t . 8 3 de la l o i , article 
essentiel, puisqu'il a pour objet l ' instruction de la garde civique, 
instruction sans laquelle les corps a rmés de la milice bourgeoise, 
lo in d 'ê t re une garantie, deviendraient un embarras, loin d ' in 
spirer le respect et la crainte, ne mér i t e r a i en t que le ridicule et 
le m é p r i s . Partant de là , nous disons que tout ce qui tend à assu
rer militairement l ' instruct ion de la garde civique, dans tous les 
grades, est un service proprement d i t ; que c'est un service per
sonnel et obligatoire (art. 7 8 ) ; que c'est du moins un service à 
la réquisi t ion duquel tout garde doit obéir (art. 8 7 ) ; que ce ser
vice rentre essentiellement dans la nature, des obligations impo
sées par la loi aux citoyens ; que ce service n'a rien d ' é t ranger au 
bu t même de l ' ins t i tu t ion qui est le maintien de l 'ordre et des 
lois, la conservation de l ' indépendance nationale et de l ' in tégri té 
du territoire (art. 1 " ) ; qu'au contraire, ce service est la p r e m i è r e 
nécessi te d'organisation comme le premier devoir du garde ; que 
par conséquent i l n 'é ta i t pas permis ici aux défendeurs de refuser 
le service; qu'ils é t a i en t tenus d 'obé i r , sauf réclamation devant 
les supér ieurs au colonel qui les convoquait. 

D 'après ces cons idéra t ions nous sommes autor isé à soutenir 
que les défendeurs é ta ien t obligés d ' obé i r ; que la nature du ser
vice requis leur en faisait une loi ; que le refus d 'obéissance con
st i tuait une infraction punissable. 

Nous soutenons de plus que la t h é o r i e , annoncée et prescrite 
par ordre du j ou r du colonel pour le dimanche 1 5 et pour le d i 
manche 2 9 février 1 8 5 2 , constitue un service obligatoire, et 
rentre dans les termes g é n é r a u x de l 'ar t . 8 3 de la l o i . « Les gar-
« des, porte cet ar t ic le , sont exercés au maniement des armes et 
« aux manœuvres au moins deux fois par an ; » aussi les excer-
ciecs peuvent ê t r e aussi nombreux que l'exige l ' instruction, 
pourvu qu'ils aient l ieu le dimanche et que chacun d'eux ne dure 
pas plus que deux heures; on p c u t à l a rigueurordonnercinquante-
deux exercices et ces exercices peuvent durer cinquante-deux 
fois deux heures ou cent et quatre heures. I l n'est di t nulle part 
que tous les gardes seront exercés eu même temps, le même jou r , 
le même nombre d'heures; au contraire, on tient compte de l ' i n 
struction acquise; les gardes suffisamment instruits sont dispen
sés des exercices; les gardes ignorants peuvent ê t re exercés plus 
souvent que les autres; les gardes en un mot peuvent ê t re classés 
en plusieurs ca tégor ies suivant le degré de leur instruction. 

Les officiers et les sous-officiers peuvent et doivent ê t re rangés 
dans une classe à par t . Chargés de commander les mouvements 
et les exercices, ils doivent en savoir plus que les simples gardes. 
Ayant recherché et obtenu l'honneur de commander, ils doivent 
avoir ce que nous appellerons la pudeur de leurs épaule t tes ou 
de leurs galons, ils doivent conna î t r e leur mé t i e r , le chef doit 
ê t r e certain qu'ils le connaissent, et i l est naturel que les exer
cices soient pour eux plus f réquents que pour les simples gardes : 
c'est ce qui a l ieu dans l ' a rmée ; c'est ce que la nécessi té , toujours 
rése rvée dans les lois, commande dans la garde civique. Or, qui 
osera soutenir, avec quelque espoir de succès , que la théorie 
n'est pas comprise dans les termes de la loi (maniement des ar
mes et manœuvres )? Qu'est-ce que la théor ie? La théorie s'entend 
des principes de la manœuvre; voilà ce que disent l 'Académie et 
la pratique mil i ta i re : ceci rentrc- t - i l ou ne rcntre- t - i l pas dans 
les termes de la loi comme dans les nécessités du service? Déjà 
vous avez ca tégor iquement jugé l'affirmative, par votre a r r ê t du 
2 5 ju i l le t 1 8 4 9 , pour les cadres des sous-officiers, et vous ne 
pouvez pas, ce nous semble, juger autrement pour les officiers 
m ê m e s . Et nous devons le dire : nous ne comprenons point par 
quel abus de raisonnement les décisions a t taquées ont pu dire 
qu'une théorie ne constitue pas un service, obligatoire; un pareil 
principe outrage à la fois la loi et la nature des choses. A- t -on 
jamais soutenu que l'officier ne d û t point savoir la théor ie ; c l 
peut-on soutenir que la théorie n'est pas l'une des obligations du 
sous-officier et de l'officier lorsque le chef de la garde juge à pro
pos de la prescrire? 

La théorie est de l'essence du service des officiers et des sous-
officiers ; i l est donc conforme à la nature des choses de l'ensei
gner. La théorie est un exercice qui se rattache é t ro i tement au 
maniement des armes et aux m a n œ u v r e s ; elle rentre donc dans 
les termes de la loi ; i l est donc conforme à la loi de l'enseigner. 
Dans tous les cas, la théor ie n'est pas défendue par la loi et elle 

est c o m m a n d é e par la nature des choses ; c'est donc le cas de 
rappeler la maxime : ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut 
être empêche (art. 5 de la déclarat ion des droits de 1 7 9 1 ) , p r i n 
cipe qui (d ' après M E R L I N , Questions, V» Avantages aux héritiers 
présomptifs, § 2 ) forme l'une des bases de la législation moderne; 
c'est donc le cas de dire que le colonel, en ordonnant par ordre 
du jour une théor ie obligatoire, posait un acte conforme à ses de
voirs , qui rent ra i t dans la nature du service qu ' i l dir ige, auquel 
les infér ieurs é ta ien t tenus d 'obé i r . Ceci nous semble d'une év i 
dence i r ré fu tab le et suffit pour justifier l 'opinion que nous exp r i 
mons. 

Qu' importe a p r è s cela l'objection que l 'on pourrait t i rer de ce 
que tels officiers ou sous-officiers auraient subi l'examen prescrit 
par l ' a r t . 5 4 . Cet article a t ra i t à une condition d'aptitude, à 
une vraie condit ion d'éligibilité ou de maintien dans le grade; 
aussi cet article est-il placé sous le t i tre V , relat if aux élect ions 
et aux nominations. Mais autre chose est cet examen sommaire 
portant sur des connaissances déterminées par un règlement d'ad
ministration, autre, chose l'exercice, dont parle l 'ar t . 8 5 et qui 
comprend, suivant nous, la théor ie : l ' a r t . 8 5 est placé sous le 
t i t re V I I I , du Service, et les exercices, au minimum de douze 
par an, sont affaires de service et tiennent fondamentalement à 
l'existence m ê m e de la garde civique. D'ail leurs, l ' i n t e rp ré ta t ion 
que nous établ issons i c i , vous l'avez consacrée par l ' a r rê t déjà 
cité du 2 3 j u i l l e t 1 8 4 9 ; l 'arrêt même cons idère que les quelques 
mots d ' appréc ia t ion énoncés à la Chambre ne peuvent invalider 
cette doctrine en présence des termes g é n é r a u x de l 'ar t . 8 3 . Si 
la théor ie a pu été prescrite par un règ lemen t , c'est qu'elle est 
conforme à la l o i . 

Inut i le , pensons-nous, de nous a r r ê t e r à l'objection qui con
sisterait à dire que l 'ar t . 8 3 ne concerne que les gardes, qu ' i l est 
é t r ange r aux officiers et aux sous-officiers : l ' absurd i té d'une pa
reille i n t e rp ré t a t ion serait palpable. Le mot garde, dans le sens 
géné r ique , comprend tous les membres de la garde (art. 5 5 , 5 0 , 
5 5 , 8 0 , 8 7 , 9 0 ) ; lorsque la lo i a voulu distinguer les officiers ou 
les sous-officiers, elle l'a fait (art. 5 9 , 0 0 , 7 0 , 7 1 , 9 5 ) ; lorsqu'elle 
a voulu parler des simples gardes, elle s'est expr imée nettement 
et spécif iquement (art. 0 2 , § 1 E R ) . Et certes, elle n'a pas d i s t ingué 
lorsqu'elle a d i t que le service est personnel et obligatoire et que 
tout garde est tenu d'obéir : ces règles fondamentales embrassent 
bien certainement la généra l i té des hommes composant, à tous 
les deg ré s , la garde civique. 

Nous n'avons pas compris, jusqu ' ic i , l 'ut i l i té ou la signification 
du cons idé ran t dans lequel les jugements a t taqués font mention 
du r èg l emen t de Bruxelles. En quoi ce r èg lemen t for t i f ie - t - i l le 
sys tème du Conseil qui a p rononcé ces jugements? Est-ce peut-
ê t re que l'absence d'un règ lement pour Saint-Josse-tcn-Noode 
autorisait, aux yeux du Conseil, les défendeurs à manquer à un 
service fondé sur la loi? Une pareille hérésie serait é t range : que 
le commandant de la garde civique de Bruxelles ait organisé par 
un r èg lemen t spécial la théor ie de ses officiers, soit ; nous l'en 
louons volontiers mais, parce que ce règ lement existe et est res
pecté à Bruxelles, scra-t-il permis ailleurs de refuser le service, 
de refuser un service que nous croyons fondé sur la loi? Mais 
l'existence du règlement de Bruxelles nous aurait fourni l 'argu
ment p réc i sémen t contraire à celui qu'en ont dédu i t les juge
ments a t t aqués : nous aurions di t que si , à Bruxelles, la théor ie 
est organisée par un règ lement qui y est app l iqué et obse rvé , 
c'est que la théor ie est dans la l o i , car on doit cons idérer le r è 
glement comme conforme à la loi : c'est donc la loi en définit ive 
qui est mise en mouvement, à Bruxelles par un r èg l emen t , à 
Saint-Jossc-tcn-Noodc par les ordres du j ou r du colonel ; la seule 
différence, et elle est regrettable, c'est qu ' i l y a à Saint-Josse-
tcn-ISoode des officiers et des sous-officiers qui s'arment de faux 
pré tex tes pour se soustraire à leur devoir. « 

Les j ugemen t s on t é t é c a s s é s . 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation t i ré de la fausse 
in te rp ré ta t ion et de la violat ion des art . 8 7 , 8 3 et 9 3 de la loi 
du 8 mai 1 8 4 8 : 

« Attendu que l 'ar t . 8 7 , statuant, en termes g é n é r a u x , que 
tout garde requis pour un service est tenu d'obéir sauf à réclamer 
devant le chef de corps, entend parler de tout service rentrant 
dans le but de l ' ins t i tut ion et n'abandonne pas aux infér ieurs 
l ' apprécia t ion de la légalité du service requis; 

« Attendu que la théor ie , dont la connaissance est indispensa
ble aux officiers et sous-officiers est év idemment comprise dans 
l'expression générale de service, dont se sert l 'ar t . 8 7 préci té ; 

u Attendu que l 'ar t . 5 4 de la loi préci tée a uniquement pour 
objet la constatation de l 'aptitude au service, des officiers, sous-
officiers, sergents-majors et fourriers, et par suite leur maintien 
dans leurs grades, ou leur remplacement, mais qu ' i l n 'y a r ien 
d 'où l 'on puisse inférer que celui qui est maintenu dans son 



grade puisse se dispenser d'assister aux exercices spéc iaux qui le 
concernent, soit pour s ' instruire davantage, soit pour instruire 
les autres ; 

« Attendu que les obligations et l 'obéissance passive des gar
des é tan t écr i tes dans la l o i , et la loi n'ayant pas s u b o r d o n n é son 
exécution à l 'approbation du r èg l emen t de service m e n t i o n n é 
dans son ar t . 9 5 , les défendeurs ne peuvent se p réva lo i r de 
l'absence de ce règ lement pour justif ier leur refus de service; 

« Attendu que de ce qui p récède i l r é s u l t e , qu'en renvoyant 
les défendeurs des poursuites dir igées contre eux, le Conseil de 
discipline a expressément contrevenu aux articles de la loi du 
8 mai 4848, ci-dessus cités à l 'appui du pou rvo i ; 

« Par ces motifs, la Cour casse c l annule le jugement rendu 
par le Conseil de discipline de Saint-Josse-lcn-Noode, le 40 mars 
4852 ; condamne les dé fendeurs aux dépens de l'instance en cas
sation et à ceux du jugement a n n u l é ; ordonne que le p r é s e n t ar
rê t sera transcrit sur les registres dudi t Conseil de discipline, et 
que mention en sera faite en marge du jugement a n n u l é ; renvoie 
la cause devant le même Conseil composé d'autres juges, etc. » 

( Du 5 mai 4852. — Plaid. M c
 B A R T E L S . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e ebambre. — P r é s i d e n c e de M . de Sauvage . 

G A R D E C I V I Q U E . — C O M P A G N I E S S P É C I A L E S . — E X C L U S I O N . — 

R É I N T É G R A T I O N D A N S L A G A R D E O R D I N A I R E . — A R M E S . 

R E S T I T U T I O N . — • C O N T R A V E N T I O N . 

Le commandant de la garde peut ordonner ta mutation du garde 
admis dans une compagnie d'une arme spéciale, et le faire ren
trer dans les cadres de la garde civique ordinaire. L o i du 
8 mai 1848, art . 25. 

Ce garde est alors obligé de restituer tes armes qu'il a reçues 
comme faisant partie de la compagnie spéciale; à défaut de 
cette restitution, il tombe sous le coup des art. 64 et 95 de la loi 
du 8 ma» 1848. 

( L ' O F F I C I E R RAPPORTEUR C . V A N H I S S E . N H O V E N E T CONSORTS.) 

Le colonel commandan t la garde c i v i q u e d 'Anver s a ar 

r ê t é , le 5 octobre 1849 , u n r è g l e m e n t p o u r les corps s p é 

c i aux , a p p r o u v é par la D é p u t a t i o n pe rmanen te d u Conseil 

p r o v i n c i a l le 18 j a n v i e r 1850 . 

Les a r t . 1 , 6 , 7 et 27 de ce r è g l e m e n t sont ainsi c o n ç u s : 

A r t . 1 e r . u I I est ins t i tué aup rè s de chaque corps un Conseil 
d'administration composé de hui t membres, savoir : du capi
taine, p ré s iden t , d'un officier, d'un sous-officier, d 'un caporal, 
de quatre gardes, pris dans la compagnie. 

A r t . 6. B Le Conseil d'administration est appelé à déc ide r , 
sous notre ratification, de l'aptitude des candidats qui se p r é sen 
teront pour faire partie du corps. 

A r t . 7. « Quand le Conseil jugera que des motifs assez graves 
se p r é sen t e ron t pour provoquer l'exclusion d'un membre du 
corps, i l s'adjoindra, par la voie du sort, neuf autres membres 
de la compagnie, qui ne pourront décl iner ce mandat. 

« Ce Conseil, ainsi formé en nombre double, sera convoqué 
par le p rés iden t afin d'examiner les motifs d'exclusion p r é s e n t é s . 

« Le membre, dont l'exclusion sera d e m a n d é e , pourra se p r é 
senter en personne pour exposer sa défense ; à cet effet le p r é s i 
dent l 'informera des jour , lieu et heure de la r é u n i o n du Conseil 
assemblé obligatoirement. 

« Le vote sur l'exclusion aura lieu par bulletin secret, et l 'ex
clusion ne sera p rononcée que si elle r éun i t deux tiers au moins 
des suffrages des membres p r é sen t s . 

« Procès-verbal de la séance de ce Conseil sera dressé et nous 
sera imméd ia t emen t transmis par le capitaine ; nous statuerons 
dans les quinze jours sur la ratification ou infirmation de la d é -
cion du Conseil. 

A r t . 27 . « La mise à l 'ordre du p ré sen t règ lement aura l ieu 
dans les trois jours de la récept ion de l 'approbation de la D é p u 
tation permanente ; i l restera déposé pendant huit jours à pa r t i r 
de l'avis qui en aura été donné par affiches aux membres de la 
garde, dans le bureau de l ' é ta t -major , où les intéressés pourront 
en prendre connaissance. 

a Ce délai exp i r é , ce règlement sera obligatoire pour tous les 
gardes faisant partie des corps spéciaux. » 

Les d é f e n d e u r s avaient é t é admis dans le corps de l ' a r 

t i l l e r i e , mais i ls en on t é t é exclus par des d é c i s i o n s d u Con

sei l d ' a d m i n i s t r a t i o n q u i on t é t é r a t i f i ée s pa r le colonel 

commandan t de la garde c i v i q u e . Les d é c i s i o n s d u Conseil 

d ' a d m i n i s t r a t i o n n ' é t a i e n t pas p rodu i t e s , mais b i en la r a t i 

f icat ion sous la fo rme d ' o r d r e d u j o u r . Elle est c o n ç u e en 

ces termes : 

ORDRE D U J O U R . 

« Le lieutenant-colonel commandant la garde civique d'An
vers : 

« V u le procès-verba l de la séance du Conseil d'administration 
de la 2 e batterie d 'art i l ler ie , en date d u 2 6 juil let dernier , composé 
extraordinairement et en nombre double, d 'après l ' a r t . 7 du r è 
glement de service i n t é r i e u r des corps spéciaux, a r r ê t é par nous 
le 5 octobre 1849, ainsi que les pièces annexées audit procès-
verbal ; 

u Attendu qu ' i l r ésu l te de ces documents, ainsi que des ren
seignements dont nous nous sommes en tou rés , que l 'art i l leur 
Charles Vanhisscnhovcn s'est, dans plusieurs circonstances, ef
forcé de porter la désorganisa t ion dans le corps spécial dont i l 
fait partie ; 

u Qu ' i l importe donc, dans l ' i n t é r ê t dudit corps, d'ordonner la 
mutation de ce garde et de l ' incorporer dans la compagnie à la
quelle i l doit compter comme garde de l'infanterie de la légion ; 

« Le lieutenant-colonel, c o n f o r m é m e n t à l 'art. 7 dud i t règle
ment, confirme la disposition prise à l 'égard du garde par le Con
seil d'administration ci-dessus, et ordonne qu ' i l cesse de faire 
partie du corps spécial de l ' a r t i l le r ie , et que sa mutation aura 
lieu comme i l vient d ' ê t r e d i t . 

« Anvers, le 9 aoû t 1850. 
u Le lieutenant-colonel commandant ad intérim de la légion. 

• Signé : E D . - T . D E W A E L , » 

M ê m e d é c i s i o n p o u r t ro i s au t re s gardes. 

En c o n s é q u e n c e , o r d r e a é t é d o n n é aux d é f e n d e u r s de d é 

poser leurs armes d ' a r t i l l e u r s a u magasin d ' a r m e m e n t le 

C j a n v i e r 1851 ; i l s ne se sont pas c o n f o r m é s à cet o r d r e . 

C'est ce q u i est c o n s t a t é pa r u n acte d r e s s é pa r le colonel 

commandan t la garde c i v i q u e et p a r u n capitaine ad judan t -

major . 

Sur les poursui tes d i r i g é e s de ce chef contre les d é f e n 

deurs , est i n t e r v e n u le j u g e m e n t d é n o n c é , l eque l po r t e : 

J U G E M E N T . — a Attendu que les p r é v e n u s ont été traduits de
vant le Conseil de discipline pour ne pas s 'être conformés à l'or
dre qu'ils avaient reçu de venir dépose r et restituer leurs armes 
d'artilleurs au magasin d'habillement ; 

i> Attendu qu'en termes de défense ils ont soutenu : 1° que 
cet ordre n 'étai t pas obligatoire, leur exclusion du corps spécial 
d'artil lerie é tan t i l légale ; 2" qu'en tous cas la rest i tut ion des 
armes ne constituait pas un service ; 

« Attendu, quant au premier moyen, que l'ordre p réc i t é n'est 
que la conséquence de la mesure prise à l 'égard des p r é v e n u s par 
le Conseil d'administration du corps d'artillerie et par le chef de 
la garde ; que dès lors i l s'agit d'examiner si ou non cette mesure 
est légale , en d'autres termes, si les prévenus avaient légale
ment cessé de faire partie du corps d'artillerie de la garde c i 
vique ; 

« Attendu qu ' i l est constaté en fait , tant par l ' instruction que 
par les pièces versées au procès , que les prévenus ont é té traduits 
devant le Conseil d'administration pour se voir exclure et expul
ser du corps d 'ar t i l ler ie , à raison de leur conduite p r é t e n d u e 
scandaleuse et attentatoire à l'existence de ce corps, où ils étaient 
accusés de jeter des germes de discorde et de désorganisa t ion 
(alors pourtant qu'ils s 'étaient b o r n é s à exercer le dro i t de pé t i 
tion) ; qu'un acte d'accusation a é té d ressé dans lequel une pun i 
tion exemplaire était requise contre eux; 

« Qu'ils ont été appelés à se dé fendre ; qu ' i l est intervenu un 
jugement qui les condamne à l 'expulsion, et que c'est dans cet 
état de choses que le lieutenant-colonel commandant la garde, 
s'appuyant sur les documents et sur les différents renseignements 
qui lu i avaient été fournis, a, par un ordre du jour , confirmé les 
dispositions prises à l 'égard des p r é v e n u s ; 

o Attendu qu ' i l résu l te de ces faits qu ' i l ne s'agit pas dans 
l 'espèce d'une simple mutat ion, ainsi qu'on l'a p r é t e n d u , mais 
qu'on a entendu exclure les p r é v e n u s à titre d ' ind ign i t é , et les 
frapper dans leur honneur; qu'on ne saurait méconna î t r e que 
l'exclusion prononcée dans ces circonstances est une vér i table 
peine, alors surtout que l 'ar t . 95 de la loi du 8 mai 1848 range 
dans la catégorie des peines la simple répr imande avec mise à 
l 'ordre, et le renvoi de la garde, pour une ou plusieurs an
nées ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 9 de la Constitution, nulle 
peine ne peut ê t re é tabl ie n i app l iquée qu'en vertu de la loi ; 
qu'aux termes de l 'ar t . 94 de la m ê m e Constitution, nul Tr ibuna l , 
nulle ju r id ic t ion contentieuse ne peut ê t re établie qu'en vertu 



d'une l o i , et i l ne peut ê t re créé de Commission n i de Tribunaux 
extraordinaires, sous quelque dénomina t ion que ce soit ; 

« Attendu que la loi ne r econna î t d'autre ju r id ic t ion , en ma
t ière de garde civique, que les Conseils de. discipline ; qu'en ou
tre, elle ne comminc nulle part la peine dont i l s'agit ; d 'où i l suit 
que l'exclusion p rononcée contre les p révenus est contraire aux 
articles prérappelés de la Consti tut ion; 

« Attendu que vainement on argumente de l 'art . 7 du règle
ment, en date du ! i octobre 1 8 4 9 , approuvé par la Députa t ion 
permanente du 1 8 janvier suivant ; en effet, si l 'art . 9 3 de la loi 
du 8 mai 1 8 4 8 puni t toutes contraventions aux règ lements de 
service approuvés par la Députa t ion permanente, i l suppose n é 
cessairement que ces règlements eux-mêmes ne renferment point 
de dispositions contraires à la l o i . puisque l 'art . 1 0 7 de la Con
sti tut ion dispose que les Cours et Tribunaux n'appliqueront les 
a r r ê t é s et règlements géné raux , provinciaux et locaux, qu'autant 
qu'ils seront conformes aux lo is ; d'où i l suit qu'en tant qu'on 
voudrait appuyer l'exclusion dont i l s'agit sur l 'ar t . 7 du règle
ment préc i té , i l n'y aurait pas l ieu , par le Conseil de discipline, 
d'y avoir égard ; 

« Attendu que ce n'est pas avec plus de fondement que l'on 
a invoqué , à l 'appui de la p r éven t ion , l 'arrêt de la Cour de cassa
t ion, du 2 0 mai 1 8 5 0 , en cause de De Gruyters et consorts, cet 
a r r ê t é tant uniquement fondé sur le motif que la loi ne reconna î t 
point l'existence des corps de musique, lesquels sont de. simples 
corps de tolérance, tandis que l 'art . 2 0 d e l à loi du 8 mai 1 8 4 8 
reconnaî t formellement l'existence des corps spéciaux d 'ar t i l 
lerie ; 

>< Attendu enfin que le sys tème contraire, tendant à rejeter 
dans l'infanterie des gardes exclus des corps spéciaux pour cause 
d ' ind igni té , aurait pour résultat d 'é tabl i r entre ces corps spé
ciaux et l 'infanterie une inégalité blessante, en opposition for
melle avec l ' inst i tut ion de la garde civique; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèden t que c'est 
à bon droi t (pic les p révenus ne se sont pas conformés à l 'ordre 
p r é m e n t i o n n é , basé uniquement sur l'exclusion i l légalement pro
noncée contre eux ; 

u Par ces motifs, et sans qu ' i l soit besoin d'examiner le mér i t e 
du second moyen, le Conseil de discipline renvoie des poursuites 
les quatre inculpés , etc. » 

P o u r v o i par l 'off ic ier r a p p o r t e u r . 

A R R Ê T . — « Attendu que, d 'après l 'ar t . 2 5 de la loi du 8 mai 
1 8 4 8 , i l appartient au chef de la garde civique de former les 
compagnies et subdivisions de compagnie sur le contrôle de ser
vice ; 

« Attendu que lorsque, avec l'autorisation du chef de la garde, 
un garde civique a été admis à faire partie d'une arme spéciale , 
le droi t que l 'ar t . 2 5 préci té donne au chef de la garde demeure 
entier; qu ' i l peut donc, s'il trouve que les nécessités du service 
ou de la discipline l'exigent, ordonner la mutation du garde admis 
dans une compagnie d'une arme spéciale et le faire rentrer dans 
les cadres de la garde civique ordinaire ; 

" Attendu, en fait, que, par son ordre du jour du 9 août 
1 8 8 0 , le chef de la garde civique d'Anvers a o rdonné la mutation 
des défendeurs , qui appartenaient à l 'ar t i l ler ie , et les a incorpo
rés dans les compagnies auxquelles ils doivent compter comme 
gardes de l'infanterie de la légion ; 

« Attendu que cet ordre du jour est valable par l u i -même , et 
abstraction faite du règ lement de service du 5 octobre 1 8 4 9 , et 
des décisions prises par le Conseil d'administration organisé en 
conséquence de ce r è g l e m e n t ; 

u Qu' i l est donc inutile d'examiner la légalité de ces règle
ment et décisions ; 

« Attendu que le service des défendeurs , comme arti l leurs, 
venant à cesser, ils ont dù restituer leurs armes spéciales , en 
exécut ion de l 'art . 6 4 de la loi du 8 mai 1 8 4 8 ; que dès lors l 'or
dre de restitution qui leur a été adressé était légal et obligatoire, 
et que le jugement a t t aqué , en déc idant le contraire et en ren
voyant les défendeurs de. la poursuite, a expressément contrevenu 
aux art . 2 5 , 0 4 et 9 5 de la loi du 8 mai 1 8 4 8 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse le jugement du Conseil de dis
cipline de la garde civique d'Anvers du 1 5 mars 1 8 5 1 ; ordonne 
que le p résen t a r r ê t sera transcrit sur les registres dudit Conseil, 
et que mention en sera faite en marge de la décision a n n u l é e ; 
renvoie la cause devant le même Conseil composé d'autres juges ; 
condamne les défendeurs aux frais du jugement annu lé et aux 
dépens de cassation. » (Du 5 j u i n 1 8 5 1 . — Plaid. M 0 V A X H I S -
S E N I I O V E N . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

G A R D E C I V I Q U E . — E X E R C I C E S . R È G L E M E N T . T E M P S F I X É . 

C O N V O C A T I O N S N O N O B L I G A T O I R E S . 

Lorsqu'un règlement de service a clé dûment approuve par l'auto
rité compétente, le commandant de la garde ne peut le chan
ger. 

Spécia lement : Lorsque, d'après un règlement approuvé par la 
Députation permanente du Conseil provincial, les exercices doi
vent avoir lieu du 1 E R avril au 5 0 septembre, les gardes peu
vent se refuser à se rendre aux convocations faites dans le se
mestre d'hiver. Lo i du 8 mai 1 8 1 8 , art . 8 7 . 

A R R Ê T . — « V u l 'ar t . 5 du r èg l emen t de service, a r r ê t é le 
9 mai 1 8 4 9 par le commandant de la garde civique d 'Ar lon , ap
p r o u v é le 1 0 du même mois par la Dépu ta t ion permanente du 
Conseil de la province de Luxembourg, dont les paragraphes I 
et 2 sont ainsi c o n ç u s : « Tous les dimanches, du 1 " avr i l au 
« 5 0 septembre, i l y aura exercice aux heures à d é t e r m i n e r par 
o nous. Deux de ces exercices sont obligatoires pendant le mois ; 
u tous peuvent ê t re imposés aux gardes pendant la p r e m i è r e 
« année de leur service, si leur instruction l'exige ; » 

« Attendu que ledit r èg l emen t , a r r ê t é en ver tu de l 'art . 9 5 de 
la loi du 8 mai 1 8 4 8 , et avec la garantie de l'approbation de l 'au
tor i té provinciale qu ' i l prescrit, est à cons idére r comme faisant 
partie de la loi dans la localité pour laquelle i l a été ins t i tué ; 

« Attendu que les dispositions p r é c i t é e s , ayant pour objet 
l'exercice, ne le prescrivent que les dimanches du l l r av r i l au 
5 0 septembre; qu ' i l s'ensuit qu'elles l'excluent du 1 E R octobre au 
3 1 mars; d 'où la conséquence u l t é r i eu re que les appels pour 
l'exercice durant cette d e r n i è r e pé r iode de l 'année emportent 
seulement un service volontaire, et non obligatoire, caractère qui 
leur a été impr imé pour ne pas aggraver le service au delà du 
besoin, et qu'un commandant, même en chef, ne peut chan
ger à lu i seul en mettant sa volonté au-dessus de celle du règle
ment ; que, si aux termes de l 'ar t . 8 7 de la loi p réc i t ée , tout 
garde requis pour un service doit obéi r , sauf à réc lamer devant le 
chef du corps, ce principe ne peut recevoir d'application là où 
la réquis i t ion est dominée par l 'ordre formel de la loi ; 

« Attendu que les exercices auxquels les défendeurs é ta ien t 
p r é v e n u s d'avoir m a n q u é avaient eu l ieu le 5 et le 1 2 janvier 
dernier ; qu'ils ne pouvaient dès lors ê t re tenus pour obligatoires; 
d'où i l suit que, le fait ne constituant pas de contravention, le 
Conseil de discipline de la garde civique d 'Ar lon , en renvoyant 
les dé fendeurs des poursuites, loin d'avoir contrevenu aux dis
positions sur la ma t i è r e , en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , etc. « (Du 
1 4 avr i l 1 8 5 1 . — AIT. B I C A N E T CO.NSORTS). 

— « - i J W t r r - -

P R E S C R I P T I O N C O R R E C T I O N N E L L E . — A C T E S I N T E R R U P T I F S . 

L'ordonnance du président de la Chambre correctionnelle qui fixe 
jour pour l'assignation du prévenu devant la justice, et le ré
quisitoire écrit du ministère public tendant à le faire, assigner 
sont des actes interruptifs de prescription. Code d'instruction 
criminelle, art . 0 3 7 , 0 5 8 , 1 E R et 0 1 . 

Dans l ' e spèce le p r é v e n u , L . D é n i e , avai t é t é t r a d u i t p o u r 
d é l i t de chasse devant le T r i b u n a l de B ruxe l l e s . I n t e r v i n t 
u n j u g e m e n t de condamna t ion cont re l u i . 

A p p e l de sa p a r t . 

I l sou t in t que la p r e s c r i p t i o n é t a i t acquise à son p r o l i t , 
les poursui tes ayant é t é i n t e r r o m p u e s pendant p lus d ' un 
m o i s . 

A R R Ê T . — « Attendu que toute prescription en mat iè re c r im i 
nelle est interrompue par des actes d'instruction ou de poursuites 
(art. 0 5 7 et 0 5 8 du Code d'instruction criminelle) ; 

« Attendu que le p r évenu a inter jeté appel le 1 " février 1 8 5 1 
d'un jugement de condamnation du 2 2 janvier même année ; 

« Attendu que par ordonnance de M . le prés ident de cetle 
Chambre du 2 5 février 1 8 5 1 , jour a é té assigné au 5 avr i l pour 
la comparution du p révenu devant la Cour; 

u Attendu que le min is tè re public a inscrit au pied de celte 
ordonnance l ' injonction : « Soit signifié avec citation à noire re-
« quê te au 5 avr i l prochain. » 

« Bruxelles, 2 2 mars 1 8 5 1 . 

« (Signé) E . CORHISIF .R. » 

« Et que le p r é v e n u a été assigné pour ce j ou r 3 av r i l , par ex
ploi t du 5 0 mars ; 

« Attendu qu ' i l résul te manifestement de ces actes que la 
prescription invoquée a été interrompue dans l 'espèce, et ne peut 
ê t r e accueillie ; 



« Par ces motifs, et ceux du premier juge au fond, la Cour, 
sans s ' a r r ê t e r à l'exception de prescription p roposée , met l'appel 
du p r é v e n u au n é a n t , etc. » D u 12 avr i l 1851 . — Cour de B r . — 
4" Ch. — AIT. L . D É N I E . — Plaid. M E D E S M E T H . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cass. B r . , 15 n o v e m b r e 1847 et 
4 j u i l l e t 1848 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V , lh '45 et V I , 1 0 4 7 ) . — 
C O U S T U R I E I » , Traité de la prescription, n ° 2 4 ; — M A . N G I N , 

Traité de l'action publique, n ° ' 342 et s u i v . 

C A L O M N I E . C A R A C T È R E S . 

Pour qu'il y ait calomnie il n'est pas nécessaire que tes imputa
tions soient téméraires et indiscrètes ou faites de mauvaise foi et 
à dessein de nuire. Il suffit que les faits, s'ils existaient, expo
seraient la partie plaignante au mépris et à la haine des ci
toyens oa à des poursuites correctionnelles. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l est établi au procès que, le fi j u i n 
dernier, au cabaret du témoin V e r w é e , s i tué hors la porte de 
Bruges en cette v i l l e , le p r é v e n u Bruggeman a i m p u t é à Cop-
pens. partie civile, le fait d'avoir inséré dans le journal Artevelde, 
publié à Gand, un article qui accusait ce dernier de s 'ê t re 
rendu coupable de voies de fait, et renfermait en outre des per
sonnali tés offensantes pour lu i ; 

« Attendu qu ' i l est également établi que dans les m ê m e s c i r 
constances Bruggeman a impu té à la partie civile qu'un concilia
bule d'hommes, mal famés comme elle, se réunissa i t habituelle
ment en sa demeure de 10 heures du soir h 3 heures du mat in , 
et que c 'était là que se rédigeaient les articles dudit journal ; 

« Attendu que ces faits, s'ils existaient, exposeraient Coppens 
au mépr i s c t à la haine descitoyensjquc le p r é v e n u les a reprochés 
à la partie civile dans un lieu public, et que la preuve légale n'en 
est pas r a p p o r t é e ; que, partant, ces imputations constituent par 
el les-mêmes le déli t de calomnie; que la l o i , dans les art . 367 et 
suivants du Code pénal , a entendu punir la témér i té de celui qu i , 
par des imputations toujours indiscrètes et souvent malveillantes 
ou haineuses, expose un individu à des poursuites criminelles ou 
correctionnelles, ou même seulement au mépr is ou à la haine des 
citoyens, sans qu ' i l soit nécessaire d 'é tabl i r que ces imputations 
sont téméra i res ou indiscrè tes , ou faites de mauvaise foi et à des
sein de nuire, nécessité qui n'existe que pour la dénonciat ion 
p révue par l 'art . 573 du même Code; 

o Attendu néanmoins qu ' i l existe au p rocès , en faveur du p r é 
venu, des circonstances a t t énuan te s , dans la bonne foi où i l étai t 
que les faits dont s'agit existaient r é e l l e m e n t , ainsi que dans le 
b ru i t public et l 'espèce de notor ié té qui les attestait ; 

» Attendu d'ailleurs qu ' i l n'est justifié d'aucun p ré jud ice ap
préc iable , souffert par la partie civile, par suite des mêmes impu
tations ; qu'elle n'a pu en souffrir dans son é tabl issement le Café 
de l'Université, puisqu'elle l'avait qu i t té dès le commencement de 
l 'année et que les imputations dont elle se plaint n'ont eu lieu 
que le 6 j u i n ; 

u Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï le min is tè re public en son 
réquis i to i re , et v u les art . 367, 368 et 371 du Code péna l , 6 de 
la loi du 15 mai 1849 et 5 de la loi du 1 " j u i n 1849, faisant 
droi t , condamne Jean Baptiste Bruggeman à une amende de 
25 f r . , et, pour tous dommages - in té rê t s , aux d é p e n s , tant envers 
la partie publique qu'envers la part iecivi lc . » (Du30octobre 1852. 
— Tribunal correctionnel de Gand. — AIT. COFPENS C . B R U G G E M A N . ) 

— - ~ ^ ~ ^.—-

A C T E S O F F I C I E L S . 

A R R Ê T É R O Y A L , P O R T A N T N O M I N A T I O N D ' U N E C O M M I S S I O N C H A R G É E 

D E R É V I S E R , R E F O N D R E E T C O M P L É T E R L E S D I S P O S I T I O N S L É 

G I S L A T I V E S E T R É G L E M E N T A I R E S S U R L ' O R G A N I S A T I O N J U D I 

C I A I R E , P R É C É D É D ' U N R A P P O R T A U R O I . 

S I R E , 

J ' a i l ' h o n n e u r de soumet t re à la s igna ture de V o t r e M a -
j e s t é u n p ro j e t d ' a r r ê t é ayant p o u r objet la n o m i n a t i o n d 'une 
Commiss ion q u i sera c h a r g é e de r é v i s e r , r e fond re et c o m 
p l é t e r les disposi t ions l é g i s l a t i v e s et r é g l e m e n t a i r e s sur l ' o r 
ganisat ion j u d i c i a i r e . 

Cette m a t i è r e c o m p r e n d non-seulement la compos i t ion et 
la h i é r a r c h i e des d i f f é r e n t s corps de j u s t i c e , mais aussi les 
p r inc ipes sur la c o m p é t e n c e et les disposi t ions sur la d i s c i 
p l i n e j u d i c i a i r e . 

A cette m a t i è r e se ra t tache encore tou t ce q u i concerne 
l 'exercice des fonc t ions , offices et professions j u d i c i a i r e s , 
les condi t ions d ' ap t i tude p o u r les r e m p l i r , et enf in la l ég i s 
l a t i o n sur le d r o i t au t r a i t emen t et à la mise à la r e t r a i t e . 

Ces d i f f é r e n t e s p a r t i e s de l ' o r can i sa t ion j u d i c i a i r e sont 

d i s s é m i n é e s dans une q u a n t i t é de lo i s , se r é f é r a n t les unes 
aux autres, se m o d i f i a n t m u t u e l l e m e n t , et ne p o r t a n t jamais 
abroga t ion c o m p l è t e de celles q u i les p r é c è d e n t . 

P a r m i les lois et d é c r e t s q u i on t p r é c é d é la Cons t i tu t ion 
belge, on d is t ingue la l o i d u 27 v e n t ô s e an V I I I , le d é c r e t 
d u 30 mars 1 8 0 8 , la l o i d u 20 a v r i l 1810 , les d é c r e t s d u 
6 j u i l l e t et du 18 a o û t de la m ê m e a n n é e , diverses disposi 
t ions d i s s é m i n é e s dans nos Codes; enfin les lois et a r r ê t é s 
sur les professions et offices q u i se ra t tachent à l ' o r d r e j u 
d i c i a i r e . 

La Cons t i tu t ion de 1831 r econnu t , dans son a r t . 139 , la 
n é c e s s i t é de m e t t r e u n t e rme à cette confus ion , et de coor
donner les d i f f é r e n t e s disposi t ions q u ' i l convenai t de m a i n 
t e n i r . 

Une l o i o rgan ique sur l ' o r d r e j u d i c i a i r e fut p u b l i é e le 
4 a o û t 1 8 3 2 ; mais cette l o i n 'embrassa pas l 'ensemble de 
l ' o rgan i sa t ion , c l ic se borna à m e t t r e en h a r m o n i e avec la 
Cons t i tu t ion les disposit ions sur la compos i t ion des Cours et 
T r i b u n a u x . 

Les auteurs de cette l o i r e c o n n u r e n t que l e u r œ u v r e é t a i t 
i n c o m p l è t e , et i l s a j o u r n è r e n t tou te la pa r t i e de l 'organisa
t i o n j u d i c i a i r e q u i concernai t la c o m p é t e n c e j u squ ' au m o 
men t o ù celle-ci dev i end ra i t e l l e - m ê m e l 'objet de l ' é t u d e d u 
l é g i s l a t e u r . 

Le m o m e n t d 'une r é v i s i o n c o m p l è t e semble v e n u ; la 
c o m p é t e n c e a fa i t l 'objet de la l o i d u 25 mars 1 8 4 1 , et des 
lois d u 15 m a i 1858 , a r t . 26 et 2 7 , d u 1 " et d u 15 m a i 1849. 
Ces lo i s , en é t e n d a n t c o n s i d é r a b l e m e n t , dans cer tains cas, 
la c o m p é t e n c e des j u r i d i c t i o n s i n f é r i e u r e s , t an t en m a t i è r e 
c r i m i n e l l e qu 'en m a t i è r e c i v i l e , on t i n t r o d u i t u n s y s t è m e 
nouveau q u i fonc t ionne a c ô t é d u s y s t è m e de la l é g i s l a t i o n 
a n t é r i e u r e . La Commiss ion s'efforcera de c o o r d o n n e r les 
deux s y s t è m e s et de faire d i s p a r a î t r e les vices que la p ra 
t ique aura i t r é v é l é s . 

La d i sc ip l ine j u d i c i a i r e ayant fa i t l 'objet d 'un t r a v a i l s p é 
c ia l et comple t , la Commission p o u r r a se b o r n e r à me t t r e 
cette par t ie de l 'o rganisa t ion j u d i c i a i r e en h a r m o n i e avec 
l 'ensemble d u t r a v a i l . 

Les honorables magistrats auxquels V o t r e Ma je s t é confie
r a i t le soin d u vaste et i m p o r t a n t t r a v a i l que j ' a i en vue , 
r é u n i s s e n t la science et l ' e x p é r i e n c e au d é v o u e m e n t ; i ls on t 
p r o m i s l e u r concours au Gouvernemen t q u i peut e s p é r e r 
d 'eux une oeuvre d igne du pays. 

Le M i n i s t r e de la j u s t i c e , 

C H . F A I D E R . 

L É O P O L D , Roi D E S B E L G E S , 

A tous p r é s e n t s et à v e n i r , sa lu t . 

Sur le r appor t de no t re M i n i s t r e de la j u s t i ce , 

Nous avons a r r ê t é et a r r ê t o n s : 

A r t . 1 e r . I l est i n s t i t u é une Commiss ion c h a r g é e de r é v i 

ser, re fondre et c o m p l é t e r les disposi t ions l é g i s l a t i v e s et r é 

glementaires sur l ' o rganisa t ion j u d i c i a i r e . 

A r t . 2 . Sont n o m m é s membres de cette Commiss ion : 
M M . L E C L E R C Q , no t re p r o c u r e u r - g é n é r a l p r è s la Cour de 

cassation ; 
P A Q U E T , consei l ler à la m ê m e C o u r ; 
D E C U Y P E R , consei l ler à la m ê m e C o u r ; 
D E B A V A Y , n o t r e p r o c u r e u r - g é n é r a l p r è s la Cour 

d'appel de Bruxel les ; 
K A I E M A N , consei l ler à la m ê m e C o u r ; 
D E F I E R L A N T , consei l ler à la m ê m e C o u r ; 
D E L O N G É , j uge au T r i b u n a l de p r e m i è r e instance de 

Bruxe l l e s . 
A r t . 5. M . V A N B E L L I . N G H E N , subs t i tu t de no t r e p r o c u r e u r 

p r è s le T r i b u n a l de p r e m i è r e instance de T o u r n a i , r e m p l i r a 
les fonctions de s e c r é t a i r e . 

No t re Min i s t r e de la jus t i ce est c h a r g é de l ' e x é c u t i o n d u 
p r é s e n t a r r ê t é . 

D o n n é à L a e k e n , le 22 j a n v i e r 1 8 5 3 . 

L É O P O L D . 

Par le Roi : 

Le M i n i s t r e de la jus t i ce , 

C H . F A I D E R . 

B R U X E L L E S . — JHP. D E F . V A N D E B . S L A G H M O L E . 1 , R U fi H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
- — « H S - » Ç T S - -

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Chambres r é u n i o n . - P r é s i d e n c e de M. de ( •cr lachc . 

M I L I C E . — D É F A U T S C O R P O R E L S C O N T R A C T É S D A N S L E S E R V I C E . 

E X E M P T I O N D U F R È R E . 

Pour que le service du milicien congédie pour défauts corporels 
puisse procurer l'exemption du frère de ce milicien, il ne suffit 
pas que ces défauts aient été contractés pendant le service, mais 
il faut que ce soit par le fait du service. Loi du 27 avr i l 1820, 
a i t . 22. 

(l.E G O U V E R N E U R D E L A P R O V I N C E DE L I È G E C D E F O U X . ) 

Le d é f e n d e u r G u i l l a u m e V i c t o r Defoux est le q u a t r i è m e 
Cils d'une f a m i l l e c o m p o s é e de sept g a r ç o n s ; l ' a i n é a é t é 
e x e m p t é par le so r t , le d e u x i è m e a se rv i comme v o l o n t a i r e 
pendant plus de, c i n q ans, le t r o i s i è m e , é g a l e m e n t e n r ô l é 
comme v o l o n t a i r e le 22 oc tobre 1 8 4 6 , a é t é c o n g é d i é , le 
10 a v r i l 1848, p o u r d é f a u t s corpore l s c o n t r a c t é s dans le 
service, mais non pas dans le fait du service; les c i n 
q u i è m e , s i x i è m e et s e p t i è m e n 'on t pas encore a t t e in t l ' âge 
de la m i l i c e . 

Le 2 a v r i l 1 8 5 1 , le Conseil de m i l i c e de N a m u r p r o n o n ç a 
l ' i n c o r p o r a t i o n d u d é f e n d e u r ac tue l . 

Celui -c i ayant i n t e r j e t é appel de cette d é c i s i o n , la D é p u -
t a t i o n permanente de N a m u r statua, le 25 a v r i l , en ces 
termes : 

A R R Ê T É . — a La Dépu ta t ion du Conseil provincial , 
« Vu l'appel in ter je té par Victor Guillaume Defoux, m i l i 

cien de 1851, domici l ié à Namur , contre la décision du Conseil 
de milice de l'arrondissement de Namur qui l'a désigné pour ce 
service ; 

u V u les pièces produites, desquelles i l constc que. l'appelant 
est le quat r ième fils d'une famille composée de sept garçons dont 
le deuxième a rempl i son temps de service de plus de cinq ans 
comme volontaire, le t ro is ième a été congédié pour défauts cor
porels contractés dans le service, mais non par le fait du service, 
l 'a iné a été exempté par le sort et les c inqu ième , sixième et sep
t ième n'ont pas encore atteint l'âge de. la mi l ice ; 

» V u l 'art , i l t , § M M . de la loi du 8 janvier 1817, ainsi que 
l 'a r t .22 de la loi du 27 avr i l 1820,lequel est conçu en ces termes: 

A r t . 22. o Est exempté pour toujours le frère de celui qui a 
« rempli son temps de. service, qui a été congédié pour défauts 
» corporels contractés dans le service ou qui est décédé au scr-
« vice. » 

« Attendu que la loi n'exige pas que l ' infirmité ait été contrac
tée par le fait du service ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 22 p ré rappe lé le frère de 
celui qui a été congédié du service pour cause d' infirmités con
tractées dans le service procure l'exemption à l 'un de ses f r è res ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te du congé dél ivré à Auguste Defoux 
q u ' i l a été congédié du deux ième r é g i m e n t d'artillerie pour cause 
d'infirmité contractée dans le service; que la modification écri te 
dans ce congé, à savoir que cette infirmité n'a pas été contrac tée 
par le fait du service, ne peut en conséquence d é t r u i r e la décla
ration qui p récède , cons ignée l i t t é ra lement dans les termes de la 
l o i , 

« Ordonne ce qui suit : 
A r t . 1 e r . « L'appel dont i l s'agit est accueilli et ledit Victor 

Guillaume Defoux est exempté déf in i t ivement du service. 
A r t . 2. « Expédi t ion de la p résen te ordonnance sera adressée 

au président du Conseil de milice et au commissaire de l 'arron
dissement de Namur. etc. » 

Su r le p o u r v o i d u g o u v e r n e u r de N a m u r , cette d é c i s i o n 
fut a n n u l é e le 2 j u i n et l 'affaire r e n v o y é e à la D é p u t a t i o n 
pe rmanen te d u Conseil p r o v i n c i a l de L i è g e . 

Par sui te de ce r e n v o i , la D é p u t a t i o n de L i è g e p r i t , le 
17 j u i l l e t , l ' a r r ê t é q u i a d o n n é l i e u au second p o u r v o i . 

Cet a r r ê t é p o r t a i t : 

A R R Ê T É . — « Vu la décision du Conseil de milice de Namur, 
en date du 2 avr i l 1851, qui a désigné pour le service mili taire 
Guillaume Victor Defoux, né le 6 mai 1 8 3 1 , qua t r i ème fils 
d'une famille composée de sept g a r ç o n s , dont le premier a été 
exempté par le sort, dont le deux ième a servi comme volontaire 
pendant un terme de plus de cinq ans, dont le t ro i s ième, égale
ment enrôlé le 2 octobre 1846, a été congédié le 16 avr i l 1848 
pour défauts corporels contractés dans le service, mais non pas 
par le fait du service ; dont enfin les c inqu ième , sixième et sep
tième fils n'ont pas encore atteint l 'âge de la mi l ice ; 

n V u l'appel interjeté par Guillaume Victor Defoux devant 
la Députa t ion du Conseil provincial de Namur et la décision de 
ce. Collège, en date du 25 avr i l 1851, qui a p rononcé en faveur 
de l'appelant l 'exemption définitive du service; 

« Vu le pourvoi en cassation du gouverneur de la province de 
Namur, l 'a r rê t de la Cour, en date du 2 j u i n 1851, qui casse et 
annule la décision de la Deputation et renvoie l'affaire à notre 
Collège ; 

ii V u l 'ar t . 94, § MM, de la loi du 8 janvier 1817, qui accorde 
dans un ordre dé t e rminé l 'exemption d'un an à l 'un des fils d'une 
famille lorsqu'un autre a été tué ou est mort au service {in den 
dienst gcsneuvcld of overledcn), ou lorsque cet autre a obtenu son 
congé absolu pour cause d ' inf irmités contractées au service (in den 
dienst bckomen) ; 

« V u l 'ar t . 100 de la même l o i , qui exempte du service le 
frère pu îné de celui dont le remplaçant vient à décéder par quel
que cause que ce soit, ou obtient son congé absolu pour cause 
d' infirmités contractées durant le service (in den dienst bckomen); 

u V u l 'ar t . 22 de la loi du 27 avr i l 1820, qui exempte pour 
toujours le frère de celui qui a rempli son temps de service, qui 
a été congédié pour défauts corporels contractés dans le service ou. 
qui est décédé au service (om l.i y chains yebreken door den dienst 
bckomen onlslayen of wel in den dienst overledcn is) ; 

« V u l 'ar t . 25 de ladite l o i , qui reproduit respectivement dans 
les textes hollandais et français les termes du p r é c é d e n t , en ac
cordant la même faveur en cas de service effectué par un rem
plaçant ; 

« Cons idé ran t que le but des art. 22 c l 23 de la loi du 27 avr i l 
1820 a été é v i d e m m e n t du donner un caractère définitif à cer
taines exemptions que la loi de 1817 ne qualifiait que d'annuel
les, et que, si le texte hollandais de ces articles, en parlant du 
congé dél ivré pour cause de défauts corporels, a employé les ex
pressions door den dienst bckomen, au lieu de celles in den dienst 
bckomen, que consacraient les art. 94, § M M , et 100 de la loi an
t é r i eu re , i l est à remarquer que le texte français se sert des mots 
contractés dans le service, qui ont une signification bien moins 
restrictive que s'il avait été dit contractés par le fait du service; 

» Considérant que de la simple subst i tut ion, dans le texte 
hollandais, de la préposi t ion door à la préposi t ion in, on ne peut, 
alors que le texte français n'a pas reproduit une modification 
équ iva len te , conclure sé r i eusement qu'aucun doute n'existerait 
sur le point de savoir si les infirmités doivent provenir du fait 
même du service, ou s'il suffit qu'elles aient été contrac tées au 
service, durant le service, dans le service; quand, en un mot, le 
milicien ou le remplaçant est sous le drapeau ; 

M Cons idéran t que la différence que l'on remarque à cet égard 
dans les deux textes démont re clairement que l 'attention du lé
gislateur de 1820, pas plus que celle du législateur de 1817, n'a 
été a t t i rée sur ce point spéc ia l ; qu ' i l y a donc l ieu, en présence 
de cette observation improbante, de rechercher dans d'autres 
dispositions qu ' i l a prises l'esprit et l ' intention des ar t . 22 et 23 
de la loi du 27 avr i l 1820; 



. Cons idéran t que dans le doute l 'ar t . 50 de la même loi doit 
servir de guide; que. statuant pour le cas de service par rempla
ç a n t , cas auquel le légis la teur assigne les m ê m e s conséquences 
qu'au service fait par le milicien l u i -même , cet article dispose 
que les maladies ou les défauts découver t s dans les deux mois 
qui suivent l ' incorporation d'un remplaçan t sont censés avoir 
existé avant son incorporat ion, à moins qu ' i l ne soit constaté 
que ces maladies on défauts ont été contractés ap rès l ' incorpora
t i o n ; 

.< Que cet article se justifie pleinement dans le sys tème que 
les infirmités doivent simplement avoir é té cont rac tées duns le 
service, et qu ' i l n'est pas nécessaire qu'elles l'aient é té par le fait 
même du service; qu ' i l établit une distinction portant, non sur la 
cause des inf i rmités , mais sur l'époque où elles ont été contrac
tées ; que l ' intention qu'a eue le légis la teur dans les art . 22 cl 25 
ressort clairement des prescriptions de l 'ar t . 50. qui distingue 
entre le cas où le défaut corporel est découve r t dans les deux 
mois de l ' incorporation et celui où i l ne. l'a é té qu ' ap rè s l 'expira-
lion de ce dé l a i ; que, dans la p remiè re hypothèse l ' infirmité est 
p ré sumée a n t é r i e u r e au service, sauf la preuve contraire ; (pie 
dans la seconde elle est présumée, p o s t é r i e u r e , sauf également la 
preuve contraire ; qu ' i l suit de là. et en appliquant le même pr in 
cipe au milicien qui sert en personne sous le drapeau, que ce 
n'est pas à la cause de l ' inf i rmité , mais à la date de son commen
cement qu ' i l faut avoir égard pour déc ider si elle donne ou ne 
donne pas droit à l 'exemption du f r è r e ; 

« Cons idérant en tous cas, et en admettant même que l'on doive, 
i n t e r p r é t e r le texte hollandais des art . 22 et 25 de la loi de 1820, 
en ce sens que l ' infirmité doit provenir du fait du service, qu ' i l 
y aurait encore lieu «le déc l a r e r , en combinant ces textes avec 
l 'ar t . 50, qu'un défaut corporel découve r t ap rès plus de dix-hui t 
mois de service est le résu l ta t de ce service, lorsqu' i l n'est pas 
p r o u v é par le certificat produit qu ' i l existait avant l ' incorpora
tion du milicien ; 

« Cons idéran t au surplus que la raison et l 'équi té mil i tent en 
faveur du sys tème d ' in t e rp ré t a t ion qu'adopte notre Collège; qu'en 
effet, s'il est facile d'assigner la date du commencement de la 
plupart des inf i rmités , i l est beaucoup plus rare de pouvoir en 
d é t e r m i n e r les causes, ordinairement occultes, inconnues, ne 
laissant pas de traces auxquelles on puisse remonter, si ce n'est 
par des conjectures vagues qui imposent aux praticiens conscien
cieux le devoir de s'abstenir de toute affirmation p r é c i s e ; 

« Cons idéran t que le législateur n'a pas ex igé , lorsqu' i l s'agit 
«le l 'exemption accordée à un frère pour cause de décès d'un 
autre frère au service, que ce décès ait été la conséquence m ê m e 
du service; qu ' i l est aussi naturel qu'en ma t i è r e de congé pour 
inf irmités i l ait o r d o n n é , non une preuve le plus souvent impos
sible à fournir (celle que l ' infirmité a eu le service pour cause), 
mais simplement la preuve plus équi table et plus rationnelle 
qu'elle a été cont rac tée alors que le milicien étai t sous le dra
peau ; 

>< Considérant que, relativement à ce dernier point, i l a établi 
à l 'ar t . 50 des présompt ions que l'on doit suivre, à défaut de dé
monstration contraire ; 

« Attendu, en fait, que le certificat dél ivré à Guillaume Victor 
Defoux constate que c'est après plus de d ix-hui t mois de ser
vice qu ' i l a été congédié pour infirmités cont rac tées dans le ser
vice, et (pic cette expression dans le service ne permet pas de 
r évoque r en doute que ces infirmités ont pris naissance lorsqu'il 
étai t en act ivi té de service ; 

« Qu ' i l suit de là qu ' i l a le droit d'invoquer en sa faveur la 
présompt ion de l 'ar t . 50 et de soutenir que lcsditcs infirmités 
ont été contractées par le fait de son service ; que cette p r é s o m p 
tion légale n'est nullement dé t ru i t e par la circonstance que le 
commandant du 2 e r ég iment d 'art i l lerie, après avoir déclaré les 
infirmités contractées dans le service, a cru pouvoir ajouter 
qu'elles n 'é ta ient pas le fait du service; 

• i Par ces motifs décide : 
>• La réclamation de Guillaume Victor Defoux est admise, et la 

décision du Conseil de milice de Xamur qui l'a désigné pour le 
service est annulée ; 

" Ce milicien jouira de l'exemption définitive ; 
» Expédi t ion du p résen t sera transmise à M . le gouverneur de 

la province de Namur, chargé de le notifier à la partie in téressée 
et d'en faire suivre l ' exécut ion . » 

Cette d é c i s i o n ayant de nouveau é t é d é f é r é e à la Cour de 

cassation par 3 1 . le g o u v e r n e u r de la p r o v i n c e de L i è g e , 

M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l L E C I . E U C Q , p o r t a n t la parole devant 

les Chambres r é u n i e s , a soutenu le p o u r v o i dans les termes 

suivants : 

« Le milicien congédié pour défaut corporel survenu depuis 

son incorporation, et avant qu ' i l ait rempli son temps de ser
vice, cxemple-t-il son f rère , quelle que soit la cause de ce défaut , 
que ce soit le service même ou que ce soit toute autre circon
stance ? 

Telle est la question qu'a réso lue affirmativement la Dépu la -
tion permanente du Conseil provincial de Liège à laquelle vous 
aviez renvoyé cette affaire, ap rès avoir annulé une décision de 
la Députa t ion permanente du Conseil provincial de N'amur. qui 
avait p rononcé dans le même sens. 

Nous pensons qu ' i l y a lieu d é j u g e r encore comme vous l'avez 
fait une p remiè re fois; (pie l 'art . 22 de la loi du 27 a \ r i l 1820 
est expressément contraire aux décisions de Liège et de Narnnr. 
et qu'en conséquence l'une doit ê t r e annulée comme l'autre 
l'a é té . 

Les termes, en effet, dans lesquels la disposition de la loi est 
conçue , la différence entre ces termes et ceux des dispositions 
an té r i eu res remplacées ou abrogées par clic, l 'idée dont celte 
disposition est l 'expression, prouvent que l'exemption n'est ac
cordée qu'autant que le défaut du milicien congédié provienne 
du service m ê m e . 

Les termes d'abord sont exclusifs de toute autre cause ; les dé 
fauts corporels doivent avoir é té contrac tés dans le service : ce 
mot dans est une prépos i t ion de lieu qui indique, soit au propre, 
soit au figuré, le rapport d'une chose avec son contenu; elle i n 
dique donc ici au figuré, app l iquée qu'elle est à un défaut relati
vement au service mil i ta i re dans lequel i l a été con t r ac t é , elle 
indique que le défaut a été pris dans ce qui constitue le service, 
qu ' i l en a été r eçu , qu ' i l en p rov ien t ; bref, que ce service en est 
la cause; p ré t endre donner à ce mot le sens de du rée relative
ment au service, et i n d é p e n d a m m e n t de l'effet du service sur 
l 'homme, c'est lu i donner un sens qu ' i l n'a pas, c'est en faire une 
préposi t ion de temps, et i l n'en est pas une en thèse g é n é r a l e ; i l 
peut l 'ê t re par exception, mais dans un ordre d'idées é t r angères à 
l ' e spèce ; i l peut l 'ê t re quand i l est j o i n t à un mot qui exprime ou 
le temps ou une pé r iode quelconque du temps, telle qu 'un j ou r , 
un mois, etc. 

Ces cons idé ra t ions , que nous déduisons du Dictionnaire de 
l'Académie, où nous croyons pouvoir chercher une au to r i t é pour 
expliquer le sens d'un mot auquel la loi ne donne pas une signi
fication spéciale , sont pleinement confirmées par le texte hollan
dais, qui porte formellement que le défaut doit ê t re venu par le 
service; nous ne p ré t endons point que ce texte, tout officiel qu ' i l 
est, doive faire loi pour des provinces du royaume où l'on ne 
parle pas le hollandais; mais, clair comme i l l'est, émané du menu; 
légis la teur , des t iné avec le texte français à introduire dans le 
royaume une législation uniforme, et par clic une jurisprudence 
également un i forme, i l donne une force incontestable, i l donne 
la force de la vé r i t é à l 'opinion qu i trouve dans le texte français , 
cons idéré en lu i -même et par des raisons déduites des règles de 
la langue, une signification semblable. 

Comment admettre d'ailleurs qu ' i l puisse en ê t re autrement 
quand on se reporte au texte de la loi immédia tement an t é r i eu re 
sur la même mat iè re? Le légis la teur avait ce texte sous les yeux, 
puisqu' i l s'occupait d'en modifier le contenu ; i l ne pouvait donc 
s'abstenir d'y p r ê t e r , i l devait m ê m e , suivant son but , y p r ê t e r 
une sér ieuse at tent ion; i l y voyait des dispositions où i l se réfé
rait à la d u r é e du scinice; i l y voyait employé le mot durant, 
terme parfaitement exact pour indiquer cette durée , i l n'y voyait 
pas le mot dans, terme impropre à celte fin : telle était la dispo
sition de l 'art . 100 de la loi du 8 janvier 1817 q u i , avant son 
abrogation résu l tan t de la loi de 1820, accordait exemption au 
frère du remplacé dont le r emplaçan t « a obtenu son congé pour 
o cause d ' infirmités contractées durant son service; » pourrai t-
on croire qu'en présence d'une disposition ainsi conçue , voulant 
disposer dans le m ê m e sens, i l se serait servi d'un mot tout diffé
rent? Ce serait l u i supposer plus d ' imprévoyance que ne le per 
mettent les règles d'une saine i n t e rp r é t a t i on . D'un autre coté , l'ar
ticle 22 de la loi de 1820 remplaça i t une disposition analogue de 
la loi de 1817, la disposition finale de l 'ar t . 9 i , l i t t . MM ; c'était 
bien le cas d'en conserver religieusement les termes si l 'on ne 
voulait pas dire autre chose que ce qu ' i l disait, et pourtant on les 
change : au lieu des mots du texte hollandais : gebreken in den 
dienst bekomen, c 'es t -à-dire défauts non pas contractés dans le 
service, non pas non plus venus du service, mais venus dans le 
service, termes synonymes de durant le service, i l emploie les 
mots gebreken door den dienst bekomen, et au lieu des mots du 
texte français défauts acquis au service, synonymes aussi de 
durant le service, i l emploie les mots défauts contractés duns le 
service, expression toute significative du service cons idéré comme 
contenant le défaut dans lequel on va le contracter. 

Telle est donc, à ne voi r que les textes de la l o i , et cela suffit 
toujours quand rien ne les contredit dans l'ensemble de ses dis
positions ou dans les principes du dro i t , telle est donc ici sa véri-



table signification; et. loin que sous le rapport des dispositions 
ou des principes, cette signification puisse se modifier le moins 
du monde, elle y trouve au contraire pleine confirmation. La loi 
accorde une exemption absolue au frère du milicien congédié 
pour défauts corporels ; elle place celte exemption et le cas qui la 
procure au frère du milicien congédié sur la même ligne que 
l'exemption accordée dans le cas de l'accomplissement du temps 
de service en entier; les deux exemptions sont consacrées pa r la 
même disposition; le milicien congédié pour un défaut corporel 
n'a pourtant pas rempli son temps de service; s'il n'avait pas eu 
ce défaut , i l aurait dû le remplir pour exempter son frère ; s i , au 
moment où i l a été appelé au service, i l avait eu le défaut qui l'a 
fait renvoyer, i l aurait été exempté tout à fait, et i l n'aurait pas 
exempté son f r è r e ; comment donc peut-il l'exempter pour le 
i rème défaut sans avoir rempli son temps'.' I l le peut, parce qu'at
teint de ce défaut . le rapportant avec lui dans ses foyers, i l con
tinue par cela même à porter la charge du service même après 
avoir été congédié ; i l est donc juste qu ' i l exemple son frère 
comme s'il avait fait si n service. Telle est l 'idée que la loi met en 
pratique dans l 'art . 22 de ses dispositions de 1820, et celte idée , 
qui n'est vraie qu'autant (pie le défaut soit le résul tat du service, 
qu' i l provienne du service, qu ' i l ait été pris dans le service, de
vait év idemment l imi te r la disposition cl se trouver ainsi en par
faite harmonie avec ses termes et avec la différence qui les dis
lingue de. ceux de la loi a n t é r i e u r e , plus facile sous ce rapport, 
mais aussi plus rigoureuse sous d'autres. Et qu'on ne dise pas 
que la loi nouvelle n'a pas suivi celte idée quand i l s'est agi do la 
mort ; qu'elle a exempté le frère du milicien mort au service, 
quelle que fût la cause du décès ; que ce qu'elle a fait pour un 
cas, elle pouvait bien le faire pour l 'autre, pour le cas des défauts 
corporels; qu'ainsi l 'on ne peut pas plus argumenter de l 'idée 
mère de sa disposition pour la restreindre aux défauts causés par 
le service, qu'on ne peut en argumenter pour la restreindre à la 
mort occasionnée par la même cause. Tout cela serait vrai si les 
termes employés pour indiquer les défauts é taient les mêmes que 
les termes employés pour indiquer la morl ;s i ,comme ces derniers, 
les premiers étaient clairement indépendan ts de la cause du ser
vice ; mais i l n'en est pas a insi ; ces termes sont dif férents ; ceux 
qui se rapportent à la mort sont indépendan t s de toute cause du 
service, et la loi ne les emploie pas quand i l s'agit des simples dé
fauts corporels ; cette différence seule suffirait pour faire conclure 
à une différence d'effets; i l y a encore une autre conclusion à en 
t i r e r ; en rapport dans le premier cas et avec le service pris 
comme cause cl avec l ' idée mère de la disposition, ils dissipent 
par cette coïncidence tous les doutes qu'on pourrait avoir sur 
leur p o r t é e ; i ndépendan t s au contraire de cette cause, dans le 
second cas, ils s'opposent par cette indépendance manifeste à ce 
qu'on recherche la volonté de la loi en dehors d'eux. La diffé
rence d'ailleurs s'explique par la différence des cas ; dans l 'un la 
famille conserve un de ses membres, infirme i l est v ra i , mais tel 
qu'elle l'aurait conservé s'il n'avait pas été appelé à l ' a r m é e ; la 
loi a donc pu suivre dans ce cas sa pensée dans toutes ses consé
quences sans pouvoir ê t re accusée de rigueur ; i l n'en est plus de 
même dans le cas de mor t , dans le cas où une famille est complè
tement privée d'un de ses enfants ; pousser alors le principe dans 
toutes ses conséquences , venir alors, après la perte d'un premier 
enfant lui en enlever un second, c'eut été faire montre d'une r i 
gueur e x t r ê m e ; i l n'y a donc rien à induire d'un cas à l 'autre; et 
i l ne reste plus que la différence des termes, qui confirme la signi
fication de ceux du premier cas, laissant subsister, lu i donnant 
même une nouvelle force, cette coïncidence du texte avec le 
principe de la disposition. 

Ces cons idé ra t ions , qui nous semblent d é m o n t r e r la vér i table 
signification de la l o i , l 'erreur de la Députa l ion de Liège, et la 
contravention contenue dans sa décis ion, r éponden t aux motifs 
par lesquels elle a cru pouvoir la justif ier. 

Son point de dépa r t est faux en principe et en conséquences . 
Suivant e le . si le texte hollandais est clair, le texte français est 
douteux, d'où elle conclut que le législateur n'a por té une atten
tion suffisante, ni sur l 'un ni sur l 'autre, et qu ' i l faut les aban
donner tons les deux pour chercher le sens de la loi dans ses autres 
dispositions. Mais d'abord nous venons de voir que le texte fran
çais n'est pas plus douteux que le texte hollandais et que l 'un 
comme l'autre est contraire à l ' in terpré ta t ion qu'on lu i donne; la 
base du raisonnement manque donc et avec elle tout ce qu'on a 
édifié sur elle; le reste d'ailleurs n'est pas plus solide; on ne 
peut faire, comme nous le voyons i c i , bon marché des textes, au 
point de dire en présence de deux textes en langues différentes, 
et également officiels, dont l 'un est clair, à l 'abri de tout doute, 
et dont on trouve l'autre douteux, que l'un ne peut servir à 
éclaire i r les doutes de l 'autre, que le législateur n'y a pas appor t é 
une attention suffisante.et qu ' i l faut les abandonner tous lesdeux. 
Si les textes étaient contradictoires, on concevrait ce p rocédé , i l 

y aurait nécessité de croire à une distraction; on ne peut dire à 
la fois blanc et noir sans ê t re distrait ; mais on n 'y trouve pas de 
contradiction, on é p r o u v e seulement des doutes sur l 'un à côté 
de l 'autre, qui parait parfaitement clair, et c'est alors le cas on 
jamais d ' i n t e r p r é t e r ce qui est douteux dans une disposition par 
ce qui est clair dans l'autre, dest inées qu'elles sont toutes deux 
à exprimer la même idée ; t 'est le cas d'attribuer le doute, non à 
des distractions qu'on ne suppose pas sans nécessi té dans la l o i . 
mais simplement à une façon différente de voir sur le sens des 
termes entre le r édac t eu r et le lecteur, différence qui doit faire 
renoncer celui-ci à la sienne quand tout à côté i l trouve dans un 
autre texte la preuve qu 'à cette différence seule tient son doute; 
c'est surtout le cas de chercher le sens de la l o i , là où l'on doit 
le chercher quand sou texte présente quelque doute, dans le pr in
cipe même de sa disposition, et non dans d'autres dispositions 
qui lu i sont é t r angè res . En ne suivant pas cette marche, en aban
donnant et le texte et le principe de la disposition qu'elle avait à 
appliquer pour en chercher le sens ailleurs, et cela sous pré tex te 
d'un doute qui n'existe même pas, la Députa l ion de Liège a donc 
pris un point de dépa r t faux sous tous les rapports. Nous venons 
de dire qu'elle est ensuite allée chercher le sens de la disposition 
à appliquer dans d'autres dispositions, qui lui sont é t r angères , 
et en cela encore elle ne s'est pas moins t rompée que dans le mo
t i f dont elle est partie pour se l ivrer à cette recherche ; elle inter
prè te l 'ar t . 22 par l 'art . 30. et i l n'y a rien de commun entre ce-, 
deux articles, ni quant au sujet, ni quant au principe des dispo
sitions qu'ils contiennent ; l 'art . 22 traite du frère relativement à 
son frère congédié pour défaut corporel, l 'art . 50 traite du rem
placé relativement au remplaçant aussi congédié . Ce sont là des 
sujets de disposition tout dif férents ; dans le service de la milice 
le frère ne tient pas la place de son f rè re ; ce qui arrive à l 'un 
n'est donc pas censé arriver à l 'autre; dans ce service, au contraire, 
le remplaçan t tient la place du r e m p l a c é ; celui-ci est censé en t ré 
dans l ' a rmée dès qu ' i l y a placé l 'autre; ces deux positions, on le 
voit , sont tout à fait dissemblables, et doivent par cela même 
produire des dispositions dissemblables aussi ; celles qui rég is 
sent l'une ne peuvent s 'é tendre à l'autre par voie d'analogie; il 
n'y a nulle analogie entre elles. Quelques mots achèvent de le 
prouver; dès que le remplaçan t a été accepté et qu ' i l l'a été vala
blement, c 'es t -à-dire sans avoir de défauts qui le rendent incapa
ble de servir , qu ' i l aurait réussi à cacher et qu'on découvre plus 
tard, le remplacé est censé ê t re en t ré à l ' a n n é e ; i l y est par son 
r emp laçan t ; dès ce moment donc, ce qui arrive à celui-ci arrive 
au r emplacé et é tend sur lu i ses effets, et de là cette de rn iè re 
conséquence implicitement consacrée par l 'art . 30 que, si le rem
plaçant est atteint durant le service d'une inf i rmité , si clic le fait 
congédier , le remplacé ne peut ê t re r echerché , que le service en 
soit la cause ou non ; i l servait par son remplaçan t , i l en est à son 
égard de celte infirmité comme i l en serait s'il avait servi l u i -
m ê m e , et si elle l u i fût survenue; i l aurait été congédié , quelle 
qu'en eû t été la cause, et i l n'aurait pas dû se faire remplacer; i l 
doit en ê t re de même de son remplaçan t , i l ne doit pas le rempla
cer non plus ; \ oilà le principe de l 'art . 50, et ce principe ne peut 
trouver d'application dans l 'art . 22 dont le. sujet est tout diffé
rent, qui dispose sur une position toute différente aussi, par un 
principe non moins différent, c l qui par conséquent ne peut v 
trouver son in t e rp ré t a t i on , qu ' i l trouve dans son principe et dans 
son texte. L 'erreur de la Députa l ion est donc non moins évidente 
ici que dans son point de départ ; aucun de ses motifs n'a donc 
de valeur, et i l ne nous resterait plus qu 'à conclure, si nous ne 
devions loucher à d'autres motifs conçus dans un ordre d ' idées 
dif férentes ; ces motifs tranchent une question non résolue ni par 
la Députa t ion de N'auiur, ni par votre premier a r r ê t ; nous l'au
rions posée en commençan t , mais elle nous a paru tellement 
é t rangère à toute disposition en vigueur, à celle-là même qu' in
voque la Députa t ion de Liège, que c'est à peine si l'on peut dire 
qu ' i l y a question. 

Nous avons vu que le débat avait principalement po r t é , à >'a-
niur . comme lors du premier pourvoi , et qu ' i l porte encore p r in 
cipalement aujourd'hui sur le point de savoir si le frère du mi l i 
cien congédié pour défauts corporels contractés dans le service 
est exempté par la l o i . quelle que soit la cause de ces défauts , 
qu'ils proviennent du service ou non ; en d'autres termes, si ces 
mots contractes dans le service sont synonymes des mots contrac
tés durant le service. La Députa l ion . après avoir résolu affirmati
vement celle question, suppose que la loi ait le sens que lu i a t t r i 
bue votre premier a r rê t et que nous avons cru y r econna î t r e , c l 
partant de cette h y p o t h è s e , admettant ainsi la même in terpré ta 
l ion que nous, appliquant une loi où elle trouve l'exemption res
treinte au défaut contracté par le fait du service, elle trouve dans 
l 'ar t . 30, relatif au remplaçant et au remplacé , et qu i , à ses yeux, 
a une analogie parfaite avec l 'art . 22. la preuve qu ' ap rès dix-
huit mois de service, i l y a présompt ion légale que le défaut à 



raison duquel cet art . 22 accorde exemption au frère du mil icien 
congédié a pour cause le service, et faisant application de cette 
preuve à l 'espèce, elle a t rouvé dans l 'ar t . 22 m ê m e , entendu 
comme nous l'entendons, le t i tre d'exemption qu'on ne peut se 
refuser à y voi r du chef d'un défaut cont rac té par le fait du ser
vice. 

Tout dans ce raisonnement porte l'empreinte d'une erreur que 
nous ne pouvons nous expliquer; la Dépu ta l ion parle d'une p r é 
somption consacrée par l 'ar t . 30, et suivant laquelle une infirmité 
survenue à un remplaçan t après dix-huit mois de service est p r é 
sumée avoir été contractée par le fait du service, et par suite 
exempte le r e m p l a c é ; i l n'y a pas un mol de tout cela dans l ' a r t i 
cle 30, et nous en avons en vain cherché un dans un autre article 
de la l o i ; i l s'agit dans l 'art . 30 de défauts survenus avant ou 
ap rès l 'expiration des deux mois pos té r i eurs à l ' incorporation du 
r e m p l a ç a n t ; i l s'agit de ces défauts , abstraction faite de leur 
cause, qu'ils proviennent du service ou qu'ils n'en proviennent 
pas ; ceux qui se sont mont rés avant les deux mois sont p résumés 
avoir existé avant l ' incorporation, ceux qui se sont mon t r é s après 
les deux mois sont présumés ê t re survenus depuis l ' incorporation, 
voilà la seule présompt ion qui se trouve dans cet article ; on n'y 
trouve rien qui concerne un service de d ix-hui t mois et des inf i r 
mités contractées par le fait du service ; la p résompt ion que la 
Députa l ion a cru y voir ne s'y trouve donc pas et ne peut pas 
même s'y trouver, puisqu'elle repose sur une distinction qu ' i l ne 
fait pas; i l n'y a donc rien à en induire pour en faire l'applica
t ion , par voie d'analogie, à l 'art . 22 et p r é t e n d r e que le milicien 
congédié pour défauts corporels après dix-huit mois de service 
est légalement p r é sumé les avoir contractés par le fait du service; 
la décision de la Députa l ion de Liège ne peut donc pas plus se 
soutenir par ce moyen qu'elle ne peut se soutenir par le moyen 
déjà repoussé dans votre premier a r r ê t . 

Nous ne nous a r r ê t e rons pas à cette raison d 'équi té qu'elle in 
voque, par suite de. la difficulté qu ' i l y aurait suivant elle à recon
na î t r e si un défaut corporel provient ou non du service ; i l ne 
peut ê t re permis d'abandonner le texte des lois et les principes 
sur lesquels elles reposent, pour des raisons d 'équi té dont cha
cun se fait juge scion sa maniè re personnelle de vo i r ; on le peut 
d'autant moins dans une mat iè re où en exemptant l 'un on impose 
à un autre l'obligation de. servir, à laquelle, sans cette exemption, 
i l n 'aurait pas été astreint. 

Par ces considérat ions nous concluons à ce qu ' i l plaise à la 
Cour casser la décision de la Députa t ion permanente du Conseil 
provincial de L i è g e , rendue le 17 ju i l l e t 1851 en cause de 
Guillaume Victor Dcfoux, renvoyer cette cause devant une 
autre Députa t ion pour y ê t r e fait droit après in te rp ré ta t ion légis
lat ive, etc. » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t d o n ! la t eneur su i t : 

A R R Ê T . — » Attendu que le dé fendeur Victor Guillaume De-
foux est le. qua t r i ème fils d'une famille composée de sept garçons , 
dont l 'aîné a été exempté par le sort, le second a servi comme 
volontaire pendant plus de cinq ans, et le t ro is ième, également 
enrô lé comme volontaire, le 22 octobre 18iG, a été congédié le 
16 avr i l 1818 pour défauts corporels contractés dans le service, 
mais non par le fait du service; 

« Que dans ces circonstances, la Députa l ion permanente du 
Conseil provincial de Namur. statuant en degré d'appel, pro
nonça , le 20 avr i l dernier, l 'exemption de Guillaume Victor Dc
foux, désigné par le sort pour la levée de 1851, que le gouver
neur de Namur se pourvut en cassation contre celte décis ion, en 
se fondant sur la violation de l 'ar t . 22 de la loi du 27 avr i l 1820; 

« Que la Cour, par son a r rê t du 2 j u i n dernier, accueillit le 
pourvoi , annula la décision a t taquée et renvoya la cause devant 
la Députa t ion permanente de L iège ; 

« Que ce Collège ayant, le 17 ju i l le t 1851, s ta tué comme la 
Dépu ta l ion de Namur, le gouverneur de Liège s'est aussi pourvu , 
dans le délai et dans la forme légale, contre cet a r r ê t é en invo
quant également la violation de l 'art . 22 p r é c i t é ; 

u Que la Cour est donc appe lée , d ' après les articles 9 de la loi 
du 18 j u i n 1819 et 23 de la loi du 1 août 1832, à statuer, Cham
bres r é u n i e s , sur ce nouveau pou rvo i ; 

« Au fond : 
u Attendu que, s'il était vrai qu'aux termes de l 'ar t . 7 i . § MM 

de la loi du 8 janvier 1817, le mil i ta i re qui avait obtenu son 
congé du chef d'infirmités contractées au service, pour quelle que 
cause que ce fût, l ibérai t son frère p u î n é , i l n'en est plus de même 
sous l 'empire de l 'ar t . 22 de la loi du 27 avr i l 1820, lequel n'ac
corde dans ce cas l 'exemption du frère pu îné que pour autant 
que l 'ainé eû t été congédié pour défauts corporels dans le service, 
expressions qui emportent la pensée d ' infirmités cont rac tées par 
le fait du service, d'autant plus que le texte hollandais, éga lement 
officiel, les rend par door den dienst bekomen ; 

« Attendu que le rapprochement des deux textes français et 
hollandais, aussi bien de l 'art . 22 que de l 'ar t . 23 de la loi du 
27 avr i l 1820, ne laisse ainsi aucun doute sur le sens des mots 
dans le service, et que la volonté du législateur é tan t clairement 
expr imée , on ne saurait la paralyser par des considéra t ions qu'on 
p ré t end tirer de l 'esprit ou de l'ensemble de la loi ; 

u Attendu que vainement d'ailleurs on invoque l 'art . 30 de la 
loi du 27 a v r i l ; que cet article, ainsi que l 'art . 29, auquel i l se 
rattache, conçus dans des termes tout différents des art . 22 et 23 . 
diffèrent aussi par l'objet auquel ils s'appliquent ; que les art . 29 
et 50 dé te rminen t les obligations du remplace vis-à-vis de l 'Etal 
et vis-à-vis du r emplaçan t , tandis que les art . 22 et 25 règlent 
dans quels cas soit le service personnel, soit le remplacement 
d'un frère , a pour effet de l ibérer son frère pu îné ; 

u Que l'on comprend sans peine que le législateur ait cru de
voir se montrer moins favorable à l 'égard du frère de celui q u i . 
par une cause indépendan t e du service, n'a pu accomplir sou 
terme, qu'envers le milicien même q u i , ayant fourni un rempla
çant jugé apte au moment de son admission, a en général fait 
tout ce qui dépenda i t de l u i pour satisfaire aux prescriptions de 
la loi ; 

« Attendu qu'on s'explique éga lement que la loi ait p rononcé 
la l ibérat ion du second frère , lorsque le premier, mort au ser
vice, a été i r révocablement ravi à sa famille, et qu'elle n'ait point 
é tendu cette disposition au cas où l 'aîné a simplement obtenu son 
congé et a été r envoyé dans ses foyers pour des infirmités plus 
ou moins graves qu ' i l n'a point contractées par le fait même du 
service ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que la Députa t ion permanente du 
Conseil provincial de Liège, en p r o n o n ç a n t dans l 'espèce l'exemp
tion de Guillaume-Victor Dcfoux, a expressément contrevenu à 
l 'ar t . 22 de la loi du 27 avr i l 1820; 

u Par ces motifs, la Cour casse et annule l ' a r rê té de la D é p u 
tation permanente de Liège , en date du 17 ju i l l e t 1851, ordonne, 
que le p résen t a r r ê t sera transcrit sur les registres de ce Collège 
et que mention en sera faite en marge de la décision annu lée , 
renvoie la cause devant la D é p u t a t i o n permanente du Limbourg , 
pour y être, s ta tué après que la loi aura été in te rpré tée confor
m é m e n t à l 'art . 23 de la loi du 4 aoû t 1852, condamne le défen
deur aux dépens . » (Du 4 novembre 1831.) 

M I L I C E . — S U B S T I T U T I O N . — E X E M P T I O N D U F R È R E D U S U B S T I T U É . 

Le service du substituant procure l'exemption au frère du sub
stitué, de même que le service par remplacement. Loi du 
27 avr i l 1820. 

(DUMOULIN.) 

Louis D u m o u l i n , c u l t i v a t e u r à Lendelede, F landre occ i 
denta le , agissant p o u r son fils Yves D u m o u l i n , m i l i c i e n de 
1 8 5 1 , a d e m a n d é la cassation d ' u n a r r ê t é de la D é p u t a t i o n 
permanente d u Conseil p r o v i n c i a l de la F l and re o r i en ta l e , 
d u 23 j u i l l e t 1 8 5 1 , q u i , s ta tuant par suite d u r envo i fa i t 
par cette Cour a p r è s cassation, a m a i n t e n u une d é c i s i o n du 
Conseil de m i l i c e de C o u r t r a i q u i d é s i g n a i t l e d i t Yves D u 
m o u l i n , son f i l s , p o u r le service de la m i l i c e . 

La f ami l l e D u m o u l i n se compose de c i n q fils; l ' a i n é 
P ie r re -Lou i s D u m o u l i n , m i l i c i e n de 1849, a satisfait à la 
m i l i c e par le service d u subs t i tuan t Yves Cas imi r L i p p c n s , 
i n c o r p o r é au 1 " r é g i m e n t de l i g n e et d é c é d é à l ' h ô p i t a l m i 
l i t a i r e de L i è g e , le 5 a v r i l 1 8 5 0 ; le second, Yves D u m o u l i n , 
est le m i l i c i e n don t i l s'agit dans la p r é s e n t e cause ; les t ro i s 
autres fils n 'avaient pas encore a t te int l ' âge de la m i 
l i c e . 

Par d é c i s i o n d u Conseil de m i l i c e , du 14 mars 1 8 5 1 , 
Yves D u m o u l i n avai t é t é d é s i g n é p o u r le se rv ice ; i l a r é 
c l a m é cont re cette d é c i s i o n , en se fondant sur ce que son 
f r è r e a i n é avant satisfait à la m i l i c e par u n subs t i tuan t d é 
c é d é au service, i l ava i t , en q u a l i t é de second f i l s , d r o i t à 
l ' exempt ion aux termes des a r t . 9 5 , 109 et 9 4 , § .MM, de la 
l o i d u 8 ma i 1817 , n° I . 

Cette r é c l a m a t i o n fu t r e j e t é e pa r a r r ê t é de la D é p u l a t i o n 
permanente d u Conseil p r o v i n c i a l de la F l a n d r e occiden
ta le , d u 17 a v r i l 1 8 5 1 . 

Le demandeur s'est p o u r v u en cassation cont re cet a r r ê t é 
p o u r con t r aven t ion aux a r t . 9 5 , 109 et 9 4 , § M M , de la l o i 
d u 8 m a i 1817, et par a r r ê t de cette Cour , d u 17 j u i n 1 8 5 1 , 
cet a r r ê t é fut c a s s é et la cause r e n v o y é e devan t la D é p u t a 
t i o n permanente d u Conseil p r o v i n c i a l de la F l and re o r i e n 
t a l e ; mais cette D é p u t a t i o n , adop tan t la d o c t r i n e de la p r e -



m i è r e , rejette de nouveau , le, 23 j u i l l e t 181)1, la r é c l a m a t i o n 

d u demandeur . 

Cet a r r ê t é é t a i t a insi c o n ç u : 

A R R Ê T É . — « V u l 'ar rê t de la Cour de passation, en date du 
17 j u i n 1851, qui annule la décision de la Députa t ion perma
nente du Conseil provincial de la Flandre, occidentale, en date 
du 17 avr i l p récéden t , décision rejetant la réclamation de Yves 
Dumoul in , milicien de la levée de 1851, de la commune de Len-
delede, contre la désignat ion pour le service p rononcée à sa 
charge par le Conseil de milice de Cottrlrai , dans la séance du 
1!) mars, même année , lequel a r rê té renvoie l'affaire devant no
tre Collège ; 

•> V u la réclamation susment ionnée de Yves Dumoul in , en 
date du 22 mars dernier, tendante à obtenir l 'exemption défini
tive du chef du décès au service du substituant de son frère a î n é , 
Louis Dumoul in , milicien de l 'année 181!); 

» V u l 'art, i l , § M M , de la loi du 8 janvier 1817. sur la mi
lice, et les art. 22 et 25 de la loi du 17 avri l 1820, int i tulée : 
Loi apportant des modifications à lu loi du 8 janvier 1817 sur la 
milice nationale; 

« Attendu que la loi du 8 janvier 1817, art. 0 1 . § M M , n'ac
corde qu'une exemption provisoire au frère de celui qui se trouve 
au service actif, soit en personne, soit par remplacement ou sub
s t i tu t ion; qu'elle subordonne celle exemption à la production 
d'un certificat de présence au corps de celui du chef du service 
duquel l'exemption est réc lamée , et qu'elle ne dispose pas pour le 
cas où ce dernier aurait rempli son temps de service, serait dé 
cédé au service, ou aurait élé congédié pour défauts corporels 
contractés par ou dans le scrv ice ; 

« Attendu que la loi du 27 avr i l 1820, art. 22 et 25, n'accorde 
l'exemption définitive du chef de service accompli qu'au frère de 
celui qui a rempli son temps de service, qui a été congédié pour 
défauts corporels contractés dans le service, ou qui est décédé au 
service ; et au frère de celui qui a fourni un remplaçan t , lequel a 
rempli son temps de service, a été congédié pour défauts corpo
rels contractés dans le service, ou est décédé au service; 

» Attendu que rien n'autorise à supposer que, l ' intention du 
législateur ait été que le service accompli d'un substituant pro
curâ t l'exemption définitive soit à son propre f rère , soit au frère 
du subs t i t ué ; que, si telle eût été son intention, i l en aurait l'ait 
l'objet d'une disposition spéciale , alors que la loi du 27 avr i l 1820 
prévoi t le cas exceptionnel où le subs t i tué devrait entrer au ser
vice pour son substituant, en décidant par son art. 21 que dans 
ce cas le frère du substituant aura droi t à l 'exemption ; 

« Attendu que la substitution n'est qu'un changement de nu
méro qui place le subs t i tué dans la même position que s'il avait 
obtenu au tirage le n u m é r o échu à son substituant, et ce dernier 
dans la position p remiè re du s u b s t i t u é ; 

» Attendu que, d 'après la règle générale posée à l 'art . 9 1 , §MM, 
de la loi du 8 janvier 1817, le service d'un frère procure l'exemp
tion à un autre frère , et qu'ainsi la disposition de ce paragraphe, 
qui accorde l'exemption provisoire au frère du subs t i tué du chef 
du service du substituant, est une exception à cette règle ; 

» Attendu que les exceptions sont de. droit é t ro i t , ne peuvent 
ê t re appl iquées qu'aux cas pour lesquels elles ont été établies et 
ne sont pas susceptibles d'extension ; 

Attendu que, si le service accompli du substituant ne pro
cure l'exemption ni à son propre frère , ni au frère du subs t i t ué , 
sauf le cas exceptionnel où ce dernier aurait été appelé au service 
pour son .substituant, c'est que. le législateur l'a ainsi décidé en 
ne modifiant qu'en partie l 'art . 9 1 . § MM, de la loi du 8 janvier 
1817, pour des motifs qui échappent à l 'appréciat ion de celui 
chargé d'appliquer la loi ; 

« Pour ces motifs, a r r ê t e : la décision du Conseil de milice de 
Coudra i , en date du 19 mars 1851, qui désigne pour le service 
le nommé Yves Dumoul in , de la commune de Lcndelcde, est 
maintenue, et ce milicien reste désigné pour le service; 

» Expédit ion du présent a r r ê t é sera adressée à M . le gouver
neur de la Flandre occidcnlale pour y faire donner le suite néces
saire. » 

D u m o u l i n p è r e , s ' é t a n t de nouveau p o u r v u en cassation 
cont re ce d e r n i e r a r r ê t , et son recours é t a n t f o n d é sur les 
m ê m e s moyens que le p r e m i e r , l 'affaire a é t é p o r t é e devant 
les Chambres r é u n i e s . 

M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l L I X I . F . R C Q a conc lu au r e j e l . 

A R R Ê T . — « Attendu que l ' a r rê té de la Députa t ion du Conseil 
provincial de la Flandre orientale, du 25 juillet 1851, contre le
quel le pourvoi est d i r igé , est a t t aqué par les mêmes nioveiis que 
l 'ar rê té rendu, dans la cause, le 17 avr i l p récédent , et annu lé par 
a r r ê t de cette Cour, du 17 j u i n suivant; d 'où i l suit qu'aux ter

mes de. l 'ar t . 25 de la loi du 4 août 1852, la cause doit ê t r e jugée 
Chambres réun ies ; 

« Sur le moven de cassation p r é s e n t é , et consistant dans la 
contravention aux art . 94, § MM, 95 et 109 de la loi du 8 janvier 
1817, en ce que l ' a r rê té a t t aqué n'a pas accordé à Yves Dumou
l i n , second fils du demandeur, l 'exemption de service réc lamée 
et fondée sur ce que le substituant de son frère ainé est décédé au 
service : 

« Attendu que devant la Dépu ta t ion permanente qui a rendu 
l ' a r rê té a t t aqué , i l a été cons ta té en fait , par la production des 
certificats modèles T et U . que le milicien de. 1851, Yves Dumou
l i n , pour lequel le demandeur a réc lamé l 'exemption, est le se
cond fils d'une famille dont l ' a îné , milicien de 1849, désigné poul
ie service, a fourni un substituant incorporé dans le l l r r ég i 
ment de l igne , le 27 avr i l 1849, et décédé au service le 
5 avr i l 1850; 

Attendu que la loi du 17 avr i l 1820, invoquée par l ' a r rê té 
a t t a q u é , se borne à é t end re et à modifier ou expliquer en certains 
points la loi du 8 mai 1817, rég lan t d'une man iè re détail lée (ont 
ce qui concerne l ' ins t i tut ion de la milice, nationale; que dès lo is , 
pour appréc ie r le sens et la por tée des dispositions de cette l o i . 
i l importe d'abord de rechercher et de constater quelle serait sur 
le point l i t igieux la solution résu l tan t de la loi organique de 1817 ; 
que cette marche est d'autant plus r é g u l i è r e , dans l ' e spèce , que 
l ' a r rê té a t taqué est principalement fondé sur un argument a con
trario t i ré de ce que la loi de 1820, qui prévoi t certains cas 
d 'exemption, ne renferme aucune disposition qui exempte le 
frère de celui qui a fourni un substituant décédé au service; 

« Attendu que si , aux termes de l 'ar t . 109 de la loi de 1817, 
la substitution s 'opère par un échange de numéros cuire le m i l i 
cien désigné pour le service et un autre milicien de la même 
commune et de la même classe ou d'une classe s u p é r i e u r e , on ne 
peut en conclure, avec l ' a r rê té a t t a q u é , qu'elle place le subs t i tué 
dans la même position que s ' i l avait obtenu au tirage le n u m é r o 
échu à son substituant, et ce dernier dans la position p r e m i è r e 
du s u b s t i t u é ; qu ' i l résul te au contraire des art. 94, § M M , et 95. 
que l ' ind iv idu désigné pour le service de la milice accomplit ce 
service, soit en servant lu i -même, soit en se faisant remplacer ou 
substituer (art. 95), et qu'en cas de substitution le substituant, 
comme le r emp laçan t , ne sert pas pour l u i -même , qu ' i l sert exclu
sivement pour le s u b s t i t u é ; que c'est ce dernier qui sert active
ment par l ' i n t e rmédia i re du substituant, et que par suite le ser
vice actif par lu i effectué par substitution exempte son frère et ne 
procure par contre aucune exemption au frère du substituant 
(art. 94 , $ MM) ; 

u Attendu en effet que, pour ne pas rendre trop onéreuses pour 
les familles composées de plusieurs fils les charges résu l tan t de 
l ' inst i tut ion de la milice, le législateur pose d'abord en principe 
d'une manière absolue, dans le second alinéa de l 'ar t . 94. 5 MM, 
qu ' i l ne sera pas appelé au service plus de la moit ié des (ils d'une 
famille, et que réglant ensuite, par application de ce principe, 
l 'ordre de l'appel au service dans les familles composées de trois 
ou d'un plus grand nombre de l i ls , i l statue n o m m é m e n t (pie le 
service actif d'un frère ainé, soit en personne, soit pur remplace
ment ou substitution, exempte le second; 

« Attendu que, si celte disposition ne parle que du service en 
cours d'accomplissement, on n'est pas moins fondé à conclure 
qu ' i l en est de même à plus forte raison du service accompli; 
qu ' i l peut d'autant moins y avoir du doute à cet égard que ladile 
disposition se borne à exprimer , par forme d'exemple, une des 
conséquences du principe préa lab lement posé qui ne permet pas 
d'appeler au service plus de la moit ié des fils d'une famille, et que 
l'on doit nécessairement ranger au nombre des fils appelés au 
service celui qui a pleinement satisfait aux obligations que la loi 
l u i imposait comme milicien désigné pour le service; 

« Attendu d'ailleurs que, par la de rn iè re partie de l 'alinéa p ré 
c i té , le légis la teur , cons idérant le décès au service comme con
stituant l'entier accomplissement des obligations imposées au 
milicien appelé à servir, exemple expressément pour un an le 
frère de celui qui est tué ou mort au service; que. si celte partie 
de la disposition ne répè te pas les expressions soit en personne, 
soit par remplacement ou substitution, on ne peut aucunement en 
conclure que l'exemption dont i l s'agit doit cesser d ' ê t re accordée 
au frère de celui qui servait par remplacement ou substitution, 
lorsque son remplaçant ou son substituant est décédé au serv ice ; 
qu'en effet le légis lateur , qui venait d'exprimer très-clairement, 
que le service l'ait par le remplaçant ou le substituant constitue le 
service actif du remplacé ou du subs t i tué cl exempte son frère , a 
dû cons idére r celle répét i t ion comme é tan t d'autant plus inuti le 
qu ' i l ne faisait que maintenir , après le décès au service, une 
exemption accordée, pendant que le service éta i t en cours d'ac
complissement, et que celte disposition était ainsi une suite de 
celle qui la p récède immédia tement et comme elle une consé-



qucncc du principe posé en tê te du même aliñen, principe qui en 
explique d'autant mieux la po r t ée dans le sens qui vient d ' ê t r e 
i nd iqué , que celui dont le r emplaçan t ou le substituant est tué ou 
mort au service a satisfait aussi complè tement aux obligations 
qui lu i é ta ient imposées comme mil icien appelé au service, que 
celui qui est l u i -même décédé au service ; 

« Attendu que c'est sans fondement que l 'on objecterait que 
celui qui a accompli son service par substitution peut ê t r e obligé 
de servir encore dans le cas où le n u m é r o t i ré au sort par son 
substituant est appelé au service ; qu'en effet, dans ce cas, qui 
n'est pas celui du procès , le subs t i tué n'est pas appelé à servir 
comme milicien désigné pour le service, et que, devenant à son 
tour le substituant de celui qui lu i a été subs t i tué , i l ne doit ser
v i r que pour ce. dernier c l à sa décharge ; que cela est tellement 
vra i que l 'ar t . H O lui donne pour ce cas le même droit à l'exemp
tion que celui dont joui t le substituant ; 

" Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que la loi du 8 jan
vier 1817 exempte du service le second fils d'une famille dont 
l 'aîné a fourni un substituant décédé au service ; 

» Attendu que la loi de 1820 ne déroge à cet égard à la loi de 
1817, qu'en ce qu'elle accorde une seule fois et pour toujours 
l 'exemption qui n 'é ta i t qu'annale et dont la cause devait ê t re jus
tifiée de nouveau chaque année ; que, pour le surplus, elle main
tient les dispositions ci-dessus citées de la loi de 1817; que, par 
son art . 24 , elle reproduit le principe qui ne permet |>as d'appe
ler au service plus de la moit ié des fils d'une famil le; que les 
art . 22 et 25 mettent, quant à l'exemption qu ' i l procure, le décès 
au service sur la même ligne que le service accompli, et que, du 
reste, ils ne font qu'exprimer des conséquences résu l tan t plus ou 
moins explicitement des art . 94, § M M , et 95 de la loi de 1817; 
que l 'ar t . 22 , en tant qu ' i l exemple le frère de celui qui est d é 
cédé au service, est conçu dans les mêmes termes que la de rn i è re 
disposition du deux ième alinéa de l 'ar t . 94, § M M . préci té ; que, 
par suite, i l a la même por tée c l exempte le frère de celui qui a 
accompli son service par un substituant mort au service comme 
le frère de celui qui est décédé au service ; que cela est d'autant 
moins douteux que, d 'après les dispositions non abrogées de la 
loi de 1817, l'on fait son service d'une maniè re aussi satisfaisante 
par substitution que par soi -même; 

« Attendu qu'aucune disposition de la loi de 1820 ne di t que 
le subs t i tué e l l e substituant sont placés dans la même posilion 
que s'ils avaient obtenu respectivement au tirage le n u m é r o qui 
leur a été cédé en échange ; que ladite loi reconnaî t implicitement 
le contraire par son art . 2 1 , en statuant que le frère d'un substi
tuant ne sera exemple que dans le cas où le n u m é r o qui a été 
échangé contre un n u m é r o moins élevé aura été appelé au ser
vice; que cette disposition est en effet la conséquence de ce que, 
d'une part , d ' après la loi de 1817, le substituant ne sert pas pour 
lu i -même , que c'est le subs t i tué qui est en service actif par son 
in t e rméd ia i r e , et que ce service exemptant le frère du subs t i tué 
ne peut en même temps exempter le frère du substituant, et 
d'autre part, de ce que dans le cas où le n u m é r o t iré au sort par 
le substituant a été appelé au service, le subs t i tué devient à son 
tour le substituant de celui qui l u i a été subs t i t ué , et que celui-
ci se trouvant alors au service actif par substi tution, exemple son 
frère en vertu de l 'art . 94, § M M , de la loi de 1817 ; 

<' Attendu que la conclusion des arguments a contrario et «6 
iniitili que l'on puise dans l 'art . 23 de la loi de 1820 est en oppo
sition directe avee les dispositions citées des art. 94 et 95 de la 
loi de 1817 et de l 'art . 22 de la loi de 1820. et que. par suite, 
ces arguments sont sans valeur; 

« Attendu que l'on invoque en vain , pour é labl i r que le légis
lateur a entendu refuser au frère du subs t i tué l 'exemption qu ' i l 
accorde au frère du remplacé , la différence existant, d 'après les 
art . 94 à 100 de la loi de 1817, et 29 à 54 de la loi de 1820, 
entre la position et les obligations réc iproques du remplacé et du 
remplaçant et celles du subst i tué et du substituant ; qu ' i l ne s'agit 
pas en effet, dans la présenle cause, des rapports du subs t i tué et 
du substituant l 'un envers l 'autre; qu ' i l y est uniquement ques
tion que le fils aîné servant ou ayant servi par substitution pro
cure à son frère p u î n é , et qu 'à cet égard les art . 94, § M M , et 
95 de la loi de 1817 mettent le service fait par substitution 
absolument sur la même ligne que le service fait par remplace
ment ; 

« Attendu que l ' in te rpré ta t ion admise par l ' a r rê té a t taqué est 
d'autant moins admissible que, dans certains cas. elle amènera i t 
des résul ta ts iniques d iamét ra lement opposés à la volonté expresse 
du lég i s la teur ; qu'en effet, dans le cas possible d ' après cctle i n 
te rp ré ta t ion où les deux aînés d'une famille de quatre fils ont été 
désignés pour le service et ont fourni des substituants morts au 
service, les deux plus jeunes devraient encore ser \ i r si le sort 
les désignait pour le service, de sorte que tous les fils d'une 
même famille pourraient ê t re appelés au service, contrairement 

au principe fondamental consacré par les lois de 1817 et 1820. 
qui ne permet pas d'appeler au service plus de la moit ié des fils 
d'une même famille ; 

« Attendu qu ' i l résul te de tout ce qui précède que l 'ar rê té at
taqué a expressément conlrevenu aux art . 94, § M M , 95 de la loi 
du 8 janvier 1817, et 22 de celle du 27 avr i l 1820; 

>< Par ces motifs, statuant Chambres réun ies , la Cour casse et 
annule l 'arrêté de la Députa t ion permanente du Conseil provin
cial de la Flandre orientale, du 23 ju i l le t 1851 ; ordonne que le 
présent a r rê t soit transcrit sur les registres de ladite Députat ion 
et que mention en soit faite en marge de l 'arrêté a n n u l é ; renvoie 
la cause devant la Députa t ion permanente du Conseil provincial 
du Hainaut pour, après que la loi aura été interprétée par le pou
voi r législatif, y ê t re s ta tué sur l'appel interjeté par le deman
deur de la décision du Conseil de milice de l'arrondissement de 
Courtrai du 19 mars 1 8 5 1 . " (Du 12 novembre 1 8 5 1 . — C o u r de 
cassation. — Chambres r éun i e s . — Prés idence de M . D E G E R -
I.ACnE.) 

M I L I C E . — C O U R D E C A S S A T I O N . — D É P U T A T I O N D U C O N S E I L 

P R O V I N C I A L . — P O U V O I R S . 

La Cour de cassation ne peut 7'edrcsscr que les contraventions aux 
lois commises par les Dépulations permanentes, et nullement 
celles commises par les Conseils de milice. (Première espèce.) 

La Députation permanente du Conseil provincial ne peut statuer 
qu'en degré d'appel ; elle est sans attributions quand le Conseil 
de milice n'a pris aucune décision. Loi du 18 j u i n 1849, a r t i 
cle 1 e r . (P remiè re , deuxième et t roisième espèces.) 

Tant que le Conseil de milice n'a pris aucune décision sur le sort 
d'un milicien, celui-ci reste entier dans ses droits, qu'il peut 
faire valoir devant un Conseil de milice extraordinairement 
convoqué. Loi du 27 avr i l 1820, art. 5 7 ; Instruction minis
térielle du C j u i n 4851 . ( P r e m i è r e , deuxième et troisième 
espèces.) 

P R E M I È R E E S P È C E . 

( S T A M P E . ) 

Le demandeur S t a m p e , m i l i c i e n de la classe de 1847 
pour la commune de Ser innes , f u t , d ' a p r è s son d i r e , 
a j o u r n é par le Conseil de m i l i c e à D i n a n t en 1847, comme 
fils pourvoyant, et cet a j ou rnemen t , ou e x e m p t i o n , fut r e 
n o u v e l é c n ' l 8 4 8 , 1849 et 181)0. 

I l p r é t e n d qu 'en 1851 i l s'est p r é s e n t é de nouveau devant 
le Conseil de m i l i c e avec son cer t i f ica t pour o b t e n i r une 
nouve l le e x e m p t i o n , et q u ' u n des membres du Conseil de 
m i l i c e l u i a d i t p u b l i q u e m e n t q u ' i l pouva i t se r e t i r e r , q u ' i l 
n 'avai t pas besoin de p r o d u i r e son cer t i f i ca t , puisque son 
n o m ne se t r o u v a i t pas p o r t é en t è t e d u regis t re d u t i 
rage. 

Toutefois , le 2 3 a v r i l 1 8 5 1 , le demandeur r e ç u t de M . le 
gouve rneu r l ' o r d r e de se rendre à N a m u r p o u r y ê t r e i n 
c o r p o r é . La session d u Conseil de m i l i c e se t r o u v a i t close à 
cette é p o q u e . Stampe r é c l a m a , con t re son appel au service, 
devant la D é p u t a t i o n p r o v i n c i a l e et y p r o d u i s i t le cert i f icat 
é t a b l i s s a n t sa pos i t ion de fils p o u r v o y a n t . 

Le 2 2 mai la D é p u t a t i o n du Conseil d é c l a r a ne p o u v o i r 
s tatuer sur cette d é c l a r a t i o n . 

P o u r v o i par Stampe. 

A n R Ê T . — « Sur les moyens de cassation tirés de la violation 
des art . 4 du Code c i v i l . 8 et 94 de la Constitution. 70 . 70, 80. 
89, 112, 121 , 126, 152, 137 et 140 de la loi du 8 janvier 1817 
et 57 de la loi du 27 avr i l 1820 : 

» Attendu qu'en ma t i è re de milice la Cour de cassation n'est 
imestie que du droit de r é p r i m e r les contraventions qui peuvent 
avoir été commises aux dispositions de lois par les Dcputations 
des Conseils p n n ineiaux jugeant sur appel, qu'aucun texte de lo i 
ne lu i confère la mission de connaî t re directement des contraven
tions commises en cette ma t i è re , soit par les Conseils communaux 
lors de la formation des listes, soit par les gouverneurs lors de 
l'appel au service, soit enfin par les Conseils de mil ice; 

» Attendu que toutes les contraventions aux articles préc i tés , 
en supposant qu'elles aient été commises et (pie la preuve en soit 
é tabl ie , ne sont pas le fait de la Députa t ion permanente du Con
seil provincial deNamur et ne dér iven t pas de sa décision; qu'elles 
ne pourraient ê t re que l 'œuvre soit de l 'Administration commu
nale, soit du gouverneur, soit enfin du Conseil de mi l ice ; qu ' i l 
suit de là que ces moyens, n'ayant aucun rapport avec la décision 
a t t aquée , ne sont pas admissibles ; 

« Sur les moyens de cassation t irés de la violation des ar t . l , r 



«le la loi du 18 j u i n 1819 et 9 4 , § D D , de la loi du 8 j an 
vier 1817 : 

• Attendu que, d 'après l 'ar t . l r r de la loi du 18 j u i n 1819, les 
Députat ions desConseils provinciaux ne sont appelées à conna î t r e 
des demandes en exemption qu'en dernier ressort et sur appel 
des décisions des Conseils de mi l ice ; 

Qu' i l n'existe d'exception à ce principe que pour les cas p ré 
vus par les art . I C I de la loi du 8 janvier 1817 et 8 de la loi 
du 8 mai 1817 ; cas qui ne sont pas celui du procès ; 

• i Attendu (pic l ' a r rê té de la Députa t ion du Conseil provincial 
de Namur constate en fait que le Conseil de milice n'a pris celte 
année aucune décision sur la position du r éc l aman t , c l qu'en d é 
clarant que dans l 'état de la cause la réc lamat ion du demandeur 
ne pouvait êlrc accueillie par la Dépu ta t ion , celle-ci, loin d'avoir 
violé l 'art . 1 " de la loi du 18 j u i n 1849, en a fait une juste 
application ; 

" Attendu que la D é p u t a t i o n , en reconnaissant virtuellement 
son incompétence pour statuer en premier et dernier ressort sur 
la demande en exemption formée par le demandeur, n'a pris au
cune décision relativement à celle, demande d'exemption et au 
dro i t qui pouvait eompéter au demandeur à cet égard ; que dès 
lors elle n'a pu violer les dispositions de l 'ar t . 94, § D D , de la 
loi du 8 janvier 1817 ; 

" Que, par cela même que la Députa t ion permanente reconna î t 
que le Conseil de milice n'a pris celle année aucune décision sur 
la position du demandeur, celui-ci reste entier dans ses d ro i t s ; 
qu ' i l pourra les faire valoir devant le Conseil de mil ice, q u i , 
d ' après les instructions minis té r ie l les , notamment celle du C j u i n 
1831, doit ê t re r éun i extraordinaircment pour statuer sur les 
réclamations des miliciens appe lés , en ver tu des art . 00 et 89 de 
la loi de 1817, à parfaire le contingent de l ' a r m é e ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette, le pourvoi , condamne le de
mandeur aux d é p e n s , etc. » (Du 30 j u i n 1831. — 2 e Ch. — 
Pré s . M . V A N M E E X E N . ) 

D E U X I È M E ESPÈCE, 

( B É G U I N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que d ' après l 'ar t . 1 e r de la loi du 18 j u i n 
1849 les Députa t ions permanentes ne sont appelées h conna î t r e 
des demandes en exemption qu'en dernier ressort et sur appel 
des décisions du Conseil de milice ; 

« Qu' i l n'existe d'exception à ce principe que pour le cas 
prévu par les art . 161 de la loi du 8 janvier 1817 et 8 de la loi 
du 8 mai 1847, cas qui n'est pas celui du procès ; 

« Attendu que l ' a r rê té a t t aqué constate en fait que le Conseil 
de milice n'a pr is , cette a n n é e , aucune décision sur la position 
du réclamant ; 

« Que cet a r r ê t é a donc fait une juste application de la loi du 
18 j u i n 1849, en déc idant , dans l 'état de la cause, que la réc la
mation du demandeur ne pouvait ê t r e accueillie; 

« Attendu que, par cela même que la Députa t ion permanente 
reconnaî t que le Conseil de milice n'a pr is , cette a n n é e , aucune 
décision sur la position du demandeur, celui-ci reste entier dans 
ses droits et pourra les faire valoir devant le Conseil de mil ice, 
q u i , d 'après les instructions minis té r ie l les , notamment celle du 
0 j u i n 1831, doit ê t re r éun i extraordinaircment, pour statuer 
sur les réclamations des miliciens appe lés , en ver tu des ar t . 00 
et 89 de la loi de 1817, à parfaire le contingent de. l ' année ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , condamne le de
mandeur aux dépens , etc. » (Du 18 j u i n 1851. — 2 e Ch. — 
P r é s . M . V A X M F . E N E N . ) 

T R O I S I È M E E S P È C E , 

( A D E L A I R K . ) 

• A R R Ê T . — « Attendu que, d ' après les art. 137 de la loi du 
8 janvier 1817 et 1 e r de la loi du 18 j u i n 1849, les Dépu ta t ions 
permanentes ne sont appelées à conna î t re des demandes en 
exemption qu'en dernier ressort et sur appel des décisions des 
Conseils de milice ; 

* Qu' i l n'existe d'exception à ce principe que pour le cas 
p révu par les art . 101 de la loi du 8 janvier 1817 et 8 de la loi 
du 8 mai 1847, cas qui n'est pas celui du p r o c è s ; 

« Attendu que l ' a r rê té a t t aqué constate en fait que le Conseil 
de milice n'a pris aucune décision sur la réc lamat ion faite par le 
demandeur au nom de son fils Hubert , mil icien de la levée de 
1851, et que cette réclamat ion n'a pas été soumise audit Conseil; 

« Que cet a r r ê t é a donc fait une juste application des lois des 
8 janvier 1817 et 18 j u i n 1849, en déc idant , dans l 'état de la 
cause, que la réc lamat ion du demandeur n'est pas recevablc ; 

u Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le 
demandeur aux dépens , etc. » (Du 30 j u i n 1831. — 21" Ch. — 
P r é s , de M . V A N MEE.NE.N.) 

MILICE. — DÉPUTATION P E R M A N E N T E . — ATTRIBUTIONS. — 

DÉCISION EN FAIT. 

C'est par la Députation permanente que les faits de nature à mo
tiver l'exemption doivent être tenus pour constants. 

Celle Députation peut donc décider, contrairement à la décision 
du Conseil de milice, qu'un milicien a la taille exigée. Loi du 
8 janvier 1817, art . 9 1 , $ A . 

( B A E C K C . B A F F R O Y . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l 'ar t . 9 1 , § A , de la loi du 8 janvier 
1817, invoqué, par le demandeur, n'exempte défini t ivement du 
service de la milice que ceux qu i , ayant atteint l 'âge de 22 ans, 
n'auront point la taille de 1 m è t r e 570 mi l l imèt res , et qui seront 
incapables pour le service du t r a in ; 

<• Attendu que le demandeur n'a pas établi devant la Dépu ta 
tion permanente du Conseil provincial de. Iirabant le fait sur le
quel i l fonde son pourvoi , savoir : qu ' i l n'avait pas la taille de I 
m è t r e 570 mil l imètres le 14 octobre 1850, époque à laquelle i l a 
atteint l 'âge de 22 ans ; 

« Attendu que la décision du Conseil de milice du 4 mars der
nier, qui a a journé le défendeur pour défaut de taille, a élé mise 
à néan t par la décision a t t a q u é e , et qu'elle ne peut dès lors ê t re 
invoquée comme ayant établi ce fait ; 

M Attendu que la décision a t taquée constate en fait que le de
mandeur est sans défaut , et qu ' i l a la taille voulue par la loi ; 

« Attendu que, dans cet é ta t de choses, la décision a t t aquée , 
qui désigne le demandeur pour le service, n'a pas contrevenu à 
la disposition invoquée de l 'art . 91 de la loi du 8 janvier 1817; 

o Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le 
demandeur aux dépens . » (Du 14 ju i l l e t 1831. — 2 e Ch.— P r é 
sidence de M . V A N M E E X E N . ) 

- — r ^ « o e 'm—' —1 

MILICE. DÉPUTATION PERMANENTE. CERTIFICATS. - FORCE 

PROBANTE. 

Les Députations permanentes des Conseils provinciaux ne sont 
point liées par les certificats délivrés en matière de milice, et 
peuvent admettre des preuves produites devant elles pour la pre
mière fois. 

Ainsi, lorsque devant la Députation permanente on produit des 
attestations constatant que depuis la délivrance du certificat 
dont on justifiait devant le Conseil de milice, un frère qui était 
en activité de service est considéré comme déserteur, il n'y a plus 
matière à exemption pour un autre frère. 

Si, d'après l'art. 135 du Code pénal militaire, on ne peut consi
dérer comme déserteur le. militaire absent qui se trouve encore 
dans le délai de grâce, dans ses rapports avec tes lois sur la mi
lice, ce militaire absent ne peut être considéré comme étant en 
activité de service, et ne peut dès lors procurer exemption à son 
frère. 

( T E B B E R C . n o x s A X i ; . ) 

Pour refuser l ' e x e m p t i o n s o l l i c i t é e pa r T e r b e r , q u i se 
fonda i t sur ce que son f r è r e é t a i t en a c t i v i t é de service , la 
D é p u t a t i o n pe rmanen te d u Conseil p r o v i n c i a l de L i è g e avait 
d o n n é les mot i f s su ivants : 

A R R Ê T É . — « At lcndu que le frère dont le service avait pro
curé l 'exemption au milicien Terber a été signalé comme déser 
teur le 23 avr i l dernier, et que j u s q u ' à ce jour i l n'a pas reparu 
sous les drapeaux ; 

« Attendu qu ' i l résu l te au contraire d'une lettre du comman
dant du S" rég iment de chasseurs à pied, en date du 8 mai cou
rant, que le dése r t eu r Terber est p r é s u m é réfugié en France, et 
qu ' i l n'existe pas de motifs pour supposer qu ' i l rentrera au corps 
dans un délai r app roché . » 

P o u r v o i par T e r b e r . 

A R R Ê T . — « Sur les deux premiers moyens, consistant, savoir : 
le premier, dans la violation des art . 77 c l 94, § MM, de la loi 
du 8 janvier 1817, en ce que le droit à l 'exemption pour un an 
du frère pu îné est acquis du chef du service de l 'aîné du moment 
où les certificats requis ont élé produits ; le second, sur la viola
tion des art . 126 et 139 de la loi du 8 janvier 1817, en ce que la 
Dépu ta t ion du Conseil provincial de Liège , pour annuler la déci
sion du Conseil de milice, s'est fondée sur un fait pos té r i eu r à 
cette décision et même à l'acte d'appel : 

« Attendu qu ' i l est de principe é lémenta i re qu'on peut al léguer 
de nouveaux faits et fournir de nouvelles preuves devant le juge 
d'appel; que ce principe, qui résu l ta i t déjà de la L . 4 , au Code, 
de Temporibus et reparaiionibus, a été spécialement consacré en 
ma t i è r e de milice par le légis la teur , qui a s t a tué , dans l 'ar t . 139 



de la loi du 8 janvier 1817, qu'on peut al léguer devant la D é p u -
tation du Conseil provincial des infirmités qui n'ont pas été a l lé 
guées devant le Conseil de mil ice, et cela sans distinguer si ces i n 
firmités existaient déjà avant la décision de ce Conseil ou si elles 
ne sont survenues que depuis cette décision ou même pos té r ieu
rement à l'acte d'appel qui en a été interjeté ; 

« Attendu que le certificat du 9 mars 1851 prouve bien qu ' à 
cette date le demandeur avait un frère au service, et que de ce 
chef i l aurait d ù ê t r e exempté par la Députa t ion du Conseil de la 
province de Liège si le fait a t tes té par ce certificat à la date du 
9 mars avait encore été vrai le 14 mai , date de la décision atta
q u é e , mais la D é p u t a t i o n . é tan t juge du fond en cette ma t i è r e , et 
devant juger d ' après les faits et les preuves qui lu i é ta ien t sou
mis, n'a pu ê t r e liée par le certificat, et n'a pu exempter le de
mandeur du chef de ce qu ' i l avait un frère en activi té de service, 
puisque ce fait n 'é ta i t plus v r a i , et qu'ainsi l 'exemption réc lamée 
de ce chef ne pouvait plus ê t re admise au moment où la D é p u t a 
tion a s t a t u é ; 

» Sur le t ro is ième moyen, consistant dans la violation de l'ar
ticle 155 du Code pénal mi l i ta i re , en ce que la décision a t t aquée 
a considéré comme d é s e r t e u r un homme non condamné comme 
tel , et qui ne pouvait pas même ê t re r ayé du registre matricule 
du corps à l ' époque de la décision : 

« Attendu qu ' i l se trouvait dans le délai de grâce p r é v u par 
ledit article ; 

« Attendu que l 'ar t . 155 du Code pénal mili taire fait partie 
du t i tre I V , in t i tu lé De la désertion; que les individus dont cet 
article s'occupe sont donc rangés au nombre des dése r t eu r s ; 

« Attendu que, si cet article prononce une peine moindre 
lorsque l ' i nd iv idu se r ep ré sen t e dans le délai fixé, c'est parce 
qu ' i l a égard à son repentir et à son retour, et pour ne pas l 'em
pêcher de revenir au corps par la gravi té de la peine, mais ce 
n'est pas du tout parce qu ' i l n'est pas dése r t eu r auparavant; 
qu'ainsi et dans la pratique, on voit que le certificat du 2 i avr i l 
porte que le caporal Terbcr a déser té le 21 ; 

« Attendu qu'au surplus i l s'agit ici de la faveur de l'exemp
t i o n , faveur qui n'a pu ê t r e accordée à celui qui n'avait pas 
un frère en activi té de service au moment de la décision, abstrac
tion faite de la gravi té de la peine à prononcer contre celui qui a 
a b a n d o n n é ses drapeaux, et qu i , par cet abandon, ne procure 
plus à son frère la faveur de l'exemption ; 

<• Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . » (Du 25 j u i n 1851. — 21' Ch. — Prés i 
dence de M . V A N M E E N E N . ) 

i ~ ^ * T ? ' — -

M I L I C E . — S O U T I E N D E P È R E E T M È R E . — D É C I S I O N E N F A I T . 

Les Députations permanentes des Conseils provinciaux ne sont 
pas liées par les certificats produits devant les Conseils de mi
lice. 

Il entre dans leurs attributions souveraines de décider si un mili
cien pourvoit ou non à la subsistance de ses père et mère. 

Il entre dans les pouvoirs des Députations permanentes de recevoir 
et d'admettre des preuves contraires aux certificats ipti ont mo
tivé ou fait rejeter l'exemption par les Conseils de milice. T r o i 
sième espèce. 

P R E M I È R E ESrÈCE. 

( Z E G L E U S C . S O D Y . ) 

A R R Ê T . — * Attendu que pour accorder au défendeur Sody 
l'exemption du service mil i taire pour une a n n é e , la Députa t ion 
permanente du Conseil provincial de Liège s'est fondée sur ce 
que ce milicien a fourni les pièces exigées par l 'art . 94, § K K , 
de la loi du 8 janvier 1817, sur ce que ces pièces sont régul iè res 
et qu'elles établ issent le droi t dudit milicien à l'exemption p r é v u e 
par la disposition préc i t ée , et sur ce qu ' i l résu l te au surplus des 
renseignements recueillis que ledit Sody est rée l lement le soutien 
de sa m è r e veuve ; 

« Attendu qu'en jugeant a ins i , la Députa l ion permanente du 
Conseil provincial s'est l ivrée à une appréc ia t ion d'actes et de 
faits qui échappe à la censure de la Cour de cassation, et qu'elle 
n'a d'ailleurs violé aucune loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . » (Du 24 mai 1852. — 2 e Ch. — Prés i 
dence de M . Joi.v, faisant fonctions de prés ident . ) 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( L I É G E O I S C . r O l ' L E T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que devant le Conseil de milice de Neuf-
château et devant la Dépu ta t ion permanente du Conseil p rov in 
cial du Luxembourg, le dé fendeur a produi t , au vœu de la l o i , un 
certificat constatant qu ' i l pourvoit par le travail de ses mains à la 
subsistance de sa mère veuve ; 

« Attendu que, si les parties intéressées peuvent rapporter la 
preuve contraire au contenu d'un tel certificat, l 'appréciai ion des 
é léments de cette preuve appartient aux Conseils de milice et aux 
Dépu ta t ions permanentes ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, l ' a r rê té at taqué porte que l'ap
pelant n 'al lègue aucune circonstance et ne produit aucun docu
ment tendant à prouver que le milicien Paulet n'est pas l ' indis
pensable soutien de sa mère veuve; que cette décision en fait 
est souveraine et échappe à la censure de la Cour de cassa
tion ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Du 17 mai 1852. — 
2« Ch. — Prés idence de M . D E S A U V A G E . ) 

T R O I S I È M E ESPÈCE. 

( l ) E N É E C . L E C O C Q . ) 

A R R Ê T . — u Sur le moyen de cassation fondé sur ce que, 
d ' ap rès le certificat l i t t . P. produi t devant la Députa t ion perma
nente du Conseil provincial de Liège, le demandeur pourvoit à 
la subsistance de sa m è r e veuve : 

« Attendu que la preuve contraire est admissible contre le con
tenu des certificats prescrits par les lois sur la milice ; 

«. Attendu que la Députa t ion permanente, puisant les é léments 
de sa conviction dans les faits constatés devant elle, a déc idé , en 
fait , que la mère du demandeur en cassation a des moyens d'exis
tence indépendan t s des secours de ce dernier; 

« Attendu dès lors que l ' a r rê té a t t aqué , en refusant au deman
deur l'exemption que l 'ar t . 94, § K K , accorde au fils qui pour
voit à la subsistance de sa mère veuve, n'a contrevenu, ni à cet 
article, n i à aucune autre disposition de la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . « (Du 3 mai 1852.— 2 ' 'Ch .— Prés idence 
de M . D E S A U V A G E . — Plaid. M « S A X F O U R C H E - L A P O R T E . ) 

* ^ ^ . < t - & c -

M I L I C E . — M O T I F S . — C E R T I F I C A T S . — F O R C E P R O B A N T E . 

Est suffisamment motivé l'arrêté de la Députation permanente du 
Conseil provincial qui, pour refuser exemption, se fonde sur ce 
qu'il résulte des renseignements recueillis que c'est à tort qu'un 
milicien a été ajourné comme soutien de sa mère veuve. Loi du 
18 j u i n 1849, art . 2 . 

La Députation permanente du Conseil provincial n'est point bée 
par les certificats produits devant elle. 

(nEBOECK C . H E Y M A N S . ) 

A R R Ê T . — « A u sujet du premier moyen de cassation accusant 
la violation de l 'ar t . 2 de la loi du 18 j u i n 1849 pour défaut de 
motifs : 

« Attendu que le cons idéran t sur lequel s'appuie la décision 
a t t aquée ne se borne pas à dire qu ' i l résul te des renseignements 
recueillis que c'est à tort que le certificat l i t t . Iî a été dé l ivré au 
demandeur comme celui-ci le p ré t end dans son argumentation, 
mais qu ' i l ajoute qu ' i l résu l te des renseignements que c'est à 
tort que le demandeur a été a journé comme soutien de sa mère 
veuve ; 

« Attendu qu'en constatant ainsi que le demandeur ne pour
voi t pas par le travail de ses mains à la subsistance de sa m è r e , 
fait sur lequel i l fondait sa réclamation en ajournement, la déci
sion a t t aquée énonce dans des termes satisfaisants le mot i f qui 
lu i sert de base l ég i t ime ; 

u Relativement au second moyen de cassation, t i ré de la vio
lation de l 'art . 94 , § K K , de la loi du 8 janvier 1817, combiné 
avec l 'ar t . 15 de la loi du 27 avr i l 1820, de la violation des ar t i 
cles 185 et 186, et de la fausse application de l 'art . 151 de la loi 
du 8 janvier 1817, enfin de la violation des droits de la dé
fense : 

« Attendu que, quelles que soient les précaut ions dont l ' a r t i 
cle 185 de la loi du 8 janvier 1817 environne la dél ivrance des 
certificats prescrits à fin d'exemption du service de la milice pour 
en garantir la \ é r i t é . n i celle disposition, ni aucune autre de celte 
lo i ou de celle du 27 u\ri\ 1820 n'attribue à ces certificats une 
p ré sompt ion qui exclut la preuve contraire ; 

u Qu ' i l s'ensuit qu'ils ne peuvent l ier les autor i tés chargées de 
statuer sur les réc lamat ions en exemption ; que ces autor i tés con
servent, nonobstant la régular i té de forme de ces certificats, une 
l iber té pleine et en t i è re d'action pour vérifier par tous les moyens 
la réal i té des faits, et rendre justice en conséquence ; 

« Que ce principe est d'ailleurs formellement consac ré , en ce 
qui concerne les Dépu ta t ions permanentes des Conseils provin
ciaux, par les art . 151 et 152 de la loi du 8 janvier 1817 ; 

« Attendu qu'aucune disposition de loi ne fait un devoir aux 
Dépu ta t ions permanentes des Conseils provinciaux de donner 
communication aux parties des renseignements qu'elles ont re
cueillis et de provoquer une contradiction à ce sujet; 



« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèden t que la 
députa t ion permanente du Conseil provincial de Brabant, en 
déc idant co-.imic elle l'a fait, n'a contrevenu à aucune disposition 
de loi ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . » (Du 4 août 1851. — 2" Ch. — Prés i 
dence de M . V A N M E E N E N ' . — Plaid. M C V A N D I E V O F . T . ) 

O B S E R V A T I O N . — S u r la d e u x i è m e ques t ion , V . l ' a r r ê t c i -

dussus, T E R B E R C . B O N S A N G . 

• 

M I L I C E . — D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E . C A U S E D ' E . X Ë M P -

T I O N . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . — F i l .S P O U R V O Y A N T . 

C E R T I F I C A T . I N U T I L I T É . 

C'est aux Députât ions permanentes des Conseils provinciaux qu'il 
appartient d'apprécier souverainement les faits d'où peuvent 
dériver des exemptions en matière de milice. (Première espèce.) 

Si l'exemption à raison de secours procurés à la mère ne peut être 
accordée qu'à un seul fils, la délivrance du certificat lilt. Il en 
faveur décelai qui n'en a pas profilé n'est pas un obstacle à ce 
qu'un autre enfant obtienne l'exemption. Loi du 8 janvier 1817, 
art . 04. § K K . ( 1 " et 2" espèce.) 

r R F . M l È R E E S P È C E . 

( M . V U I O N C C H E V A L I E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen consistant à p r é t e n d r e que Jean-
Ifenri-Joscpli Chevalier n'est pas le fils pourvoyant à la subsis
tance de sa mère veuve : 

•« Attendu que le certificat modèle R constate que ledit Che
valier n pourvoit par le travail de ses mains à la subsistance de 
« sa mère , à laquelle i l ne reste aucun moyen d'existence, at-
« tendu qu'elle n'exerce aucun mé t i e r , profession ou commerce, 
« qu'elle n'a aucun éta t propre ou i n d é p e n d a n t , et qu'elle n'a 
« reçu aucun secours ni alimentation d'aucun fonds public, ni 
- d'aucune caisse de pauvres pendant cette année et l ' année p r é -
« cédente , et qu'enfin aucun autre fils n'a été exempté pour le 
« n.cmc i ro t i f ; » 

« Attendu que la décision a t t aquée statue en fait qu ' i l n'est 
point prouvé que ce certificat contienne des faits contraires à la 
vér i té ; d'où i l suit que le premier moyen n'est pas fondé ; 

« Sur le deux ième moyen, consistant en ce que le frère aine 
du défendeur Chevalier a obtenu l 'exemption du service en la 
m ê m e qualité de fils pourvoyant en 185!), et qu'aux termes de 
l 'art . 9 1 . 5 K K , de la loi du 8 janvier 1817. celle faveur ne peut 
ê t r e accordée qu 'à un seul enfant dans une même famille ; 

.< Attendu que la décis ion a t t aquée constate en fait que 
l'exemption qui a é té p rononcée en 1859 en faveur du frère du 
défendeur ne lu i a point profite, parce que son n u m é r o n'a pas 
été compris dans le contingent; que depuis 1859 la position de 
la famille est changée , et qu'actuellement c'est le dé fendeur qui 
est le fils pourvoyant à sa mè re ; 

« Attendu que ces faits suffisent pour écar ter le deux ième 
moyen; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pou rvo i ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . » (Du 10 j u i n 1851. — 2 e Ch. — Pré 
sidence de M . V A N M E E N E N . ) 

O B S E R V A T I O N . — Su r la d e u x i è m e quest ion : V . I Î I V O R T , 

Lois sur la milice expliquées, p . 8 0 , n ° ' 1 , 2 et 3. 

D E U X I È M E E S I ' È C E . 

( L É O N A R D C. R A M I O U L . ) 

A n u È T . — i' Attendu que la décision a t t aquée constate en fait 
que le défendeur a fourni les pièces exigées par l 'art . 94, § K K , 
(le la loi du 8 janvier 1817. et qu ' i l résu l te des renseignements 
recueillis que ledit Ramioul est r ée l l ement le soutien de sa mère 
veuve ; 

« Attendu que. ces faits justifient l 'exemption accordée audit 
Ramioul ; 

« Attendu que s i , d ' ap rès le paragraphe préci té de, Ja loi du 
8 janvier 1817, un seul fils peut être, cxenqité de ce chef, et si 
un frère ainé du d é f e n d e u r a déjà obtenu un pareil cerl i l îca!. 
cette circonstance ne peut nuire au défendeur ni à sa m è r e , puis
que son frère aine n'a jamais été appelé ; qu ' i l n'a donc pas obtenu 
d'exemption réelle de ce chef; 

« Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens . « (Du 50 j u i n 1851. — 2° Ch. — Prés idence de 
M . V A N M E E N E N . ) 

•S-frC<^i-T 

MILICE. — ENFANT UNIQUE. — EXEMPTION. — FRÈRES CONSAN

GUINS OU UTÉRINS. 

L'exemption introduite ]>ar l'art. 10 de la loi du 27 avril 1820 
est sans application quand le père ou la mère survivant, ayant 
convolé à de secondes noces, a des enfants de ce second ma
riage. 

X'est pas fils unique « / égard de l'époux survivant celui qui a un 
frère né d'un second mariage de ce dernier. 

C est l'intérêt de l'époux survivant, et non celui du milicien, que 
la loi consulte. Loi du 8 janvier 1817, art. 9 1 , § E ; loi du 
27 avr i l 1820. art . 15 et 10. 

P R E M I È R E E S P È C E , 

( K I E K F . N . ) 

A R R Ê T . — « V u l 'art . IG de la loi du 27 avr i l 1820 relative à 
la milice nationale ; 

« Attendu que celte disposition, qui exempte du service de la 
milice nationale le fils unique légit ime qui est en même temps 
enfant unique, a son fondement dans l'affection qui attache par
t icu l iè rement les parents à un enfant unique; qu'elle doit par 
conséquent cesser d 'è l re applicable lorsque ce motif ne subsiste 
plus et que les parents sont décédés ; que si elle est générale et 
ne distingue pas entre celui qui est enfant unique de ses père et 
m è r e à la fois et celui q u i , enfant unique de l 'un d'eux seulement, 
a des frères ou sœur s consanguins ou u t é r i n s , d ' après le raison
nement qui précède elle ne peut ê t re invoquée par celui dont le 
père ou la mère a des enfants issus d'un autre mariage, lorsqu' i l 
n'a plus le père ou la m è r e dont i l est l'enfant unique, parce que 
dans ce cas, de même que dans celui du décès des père et mère 
dont i l est le seul enfant légi t ime, la raison de la loi cesse; 

« Attendu que le demandeur n'a plus son p è r e , dont i l est l 'en
fant unique, et que. sa m è r e ayant des enfants d'un second ma
riage, par rapport à elle i l n'est pas enfant unique, tellement 
qu ' i l ne peut réc lamer son exemption du service de la milice 
nationale en vertu de l 'art . 16 de la loi du 27 avr i l 1820, ni en 
considérat ion de son p è r e , qui ne vi t plus, ni en considérat ion de 
sa mère , qui a d'autres en fan t s ;d ' où i l sui tqu'cn refusant l'exemp
tion dans ces circonstances, la dépula l ion permanente du Conseil 
provincial d'Anvers, loin de contrevenir à la l o i , en a fait une 
sage application ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvo i ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s , etc. » (Du 16 j u i n 1851. — 2'-Ch. — 
Prés idence de M . V A N M E E N E N . ) 

D E U X I È M E ESPÈCE. 

( M I G N O L E T . ) 

A R R Ê T . — . Attendu qu ' i l est constant en fait que Lambert-
Joseph Mignolet est l 'unique enfant issu du mariage de Pierre-
Joseph Mignolel cl de Marguerite Cornet, mais que cette dern iè re 
é t an t décédée , le père Mignolet épousa en secondes noces Désirée 
Gi l lon, dont i l a cinq enfants, quatre, fils et une fille; 

u Que dans ces circonstances, la Députa t ion permanente de 
Liège a décidé que Lambert-Joseph Mignolet n'avait point droi t à 
l 'exemption de la milice comme enfant unique; 

« Attendu que l 'art . 9 1 , § F , de la loi du 8 janvier 1847, qui 
exemptait définit ivement tout fils unique et l ég i t ime , é tendai t 
expressément cette exemption au cas où celui-ci survivait à ses 
parents ou aïeux ; 

u Attendu que cette disposition a élé remplacée par les art. 15 
et 16 de la loi du 27 avr i l 1820; 

« Atlendu que, si la loi de 1817 avait eu en vue à la fois l ' i n 
térêt des parents et celui des enfants, le législateur de 1820 s'est 
exclusivement préoccupé de l ' in térê t seul des parents, que c'est 
ce qui résul te des termes comme du rapprochement des art. 15 
et 16 ; 

« Que l 'art . 15 accorde l 'exemption aux fils uniques légitimes 
dans le cas seulement où ils sont les soutiens de leurs parents ou 
a ïeux , et (pie l 'art . 10 prononce l'exemption de l'enfant unique 
en tous cas, c 'es t -à-dire alors même qu ' i l ne pourvoit pas à la 
.subsistance de ses parents, mais qu ' i l est l 'unique objet de leur 
affection; qu'aussi l 'art . Mi n 'é tend point celle faveur au cas où 
l'enfani survit à ses parents ; 

« A l tend u d'ailleurs que l 'ar t . 16 comme Tar i . 15 ne prononce 
l'exemption que pour une année , dans lu prévis ion év idemment 

| que les motifs de cette exemption venant à d i spa ra î t r e , celle-ci 
cessera aussi nécessa i rement d'exister; que celte prévision du 
législateur se réal ise , soit lorsque les parents ...ont décédés, soit 
lorsque, comme dans l 'espèce, le pè re ou la mè re survivant cou 

l vole en secondes noces et, qu'un ou plusieurs enfants légitimes 
| naissent de cette nouvelle union ; qu ' i l suit de là que la Dépu ta -
: tion permanente de Liège, loin de violer les lots de la mat iè re , eu 
I a fait une juste appHea'ict: ?• 1- r > : i - - ; 



. i Par ces motifs , la Cour rejette le pourvoi , condamne le de
mandeur aux d é p e n s , etc. » (Du 17 j u i n 1851. — 2 " ch. — P r é -
sidenec de M . V A N M E E N E N . ) 

T R O I S I È M E E S P È C E . 

( B I . 0 C K H 0 1 S E . ) 

A R R Ê T . — Attendu que l'exemption prononcée par l 'ar t . 10 
de la loi du 27 avr i l 1820, en faveur du fils, enfant unique, a été 
introduite dans l ' in té rê t exclusif des parents ; 

« Attendu qu ' i l est constant au procès que le demandeur, 
outre le fils qu ' i l a retenu de son premier mariage et au nom 
duquel i l r éc l ame , a eu d'un second mariage quatre enfants en
core vivants ; 

. i At tendu, dès lors, que le fds du premier l i t , dont la m è r e 
est décédéc , n'est point enfant unique par rapport au deman
deur; d 'où i l suit que la décision a t t aquée , en rejetant l'exemp
tion p r o p o s é e , n'a pu contrevenir à l 'ar t . 1C de la loi du 
27 avr i l 1820; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , condamne le de
mandeur aux d é p e n s , etc. « (Du 17 j u i n 1851. — 2'- Ch. — Pré 
sidence de M . V A N M E E N E N . ) 

Q U A T R I È M E E S P È C E . 

( n U R B I V . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le demandeur est fils et enfant u n i 
que de son pè re décédé ; que sa mère est passée en secondes no
ces, et qu'elle a un enfant de son second mariage ; 

» Attendu que l ' a r rê té a t t a q u é a re je té la demande d'exemp
tion du service de la milice que le demandeur réc lamai t dans ces 
circonstances ; 

« Attendu que l 'ar t . 9 1 , § E , de la loi du 8 janvier 1817, qui 
exemptait définitivement tout fils unique et légi t ime, é tendai t ex
pressément celte exemption au cas où celui-ci survivait à ses pa
rents ou aïeux ; 

« Attendu que cette disposition a été remplacée par les ar t . 15 
et 16 de la loi du 27 avr i l 1820; 

« Attendu que, si la loi de 1817 avait en vue tout à la fois 
l ' in térê t des parents et celui des enfants, le législateur de 1820 
n'a pris en cons idéra t ion que l ' in té rê t des parents, ce qui r é su l t e 
de la combinaison des art. 15 et 16 préci tés ; 

« Attendu que l 'ar t . 15 accorde l'exemption aux fils uniques 
légitimes dans le cas seulement où ils sont les soutiens de leurs 
parents ou a ïeux , et que l 'ar t . 16 prononce l 'exemption de l 'en
fant unique en tous cas, c 'es t -à-di re alors m ê m e qu ' i l ne pourvoi t 
pas à la subsistance de ses parents, mais qu ' i l est l 'unique objet 
de leur affection ; qu'aussi l ' a r t . 16 n ' é t end point cette faveur au 
cas où l'enfant unique survi t à ses parents, comme le faisait la loi 
de 1817; 

« Attendu d'ailleurs que l 'ar t . 10, comme l 'ar t . 15, ne pro
nonce l 'exemption que pour une année. ; que c'est dans la p r é v i 
sion que les motifs de cette exemption peuvent d i spa ra î t r e , soit 
pa r l e décès des parents, soit lorsque l 'un d'eux é tan t décédé , le 
survivant convole en secondes noces et qu'un ou plusieurs en
fants viennent à na î t re de cette seconde union ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède que le demandeur ne 
peut obtenir l 'exemption du service de la milice, ni du chef de 
son p è r e , parce qu ' i l est décédé , ni du chef de sa m è r e , parce 
qu ' i l n'en est point l'enfant unique. ; 

Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux dépens . • (Du 10 mai 1852. — 2" Ch. — P r é s i 
dence de M . D E S A U V A G E . ) 

C I N Q U I È M E E S P È C E . 

( M A T H O T . ) 

-> A R R Ê T . — « Attendu que l 'exemption accordée par l 'ar t . 16 
de la loi du 27 avr i l 1820, en faveur du fils unique qui est en 
même temps enfant unique, a é té introduite dans le seul in té rê t 
des parents ; 

« Attendu que la m è r e du demandeur est décédéc ; 
« Attendu que le p è r e du demandeur a retenu d'un second 

mariage un enfant encore v i v a n t ; 
.< D ' o ù i l suit que le demandeur ne peut réc lamer le bénéfice 

de la disposition préci tée ; 
« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. « (Du 17 mai 1852. — 

2 e Ch. — Prés idence de M . D E S A U V A G E . — Plaid. M C H O N T N C K X . ) 

S I X I È M E E S P È C E , 

( W I L L E M c. B R O Z E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation t i ré de la violation de 
l 'ar t . 16 de la loi du 27 a v r i l 1820 : 

u Attendu que la disposition invoquée accorde en termes géné
raux et absolus l 'exemption pour un an au fils unique et légi t ime 

qui est en même temps enfant un ique ; (pie cette exemption pro
fite, donc non-seulement au fils, enfant unique de ses père et 
m è r e , niais aussi à celui qui n'a cette quali té que relativement à 
l 'un ou à l'autre des auteurs de ses jours ; 

« Attendu que s i , dans l 'espèce, le fils de Marie Wiuau t . 
épouse Broze, issu du premier mariage de celle-ci avec Jean-
François Def rè rc . n'aurait pu invoquer la disposition de Pari . 10 
préci té parce qu ' i l n 'é ta i t plus l'enfant unique de la m è r e survi 
vante, i l n'en est pas de m ê m e du défendeur , qui est le seul en
fant et l 'unique objet de. l'affection de son père Jean-Jacques 
Broze; qu ' i l suit de là que, lo in de contrevenir à la l o i , l 'arrêté 
a t taqué en a fait une juste application à l'espèce ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Du ! " mai 1852. _ 
2 e Ch. — Prés idence de M . D E S A U V A G E . ) 

• — T > ^ « ' S ~ -» 

M I L I C E . F R È R E . C O N G É . M A L A D I E . — F A I T D U S E R V I C E . 

EXEMPTION. 

Le congé accordé à an milicien pour cause de maladie ne peut 
procurer l'exemption au frère de ce milicien que si la maladie a 
été contractée par le fait du service. Loi du 27 avr i l 1820. 
ar t . 22. 

P R E M I È R E E S P È C E . 

( V A N O O S T H O V E N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l 'exemption admise par l 'ar t . 22 de 
la loi du 27 avr i l 1820 n'est accordée qu'au frère de celui qui a 
rempli son temps de service, qu i a été congédié pour défauts 
corporels contractés dans le service ou qui est décédé au ser
vice ; 

u Attendu que la décision a t t aquée constate en fait que le 
frère du demandeur a été congédié avant l 'expiration de sou 
temps de service pour défauts corporels non contractés dans le 
service ; 

« Attendu dès lors que le demandeur ne peut p r é t e n d r e à 
l 'exemption p rononcée par l 'ar t . 22 p r é c i t é ; 

« Attendu que l 'ar t . 161 de la lo i du 8 janvier 1817, invoqué 
par le demandeur à l 'appui de son pourvoi , ne concerne pas les 
exemptions, mais trace les règles à suivre lorsque, des inf irmités 
é tant découver tes après l'examen et l'approbation d'un milicien 
par le Conseil de mil ice, i l s'agit d'appeler, en remplacement de 
ce mi l ic ien , un n u m é r o plus élevé de la liste du t irage; 

« Que si cet appel ne peut plus ê t re fait lorsque les délais 
prescrits par l 'ar t . 161 p réc i t é n 'ont pas été observés , i l n'en r é 
sulte aucunement que l ' inf i rmité consta tée après ces délais doive 
ê t r e r é p u t é e cont rac tée au service ; 

o Qu ' i l importe peu que dans l 'espèce, et à défaut de l'obser
vation de l 'ar t . 161 de la loi du 8 janvier 1817, le service du 
frère du demandeur ait été compté en diminution du contingent 
a t t r i bué à la commune, puisque la loi n'a établi aucune corréla
tion entre les principes qui règ len t les obligations de la com
mune et ceux qui servent de base aux exemptions en faveur du 
frère d'un milicien ; 

» Que cela est si vrai que lorsque le milicien, avant d'avoir 
fait ses années de service, obtient par une faveur spéciale son 
congé définitif, la commune est déchargée de toute obligation, et 
que cependant le service non complet ne procure pas l 'exemption 
au frère du milicien congédié ; 

.i Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que la décision a t taquée 
n'a pu contrevenir à l 'ar t . 101 de la loi du 8 janvier 1817, et a 
fait une juste application de l 'ar t . 22 de la loi du 27 avr i l 1820; 

o Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . » (Du 19 niai 1851. — 2 ' Ch. — Prés i 
dence de M . V A N M E E N E N . ) 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( C O R N E L I S . ) 

A R R Ê T . — •> Sur l 'unique moyen de cassation, t i ré de la vio
lation de l 'ar t . 23 de la loi du 27 avr i l 1820 : 

« Attendu qu ' i l est établi par la décision a t taquée que F r é d é 
ric Cornelis est le qua t r i ème de cinq f rè res ; que l'aine n'a pas 
été désigné par le sort pour faire partie de la milice ; que le rem
plaçant du second a obtenu son congé après avoir rempl i son 
temps; que le t r o i s i ème , mil ic ien de la levée de 1844, a été 
r emplacé par Louis -François Dejans, qui a été congédié en 1846 
pour défauts corporels cont rac tés depuis son incorporation, mais 
non par le fait du service; 

« At tendu que, dans ces circonstances, la Députa t ion perma
nente de la Flandre occidentale a décidé que F rédé r i c Cornelis. 
appelé à faire partie de la levée de 1851 , n 'était point exempté 
par le remplacement du t ro i s i ème de ses frères ; 

* Attendu que, s'il é ta i t v ra i qu'aux termes de l ' a r t . 100 de la 



lui du 8 janvier 1817. le remplaçant qui avait obtenu son congé 
du chef d ' infirmités contrac tées durant le service, par quelque 
cause que ce fut. l ibérait le frère pu îné du remplacé , i l n'en sc
i a i t plus de même sous l'empire de l 'art . 23 de la loi du 27 avr i l 
1820. lequel n'accorde dans ce cas l'exemption du frère du rem
placé que pour autant que le remplaçant ait été congédié pour dé
fauts corporels contractés dans le scrv ice ; que ces mots dans le 
srrricc emportent la pensée d ' infirmités contractées par le fait du 
service, puisque le texte hollandais, également officiel, les rend 
par : door den dienst bekomen ; 

< Attendu que vainement le demandeur invoque à l'appui 
de son système les art . 29 et 50 de la loi du 27 avr i l ; que ces 
articles, conçus dans des termes ti ut différents des art . 22 et 25, 
diffèrent aussi par l'objet auquel ils s'appliquent; que les a r l . 29 
et 51) dé te rminen t les obligations du remplacé vis-à-vis de l'Etat 
el vis-à vis du remplaçan t , tandis que les art. 22 et 23 règlent 
dans quel cas. soit le service personnel, soil le remplacement d'un 
frère a pour effel de l ibérer son frère puiné ; 

•< Attendu qu ' i l suit de là que, loin de violer l 'ar t . 25 préc i té , 
l ' a r rê té a t taqué en a au contraire fait une juste application à l'es
pèce ; 

P a r é e s motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . « (Du 7 ju i l l e t 1831. — 2» Ch. — Prési
dence de M . V A N M E E N E N . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf. : B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I X , 9 0 7 , 
et ci-dessus, p . 3!>3, l ' a r r ê t De foux . 

M I L I C E . — E X E M P T I O N . É T U D E S T H É O L O G I Q U E S . S E R V I C E 

A C T I F . P R Ê T R E O R D O N N É . 

Lorsqu'il est établi devant la députât ion du Conseil provincial 
que le milicien qui avait obtenu dispense spéciale du service à 
raison de ses études théolacjiques a été ordonné prêtre, ce mili-
iien ne peut plus procurer l'exemption à son frère. Loi du 8 j an 
vier 1817, art . 9 1 , § D ; (p remière et deuxième espèce.) 

// en est autrement quand la preuve que le milicien, qui a obtenu 
semblable dispense, a été ordonné prêtre n'a pas été faite devant 
la Députai ion permanente. En pareil cas, ce milicien esl réputé 
en activité de service et procure l'exempt ion à son frère. (Deuxième 
espèce.) 

P R E M I È R E E S P È C E . 

( l . I C O T C. T A G N O N ) . 

A R R Ê T . — « Attendu que la décision a t taquée fonde l'exemp
tion qu'elle accorde au défendeur sur ce qifc le milicien por té 
sur les contrôles de l ' a rmée , et qui é lant incorporé , reçoi t un 
congé plus ou moins long, est censé présent au corps ; sur ce que 
telle est la position de Bernard-Joseph Tagnon. frère du défen
deur; sur ce que, bien qu'ayant été ordonné p r ê t r e , i l continue 
à ê t re por té sur les contrôles et ne sera complè tement et légale
ment libéré de tout ser\iec que par le congé qui lu i sera dél ivré 
à l 'expiration de son temps de service, et sur ce que le défendeur 
se trouve, par conséquent , dans le cas d'exemption p révu par la 
p remière disposition de l'article 9 1 , § M M , de la loi du 8 jan
vier 1817; 

.. Attendu qu ' i l est constaté en fait dans la cause, tant par la 
décision at taquée que par les certificats T et C produits devant le 
Conseil de milice et devant la Députa t ion permanente, que ledit 
Bernard-Joseph Tagnon. milicien de la classe de 1815, incorporé 
le 2 janvier 1817, dans le 5 e r ég iment de chasseurs à pied el i n 
scrit au registre matricule de ce rég iment , mais dispensé du 
service actif par a r rê té royal du 27 octobre 1810 comme é tu
diant en théologie, a été o rdonné p rê t r e le 21 décembre 1850; 

< Attendu que s'il esl v ra i , d'une part, que la dispense du 
service actif accordée à Bernard-Joseph Tagnon par l 'arrêté royal 
du 27 octobre 1810 n'est qu'un congé délivré dans une forme et 
pour une cause spéciales, et que, nonobstant ce congé, i l n'a pas 
cessé de se trouver en service actif dans la milice nationale, i l 
n'est pas moins vra i , d'autre part , que cet a r r ê t é , por té en consi
déra t ion des é ludes théologiques auxquelles i l se destinait, a eu 
exclusivement pour but de l'affranchir de fait du service mili taire 
en attendant qu ' i l en fût légalement exempté comme p r ê t r e , et 
que. par suite, les effets de cet a r rê t é étaient nécessai rement 
l imités au temps pendant lequel ledit Bernard-Joseph Tagnon de
meurerait encore à la disposition du Gouvernement comme m i l i 
cien appelé au service par le sort ; 

>• Attendu cpie l 'art . 9 1 , § D , de la loi du 8 janvier 1817 sta
tue en termes exprès que « les ministres des différentes religions 
.< sont exemptés définit ivement du service de. la mil ice; » que 
cette disposition est fondée sur l ' incompatibi l i té existant dans nos 
m œ u r s et d 'après les lois de l'Eglise entre l 'étal ecclésiastique et 
la profession des armes ; qu'elle est absolue, que son application 

peut ê t re p rovoquée par tous ceux qui y ont i n t é rê t et que. dès 
lors, elle doit ê t re appl iquée par les Conseils de milice toutes les 
fois qu'ils sont appelés à déc ider si le frère pour le service du
quel l 'exemption es! réclamée en vertu de l 'art . 9 1 , § M M , se 
trouve rée l lement en service actif dans l ' a rmée ; 

« Attendu que Bernard-Joseph Tagnon. incorporé dans l'ar
mée le 2 janvier 1817, a été o rdonné p r ê t r e le 21 décembre 1830. 
avant d'y avoir accompli son temps de service; qu 'à compter de 
ce jou r , la dispense du service actif dont i l jouissait en v c i i u de 
l ' a r rê té royal du 27 octobre 1810 a élé convertie en une exemp
tion définit ive, aux termes de l 'ar t . 9 1 , § D préc i té ; qu'ayant cessé 
dès lors d 'ê t re à la disposition du Gouvernement et ne pouvant 
plus ê l re appelé sous les armes, son inscription sur les contrôles 
de l 'armée est devenue purement nominale et sans effet; 

« Attendu que, dans cet é ta t de choses, la dépula l ion perma
nente du Conseil provincial de IVamur, qui avait la preuve et 
reconnaissait que ledit Bernard-Joseph Tagnon élai t devenu prê 
tre en 1850. devait, en lu i appliquant ledit ar t . 9 1 , § D , déclarer 
qu ' i l avait légalement cessé d ' ê l re au service actif dans l ' a rmée 
et que. partant, son f rè re , ici dé fendeur , n'avait pas dro i t à 
l 'exemption par lu i r é c l a m é e ; d 'où i l suit que la décision atta
q u é e , qui déclare le contraire, a contrevenu auxdils a r t . 9 ) , § D . 
et 9 1 . § M M . de la loi du 8 janvier 1817 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse, et annule la décision a t t aquée 
rendue par la dépu ta t ion permanente du Conseil provincial de 
Namur , le 9 mai 1851 ; ordonne, etc. » (Du 10 j u i n 1851. — 
2" Ch. — Prés idence de M . V A N M E E N E N . ) 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( D E P A E P E . ) 

La f ami l l e d u demandeu r se compose de. c inq f r è r e s . Les 
deux a î n é s on t é t é d i s p e n s é s d u service par le sor t . Le t r o i 
s i è m e ayant o b t e n u , en 1 8 4 1 , au t i r age u n n u m é r o q u i l ' ap
pe la i t à m a r c h e r , fut successivement d i s p e n s é de r e j o i n d r e 
comme é t u d i a n t en t h é o l o g i e . En 1843 i l fu t o r d o n n é p r ê 
t r e , pa r c o n s é q u e n t qua t re a n n é e s a p r è s son i n s c r i p t i o n 
sur les c o n t r ô l e s , et le 15 j u i l l e t 1848, i l o b t i n t son congé ' 
dé f in i t i f par sui te d ' e x p i r a t i o n de service . 

Le q u a t r i è m e f r è r e est sous les d rapeaux . 

Le c i n q u i è m e , D é s i r é Depaepe, d e m a n d e u r , d é s i g n é par 
le sor t , en 1849, fut e x e m p t é p o u r u n an pa r le Conseil de 
m i l i c e à cause d u service de ses t r o i s i è m e et q u a t r i è m e 
f r è r e s . En 1850 , cette e x e m p t i o n l u i fut r e f u s é e par le Con
seil de m i l i c e , mais sur son appel cel le d é c i s i o n fut r é f o r 
m é e p a r l a d é p u t a t i o n d u Conseil p r o v i n c i a l et le p o u r v o i , 
d i r i g é con t re cette m ê m e d é c i s i o n , fut r e j e t é , le 8 j u i l l e t 
1850 , par la Cour de cassation. E n 1830 , le Conseil de 
m i l i c e , p r enan t p o u r base ce p r é c é d e n t , accorde cette fois 
l ' exempt ion au d e m a n d e u r ; mais en 1 8 3 2 , le m ê m e Con
se i l , se r é f é r a n t à l ' a r r ê t q u i p r é c è d e , changea d'avis el re
fusa l ' e x e m p t i o n . 

Sur l 'appel de Depaepe, cette d e r n i è r e d é c i s i o n fu t con
firmée, le 10 a v r i l 1852, pa r la d é p u t a t i o n d u Conseil p r o 
v i n c i a l de Gand , pa r les mo t i f s suivants : 

A R R Ê T É . — <• V u la r e q u ê t e , en date du 13 mars 1852, du 
nommé Désiré-Napoléon Depaepe, milicien a journé de la classe 
de 1819, de la commune d'Assenedc, contenant appel de la dé 
cision du Conseil de milice de l'arrondissement d'Eeeloo, eu date 
du 10 du même mois, qui l'a désigné pour le service, bien qu ' i l 
soit le, c inquième d'une famille de cinq frères dont le t ro is ième. 
Dominique Depaepe, milicien de 1810, a élé congédié par expi
ration de son terme de service, le 15 ju i l le t 1818, et dont le qua
t r i ème , Edouard Depaepe, milicien de la classe de. 1815, est en
core au service, pour le mot i f que le n o m m é Dominique Depaepe 
susdit, qui avait obtenu un congé provisoire comme étudiant en 
théologie, a été o rdonné p r ê t r e , le 17 mai 1815, et par consé
quent avant l 'expiration de son terme de service comme milicien 
de, 18'i0. l'appelant soutenant que la jurisprudence admise par 
l 'arrêt de la Cour de cassation, en date du 10 j u i n 1831, d 'après 
lequel le milicien o rdonné p r ê t r e avant l 'expiration de son terme 
de service n'exempte pas son f rère , ne peut lu i ê t re appliquée en 
présence de noire a r rê té du 27 avr i l 1830 et de l 'arrêt de. rejet 
de. la Cour de cassation, en date du 8 ju i l l e t suivant, et par lequel 
a r rê té i l a élé excaiplé pour un an du chef du service accompli 
de son frère Dominique et de la présence au corps de son frère 
Edouard; en d'autres termes, que la reconnaissance du service 
accompli de son frère Dominique est un fait acquis à la cause en 
instance ; 

« Cons idérant (pic. par l ' a r rê té du 27 avr i l 1830, i l n'a pas 
été s ta tué sur le point de savoir si l 'ordination de Dominique 



Depacpe com ne p r ê t r e , le 1 7 mai 1 8 1 5 , l 'avait ou non définiti
vement l ibéré du service mil i ta i re ; 

u Cons idé ran t , en outre, que l ' a r rê té p réc i t é , pas plus que 
l ' a r rê t de cassation du 8 ju i l le t 1 8 5 0 , ne saurait ê t re invoqué 
comme formant chose i r r évocab lement j ugée contre les miliciens 
de la classe de 1 8 5 2 qui n'ont été ni parties ni représen tés dans 
les instances dont i l s'agit ; 

« Qu'ainsi rien ne s'oppose à ce que notre Collège examine et 
décide la question au fond ; 

« Cons idéran t qu ' i l r ésu l te de la r equê t e en appel et par 
ainsi de l'aveu de l'appelant, de même que de l 'extrait par lu i 
produit du registre matricule du 8" rég iment de ligne, que son 
frère Dominique Depaepe a été o r d o n n é p r ê t r e , le 1 7 mai 1 8 1 5 ; 

« Cons idé ran t que s ' i l est v r a i , d'une part, que la dispense du 
service actif accordée à Dominique Depaepe par disposition mi
nistérielle du 1 4 févr ier 1 8 4 1 n'est qu'un congé dél ivré pour une 
cause spéciale , que, nonobstant ce congé, i l n'a pas cessé de faire 
partie du r é g i m e n t dans lequel i l a été incorporé , i l n'est pas 
moins v r a i , d'autre part, que celle faveur, accordée en considé
ration des é ludes théologiques auxquelles i l se destinait, a eu 
exclusivement pour but de l'affranchir du service mil i taire en 
attendant qu ' i l en fût léga lement exempté comme p r ê t r e , et que, 
par suite, la d u r é e dudi t congé étai t nécessa i rement l imitée au 
temps pendant lequel Dominique Depaepe demeurerait à la dispo
sition du Gouvernement comme milicien ; 

u Cons idéran t que l 'ar t . 9 1 , § D , d e l à loi du 8 janvier 1 8 1 7 , 
statue en termes exprès que les ministres des différentes religions 
sont exemptés déf in i t ivement du service de la milice et que cette 
exemption, fondée sur l ' incompat ibi l i té existant cnlre l 'état ec
clésiastique et la profession des armes, est absolue ; 

« Cons idéran t que la dispense du service dont jouissait D o m i 
nique Depaepe a é té convertie en une exemption définitive à 
compter du j ou r de son ordination comme p rê t r e ; que dès ce 
moment, ayant cessé d ' ê t re à la disposition du Gouvernement et 
ne pouvant plus ê t r e appelé sous les armes, son inscription sur 
les contrôles de l ' a rmée est devenue sans effet ; qu'ayant ainsi été 
exempté lu i -même avant l 'expiration du terme de service fixé 
par la l o i , i l ne peut procurer l 'exemption à un de ses f r è r e s ; 

« V u le rapport du commissaire de l'arrondissement de Gand-
Eecloo du 1 7 mars dernier, n° 8 4 3 ; 

« Ar rê t e : 
« La décision du Conseil de milice de Gand-Eccloo, du 1 0 mars 

1 8 5 2 , qui désigne pour le service le n o m m é Désiré-Napoléon De
paepe, milicien a journé de la classe de 1 8 1 9 , de la commune 
d'Assenede, est conf i rmée. » 

Cette d é c i s i o n ayan t é t é d é f é r é e à la Cour de cassation, 

le p o u r v o i a é t é r e j e t é . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' ap rè s avoir été dispensé du service 
actif comme é tud ian t en théologie, Dominique Depaepe, t rois ième 
frère du demandeur, a été o rdonné p r ê t r e , le. 1 7 mai 1 8 4 5 , trois 
ans avant l 'expiration du terme de service fixé par la loi ; 

» Attendu q u ' e x e m p t é déf ini t ivement du service comme m i 
nistre de re l ig ion , aux termes de l 'ar t . 9 1 , § D , de la loi du 
8 janvier 1 8 1 7 , dès ce moment Dominique Depaepe a cessé d ' ê t re 
à la disposition du Gouvernement et ne peut ê t re cons idéré 
comme é tan t r es té plus longtemps en ac t iv i té de service ; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que Dominique Depaepe n'ayant pas 
rempli son temps de service, le demandeur, son f r è r e , ne, peut 
trouver dans ce service incomplet de, t i t re à exemption ; 

« Attendu que les exemptions annales sont indépendan tes les 
unes des autres; que si le demandeur a été exempté pour un 
an en 1 8 4 9 , 1 8 5 0 et en 1 8 5 1 , ces déc is ions , rendues envers les 
classes de ces a n n é e s , ne peuvent exercer aucune influence sur 
la décision à prendre pour celle de 1 8 5 2 ; 

a Attendu qu ' i l r é su l t e de ce qui p r écède qu'en confirmant 
dans ces circonstances la décis ion du Conseil de milice qui a dé
signé le demandeur pour le service, l ' a r rê té dénonce , lo in de 
contrevenir aux lois de la m a t i è r e , en a fait une juste applica
tion ; 

n Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s , etc. » (Du 7 j u i n 1 8 5 2 . — 2 E Ch. — P r é 
sidence de M . D E S A U V A G E . ) 

T R O I S I È M E E S P È C E . 

( P E E T E R S C. C O O R E M A N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par la décision a t t aquée , la d é p u t a -
t ion permanente du Conseil provincial de la Flandre orientale a 
exempté de la milice Jean Cooreman, dont le frère a îné , Désiré 
Coorcman, milicien de 1 8 4 6 , a été inco rpo ré dans l ' a rmée , mais 
a été d ispensé du service actif comme faisant des é tudes p r é p a r a 
toires à l 'état ecclésiast ique ; 

a Attendu qu 'à l 'appui du pourvoi dir igé contre cette décision 
le demandeur soutient que, quoique incorporé , Dés i ré Cooreman 
n'a jamais servi ; que son incorporation n'a été que fictive ; qu'or
donné p rê t r e au mois de décembre 1 8 5 0 , i l se trouve légalement 
exempté de tout service u l t é r i e u r , et n'a pu ainsi procurer 
l'exemption à son frère ; 

o Attendu qu ' i l est constant en fait que Dési ré Cooreman. 
por té en 1 8 4 0 sur les contrôles de l 'a rmée au 2 " régiment de 
ligne, y figure encore aujourd 'hui ; qu ' i l n'a été ni p rouvé ni al
légué devant la dépu ta t ion du Conseil provincial que ledit Coore
man, dont le temps de service n'est pas expi ré , eût été o rdonné 
p r ê t r e , et se fût ainsi t rouvé dans le cas d 'ê t re défini t ivement 
exempté ; qu ' i l n'est donc pas établi qu ' i l ait été n i dû ê t re l ibéré 
du service ; 

Attendu que les mots service actif dont se sert l 'ar t . 9 4 , 
§ M M , de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , ne peuvent s'entendre dans le 
sens limité que leur assigne le pourvoi ; que, pour les cas régis par 
cet article, un milicien est r é p u t é eu activité de service, lorsqu'il 
fait partie de l'effectif d'un corps, bien qu ' i l ne soit pas actuelle
ment sous les drapeaux ; 

u Attendu que le mil ic ien, soit qu ' i l reste présen t au corps, 
soit qu ' i l passe en congé ou dans la position de réserve le temps 
exigé pour le service de la milice, rempli t les obligations que l u i 
impose la loi ; que c'est à l'accomplissement de ces obligations par 
un ou plusieurs frères que l 'art . 9 4 , § M M , a entendu attacher le 
bénéfice de l'exemption qu'elle accorde aux autres ; que le m i l i 
cien en congé l imité ou illimité reste à la disposition du Gouver
nement et peut à chaque instant ê t re appelé au corps dont i l fait 
partie ; 

« Attendu que la dispense du service actif accordée à Dési ré 
Coorcman n'est autre chose qu'un congé donné pour une cause 
spéciale ; que les motifs qui ont pu d é t e r m i n e r le Gouvernement 
à accorder cette dispense n'en changent point la nature; qu'aussi 
longtemps que Désiré Cooreman reste por té sur les contrôles de 
l ' a rmée , la faveur de la dispense peut l u i cire re t i rée ; que sa po
sition diffère donc essentiellement de celle qui résul te d'une ex
emption, soit temporaire, soit définit ive, qui est prononcée par 
l 'autor i té compétente et à laquelle le Gouvernement ne peut porter 
aucune atteinte; 

» Attendu qu ' i l résu l te des considérat ions q u i p r é c è d e n t que la 
Dépu ta t ion , dans l 'état où la cause l u i a été soumise, n'a par la 
décision a t taquée contrevenu à aucune disposition de la loi en 
mat iè re de milice ; 

u Par ces motifs, la Cour rejette le pourvo i ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s , etc. » (Du 1 9 mai 1 8 5 1 . — 2 E Ch. — P r é 
sidence de M . V A N M E E N E N . — Plaid. M ° V A N D I E V O E T . ) 

MILICE. —- ARRANGEMENT DE FAMILLE. — PRIORITÉ A L 'ÉTAT. 

SERVICE DES AÎNÉS. — EXEMPTION. 

En permettant les arrangements de famille, conformément à l'ar
ticle 94, § MM, la loi du 8 janvier 1817 donne priorité au 
droit de l'Etat. 

Dans une famille de cinq fils, pour que le service du troisième 
puisse fuire exempter le quatrième, faut-il que l'un des deux 
aines ait servi'.' — A f l i r m . p r e m i è r e e spèce ; négat . deuxième 
espèce. 

Peut-on s'arrêter à la considération que le cinquième peut être 
appelé plus tard au service pour acquitter la dette de la famille 
vis-à-vis de l'État? — Négat . p r e m i è r e e spèce ; affirmât, 
deux ième espèce. 

Dans une famille de sept fils, quand les deux premiers n'ont pas 
été appelés par le sort, que les troisième et quatrième sont au 
service, le cinquième ne peut se prévaloir du service de ces deux 
frères pour prétendre à l'exemption. (Trois ième espèce.) 

P R E M I È R E E S P È C E . 

( JOLÉ C . V A X W A Y E N B E R G . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation accusant la violation 
de l 'art . 94, § M M , de la loi du 8 janvier 1817 : 

« Attendu que cette disposition, en statuant que, « si dans une 
u famille les fils sont en nombre pair , i l n'en sera appelé au ser-
i> vice que la mo i t i é ; si le nombre est impair, le nombre non 
» appelé excédera d'un le nombre à appeler, » commence par 
fixer le contingent que chaque famille peut être tenue de fournir 
à la milice nationale; qu ' ap rè s avoir établi l 'obligation, elle trace 
la règle suivant laquelle i l y sera satisfait; que cette règ le , qui 
consiste alternativement dans un appel au service et dans une 
exemption en commençan t par le fils aîné qu'elle suppose désigné 
par le sort, donne ainsi la p r io r i t é au droi t de l 'Eta t ; 

<• Qu ' i l s'ensuit que, pour que le service du t ro is ième fils 
exempte le q u a t r i è m e suivant cette règ le , i l faut que l 'un des 



deux aines serve, comme le sens grammatical du texte l ' indique 
d'ailleurs suffisamment ; 

u Que s'il en éta i t autrement et que, sous pré tex te de ne pas 
accabler les familles sous le fardeau d'un nombre cons idérable 
d'appels au service se succédan t sans interrupt ion, l 'on exemp
tait le qua t r i ème fils à raison du service du t ro i s ième, laissant 
l 'Etat exercer seulement son dro i t sur le c inqu ième , alors que 
des deux aînés aucun ne sert, i l en résul tera i t que le droi t de 
l 'Etat courrait le danger de n ' ê t r e pas rempl i , et (pie la règle 
d'exemption établie en faveur des familles tournerait au p r é j u 
dice des autres familles, nonobstant la disposition formelle de la 
loi qu i oblige les familles à fournir à la milice nationale la moi
tié de leurs fils s'ils sont en nombre pair, et la moindre partie 
s'ils sont en nombre impair , lorsqu'ils sont désignés par le sort ; 

» Que, si ce p rocédé peut avoir pour résu l ta t de gêner les fa
milles par les appels non interrompus des fils cadets, elles en 
trouvent la compensation dans les exemptions également non 
interrompues que le sort ou d'autres causes ont ménagées aux 
aines ; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèden t que la 
dépu la t i on permanente du Conseil provincial de Brabanl , en 
p r o n o n ç a n t l 'exemption pour un an de Michel Van Waycnberg. 
q u a t r i è m e fils de la famille, à raison du service du t ro is ième, 
quoique les deux aînés n'aient pas servi ou rempli le temps de 
service, a contrevenu à l 'article 94, § MM, de la loi du 8 jan
vier 1817; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l 'a r rê té pris le 22 mai 
dernier par la d é p u t a l i o n du Conseil provincial de Brabant, le
quel prononce l 'exemption pour un an de Michel Van Waycn
berg ; ordonne que le p r é s e n t a r r ê t sera transcrit sur les regis
tres de cette D é p u t a l i o n permanente, et que mention en sera 
faite en marge de la décis ion a n n u l é e ; renvoie l'affaire devant 
la dépu ta l ion permanente du Conseil provincial d'Anvers pour 
ê t r e fait droit sur l 'appel in ter je té par la défenderesse contre la 
déc is ion du Conseil de milice qui a dés igné son fils pour le ser
v i ce ; condamne la dé fenderesse aux d é p e n s . » (Du 28 j u i l l e t 
1 8 5 1 . — 2" Ch. — P r é s i d e n c e de M . V A N M E E N E N . ) 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( C O L A S C. D E L O O Z E . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation t i ré de la violation de 
l ' a r t . 94 , § MM, de la l o i du 8 janvier 1817 : 

* Attendu qu ' i l est constant en fait que, des sept fils composant 
la famille de Cornclis Delooze, les trois aînés n'ont pas été atteints 
par le sort ; que le q u a t r i è m e a été congédié régul iè rement du ser
vice comme milicien de la levée de 1811 ; que le c inqu ième , m i l i 
cien de la levée de 1815, se trouve encore en activité de service ; 
que le s ixième, mil ic ien de 1851, a été exempté pour un an à ra i 
son du service de ses q u a t r i è m e et c inquième f r è r e s , et que le 
sep t i ème n'a pas encore atteint l'âge de la milice ; 

« Attendu que, suivant la règle établie par l 'art . 94, § MM, de 
la loi de 1817, fixant l 'ordre dans lequel les fils d'une famille peu
vent ê t re appelés au service dans les cas où la famille se compose 
de trois ou quatre ou cinq fils, règle qui doit également ê t re suivie 
lorsque la famille se compose d'un plus grand nombre de fils, le 
service du c inqu ième frère exempte le s ix i ème ; 

« Attendu que le paragraphe préc i té , en statuant que si dans 
une famille les fils sont en nombre pair, i l n'en sera appelé que la 
m o i t i é , et que si le nombre est impair , le nombre non appelé ex
cédera d'un le nombre à appeler, ne. dit pas que les membres de 
la famille composant ce derniernombre se ron tnécessa i r cmcn t tous 
appelés au service, par cela seul qu'ils se trouvent désignés par le 
sort ; que la disposition de ce paragraphe, qui ne s'occupe quedes 
exemptions fondées sur la présence au service d'une partie des 
membres de la famille, n'exclut pas les autres exemptions, et no
tamment celles qui sont le résul tat du bénéfice du sort ; que cette 
in te rp ré ta t ion est conf i rmée par le texte de l 'art . 24 de la loi du 
27 avr i l 1820, qui ne d i t pas d'une maniè re impéra t ive que la 
moindre partie sera appelée au service, mais qu'elle peut être ap
pelée au service; 

« Attendu que le sys t ème du demandeur, refusant l 'exemption 
au s ixième f rère , nonobstant le service des q u a t r i è m e et c in
q u i è m e , alors qu ' i l est encore incertain si le sep t i ème ne sera pas 
dés igné par le sort, outre qu ' i l ne tient aucun compte du béné
fice du sort qui a favorisé les trois a înés , aurait pour r é su l t a t de 
froisser cons idé rab lemen t les familles en les exposant à fournir 
successivement et sans in terrupt ion trois ou quatre fils ; qu ' i l 
est évident qu 'un sys tème qui tend à c réer une charge aussi 
lourde pour les familles nombreuses est en opposition aux inten
tions du légis la teur , intentions qu ' i l a suffisamment manifestées 
en rég lan t l 'ordre suivant lequel les frères peuvent ê t re appe
lés ; 

« Qu' i l suit de ce qui p récède que la décision a t t aquée , en 
prononçan t pour un an l 'exemption d ' Is idorc-J . Delooze. sixième 
f rère , du service de la milice à raison du service actif de son 
c inqu ième f rère , n'a pu contrevenir à l ' a r t . 9 1 . § M M , de la loi 
du 8 janvier 1817, dans la circonstance où i l existe un sept ième 
frère qui sera appelé à concourir au tirage de la milice, et que le 
sort pourra atteindre; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de 
raandeur aux d é p e n s . » (Du 16 j u i n 1851 . — 2 r Ch. — Prési 
dence de M . V A N M E E N E N . ) 

T R O I S I È M E E S P È C E . 

( l l E V n O Y E C ROBBEREC. I ITS . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que, dans l 'espèce, i l est constant en fait 
que Guillaume-Lambert Robberccbts, mil icien de la commune de 
Corbeek-Loo, est le c inqu ième de sept f rè res , dont le t roisième et 
le qua t r i ème sont au service; que ce mil icien a été désigné par 
le sort au tirage de 1851 ; 

« Attendu (pie. par la décision a t t a q u é e , la Députa l ion perma
nente du Brabanta exempté Robbcrcchts cri se fondant sur ce que 
l'on ne saurait faire marcher trois frères qui se suivent, et sur ce 
que dans l 'espèce on peut admettre que, par une convention tacite 
de la famille, le qua t r i ème sert pour le c i n q u i è m e ; 

« Attendu que l 'article 94, § M M , de la loi du 8 janvier 1817, 
établit 1« principe que la moit ié des fils d'une famille peut ê t re 
appelée au service, c l que s'ils se trouvent en nombre impair , la 
plus petite moi t ié sera soumise à celte obligation ; 

« Attendu qu ' i l résul te de la m ê m e disposition que s i . pour la 
dés igna t ion , les droits de la famille et ceux de l 'État s'exercent 
alternativement, la p r io r i t é néanmoins appartient toujours a ce 
dernier ; 

u Attendu que l 'aîné et le second des fils Robbcrcchts n'ayant 
pas été appelés à faire partie de l ' a rmée , le t ro is ième et le qua
t r ième désignés par le sort ne pouvaient ê t r e dispensés de mar
cher ; que des quatre frères en effet, deux étaient passibles du 
service; que le t roisième n'eut exempté le q u a t r i è m e que dans la 
supposition que le premier ou le second eût également été sous les 
armes ; 

« Attendu que le q u a t r i è m e frère servant ainsi pour son propre 
compte n'a p u , sous aucun rapport , en ver tu d'une convention 
tacite de la famille, remplacer son frère p u î n é ; 

« Attendu que des trois plus jeunes frères Robbcrcchts, un était 
encore soumis à la nécessi té de servir , et que le sort ayant dé
signé Guil laumc-Lambcrl , l 'a îné des trois, celui-ci devait mar
cher et pourra ainsi exempter les deux autres ; 

« Attendu qu ' i l est impossible d'admettre, dans l 'espèce, soit 
que le t ro is ième frère ait l ibéré le q u a t r i è m e , soit que celui-ci ait 
p rocuré l 'exemption du c i n q u i è m e , puisque dans cette hypo thèse , 
et en supposant que les frères plus jeunes eussent été u l t é r i eu re 
ment exemptés pour défauts corporels ou favorisés par le sort, un 
ou deux seulement des sepl (ils de la famille Robbcrcchts eussent 
été appelés à marcher, tandis néanmoins que trois auraient été 
désignés par le sort et se seraient t rouvés aptes au service, con
séquence pré judic iable aux droits de l 'Etat et év idemment con
traire au v œ u de. la loi ; 

o Attendu qu'en p rononçan t l 'exemption dcGulllaumc-Lambcrt 
Robbcrcchts, la Députa t iou permanente du Brabant a donc con
trevenu à l 'ar t . 9-i, § M M , de la loi du 8 mai 1817 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule la décision at taquée ; 
renvoie, etc. » (Du 9 mai 1851. — 2 e Ch. — Prés idence de 
M . V A N M E E N E N . ) 

— 11-*^^^^* fci iSi' ~ -

MILICE. FAMILLE DE SEPT FILS. SERVICE DU QUATRIÈME 

ET DU CINQUIÈME. — INCORPORATION DU SIXIÈME. 

D'une famille de sept fils, le service des quatrième et cinquième 
n'exempte pas le sixième. Lo i du 8 janvier 1817. art . 9 4 , 
§ M M . 

( B A I m i . v C . D E L O O Z E . ) 

La f a m i l l e de Delooze se compose de sept f r è r e s . Les 

t ro i s aines on t é t é e x e m p t é s pa r le sor t , le q u a t r i è m e a r e ç u 

son c o n g é pa r e x p i r a t i o n de service , et le c i n q u i è m e , é t a i t 

sous les drapeaux lo rsque le s i x i è m e , ayant concouru au 

t i r age , a ob t enu u n n u m é r o q u i l ' appe la i t à s e rv i r à son 

t o u r . 

Sur sa r é c l a m a t i o n , f o n d é e sur l ' a r t . 9 4 , § M M , de la l o i 

du 8 j a n v i e r 1 8 1 7 , aux termes d u q u e l le service d u c i n 

q u i è m e fils exempte le s i x i è m e , le Conseil de m i l i c e 

l ' exempta p o u r u n a n . 

A p p e l pa r B a u d u i n , m i l i c i e n de 1 8 5 2 et , le 26 m a r s , d é -



eis ion de la d é p u t a t i o n pe rmanen te d u Conseil p r o v i n c i a l 
de N a m u r , q u i c o n f i r m e dans les termes suivants : 

A R R Ê T É . — « V u l'appel in ter je té par Jacques Bauduin, m i l i 
cien de la commune de Grand-Mani l , y demeurant, contre la 
décision du Conseil de milice de Namur, qui a exempte pour une 
année Isidore Delooze, mil ic ien de la m ê m e commune, aussi y 
demeurant, comme ayant un frère congédié r é g u l i è r e m e n t du 
service et un autre f rère encore en act ivi té de service; 

« V u le certificat et les autres pièces produites; 
« At tendu que la famille d'Isidore Delooze se compose de 

sept frères dont les trois premiers ont été exemptés du service 
par le sort , tandis que le q u a t r i è m e a fini son temps de service 
et a été r é g u l i è r e m e n t congéd ié , le c inqu ième se trouve encore 
au service, le s ix ième est ledit Isidore Delooze, et le sept ième n'a 
pas encore atteint l 'âge de la milice ; 

« At tendu , en dro i t , que suivant l ' a r t . 94 , § SIM, de la loi du 
8 janvier 1817, qui règle l 'ordre d'appel au service des fils dont 
la famille est c o m p o s é e , le service des premier et t ro i s ième 
exempte le second et le q u a t r i è m e ; et que par suite lorsque les 
fils sont en plus grand nombre, la m ê m e règle doit s'appliquer au 
c inquième qui procure l 'exemption au s ix ième , alors que le sep
tième devra marcher s'il est atteint par le sort ; 

Attendu que, si ledit article statue que lorsque les fils sont 
en nombre pair i l n'en sera appe lé que la mo i t i é , on ne, peut en 
d é d u i r e la conséquence que la moi t ié des fils d'une famille doit 
toujours ê t r e appelée au service, parce que cet article, qui ne 
s'occupe que des exemptions r é su l t an t du service actif des f rères , 
n'exclut pas les autres causes d'exemption et n o m m é m e n t celles 
provenant du bénéfice du sort ; et qu'au surplus i l se trouve 
expl iqué c l i n t e r p r é t é par l 'ar t . 24 de la loi du 27 avr i l 1820, 
qui ne d i t pas d'une m a n i è r e impéra t ive que la moindre partie 
des fils d'une famille sera appe lée au service, mais seulement 
qu'elle peut ê t r e appelée au service, de sorte que la loi dé t e rmine 
le maximum des membres que l'Etat peut prendre dans une fa
mille et nullement le min imum ; 

« Attendu que cette m a n i è r e d'appliquer cette disposition ne 
contredit nullement le principe que l'Etat doit avoir la p r io r i t é , 
puisque cette p r io r i t é ne. peut s'exercer que sur les fils qui ne 
sont pas favorisés par le sort ou qui n'ont pas un autre mot i f 
d 'exemption; qu'ainsi celte p r io r i t é s'exerce sur les premier , 
t rois ième et c inqu ième fils, si le sort les a désignés et s'ils n'ont 
pas un autre mot i f d'exemption personnelle, que dans les mêmes 
circonstances elle s'exercera sur le sep t ième fils ; mais que dans 
aucun cas ce dro i t de p r io r i t é ne peut enlever aux d e u x i è m e , 
q u a t r i è m e et s ix ième fils le droit à l 'exemption dans l 'ordre dé 
te rminé par ledit a r t ic le ; 

» Que le dro i t de p r i o r i t é , expl iqué de cette m a n i è r e , se vé r i 
fie encore par la circonstance que s'il n'y a qu 'un fils qui ne soit 
pas enfant unique, i l doit marcher s'il est désigné par le sort ; 

« Attendu que s'il en éta i t autrement, i l en résu l te ra i t une 
aggravation de charge pour la famille, aggravation qui ne peut 
ê t re en t r ée dans l ' intent ion du légis la teur , puisque, par exemple 
dans une famille composée de hui t f rères , et dans la supposition 
où les quatre premiers eussent été exemptés par le sort, si les 
quatre derniers devaient servir nonobstant tout droi t à l 'exemp
tion, et nonobstant le service des deux premiers frères des deux 
dern iè res fractions, les quatre frères aînés seraient avantagés au 
pré judice des p u î n é s , et la famille se verrai t ainsi enlever suc
cessivement quatre de ses membres, ce qui l u i occasionnerait un 
préjudice cons idérable que la loi n'a pu vou lo i r ; 

« Qu ' i l en r é s u l t e r a i t encore une i r régu la r i t é entre les frères 
a înés et les p u î n é s , puisque si les quatre premiers ont été dési
gnés par le sort, deux seulement seraient appelés au service.alors 
même que les quatre derniers obtiendraient des n u m é r o s favora
bles, tandis que dans le sys tème qui est ici combattu, les quatre 
derniers frères devraient tous ê t re appelés successivement, si les 
quatre premiers avaient é lé favorisés par le sort ; 

- Vu l ' a r rê t de la Cour de cassation du 10 j u i n 1851. confir
m a i t de la décision de la Dépu ta t ion rendue en faveur du même 
Isidore Delooze et dans les mêmes circonstances qui viennent 
d 'ê t re dédu i t e s , ordonne ce qui suit : 

« L'appel de Jacques Bauduin est r e j e t é . • 

Cette d é c i s i o n a é l é d é n o n c é e par B a u d u i n à la Cour de 

cassation, p o u r fausse app l i c a t i on et v i o l a t i o n de l ' a r t . 9 4 , 

S M M , de la l o i d u 8 j a n v i e r 1817. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, t i ré de la fausse appli
cation et violat ion de l 'ar t . 94, § MM, de la loi du 8 janvier 1817, 
ainsi que de l ' a r t . 24 de la loi du 27 avr i l 1820 : 

• Attendu que la famille Delooze se compose de sept fils, que 
les trois a înés ont été exemptés du service par le sort; que le 

qua t r i ème a fini son temps de service, et se trouve régu l iè rement 
congéd i é ; que le c inqu ième est actuellement au service; que le 
s ixième est Isidore Delooze dont on conteste la demande en 
exemption ; enfin que le sep t i ème n'a pas encore atteint l'âge de 
la milice ; 

« Attendu que le principe fondamental de l 'ar t . 94 , § M M , de 
la loi du 8 janvier 1817, en ce qui concerne les obligations de 
la famille envers l 'É ta t , pour le contingent qu'elle peut ê t re ap
pelée à lu i fourni r , gît dans la disposition portant que « si dans 
« une famille les fils sont en nombre pair , i l n'en sera appelé au 
« service que la moi t ié ; si le nombre est impair, le nombre non 
« appelé excédera d'un le non bre à appeler; » 

« Attendu que la disposition qu i suit immédiaten ent le pas
sage ci-dessus transcrit et qui d é t e r m i n e le rang dans lequel les 
frères peuvent ê t r e appelés au service ne doit être considérée que 
comme un exemple pour un cas d o n n é ; que cette disposition ne 
modifie en rien le principe fondamental du § M M , é tabl issant tout 
à la fois, en faveur de l 'Éta t , le droit au service de la n oitié des 
fils, si cette moit ié est désignée par le sort, et en faveur de la 
famille la garantie que, dans aucun cas, on n'appellera au service 
de la milice plus de la moi t ié des fils; 

« Que de ce qui précède i l suit donc qu'en accueillant la de 
mande d'exemption formée par Isidore Delooze. par le mot i f que 
le c inquième de ses frères était au service, tandis que deux de ses 
frères seulement avaient élé appelés au service, l ' a r rê té a t taqué a 
contrevenu à l 'art . 94, § M M . de la lo i du 8 janvier 1817 ; 

ii Par ces motifs, la Cour casse et annule l ' a r rê té de la dépu
tation permanente du Conseil provincial de Namur du 26 mars 
1852 ; condamne Isidore Delooze aux dépens de la p ré sen t e i n 
stance et à ceux de l ' a r rê té annu lé ; ordonne que le p r é s e n t a r rê t 
sera transcrit sur les registres de la Députa t ion permanente p r é 
rappelée cl que mention en sera faite en marge de la décision an
nulée ; renvoie la cause devant la dépu ta t ion permanente du Con
seil provincial de Liège. » (Du 5 mai 1852. — 2 e Ch. — Prési 
dence de M . D E S A U V A G E . ) 
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M I L I C E . — E X E M P T I O N . — F A M I L L E D E S E P T F I L S . S E R V I C E I I I 

A L ' É T A T . — A P P E L S U C C E S S I F D E S T R O I S D E R N I E R S . 

Dans une famille de se]H fils, quand les quatre premiers n'ont pus 
été appelés par le sari, les trois derniers doivent servir; le sep
tième ne peut se prévaloir du service du sixième pour prétendre 
à l'exemption. Lo i du 8 janvier 1817, art . 94 , § M M ; loi du 
27 av r i l 1820, ar t . 24. 

( R O B E R T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, t i ré de la violation de 
l ' a r t . 94 , § M M , de la loi du 8 janvier 1817, en ce que la déci 
sion a t t aquée a refusé de prononcer l 'exemption du demandeur, 
nonobstant que cet article avant d iv i sé les familles composées de 
plusieurs fils par sér ies de deux, dont le service de l 'un exemple 
l 'autre, le service du sixième fils devait faire prononcer l'exemp
tion du sep t ième, demandeur en cause: 

» Attendu que la famille de Jeanne Collignon, veuve en pre
mières noces de Guillaume Baquet et en secondes noces d'Augus
t in Robert, se compose de sept fils; (pic les quatre fils a înés n'ont 
point été appelés au service par le sort , et que les c inqu ième ci 
sixième fils seulement sont en ac t iv i té de service; 

« Attendu que le principe fondamental de l 'ar t . 94, § M M , en 
ce qui concerne les obligations de la famille envers l 'Etat pour 
le contingent qu'elle peut ê t re a p p e l é e à lu i fourni r , gît dans les 
dispositions portant que « si dans une famille les fils sont en 
« nombre pair i l n'en sera appe lé au service que la m o i t i é , si le 
» nombre est impair le nombre non appelé excédera d'un le 
» nombre à appeler; » 

« Attendu que la disposition qui suit i m m é d i a t e m e n t le, pas
sage ci-dessus transcrit , et qui règle le rang dans lequel les frères 
peuvent ê t re appelés au service, ne doit ê t re envisagée que 
comme un exemple pour un cas d o n n é ; que cette disposition ne 
modifie en rien le principe fondamental du § M M . é tabl issant 
tout à la fois en faveur de l 'Éta t le droi t au service de la moit ié 
des fils, si celte moit ié est dés ignée par le sort, c l en faveur de la 
famille la garantie que. dans aucun cas, on n'appellera au ser
vice de la milice plus de la moi t ié des fils ; 

» Qu' i l suit de ce qui p récède que l ' a r r ê t é , en n'accueillant pas 
la demande d'exemption formée par le demandeur, n'a pas con
trevenu à l 'art . 94. § M M . de la loi du 8 janvier 1817 ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , etc. > (Du 22 j u i n 
1851. — 2'' Ch. — Prés idence de M . V A N M Ë E X E S . ) 
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M I L I C E . — F A M I L L E D E Q l ' A T H E F I I . S . S E R V I C E DE I / A I X S . 

E X E M P T I O N A B S O L V E Dl! S E C O N D . 

Dans une famille composée de plusieurs /ils, le service du premier 
donne au second le droit de réclamer son exemption temporaire, 
sans que celte exemption puisse être subordonnée à la condition 
que le troisième sera appelé au service. A r t . 90, 9 1 . flv2 et 9 1 , 
§ M M , de la loi du 8 janvier 1817. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. G A R E N N E . ) 

La d é p u t â t ion permanente d u Conseil p r o v i n c i a l d u 

H a i n a u l avai t soutenu la t h è s e inverse , en m o t i v a n t son 

a r r ê t é comme suit : 

A R R Ê T É . — « Attendu qu ' i l résu l te des pièces produites (pic 
la famille Gadenne se compose de quatre fils ; que. l 'a îné a fourni 
un r emplaçan t , lequel est en ac t iv i té de service dans le 2 e r ég i 
ment de chasseurs à cheval ; que le second est le milicien en fa
veur duquel on réclame l 'exemption sans res t r ic t ion; que le 
t ro i s i ème , milicien de 1851, a obtenu un n u m é r o qui ne le classe 
pas dans le contingent, et qu'enfin le qua t r i ème n'est pas encore 
dans l'âge de la milice ; 

« Attendu que les art . 9 i , § M M , de. la loi du 8 janvier 1817, 
c l 2 1 de celle du 27 avr i l 1820, posent en principe q u e , « si dans 
« une famille les fils sont en nombre pair, i l n'en sera appelé an 
« service que la moi t ié , et que, si le nombre est impair , le 
v. nombre non appelé excédera d 'un le nombre à appeler; » 

» Attendu que ce principe serait violé si, dans le cas dont i l 
s'agit, on accordait l 'exemption d'une m a n i è r e absolue au 
deuxième fils; car i l pourrait se. faire alors que d'une famille de 
quatre fils, un seulement fut appelé au service, bien que deux de 
ces fils eussent obtenu des n u m é r o s passibles du service; 

« Attendu que l ' a r rê t invoqué par le réc lamant et tous ceux 
qui ont été rendus par la Cour de cassation au sujet de l'exemp
tion à accorder par suite du service de frères reposent sur 
l'exemple que contient le 2 e alinéa de l 'art . 9 1 , § M M . de la loi 
du 8 janvier 1817, lequel est conçu en ces termes: 

" Le service actif d'un frère a îné , soit en personne, soit par 
« remplacement ou substitution, exemple également le t roisième 
« fils, s'il n'y a que trois f rè res . S'il s'en trouve quatre, le ser-
« vice de l 'aîné exempte le second, tandis que le t rois ième peut 
« ê t re appelé au service; si celui-ci est en activi té de service, le 
« qua t r i ème a d r o i t à r e x c m p t i o n ; s ' i l s ' e n t rouvccinq, le troisième 
« servant effectivement, non-seulement le qua t r i ème mais aussi 
« le c inquième sont exempts ; » 

« Attendu que si cet exemple, posé par le législateur pour fa
ciliter l 'application de la l o i , devait être appl iqué d'une maniè re 
absolue, i l en résul tera i t : i" que le service du second et du qua
t r i ème frère ne pourrait pas exempter le premier et le t ro is ième, 
puisque ce passage de l'article ne parle que du service du premier 
et du troisième frère comme procurant l'exemption ; 2° que dans 
une famille dequatre fils dont les deux plus jeunes sontauservice, 
soit comme miliciens, soit comme volontaires, sans qu ' i l y ait eu 
arrangement consenti par la famille (ce qui d'ailleurs ne pourrait 
jamais dé t ru i r e l 'ordre d'appel), le t rois ième ou le qua t r i ème 
ne pourrait pas ê t re exempté , puisque d 'après les termes de 
l'exemple cité par l 'art . 9 4 , § M M , le qua t r i ème n'aurait droi t à 
l'exemption que pour autant que le troisième fut au service; or, 
i l serait contraire au vœu de la loi d'obliger au service le qua
t r ième fils, si deux de ses frères sont déjà sous les armes ; 5" que 
dans une famille de six ou de hui t fils, on ne pourrai t pas non 
plus exempter les trois ou les quatre derniers, les trois ou les 
quatre plus jeunes fussent-ils au service; cependant la loi n'exige 
d'une famille que la moitié des fils, s'ils sont en nombre pair ; 

« Attendu que, dans tous les a r r ê t s rendus par la Cour de cas
sation sur l'application des art . 9 1 , § MM, d e l à lo i du 8 janvier 
1817, 22, 23 et 24 de celle du 27 avr i l 1820. i l est par lé du droit 
ou des in térê ts de l 'État ou de la p r io r i t é de l 'État ; mais i l est à 
remarquer que, dans aucun cas, les in té rê t s de l 'État ne peuvent 
ê t r e en question, car de toute man iè re le contingent doit ê t re 
fourni en entier par des miliciens quelconques de. la commune, 
désignés pour le service ; c'est donc plu tô t dans l ' in térê t des fa
milles de. tous les miliciens, en généra l , que la loi a posé le p r i n 
cipe rappelé ci-dessus ; 

<> Attendu que l 'ar t . 24 de la loi de 1820 ne s'occupe pas de 
l 'ordre dans lequel les fils doivent ê t re appelés et qu ' i l y est seu
lement d i l : « En accordant les exemptions men t ionnées aux deux 
» articles p récéden t s , on ne perdra pas de vue que, d'un noni-
« bre pair de fils, la moi t i é , et d 'un nombre impai r , la moindre 
« partie seulement peut ê t re appe lée au service, confo rmément 
» au 2 e § de l ' a r t . 94, § MM, de la loi du 8 janvier 1817 ; » 

« Que par conséquent c'est bien le principe posé par ce der
nier article qu ' i l faut suivre dans l 'application fondée sur le ser-

vice de f r è r e s ; qu'au surplus, l 'application de ce principe ne 
d é t r u i t nullement le bénéfice du sort, puisque l'appel au service 
ne tombe, dans tous les cas. que sur ceux des frères qui ont ob
tenu des n u m é r o s défavorables et qui sont compris dans le con
tingent; que si, au contraire, on suivait la doctrine consacrée par 
la Cour de cassation, i l en résu l te ra i t que les familles composées 
de plusieurs fils auraient, d'une part, la chance du sort, et d'au
tre part , le service d 'un frère i n v o q u é , de m a n i è r e que presque 
toujours elles ne fourniraient pas le nombre de fils que la loi exige 
d'elles, alors même que deux fils sur quatre, par exemple, au
raient obtenu des n u m é r o s passibles du service; 

« Attendu enfin que le Conseil de mil ice , en prononçant à 
l 'égard du milicien Gadenne (Fél ix-Joseph) une exemption con
ditionnelle, loin d'avoir contrevenu aux dispositions de la l o i . en 
a, au contraire, fait une juste application, puisque les familles 
doivent ê t re considérées dans leur ensemble, et qu'aucune dispo
sition ne permet de les décomposer de deux en deux fils. „ 

Sur le p o u r v o i de Gadenne, cet a r r ê t é a é t é a n n u l é , con

f o r m é m e n t à la doc t r i ne su iv ie par la Cour de cassation 

dans l ' a n n é e 1830. 

A R R Ê T . — *• Sur le. moyen de cassation, t i ré de la violation des 
lois sur la milice, et notamment de l 'art . 94 , § MM, de la loi du 
8 janvier 1817, en ce. que la décision a t t aquée n'a exempté le 
demandeur Félix Joseph Gadenne pour un an du chef du service 
actif de son frère aîné qu 'à la condition que son frère p u î n é , qui 
a pris le n" 11 au tirage de 1851. soit appelé au service pour 
cette année : 

» Attendu que d 'après les art . 90 et suivants de la loi p réc i t ée , 
les exemptions du service de la milice sont ou définitives ou pro
visoires pour un an ; qu'elles sont définitives dans les cas p révus 
par les ar t . 9 1 , 92 et 93, et provisoires pour un an dans les cas 
spécifiés à l 'ar t . 9 4 ; que, dans tous ces cas, elles sont accordées 
sans condi t ion; qu'en effet ces articles et les autres dispositions 
des lois sur la mat iè re ne parlent aucunement d'exemptions cou 
ditionnelles et n'autorisent pas les Conseils de milice et les dé-
putations permanentes des Conseils provinciaux à subordonner 
à des conditions les exemptions définitives ou pour un an, qu'ils 
sont chargés de prononcer dans les cas p r é v u s par lesdils ar t i 
cles ; 

» Attendu que la décision a t t aquée constate en fait que la 
famille du demandeur Antoine-Louis Gadenne se compose de 
quatre fils ; que l 'a îné a fourni un remplaçan t qu i est en activi té 
de service dans le 2° r é g i m e n t de chasseurs à cheval ; que le se
cond, Félix-Joseph Gadenne, également demandeur et milicien de 
la classe de 1849, a d e m a n d é en 1851 à ê t re exempté pour un 
an en se fondant sur ce que son frère aîné se trouve par rempla
cement en service actif dans la milice nationale; que le t ro is ième, 
milicien de la classe de 1851. a obtenu un n u m é r o qui ne le 
classe pas dans le contingent, et qu'enfin le qua t r i ème n'est pas 
encore dans l'âge de la milice ; 

« Attendu que l 'art . 9 i . § MM. après avoir posé en principe 
que « si dans une famille, les fils sont en nombre pair, i l n'eu 
<> sera appelé au service que la moi t i é , » règle immédia tement 
l 'ordre dans lequel ces fils pourront ê t re appelés au service cl 
modifie éventue l lement ce principe dans son application en sta
tuant en ternies exprès , notamment pour le cas dont i l s'agit 
dans l 'espèce, que « s'il s'en trouve quatre, le service de l 'aîné 
« exempte le second, tandis que le t rois ième peut cire appelé au 
« service, et que si celui-ci est en activi té de service le qua t r i ème 
« a droi t à l'exemption ; » 

« Attendu que le droi t à l 'exemption pour un an donné par 
cette de rn i è re disposition au second fils lu i est accordé d'une ma
nière absolue et sans condition ; qu ' i l peut ê t re invoqué chaque 
année aussi longtemps que le fils aîné se trouve en activité de 
service; qu'en effet, d 'après la même disposition, cette exemption 
ne cesse de pouvoir ê t re réclamée que si le frère qui la procurait 
a dése r t é , ou si . par sa mauvaise conduite, i l a été renvoyé du 
corps; tandis qu'elle devient définit ive, aux termes des art . 22 
et 23 de la loi du 27 avr i l 1820, si ce frère a rempli son temps 
de service, s'il a été congédié pour défaut corporel contracté dans 
le service, ou s'il est décédé au service; 

« Attendu qu ' i l est vrai que, par l 'exemption ainsi accordée 
d'une manière absolue au second fils à cause du service de l 'a îné, 
i l pourra arriver que d'une famille de quatre fils un seulement 
soit appelé au service, tandis que deux de ces fils auront obtenu 
des n u m é r o s qui les en rendaient passibles, mais que ce résul tai 
ne sort en aucune maniè re des prévis ions du l ég i s l a t eu r ,qu i , dans 
l ' in térê t des familles, n'a pas voulu que tous leurs aînés pussent 
leur é l rc enlevés pour le service mil i taire dans le cas où ils \ se
raient appelés par le sort ; 

« Attendu d'ailleurs que l 'ar t . 94, § MM, en posant en p r in -



oipc qu ' i l ne sera appelé au service que la moit ié des fils compo
sant une famille, n'exige pas que le nombre de fils appelés au 
service atteigne ce chiffre ; que la disposition de ce paragraphe 
s'occupe uniquement des exemptions résu l tan t de la p résence au 
service d'une partie des membres de la famille, et n'exclut en 
aucune m a n i è r e les autres exemptions ou dispenses de service 
qui sont le r é su l t a t du sort, d ' infirmités corporelles ou d'autres 
causes légales ; que celles-ci profitant à ceux qui les obtiennent, 
ne peuvent enlever aux frères aînés les droits qu'ils ont précé
demment acquis à l 'exemption; que, dans l 'espèce n o m m é m e n t , la 
circonstance que le t roisième fils de la famille Gadennc peut éven
tuellement ê t re affranchi du service par le sort, n'est pas de na
ture à porter atteinte au droi t que le second a acquis à l'exemp
tion pa r la présence de l 'aîné sous les drapeaux; qu'elle exercera 
seulement son influence à l 'égard du qua t r i ème fils, qui ne pourra 
se prévalo i r de l 'exemption à laquelle i l aurait eu dro i t , si le t r o i 
s ième fils e û t été incorporé dans la milice ; 

« Attendu que l 'ar t . 2 ì de la loi du 27 avr i l 1820, invoqué par 
la décision a t t a q u é e , ne se borne pas à rappeler le principe que 
>i d'un nombre pair de fils, la moi t ié , c l d'un nombre impair la 
« moindre partie seulement peut ê t re appelée, au service; » qu ' i l 
renvoie à cet égard exp re s sémen t à la disposition du § 2 de l'ar
ticle 9 1 § M M , de la loi du 8 janvier 1817, qui règle l 'application 
de ce principe en désignant textuellement ceux des fils d'une fa
mille auxquels s'appliquent les exemptions résu l tan t du service 
actif de l 'a îné et du t rois ième fils; 

« Attendu que si, par ces exemptions accordées d'une man iè re 
absolue, le principe p r é m e n t i o n n é peut éventuel lement se trouver 
modifié dans son application, en tant qu ' i l suppose que la moit ié 
des fils d'une famille sera appelée au service, s'ils obtiennent des 
numéros qui les en rendent passibles, i l n'est modifié par là , en 
aucune m a n i è r e , en ce qu ' i l ne permet pas d'appeler au service 
plus de la moit ié de ces fils; d 'où i l suit que les conséquences con
traires au vœu du légis la teur présentées par la décision a t taquée 
comme découlant du système qu'elle combat n'en résu l ten t aucu
nement ; 

« Attendu que, d 'après les considérat ions qui p récèden t , la dé 
cision a t t aquée , en subordonnant l 'exemption du service accordé 
pour un an au demandeur Fél ix-Joseph Gadennc du chef du ser
vice actif de son frère a îné , à la condition que son frère pu îné soit 
appelé au service pour cette a n n é e , a expressément contrevenu à 
l 'art . 9 1 , § M M , de la loi du 8 janvier 1817 ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule la décision a t taquée 
por tée dans la cause, par la députa t ion permanente du Conseil 
provincial du Hainaut, le 19 avr i l 1831, etc. » (Du 11 j u i n 1831. 
2 1 - Ch. — Prés idence de M . V A N M E E N E N . ) 

MILICE. — FAMILLE DE QUATRE FILS DONT LES DEUX AÎNÉS 

DISPENSÉS DU SERVICE. 

Si d'une famille de quatre fils, les deux aînés ont été exemptés par 
le sort, le service du troisième n'exempte pas le quatrième. Loi 
du 8 janvier 1817, ar t . 9 1 . § M M ; loi du 27 avr i l 1820. a r t i 
cle 2 1 . 

P R E M I È R E ESPÈCE, 

( V A S D O R E N . ) 

Van D o r e n , le p lus j eune d 'une f ami l l e de qua t re f r è r e s , 
don t les deux a î n é s avaient é t é e x e m p t é s par le sort et don t 
le t r o i s i è m e é t a i t sous les d rapeaux , ayant é t é d é s i g n é p o u r 
le service pa r le Conseil de m i l i c e et ensuite par la d é p u t a 
t i o n pe rmanen te d u Conseil p r o v i n c i a l d 'Anvers , s'est 
p o u r v u en cassation en se fondant sur la v i o l a t i o n de l ' a r t i 
cle 9 4 , § M M , de la l o i d u 8 j a n v i e r 1 8 1 7 , et de l ' a r t . 24 de 
la l o i d u 27 a v r i l 1 8 2 0 , mais ce p o u r v o i a é té r e j e t é pa r les 
mot i fs su ivants : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation tiré de la violation et 
fausse application de l'article 9 1 . § M M , de la loi du 8 j an 
vier 1817: 

« Attendu que la famille du demandeur se compose de quatre 
f r è res ; que les deux aînés ont obtenu, par le tirage au sort, des 
n u m é r o s qui les ont d ispensés du service; que le t rois ième a t iré 
un n u m é r o qui l'a obligé à servir , et qu ' i l sert actuellement dans 
le 5 e r é g i m e n t de ligne; enfin que le q u a t r i è m e est le r éc lamant , 
qui demande son exemption de service, par le motif qu'aux ter
mes de l 'ar t . 9 1 , § M M p réc i t é , le service du t rois ième frère de
vait l u i faire obtenir son exemption ; 

» Attendu que le principe fondamental de l 'art . 9 1 , § M M , de 
la loi du 8 janvier 1817 p réc i t é , en ce qui concerne les obliga
tions d e l à famille envers l 'Etat, pour le contigent qu'elle peut 
ê;re appelée à l u i fourni r , gît dans les dispositions portant que. 

« si dans une famille les fils sont en nombre pair, i l n'en sera 
« appe lé au service que la moi t ié , si le nombre est impair , le 
» nombre non appelé excédera d'un le nombre à appeler; » 

« Attendu que la disposition qui suit le passage ci-dessus 
transcrit , et qui d é t e r m i n e le rang dans lequel les frères peuvent 
ê t r e appelés au service ne. doit ê t re envisagée que comme un 
exemple pour un cas d o n n é ; que cette disposition ne modifie en 
rien le principe fondamental du § M M c i té , qui é tabl i t tout à la 
fois, en faveur de l 'Etat, le droi t au service de la moi t ié des fils, 
si cette moit ié est désignée par le sort, et en faveur de la famille 
la garantie que, dans aucun cas, on n'appellera au service de la 
milice plus de la moi t ié des fils; 

« Que de ce qui p récède i l suit donc qu'en rejetant la récla
mation du demandeur, puisqu'un seul des quatre frères avait été 
au service, l ' a r rê té a t t aqué n'a pas contrevenu à l 'ar t . 94, § M M . 
de la loi du 8 janvier 1817, mais en a fait au contraire une juste 
application ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux d é p e n s , etc. * (Du 5 niai 1832. — 2 e Ch. — 
Prés idence de M . D E S A U V A G E . ) 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( W I L L E M C. G U I N A U X . ) 

Le 17 m a i , la C o u r , pa r les mo t i f s et sur le recours d u 

m i l i c i e n W i l l e m , a c a s s é une d é c i s i o n de la d é p u t a t i o n 

permanente d u Conseil p r o v i n c i a l de N a m u r , d u 1 " a v r i l 

1S32, q u i , dans les m ê m e s circonstances, avai t d i s p e n s é d u 

service le q u a t r i è m e fils de la f ami l l e G u i n a u x . 

Cette d é c i s i o n é t a i t a ins i c o n ç u e : 

A R R Ê T É . — « Vu l'appel inter jeté par Alphonse Guinaux, m i 
licien de la levée de 1852, domicil ié à Namur, c o n t r ô l a décision 
du Conseil de milice de l'arrondissement de Namur, qui l'a dési
gné pour le service quoiqu ' i l p r é t ende avoir droi t à l'exemption 
comme ayant un frère au service; 

u V u les certificats produits ; 
i< At tendu, en fait, que l'appelant est le qua t r i ème des fils 

d'une famille qui se compose de quatre garçons dont les deux 
premiers n'ont pas é té appelés au service et le t ro is ième se 
trouve sous les drapeaux ; 

« Attendu, en dro i t , que. suivant l 'ar t . 94, § M M , de ia loi 
du 8 janvier 1817, qui règle l 'ordre d'appel au service des fils 
dont la famille est composée , le service du premier et du t roi 
s ième fils exempte le second et le qua t r i ème ; 

« Attendu que, si ledit article statue que lorsque les fils sont 
en nombre pair , i l n'en sera appelé que la moi t ié , on ne peut 
en d é d u i r e la conséquence que la moit ié des fils d'une famille 
doit toujours ê t re appelée au service, parce que cet article, qui 
ne s'occupe que des exemptions résu l t an t du service actif des 
frères , n'exclut pas les autres causes d'exemption et n o m m é m e n t 
celles provenant du bénéfice du sort, et qu'au surplus i l se trouve 
expl iqué et i n t e rp ré t é par l 'art . 24 de la loi du 27 avr i l 1820, 
qui ne dit pas d'une maniè re impéra t ive que la moindre partie 
des fils d'une famille sera appelée au service, de sorte que la loi 
dé te rmine le maximum des membres que l'Etat peut prendre 
dans une famille et nullement le m i n i m u m ; 

i> Attendu que celle man iè re d'appliquer celte disposition ne 
contredit nullement le principe que l'Etat doit avoir la p r io r i t é , 
puisque celte pr ior i té ne lient s'exercer que sur les fils qui ne 
sont pas favorisés par le sort ou qui n'ont pas un autre motif 
d'exemption ; qu'ainsi cette p r io r i t é s'exerce sur les premier et 
t ro is ième fils si le sort les a désignés et s'ils n'ont pas un autre 
motif d'exemption personnelle ; mais dans aucun cas ce droi t de 
p r io r i t é ne peut enlever aux deux ième et t ro is ième fils le droit 
à l 'exemption dans l 'ordre dé te rminé par ledit ar t icle; 

« Que le droi t de p r i o r i t é , expl iqué de cette m a n i è r e , se vé r i 
fie encore par la circonstance que s'il n'y a qu'un fils qui ne 
soit pas enfant unique, i l doit marcher s'il est d é s i g i é par le 
sort ; 

« Attendu que s'il en étai t autrement, i l en résu l te ra i t une ag
gravation de charges pour la famille, aggravation qui ne peut être 
en t rée dans l ' intention du législateur, puisque, par exemple, dans 
une. famille composée de huit fils, et dans la supposition où les 
quatre premiers eussent été exemptés par le sort, les quatre der
niers devraient servir nonobstant tout droit à l'exemption et 
nonobstant le service des deux premiers frères des deux dern iè res 
fractions, les quatres frères aînés seraient avantagés au pré judice 
des pu înés et la famille se verrait ainsi enlever successivement 
quatre de ses membres, ce qui lu i occasionnerait un pré judice 
considérable que la loi n'a pu valoir ; 

u Qu ' i l en résul tera i t encore une i r régular i té entre les frères 
aînés et les pu înés , puisque si les quatre premiers ont été dési
gnés par le sert, deux seulement seraient appelés au service, 



alors mêmeque les quatre derniers obtiendraient des n u m é r o s favo
rables, tandis que dans le système qui est ici combattu, les quatre 
derniers frères devraient tous ê t re appelés successivement si les 
quatre premiers avaient été favorisés par le sort ; 

« Par ces motifs, la Cour, vu l ' a r rê t de la Cour de cassation 
du 1 6 j u i n 1 8 5 1 , ordonne ce qui sui t : 

« A r t . 1". L'appel dont i l s'agit est accueilli et ledit Guinaux 
est exempté du service pour une a n n é e . 

« A r t . 2 . Expédit ion de la p résen te ordonnance sera adressée 
»u prés ident du Conseil de milice et au commissaire de l 'arron
dissement de Nan.ur; 

« Semblable expédit ion sera adressée aux bourgmestre et 
éclicvins de la ville de ÎS'amur et audit Guinaux. » 

H I I . I C R . — S F . U V I C E D E L ' A Î N É . — C O M P L É M E N T D U S E R V I C E 

D ' U N A U T R E . — - E X E M P T I O N P O U R L E S D E U X A U T R E S F I I . S . 

Celui qui est appelé pour achever le temps de service d'un autre 
accomplit ainsi le service qui lui incombait. 

Dans une famille de trois fils, il procure ainsi exemption à ses 
deux frères cadets. Loi du 2 7 avr i l 1 8 2 0 , art. 2 2 . 

( V A M ) E R E L S T C. V E H S T R A E T E N . ) 

A R R Ê T . — >. Attendu que la décision déférée constate en fait 
que la famille du défendeur se cou-pose de Irois fils dont l ' a î né , 
incorporé le 2 1 mai 1 8 2 8 pour achever le terme d'un autre m i 
licien, a été congédié l 'année suivante, le temps du service se 
trouvant rempli ; 

« Attendu que, d 'après le deuxième alinéa du § M M de l 'art . 9 1 
de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 et l 'art . 2 4 de la loi du 2 7 avr i l 1 8 2 0 . 
d'un nombre pair de fils la m o i t i é , et d'un nombre impair la 
moindre partie seulement peut ê l re appelée au service, et. qu'aux 
termes de l 'art. 2 2 de la de rn iè re de ces lois » est exempté pour 
« toujours le frère de celui qui a rempli son temps de service; » 
que cette expression « a rempli son temps de service » s'entend 
du temps fixé par la loi pour la durée du service, et qu 'à ce sujet 
i l n 'y a pas de distinction à faire entre celui qui a servi depuis le 
commencement ju squ ' à la fin du terme et celui qui a achevé le 
terme commencé par un autre, la loi étant générale et comprenant 
dès lors l'un et l'autre cas; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérat ions qu'en déc la ran t dans 
l'occurrence le défendeur exempté défini t ivement du service, de 
la milice nationale, la décision déférée, loin de contrevenir à la 
lo i , en a fait une juste application ; 

" Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux dépens . « (Du 2 2 ju i l l e t 1 8 5 1 . — 2 E Ch. — P r é s i 
dence de M . V A N M E E X E N . ) 

O B S E R V A T I O N . — Contra : I n s t r u c t i o n m i n i s t é r i e l l e d u 

2 1 j u i l l e t 1 8 2 1 ; — H I V O R T , p . 5 2 , n» 2 . 

M I L I C E . — E X E M P T I O N . D O U B L E S E R V I C E . R E M P L A Ç A N T . 

E N R Ô L E M E N T D U R E M P L A C É . 

Celui qui, après avoir fourni un remplaçant, s'enrôle volontaire
ment, ne représente qu'un seul membre de la famille pour le 
service dû à I Élat. 

Conséquemmcnt, si ce milicien est le deuxième de quatre fis, et que 
lepremier n'ait pas été appelé au service,le troisième ne peut pré
tendre à l'exemption à raison du double service de ce deuxième 
fils. Loi du 8 janv. 1 8 1 7 , art . 9 4 , § M M . 

(GASPARD. C. IIOC1ISTRATS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, puisé dans la 
violation du § M M de l 'art . 9 4 de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 : 

« Attendu en fait que la famille d'Antoine Gaspard est com
posée de qualre fils, dont les trois premiers ont atteint l'âge de la 
milice ; que l 'aîné des fils n'a point été atteint par le sort ; que le 
deux ième , désigné pour le service de la milice en 1 8 1 7 . a mis un 
remplaçant encore présent au corps, et que. depuis, et en 1 8 4 9 , i l 
s'est enrôlé volontairement dans le corps de la gendarmerie na
tionale ; 

« Attendu que le troisième fils, Gustave-Dominique Gaspard, 
pré tend puiser un motif d'exemption dans la circonstance que 
deux hommes se trouvent au service pour une famille composée 
de qualre (ils. cl que dès lors celte famille a rempli scsobligalions 
envers l'Etal ; 

« Attendu que le principe fondamental consacré par l 'ar t . 9 4 , 
$ M M , est celui que la moit ié des frères d'une famille est appelée 
au service si leurs numéros sont compris dans le contingent, et 
que la famille ne peut ê l re l ibérée de cette obligation en (oui ou 
en partie que dans les cas formellement p révus par la loi ; 

« Attendu que. d ' après la m ê m e disposition qui fait alterner 
le droit de la famille et de l 'Etat, et qui accorde à celui-ci la 
pr ior i té pour l'exercice de son droi t , le service du deuxième des 
fils ne l i bè r e pas le t ro i s ième, lorsque l 'aîné n'a pas élé atteint par 
le sort ; 

« Attendu que les deux individus qui se trouvent au service, 
de l 'Etat, l 'un comme remplaçan t le deux ième fils et ce dernier 
comme enrôlé volontairement dans la gendarmerie, ne r e p r é s e n 
tent qu'un seul membre de la famille, et que la loi accorde à l 'Etat 
le droi t d'en appeler deux au service; 

n Al lendu que les exemptions sont de dro i l é t ro i t , et qu ' i l suffît 
que la loi n'ait pas rangé le cas actuel au nombre de ceux qui 
peuvent procurer une exemption pour que la règle conserve tout 
son empire ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvo i ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . » (Du 1 9 mai 1 8 5 1 . — 2 E Ch. — Prés i 
dence de M . V A X M E E M E N . ) 

•—WîHSXgxa r s — . 

M I L I C E . — E X E M P T I O N . S E R V I C E D U F R È R E . R E M P L A Ç A N T . 

A R M É E S F R A N Ç A I S E S . — M I L I C E N A T I O N A L E . P R É S O M P T I O N S . 

Le milicien appelé au service ne peut fonder une demande en 
exemption sur la circonstance que son frère, appelé au service 
en 1 8 1 4 dans les armées françaises, a fourni un remplaçant, 
quand il n'est pas établi que ce remplaçant a rempli son temps 
de service ou que le remplacé a satisfait aux obligations qui 
lui incombaient. Ar rê té du 1 E R avr i l 1 8 1 5 , art . 1 , 2 , 3 el 7 . 

On ne peut en semblable matière inférer de simples présomptions 
que le remplaçant a rempli son temps de, service. 

( M A S S A U X C. L A L I . E M A X D . ) 

L u d é p u l a t i o n pe rmanen te du Conseil p r o v i n c i a l de N a m u r 
avai t a c c o r d é l ' e x e m p t i o n s o l l i c i t é e par Jean-Joseph L a l l c -
m a n d en m o t i v a n t sa d é c i s i o n en ces t e rmes : 

A R R Ê T É . — « V u . sous la dalc du 2 avr i l 1 8 1 5 , l'acte de rem
placement avenu entre Antoine-Joseph Lallemand, deux ième fils, 
et Louis-Joseph Uurniaux, ainsi que le certificat de l'intendant du 
dépa r t emen t de Sambre-ct-Meusc, eu date du 1 " mai 1 8 1 3 , 
constatant que ledit Uurniaux a été incorporé le 5 1 mars 1 8 1 5 
dans la compagnie de r é se r ve , et ensuite dans le 7 6 1 ' r ég iment de 
ligne, duquel i l est passé du service actif dans la 15'" compagnie 
de fusiliers vé té rans ; 

« Attendu qu ' i l résul te de l ' instruction et des pièces produites 
que ledit Lallemand a été remplacé dans l ' a rmée f rança ise ; que 
ce service était alors un service national; qu ' i l existe des p r é 
somptions suffisantes pour en conclure que le r emplaçan t Bur-
niaux a rempli son temps de service. •> 

P o u r v o i par Massaux, au t r e m i l i c i e n de la m ê m e c o m 

m u n e . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, tiré de la violalion 
des art . 9 1 . § M M . de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 , 2 5 de la loi du 
2 7 avr i l 1 8 2 0 , 2 de la loi du 1 8 j u i n 1 8 4 9 , et 1 5 5 5 du Code 
c i v i l , et vu les a r l . 1 , 2 , 5 et 7 de. l ' a r rê té du 1 E R avr i l 1 8 1 5 : 

« Attendu qu ' i l est consta té en fait que des cinq fils dont se 
compose la famille de Pierre-Joseph Lallemand, l 'a îné et le t r o i 
sième n'ont pas été appelés au service; que le d e u x i è m e , désigné 
par le sort en 1 8 1 5 comme conscrit de la classe de 1 8 1 4 , a fourni 
un remplaçan t ; que le q u a t r i è m e est en activi té de service comme 
milicien au rég iment d ' é l i t e ; qu'enfin le c i n q u i è m e , milicien de 
la classe de 1 8 3 1 , a été exempté pour un an par la décision atta
quée ; 

« Attendu que, suivant les art . 9 1 , § M M , de la loi du 8 j an 
vier 1 8 1 7 et 2 5 de la loi du 2 7 avr i l 1 8 2 0 c o m b i n é s , Jean-Jo
seph Lallemand, c inquième fils, ne pouvait obtenir une exemp
tion du service de la milice que pour autant que, non-seulement 
son qua t r i ème frère fût en activité de service, mais encore que 
du chef du service du remplaçant de son deux ième f r è r e , ce 
remplaçant fût encore en activi té de service ou qu ' i l eût rempli 
son temps de service ; 

u Al lendu que la d u r é e du service a élé fixée par l 'ar t . 8 de la 
loi du 8 janvier 1 8 1 7 à cinq années pour le temps de paix; 

« Allendu que si le deux ième f r è r e , appelé comme conscrit 
a u x a r m é e s françaises en 1 8 1 3 , ou son r emplaçan t , doit ê t re con
sidéré comme ayant servi dans une a rmée nationale pendant tout 
le temps que la Belgique a con t inué de faire partie de l 'empire 
français , i l faut au moins , pour que ce service puisse procurer 
une exemption de la milice au c inquième frère du remplacé , que 
le service du remplaçant ait d u r é pendant le terme fixé par la l o i . 
ou que le remplacé ait rempli par lu i -même les obligations qui 
lu i é taient imposées par la loi ; 



« Attendu qu ' i l r ésu l te bien de l'aete avenu le 2 avr i l 1813 de
vant le préfet du d é p a r t e m e n t de Sambre-et-Meusc et du certificat 
dé l iv ré le 1 e r mai 181ii par l ' intendant de ce d é p a r t e m e n t , seules 
pièces invoquées par la décision a t t aquée , que le nommé Louis-
Joseph Burniaux a remplacé Antoine-Joseph Lallcmaud, conscrit 
de la classe de 1814, mais que ces deux pièces , et spécialement la 
d e r n i è r e , ne constatent tout au plus qu'un service d'une du rée de 
deux ans dans le chef du remplaçan t Burniaux; 

« Attendu que depuis le 31 mars 1815, date de l ' incorporation 
du remplaçan t Burniaux dans une compagnie de r é s e r v e , jusqu'au 
30 mai 1814. date du t ra i té de Paris qui a séparé la Belgique de 
la France, le service dudit Burniaux dans une a rmée r épu tée 
nationale relativement à la Belgique n'a même été que de quatorze 
mois ; 

« Attendu qu'aux termes des art . 1, 2 , 5 et 7 de l ' a r rê té loi 
du 1 e r av r i l 181a, contenant créat ion cl organisation d e l à milice 
en Belgique, Antoine Lallcmand, nonobstant le service ci-dessus 
men t ionné de son r emplaçan t , a été appelé à raison de son Age à 
concourir aux opéra t ions de la mil ice, et n'a pu se soustraire aux 
obligations auxquelles le sort a pu l 'astreindre; que seulement, 
aux termes de l 'ar t . 7 de l ' a r rê té p réc i t é , s'il a été appelé à en 
faire partie, i l aurait pu, à l ' époque du licenciement d'une partie 
de la mil ice, faire valoir le temps du service de son remplaçan t , 
a n t é r i e u r à son en t rée dans la mi l ice ; 

« Attendu qu ' i l n'existe au dossier aucune pièce constatant 
qu'Antoine Lallcmand a concouru aux opéra t ions de la milice en 
1815; que la décision a t taquée ne renferme rien d 'où l'on puisse 
inférer que, sous ce rapport, ledit Antoine Lallcmand a satisfait 
aux obligations qui l u i incombaient ou à celles que le sort a pu 
faire peser sur lu i ; qu ' i l suit de ce qui précède que, dans l 'état de 
la cause, la décision de la députa t ion du Conseil provincial de 
Namur, en confirmant la décision du Conseil de mi l ce de l 'arron
dissement de Namur qui avait exempté du service de la milice 
pour un an Jean-Joseph Lal lcmand, a méconnu les dispositions 
des ar t . 1 , 2, 5 et 7 de l ' a r rê té du l r r avr i l 1815, et a contrevenu 
aux dispositions des art . !)4, § MM, de la loi du 8 janvier 1817 et 
25 de la loi du 27 avr i l 1820; 

>• Par ces motifs , la Cour casse et annule la décision de la 
dépu ta t ion du Conseil provincial de Namur rendue le 17 avr i l 
1851, en cause de François -Joseph Massaux contre Jean-Joseph 
Lal lcmand; renvoie la cause et les parties devant la députa t ion 
permanente du Conseil provincial de Liège , pour ê t re s ta tué sur 
l'appel inter jeté par ledit Massaux de la décision du Conseil de 
milice de l'arrondissement de Namur, en date du 1 e r av r i l 1851, 
qui a exempté pour un au du service de la milice le n o m m é Jean-
Joseph Lallcmand ; ordonne que le p résen t a r r ê t soit transcrit 
sur les registres de la dépu ta t ion du Conseil provincial de 
Namur, et que mention en soit faite en marge de la décision an
nulée ; condamne les défendeurs aux dépens de l'instance en cas
sation. » (Du 11 j u i n 1851 . — 2 ' Ch. — Prés idence de M . V A X 
M E E N E N . ) 

M I L I C E . — S E R V I C E D A N S L E S A R M E E S F R A N Ç A I S E S . 

1)1' F R È R E . 

E X E M P T I O N 

Le service d'un Belge dans les armées françaises ne procure 
l'exemption à son frère qu'autant que ce service ait été complet 
avant la séparation des deux Etats ou que le milicien incorporé 
ait été congédié pour défauts contractés par le fait du service, 
nu bien enfin qu'il soit mort sous les drapeaux. (Iode c i v i l , ar
ticle 2 ; loi du 8 janvier 1817, art. 94. § M M ; loi du 27 avr i l 
1820, art . 2 2 ; arrê té- loi du 1 " avr i l 1815.) 

(n i R M A U X C . B A R B I E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation fondé sur la fausse 
application des lois de 1817, 1824 et 1849, et la violation de 
l 'art . 2 du Code c i v i l , en ce que l ' a r rê té a t t aqué a d o n n é auxdiles 
lois un effet ré t roact i f eu appliquant leurs dispositions au ser-
\ice d'Aiitoinc-Joseph Burniaux dans les a rmées françaises : 

« Attendu que les Belges q u i , comme Antoine-Joseph Bur
niaux, frère a îné du demandeur, ont fait partie de la conscrip
t ion mil i ta i re sous l 'empire français , ont cessé, après le t ra i té de 
Paris du 50 mai 1814, d ' ê t re considérés comme servant dans une 
a r m é e nationale relativement à la Belgique; qu'ils ont été appe
lés à concourir à la formation do la milice en Belgique par l 'ar-
rèté- loi du 1 e r av r i l 1815, et qu'aux termes dos ar t . 1 e r , 2 , 5 
et 7 de cet a r r ê t é , ils n'ont pu se préva lo i r de leur temps de ser
vice dans les a r m é e s françaises que pour obtenir la p r io r i t é dans 
le licenciement annuel du c inqu ième des miliciens incorporés 
en 1815; 

« Attendu que l ' a r rê té a t t aqué constate en fait « que ledit 
« Antoine-Joseph Burniaux n'a servi que depuis le 20 février 

« 1815 jusqu'au 2 1 avr i l suivant, et qu ' i l ne conste pas qu ' i l ait 
« été congédié pour défauts corporels contractés dans le service 
« ou qu ' i l soit décédé au service; » 

u Attendu que, dans cet état de choses. l 'arrêté a t t aqué , en 
refusant au demandeur l'exemption qu ' i l réclamait en se fondant 
sur le service effectué par son frère ainé dans les a rmées fran
çaises ou sur le décès de ce même frère au service, a fait une 
juste application de la l o i . et n'a contrevenu ni à l 'art . 2 du Code 
c i v i l , ni aux art . 94. § MM, de la loi du 8 janvier 1817, et 22 de 
la loi du 27 avr i l 1820; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi et condamne le 
demandeur aux d é p e n s . » (Du 5 mai 1852. — 2 e Ch. — Prés i 
dence de M . D E S A U V A G E . ) 

M I L I C E . F R E R E D E C E D E S A N S A V O I R E T E A U S E R V I C E . 

Pour régler les exempt ions du service, dans les familles composées 
de plusieurs fils, la loi n'a égard qu'au nombre de fils existant 
au moment où l'un d'eux est appelé à concourir au tirage de la 
milice. 

Elle ne fait d'exception que pour ceux qu'elle répute morts au ser
vice ou qui ont été congédiés pour défauts corporels contractés 
par le fuit du service. Loi du 8 janvier 1817, art . 94, § M M . 
certilieat, modèle l i l t . U 

( V I R É C. C L E R J I O N T . ) 

V i r e p è r e , au n o m de son fils m i n e u r , s'est p o u r v u en 
cassation cont re u n a r r ê t é de la d é p u t a t i o n d u Conseil p r o 
v i n c i a l de L i è g e , d u 2 a v r i l 1852, r é f o r m a n t une d é c i s i o n 
d u Conseil de m i l i c e de l ' a r rondissement de W a r e m m e , q u i 
l ' ava i t e x e m p t é d u service . 

Les conclusions d u m i n i s t è r e p u b l i c font suff isamment 
c o n n a î t r e les faits de cette cause. 

I l a d i t : 

» l ' n frère né en 1809, mort en 1851, a fait son temps de 
serv ice. 

Le deuxième f rère , né en 1814. est mort en 1855, exempté 
par son a îné . 

Le t rois ième frère n'a pas été appelé au service. 

Le q u a t r i è m e , aujourd'hui appelé par le sort, a été exempté 
comme deuxième frère de l 'a îné . Viré réclame, soutenant que. 
dans la réa l i té , le milicien exempté par la Députa t ion n'est pas 
d e u x i è m e , mais t ro is ième frère de l 'a îné . Le frère a iné , d i t - i l , a 
épuisé sur son p u î n é , alors vivant , son pouvoir d'exemption; ce 
pouvoir ne peut revivre en faveur d'un autre frère par le décès 
de ce p u î n é . La D é p u t a t i o n , d'accord ici avec le commissaire 
d'arrondissement et avec la pratique administrative ( B I V O R T . 
p. 96, n" 5), a r é p o n d u qu ' i l fallait prendre la famille dans l 'étal 
p ré sen t , et non pas fictivement dans l 'état où elle se trouvait à 
une époque a n t é r i e u r e . 

Nous croyons, en effet, que les calculs et les combinaisons de 
la loi sont essentiellement fondés sur la réa l i t é ; que, si une fic
tion est permise, c'est pour le cas seulement où, comme dans la 
p résen te espèce , le frère qui a servi et qui a créé les droits 
d'exemption de ses frères cadets est mort après avoir rempli 
toutes les obligations de la mil ice; ce frère est toujours censé v i 
vant, puisqu'il a payé i r révocablement c l pleinement une dette 
civique dont les conséquences forment, pour la famille, un droit 
acquis. Ici donc, le frère aine, quoique mort , est censé présent 
par rapport aux droits qu ' i l a conférés à la famille ; mais en est-il 
de m ê m e du frère puîné mort également et longtemps avant sou 
a îné? Nous ne saurions le croi re ; ce serait, contrairement aux 
principes, é t endre une fiction q u i , de sa nature, est d ' é t ro i t e ap
pl icat ion; c'est déjà un grand malheur pour la famille d'avoir 
perdu cet enfant; pourra-t-on aggraver ce malheur en le ressus
citant en quelque sorte pour priver l 'un des survivants du b é n é -
iiee de l'exemption que lu i réserve la loi? 

Ce que le législateur demande, i l le dit dan-i le, certificat U qui 
fait partie de la l o i . Combien celte famille a t-clle d'enfants en 
vie? C'est l 'état présent qu'elle constate; s'il est par lé des enfants 
morts , c'est uniquement de ceux qui sont morts après avoir rem
pl i leur service, et ce qui le prouve, c'est la série de mentions 
spéciales que renferme le modèle , série dans laquelle on prévoi t 
le cas où un milicien est décédé au service, a été lue en activi té 
de service, où par conséquent le service, accompli par le défunt 
doit ê t re men t ionné comme constituant le droit acquis de la fa
mil le . Ainsi tombe l 'argument t iré de ce que le certificat U porte 
la mention ont en vie ou ont eu en vie tel nombre d'enfants; les 
mots ont eu en vie s'appliquent aux défunts qui oui payé leur 
dette à la milice. 

Ou argumente de ce que l 'aîné a ici déjà exempté uu de ses 



f r è r e s , de ce que sur qualre deux doivent le service, de ce que. 
si de cinq ou sept frères trois ou quatre mouraient successive
ment, le service de l 'ainé pourrait ainsi procurer l'exemption à 
tous ces frères, et ainsi jusqu'au sixième et au sep t i ème . Cette 
conséquence n'a r ien d' i l l icite ou d'exorbitant; on prend la fa
mil le dans sa situation p r é s e n t e ; voilà le pr incipe , et i l faut en 
accepter les conséquences . L 'a r t . 9 4 . § JIM . parle au p r é s e n t ; 
c'est du présent qu ' i l s'agit ; en cas d'exemption provisoire, les 
certificats annuels doivent ê t re produits et r e n o u v e l é s , et ces 
certificats constatent l 'état présent des choses, si bien que l'on 
doi t tenir compte, chaque a n n é e , des modifications survenues, 
et appliquera la famille les conséquences de ces modifications; 
c'est surtout en présence des art. 15 et 10 de la loi île 1820 que 
cet esprit se manifeste, puisque s i . par exemple, un fils unique a 
obtenu l'exemption d'une année sur la production d'un certificat 
constatant qu ' i l est le soutien de ses parents, cette exemption 
provisoire cessera dans le cas où ses parents sont morts dans 
l ' année ou ont acquis des moyens d'existence. De même , pensons-
nous, si le fils légi t ime incorporé devient, par le décès de ses 
frères et so'urs. enfant unique, i l aura acquis un droit à l'exemp
tion provisoire dont parle l 'art . 10. I l eu est de même de Ions 
les cas d'exemption provisoire prévus par l 'art. !H de la loi 
de 1817. 

Si ce principe est vrai dans ces cas. i l sera vrai dans le cas p r é 
sentement en discussion ; ¡1 y a dix ans. le service du frère a îné 
a pu valoir pour affranchir le puiné alors v ivant ; mais depuis 
lors la situation de la famille a changé ; au lien de quatre fils clic 
n'en possède plus que trois au moment où s'ouvre le dro i t du 
t rois ième vivant ; i l faudrait, pour le priver de ce droi t , un texte 
formel ; au contraire rions lisons dans la loi : « Le service actif 
•• d'un frère a îné , soit en personne, soit par remplacement ou 
• substitution, exemple également le t roisième fils, lorsqu'il n'y 
« '/ que Irais frères. * Le certificat U vient confirmer ce que ce 
texte a de clair et de p réc i s , ainsi que l 'art . 2 i de la loi de 1820. 
qui rappelle l'obligation de n'appeler que la moindre partie d'un 
nombre impair de fils; ce serait é t rangement d é n a t u r e r un texte 
c la i r , et d'ailleurs conforme aux principes de la lo i , que. de re
former ainsi une famille décimée par la mort pour lui appliquer 
une loi qui consulte surtout l 'étal présent et réel des familles; i l 
y aurait l à . ce nous semble, quelque chose à la fois d'inhumain 
et d'exorbitant que nous repoussons absolument; la famille a le 
droi t de conserver deux fils sur trois ; i l s'agit de deux fils vivants, 
et non pas de fils morts ; si ceux-ci ont profilé d'une exemption 
dé r ivan t du service de leur a î n é , cette exemption s'efface par 
leur décès, et le droi t des cadets survivants rena î t , parce que les 
besoins de. la famille c l les motifs admis par la loi renaissent éga
lement. 

Nous estimons qu ' i l y a lieu de. rejeter le pourvoi c l de con
damner le demandeur aux dépens . » 

I.a Cour a s t a t u é comme su i t : 

A R R Ê T . — « Attendu que, pour régler les exemptions que la 
loi accorde dans les familles composées de plusieurs f i l s , on ne 
doit avoir égard qu'au nombre de fils existant au moment où 
l 'un d'eux est appelé à concourir au tirage de la mil ice ; 

- Que c'est ce qui résul te du texte même de l 'art . 94, § M M . 
portant : Si dans une famille les fils sont en nombre pair 
» si le nombre est impa i r . . . , » expressions qui ne peuvent s'en
tendre que de la position actuelle de la famille; 

• i Attendu que la loi n'admet d'exception à la règle qu'elle 
pose, et ne permet de tenir compte des fils décédés que lorsque 
ceux-ci ont payé leur dette à l 'Etat , soit qu'ils aient été tués ou 
soient morts au service, soit que pour cause d' infirmités contrac
tées au service ils aient obtenu un congé absolu; 

Attendu que, par par i té de motifs, i l doit en ê t re de inéine 
lorsque les fils décèdes ont accompli leur temps de service; 

« Attendu que le vér i table sens de la loi se dé t e rmine plus 
par t icul ièrement encore par le modèle du certificat I * . tel qu ' i l 
est exigé par l 'art . 9 1 p r éc i t é , pour que le service d'un frère 
puis.se. exeaqder l'autre ; 

« Attendu, eu effet, que le modèle de ce certificat n'exige qu' i l 
soit fait mention que des fils en vie. et de ceux qui ont été tués 
ou sont morts au service; 

•< Attendu qu'on doit assimiler à ces dernier; ceux qui sont 
décédés après avoir rempli leur temps de service (art. 21 et 22 
de la loi du 27 avr i l 1820) ; 

• i Attendu, en l'ait, qu ' i l n'existe plus dans la famille Clcrmont 
que deux (ils. et qu'un troisième est décédé après avoir rempli 
son temps de service ; 

« Attendu que, d ' après l 'art . 9 1 . § M M . dans une famille de 
trois fils, le serv iee de l 'un d'eux exempte les deux autres ; 

- D'où il suit que la décision a t t aquée , en accordant au défen

deur l'exemption du service de la milice, n'a contrevenu à aucune 
disposition de loi sur la m a t i è r e ; 

u P a r é e s motifs, la Cour rejette le pourvo i ; condamne le de
mandeur aux dépens . « (Du 10 mai 1852. — 2 e Ch. — Prési
dence de M . D E S A U V A G E . ) 

M I L I C E . — C O N G E D E L I V R E A V A N T T E R M E . D É F A U T C O N T R A C T É 

P E N D A N T I .E S E R V I C E . 

Le ronné délivré avant l'expiration du temps fixé par la loi. et 
portant qu'il a été accordé pour défauts corporels contractés pen
dant le service, ne procure i>as l'exemption du frère du milicien 
congédié, s'il n'est pas établi que ces défauts ont été contractés 
par le fait du service. Loi du 8 janvier 1817, ar t . 94. § M M ; 
loi du 27 avr i l 1820. art. 2 2 ; loi du 15 avr i l 1852. 

( M E R T E N S . ) 

Le 1 " m a i 1852, a r r ê t é tic la D é p u t u l i o n pc rmanen l e du 
Conseil prov inc i a l de la F l andre o r i en t a l e , a ins i c o n ç u : 

A R R Ê T É . — « Vu la r equê te par laquelle le n o m m é Mertens, 
milicien de la commune de Messegcm. de 1852. réc lame l'exemp
tion du service de la milice comme étant le plus jeune d'une fa
mille de cinq fils dont deux oui du marcher pour la milice, le 
réc lamant al léguant que l 'ainé de ces derniers, qui est milicien de 
la classe de 1828, a été congédié pour défauts corporels après 
deux ans de service et que l'autre a rempli son terme comme m i 
licien ; 

« Vu le rapport, etc. ; 
Vu l 'art . 94, § M M . de la loi du 8 janvier 1817. et l 'art . 22 

de la loi du 27 avr i l 1820; 
« Considérant que le congé de celui des frères du réc lamant 

qui a été ré formé, après deux ans de service, fait supposer que 
l ' infirmité qui a motivé cette réforme n'a pas é té motivée par le 
fait du service, puisqu'il y est énoncé que d 'après les règlements 
existants i l n'avait, du chef de sa réforme, droi t à aucune récom
pense militaire ; 

« Cons idérant que le réc lamant , qui a produit ce congé à l'ap
pui de sa réc lamat ion , ne fournil pas la preuve du contraire de 
ce qu ' i l faut conclure de celte p ièce ; 

u Considérant que. pour exempter de la milice, on ne peut, 
d 'après deux a r r ê t s de la Cour de cassation des 2 j u i n et 1 no
vembre 1851, avoir égard au service d'un frère congédié pour 
infirmités physiques non contractées par le fait du service, et que 
c'est aussi dans ce sens que la loi du 15 avr i l 1852 a in te rpré té 
l 'art . 22 de la loi du 27 avr i l 1820; 

« Considérant que d'une famille de eii-q fils, la loi en astreint 
deux au service ; 

« Arrê te : la réclamation est écar tée . » 

Cette d é c i s i o n a é t é d é f é r é e par Mertens à la censure de 

la Cour de cassation. 

A R R Ê T . — .. V u l 'art . 94. ' i MM. de la loi du 8 janvier 1817. 
l 'art . 22 de la loj du 27 avr i l 1820, cl la loi du 15 avr i l 1852; 

« Attendu que celui qui réclame une exemption doit prouver 
l'existence des faits requis par la loi pour l 'obtenir ; 

« Attendu que d 'après les lois en vigueur et ci-dessus citées, 
pour obtenir l'exemption du service de la milice du chef du ser
vice d'un frère qui a été congédié pour défaut corporel avant 
d'avoir rempli son temps de service, i l ne suffit pas que ce défaut 
ait été contracté pendant le service, mais i l faut encore que ce 
défaut ait été contracté par le fait du service; 

« Attendu que le demandeur n'a pas prouvé que c'est par le 
fait du service que son frère a contracté le défaut corporel qui l'a 
fait renvoyer avant d'avoir accompli le temps ordinaire du ser
vice; d'où i l suit que c'est avec raison que la décision at taquée a 
rejeté la demande d'exemption dont i l s'agit; 

i Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . » (Du 2S j u i n 1852. — 2'' Ch. — Prés i 
dence de M . D E S A U V A G E . ) 

M I I . H ' . E . - E X K M P T I O N . - - SERVICI- ' . P A H S U H S T I T I A N T . 

Le servici- da subslituanl procure rxrmplion au frère da subslilué, 
de ìiièmc qui: le .-erviee pur , emplaccmcnt. Eoi do 27 avri l 1820, 
art . 22. 

P R E M I È R E ESl 'KCK. 

( l I O I U R T . ) 

La d é p u l a t i o n permanente du Conseil p r o v i n c i a ! de 

.Nan iur , avait d é c i d e le eo i i t r a i r e cu i n o t i v a n t son a r r è t é 

001111111 sni t : 

A U R E n ' : . — « V u l'appel inler jelé par Bodart, Charles Louis-
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Auguste, de Namur, contre la décision du Conseil de milice de 
l'arrondissement de Namur, qui l'a désigné pour le service; 

« V u les pièces produites, d'où i l suit que le r éc lamant est le 
c inquième fils d'une famille composée de cinq garçons dont l'aine 
a servi pendant un terme de plus de cinq années dans un rang 
infé r ieur à celui de sous-lieutenant, dont le t rois ième a mis un 
substituant qui est congédié du service, et dont les autres n'ont 
pas été appelés au service ; 

« V u les ar t . 77 et 94, § MM, de la loi du 8 janvier 1817. 22 , 
23 et 2 1 de la lo i du 27 avr i l 1820 ; 

« Cons idéran t que l 'ar t . 77 préci té dispose qu'aucun indiv idu 
ne sera exempté de la milice nationale que pour autant qu ' i l se 
trouve dans un des cas p révus par la loi ; 

« Cons idérant que si l 'art . 9 1 , § M M , établit une exemption 
en faveur du frère de celui qui est en activité de service par sub
st i tut ion, aucune disposition légale n'accorde le même avantage 
au frère de celui dont le substituant a t e rminé son temps de ser
vice; 

« Cons idéran t que vainement ou invoquerait à l 'appui de 
l 'opinion contraire les termes généraux de l 'ar t . 22 de la loi du 27 
avr i l 1820, puisque cette disposition, qui met sur la même ligne 
l'accomplissement du service, le décès et les infirmilés contractées 
au service, ne peut év idemment s'appliquer, pour ces deux der
niers motifs d'exemption, qu'au fait personnel du frère , d 'où i l 
résu l te que les mots: « le frère de celui qui a rempli son temps 
de service, » dont se sert cet article, ne peuvent également s'en
tendre que du service personnel ; 

ii Cons idéran t que cette in te rpré ta t ion se trouve confirmée par 
l 'ar t . 25 de la même lo i , puisque le législateur y accorde l'exemp
tion du frère de celui qui a te rminé son temps de service par 
remplacement, disposition qui eû t été parfaitement inuti le s'il 
avait voulu comprendre dans cet art. 22 toutes les catégories du 
service ; 

« Considérant que, l 'art . 25 ne parle que du remplacement 
toujours bien distinct de la substitution dans toutes les disposi
tions des lois sur la mat iè re , et que l 'art . 2 1 n 'é tabl i t pas l'exemp
tion nouvelle, mais se borne, en se référant à l 'art . 94, § M M , 
de la lo i du 8 janvier 1817, à indiquer la man iè re dont les exemp
tions p r évues par les art. 22 et 25 doivent ê t re accordées lors
qu'une famille se compose de plus de deux frères ; 

« Cons idérant qu ' i l n'y a pas insuffisance telle dans la loi que 
ceux qui sont appelés à l'appliquer puissent y supp lée r par ana
logie ; attendu que l'appelant, ne se trouvant dans aucun des cas 
d'exemption, tombe naturellement sous l'application du principe 
généra l qui l'oblige au service ; 

« Cons idéran t enfin qu ' i l n'y a pas lieu d'examiner s'il con
vient ou non d 'é tab l i r , quant aux exemptions,unediflerenec entre 
le service personnel ou par r emplaçan t , et le service par substi
tuant, mais qu ' i l faut se borner à faire une application rigoureuse 
de la loi ; 

« Ordonne ce qui sui t : 

« A r t . I". L'appel dont i l s'agit est re je té . • 

P o u r v o i par le m i l i c i e n Boda r t . 

Devan t la Cour de cassation, M . l ' n v o r a t - g é n é r a l D F . I . F -

RF .CQUE a conc lu à la cassation en disant : 
« Le demandeur est le cadet de cinq fils; d ' après la l o i , de 

cinq fils deux doivent le service. 
La question que soulève le pourvoi est celle de savoir si le fils 

qui est subs t i tué , qui a un substituant, exemple un de ses frères 
à raison de la substitution. 

Le principe semble posé dans le paragraphe de l 'ar t . 21 de la 
loi du 27 avr i l 1820 : 

u Le frère d'un substituant ne sera exempté que dans le cas 
où le n u m é r o qui a été échangé contre un n u m é r o moins élevé 

« aura été appelé au service. » 
Le substituant est celui qui a un numéro élevé, qu ' i l échange 

contre un n u m é r o moins élevé, qui est appe lé . 
Si le substituant qui a pris la place du subs t i tué est censé servir 

pour lu i -même et non pour le subs t i tué , i l doit imméd ia t emen t 
procurer à son propre frère l 'exemption. 

Cependant cela n'a pas lieu ; i l ne procure cette exemption que 
lorsque son n u m é r o plus élevé, et qui est devenu celui du substi
t u é , est appelé au service. Alors seulement i l procure l'exemp
tion à son f rè re . 

I l ne peut cependant procurer à la fois exemption à son frère 
et au frère du subs t i t ué . 

Dira- t -on peu t - ê t r e que, s'il procure dans un cas donné exemp
tion à son propre f r è r e , ce qu ' i l faut en conclure, c'est qu ' i l ne 
peut jamais procurer exemption au frère du subs t i t ué . 

Cette conséquence est inadmissible, car elle est en opposition 
non pas seulement avec l 'équi té , mais avec la lettre formelle de la 
loi de 1817. 

S'il procure alors exemption à son frère, c'est parce que le 
subs t i tué a pris sa place à son tou r , que substituant et substi
tué remplissent leur obligation, et que pour l 'un et l 'autre i l y a 
lien de considérer l 'exemption comme procurée à leur famille res
pective. 

L 'ar t . 94. § MM, dit formellement : « Le service aelif d 'un frère 
» a i n é , soit en personne, soit par remplacement ou substitu-
« l ion , exempte également le t ro i s ième fils lorsqu'il n 'y a que 
ii trois frères. « 

Celui qui sert par substitution, c'est le substitué ; le service au 
moyen du substituant procure donc exemption au profit du frère 
du subs t i tué . 

Et c'est parce que celle exemption est ainsi p r o c u r é e , que le 
substituant ne procure pas à son propre frère l 'exemption, tant 
que le service se fait pour le subs t i t ué . 

Quel est donc maintenant le sens du paragraphe de l 'ar t . 21 de
là loi du 27 avr i l 1820? 

C'est que du moment où le n u m é r o du substituant est appelé , 
le subs t i tué doit prendre à son tour la place du substituant ; qu ' i l 
sert pour son substituant; d 'où résul te que le f rère du sub
stituant est dans le cas de l 'exemption, parce qu'alors le sub
stituant obtient en réal i té un substituant dans la personne du 
subs t i tué pour le premier appel; car le substitué doit accomplir 
les obligations du substituant quand le numéro de ce dernier est 
appelé au service. 

S'il csl vrai maintenant que le subs t i tué sert par le substituant, 
comment se refuser à reconna î t re que le substituant qui a fini 
son temps de service doit procurer la même exemption que le 
substituant qui est encore au service? 

Comment! le substituant qui serait au service depuis un an 
procurerait exemption au frère de son subst i tué? la loi de 1817 
le proclame t rès -ne t tement , et le substituant qui aura achevé son 
temps de service, qui sera res té hui t ans au service, ne procurera 
pas le même bénéfice! Le plus aura moins d'efficacité que le 
moins! Mais cela est impossible. 

Lorsque la Dépula t ion permanente s'empare de la lettre de la 
loi pour en inférer que, puisque la loi n'a fait profiler le frère du 
subs t i tué cpie du service actif du substituant, on ne peut, sans 
ajouter à la l o i , é t endre le m ê m e effet au service achevé par le 
substituant, elle fait violence à l ' équ i té et à l'esprit de la l o i . elle 
fait violence en outre au texte de la loi qui , pour un cas particu
lier , a proclamé le pr inc ipe , principe qu' i l faut dès lors appli
quer à tous les cas, pourvu que le cas particulier pour lequel la 
loi générale a défini le droi t ne soit pas un cas exceptionnel. 

Nous confirmerons cette proposition par ce que l 'on enseigne 
en mat iè re d ' in t e rp ré ta t ion . 

Ici l'on ne peut dire que la prévis ion de la loi dans le § MM de 
l 'ar t . 94 ne se rapporte qu 'à un cas spécial. Or, voici un p r i n 
cipe d ' in terpré ta t ion qu'on applique, même en mat iè re pénale : 

o Ce procédé qui consiste à rechercher la rè'gle dans les dispo-
!• sitions par t icul ières qui la renferment, à l'en abstraire en 
» quelque sorte par le raisonnement, ce procédé , le juge doit 
» l'employer tous les j ou r s , non-seulement en m a t i è r e civile. 
« mais encore en mat ière criminelle : eum in a/iqua causa sen-
« tentia tcç/is manifesta csl, is qui jurisdietioni prwest, ad simi-
« lia procedere, atquc ita jus diccre debet. Loi 12, D . . de Letji-
« bus I , 5 ( I ) . '» 

On sert par soi, par remplaçan t ou par substituant ; on rem
pli t donc son temps de service par soi-même, par son remplaçant 
ou par son substituant. Donc lorsque la lo i , dans l 'article 22, 
porte : i . Est exempté pour toujours le frère de celui qui a rempli son 
o temps de service... , » cet article entend parler d'accomplisse
ment du service par tous les modes de cet accomplissement, c'est-
à-di re en servant par s o i - m ê m e , par remplaçant ou par substi
tuant. 

L'argument ab inutili csl de sa nature fort peu concluant. 
L 'ar t . 22 est expl iqué par l 'ar t . 94 de la loi de 1817. 
Rien ne s'oppose donc à ce qu ' i l reçoive une équ i t ab le appli

cation. 
La Dépula t ion permanente a calqué sa décision sur la dépêche 

ministér iel le du 9 j u i n 1857 (2). 

La solution n'est pas présen tée comme équi table , mais comme 
uniquement basée sur la l o i . 

Le défaut de l ' in te rpré ta t ion minis tér ie l le consiste dans la por
tée , par trop restreinte, que l 'on y donne à l 'ar t . 2 2 ; on res 
treint ce texte contre toutes les règ les , en supposant arbitraire
ment que l'article di t : « qui a rempl i personnellement son temps 
de service ; » rien dans cette disposition ne fait n a î t r e l ' idée qu ' i l 
n'est là question que d'un service personnel. 

( I ) Rapport sur le projet de révision du Code pcnal. 

(-2) V. IlivonT, p . GO, u° 2. 
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En 1840, la même solution ministérielle, est donnée , mais dans 
la dépèche on prouve beaucoup au delà de ce que l'on veut 
prouver. 

Arrê tons-nous à la raison décisive pour le d é p a r t e m e n t des 
travaux publics. 

Voici cette raison : 
« D'après l 'opinion de la D é p u l a t i o n , la substitution proeure-

« rait autant d'avantages que le remplacement, sans avoir l ' i n -
« eonvénient d'aucune charge quelconque. I l n'en est pas ainsi, 
« et la différence entre ces deux modes de se l ibérer du service 
• actif est facile à saisir, car l 'échange du numéro affranchit le 
« subst i tué de toute obligation aussi tôt que l'admission du sub-
« stituant est p rononcée , tandis que le remplacé doit r é p o n d r e 
• de son remplaçant pendant la d u r é e du service. » 

Voilà le motif donné à l 'appui de la théorie min i s t é r i e l l e ; mais 
s i l en est ainsi, jamais le substituant ne doit procurer exemption 
au frère du s u b s t i t u é , puisque ce dernier est dégagé de toute 
responsabi l i té . Pourquoi donc en est-il autrement? Pourquoi , 
d ' après l 'art . 94, § JIM, de la loi de 1817, le service actif du 
substituant proeure-t-il exemption au frère du subs t i tué? 

Ou tout un ou tout autre; ou bien i l faut rayer le principe 
écri t à l 'art. 94 de la loi de 1817 pour le service actif du sub
stituant, ou bien i l faut é t e n d r e ce principe au cas de service 
accompli, et cela par argument a fortiori. Pour raisonner autre
ment, i l faudrait le texte le plus clair , le plus p r é c i s ; or . nous 
l'avons vu , ce texte n'existe pas. » 

Conclusions à In cassation. 

A R R Ê T . — » Sur le moyen de cassation, puisé dans la viola
tion des articles combinés 94, § M M , de la loi du 8 janvier 1817 
et 23 de la loi du 27 avr i l 1820, en ce que la décision a t taquée a 
refusé d'accueillir la demande en exemption du service de la m i 
lice formée par le demandeur en cassation du chef du service ac
compli par le substituant, son t ro is ième frère : 

« Attendu que les dispositions contenues aux alinéas premier 
et deux du § MM de l 'art . 94 de la loi du 8 janvier 1817 mettent 
sur la même ligne, quant à l'exemption qu'un frère peut procurer 
a son frère, soit le service actif personnel du premier, soit le ser
vice de son remplaçan t ou celui de son substituant ; 

« Attendu qu'en l'absence de toute autre disposition, on est 
déjà fondé à conclure qu ' i l doit a fortiori en ê t re de même du 
service accompli, soit par le frère en personne ou par son rem
plaçant ou son substituant; que cette conséquence est érigée en 
loi par l 'art . 22 de la loi du 27 avr i l 1820, qui exempte pour 
toujours « le frère de celui qui a rempl i son temps de service... ; » 
que ces dern iè res expressions conçues d'une maniè re généra le 
doivent s'entendre aussi bien du service accompli, soit par un 
r emplaçan t , soit par un substituant, que du service accompli 
personnellement par le frère ; 

« Attendu que. les arguments a contrario et al> inutili pu isés 
dans l 'ar t . 23 de la loi du 27 avr i l 1820 ne sont d'aucune valeur 
en tant qu'ils sont en opposition avec le principe consacré par les 
dispositions préci tées des lois du 8 janvier 1817 et du 27 avr i l 
1820; 

<• Attendu que l ' in te rpré ta t ion ci-dessus des dispositions p r é 
citées des art. 94 et 22 des lois des 8 janvier 1817 et 27 avr i l 
1820 se trouve confirmée par le paragraphe de l 'ar t . 22 de celle-
c i , portant : « Le frère d'un substituant ne sera exempté que 
« dans le cas où le n u m é r o qui a été échangé contre un n u m é r o 
» moins élevé aura été appelé au service ; » que. puisque d ' après 
cette disposition le frère du substituant profile du service affé
rent au numéro que le substituant a t i r é , i l faut bien que le frère 
du subst i tué profite du service afférent au n u m é r o l i re par le 
s u b s t i t u é ; que, s'il n'en était pas ainsi, le service afférent au nu
méro t iré par le subs t i tué ne produirai t d'exemption en faveur 
de personne, ce qui est inadmissible ; 

« Attendu que l 'aîné des frères du demandeur a accompli le 
temps de service de la milice, et que son troisième frère a mis un 
substituant qui a été congédié r égu l i è remen t du service; 

« Attendu que de tout ce qui p récède i l suit que la décision 
a t t aquée , en refusant d'exempter du service, de la mi l i te Charles-
Louis-Auguste Bodart, demandeur et c inquième f rère , a contre
venu aux dispositions des art . 94, § M M , de la loi du 8 janvier 
1817 et 22 de la loi du 27 avr i l 1820; 

« Par ces motifs, la Cour casse c l annule, etc. » (Du 17 j u i n 
1831. — 2 ' Ch. — Prés idence de M . V A N M K E N E S . ) 

D E U X I È M E E S r É C E . 

( D U M O U L I N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les dispositions contenues aux alinéas 
1 et 2 du § MM de l 'art . 94 de la loi du 8 janvier 1817 mettent 
sur la même ligne, quant à l 'exemption qu'un frère peut procurer 

à son frère , soit le service actif personnel du premier, soit le 
service de son remplaçan t ou celui de son substituant ; 

« Attendu qu'en l'absence de toute autre disposition on est déjà 
fondé à conclure qu ' i l doit a fortiori en ê t re de. même du service 
accompli, soit par le frère en personne ou son remplaçan t ou son 
substituant ; que celle conséquence est ér igée en loi par l 'art . 22 
de la loi du 27 avr i l 1820, qui exempte pour toujours « le frère 
de celui qui a rempli son temps de service... ; » que ces de rn iè res 
expressions, conçues d'une man iè re généra le , doivent s'entendre 
aussi bien du service accompli, soit par un remplaçan t , soil par 
un substituant, que du service accompli personnellement par le 
frère ; 

« Attendu que les arguments a contrario et ab inutili puisés 
dans l 'art . 23 de la loi du 27 avr i l 1820 ne sont d'aucune valeur, 
en tant qu'ils sont en opposition avec le principe consacré par les 
dispositions préci tées des lois des 8 janvier 1817 et 27 avr i l 1820; 

« Attendu que l ' in te rpré ta t ion ci-dessus des dispositions [(ré
citées des art . 94 et 22 des lois des 8 janvier 1817 el 27 avr i l 
1820 se trouve confirmée par le paragraphe de l 'ar t . 21 de celle-
c i , portant: « Le frère d'un .substituant ne sera exempté que dans 
« le cas où le n u m é r o qui a été échangé contre un n u m é r o moins 
» élevé aura été appelé au service; » que, puisque d 'après celte 
disposition le frère du substituant profile du service afférent au 
n u m é r o que le substituant a t i r é , i l faut bien que le frère du 
subs t i tué profile du service afférent au n u m é r o t i ré par le sub
st i tué ; que, s'il n'en était pas ainsi, le service afférent au numéro 
t iré par le subs t i tué ne produirai t d'exemption en faveur de per
sonne, ce qui est inadmissible ; 

« Attendu que le frère aine du demandeur a fourni dans la 
milice nationale un substituant qui est mort en act ivi té de service; 
que le demandeur, frère p u î n é , avait ainsi droit à l 'exemption; 
qu'en la l u i refusant, la députa t ion permanente du Conseil pro
vincial d e l à Flandre occidentale a expressément conlrev rnu aux 
dispositions préci tées du § M M de l 'art . 94 de la loi du 8 janvier 
1817 et de l 'ar t . 22 de loi du 27 avr i l 1820; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule la décision prise le 17 
avr i l dernier par la dépu ta t ion permanente du Conseil provincial 
de la Flandre occidentale sur la réc lamat ion d'exemption du de
mandeur; ordonne que le présen t a r rê t sera transcrit sur les re
gistres de cette dépu ta t ion permanente, et que mention en sera 
faite en marge de, la décision a n n u l é e ; renvoie l'affaire devant 
la députa t ion permanente du Conseil provincial de la Flandre 
orientale pour ê t re fait droi tsur l 'appel interjeté par le demandeur 
contre la décision du Conseil de nnlicc de l'arrondissement de 
Courtrai , en date du 17 mars dernier, qui le désigne pour le ser-
vice. » (Du 17 j u i n 1831. — 2° Ch. — Prés idence de M . V A N 
M E E N E N . ) 

M I L I C E . — R E M P L A C E M E N T P A R S U B S T I T U T I O N . — F A M I L L E D E 

C I N Q F I L S . 

Le service par substitution n'exempte pas le frère du substitue. 
En conséquence : D'une famille de cinq fils le service du premier, 

par un substituant, et celui du troisième, par un remplaçant, 
n'exempte pas le quatrième. 

( 0 I I . L V C S T A I M O N T . ) 

Auguste S l a u m o n t ava i t é t é d é s i g n é p o u r le serv iee ; mais 
sur son a p p e l , la d é p u t a t i o n d u Conseil p r o v i n c i a l d u Bra 
dan t , par d é c i s i o n d u 18 mar s 1832 , avait a n n u l é cette d é 
c is ion et e x e m p t é l 'appelant p o u r u n an . 

P o u r v o i par f i i l l v , m i l i c i e n de I 8 o 2 , p o u r v i o l a t i o n de 
l ' a r t . 9 4 , § M M , de "la l o i d u 8 j a n v i e r 1817 . 

A R R Ê T . — « V u la loi i n t e rp ré t a t ive du 13 avr i l 1852; 
« Attendu qu'aux termes de cette loi le service par subtiluant 

ne procure pas l 'exemption au frère du s u b s t i t u é ; 
« Attendu que la famille Staumont se compose de cinq fils ; 
" Que le premier a été s u b s t i t u é ; 
« Que le deux ième n'a pas se rv i ; 
« Que le t ro is ième se trouve actuellement au service, par rem

placement ; 
Que le q u a t r i è m e a obtenu l 'exemption contre laquelle r é 

clame le demandeur; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 94, § M M , de la loi de 1817. 
dans les familles composées de cinq fils, deux doivent le service 
de la mil ice , et que la p r io r i t é appartient à l ' É t a t ; 

« Attendu que de Irois fils appelés au tirage de la milice avant 
le dé fendeur , un seul, celui qui se trouve actuellement en acti
vité de service par remplacement, a rempli ses obligations en
vers l 'Etat ; que par conséquent le dé fendeur ne peut avoir droit 
à l 'exemption ; 
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•> Par ces motifs, la Cour casse la décision de la dépu ta l i on 
permanente duConseil provincial du Rralianl. du 18 mars 1852. 
<pii exempte Auguste-Maximilien Stauniont du service de la m i 
lice ; condamne le dé fendeur aux dépens ; ordonne que le p r é s e n t 
ar rê t sera transcrit sur les registres de ladite D é p u l a t i o n , et que 
mention en sera faite en marge de la décision a n n u l é e ; renvoie 
la cause devant la dépu ta t i on permanente du Conseil provincial 
d 'Anvers, etc. » (Du 17 mai 1832. — 2" Ch. — Prés idence de 
M . D E S A U V A G E . ) 

. ^ » v . s v — 

M I L I C E . S U B S T I T U A N T . T E M P S D E S E R V I C E . E N G A G E M E N T 

V O L O N T A I R E E X P U L S I O N D U C O R P S . 

Le substituant qui a été congédié, pour incondiiite, avant l'expi
ration du terme légal (huit années) du service de la milice, ne 
libère pas le substitué. 

lui conséquence, le frère de ce dernier, appelé par le sort, n'est pas 
fondé à invoquer le service du substituant pour se faire exempter. 

Il n'importe que le substituant se soit engar/é volontairement et ait 
été congédié après l'expiration du terme de son engagement, si 
cet engagement n'a pas été contracté pour huit ans, ternie fixé 
pur la loi pour le service de la milice. 

Il est de principe que l'obligation du service n'est point abrégée 
par l'cnqaqcmcnl volontaire du milicien. Loi du 8 janvier 
1817, art . 171 ; loi du 27 avr i l 1820. art . 22 et 2 3 ; loi du 
15 avr i l 1852. 

( M E T V E L T . ) 

Le d e m a n d e u r , m i l i c i e n de 1 8 5 2 , est le second fils d 'une 
Camille de qua t re g a r ç o n s , d o n t l ' a î n é d é s i g n é p o u r le ser
vice , a servi par s u b s t i t u t i o n et don t les deux p lus jeunes 
n 'on t pas encore a t t e in t l ' âge de la m i l i c e . Kgide V a n g c -
n o c b l c n , subs t i tuan t de l ' a î n é , a é t é i n c o r p o r é au d é p ô t g é 
n é r a l de la m i l i c e d e l à p r o v i n c e d ' A n v e r s , le 2!) a v r i l 1 8 4 4 ; 
désigne* p o u r le 3° r é g i m e n t de l i g n e , i l est a r r i v é au corps 
le 27 a v r i l 1843 et i l y a c o n t r a c t é , le m ê m e j o u r , un enga
gement de six ans, deux mois et qua t r e j o u r s . A p r è s a v o i r 
subi u n g r a n d n o m b r e de condamnat ions cl de p u n i t i o n s 
d i s c ip l i na i r e s , i l a é t é r e n v o y é d u service comme i n c o r r i 
g i b l e , le 1(1 septembre 1 8 5 1 , en v e r t u de l ' a r t . 25 d u r è g l e 
men t de d i sc ip l ine m i l i t a i r e . 

Devant le Conseil de m i l i c e de T u r n l i o u l , le demandeu r 
a d e m a n d é l ' e x e m p t i o n d u che f d u service e f fec tué par le 
subs t i tuan t de son f r è r e a î n é ; sa r é c l a m a t i o n a é t é é c a r t é e 
par d é c i s i o n d u 8 mars 1852. 

Sur appe l , cette d é c i s i o n a é t é c o n f i r m é e par la d é p u l a t i o n 
pe rmanen te d u Conseil p r o v i n c i a l d ' A n v e r s , le 20 mars s u i 
vant . 

Le p o u r v o i d i r i g é con t re cette d é c i s i o n a clé. é g a l e m e n t 
r e j e t é . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est constaté en fait par l 'a r rê t at
taqué qu'Egide Vangenochten . substituant du frère aîné du de
mandeur, a été r envoyé de son corps pour incondiiite. le 10 sep
tembre 1851. après sept ans et cinq mois de service et ainsi avant 
d'avoir accompli le temps exigé par la l o i ; 

« Attendu que si . le 27 avr i l 1815. ledit Vangenochten a con-
tracié un engagement de six ans, deux mois et quatre jours , cet 
engagement, dont le terme était expi ré depuis plusieurs mois 
lorsqu'il a été r envoyé de son corps, ne l'a aucunement l ibéré 
du service auquel i l s 'était soumis comme substituant et qui a été 
interrompu par suite de son incondi i i te ; 

Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que le demandeur ne 
se trouve, à raison du service actif que son frère a imcomplclc-
ment effectué par substitution, dans aucun des cas d'exemption 
prévus par les art. ! H . § M M . de la loi du 8 janvier 1817, et 22 
de la loi du 27 avr i l 1820, et que partant l 'a r rê té a t taqué n'a pas 
contrevenu à ces articles en confirmant la décision duConseil de 
milice qui a désigné le demandeur pour le service ; 

« Par ces motifs , la Cour rejette le pourvoi et condamne le de
mandeur aux d é p e n s . » (Du 20 avr i l 1852. - 2'' Ch. — Prés i 
dence de M . J ' . I L Y . ) 

M I L I C E . S E R M E N T . - - M É D E C I N S . 

Ksi nulle Ut décision d'une Dépulation provinciale qui, pour ac
corder l'exemption à un milicien, se fonde sur des déclarations 
de médecins qui au serment prescrit par l'art. 117 de la loi du 
8 janvier 1817 n'ont pas ajouté la formule : « Ainsi Dieu me 
soit en aide. » Loi du 8 janvier 1817, art . 117. 

( T I I I R I F A Y S C. E V R A R D . ) 

Sur l 'appel d u m i l i c i e n E v r a r d , d é s i g n é p o u r le service à 

d é f a u t d 'avoi r p u se r e n d r e au Conseil de m i l i c e , don t la 
session é t a i t c lose , p o u r y faire constater l 'existence d 'une 
b r û l u r e au p ied sur l aque l le i l fondai t son m o t i f à l ' exemp
t i o n , la d é p u l a t i o n permanente du Conseil p r o v i n c i a l de 
N a m u r o rdonna une e n q u ê t e sur les l i eux devant u n de ses 
membres d é l é g u é à cette fin, et ce l le e n q u ê t e ayant eu l i e u , 
el le r e n d i t , le 15 a v r i l 1 8 5 2 , u n a r r ê t é ainsi c o n ç u : 

A R R Ê T É . — « V u les pièces produites contre l'appelant et por
tant que celui-ci se serait occasionné volontairement la plaie dont 
i l est porteur ; 

« V u les pièces de l ' instruct ion, desquelles i l conste que cette 
plaie est survenue accidentellement ; 

« Ordonne ce qui suit : 
« L'appel dont i l s'agit est accueilli et ledit Clément Evrard 

est exempté du service pour une a n n é e . » 

Cette d é c i s i o n a é l é d é n o n c é e à la Cour de cassation par 

T i i i r i f a y s , m i l i c i e n de l ' a n n é e 1852. 11 fondait son recours : 

1° sur ce que l ' appel de la d é c i s i o n du Conseil de m i l i c e 

f o r m é par u n t ie rs sans manda t é t a i t n u l ; 

2" Sur ce que le r a p p o r t des m é d e c i n s d é l é g u é s pour v i 

s i ter le m i l i c i e n E v r a r d é l a i t n u l , ces m é d e c i n s n ' ayant pas 

a j o u t é à l eu r serment la f o r m u l e : c A ins i D i e u me soit en 

aide ; » 

5° Sur ce que la d é c i s i o n de la d é p u l a t i o n d u Conseil p r o 

v i n c i a l n ' é t a i t pas m o t i v é e ; 

4° Sur ce que le Conseil de m i l i c e et la d é p u t a t i o n du 

Conseil p r o v i n c i a l ayant p r é c é d e m m e n t d é s i g n é le d é f e n 

deu r p o u r le se rv ice , ces d é c i s i o n s é t a i e n t i r r é v o c a b l e s ; 

5" E n f i n , sur ce que le m o t i f d ' exempt ion a l l é g u é par le 

m i l i c i e n E v r a r d et tel q u ' i l é t a i t r econnu par la D é p u t a t i o n , 

n ' é l a n t que t e m p o r a i r e , les a r t . 120 et 9 4 , § BB de la l o i 

de 1817 , é t a i e n t sans a p p l i c a t i o n . 

A ces moyens le d é f e n d e u r r é p o n d a i t : 

1° Qu 'aucun texle de l o i ne r e q u i e r t que l'acte d'appel 
soit s i g n é par le m i l i c i e n l u i - m ê m e , la lo i du 18 j u i n 1819 
se bornant à d i r e que l 'appel do i t ê t r e fait par é c r i t ; 

2° La f o r m a l i t é d u serment n'est prescr i te que p o u r les 

m é d e c i n s comparaissant devant les Conseils de m i l i c e ( lo i 

d u 8 j a n v i e r 1 8 1 7 , a r t . 1 1 7 ) ; quan t à ceux agissant en 

v e r t u de l ' a r t . 1 5 3 , la l o i n 'en d é t e r m i n e pas la f o r m u l e , pas 

p lus que la c i r c u l a i r e m i n i s t é r i e l l e d u 19 j u i l l e t 1822, n ° 9; 

5° La d é c i s i o n a t t a q u é e con t i en t les c o n s i d é r a t i o n s q u i 
l u i servent de base. L ' a r l . 2 de la l o i de 1849 n ' ex ige r i e n 
de plus ; 

4° De ce que le d é f e n d e u r avai t é t é d é s i g n é p r é c é d e m 
m e n t pour le service connue ne pou rvoyan t pas à la subsis
tance de sa m è r e , i l ne suit pas que la D é p u t a t i o n n 'a i t p u 
et d û examiner les autres mot i f s d ' exempt ion aux termes 
de l ' a r t . 139 de la l o i de 1 8 1 7 ; 

5" Les m é d e c i n s q u i on t v i s i t é le d é f e n d e u r ont c o n s t a t é 
que l ' é p o q u e de sa g u é r i s o n é t a i t ince r ta ine , que p robab le 
ment i l serait incapable de s e r v i r pendant loute l ' a n n é e . La 
D é p u l a t i o n a donc fait une juste app l i ca t ion des a r t . 9 1 , 
00 et 120 de la l o i de 1817 . ' 

Conclusions d u m i n i s t è r e pub l i c à la cassation par le 
d e u x i è m e m o y e n . 

A R R Ê T . — « Attendu que la décision at taquée se fonde sur 
l'avis des médecins qui ont été d é l é g u é s ; 

» Attendu qu'aux termes de l 'art . 117 de la loi du 8 janvier 
1817. ces médecins ont dû p r ê t e r le serment prescrit par cet a r t i 
cle, qui exige l 'invocation de la Divin i té en ces termes : « Ainsi 
Dieu me soit en aide ; » 

« Attendu que le serment que les médecins délégués ont en
tendu p rê t e r ne contient point l ' invocation de la Div in i t é ; 

« Attendu qu'en se fondant sur un pareil avis, la députa t ion 
du Conseil provincial de Nainur a contrevenu à l 'art . 117 de la 
loi du 8 janvier I 817 ; 

« Par ces motifs , la Cour casse, etc. » (Du 21 mai 1852. — 
2'' Ch. — Prés idence de M . Joi.v. faisant fonctions de prés iden t . ) 

M I L I C E . - C A U S E S S U R V E N U E S D E P U I S L A D E C I S I O N D U C O N S M I . 

D E M I L I C E . D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E . 

/.'<--.-niptiun prononcée par le Conseil de milice peut être refusée 



sur appel par la Dépulation si, depuis la décision du Conseil 
de milice, la cause qui avait motivé l'exemption a cessé. 

( R A L A S S E ('.. H O Y O I T . ) 

l u e déc i s ion d u Conseil de m i l i c e de Mous , d u 28 l é 

v r i e r 1852, se fondan t sur ce que le demandeur é l a i t l ' u n i 

que soutien de sa m è r e veuve, l u i a a c c o r d é l ' exempt ion 

t empora i r e d u se rv ice , en v e r t u de l ' a r t , l a de la l o i du 

27 a v r i l 1820. 

Le ; i mars , la m è r e du demandeur est d é e e d é e . 

Su r l 'appel i n t e r j e t é par Léopo ld H o v o i t , m i l i c i e n i n t é 

r e s s é , la d é p u l a t i o n pe rmanen te du Conseil p r o v i n c i a l d u 

l l a i n a i i t a a n n u l é la d é c i s i o n d u Conseil de m i l i c e et d é s i 

g n é le demandeur p o u r le service, « a t tendu que depuis la 

d é c i s i o n du Conseil î le m i l i c e , la eavtse qu i avai t m o l i v é son 

e x e m p l i o n avai t c e s s é , et que les D é p u l a l i o n s , aux termes 

de l ' a r t . 1159 d e l à l o i du 8 j a n v i e r 1817, sont tenues d 'ap

p r é c i e r tous les g r ie f s p o r t é s devant elles, et qu 'au su rp lus 

i l n ' ava i t aucun au t re m o t i f d ' exempt ion admiss ib le . •> 

Le 22 du m ê m e mo i s , Râlasse a d é c l a r é se p o u v o i r en 

cassation. I l fondai t son recours sur ce que les d é p u l a l i o n s 

permanentes des Conseils p r o v i n c i a u x ne peuvent a n n u l e r 

les d é c i s i o n s des Conseils de m i l i c e p o u r des causes su rve 

nues depuis ces d é c i s i o n s (a rgument lire de l ' a r t . 21 de la 

l o i d u 8 j a n v i e r 1817). 

A R R Ê T . — « Attendu que la Dépula t ion permanente a du ap
p réc i e r les faits tels qu'ils se p ré sen ta i en t au moment où elle a 
s t a tué sur l'appel qui lu i était dé f é r é ; 

« Attendu que l ' a r r ê t é a t taqué constate (pie depuis la décision 
du Conseil de milice qui avait exempté le demandeur comme 
unique soutien de sa m è r e , celle-ci est venue à d é c é d e r ; 

•i Attendu dès lors que le motif qui servait de hase, à l'exemp
tion n'existant plus, la Dépu la t ion permanente a d û , comme elle 
l'a fait, annuler la décision du Conseil de milice et dés igner le 
demandeur pour le service ; 

.< Par ces motifs, la Cour rejette le pourvo i ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . » (Du 21 mai 1832. — 2 U Ch. — P r é s i 
dence de M . J O L V . ) 

M I L I C E . J U M E A U X . — F A M I L L E I>E Q U A T R E F I L S . 

D'une famille composée de quatre fis. dont les deux a/nés oui été 
exemptés par le sort, le troisième et le quatrième bien que ju
meaux sont tenus du service. Loi du 8 janvier 1817. art . i l ' i . 
•i M M ; loi du 27 avr i l 1820, art . 19. 

( l )E ( ' .AVRE. ) 

Le demandeur , Hec tor D e g a v r e , appar t ien t à une f ami l l e 

c o m p o s é e de qua t r e fils. Les deux a î n é s , f avo r i sé s par le 

s o r t , n 'ont pas é t é a p p e l é s au service. Les deux de rn ie r s 

sont j u m e a u x . I ls on t l ' u n et l ' au t re t i r é des n u m é r o s q u i les 

p lacent dans le con t ingen t à f o u r n i r par l e u r c o m m u n e . 

Le demandeur , q u i a t i r é le n u m é r o le p lus é l e v é , a de

m a n d é son e x e m p t i o n t e m p o r a i r e , en se fondant sur l ' a r t i 

c le 19 de la l o i d u 27 a v r i l 1820, q u i po r t e : <:Celui des deux 

• I j u m e a u x q u i a t i r é le. n u m é r o le p lus é l e v é sera exemple 

ii p o u r un an , si c e l u i q u i a a m e n é le n u m é r o le plus bas 

n'a aucun m o t i f d ' e x e m p t i o n . > 

Le Conseil de m i l i c e a accue i l l i celte p r é t e n t i o n . Mais , 

su r l 'appel de D é b i t é e , m i l i c i e n de la m ê m e c o m m u n e , sa 

d é c i s i o n a é té r é f o r m é e par u n a r r ê t é de la d é p u l a t i o n per -

i n a n e n t e d u C o n s e i l p r o v i n c i a l d u l l a i n a u l , du 22mars 1832. 

Cet a r r ê t é est a ins i c o n ç u : 

A R R Ê T É . — « Attendu qu ' i l est constaté en fait que la famille 
Degavre se compose de quatre fils, que les deux aines ont olitcnu 
au tirage, eu I 8 î l et en 1817. des numéros qui ne les ont pas 
classés dans le contingent, et que lesdeux dernierssoiit jumeaux ; 

>• Attendu que le principe fondamental de l 'art . 9 1 . § MM, de 
la loi du 8 janvier 1817, en ce qui concerne les obligations de la 
famille, pour le contingent qu'elle peut è l re appelée à fournir 
dans la milice, git dans les dispositions portant (pie si, dans une 
famille, les fils sont en nombre pair, i l n'en sera appelé au service 
(pie la moi t i é ; si le nombre est impa i r , le nombre non appelé 
excédera d'un le nombre appelé ; 

« Qu ' i l suit de là que dans une famille de quatre fils, quand 
les deux premiers n'ont pas été appelés par le sort, les deux der
niers doivent servir si le sort leur a été défavorable ; 

" Attendu que, bien que les t rois ième et qua t r i ème fils soient 

jumeaux, on ne peut appl iquer , dans l 'espèce, à l 'un d'eux les 
dispositions de l 'art . 19 de la loi du 27 avr i l 1820, parce que ces 
dispositions n'ont pas dé t ru i t le principe posé par l 'a r t . 9 1 , S M M . 
de la loi de 1817 rappe lé à l 'art . 2 1 de la loi de 1K20. Kii effet 
l 'ar t . 19 de cette d e r n i è r e l o i , en modifiant l 'art . 95 de la loi de 
1817. qui avait consacré une exemption définit ive en faveur de 
l 'un des jumeaux, indique suffisamment (pie. dans les familles où 
i l y a des jumeaux, on doit leur appliquer la règle commune; cela 
est si vrai que si l 'exemption temporaire, ment ionnée à l 'art . 19 
de la loi de 1820. devait è l re accordée dans tous les cas à l 'un 
des jumeaux, sans examiner si la famille compte d'autres fils, i l en 
résu l te ra i t que l'on ne pourrait jamais faire à l 'un d'eux l'applica
tion de l 'art . 22 de la loi de 1820, lorsque, par exemple, celui 
qui a été appelé au service aurait été congédié pour défauts cor
porels cont rac tés dan- le service ou serait décédé au service, 
parce que le principe po-é par l 'ar t . 9 1 , § M M . de la loi de I H I 7 . 
se trouve rappe lé à l 'art . 2 1 de la loi de 1820; 

« Que par c o n s é q u e n t , en accordant l 'exemption au milicien 
Degavre. Hector, le Conseil de milice a fait une fausse applica
tion de la loi ; 

« Par ces motifs, la décision du Conseil de milice du 22 mars 
1832 est a n n u l é e ; le milicien Degavre. Hector, est désigné poul
ie service. » 

P o u r v o i par Degavre et conclusions du m i n i s t è r e p u b l i c 

au r e j e l . 

A R R Ê T . — « Attendu (pie d ' après l 'art . 9 1 . ij MM. de la lui du 
8 janvier 1817. dans les familles composées de quatre fils, deux 
doivent le service, sauf le bénéfice du sort ; 

« Attendu ipie l 'art . 19 de la loi du 27 avr i l 1820. en dispo
sant que celui de deux jumeaux qui a t i ré le n u m é r o le plus élevé 
sera exemple pour un an . n'a pas entendu déroger au principe 
de l 'ar t . 9 1 , § M M . de la loi de 1817 ; 

« Que l 'appplicalion de l 'art . 19 de la loi de 1820 esl doue 
s u b o r d o n n é e , en ce qui concerne les familles qui comptent plus 
de deux fils, aux règles tracées par la loi de 1817 ; 

« Attendu, en fait, (pie la décision a t t aquée constate que la 
famille Degavre se compose de quatre fils, et (pic les deux aines 
ont t i ré des n u m é r o s qui ne les ont pas classés dans le contingent 
de la commune ; 

« At tendu, dès lo rs , que les deux derniers, bien qu'ils soient 
jumeaux, doivent le service auquel ils sont l 'un et l'autre appelés 
par le sort ; 

. i D 'où i l suit (pie la décision a t t aquée , en désignant le deman
deur pour le service, n'a contrevenu à aucune disposition de loi 
sur la mat iè re ; 

u P a r é e s motifs, la Cour rejette le pourvo i ; condamne le de
mandeur aux d é p e n s . > (Du 24 mai 1852. — 2'' Ch. — Prés i 
dence de M . Joi .v , faisant fonctions de prés iden t . ) 

M I L I C E . — C O M P É T E N C E DES C O N S E I L S DE M I L I C E ET ! . . s D I . P U T V -

TIO.NS P E R M A N E N T E S . — M O T I F S 1) EX E M I ' T I O N . - fcXTHAN'l'.l I ! . . 

// entre dans les allrilulions et les devoirs des Conseils île milice 
el des dépntattuns permanentes îles Conseils provinciaux de 
faire droit au fond sur la validité ou l'invalidité de toute in
scription d'un milicien sur les registres destinés au tiiage. 

Spécia lement : II leur appartient de prononcer sur h- moli/ 
d'exempt ion basé sur l'extranéité du milicien appelé à concou
rir au service militaire en Helgique. Loi du 8 janvier 1817. 
art . 51 et 77 ; loi du 8 mai 1817. art . 2. 

( B O C A R P . ) 

Rocard , m i l i c i e n de la classe, de 1852, s ' é t a n t (a i l insc r i r e 

p o u r c o n c o u r i r au l i r age e l ayant ob tenu u n n u m é r o q u i 

l ' appe la i t à s e r v i r , r é c l a m a son e x e m p t i o n en se fondant 

sur ce que , b ien que. d o m i c i l i é avec ses parents en Belgique 

depuis l ' a n n é e 1820 et que sa m è r e fût Belge, son p è r e 

é l a i t F r a n ç a i s et n 'avait pas p e r d u cette q u a l i t é : mais cel le 

r é c l a m a t i o n ne fu i p o i n t accue i l l i e . 

A p p e l f o n d é sur l ' a i t . 2 de la l o i du 8 ma i 1847 et les 

a r t . 51 et 77 de la l o i d u 8 j a n v i e r 1817, et, le 31 mars , 

a r r ê t é de la d é p u l a t i o n pe rmanen te du Conseil p r o v i n c i a l 

de L u x e m b o u r g , a ins i c o n ç u : 

A R R Ê T É . — « \ u l'appel de Bocard. in ter je té de la décision du 
Conseil de milice de l'arrondissement d ' A r l o n - V i r t o n . en date 
du 15 mars courant, qui le désigne pour le service: 

« V u les lois sur la milice nationale, notamment l 'art . 77 de 
la loi du 8 janvier 1817 ; 

« Attendu (pue l'appel dont i l s'agit est fondé sur ce que le 



milicien Bocard é tant né d 'un pè re F r a n ç a i s , i l n'aurait pas dû 
satisfaire à la milice en Belgique ; 

« Attendu qu ' i l n'entre pas dans les attributions ni du Con
seil de milice, ni de la Dépu ta t ion permanente, de juger de la 
validité des inscriptions por tées aux registres ; d 'où i l suit que ce 
n'est pas contre la décision du Conseil de milice que la r éc lama
tion aurait dû ê t r e faite, mais bien contre l ' inscript ion si le pé t i 
tionnaire la croit indue ; 

« At tendu, d ' après ce qui p r é c è d e , que la r equê t e de Bocard 
ne peut ê t re accueillie que par une fin de nnn-recevoir ; 

a Ar rê t e : 11 n'y a pas l ieu de s'occuper de la réc lamat ion de 
Bocard. » 

Sur le p o u r v o i de Bocard cette d é c i s i o n a é t é a n n u l é e . 

A R R Ê T . — « V u les ar t . SI et 7 7 de la loi du 8 janvier 1 8 1 7 ; 

« Attendu qu'aux termes de ces dispositions, quelque droi t 
qu'on p r é t e n d e avoir à une exemption, soit par infirmités ou 
autres causes, on devra nonobstant se faire inscrire et prendre 
part au t i rage, c l remettre à l 'Adminis t ra t ion de la commune, 
avec les pièces à l ' appu i , sa r é c l a m a t i o n , sur laquelle le Conseil 
de milice est ensuite chargé de statuer, sauf appel devant la d é p u 
tation permanente du Conseil provincial ; 

« Attendu que ces dispositions étant généra les , elles compren
nent le droi t à l 'exemption établi par l 'ar t . 2 de la loi du 8 mai 
1 8 4 7 en faveur des é t rangers appartenant à un pays où les Belges 
ne sont point astreints au service mi l i t a i r e ; 

Attendu que, conformément à ces dispositions, le fils du 
demandeur s'est fait inscrire et a concouru au tirage, et qu'ayant 
été désigné pour le service par le Conseil de mil ice, i l a po r t é par 
appel sa réclamation en exemption fondée sur l 'ar t . 2 de la loi 
du 8 mai 1 8 4 7 devant la dépu ta t i on permanente du Conseil pro
vincial , laquelle, au l ieu de faire droi t au fond, comme clic y 
était tenue, a déclaré qu ' i l n 'y avait pas lieu de s'occuper de la 
réc lamat ion , par le motif « qu ' i l n'entre pas dans les at tr ibutions 
« ni du Conseil de mi l i ce , n i de la Dépu ta t ion permanente, de 
« juger de la validité des inscriptions por tées au registre; d 'où 
•< i l suit que ce n'est pas contre la décision du Conseil de milice 
» que la réc lamat ion aurait dù ê t re faite, mais bien contre l ' i n -
« scription, » en quoi la Dépu ta t ion permanente a méconnu sa 
compétence et expressément contrevenu aux dispositions ci-des
sus visées ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule, etc. « (Du 2 4 mai 
1 8 5 2 . — 2 " Ch. — Prés idence de M . J O L V . faisant fonctions de 
p rés iden t . ) 

Sur le r e n v o i q u i l u i ava i t é t é fa i t de l 'a f fa i re q u i p r é 

c è d e , la d é p u t a t i o n pe rmanen te d u Conseil p r o v i n c i a l de 

ÎS 'amur r e n d i t , le 18 j u i n 1 8 5 2 , la d é c i s i o n su ivante : 

A R R Ê T É . — u Vu l ' a r rê t de la Cour de cassation, etc.; 
>< At tendu, en fait, qu ' i l est établ i aux pièces du dossier que 

Ponce Bocard, pè re du milicien Hubert , est originaire F r a n ç a i s , 
é tant né à B r c u z i , arrondissement de M o n l m é d y ; qu'ainsi son 
(ils Hubert tombait sous l'application de l 'ar t . 2 de la loi du 8 mai 
1 8 4 7 , et était exempt du service; 

» At tendu, en dro i t , qu'aux termes dudit art . 2 de la loi du 
8 mai 1 8 4 7 , les é t rangers appartenant à un pays où les Belges ne 
sont point astreints au service mil i taire sont exempts du service 
de la milice en Belgique ; 

» Que tel est le rapport existant entre la Belgique et la France; 
» Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 5 de la même l o i , déroga

toire en cela aux dispositions des art . SI et 7 7 de la loi du 8 j an 
vier 1 8 1 7 , les é t r anger s non exempts du service sont seuls tenus 
de se faire inscrire pour concourir au tirage de la mil ice ; 

« Qu ' i l suit de là que le milicien Hubert Bocard ne devait pas 
ê t re por té sur les registres d ' inscript ion, puisqu' i l jouissait d'une 
exemption de droit qui le dispensait de tonte inscription ; 

« Que dès lors i l n 'y avait aucune exemption à prononcer en 
sa faveur par le Conseil de mil ice, qui ne pouvait pas davantage 
le dés igner pour le service ; 

« Attendu que l'appel inter jeté par Ponce Bocard dans l ' in té 
rê t de son fils est fondé sur un motif qui sort de la compétence 
du Conseil de milice et de la dépu ta t ion du Conseil provincial , 
celui que sa qual i té de França is le dispenserait de tout inscrip
tion dans la milice ; 

« Qu' i l en résul te que le Conseil de milice aurait dû se dé 
clarer i ncompé ten t , toutes les questions relatives à l ' inscript ion 
é tant exclusivement du ressort du pouvoir exécut if ; 

« Ordonne ce qui suit : 

« L'appel dont i l s'agit est accueilli . La décision du Conseil de 
milice de l'arrondissement d 'Ar lon -Vi r ton . du 1 2 mars 1 8 5 2 , est 
annu lée , et faisant ce que le Conseil aurait dù faire, déclare qu ' i l 
était incompéten t pour statuer. » 

Cette nouve l le d é c i s i o n a d o n n é l i e u à t ro is recours en 
cassation. 

L ' u n par le gouve rneu r de la p rov ince de L u x e m b o u r g , 
l ' au t re par le gouve rneu r de la p r o v i n c e de N a m u r , le t r o i 
s i è m e par Bocard p è r e au n o m de son fils. 

L ' a r r ê t é de la D é p u t a t i o n p r o v i n c i a l e de N a m u r é t a n t au 
fond conforme à ce lu i de la D é p u t a t i o n pe rmanen t e de la 
p rov ince de L u x e m b o u r g , q u i avai t é t é a n n u l é , e t se t r o u 
vant a t t a q u é par les m ê m e s m o y e n s , l 'affaire a d ù ê t r e 
p o r t é e devant les Chambres r é u n i e s de la Cour de cassation. 

M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l L E C L E R C Q , q u i p o r t a i t la parole 
à l 'audience, s'est e x p r i m é c o m m e su i t : 

« Appartient-i l aux Conseils de mil ice, et sur appel aux d é p u -
tations des Conseils provinciaux, de prononcer sur l 'exemption 
réc lamée , en vertu de l 'ar t . 2 de la loi du 8 mai 1 8 4 7 , par l ' é 
tranger por té sur les listes d ' inscription pour le tirage de la m i 
lice? 

Telle est la question que cette cause nous présen te à r é s o u d r e . 
Elle l'a été néga t ivement par la Députa t ion provinciale de Na

m u r ; elle l'a été dans le m ê m e sens quoique sous une forme 
différente par la Députa t ion provinciale du Luxembourg ; et elle 
l'a été affirmativement par votre a r r ê t du 2 4 mai 1 8 5 2 , qui an
nule l 'a r rê té de cette de rn i è re D é p u t a t i o n et renvoie l'affaire à 
Nam u n 

Le demandeur Ponce Bocard, p è r e du milicien in t é re s sé , at
taque l ' a r rê té de la Deputation de Namur comme i l avait a t taqué 
l ' a r rê té p r é c é d e m m e n t a n n u l é , c 'es t -à-di re par la solution affir
mative qu ' i l donne à cette question; i l l'attaque en conséquence 
par le même moyen, et de là résu l te votre compé tence , Cham
bres r é u n i e s . 

Les gouverneurs du Luxembourg et de Namur se sont égale
ment pourvus, mais dans un i n t é r ê t opposé à l ' i n t é rê t du pour
voi de Ponce Bocard, contre l ' a r r ê t é de la Députa t ion de Namur; 
vous jugerez sans doute que, portant sur une m ê m e décision et 
fondés sur des moyens qui se rattachent à la m ê m e question et 
mettent en litige les mêmes i n t é r ê t s , ces pourvois doivent ê t r e 
joints entre eux pour y ê t re fait droi t par un seul a r r ê t . 

Nous nous occuperons d'abord de ce dernier pourvo i , dont 
l 'appréciat ion doit nous conduire à celle des aulres. 

En formulant la question que cette cause présente à r é s o u d r e 
et qui a été résolue par les deux Répu ta t ions provinciales, nous 
avons supposé que tel était le n œ u d du litige et que de là dépen
dait votre a r r ê t ; i l suffit pour s'en convaincre de fixer nettement 
la por tée de l ' a r rê té que vous avez annulé et de celui qui vous 
est aujourd'hui d é n o n c é ; différentes en apparence, les décisions 
que les a r rê tés contiennent sont en réal i té les m ê m e s ; elles ne se 
distinguent que par la forme et les légères nuances qu i en résu l 
tent. 

Le demandeur Bocard a in te r je té appel de la décision que le 
Conseil de milice a prise à l 'égard de son fils, en le dés ignant 
pour le service, et i l a fondé son appel sur ce que ce jeune homme 
est é t r a n g e r ; que cette qual i té l'exempte du service, c l qu ' i l en
tend jou i r du bénéfice accordé par la l o i ; i l a en conséquence 
demandé la ré formal ion , dans ce sens, de la décision du Conseil 
saisi de cette demande; la dépu ta t ion du Conseil provincia l du 
Luxembourg a a r rê té n 'y avoir l ieu de s'occuper de sa réclama-
lion ; elle a décidé par cela mèine que le Conseil de milice n'avait 
pas à prononcer sur l 'exemption dont i l se p réva la i t , et qu'elle 
n'a pas plus que lu i à y prononcer; les motifs d o n n é s à l'appui 
de cette décision achèvent d'en d é t e r m i n e r la p o r t é e : la récla
mation tendait à ce qu ' i l fût d i l que le Conseil de milice aurait dù 
prononcer l'exemption réc lamée c l à ce que la D é p u t a t i o n la pro
nonçât à sa place, et suivant ces motifs, i l n'y a pas l ieu à s'occu
per de cette réclamation parce qu ' i l n'entre dans les attributions 
ni du Conseil de milice, que le demandeur soutenait avoir d û 
l 'accueillir, ni de la Deputation qu ' i l conviait à s'en occuper et à 
l 'accueillir, de juger de la val idi té des inscriptions por tées aux 
registres ; un pareil motif revient à dire que l 'exemption se rap
porte à l ' inscription, que pour y statuer i l faut prononcer sur 
l ' inscript ion, que le Conseil et la D é p u t a t i o n , é t an t incompéten t s 
sur ce, dernier point , le sont par cette, raison sur le premier, et 
que le milicien inscrit doit , du chef de sa qua l i t é p r é t e n d u e 
d ' é t r ange r , supporter toutes les conséquences de son inscript ion, 
aussi longtemps qu'elle n'a pas été levée par qui de d ro i t , c'est-à-
dire par le Gouvernement. 

Tel est l'effet et partant telle est la portée de l ' a r r ê t é de la 
Députa t ion du Luxembourg que vous avez a n n u l é , et cet effet, 
on le voi t , est a t taché à la solution négative de la question que 
nous venons de poser. 

I n pareil effet est produit par l 'a r rê té de la D é p u t a t i o n de 
Namur qui vous est déféré , malgré les termes tout autres dont 



clic s'est servie pour formuler le dispositif de son a r r ê t é ; et i l se 
rattache exclusivement à h n i i è m e question. 

Celle Dépnta l inn a annu lé la décision du Conseil de milice, et 
faisant ce (pic ce Conseil aurait dû faire, l'a déclaré incompétent 
pour statuer. 

Celle finale de l ' a r rê té explique le sens dans lequel la Dépu ta -
tion annule la décision du Conseil de milice : elle l'annule en ce 
que le Conseil était incompéten t à statuer; elle l'annule en consé
quence en ce qu' i l a s ta tué sur chose qui sortait de sa compétence; 
et quelle est cette chose sur laquelle i l a s ta tué? Los motifs le 
disent, c'est l 'exemption réc lamée en quali té d ' é t r a n g e r ; c'est 
parce que celte exemption se. rapporte à l ' inscription que le Con
seil de milice et la Dépii tal iun el le-même sont incompétents pour 
statuer sur l ' inscription cl par suite pour statuer dans un sens ou 
dans l'autre sur l 'exemption, en exemptant ou en dés ignan t , 
c 'es t -à-di re , en n'exemptant pas; c'est pour ces motifs (pie la dé
cision du Conseil de milice est annulée, comme iecompetemment 
rendue, c'est sous ce seul rapport et pas sous d'autre, c'est dans 
ces limites que l 'annulation en est p rononcée ; cet a r rê té ainsi 
entendu, comme i l doit l ' ê t r e , revient donc à dire, de même 
([ne l ' a r rê té de la Oépu ta l ion du Luxembourg, que l ' inscription 
de l 'é t ranger comme milicien doit cire respectée à ce t i tre d 'é 
tranger par les Conseils de milice et les dépula t ions des Conseils 
provinciaux, qu'ils n'ont pas à en juger sous ce rapport, qu'elle 
doit subsister et que l ' inscri t doit en subirluiitcs les conséquences 
aussi longtemps qu'elle n'a pas été levée par le Gouvernen eut 
dans le ressort duquel sont toutes les questions relatives à l ' i n 
scription des mil iciens; ces deux a r rê t é s ne diffèrent entre eux 
qu'on ce que celui du Luxembourg semble ne pas voir dans la 
décision du Conseil de milice la solution de la question d'exemp
tion à titre d ' é t r ange r , mais une simple décision généra le , exclu
sivement relative au service en généra l cl la laisse en consé
quence subsister dans ce sens, tandis que celui de Namur semble 
y voi r cette solution q u i , suivant cet a r rê té comme suivant celui 
du Luxembourg, sortait de ses attributions dans un sens négatif 
aussi bien que dans un sens aflirn alif , et en conséquence il l 'an
nule, mais de ce chef seul, du chef d ' i ncompé tence ; au fond, 
l'effet et parlant la por tée de l 'un sont absolument les mêmes 
que l'effet et la por tée de l 'autre, quant au mil ic ien, quant au 
Gouvernement et quant au service, et cet effet est at taché à la 
m ê m e question, que tous deux ont résolue , à la question de sa
voi r s'il appartient aux Conseils de milice, cl sur appel aux dé 
pulations des Conseils provinciaux, de prononcer sur l'exemption 
réc lamée en vertu de l 'ar t . 2 de la lo i du 8 mai 1817 par l ' é t ran
ger po r t é sur les listes d' inscription pour le tirage de la milice. 

Nous estimons que celte question doit être résolue affirmati
vement; (pie les ternies de la loi sont formels dans ce sens, que 
le principe sur lequel elle repose ne permet pas de lui en donner 
un autre, et qu'un doute n'a pu s 'élever dans l'esprit des dépti-
tations des Conseils provinciaux du Luxembourg et de Namur 
que parce que, contrairement aux règles d'une saine in t e rp ré t a 
t i on , elles se sont a t tachées à la lettre de quelques dispositions 
conçues dans un sys tème aujourd'hui modifié et qu'elles ne se 
sont pas rendu compte de la position d'un é t ranger forcé de se 
p réva lo i r de sa qual i té pour ne pas encourir l 'application de nos 
lois de milice. 

Nous venons de dire que les termes de la loi sont formels ; 
l 'a r t . 2 de la loi du 8 mai 1817 porte que « les é t rangers appar-
« tenant à un pays où les Belges ne sont point astreints au scr-
» vice mili taire seront exempts du service de la milice en Bel-
.. gique. » 

Par cette disposition la loi déroge pour une classe d 'é t rangers 
aux dispositions qui astreignent au service de la milice tous les 
habitants du royaume, soit ind igènes , soit é t r a n g e r s ; elle accorde 
une exemption expresse à l ' é t ranger habitant la Belgique, qui 
se trouve dans certaines conditions; en dehors de ces conditions 
la règle générale applicable à tous continue à subsister ; les 
é t r a n g e r s , comme les ind igènes , habitants duroyaiime.sont tenus 
du service. a\co toutes les conséquences de celle obligation; au
cune exemption ne leur est accordée , et uotous-Ie bien, i l ne s'agit 
pas dans la disposition que nous venons de l i re , d'une exemption 
d ' inscript ion, la disposition n'en contient pas un mot, elle parle 
de l'exemption du service ; si dans l'article suivant i l est fait men
tion de l'exemption de l ' inscr ipt ion, ce n'est qu'indirectement, 
comme effet a t t r ibué à l'exemption accordée par l 'art . 2 , et là 
comme dans cet article, c'est sous la forme d'une exemption du 
service qu ' i l est pa r lé d'une classe d 'é t rangers auxquels la loi sur 
la milice ne peut ê t re appl iquée ; i l n 'y a donc pas à s'y m é p r e n d r e ; 
la loi est positive, elle accorde avant tout et principalement une 
exemption du service, et de là i l suit que les contestations qui 
peuvent s 'élever sur 1'applicalion de celle exemption sont de la 
compé tence de l ' au tor i t é investie du pouvoir (le prononcer sur 
les exemptions du service de la milice, à moins qu'une disposi

tion n'y ait , pour ce cas, spéc ia lement appor t é une exemption. 
Or l 'autor i té investie du pouvoir de prononcer sur les exemp

tions du service de la milice est le Conseil de milice, dont les dé 
cisions sont soumises au contrôle de la députa t iou du Conseil 
provincial , chargée de faire, en cas de ré format ion , ce qu ' i l au
rait dû faire, et soumis e l l e -même, sous le rapport de l'exaclc 
observation des lois, au contrôle de la Cour de cassation. 

L 'au tor i té conférée au Conseil de milice esl g é n é r a l e ; elle em
brasse toutes les exemptions du service sans distinguer entre elles 
ni faire d'exception pour aucune d'elles; « l'examen des motifs 
« d'exemption, porte l 'art . 112 de la loi du 8 janvier 1817. et 
i celui des r emplaçan t s , ainsi que l'admission des substituants, 
« sont dans les attributions du Conseil de milice » 

Cette disposition est absolue, elle ne rattache pas l ' au tor i té , 
dont elle investit le Conseil de milice, à l ' inscription d'un m i l i 
cien ; elle la rattache exclusivement à l'exemption et à ses diverses 
causes, quelles qu'elles puissent ê t re ; i l suffit donc, qu 'un homme, 
ayant dû ê t re inscrit ou non, se voie appelé au service du chef 
de telle ou telle classe de milice et qu ' i l ait une exemption à ré
clamer d'un chef quelconque, pour que le Conseil, et après lu i la 
Dépiilalion pro\ ineiale, doive y statuer. 

Et c'est d'ailleurs ce que confirme pleine;, eut le principe sur 
lequel repose la disposition de la l o i : 

Dès qu'un homme, habitant du royaume, obligé à ce l i tre 
suivant la règle généra le au service de la milice, a un motif légal 
d'exemption, ce mot i f donne lieu à des vérifications de fait et 
de droit avant qu ' i l produise cfl'cl ; ces vér if icat ions, comme 
l'exemption e l l e -même , n ' in té ressen t point l 'Etat ; quelle qu'en 
soil l'issue, i l aura son contingent : un hou me exempté , sa place 
est immédia t emen t prise par un autre; elles n ' in téressent que 
celui qui réclame l 'exemption, et les autres miliciens de sa 
classe el de sa commune; sa réclamation élève donc un véri table 
litige cuire eux, el dès lors i l faut p répose r à la décision qui 
doit intervenir une au tor i t é organisée de maniè re à p résen te r 
toutes les conditions possibles de lumières el d ' impa r t i a l i t é ; tel 
est le principe du pouvoir conféré à celle fin aux Conseils pro
vinciaux ; un pareil principe esl év idemmen t non moins général 
que les dispositions mêmes dont nous venons de vous donner 
lecture sur le pouvoir du Conseil de mil ice ; i l s'applique à toute 
exemption du service, dès qu'elle, est ou peut ê t re contestée, et i l 
s'y applique i ndépendammen t de l'obligation pour le réclamant de 
se faire inscrire; qu ' i l ait dû ê l re inscrit ou qu' i l n'ait pas dû 
l 'ê t re , i l n ' importe , dès qu ' i l s'agit d'une exemption du service 
de la milice, et que cette exemption est ou peut ê l re contes tée , 
les garanties de lumière et d ' impar t ia l i té nécessaires dans l ' in
térêt des droits et du réclamant et des autres miliciens desa com
mune appellent l ' intervention de l 'autori té qui r é u n i t en elle ces 
garanties; le principe de son inst i tut ion lu i commande d'iuter-
\ e n i r ; ce principe est ainsi général comme la disposition même 
qui en dé l iv re , et charge les Conseils de milice de l'examen des 
motifs d'exemption sans distinction aucune. Le Conseil de milice 
a donc dû intervenir dans l 'espèce où i l s'agissait d'une vér i table 
exemption du service de la mil ice ; i l ne poux ait s'en dispenser 
sans contrevenir à la loi formelle de son inst i tut ion et à la loi 
non moins formelle en vertu de laquelle celte exemption était 
réclamée. 

Aussi n'est-ce, comme nous l'avons d i t , qu'en s'allachanl, con
trairement aux règles d'une saine in t e rp ré t a t ion , à la lettre de 
quelques dispositions conçues dans un système aujourd'hui mo
difié, que la députa t iou deNamura pu décider que le Conseil de 
milice étai t , de même qu'elle, incompétent à cetle fin, et que le 
Conseil du Luxembourg a cru lu i -même ne pouvoir prononcer 
sur la réc lamat ion . 

Dans le sys tème des lois organiques de la milice, du 8 janvier 
1817 et du 27 avr i l 1820, tout habitant du royaume, indigène 
ou é t ranger , exempt ou non du service de la milice, était tenu 
de se faire inscrire, et de là i l suivait qu'en fait les Conseils de 
milice ne se trouvaient saisis que de l'examen des motifs d'exemp
tion de personnes tenues à se faire inscrire; que jamais ils ne se 
trouvaient saisis de la connaissance d'un motif d'exemption propre 
à une personne non tenue, à se faire inscrire; mais c'était là un 
pur fait, produit du sys tème de la l o i , du système d'inscription 
généra le , et qui n'avait rien de commun, soit avec le droit des 
personnes forcées de se prévalo i r d'une exemption pour ne pas 
ê t re contraintes au service eon me miliciens, soil avec le pouvoir 
des Conseils de milice eux-mêmes à l'effet de connaî t re des mo
llis d'exemption ; le droit des uns et le pouvoir des autres étaient 
absolus, parce qu'ils dér iva ien t d'un principe absolu et d'une dis
position non moins absolue; et c'est pour l 'avoir oubl ié , c'est 
pour avoir confondu le fait avec le droit que. les Députa l ions pro
vinciales du Luxembourg el de Namur ont cru ne pouvoir con
naî t re d'un mot i f d'exemption invoqué par une personne non 
tenue à se faire inscr ire; de ce (pie les Conseils de milice n 'é ta ient 
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jamais saisis, suivant le sys tème des lois de 1 8 1 7 et 1 8 2 0 , qui 
les instituent, que de l'examen d'exemptions réclamées par des 
personnes tenues à se faire inscrire, elles ont conc luqu ' i l sn 'ava îe i i t 
pas le pouvoir de conna î t r e des exemptions réclamées par des 
personnes non tenues à se faire inscrire, quoiqu'elles l'eussent 
é t é ; cette conclusion est fausse, parce que c'est la conclusion du 
fait au dro i t , et que l 'un n ' implique aucunement l 'autre; certes 
si tout habitant du royaume a r r i vé à un certain âge est obligé de 
se faire inscr i re , les Conseils de milice ne seront saisis que 
de demandes d'exemptions formées par des personnes soumi
ses à celte obligation, mais cette l imite de leur action ne tient 
ni à la nature et au principe de leur pouvoir , ni à la nature 
des exemptions dont ils ont à c o n n a î t r e ; elle ne lient qu 'à 
l 'état de choses que crée le sys tème de la loi en mat iè re d ' in
scription ; quant à la nature et au principe de leur pouvoir, 
((liant à la nature des exemptions, elles sont tout à fait é t rangères 
à l'obstacle que rencontre leur action ; cet état de choses seul 
forme cet obstacle, i l n ' implique donc aucune restriction de droit 
sous ce rapport, et par conséquent s ' i l vient à cesser, si pour 
certaines exemptions l 'obligation de se faire inscrire est abolie, 
le pouvoir des Conseils s'exercera pour ces exemptions indépen
damment de l 'obligation de se faire inscrire comme i l ne s'exer
çait que dans le cas où celle obligation existait, et i l faut recon
na î t re que la conclusion t i rée de cet état de choses est fausse ; on 
ne peut, i l est v r a i , et nous rencontrons ici la fausse appréciat ion 
qu'ont faite les deux Dépu ta t ions de la position d'un é t ranger 
forcé de se prévalo i r de sa qual i té pour ne pas encourir l'applica-
lion de nos lois de milice, on ne peut disconvenir que des Con
seils de milice n'auront à conna î t re de l'exemption qu'autant 
que cet é t r anger aura été inscrit d'office ou se sera fait inscrire 
l u i -même , soit par erreur, soit par crainte, sachant son droi t con
tes té , qu'on ne le p ré t ende non exempt du service, et parlant 
non exempt de l ' inscription ; mais c'est p réc i sément ce qui prouve 
la nécessité de l ' intervention des Conseils de milice, et le pou
voir qui leur appartient à cet effet ; en dehors d'une inscription, 
soit d'office, soit volontaire, e r ronée ou non, le droit à l'exemp
tion est reconnu; s'il ne l 'était pas, une inscription serait prise 
d'une maniè re ou d'autre ; aucune contestation ne peut donc 
s 'élever, et les Conseils de milice n'ont que faire; i l en est tout 
autrement dès que l ' inscript ion a élé prise ; elle donne ouverture 
au l i t ige, non sur sa va l id i té , nul n'a in té rê t à la contester, mais 
sur l 'exemption m ê m e ; ce litige s 'é lève, non e n t r e l ' i n s c r i t e t r É t a t , 
celui-ci est en t i è rement dés in téressé ; ce qui l u i importe, c'est 
d'avoir son contingent de miliciens, et non tel ou tel milicien ; i l 
s 'élève entre l ' inscrit et les autres miliciens ayant droit et in té rê t 
à contester son exemption; or, pour un pareil litige entre de 
semblables contendants, i l n'y a de juges possibles que l 'autor i té 
devant laquelle se trouvent, par l'effet m ê m e des listes d'inscrip
t ion , les divers in té ressés , et cette au tor i t é n'est autre que le Con
seil de milice ; ce Conseil est donc seul compéten t et après lu i la 
députa t ion du Conseil provincial pour y statuer; le gouvernement 
n'a nul pouvoir à cette fin, comme en effet i l serait impossible de 
trouver dans toute notre législation sur la milice u: e disposition 
qui le lu i confère ; c'est donc par une vér i table confusion de 
choses é t rangères entre elles, c'est par une distinction el une 
restriction contraires aux termes cl nu principe de la loi que la 
députa t ion du Conseil provincial de Namur a déclaré le Conseil 
de milice incompétent pour statuer sur l'exemption réclamée par 
le demandeur Rocard, qu ' i l n'a reconnu compétence à cette fin 
qu'au pouvoir exécutif, seul juge, suivant elle, d e l à val idi té des 
inscriptions à laquelle elle a ra t t aché l 'exemption réc lamée. 

En p rononçan t ainsi, celte Dépu ta t ion a décidé que l ' inscrip
tion du fils du demandeur devait subsister et produire tous ses 
effets, parmi lesquels l 'obligation du service, j u squ ' à ce que le gou
vernement ait p rononcé sur la r éc lamat ion ; elle a en conséquence 
faussement appl iqué l 'art . 3 de la loi du 8 niai 1 8 4 7 , qui dis
pense de l ' inscription l ' é t ranger exempt du service; elle a expres
sément contrevenu à l 'ar t . 1 1 2 de loi du 8 janvier 1 8 1 7 , qui 
charge les Conseils de milice de l'examen des motifs d'exemption, 
aux ar t . 1 5 7 et 1 3 8 de la même l o i , et à l 'art . 1 " de la loi du 1 8 
j u i n 1 8 1 ! ) . qui charge les députa t ions des Conseils provinciaux de 
conna î t re sur appel de ces motifs en faisant ce que les Conseils 
de milice auraient dù faire, et à l 'ar t . 2 de la loi du 8 mai 1 8 4 7 . 
qui range au nombre des motifs d'exemption la qual i té d ' é t ranger 
appartenant à un pays où les Belges ne sont pas astreints au ser
vice mi l i ta i re , qual i té dont se prévala i t le demandeur pour faire 
exempter son fils; i l y a en conséquence lieu d'annuler l ' a r rê té 
qui contient ces contraventions. 

Les considéra t ions qui nous ont conduit à cette conséquence 
doivent faire rejeter les autres pourvois formés contre cet a r rê t é 
dans un in té rê t contraire à celui de Ponce Boeard, mis en cause 
comme d é f e n d e u r ; car elles prouvent que ces pourvois sont fondés 
sur une in t e rp ré t a t ion e r ronée de la décision qu ' i l contient, et 

par suite portent à faux; ils supposent que la dépu ta t i on du 
Conseil provincial de Namur a a n n u l é d'une maniè re absolue la 
désignat ion que le Conseil de milice a faite de Boeard fils, et c'est 
ce qui n'est point; la preuve en est que ce jeune homme se trouve au 
service en vertu de son inscript ion, el à défaut d'avoir é té exempté 
par le Conseil; l ' a r rê té dénoncé n'a. en effet, annu lé sa décision 
qu'en ce sens que le Conseil ne pouvait prononcer, n i favorable
ment, ni défavorablement , sur l'exemption r é c l a m é e ; que l ' i n 
scription devait subsister et que l ' inscrit devait en subir toutes 
les conséquences aussi longtemps que le gouvernement n'y avait 
s ta lué ; i l a par suite préc i sément p rononcé ce que les gouverneurs 
de Namur et de Luxembourg p ré t enden t è l re le sys tème de la loi 
sur la question du p r o c è s ; i l n'a por té aucune atteinte à l ' intérêt 
dans lequel ils ont formé leur pourvoi ; aussi les moyens dont ils 
l'appuient portent p lu tô t sur les motifs que sur le dispositif de la 
décision a t t aquée ; i l n'y a donc pas lieu de s'y a r r ê t e r , et leurs 
pourvois doivent è l re rejelés dans ce sens. 

Au surplus, celui du gouverneur du Luxembourg est non re-
ccvable à défaut de qual i té en son chef pour le former connue à 
défaut de quali té dans le chef du greffier de la dépu ta t ion de ce 
Conseil pour le recevoir. Les gouverneurs des provinces sont in
vestis d'un véri table min i s tè re publie en vertu du pouvoir qu'ils 
ont de déférer à la Cour de cassation les a r rê tés des déjiutat ions 
des Conseils provinciaux en ma t i è re de mil ice; ce min i s tè re pu
blic est at taché à ces Dépu ta t ions comme celui des procureurs 
géné raux et des procureurs du roi est at taché aux Cours et T r i 
bunaux près desquels ils sont p l a c é s ; i l es! donc, de même que 
celui de ces magistrats, r enfe rmé dans les limites de la ju r id i c 
tion de ces corps et ne peut en conséquence porter que sur leurs 
déc i s ions ; i l ne peut porter sur celles de Dépu ta t ions qui leur 
sont é t rangères ; ainsi le gouverneur du Luxembourg peut bien 
se pourvoir en cassation contre un a r rê té de la dépu ta t ion du 
Conseil provincial de cette province, irais i l ne peut pas plus se 
pourvoir après l 'annulation de cet a r r ê t é contre l ' a r rê té de la 
députa t ion du Conseil d'une autre province, devant laquelle l'af
faire a été r envoyée , qu'un procureur général p r è s d'une Cour 
ne pourrai t se pourvoir après l 'annulation d'un a r r ê t de cette 
Cour contre l ' a r rê t d'une autre Cour, devant laquelle l'affaire 
aurait été r e n v o y é e ; son pourvoi , dans ce cas, est non rccevable 
comme le serait dans le cas analogue le pourvoi du procureur-
généra l . 

Et ce que nous disons des gouverneurs, nous devons le dire 
des greffiers des Dépu ta t ions provinciales ; ils remplissent en 
cette mat iè re un office semblable à celui que remplissent les 
greffiers des Cours et Tr ibunaux dans les mat iè res de leur com
pé tence , e l , de même que les actes de ceux-ci ne peuvent con
cerner que les sentences de la j u r i d i c t i on à laquelle ils sont atta
chés , ce qui rendrait non rccevable une déclarat ion de pourvoi 
faile devant eux contre une sentence d'une autre j u r i d i c t i o n , les 
aclcs des greffiers des dépu ta t i ons provinciales ne peuvent con
cerner que les a r r ê t é s de la D é p u t a t i o n à laquelle ils sont alia
dles, el ils n'ont en conséquence aucune quali té pour recevoir la 
déclarat ion de pourvoi faile contre l ' a r rê té d'une autre Dépu
tation. » 

P R M I È R E ESPÈCE. 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivan t : 

A R R Ê T . — « Attendu que la décision rendue par la dépula t ion 
permanente du Conseil provincial de Namur, le 1 8 j u i n 1 8 5 2 , est 
a l t aquée par Ponce Bccard, du m ê m e chef (pie l 'avait été la dé
cision de la dépu la t ion permanente du Conseil provincial du 
Luxembourg annulée par a r r ê t de celte Cour du 2 4 mai 1 8 3 2 ; 

« Que l'affaire doit donc ê t r e j ugée par les Chambres réunies 
aux ternies des art . 9 de la loi du 1 8 j u i n 1 8 1 9 el 2 5 de la loi 
du 4 août 1 8 5 2 ; 

« Attendu qu ' i l y a lieu de disposer par un seul et m è n e a r r ê t 
sur les divers pourvois dir igés contre la décision préci tée du 
1 8 j u i n 1 8 5 2 ; 

o En ce qui concerne le pourvoi du gouverneur du Luxem
bourg formé au greffe de cette province le 5 0 j u i n 1 8 3 2 : 

« Attendu que l 'ar t . I de la loi du 1 8 j u i n 1 8 Ü ) . en statuant 
que le gouverneur de la province pourra attaquer par la voie du 
recours en cassation les décisions rendues, en m a t i è r e de milice, 
par les Députa t ions permanentes, a év idemment entendu parler 
du gouverneur de la province à laquelle appartient la Dépula t ion 
permanente qui a rendu la décis ion a t t a q u é e ; 

« Attendu que ce gouverneur, agissant à titre de ses fonctions 
et dans l ' intérêt de la l o i , peut seul exercer le d ro i t que lui con
fère l 'ar t . 4 p r éc i t é , lors m ê m e que la décision contre laquelle i l 
se pourvoit a été rendue sur renvoi , après cassation, et qu'elle 
in téresse un mil icien d'une autre province; 

! >. Attendu, en outre, que c'est devant le greffier, a t taché à la 



Députa t ion permanente qui a por té la décision que doit ê t re for
mée la demande en cassation ; 

» D'où i l suit que le gouverneur du Luxembourg est sans qua
lité pour demander la cassation d'une décision de la Dépu la l ion 
permanente de Namur. et que. dans tous les cas. «on pourvoi est 
i r régul ie r ; 

« En ce qui concerne les pourvois formés par le gouverneur 
de la province de Namur, et par l'once Uocard, dans l ' intérêt de 
son fils Hubert : 

« Attendu que ces deux pourvois, bien que fondés sur des 
moyens différents, présentent au fond la même question, celle 
de savoir si les Conseils de milice sont compétents pour connaî 
tre des demandes d'exemption fondées sur l 'art . 2 de la loi du 
8 mai 1847; 

« Attendu que Hubert Bocard a demandé devant le Conseil de 
milice, non sa radiation des registres d'inscription et de tirage, 
mais son exemption du service, en se fondant sur sa qual i té 
d ' é t r anger ; 

<• Attendu que l 'art . I 12 de la loi du 8 janvier 1817 porte que 
• l'examen des motifs d'exemption et celui des remplaçan ts ainsi 
'< que l'admission des substituants sont dans les attributions des 
« Conseils de milice ; » 

« Attendu que cette disposition est générale , absolue, et s'ap
plique à tous les cas d'exemption; 

« Attendu que la loi du 8 mai 1847 dispose, dans son art . 2, 
que « les é t rangers appartenant à un pays où les Belges ne sont 
« point astreints au service mil i ta i re seroM exempts du service 
• d e l à milice en Belgique; » 

• Attendu que cette l o i , en introduisant une nouvelle cause 
d'exemption, ne renferme aucune dérogat ion aux règles de com
pétence établies par l 'art . 112 de la loi du 8 janvier 1817; 

« Attendu que, s'il est vrai que d 'après l 'ar t . 5 de la loi du 
8 mai 1847 l ' é t ranger qui a droit à l'exemption n'est pas tenu 
de se faire inscrire à l'effet de concourir au tirage, i l n'en résul te 
nullement que si, par une erreur provenant soit de l ' autor i té ad
ministrat ive, soit de l 'é t ranger lu i -même, l ' inscription a été i n 
d û m e n t faite, la partie in téressée ne puisse, dans le cas où le 
sort lu i serait défavorable , faire valoir ses droits à l 'exemption 
devant le Conseil de mil ice ; 

« Attendu que les listes d'inscription n 'é tan t plus susceptibles 
de révision après le tirage, toute voie de recours serait fermée à 
l ' é t ranger si le Conseil de milice ne pouvait ê t re appelé à pro
noncer sur sa demande en exemption; 

« Attendu que les contestations relatives à l 'application de 
l 'ar t . 2 de la loi du 8 mai 1847 peuvent ê t re d'autant mieux ap
préciées par le Conseil de milice, et, en cas d'appel par les Dépu-
tations permanentes, que les gouverneurs sont en mesure de 
fournir les renseignements et documents nécessaires à la décision 
de l'affaire ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l ' a r rê té a t t aqué , en 
déc idan t que le Conseil de milice d 'Ar lon-Vir ton éta i t incompé
tent pour statuer sur la demande en exemption formée par Hubert 
Bocard, du chef d ' ex t r ané i t é , a expressément contrevenu à 
l 'ar t . 112 de la loi du 8 janvier 1817; 

« Par ces motifs, la Cour déclare non reccvable le pourvoi 
formé par le gouverneu r d u Luxembourg; et, statuai) t sur le pourvoi 
du gouverneur île la province de Namur, et sur celui de Ponce Bo
card, agissant dans l ' in térê t de son fils Hubert, casse la décision 
rendue par la députa t ion permanente du Conseil provincial de 
Namur, le 18 j u i n 1852, ordonne que le présent a r r ê t sera tran
scrit sur les registres de. ladite Dépu ta t ion , et que mention en sera 
faite en marge de la décision a n n u l é e ; renvoie l'affaire devant la 
dépu ta t ion permanente du Conseil provincial de Liège pour y ê t re 
s ta tué sur l'appel de Ponce Bocard après in te rpré ta t ion législa
tive. » (Du 9 août 1832. — Chambres réun ies . — Prés idence de 
M . Di: ( JERI .AC.I IE . 1 e r p rés ident . ) 

D E U X I È M E ESPÈCE, 

( H O G E R . ) 

A R R Ê T . — » Attendu qu'aux termes des art. 112 de la loi du 
8 janvier 1817 et 1 " de la loi du 18 j u i n 184», la députa t ion 
permanente du Conseil provincial est seule compétente pour con
n a î t r e , en degré d'appel, des décisions des Conseils de milice, et 
qu'aucune loi n'y a fait d'exception pour le cas où la demande 
en exemption du service mili taire sciait fondée , comme dans 
l 'e -pèce . sur l ' ext ranéi lé du r é c l a m a n t ; 

< D'où i l suit que la députa t ion du Conseil provincial , en se 
déclarant incompétente pour conna î t re de la réc lamat ion du de-

( I ) Lu b é p u t a l i e n pro\inciule du Bri-banl, statuant MU- le renvoi le 
1 7 j u i n i 8 i i 2 , s'est rongée à la doctrine de la Cour de cassation, mais ayant 
décidé , en fait, que Roger pè re avait fait en Belgique un é tabl issement sans 

mandeur cl en renvoyant l'affaire au gouverneur de la province, 
a méconnu les règles de sa compétence et exp res sémen t violé les 
articles ci-dessus c i t é s ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s ' a r rê te r à la décision du gou
verneur du Hainaul du 25 mars 1852. laquelle est considérée 
comme non avenue, casse et annule l ' a r rê té de la Députa t ion per
manente du Hainaul du 12 mars 1852; ordonne que le présent 
a r r ê t sera transcrit sur les registres de ladite Députa t ion per
manente, et que mention en sera faite en marge de la décision an
nu lée ; renvoie la cause devant la députa t ion permanente du Con
seil provincial du Brabant (1). « (Du 31 mai 1852. — 2"- Ch. — 
Prés idence de M . D E S A U V A G E . ) 

M I L I C E . — SIGNIFICATION D U P O U R V O I . D É C H É A N C E . 

Est mil le pourvoi qui n'a pas été notifié par le demandeur à lu 
partie qui était appelante devant la députai ion du Conseil pro
vincial. Loi du 18 j u i n 1841), art. 7. 

(PKF.TF.RS C. B O G A E R T S . ) 

A R R Ê T . — « V u l 'ar t . 7 de la loi du 18 j u i n 181!); 
« Attendu qu'aux ternies de cette disposition le pourvoi en 

cassation doit , sous peine de déchéance , ê t re signifié dans les 
dix jours à toute personne nominativement en cause ; 

« Attendu que l ' a r rê té dénoncé a été rendu sur l'appel inter
j e t é de la décision du Conseil de milice par Corneille Bogacrts, 
domici l ié à Capcllen, dont les n o m . p rénoms et domicile y sont 
énoncés , et qu ' i l necouste pas que. le pourvoi lui ait été s ignif ié; 

o Par ces motifs, la Cour déclare le demandeur déchu de son 
pourvoi . » (Du 7 j u i n 1852. — 2"1 Ch. — Prés idence de M . D E 
S A U V A G E . ) 

O B S E R V A T I O N . — M ê m e d é c i s i o n , d u m ê m e j o u r , en cause 
de Rosicus. 

M I L I C E . - - M A L A D I E . C O N S T A T A T I O N . - - C O M P É T E N C E D E S 

D É P U T A T I O N S P E R M A N E N T E S D E S C O N S E I L S P R O V I N C I A U X . 

Il entre dans les pouvoirs des députations permanentes des Con
seils provinciaux de reconnaître souverainement si un milicien 
csl atteint de l'une des maladies ou infirmités indiquées par la 
loi comme devant procurer l'exemption. 

( B A D O T C. B O D A R T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'exemption temporaire prononcée 
en faveur du défendeur est motivée sur ce qu ' i l est atteint de 
scrofules ; 

« Attendu que cette décision en fait, rendue d 'après les formes 
prescrites par la l o i , échappe à l 'appréciat ion de la Cour de cas
sation ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi , condamne le de
mandeur aux dépens . » (Du 10 mai 1852, — 2° Ch. —- Prés i 
dence de M . D E S A U V A G E . ) 

—1~ ' î fl-Ç ~ m— 

M I L I C E . - - A P P E L . J O U R l -ÉRI t . 

Lorsque le dernier jour de la huitaine accordée par la loi pour 
appeler des décisions des Conseils de milice est un dimanche, 
l'appel est utilement fait le lendemain. Loi du 18 j u i n 1849. 
art . l , r ; loi du 27 thermidor an V I , art. 2 ; loi du 18 germinal 
an X . art. 57. 

(.MOTQl I N . ) 

Par acte d u 28 mars 1852, d é p o s é au greffe d u Conseil 

p r o v i n c i a l de N a m u r , le 29 , M o l q n i n , m i l i c i e n de 1 8 5 2 , 

s ' é t a i t p o u r v u en appel , devant la D é p u t a t i o n pe rmanen te , 

d 'une d é c i s i o n d u Conseil de m i l i c e d u 2 0 , q u i le d é s i g n a i t 

p o u r le ser\ iee; mais , par ordonnance du 15 a v r i l , cet appel 

fu t d é c l a r é non reccvable , le 29 mars n ' é t a n t p lus dans la 

h u i t a i n e . 

Cette o rdonnance avan t é t é d é n o n c é e à la Cour de cassa

t i o n par M o l q u i n , M . I ' A I D E R , a v o c a t - g é n é r a l , a conc lu à ce 

qu 'e l le fût a n n u l é e . I l a d i t : 

« Par décision du 15 avr i l 1852, la députa t ion du Conseil 
provincial de Namur a déclaré non reccvable l'appel formé par 
acte déposé au greffe provincial le lundi 29 mars 1852 et d i r igé 

esprit de retour, ce qui lui avuii f.:it perdre sa qu^l i lé de F r a n ç a i s , le ncu . 
veau pourvoi , forn.é par P.opi r l : l s , a clé rejeté par a r r ê t du 2 août 1852. 

http://jeri.ac.iie
http://PKF.TF.RS


contre une décision du Conseil de milice en date du 20 mars p r é 
cédent . L 'a r t . I " de la loi du 18 ju in 1849 veut que l'appel soit 
po r t é par écri t devant la Députa t ion permanente dans les hui t 
jours à par t i r de la décision : les huit jours utiles pour l'appel 
é ta ient donc depuis et y compris le 21 mars jusques et y compris 
le dimanche 28, c 'es t -à-dire huit jours civils complets. Le de
mandeur déclara s 'être p résen té , le dimanche 28, au Gouverne
ment provincial , avoir t rouvé les bureaux fermés et avoir vaine
ment réc lamé la récept ion de son appel : i l a été obligé de rempl i r 
celle formalité le lendemain 29. La décision a t t aquée a prononcé 
la déchéance de l'appel. Nous cons idérons cette décision non-
seulement comme consacrant une rigueur e x t r ê m e , mais comme 
contraire aux principes. 

Notons d'abord que nous ne sommes ici ni en mat iè re c r im i 
nelle, ni en mat iè re civile ordinaire : en mat iè re criminelle, les 
dimanches et les jours fériés ne sont pas un obstacle à l'accom
plissement des actes de p r o c é d u r e ou d ' instruct ion; cela résul te 
assez de la jurisprudence constante de cette Cour fondée d'ailleurs 
sur le texte précis de la loi du 17 thermidor an V I , dont l 'ar t . 2 
excepte du repos l 'expédit ion des affaires criminelles, disposition 
qui s'applique aux affaires correctionnelles et de simple police. 
En mat iè re civile, l 'art . ¡057 défend d'instrumenter les jours de 
fête légale, si ce n'est en vertu de permission du juge, dans le cas 
où i l y aurait péri l dans la demeure, par exemple, comme le dit 
la loi romaine : si dilalio fit perem titra actionna ( D . , L . I , île 

fer ils.) Avec celte permission, l'huissier chargé d'exploiter, de 
signifier ou d 'exécuter peut agir valablement. Et le droit de r é 
clamer celte permission, la possibili té de l 'obtenir ont amené la 
doctrine et la jurisprudence à reconnailre que, si le dernier jour 
du délai est un jou r férié, i l n'est pas permis de remettre au len
demain l'accomplissement de l'acte, la partie pouvant se faire au
toriser à l'accomplir le jour fér ié , dernier jour d'un déla i . On a 
appl iqué i c i , pour les délais dépassant trois jours , le principe 
du droit romain : feriœ sive rcfcntinœ sire solcinnes, dilationum 

temporibus non cxcipianlitr, sed liis connutneranlur. (C. 5, 12, 5, 

de dilalionibus.) ( I ) 

Nous parlons de l'exception admise pour les délais t rès -cour ts : 
on a maintenant cette exception ceqiti.'atis causa, déjà même sous 
l'empire du droit ro nain : Si tamen feriœ absorbèrent tutum diln-

lionem vcl ejus majorent parlent, œqman ccrle fucrit, ne cnmpu-

tentur dies feriali, sed potins excludanlur. Telles sont les paroles 

de P E U E Z I U S (2). Ains i , sur les conclusions conformes de D A N I E L S , 

la Cour de cassation de France a d é c i d é , le 28 novembre 1809, 
que le dimanche ne compte pas pour le délai de vingt-quatre 
heures établi par l 'art . 711 du Code de p r o c é d u r e civi le . Ains i , 
v o u s - m ê m e s , par ar rê t rendu le 12 février 1835 ( B U L L . , p . 58), 
au rapport de M . G A R N I E R et sur les conclusions conformes de 
M . P L A I S A N T , V O U S avez décidé que la formalité pour laquelle 
A ipgt-qualre heures seulement son! accordées peut se faire le 
lendemain du jour férié que rencontre ce délai ; vous argumen
tiez de l 'art . 102 du Code de commerce et de l 'art . 25 de la loi 
du 22 frimaire an V i l (5). Ainsi encore, œquittiiis causa, vous 
avez, par votre a r rê t du 2 avri l 1850 ( B U L L . . 1850. p . 517). 
rendu sur le rapport de M. Joi.v et les conclusions conformes 
de M . D E W A N D R E , v a l i d é un pourvoi eu mat iè re criminelle formé 
après les dé la i s , parce qu' i l vous était démon t r é que le deman
deur, détenu dans la maison de jus t ice , avait fa i t , en temps 
u t i l e , de vaines démarches pour faire acier son recours (4). 
Mais ces exemples, qui se rapportent à des délais t rès-cour ts ou 
que distinguent des circonstances spécia les , n 'a l tèrent pas le 
principe que l'on doit considérer connue certain dans les cas or
dinaires, à savoir : ferice ditationum lemporibus connumerantnr. 

Mais peut-on bien é tendre aux mat iè res de milice les principes 
admis pour les mat ières civiles et criminelles? Nous ne le pen
sons pas, car la forme des actes diffère essentiellement, comme 
vous allez le voir dans un instant. 

L 'ar t . 57 de la loi du 18 ger.ninal an X porte que » le repos 
des fonctionnaires publies sera lixé au dimanche. » L 'ar t . 15 de 
la Constitution, en déclarant que nul n'est tenu d'ohscrv er les 
jours de repus d'un culte, n'abroge certainement pas la disposition 
en vertu de laquelle les bureaux des administrations publiques 
sont fermés dans notre pays. Or, le demandeur se trouvait v ra i -

( I ) Voyez MERLIN-, I U ; | > . . Y " Délai, sec:. t , § 3, '>" 3°; — T R O M O X C , Ihjpoth., 
n" 7 1 4 ; Prescriptions, n» 8 1 6 ; — V A Z E I L L E , n"« 32K-32!) ; — C i t u v t u sur 
C.IRRÉ, quest. fiai bis; — SOIQCET, dissertation dans la Reçue des Revues 
Uedr., t. Y , p. 6 7 . — Conlra, Cuiné, Cr .o i r .R, COFFISIERES, cités ou réfutes 
par ces auteurs. SOCQCET résume toute la jurisprudence. 

(ï) I 'EBEZICS ad Cod., 3, 1 2 , 3 ; —CORVINCS, ad Cad. h. (.,- G.YIL, Dec. I 40, 
lib. 1; — REBUFFI, Trait, de causis benefiriorum pussessoriis. p. 398 île son 
Comment., ad const. rcg., dit : dilalio proragatur ex wtpiilale, si jusla 
causa subsit; prœtor subvenit, sic et twstri judices Galliir. 

(3) L'ensemble des dispositions législatives peut utilement être rappelé 

ment dans l ' impossibili té de former son appel le dimanche 
28 mars, puisque les bureaux du Gouvernement provincial 
é taient fermés légalement . 

Pourrait-on lu i objecter, comme en mat iè re civile ordinaire, 
qu ' i l pouvait recourir au juge pour faire recevoir son acte? Mais 
le juge se serait reconnu incompétent et aurait refusé son inter
vention. Objectera-ton (pic le demandeur aurait dû se pourvoir 
le samedi et ne pas al tendre le dimanche? Mais, r épondra ce der
nier , de quel droit me priver d'un j ou r , lorsque j ' a i employé la 
semaine à assembler les pièces justifica'ives de mon appel? Celle 
réponse ne pourra pas êt re considérée comme no.i fondée, car. 
remarquez-le. si , eu mat iè re civile, le dernier jour est cons idéré 
comme utile, quoique férié, c'est parce que l'huissier peut ê t re 
autor isé à instrumenter le dimanche (art. 05 c l 1057 du Code 
de procédure c iv i le) ; s i . en mat ière criminelle, le dernier jour 
es! considéré comme utile quoique fér ié , c'est parce que la loi a 
déclaré que les jours fériés ne seraient vraiment pas considérés 
comme tels (loi du 17 thermidor an \"1). Bien de semblable en 
mat iè re de milice : la loi du 18 j u i n 1819, qui dé t e rmine les délais 
et prononce les déchéances , a cependant pour but d ' épa rgne r les 
frais aux intéressés (art. 8 ) ; elle ne prescrit le min i s tè re d'un 
huissier que pour la signification du pourvoi (a r l . 7 ) ; partout 
ailleurs elle se contenir d'actes reçus ou déposés au greffe provin
cial sans signification; pour l'appel spécia lement , l 'ar t . l ' ' r dit 
que « l'appel sera por té par écrit devant la D é p u t u l i o u ; « et dans 
quelle forme? Dans la forme que prescrivait l 'art . 158 de la loi 
du 8 janvier 1817. Cet art icle, quoique remplacé par l 'art . I ' r 

de la loi du 18 j u i n 1819, quoique abrogé par l 'art . 10 de cette 
même lo i , a cependant cont inué à servir de règle pour la forme 
de, l'appel, et vous avez pu voi r , dans les nombreux dossiers que 
vous avez eu l'occasion d'examiner que celte forme était con
stamment suivie : l'appelant s'adresse par écrit aux Elals dépu tés 
de la province, c 'est-à-dire que sa requê te est remise aux bureaux 
ou au greffe qui r e p r é s e n t e , d'une maniè re permanente la Dépu
tation. 11 ne s'agit donc pas là d'un exploit d'huissier qui eût oc
casionné des frais, i l ne s'agit pas là d'un acte pour lequel la dis
pense du président eût pu être utilement r éc l amée ; i l s'agil d'une 
démarche personnelle, d'un écrit à remettre en mains sûres par 
l ' intéressé lu i -même, sans frais, sans formali tés, dans les bureaux 
du Gouvernement prov incial. Nous vous demandons, d 'après 
cela, s'il faut appliquer les principes rigoureux de la déchéance , 
ou si plutôt i l ne faut pas considérer le demandeur comme légale
ment empêché , par la fermeture des bureaux, de remettre sou 
appel au greffe provincial el comme légi t imement fondé à se p ré 
valoir de cet empêchement pour faire admettre un appel formé le 
lendemain du jour férié qui a été un obstacle réel à l'exercice de 
son droi t . 

Nous crevons que le demandeur peut réclan.er la prolongation 
du délai ; nous croyons qu' i l peut la réc lamer au nom des pr inc i 
pes ; lions croyons tout au moins qu ' i l peut en réc lamer la con
cession (FiiititaHs causa dans une matière où i l ne rencontrait pas 
la possibilité de l'aire accepter son appel par ordre du juge. Le 
jou r férié est par lui -même un obstacle légal ; cet obstacle n'est 
levé, en matière de milice, ni p::r la loi ni par le juge ; vous êtes 
donc fondés, de quelque manière que vous considériez l'affaire, 
à déclarer que le demandeur n'avait pas eucoiru la déchéance et 
à casser la décision dénoncée . C'est dans ce sens que nous con
cluons. » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l 'art . 1 e r de la loi du Ils j u i n 1819 
accorde huit jours aux parties intéressées pour attaquer par la 
voie de l'appel, devant la Députa t ion permanente, les décisions 
du Conseil de milice, portant désignation pour le service; 

« Attendu que dans l 'espèce le Conseil de milice avait s t a tué , 
le 20 mars dernier ; que, le 28 du même u ois étant un dimanche, 
le demandeur déposa son appel le lundi 29 ; que cet appel a été 
déclaré non recevable par l 'ar rê té a t t a q u é ; 

« Attendu (pie, d 'après les dispositions combinées de l 'art . 2 
de la loi du 27 thermidor au V I et 57 de la loi du 18 germinal 
an X , les autor i tés publiques vaquent le di i.auehe et leurs bu
reaux sont fermés ; 

ic i : loi du 17 thermidor an V I : a r l . 57 de la loi du 18 germinal an N ; 
or!. 'J0 du décret du 30 mars 1x08 ; art . 23 de la loi du 22 l ' r imairr an V i t ; 
ar t . l a de la Constitution ; a r l . 63, 337, 7 8 1 , SOS, 828, 1037 du C i le de 
p r o c é d u r e civile; art . 134 el 16-2 du Code de commerce; ar t . -3 du C:..k-
pénal . 

(I) Va a r r ê t de la Cour de Garni, du 7 avr i l 1852, r a p p o r t é par lu I i i i -
«K.ICE Jnm .mr.E, X , 330, s'est m m i r é d'une rigueur absolue en refusant 
d'admellre un acte d'appel tardif, quoiqu' i l fut établi que rappelant eùl été 
empêché de faire dresser acte de son recours, par des circonstances indé
pendantes de sa volonté. 



« Que. le demandeur n'a donc pu avoir accès le dimanche 
28 mars au secré tar ia t de la Députa t ion permanente pour y dé 
poser son appel ; 

.1 Attendu que ne pas admettre en pareil cas l'appel reçu le 
lendemain du jour de l 'échéance, auquel la partie in téressée s'est 
trouvée, dans l ' impossibi l i té légale d'agir, c'est en réali té borner 
le délai du recours à sept jours et restreindre ainsi, contraire
ment au vœu île la l o i . l'exercice de la faculté qu'elle accorde; 

« Attendu que. la prorogation du délai doit ê t re admise ici avec 
d'autant plus de raison qu'en mat iè re de mi l i ce , ni le juge ni 
aucun autre foi ctionnairc n'a reçu de la loi la mission d'autoriser 
les parties in té ressées , lorsqu' i l y a péril dans la demeure, à d é 
poser leurs recours les jours de fête légale, ni d'enjoindre aux 
greffiers provinciaux de dresser ces mêmes jours acte de ces dé -
I ô t s ; 

« Attendu qu ' i l suit de là qu'en déclarant non recevable l'ap
pel du demandeur, la décision a t t aquée a contrevenu à l 'ar t . I " 
de la loi du 18 j u i n 1849; 

a Par ces motifs, la Cour casse, etc. » (Du 17 mai 1852. — 
2 r Ch. — Prés idence de M. D E S A U V A G E . ) 

O B S E R V A T I O N S . - - Y . B r u x e l l e s , eass., 9 octobre 1835, 
•2 ma i 1842 et 20 oc tobre 1846 ( B r u . . , 1830, p . 5, 1842, 
p . 355, et 1840, p . 2!)5). 

Le m ê m e j o u r , 17 n i a i , i n è i n e d é c i s i o n en cause de F R A N 

Ç O I S , demandeur , et, r e n v o i des deux affaires devant la d é -
pu ' a t ion du Conseil p r o v i n c i a l de L i è g e . 

— r - r w s - - ' 

COUR D'APPEL DE l l lUXELLES-

Q u n i i ' l r n i c c h a m b r e . — ï ' i - c H l d r n c c tic M . I O S J J I J U I . 

C H A S S E . - - POBT n'.VBJIKS. P R E S C R I P T I O N . M E N A C E V K t t -

U A I . E . — - C O N D I T I O N D E S ' A U S T E . N I U . 

L'ucUim pour lu poursuite du délit de finisse sans permis de port 
d'armes ne se prescrit que par trois uns, et non pas seulement | 
pur un mois. Ce délit est entièrement distinct des autres délits 
de chasse prévus par la loi du 26 février 18 4 C. 

Le chasseur qui met en joue le ijurde pur lequel il est mis en con
travention, en lui disant : Retourne ou je fais feu. adresse à ic 
ijurdc une menace sous condition prévue à l'art. 507 du Code de 
procédure. 

Cet article s'applique à la menace sous condition de s'abstenir, 
commit ù celle sous condition de faire. 

( L E . M I N I S T È R E P l l i l . l C ('.. VANDERSJ1ESSEN.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier chef de p réven t ion , et en ce <j;:i 
touche l'exception p roposée pr.r le p révenu à l'effet de faire dé 
cider que la poursuite du délit de port d'armes prévu par le dé 
cret du 4 mai 1812 est soumise à la prescription de la loi du j 
2(i février 1840, ar t . 18, concernant la chasse : 

•i Attendu que du texte et de l'esprit du décret du 4 mai 1812 
i l résulte que ce décre t constitue une mesure de sûre té pu
blique ; 

M Attendu que, par ce décre t , le législateur a voulu év idem
ment punir d'une peine correctionnelle >. quiconque sera t rouvé 

chassant c l ne justifiant point d'un permis de port d'armes de 
>i chasse ; » 

« Attendu que ce décre t étant muet, quant à la prescription 
de la peine, qu ' i l prononce, et nulle loi pos té r i eure n'ayant rien 
innové à cet éga rd , i l y a lieu d'appliquer la disposition du droi t 
commun sur cette m a t i è r e ; 

.. Et attendu qu ' i l est constaté au procès que, le 12 j u i n 1852, 
J . - F . Vanilersinessen a chassé , à l'aide d'un fusil , sans ê t re muni 
d'un permis de port d'armes de chasse, en la commune de Grand-
n.etz; 

u At tendu , quant aux autres chefs de p r é v e n t i o n , qu ' i l est ! 
('•gaiement établi que , le 17 j u i l l e t suivant, le même Vandcr-
sniessen a de nouveau chassé en ladite, commune sans permis de 
port d'armes, pendant la c lô ture de la chasse et avant le lever du 
soleil ; 

« Attendu qu'au moment où i l était ainsi mis en contraven
t ion, le 17 ju i l le t 1852, Vandersmessen a couché e n j o u é le garde 
forestier qui l 'avait t rouvé eu d é l i t , disant à ce garde : « l t c -
lourne ou je fais feu , « et q u ' a p r è s cette menace i l a a j o u t é , en j 
.-.'adressant encore au garde : u T u n'as qu 'à rester au l i t ou i l 
eu arrivera autrement; » 

« Attendu que, dans les circonstances où ils ont été tenus, ces 
propos, du moins les premiers , é tant de nature à porter la 
crainte dans l 'esprit du garde forestier et à l ' empêcher de rem
pl i r son devoir, reproduisent et ca rac té r i sen t une menace d'at
tentat à la vie, menace dont l'auteur imposait en même temps la 

condition de s'abstenir d'un acte dé t e rminé à peine de voir >a 
menace mise à e x é c u t i o n ; 

« Attendu qu'un tel acte rentre dans les termes des ar t . 505 
et 507 du Code pénal , et qu'avec les peines p rononcées par ce 
dernier article i l y a lieu d'appliquer cumulalivemcnt celles 
comminées par les lois spéciales sur la chasse et le port d'ar
mes ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans prendre égard à l'exception de 
prescription invoquée par le p r é v e n u , faisant droit sur l'appel 
du min is tè re public, met le jugement dont appel à n é a n t ; émen-
dant . déclare J . -F . Vandersmessen convaincu d 'avoir , etc. -
(Du 15 novembre 1 S 5 2 . — Plaid. M 1 ' S C I I O I . I . A E R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . S U : - In p r e m i è r e ques t ion . Y . Cunf. : 
B r u x e l l e s , 30 mars 1852 ( J U R I S P R U D E N C E D E B R U X E L L E S , 

p . 1 5 8 ) ; — M u ! / . , 17 d é c e m b r e 1 8 2 1 ; — M E R L I N , R é p . , 
Y " Port d'urines, n" 7 ; - - M A X C I N , Action pub., n " 507 ;— 
B O . N J E A X , Code de la chasse, p . 3 4 7 ; — D A U . O Z , J u r i s p . g é 
n é r a l e , Y " Chasse, n" 4 7 0 , a r r ê t d u 29 a v r i l 1830 e i lé à la 
no ie . Contra : D A U . O Z , I . I V , p . 4 3 ; — B r u x e l l e s , 25 mai 
1832 (J tu isp . D E 1!., 1 8 3 2 , 5, 2 9 0 ) ; - Garni , 31 j a n v i e r 
¡ 8 3 5 ( J t i t i s r . I>K 15., 1855, 2 , 129) ; — L i è g e , 10 mars 1850 
(Jnusp . D E I L , 1 8 3 8 , 3 , 5 1 0 ) ; Par i s , Cass., 1 " oc to
b re 1813, 10 a v r i l 1 8 1 » , - 1 7 d é c e m b r e 1824 , -10 sep lc inhro 
1831 ; — Bourges , • l " ' d é c e m b r e 1830. 

Sur la d e u x i è m e ques t ion . V . Conf. : Bordeaux , l ' r l o -
v r i c r 1837. - Contra : Bordeaux , 28 j a n v i e r et 15 a v r i l 
1853 ; Par is , Cass., 1 " f é v r i e r 1834 ; - Bordeaux . I " l é 
v r i e r 1 8 3 7 ; C I . ' A I - V E A I - , t . I i l , p . 1 1 1 , 112. 

COl'R D'APPEL DE LIEGE. 

E ) c u * l è - o ï i c cUBs-i-alsn-. — E*r<-.Ml:ScEacc «Se 33. C * r a B i f l I ^ a g i i n ^ , t - . 

M É D E C I N " V É T É R I N A I R E . O F F I C I N E . - V I S I T E . - - A!ISE.\(". :- : . 

X'csf jia.s punissable le fait d'itujiossibiUté de visite de roffic'u.c 
d'un médecin vétérinaire qui résulte de su non-présence à son 
domicile, si rien n'indique que ce fait soit le résultat d'une 
volonté expresse ou lacile d'avoir voulu se soustraire à ta visite 
des détenues de la corn mission médicale. 

( l .E . M I N I S T È R E P U H L I C C . D . . . ) 

Le 20 m a i 1832, deux membres de la commiss ion m é d i 
cale de la p rov ince de X a m u r se p r é s e n t è r e n t c b e z l ) . . . , 
m é d e c i n v é t é r i n a i r e du Gouvernemen t , d o m i c i l i é dans une 
des communes de l ' a r rondissement e l ie f - l i eu , à Pellet de 
faire la v is i te de son off ic ine , c o n f o r m é m e n t , à l ' a r t . 30 de 
la l o i d u I 1 j u i n 1850, sur l 'exercice de la m é d e c i n e v é t é 
r i n a i r e . D . . . é t a n t absent, les p r é n o m m é s se sont a d r e s s é s 
à son é p o u s e et l 'ont s o m m é e de l e u r r e p r é s e n t e r les i n . - t r i : -
incuts e b i r u r g i e n u x de son m a r i . Sur l 'observa t ion de c i - l l i -
ei que ces i n s l i uu icn l s é t a i e n t sous clefs et qu 'e l le se t r o u 
vai t a insi dans l ' i m p o s s i b i l i t é de satisfaire à la demande q u i 
l u i é t a i t fa i te , p r o c è s - \ e r b a l a é t é d r e s s é le m ê m e j o u r et 
t ransmis u l t é r i e u r e m e n t au p r o c u r e u r d u r o i p r è s le • T r i 
buna l de X a m u r à fins de poursui tes . 

T r a d u i t en police co r rec t ionne l l e p o u r s ' ê t r e soustrai t n 
la vis i te et avo i r par sui te encouru la p é n a l i t é de l ' a r t . iO 
de la l o i c i t é e , D . . . a fait d é f a u t , et le T r i b u n a l a p r o n o n c é 
j u g e m e n t en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l est constant en fait que le p r é 
venu ne se trouvait pas à E . . . . lieu de son doa.ieile, à l 'époque 
du transport des membres de la Commission médicale provin
ciale de Nainur.avant pour objet la visite de l'officine qu ' i l dé l i en t 
en qual i té de médecin vé té r ina i re du Gouvernement, et que par 
suite ceux-ci n'ont pu alors rempl i r leur mission ; 

« Attendu toutefois que. ni le procès-verba l rédigé à charge 
du p r é v e n u , ni l ' instruction qui a eu l ieu à cette audience, n'ont 
révélé aucuns faits ou circonstances d 'où ré su l t e ra i t la volonté 
expresse ou tacite d'avoir voulu se soustraire à celte visite ; 

u Que l'absence du domicile au moment où elle devait s'effec
tuer ne peut produire ce r é su l t a t , isolée et dégagée de toute par
t icular i té d'où l'on pourrai t induire une intention contraire à 
l'exercice des fonctions des p r é n o m m é s ; 

« Que si, aux termes de l 'ar t . 30 de la loi du 11 j u i n 1850, 
sur l'exercice de la médecine vé t é r ina i r e , les visites doivent ê t re 
faites sans avis préalable et à des époques indé te rminées , c'est là 
une mesure prudemment adoptée dans le but de s'assurer eu tout 
temps du bon état des officines, au voeu de l 'ar t . 34 § l , r . mais 



celle mesure toute de p récau t ion , ne saurait avoir pour consé
quence nécessaire d'exiger la présence permanente à domicile des 
médecins vé té r ina i res ; 

« Qu'en effet, outre qu'aucune disposition légale ne leur im
pose semblable obligation, cette exigence se trouverait souvent 
en opposition directe avec la nature des fonctions qui les astrei
gnent à des déplacements plus ou moins f réquents par suite des 
soins à donner aux animaux malades à la demande des p r o p r i é 
taires qui les réc lament ; 

« Qu'admettre un étal de choses aussi anormal serait exposer 
les médec ins vé té r ina i res à voir annihiler une profession labo
rieusement acquise, et à l'exercice de laquelle le Gouvernement 
lu i -même a admis ceux qui ont fait preuve de capac i t é ; 

u Attendu que, s'il élait e n t r é dans les vues du légis la teur que 
la visite dû t ê t re faite en l'absence comme en la présence des mé
decins vé té r ina i res exclusivement chargés de la garde des clefs 
des lieux renfermant les substances vénéneuses , i l s'en serait 
formellement exp l iqué , tout en indiquant le mode à suivre en 
pareille occurrence, comme i l l'a fait en mat iè re d'accises, où i l 
prescrit que « les fabriques, usines cl bâ t iments devaient toujours 
« ê l re accessibles pour les employés , et qu ' i l devait s'y trouver 
« quelqu'un de la part des intéressés à même de donner des i n d i -
« cations nécessaires lors de la visite (art. 199 de la loi généra le 

du 2C août 1822; Journal officiel, t . 17, p . 3 ) ; » 
« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède qu ' i l n'est pas établi 

que le p r é v e n u se soit volontairement soustrait à la visite qui de
vait ê t re effectuée en vertu de l 'ar t . 36 de la loi du 11 j u i n 1850; 
que dès lors i l n'a pu encourir la pénal i té comminéc par l 'ar t . 40 
de la m ê m e loi ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant"par défaut et ouï 
M . W U R T H , procureur du ro i ,en son avis conforme.acquitte,etc." 

A p p e l . 

A R R Ê T . — u La Cour, adoptant les motifs des premiers juges 
confirme, etc. » (Du 26 octobre 1852.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A ! V D . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de W. Van Innl.o. 

TAXE DU P A I X . — LOI DU G MARS 1818. 

Le fait d'avoir exposé en vente des pains n'ayant pas le poids 
requis tombe sous l'application de l'art. 1 e r de la loi du 
6 mars 1818. 

L'art. 565 du Code d'instruction criminelle prévoyant le cas de 
concours de crimes ou délits est inapplicable à des dispositions 
portant des mesures générales d'administration. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C, V A N N U F F E L E T CONSORTS.) 

Vannuf fe l et consor t s , boulangers à A l o s t , p o u r s u i v i s 
p o u r a v o i r e x p o s é en vente des pains n ' ayant pas le poids 
requis et ne p o r t a n t pas d ' empre in t e , avaient é t é c o n d a m n é s 
pa r le T r i b u n a l de T e r m o n d e , du p r e m i e r chef , chacun à 
3 f r . d ' amende , par app l i ca t ion de la l o i d u 16-24 a o û t 
1790 et d u d e u x i è m e che f chacun à 21 f r . 16 e. d 'amende. 

Le m i n i s t è r e pub l i c a i n t e r j e t é appe l . 

A R R Ê T . — « Attendu que suivant l 'ar t . 19 de l ' a r rê té du 
25 janvier 1826. les contraventions aux dispositions dudit a r r ê t é 
doivent ê t r e punies des peines prononcées par l 'art 1 e r de la loi 
du 6 mars 1818, lorsque des lois par t icu l iè res n'en comminent 
pas d'autres ; 

<• Que les dispositions de la loi des 16-21 août 1790, appli
quées par le premier juge, se bornent à fixer les objets de police 
confiés à la vigilance et à l ' au tor i té des corps municipaux, ainsi 
que les peines dont les contraventions à la police pourront ê t re en 
généra l r é p r i m é e s , mais qu'elles ne prononcent pas de peines 
contre l'exposition en vente de pains n'ayant pa< le poids pres
cr i t par les règlements ; 

« Qu'en supposant que l 'ar t . 605 du Code de brumaire an I V 
n'ait pas été abrogé par la publication du Code pénal de 1810, 
ses dispositions ne pourraient recevoir aucune application à l'es
pèce puisqu'elles ne punissent que le fait d'avoir vendu le pain 
au delà du pr ix fixé par la taxe légale, ce qui constitue une con
travention distincte de celle d'exposer en vente des pains trop 
l é g e r s ; 

« Que, s'il étai t vrai que d ' après les ar t . 2 c l 7 du règ lemen t 
d'administration communale d'Alost, en date du 28 janvier 1822, 
l'exposition en vente de pains trop légers ne serait punissable 
que d'une peine de simple police, celle disposition n'ayant pas 
le ca rac tè re de loi et n ' é t an t qu'une ordonnance locale éta i t sus-
ceotiblc d ' ê t re modifiée ou abrogée par l ' au tor i té s u p é r i e u r e 

cornue elle l'a été en effet par l ' a r rê té préci té porté en exécut ion 
de l 'art . 75 de la Loi fondamentale, qui reconnaissait au roi le 
droit de prendre des mesures généra les d'administration in té 
rieure de l 'État ; 

« Que ledit art . 2 , en tant qu ' i l en résu l te , comme le soutien
nent les p révenus , qu'hebdomadairement une mercuriale, réglant 
le prix et le poids du nain, devait ê t re remise aux boulangers par 
l 'Administration locale et que, faute de cette remise hebdoma
daire, ils ne devaient pas se conformer pour le pr ix et le poids 
du pain à la de rn iè re taxe fixée par l 'Administrat ion, se trouve
rai t encore abrogé par le même a r r ê t é et notamment par les dis
positions des art . 8, 12, 14 et 2 0 ; 

« Que vainement c core ils attaquent l 'arrêté préci té por té 
par le Collège des bourgmestre et échevins d'Alost, le 18 septem
bre 1852, fixant le poids et le p r ix du pain jusqu'à ce qu'une 
autre taxe aurait été por tée comme ne leur accordant pas une r é 
m u n é r a t i o n suffisante et portant des dispositions ruineuses pour 
eux, puisque cet a r r ê t é étant pris dans les limites des attributions 
de ces au tor i t és , les p r é v e n u s doivent le respecter et s'y soumet
tre et qu ' i l n'appartient pas à la Cour de l ' appréc ier ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède qu'aucune loi part icu
l ière an t é r i eu re au 25 janvier 1826 ne comminait de peines 
contre les boulangers et déb i t an t s de pains qui avaient exposé en 
vente des pains n'ayant pas le poids fixé par les r èg lements , et 
que cette contravention doit dès lors ê l re punie d 'après l 'ar t . 1 e r 

d e l à loi du 6 mars 1818; 

« Que la disposition de l 'ar t . 365 du Code d'instruction c r i 
minelle, portant qu'en cas de concours de plusieurs crimes ou 
délits la peine la plus forte doit seule ê t re prononcée , invoquée 
par les p r é v e n u s , n'est pas applicable à des dispositions portant 
des mesures générales d'administration sur la taxe du pain et 
p rononçan t des peines contre les contraventions à ces disposi
tions ; 

« Adoptant, quant à la contravention résul tant de l'absence 
d'empreinte, les motifs du premier juge ; 

» V u les art. 11,12 et 19 de l ' a r rê té royal du 25 janvier 1826, 
l ' a r rê té du Collège des bourgmestre et échevins d'Alost du 18 sep
tembre 1852. l 'art . 1 " de la loi du 6 mars 1818 et l 'ar t . 132 de 
la loi du 18 j u i n 1819 ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant 
en ce qui concerne la condamnation des p révenus à 3 francs d'a
mende pour avoir exposé en vente des pains n'ayant pas le poids 
fixé par les r è g l e m e n t s ; éme . idan t , les condamne de ce chef à 
21 f r . 16 cent, d'amende; confirme le jugement pour le sur
plus. » (Du 2 mars 1853. — Plaid. M C G O E M A E R E . ) 

'•«^s*3'«srr--

C O I R D ' A P P E L D E G A . N D . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M. V a n I n n l * . 

F A U X . — ACTE DE NAISSANCE. — QUESTION P R É J U D I C I E L L E . 

Ne peut tirer aucune fin de non-recevoir de l'art. 527 du Code 
civil celui qui est prévenu d'avoir présenté à l'officier de l'état 
civil d'une commune un enfant nouvellement né qu'il a déclaré 
avoir trouvé dans cette commune, alors qu'il savait que l'en
fant était né d'une mère de lui parfaitement connue et dans une 
autre commune, d'où il l'avait lui-même apporté au lieu où il 
fait la déclaration. 

Dans ces circonstances la poursuite de faux en écriture authenti
que dans vn acte île naissance est indépendante de tonte question 
d'état. 

(l.E M I N I S T È R E P U B L I C C . DRESSE. ) 

Nous avons r a p p o r t é , t . X , p . 1 1 3 4 , l ' a r r ê t r e n d u par la 
Cour de L i è g e su r les poursu i t es i n t e n t é e s par le m i n i s t è r e 
p u b l i c con t re Dresse p o u r faux ; e t , t . X I , p . 2 8 5 , l ' a r r ê t de 
la Cour s u p r ê m e q u i casse l ' a r r ê t de L i è g e et r envo ie l 'af
faire devant la Cour de G a n d . O n y t r o u v e r a u n e x p o s é suff i 
sant des faits de la cause. 

Devan t la Cour de Gand , Dresse a r e p r o d u i t la fin de n o n -
recevoi r r e p o u s s é e par la C o u r de cassation c o n t r a i r e m e n t 
aux conclusions pa r nous r a p p o r t é e s (p . 280) de M . l 'avocat-
g é n é r a l D E I . E R F . C Q U E . 

O n a soutenu p o u r le p r é v e n u : 

1 ° Que l ' a r t . 3 2 7 d u Code c i v i l est g é n é r a l et absolu p o u r 
la pa r t i e p u b l i q u e c o m m e p o u r la pa r t i e c i v i l e , d è s que le 
faux i m p l i q u e ques t ion d ' é t a t ( ju r i sp rudence constante de la 
Cour de cassation de France) . H É L I E , I/istr. crim., n ° 1 1 0 0 ; 

• - Z A C H A R I . B , I I , p . 2 7 6 ; — D E M O L O M B E , Paternité et filia
tion, n° 2 7 0 ; — Cot.tra : M E R L I N , Questions de d r o i t . 

http://Dei.erf.cque
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V " Question d'état, § ¡2; -•- RICIIF.FOIVT, De l'état des famil
les, I , n 0 1 24 et 151 ; 

2° Qu 'en f a i t , la p r é v e n t i o n i m p l i q u a i t une ques t ion 
d ' é t a t , comme l 'avai t soutenu M . D E L E B E C Q U E , aux c o n c l u 
sions duque l nous renvoyons p o u r les d é v e l o p p e m e n t s de 
cette t h è s e . 

L ' o p i n i o n qu 'ava i t a d o p t é e la Cour de cassation a é g a l e 
m e n t p r é v a l u devant la Cour de Gand . 

A R R Ê T . — « En ce qui touche la fin de non-recovoir : 
« Attendu que Dresse, avec sa complice, est poursuivi sous la 

prévent ion d'avoir, le, 27 mars 1852, présenté à l'officier de 
l'état c i \ i l de la commune de Namur un enfant du sexe féminin, 
nouvellement n é , qu'ils ont déclaré avoir t rouvé exposé en cette 
v i l le , déclarat ion dont l'officier de l'étal civil a dressé acte, alors 
qu'ils savaient que cet enfant était né d'une mère d'eux parfaite
ment connue, et qu'ils l'avaient eux-mêmes appor té à Namur ; 

ii Attendu que, si le min is tè re public parvient à prouver le 
fait de l ' importation de l'enfant à Namur, de cette preuve résu l 
tera que l'enfant est né dans une commune autre que celle de 
Namur, et que ce fait porte pré judice à la ville de Namur, en ce 
qu ' i l met à sa charge l'entretien de l'enfant p ré t endumen t t rouvé 
sur son terri toire ; 

>• Attendu que cette fausse déclarat ion faite en écr i tu re authen
tique, dans son acte de naissance, en a l té rant sciemment les faits 
que cet acte était dest iné à contenir, constitue le c r i i c de faux 
prévu par l 'art . 117, dé r ide r §, du Code p é n a l ; 

Attendu que, si aux termes de l 'art . 327 du Code civ i l , l'exer
cice de l'action criminelle peut ê t re suspendu et ne peut com
mencer qu ' après le jugement définitif sur la question d 'é ta t , celle 
su-pension n'a lieu qu'exceptionnellement et lorsque l'action du 
minis tère public est dir igée contre le délit de suppression d ' é t a t ; 

« Attendu que. si le même art . 527 a reçu par la doctrine et 
la jurisprudence une extension au delà de ses termes, celte exten
sion ne peut avoir élé admise que pour autant que l'action du 
minis tère public, ayant pour but un autre délit que celui de la 
suppression d 'é ta t , comme dans l 'espèce, le crime de faux i m p l i 
que pour le juge de celle action la nécessité de fonder son juge
ment sur des faits qui pré jugera ien t la question d 'état de l 'en-
fan l ; 

« Attendu que dans la cause actuelle l'action du minis tère pu
blic est d i r igée contre le crime de faux préjudiciable à la ville île 
Namur, lequel faux se justifie dès qu ' i l est p r o u v é ; que l'enfant 
dont s'agit n'a pas été t rouvé sur le terri toire de la ville de 
Namur, et que la preuve complète de ce fait peut r é su l t e r de ce 
que l ' int imé avait empor té ledit enfant dans la vil le de Namur. 
sans que le juge soit dans la nécessité d'indaguer et de rien ad-
i: é l i re concernant la filiation de l'enfant ; qu ' i l s'ensuit que l 'ar t i 
cle 527 du Code civi l est inapplicable à la cause; 

» Par ces motifs, oui M . K E Y . M O L E N , avocat -généra l , en sou r é 
quisitoire, la Cour met le jugement dont appel au néan t , etc. » 
(Du 2 mars 1853. — Plaid. M M 1 ' » E. D E L E C O U R T , A . Di : Hois.) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. nESSIN DE FABRIQUE. DEPOT. 
CONTREFAÇON. IMITATION DE DESSIN. -•- BONNE FOI. 

Le dépôt d'un dessin de fabrique fait au greffe du Tribunal de 
commerce, à défaut de conseil de prud hommes, suffît pour faire 
acquérir au déposant la propriété de ce dessin. Loi du 18 mars 
1800. 

// n a contrefaçon alors même qu'au lieu de copier identiquement 
l'œuvre d'autrui (dans l'espèce, un dessin de dentelles), on se 
borne à en reproduire les parties principales et essentielles. 

La contrefaçon, pour constituer un délit, doit être commise de 
mauvaise foi, c'est-à-dire avec connaissance de l'atteinte portée 
au droit d'autrui. 

Des o u v r i è r e s en dentelles é t a i e n t poursuiv ies pour a v o i r 
cont refa i t un dessin d e s t i n é à la fabr ica t ion de ces tissus. La 
poursu i te avai t l i e u sur la p la in te d u fabr ican t , q u i se disai t 
p r o p r i é t a i r e d u dessin, p o u r en avo i r fait le d é p ô t au greffe 
d u T r i b u n a l de commerce . 

A c q u i t t e m e n t des p r é v e n u e s , par le m o t i f que ce d é p ô t ne 
pouvai t t e n i r l i e u des f o r m a l i t é s e x i g é e s par la l o i du 
18 mars 180G, à savoir : d é p ô t dans les archives des 
p r u d ' h o m m e s , sous l e u r seel et sous le cachet d u d é p o 
sant, etc. 

Appel du m i n i s t è r e p u b l i e . 

Conf i rma t ion d u j u g e m e n t d e m a n d é e par les p r é v e n u e s , 
q u i soutenaient en ou t re que le dessin é t a i t dans le domaine 

p u b l i c avant le d é p ô t don t se p r é v a l a i t la pa r t i e p l a ignan te . 

Admises à la preuve de celte a l l é g a t i o n , et n 'ayant pu 

l ' é t a b l i r , elles objectaient que l ' i m i t a t i o n de certaines pa r -

lies d u dessin é t a i t le seul fa i t é t a b l i à l e u r c h a r g e ; qu 'une 

imitution ne cons t i tua i t pas le délit de contrefaçon, et qu 'en 

tou t cas l ' ignorance où elles p r é t e n d a i e n t se t r o u v e r d u 

d r o i t d ' a u t r u i sur le dessin i m i t é é c a r t a i t encore lou le ap

parence de d é l i t . 

A R R Ê T . — « Attendu que le dessin dont i l s'agil, créé eu octo
bre 1851 pour la fabrique de dentelles des sœur s Declippele. a 
élé déposé par elles à la même é p o q u e , au vœu de la loi du 
18 mars 1800; qu'ainsi cette maison de commerce avait, d 'après 
la même l o i . acquis la p ropr i é t é exclusive de ce dessin; 

• Attendu que. contrefait ensuite par les p révenues N . . et 
N . . . , celles-ci en ont l'ail sciemment emploi au pré judice des pro-
| r i é t a i r e s . pour la fabrication de dentelles, où se trouvent re
produites les parties principales et essentielles du même dessin, 
dentelles qu'elles ont vendues ou l'ail offrir en vente en celle 
v i l l e ; 

u At tendu , quant à A . - C . Desambiant, qu ' i l n'est pas établi 
qu'elle aurait pris pari aux faits ci-dessus en connaissance de 
cause ; 

« Par ces moti fs . la Cour statuant par suite de son ar rê t du 
2!l ju i l le t 1852. met le jugement dont appel à néan t , en tant qu ' i l 
a acqui t té les p révenues N . . . et N . . . ; é m e m l a n t . quant à ce. et 
e:i vertu des a r l . 423. 127. 52 el 55 du Code péna l , les condamne 
.solidairement et par corps, etc. » (Du 27 novembre 1852. — 
Cour de Bruxelles. — 41' Ch. — AIT. L E M I N I S T È R E I»I RI n. < . Dic-
S V M D I . A N T . — Plaid. M 1 ,

 D E REC.KER. ) 

JURY. -- PROVOCATION. — RÉPONSE. — P A R I T É DE SUFFRAGES. 
EFFET. 

/toit être considérée canine une réponse affirmative la déclaration 
du jury rendue avec égalité de suffrages sur la question de sa
voir si un meurtre est excusable du chef de provocation. 

Soret , a c c u s é de m e u r t r e sur la personne de son f r è r e , 
fu t p o u r s u i v i devant la Cour d'assises de la p r o v i n c e de 
L i è g e . A la demande d u conseil de l ' a c c u s é , la ques t ion 
d'excuse fu t p o s é e en ces termes : « Ces faits on t - i l s é l é 
p r o v o q u é s par des coups et violences graves envers l 'ac
c u s é ? « 

Le j u r y , q u i avai t r é p o n d u a f f i rma t ivemen t sur l ' h o m i 
cide v o l o n t a i r e , d é c l a r a sur cette d e r n i è r e quest ion six oui, 
.<ix non. 

.M. l ' a v o c a l - g é n é r a l p r é t e n d i t que celte r é p o n s e ne pou
v a i t , faute de m a j o r i t é , ê t r e c o n s i d é r é e comme a f f i r m a t i v e , 
c ' e s t - à - d i r e connue une reconnaissance de l 'exisfencc de la 
p r o v o c a t i o n ; que ce s y s t è m e é t a i t d 'autant plus ('onde' (¡111' 
la p rovoca t ion ne serai t pas m ê m e acquise à l 'accusé ' par 
sept vo ix contre c i n q , puisque la Cour dev ra i t en ce cas d é 
l i b é r e r . . . 

Le conseil de l ' a c c u s é sou t in t que le doule devan t , en ma
t i è r e c r i m i n e l l e , s ' i n t e r p r é t e r en faveur de l ' a c c u s é , la r é 
ponse du j u r y i m p l i q u a i t l ' adopt ion de l 'excuse. 

A R R Ê T . — « Vu la déc lara t ion du j u r y di.nl. i l vient dY-iiv 
donne lecture, el de laquelle i l résul te que la t roisième q:ie:.lien. 
relative à la provocation, a été résolue avec pa r i t é de suffrage-; 

« Attendu qu ' i l est de principe qu'en cas d 'égali lé de voix, 
l'avis favorable à l 'accusé doit p réva lo i r , et que le doute s'inter
p rè t e toujours en sa faveur (art. 347 du Code d'instruction c r i 
minelle et 23 de la loi du 15 mai 1858); que la déclarat ion né 
gative du j u r y sur un fait d'excuse admis comme tel par la l o i . 
é tant une décision contre l 'accusé, doit ê t re rendue à la major i té 
des suffrages, ce qui n'existerait poinl si le svstème contraire 
était admissible; qu ' i l suit de là que la provocation, susceptible 
de servir de base à l'excuse, n'a pas été rejetée par l 'égalité des 
suffrages ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l 'avocal-général Li.cor.orn  
son avis contraire, l 'accusé et son conseil; vu les art. 2!)5. 501 
et 520 du Code péna l , condamne L é o n a r d Soret à cinq années 
d'emprisonnement. » (Du 25 novembre 1832. — Cour d'assises 
de Liège . — AIT. L E . M I N I S T È R E P U B L I C c. S O R E T . — Plaid. M ' Tnox-
N A R D . ) 

http://di.nl
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T R I B U N A L CORRECTIONNEL. COMPÉTENCE. POLICE RURALE. 

Q U A L I F I C A T I O N DE D É L I T S . 

La loi du \" mai 1810, qui charge de lu répression de certains 
délits ruraux les Tribunaux de simple police, a rendu les Tri
bunaux correctionnels incompétents pour statuer sur ces faits, 
lorsqu'ils en sont saisis directement. 

L'art. 192 du Code d'instruction criminelle cesse d'être applicable 
à ces cas qualifiés expressément de déli ts par la loi susdite. 

La l o i d u 1 e r m a i 1849 a t t r i b u e aux juges de p a i x la 

connaissance de la p l u p a r t des d é l i t s r u r a u x , q u i é t a i e n t 

auparavan t de la c o m p é t e n c e des T r i b u n a u x c o r r e c t i o n 

nels . 

P r é v e n u de l ' u n de ces d é l i t s , Par i s , au l i e u d ' ê t r e c i t é 

devant le j u g e de p a i x , fu t t r a d u i t en pol ice c o r r e c t i o n 

ne l l e . 

C o n d a m n é à deux mo i s d ' empr i sonnement par app l ica 

t i o n de la seule l o i r u r a l e de 1 7 9 1 , i l y eut appel a maxima 

d u m i n i s t è r e p u b l i c . 

Cet appe l d o n n a i t à d é c i d e r si l ' a r t . 192 d u Code d ' i n 

s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ne r e n d a i t pas la condamna t ion dé f i 

n i t i v e . La l o i de 1849 ava i t , d isa i t -on, fait d é g é n é r e r en 

s imples con t raven t ions les faits don t el le s'occupe, en d é f é 

ran t l e u r r é p r e s s i o n aux T r i b u n a u x de s imp le po l ice . 

A R R Ê T . — « Attendu que le Tr ibunal correctionnel de Mons a 
été saisi directement de la connaissance des faits de maraudage 
imputés à Ferdinand et Jean-Baptiste Paris, et qu ' i l les a con
damnés chacun à deux mois d'emprisonnement ; 

« Attendu que la loi du l r r mai 1849 qualifie ces faits de dé
lits; qu'elle les punit de hu i t jours d'emprisonnement au maxi
mum; qu'elle en attribue le jugement en premier ressort aux 
juges de paix, c l que m ê m e elle ordonne le renvoi à ces juges de 
tous les délits de maraudage dont clic t ra i te , soumis aux T r i b u 
naux correctionnels au jour de sa mise en vigueur; 

>< At tendu, en conséquence , que les faits ne rentrent pas dans 
les termes de l 'art . 192 du Code d' instruction criminelle, et que 
le Tr ibunal correctionnel de Mons était incompétent pour juger , 
comme i l l'a fait, la cause dont i l est question ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel du min i s tè re pu
blic, met au néan t le jugement dont i l s'agit ; é m e n d a n t , di t que 
le Tr ibunal correctionnel de Mons étai t i ncompé ten t , etc. » (Du 
27 décembre 1851. — Cour de Bruxelles. — Aff. P A R I S . — 

Plaid. M c
 D E L ' E A U D ' A N D R I M O N T . ) 

CHASSE. BOIS COMMUNAL. TEMPS PERMIS. LOCATION. 

DÉFAUT DE P L A I N T E . — POURSUITE D'OFFICE. 

Peut être poursuivi d'office par le ministère publie le délit de 
chasse commis en temps permis dans un bois communal. 

Il importe peu que la chasse de ce bois ait été affermée et qu'il 
n'existe aucune plainte de l'adjudicataire, alors surtout que le 
prévenu n'excipe pas d'une permission de chasse délivrée pur 
cet adjudicataire. 

U n p r o c è s - v e r b a l d u garde d u comte de Cornel issen, ad 

j u d i c a t a i r e de la chasse dans u n bois de la section de V i e l -

s a l m , constatai t que P o n c i n , garde fores t ier de ce b o i s , y 

avai t é t é t r o u v é chassant sans pe rmis de p o r t d 'armes de 

chasse. Le comte de Cornelissen ne por t a pas p l a i n t e ; pour 

suites par M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l . 

A R R Ê T . — « Considérant qu ' i l résul te du procès-verbal du 
15 octobre dernier , ainsi que des débats de l'audience, que le 
brigadier forestier Poncin a été t rouvé ce j ou r chassant sans per
mis de port d'armes dans un bois de Vielsalm, lequel était sou
mis à sa surveillance et appartenait à la commune de Vielsalm; 

« Cons idé ran t que, d ' ap rès la législation en vigueur, y com
pris l ' a r rê té du 28 vendémia i r e an V cl une jurisprudence con
stante, les dél i ts de chasse commis dans les forêts nationales 
peuvent ê t re poursuivis d'office par les procureurs du ro i ; qu ' i l 
doit en ê t re de même pour les bois des communes et des é tabl is
sements publics , puisqu'ils sont soumis au même régime que 
ceux de l'Etat ; que si la chasse a été louée dans le bois de la 
commune de Vielsalm, cette circonstance n'emporterait pas dé ro 
gation à des prescriptions établ ies dans l ' in té rê t des p ropr i é t é s 
boisées ; qu'elle permettrait seulement d'exciper d'une permis
sion de chasse accordée par celui qui en aurait le dro i t , mais que 
le p révenu n'a p rouvé ni même allégué avoir une pareille per
mission ; que par suite l'exception du défaut de plainte de la part 
de l'adjudicataire de la chasse ne saurait ê t re accueillie ; 

» Par ces motifs, la Cour, vu les art. 1 e r et 2 du décret i m 
périal du 4 mai 1812, les art. 2, 7 et 16 de la loi du 26 février 
1810, condamne, e tc .» (Du 15 décembre 1852.— Cour de Liège. 
l r e Ch. — AIT. L E P R O C U R E U R - G É N É R A L c. P O N C I N . — Plaid. M C C O R -

N E S S E . ) 

OnsERVATio.NS. — V . B O N J E A N , Comment., n ° 104 , r e l a t i f 

au cahier des charges des locations de chasse sur les biens 

de l 'E ta t et des communes , et n ° 5 8 8 , et a r r ê t s c i l é s . — 

V . aussi Paris , Cass., 9 j a n v i e r 1840 . 

BOLS T A I L L I S . PLANT o ' A R D n E S . 

Une lisière de taillis, bordant un champ cultivé, doit être considé
rée comme un bois taillis, et non comme un plant d'arbres; de 
sorte que les dégâts commis dans ce taillis donnent lieu à l'ap
plication, non de l'art. 24 de la loi du 28 septembre 1791, mais 
de l'art. 58 concernant les dommages faits dans les propriétés 
boisées. 

Stacs avait l a i s sé p â t u r e r ses moutons sur la l i s i è r e d ' un 

champ c u l t i v é . I l se t r o u v a i t d u j eune t a i l l i s dans l ' e n d r o i t 

où les moutons avaient c a u s é quelque d é g â t . Le p r e m i e r 

j u g e c o n s i d é r a ce fai t comme ayant eu l i eu dans u n plan l is 

d 'arbres , et en d é c i d a n t ainsi qu ' on ne pouva i t p r end re ce 

t e r r a i n pour u n bois , i l app l iqua la peine p o r t é e à l ' a r t . 24 

de la l o i r u r a l e de 1 7 9 1 . 

A p p e l du m i n i s t è r e pub l i e . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est p rouvé que cinq moutons du 
p révenu ont commis des dégâts en broutant le bois dans le terrain 
de V . . . , p lan té de ta i l l i s ; qu'un pareil terra in , ainsi p l an té , est 
un bois dans le sens de l 'ar t . 58 de la loi du 28 septembre 1791, 
et jouit de la proteel ioi iqui en r é s u l t e p o n r l c s t a i l l i s e t p r o d u r l i o n s 
qui caractér isent ces biens en g é n é r a l ; que ce fait, ainsi circon
s tancié , est punissable d 'après cet ar t . 58, et non d ' après l ' a r t i 
cle 21 de la loi préci tée ; 

« Attendu que ces dégâts ont été commis en présence du 
pât re Martin Slaes p r é n o m m é , et que le taillis avait moins de six 
ans ; 

« Par ces motifs, la Cour faisant droi t sur l'appel inter jeté par 
le min is tè re public, met le jugeaient dont i l est appel à néan t , 
en tant qu ' i l a fait au p révenu l'application de l 'art . 2 i de la loi 
du 28 septembre 1791 ; émendan t , et v u l 'ar t . 58 de ladite l o i , 
condamne le p r é v e n u à une amende de 15 f r . » —. (Du 29 octo
bre 1852. — Cour de Bruxelles. — 4 e Ch. — Aff. L E M I N I S T È R E 

P U B L I C c. S T A E S . ) 

• — 

D É L I T . GARDE. VENTE IVARBRES. — IRRÉGULARITÉ. 

B O N N E F O I . 

.\'est point punissable le garde qui, bien qu'ayant procédé irrégu
lièrement, a agi de bonne foi en vendant des arbres du bois 
communal commis <i sa surveillance. 

A R R Ê T . — ci Cons idéran t que Mart in Maréchal , garde forestier 
à Waret , a pu de bonne foi se croire au tor i sé à vendre les sept 
ou huit arbres appartenant à la commune de Mehaigno, et pro
venant d'un bois dont i l était le garde; qu ' i l est certain que le 
prévenu a t ra i té publiquement avec les acheteurs et leur a livré 
les arbres en annonçan t qu ' i l devait en verser le p r ix dans la 
caisse communale; qu'en telles circonstances le garde, bien 
qu'ayant agi i r r égu l i è r emen t , n'est pas convaincu de l ' intention 
de s'approprier les arbres dont i l s'agit, et d'en faire profit au 
dé t r imen t du p rop r i é t a i r e ; 

u Par ces motifs, la Cour renvoie Maréchal des fins de la pour
suite exercée à sa charge par le min i s tè re public. » (Du 21 octo
bre 1852. — Cour de Liège . — l r e C h . — Au". L E M I N I S T È R E r u -
B L I C c. M A R É C H A L . — Plaid. M " C O R N E S S E . ) 

CITATION CORRECTIONNELLE. — FORMALITÉS. 

L'art. 182 du Code d'instruction criminelle n'assujettit lu cita
tion ci aucune forme particulière, à aucun terme sacramentel ; le 
Tribunal correctionnel est suffisamment saisi par une demande 
en dommages-intérêts basée sur un délit de sa compétence. 

A R R Ê T . — M Conforme à la notice. » (Du 2 mai 1851 . —Cour 
de Liège. — Chambre correctionnelle.) 

BRUXELLES. — 1MP. DE T. VANDERSLAGHMOLEN, RUE H A L T E , 200 . 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 

C O T R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — l'rcMldencc <lc M. de Sauvage. 

ÉLECTEURS. — LISTES. — BASES DU CENS. — DÉCISION EN F A I T . 

// entre dans les attributions des députâtinm permanentes des Con
seils provinciaux de décider souverainement en fait si un élec
teur possède ou non les bases du cens électoral. Loi du 28 j u i n 
1822. art. G et 7 ; loi du 3 mai 1831. art . 1 e r et 4. 

P R E M I È R E E S P È C E . 

( D V L , D E M A N D E U R . ) 

B y l s'est a d r e s s é au c o l l è g e des bourgmes t r e et é c h e v i n s 
d 'Alos t pour se fa i re i n s c r i r e sur la l is te des é l e c t e u r s p o u r 
les Chambres l é g i s l a t i v e s ; i l a p r o d u i t d i f f é r e n t e s p i è c e s à 
l ' appu i de sa demande . 

C c t t e p r é t e n t i o n a é t é r e j e t é e pa r d é c i s i o n d u oOavr i l 1852. 
Su r sou appel , la d é p u t a t i o n d u Conseil p r o v i n c i a l de la 

F l and re or ienta le a c o n f í r m e l a d é c i s i o n p r é c i t é e , le 8 m a i 
1852, par les mot i f s su ivants : 

A R R Ê T É . — » Vu les lois électorales des 5 mars 1831 et l l r 

avr i l 1845 ; 

« Atiendo qu ' i l est de principe consacré par différentes déci
sions de la Cour s u p r ê m e , entre autres par ar rê t du 29 j u i n 1847, 
que pour être é lec teur i l faut posséder la base de l ' impôt qu'on 
fait valoir ; 

« Attendu que les bourgmestre el échevins d'AlosI contestent à 
l'appelant le droit de s'attribuer pour 1850 et 1851, romme n'en 
possédant pas les bases, la contribution personnelle por tée en 
son nom, vu qu ' i l habitait la même maison que sa mère veuve, 
laquelle doit être censée chef du ménage , et qui comme telle a 
seule le droit el le devoir de payer cette contribution ; 

« Attendu que l'appelant se p r é v a u t en vain d'un acte de bai l , 
en dale di i 4 avril 1844, qui l'a reconnu personnellement comme 
locataire de cette maison ; cet acte remontant à une époque où i l 
n 'exerçai t encore aucune profession, tandis que sa mère veuve 
('lait patentée comme droguiste depuis nombre d ' années , cl ne 
pouvait èlre considéré que comme fait dans une inlenlion cachée 
d'usurper plus tard le droi t électoral ; 

>• Attendu que le sou tènemen t des bourgmestre el échevins se 
confirme d'autant plus que la mère du réc lamant a été por tée de 
lotit temps au rôle de la contribution pe r sonne l l e . an té r i eu remen t 
et pos tér ieurement à l'acte de bail p r é c i t é ; que notamment elle 
y a été portée pour les années 1844, 1845, 1840. 1847 el 1848, 
et que la fraude devient manifeste si l'on considère qu'elle y fi
gure également pour 1852, alors que le réc lamant , qui esl venu 
habiter avec sa famille une autre maison qu ' i l a acquise i l y a 
quelques mois, n'a plus besoin de la contribution personnelle 
pour parfaire le cens ; 

i ' Adoptant les motifs de la décision de l 'anlori lé locale d'AlosI, 
a r r ê t e : l'appel in ter je té par Adolphe Byl est re je té . » 

Cette déc i s i on a é l é d é f é r é e à la Cour de cassai ion par 
B y l , q u i p roduisa i t de nombreuses p ièces aux fuis d ' é t a b l i r 
q u ' i l p o s s é d a i t les bases d u cens é l e c t o r a l . 

A R R Ê T . — Attendu que pour repousser I a p r é t e n l i o n d u d c m a n -
deur d 'ê t re inscrit sur la liste des électeurs d'Alost. l ' a r rê té atta
qué s'est basé sur une appréc ia t ion des faits allégués et des pièces 
produites, cl qu'en les appréc ian t i l n'a conlrcvenu à aucune loi ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur aux dépens . « (Du 14 j u i n 1852.) 

D E U X I È M E ESPÈCE. 

(COKNESSE C. I.F.T1X110N.) 

Sur l 'appel f o r m é par L e l i x h o n con t re l ' i n s c r i p t i o n de 

Cornesse sur la l i s te des é l e c t e u r s g é n é r a u x de Stavelot , la 
d é p u t a t i o n permanente d u Conseil p r o v i n c i a l de L i è g e r e n d i t , 
le 22 m a i 1852 , une ordonnance a ins i c o n ç u e : 

A R R Ê T É . — « V u le pourvoi du sieur Lct ixhon et du commis
saire de l'arrondissement de Verviers, enregistre à l 'administra
tion provinciale les 17 et 18 du mois de mai 1852, contre l ' i n 
scription du sieur Guillaume Cornesse sur la liste des électeurs 
généraux de la commune de Stavelot, pourvoi fondé sur ce qu ' i l 
s 'attribuerait la contribution personnelle d'une maison apparte
nant c l habi tée par sa mère et ses autres enfants; 

« V u la notification du pourvoi , la lettre de l 'Administrat ion 
communale de Stavelot et la répl ique du sieur Cornesse, parvenue 
au gouvernement provincial le 2 mai ; 

« V u aussi les lois du 5 mars 1851 et l r r avr i l 18-45; 
» Attendu qu ' i l résul te des renseignements transmis par l 'au

tori té locale que le sieur Guillaume Cornesse, pharmacien, de
meurait avant son mariage, qui a eu lieu le 16 septembre 1851. 
avec sa m è r e , la dame veuve Guillaume Cornesse, née Marie-Anne 
Santkin, dans une maison sise rue Vinavc, à Stavelot, laquelle 
appartient en propre à ladite veuve Cornesse. qui l'a habitée de 
tout temps, du vivant de son mari , ensuite avec ses enfants, et 
qui l'habite encore actuellement; 

« Attendu que, d 'après l 'art . 7 de la loi du 28 j u i n 1822 sur 
la contribution personnelle, lorsqu'un p ropr i é t a i r e occupe une 
maison à lu i appartenant, i l doit la contribution pour toute la 
maison, sauf son recours contre les autres occupants, s'il y en a ; 
qu ' i l s'ensuit que la veuve Cornesse, née Santkin, alors qu'elle 
n'aurait pas été le chef de la famille, était encore en sa quali té 
de p ropr ié ta i re seule imposable à la contribution ; 

« Que. le bail que le sieur Guillaume Cornesse produit , enre
gistré à Stavelot le 12 janvier 1849. quel qu'en soit le carac tè re , 
n'a pu changer la position de sa mère veuve, sous ce rapport ; 

« Attendu que d 'après le propre exposé du sieur Cornesse, i l 
n'est parvenu à parfaire son cens électoral , en 1880 et 1851, qu 'à 
l'aide de cette contribution, qui s'élève pour chacune de ces deux 
années à 55 fr . 90. c. et d'une cote de patente de 8 fr . 47 c. ; 

u A l tendu que, dans la supposition même où i l y aurai t l ieu de 
compter à l ' int imé une partie de ladite contribution personnelle 
comme habitant la maison conjointement avec sa m è r e , et y exer
çant en dehors du commerce de celle-ci un é ta t pour lequel i l 
étai t pa ten té , ses impositions réunies seraient encore alors infé
rieures à la quot i té du cens électoral fixé à 42 fr . 52 c. ; 

« Que, parlant, le sieur Guillaume Cornesse n'ayant pas ac
qui t té le cens en 1850 et 1851. i l est inutile d'examiner s'il l'a 
payé en 1852 ; 

« Arrê te : 1° Le pourvoi ci-dessus ment ionné du sieur G: Lc
tixhon et du commissaire de l'arrondissement de Verviers est 
admis ; en conséquence le nom du sieur Guillaume Cornesse sera 
rayé de la liste des électeurs généraux de la commune de Stavelot; 

« 2" Expédi t ion du présent a r rê té sera adressée au collège des 
bourgmestre et échevins de la ville de Stavelot chargé de le noti
fier immédia tement aux parties in téressées ; i l sera en outre en
voyé au commissaire de district de Verviers pour faire à ladite 
liste les rectifications nécessaires . >• 

P o u r v o i en cassation par Cornesse. 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, dédui t de la 
violation des art. fi c l 7 de la loi du 28 j u i n 1822, et des art. 1 " 
et 4 de loi électorale du 5 mars 1851 : 

« En ce (pie la députa t ion permanente du Conseil provincial a 
refusé de compter au demandeur, pour parfaire son cens électo
ra l , la contribution personnelle d'une maison s i tuée à Stavelot, 
que sa mère lui avait louée par acte, enregis t ré le 12 janvier 1819 : 

« Attendu qu ' i l résul te des faits déclarés constants par la déci
sion a t taquée que la mère du demandeur a continué, à occuper 
principalement la maison dont i l s'agil, et que le bail dont le de
mandeur se p révau t n'a rien changé à la position respective des 
parties; d'où i l suit que la députat ion du Conseil provincial de 



Liège n'a pas contrevenu aux dispositions légales citées à l'appui 
du pourvoi ; 

« Par ces motifs, là Cour rejette, etc. » (Du 21 juin 1852.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Jonct . 
A C T E D E C O M M E R C E . — E X P L O I T A T I O N T H É Â T R A L E . — A P P E L 

T A R D I F . I N C O M P É T E N C E . C H O S E J U G É E . R E C E V A B I L I T É . 

D E R N I E R R E S S O R T . 

l'ne association formée entre plusieurs personnes pour l'entreprise 
et l'exploitation d'un théâtre constitue un acte de commerce qui 
les rend justiciables des Tribunaux consulaires, même loi-s-
qu'etlcs n'ont eu aucune intention de faire des bénéfices. Art. 652 
du Code de cohmierce. 

Il doit surtout en être ainsi lorsqu'il est constant que les représen
tations ont été publiques et non réservées à l'agrément particu
lier des associés. 

Les tiers qui ont contracté avec ces associés ne peuvent les assigner 
que devant le Tribunal de commerce et non devant arbitres. 

La liquidation des intérêts résultant de la communauté qui a existé 
par suite d'une semblable association, nulle comme société, doit 
se faire d'après les principes commerciaux et les règles de 
l'équité. 

Dans ce cas, tous les associés sont tenus, chacun pour leur part, 
des dettes que des mandataires, nommés par eux avec pleins 
pouvoirs, ont contractées en leur nom avec des tiers. 

La déchéance de l'art. 444 du Code de procédure s'applique aussi 
bien à l'appel tardif d'un jugement sur la compétence rationc 
materia? qu'à l'appel tardif de tout autre jugement. 

Lorsque, par un jugement contradictoire, le juge s'est déclaré com
pétent, il ne peut plus, en vertu des art. 170 et 421 du Code de 
procédure, revenir sur cette décision. 

L'autorité de la chose jugée constitue une présomption juris et de 
jure, que la décision est bien rendue; ce principe s'applique 
aussi bien aux jugements sur la compétence rationc materia; 
qu'à tous autres jugements Art. 1550, 1551 et 1552 du Code 
civil. 

Ainsi on ne peut, en instance d'appel, reproduire l'exception d'in
compétence rationc materias, lorsqu'elle a été définitivement re
jetée par le premier juge par une décision passée en force de 
chose jugée. 

Lorsque de plusieurs demandes formées par un seul exploit contre 
différentes personnes, chacune est inférieure à 2,000 fr. mais 
qu'elles ont pour but de faire contribuer tous les assignés, chacun 
pour leur part, aux pertes résultant d'une entreprise faite en 
commun, dont le chiffre excède le taux du dernier ressort, le ju
ment qui statue sur cette contestation est sujet à appel. Résolu 
implicitement. 

( L E F È V R E E T CONSORTS C . MOREAU E T CONSORTS.) 

Le 5 avri l 1848, plusieurs habitants notables de Tournai 
formèrent entre eux une association pour la régie et l'exploi
tation du théâtre de cette vi l le . L'intérêt de chacun des 
associés dans l'entreprise était déterminé par le nombre 
d'actions qu'i l prenait. Chacune de ces actions, de 75 f r . , 
était représentat ive d'un abonnement pour une place, pen
dant l 'année théâtrale . 

Une Commission directrice composée de Renard-Dosson, 
Jules Busine et Auverlot; fut nommée parmi les associés, 
les pouvoirs les plus étendus leur étaient conférés pour tout 
ce qui concernait la direction et l 'exécution de l'entreprise. 

Moreau et consorts furent engagés par la Commission en 
quali té de musiciens de l'orchestre pour toute la saison 
théât ra le . 

Après plusieurs mois, l'association fut dissoute, le 18 fé
vrier 1849, et i l fallut procéder à une, liquidation. 

A ce moment i l était dû aux musiciens, à titre de salaire 
depuis le 10 janvier jusqu'au 18 février 1849, une somme 
de 722 fr . 15 cent. Quoique leur créance ne fût pas con
testée par la Commission, celle-ci se refusa de la payer tant 
que toute la liquidation ne serait pas te rminée . 

Le 5 mai 1849, les musiciens assignèrent la Commission 
devant le Tribunal de commerce de Tournai. 

Les commissaires appelèrent au procès dix des associés, 
Lefèvre et consorts, pour qu'ils eussent à les garantir des 
condamnations qui seraient prononcées au profit deMoreau 
et consorts, et en outre pour s'entendre condamner à payer 
chacun leur part d'un déficit de 8,266 f r . , résultat de 

l'exploitation du théâ t re pendant l'exercice 1848-1849. 
Un premier jugement, du 16 mai 1849, ordonna la mise 

en cause de tous les autres actionnaires. 
De nombreux moyens de fait furent alors invoqués par 

toutes les parties. Nous croyons inutile de. les énuniérer , la 
Cour n'ayant plus eu à s'en occuper. 

Les cités en garantie opposèrent aux commissaires l ' i n 
compétence du Tribunal de commerce, en soutenant que 
l'association dont i l s'agissait n 'étai t point commerciale. 

Par jugement du 5 septembre 1849, le Tribunal de com
merce ordonna aux demandeurs principaux de prouver que 
les commissaires se seraient personnellement obligés vis-à-
vis d'eux, et, statuant entre les défendeurs au principal et 
les cités en garantie et intervenants, se déclara compétent 
et ordonna la communication de l'acte de société et autres 
documents, ainsi que des explications sur différents points 
de fait. 

Ce jugement fut signifié à toutes les parties le 24 sep
tembre 1849 et exécuté par la production de pièces ordon
née et par des plaidoiries à toutes fins. 

Enfin, le 26 décembre 1849, le Tribunal rendit un j u 
gement par lequel, statuant sur les conclusions des deman
deurs, i l déclara qu ' i l n'est pas établi que les commissaires, 
défendeurs originaires, seraient obligés personnellement 
et solidairement envers les musiciens, comme ceux - ci 
l'avaient soutenu; mais que chacun des défendeurs origi
naires, des intervenants et des appelés en garantie est obligé 
envers eux suivant sa part d ' in térêt dans l'entreprise dont 
i l s'agit; en conséquence condamne par corps tous lesdits 
défendeurs, intervenants et cités en garantie à leur payer 
la somme de 722 fr . 15 cent. Et , statuant entre toutes les 
autres parties, commissaires et sociétaires, déclare que 
l'acte du 5 avri l 1848 renferme une association paradions 
pour une entreprise de spectacle ; que si cet acte est nul 
comme acte de société à défaut des formalités des art. 40 
et 42 du Code de commerce, i l n'en a pas moins donné lieu 
entre tous les associés à une communauté d ' intérêts et à 
des engagements qui doivent ê t re exécutés et réglés par 
les usages commerciaux et les règles de l 'équi té ; en consé
quence, i l renvoie tous les associés devant un juge commis
saire à l'effet de procéder aux comptes et à la liquidation 
de l'entreprise. 

Par acte du 2 décembre 1850, les cités en garantie, Le
fèvre et consorts, ont interjeté appel de tous les jugements 
rendus en cause, et notamment de ceux du 16 mai, du 
5 septembre et du 26 décembre 1849, en constituant 
M" M A H I E U pour avoué. 

Les musiciens Moreau et consorts furent représentés par 
l'avoué N A H O N , les commissaires Dosson et consorts par 
M e

 MORIAU' , et tous les autres associés par les avoués M O R I A U , 

M O N T E L et T A I X T E N I E H . Ces derniers ont déclaré devant la 
Cour s'en référer à justice sur tous les points. 

Mais entre les appelants et les intimés, Moreau et con
sorts et Dosson et consorts, de graves questions de droit ont 
été débat tues. 

Les appelants ont d'abord reproduit, et cette fois vis-à-
vis de toutes les parties, l'exception d'incompétence ratione 
mater iœ. 

« Le Tribunal de commerce était incompétent , disaient 
les appelants, parce que l'association dont i l s'agit n'était 
pas commerciale. L'art. 052 du Code de commerce exige, 
dans les actes de commerce qu ' i l énumère , un but de spé
culation, une intention de bénéficier. Sans cette intention, 
i l n'y a pas acte de commerce dans le sens de la lo i . C'est là 
la seule base de la présompt ion par suite de laquelle l 'ar t i 
cle 632 déclare commerciales les entreprises de spectacles. 
( V . Bruxelles, 7 janvier 1832; — N O U G U I E R , L iv . I I , n° 5, 
p. 133; — Bordeaux, 19 avri l 1836.) Or, ce caractère de 
commercial i té manque complètement dans l 'espèce, puis
que l'acte du 5 avri l 1848,que l'on invoque,déclare formel
lement dans son p réambu le que ceux qui entreprennent 
l'exploitation du théât re ont reconnu qu'une semblable 
entreprise ne peut réuss i r qu'avec une administration 
complètement désintéressée dans les bénéfices. L'acte pro
clame donc, lui-même que la Société, si Société i l y a, est 
toute civile. 



« En second l ieu, le Tribunal de commerce élail encore 
incompétent , parce que la Société, telle qu'on l'invoque, 
était év idemment une association en participation : les de
mandes formées contre les appelants l 'étaient dès lors par 
leurs associés à raison de la Société , et devaient ê t re por
tées devant des arbitres. 

« L'exception d ' incompétence ratioite materne est encore 
recevable aujourd'hui, bien que le jugement du 3 septem
bre 1849 l'ait rejetée, parce que cette exception est propo-
sable en tout état de cause (art. 170 et 424 du Code de 
procédure) , et doit même être admise d'oflicc par le juge; 
ce sont là des principes d'ordre public devant lesquels doi
vent céder les règles ordinaires de l'appel. L'ordre des j u 
ridictions, tel que la loi l'a réglé , est d'ordre public, c l ni 
le consentement, ni l'acquiescement des parties ne peut 
donner la validité à une décision rendue par un juge i n 
compétent ratlone materiœ; les principes ordinaires doi
vent être suivis lorsque le juge est appelé à prononcer sur 
l ' intérêt pr ivé des parties; alors la chose jugée est présumée 
vér i t é ; alors l'acquiescement des parties peut couvrir le 
vice de la décision du juge; mais, en matière d ' incompé
tence matér ie l le , i l ne s'agit plus d ' intérêt p r ivé , i l s'agit 
d'ordre public, c l rien ne peut faire qu'une décision sur la 
compétence, même passée en force de chose jugée , soit pré
sumée vér i té , s'il est prouvé que le juge qui l'a rendue était 
incompétent pour prononcer sur le débat qui lu i était sou
mis ; le même juge, le juge d'un degré supér ieur m ê m e , 
pourra et devra toujours rechercher, même d'office, si les 
lois de la compétence ont été bien ou mal appliquées. » 

Ils invoquaient à l 'appui de ce système un a r rê t de la 
Cour de cassation belge, du 19 octobre 1840 (1841, I , 50). 

Indépendamment de la question de compétence, les ap
pelants soutenaient encore leur appel recevable vis-à-v is des 
intimés Moreau et consorts, bien que la demande de ceux-ci 
ne s'élevât qu 'à 722 f r . , parecque, quand même cette 
somme leur serait due, les appelants ne pourraient en être 
tenus qu 'après liquidation des comptes de la Société et pro
portionnellement à leur part dans ces comptes. I l ne s'agit 
pas d'une simple demande de 722 f r . , mais d'une demande 
de liquidation d'un déficit de 8,2CC fr . dont devront faire 
partie les 722 fr. réclamés parles musiciens. 

Au fond, les appelants invoquaient différents moyens 
pour établ i r qu'ils ne pouvaient être tenus au paiement 
d'aucune somme; ces moyens de fait sont suffisamment i n 
diqués dans l 'arrêt qui va suivre. 

Pour les intimés on répondai t : 

>•• D'abord, l'exception d' incompétence ratlone materiœ 
n'est plus recevable devant la Cour; elle a été écartée par 
le jugement du 5 septembre 1849, qui est depuis longtemps 
passé en force de chose j u g é e ; ce jugement, qui était défi
n i t i f quant à la compélence, n'a été at taqué par la voie 
d'appel que quatorze mois après sa signification et son exé
cution. Cet appel est donc tardif d'après l 'art. 444 du Code 
de procédure , et la Cour ne peut plus aujourd'hui connaî t re 
de ce jugement, parce que, pour connaître d'une décision 
quelconque, la Cour d'appel doit en être saisie légalement, 
ce qui ne peut avoir lieu en vertu d'un appel tardif. Si l'ex
ception d ' incompétence ratione muleriœ est d'ordre public, 
l'exception de tardivilé d'appel l'est également ; i l est même 
de doctrine et de jurisprudence que cette exception doit 
cire admise d'oflicc par le juge (V. Bruxelles, 23 mars 
1829, 14 avri l 1829, 28 jui l le t 1829, 20 février 1850; 
(Ji-msp. DU I I . , 1829,1, 258 et 134; 1829, I I , 242; 1850,1, 
270); — Cass. Fr . , 7 août 1849 et 2 avril 1850; (Ji nisp. 
ou X I X e

 S I È C L E , 1850, I , 417); — C A K U É , Quest. 1595; 
Tnopi.ONG, Prescript., n ° 5 I ; — G I L B E R T , Codes annotés, 
art. 443, n" 101; — B O I T A I I D , t . 11, p. 154). Les appelants 
sont donc déchus du droit de remettre en question ce qui a 
été décidé par le jugement du 5 septembre 18i9. Les a r t i 
cles 445 et 444 du Code de procédure ne font aucune dis
tinction entre les jugements de compélence ou tous autres 
jugements, quant aux délais d'appel. 

• Au surplus, indépendamment de l'exception de la rd i -
v ilé d'appel spéciale à l 'espèce, i l n'est pas possible d'admet
tre qu'une partie puisse, en vertu des art. 170 et 424 du 
Code de procédure , proposer l'exception d ' incompétence 

malgré une décision passée en force de chose j u g é e ; l'auto
ri té de la chose jugée , réglementée par les art. 1 3 5 0 , et 
1 3 5 1 du Code c iv i l , est aussi un principe d'ordre public; 
nulle part la loi n'y a fait exception pour les jugements sta
tuant sur la compétence. Quand le législateur a voulu faire 
une exception aux règles ordinaires en faveur de l 'incom
pétence, i l a eu soin de le dire formellement, comme, par 
exemple, aux art. 4 5 4 et 4 2 5 du Code de procédure . Le but 
des art. 1 5 5 0 et 1 5 5 1 du Code civi l est d'éviter et de p r é 
venir des procès pour maintenir l 'autori té des lois. Où 
s 'ar rê tera i t la faculté d 'é terniser un procès , si les principes 
de ces articles n 'étaient pas applicables même aux juge
ments rendus sur la compétence? (V. sur ce point : Liège, 
1 0 novembre 1 8 4 1 ;—Cass. belge, I l ju i l l e t 1 8 3 6 et 2 6 jan
vier 1 8 4 3 ( 1 8 4 2 , I I , 4 3 ; 1 8 3 7 , 1 , 2 4 0 et 1 8 4 3 , 1 , 2 2 2 ) ; — 

Cass. Fr . , 7 août 1 8 2 7 , 4 j u i n 1 8 3 2 et 1 5 avri l 1 8 3 5 ( J . DU 
P A L . à leur date); — Z A C I I A R I . E , § 7 6 9 ) . 

« Les appelants ne sont donc plus recevablcs à proposer 
l'exeeplion d' incompétence ratione materiœ au mépris d'un 
jugement passé en force de chose jugée et exécuté pât
eux. 

« En lous cas, l'exception d ' incompétence, fût-elle rece
vable, n'est pas fondée. 

« L'art. 6 3 2 du Code de commerce est déclaratif de la 
commercial i té des actes qu' i l énumère et qu ' i l répute actes 
de commerce; nulle part la loi n'exige, pour que l'acte soit 
commercial, une intention de bénéficier. Les actes men
tionnés à Fart. 6 5 2 sont commerciaux par cela seul que cet 
article les déclare tels. Or, l 'art. 6 3 2 dit d'une manière 
générale que toute entreprise de spectacles publies constitue 
un acte de commerce, et le motif de la loi est facile à saisir. 
Quand même les entrepreneurs n'auraient personnellement 
aucune intention de bénéficier, l'entreprise elle-même se 
compose d'opérations commerciales nombreuses. (V. sur la 
portée de Fart. 6 3 2 , N O U G U I E R , I , 1 5 5 , n° 5 . ) 

« Quant à l'exception basée sur ce que la cause aurait dû 
être portée devant arbitres, clic ne peut èlrc fondée vis-à-
vis des musiciens Moreau et consorts, qui ne sont pas socié
taires, mais qui sont des tiers envers lesquels les associés 
sont obligés, 

« Au fond, l'appel n'est pas recevable vis-à-vis des mu
siciens, puisque leur demande n'a pour objet qu'une somme 
de 7 2 2 f r . ; toutes autres conlestat ionsélevéespar les associés 
entre eux ne les concernent pas et ne peuvent changer la 
nature cl le but de leur demande. » 

Les intimés Dosson et consorts (les commissaires repré 
sentés par M" M O R I A C ) répondaient en outre sur la seconde 
exception d' incompétence : 

n Que la Société formée par l'acte du 5 avri l 1 8 4 8 était 
une Société en nom collectif i r régul iè re , et non une Société 
en participation. I l y a participation lorsque l'affaire est 
propre à celui-là seul qui agit, qu'elle est sienne, que lu i 
seul est connu, que lu i seul est obligé vis-à-vis des tiers, 
que sur l u i seul reposent les actions, tant actives que passi-
ves, qui résul tent des contrats qu ' i l a faits (V. TR.OPI.ONG, 

Société, n° 4 9 5 ; — Garni, 1 9 janvier 1 8 5 2 ( 1 8 5 2 , I I , 6 8 ) ; 

— D E L A N C L E , n ° !
 5 9 1 , 3 9 2 et 6 1 0 ) . La Société est au con

traire en nom collectif, lorsque tonte l'entreprise réside 
dans la personne de chaque associé, lorsque ce qui est fait 
par l 'un est censé fait au nom des autres, lorsque enfin tout 
est commun entre les intéressés (V. T I IOPLO.NG, n" 4 9 5 ) . Or, 
dans l 'espèce, le contrat même du 5 avri l prouve qu'i l y a 
Société en nom collectif, puisqu'on y voit les commissaires 
comme mandataires de l 'universalité des actionnaires. Cela 
résulte de tous les actes posés par les commissaires, qui 
n'ont jamais agi en leur nom personnel, mais au nom des 
actionnaires, c l le jugement du Tribunal de Tournai con
state lui -même (pie les tiers n'ont pu ignorer que les com
missaires n 'étaient que des mandataires, le fait étant de 
notoriété publique à Tournai. Cette Société est nulle comme 
Société à défaut des formalilés prescrites par la l o i ; mais 
la communauté d ' intérêts à laquelle elle a donné lieu n'a pas 
les caractères de la participation; i l n'y a donc pas lieu à 
renvoi devant arbitres. -.< 

Us soutenaient ensuite l'appel également non recevable 
vis-à-vis d'eux de/'ectu summœ. Si par l'assignation en ga-
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rantic les commissaires ont demandé à tous les associés la 
liquidation du déficit de 8 , 2 0 6 f r . , ils n'ont pas réclamé 
contre tous le paiement de tout le déficit; mais ils deman
daient à chacun des associés personnellement le paiement 
de sa part dans ce déficit, part qui était spécialement dé ter 
minée pour chacun dans l'exploit du 9 mai 1 8 4 9 ; c 'étaient 
donc plusieurs demandes distinctes intentées par le même 
exploit, dont aucune n'excédait 2 , 0 0 0 f r . , et qui par con
séquent devaient toutes ê t re jugées en dernier ressort. V . 
Cass. B . , 1 1 décembre 1 8 5 1 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , I X , 1 6 3 3 ) . 

Au fond, les int imés repoussaient les moyens de fait i n 
voqués par les appelants, et qui sont réfutés par l ' a r rê t qui 
va suivre. 

M . l 'avocat-général CORBISIER a combattu les moyens des 
appelants ; i l a d i t en substance : 

« Les appelants reproduisent d'abord devant la Cour l'excep
tion d ' incompétence du Tr ibuna l de commerce de Tournai ra-
lionc materiœ, exception que ce Tr ibuna l a rejetée par son juge
ment du 5 septembre 1849, signifié le 24 du même mois. 

L 'on a fait observer avec raison que l'appel du 2 décembre 
1830 étai t ta rdi f en tant qu ' i l atteint ce jugement, et conséquem-
ment qu ' i l é ta i t non recevablc et que ce jugement conservait la 
force de chose j u g é e . 

Les appelants r ép >ndent qu ' i l s'agit d ' incompétence rat inné 
wateriir, exception qui ne peut ê t r e couverte par les actes des 
parties, que le juge peut supp lée r d'office aussi longtemps qu ' i l 
reste saisi, et ils en concluent que l'exception de la chose jugée 
n'est pas applicable. 

La chose jugée est comme la prescription l'une des bases de 
l'ordre social, déjà la loi romaine avait d i t : rcs judicala ]>ru ve-
ritatc habetur. ( L . 207, D . , de Reg. juris.) 

D A L L O Z , Nouv. r é p . , t. V I I I , p . 212, retrace en ces termes les 
motifs qui l 'ont fait admettre : « Ce serait se l ivrer à des déve-
« loppements superflus que de s'attacher à faire ressortir cette 
.< vér i té é lémenta i re : que le repos des familles et le maintien de 
• l 'ordre public exigent essentiellement que ce qui a été définili-
• vement j u g é acquiè re entre les parties l ' au tor i té d'une véri té 
« irréfragable ; on peut dire de ce principe, avec autant de raison 
u qu'on l'a d i t de la prescription, qu ' i l est un abri salutaire que 
« la loi offre aux citoyens contre les p ré ten t ions qui viendraient 
.< incessamment troubler leur repos et remettre en question leur 
M fortune.. . Ainsi la chose j u g é e s'élèvc-t-elle en toutes mat ières 
» comme protectrice et sauvegarde des droits des citoyens. De-
» vant c l i c , les considéra t ions même d'ordre public s'effacent, 
« et les in térê ts qu'on croyait abr i tés sous leur empire sont for-

ces de subir son influence. I l suit de là : 1° que le jugement 
» qui par le laps de temps a acquis l ' autor i té de la chose jugée , 
« ne peut ensuite ê t re r é f o r m é ; 2° que la chose jugée couvre 
• même les exceptions d ' incompétence matér ie l le ou ratione ma-
<• terice. » D A L L O Z développe celte de rn i è re conséquence dans 
une section spéciale où i l cite les nombreux exemples que fournit 
la jurisprudence. 

N'est-il pas v ra i , eu effet, que la chose jugée est établie pa r la 
loi comme un principe absolu, et qu ' i l n'y est pas fait d'exception 
pour les jugements sur la compétence . 

Ains i , dans les procès en élargissement de citoyens emprison
n é s , sur les questions d ' é t a t , sur la capacité des citoyens, qui 
tous in téressent l 'ordre public, les décisions de justice acqu iè ren t 
l 'autor i té de la chose jugée ; pourquoi en serait-il autrement des 
jugements sur la c o m p é t e n c e , et par quel mot i f faudrait-il ad
mettre que le juge qui a une p r e m i è r e fois s ta tué sur la question 
pourrait ensuite revenir sur cette décision et statuer en un autre 
sens, sans que même cette faculté ait pour lu i de limites? 

L'on objecte la décision de la Cour de cassation, du 19 octobre 
5 8 i 0 . I l y a d'abord à remarquer que cet a r r ê t est rendu en ma
tière, criminelle, où les principes sont différents, et qu'on ne peut 
dès lors c i t irer des conséquences nécessai res . Le jugement de 
compétence en cette mat iè re jugeait le fond, car i l repose sur 
cette idée que le fait constituait un dé l i t ; comment pouvait- i l 
dès lors lier le juge qui au fond avait à examiner s'il y avait d é 
l i t , et qui ne pouvait par conséquent que prononcer le renvoi ou 
son incompétence , s'il reconnaissait qu ' i l n'y avait pas infraction 
à la loi p é n a l e ; et c'est le cas qui s'est p résen té en 1810. 

Aussi la Cour de cassation examine la question au point de vue 
de l 'ordre public, et décide que le jugement de compétence ne 
doit pas ê t re respecté lorsqu' i l est contraire à une loi d'ordre pu
bl ic , comme dans l 'espèce où elle versait ; mais les moyens qu'elle 
invoque restent sans application à l 'espèce actuelle. 

Entendre autrement cet a r r ê t serait en contradiction avec les 
principes posés par les au tor i tés c i t ées , et par la Cour de cassa

tion e l le-même dans ses a r r ê t s des H ju i l l e t 1850 et 20 janvier 
1843, et ne pourrai t faire jurisprudence. 

Le premier moyen des appelants n'est donc plus recevablc. 
En second l ieu, les appelants soutiennent que le premier juge 

étai t encore incompétent parce qu ' i l s'agissait de discussions en
tre associés à raison de la Socié té , et que par conséquent i l y avait 
lieu à renvoi devant arbitres. 

I l y a d'abord à remarquer que les demandeurs au principal 
ne sont pas des associés, qu'ils sont des tiers créanciers de la 
Société, et que dès lors le moyen t i ré de l 'ar t . 51 du Code, de 
commerce ne leur est pas opposable. L'action principale p rocède 
donc régul iè rement et le premier juge étai t compétent pour y 
statuer. 

Ce n'est qu'entre les défendeurs au principal et en garantie 
que le moyen peut ê t re d i scu té , et m ê m e en ce cas, i l ne peut 
encore réuss i r . 

En supposant que le jugement de compé tence , du 5 septem
bre 1849, n'ait pas s ta tué à cet égard et ne puisse ê t re invoqué 
comme chose j u g é e , i l y aurait à r é p o n d r e qu ' i l s'agit au procès 
d'une discussion sur l'existence, même d'une Société, sur sa r é g u 
lar i té cl qu'en définitive i l est reconnu qu ' i l n'y a eu qu'une 
opéra t ion faite en commun en vertu d'un acte nul comme acte de 
société, et qu ' i l y a lieu à l iquidation de cette c o m m u n a u t é ; de 
sorte que l 'art . 51 serait encore sans application. Sous ce rapport 
encore l'exception d ' incompétence invoquée par les appelants 
doit ê t re re je tée . 

A u fond, dans la cause actuelle i l y a rée l lement deux instan
ces. D 'abord Morcau et consorts réc lament 722 fr . de Renard-
DOSSOD et autres, et ceux-ci demandent garantie à Lefèvre et 
consorts des condamnations à intervenir sur ce point. Le premier 
juge a décidé que tous les défendeurs au principal comme en ga
rantie é ta ient tenus, chacun dans la proport ion de leur i n t é r ê t , 
au paiement de la somme de 722 fr . réc lamée par Moreau et 
consorts, c l l é s a tous condamnés à ce paiement. Voilà l'instance 
principale et le sort qu'elle a eu : i l est év iden t que cette instance 
ne porte que sur une somme de 722 fr . et que dès lors l'appel 
n'en est pas recevablc defectus summw causa. 

Si dans le cours de cette instance des questions d'association 
ou autres se sont élevées entre les défendeurs seulement, et si le 
juge a dû y statuer, le débat sur la demande principale n'en est 
pas moins res té circonscrit dans le chiffre de cette demande, et 
les in t imés Morcau c l consorts sont dès lors fondés à opposer 
leur fin de non-recevoir. 

A cette p remiè re instance vient s'en jo indre une seconde; les 
défendeurs au principal , en appelant en cause les autres défen
deurs ou intervenants, ne se sont pas bo rnés à réc lamer la garan
tie d e l à demande de Moreau et consorts; ils ont en outre conclu 
à ce que chacun des défendeurs ait à payer sa part de tout le 
déficit de l 'opérat ion qu'ils ont faile en commun. I l est évident 
que cette seconde instance esl é t r angè re à Morcau et consorts, 
et que les difficultés qu'elle peut faire na î t r e ne peuvent les p r i 
ver d'aucune des garanties que la loi leur accorde. 

I l y a donc lieu d'admettre la l in de non-recevoir opposée aux 
appelants par les in t imés Moreau et consorts. 

Hc.stc la seconde instance sur laquelle le premier juge a s t a tué 
par le. même jugement; elle est formulée en ces termes dans les 
conclusions prises devant le Tr ibunal par les int imés Renard-
Dosson et consorts : 

u Attendu qu'à la fin de l 'exploitation, le c o m p t e d e s o p é r a t i o n s 
« sociales a été a r r ê t é en assemblée générale et que la perte a é té 
« fixée à 8,266 fr . 51 cent, eu sorte que la part à payer par ac-
« tion s'élève à 155 f r . 54 cent; s'entendre condamner à payer 
« leur part chacun dans le déficit ci-dessus ind iqué . » Vu les 
contestations sur ces chiffres, le premier juge a renvoyé devant 
un commissaire pour p rocéde r au compte et à la liquidation de 
l'entreprise. 

L'appel inter jeté de celle décision est-il recevablc? 
S'il est vrai que la somme réclamée de chaque associé est infé

rieure au taux de 2,000 fr . i l est vrai également que celte somme 
ne. constitue pas pour chacun d'eux une delte par t icu l iè re et s é 
parée : elle leur est réclamée comme conséquence de l 'exploitation 
en commun du théât re de Tourna i , de la l iquidation de cette en
treprise et d'un déficit constaté de plus de hui t mille francs; la 
contestation intervenue a mis en question toute l 'exploitation et 
ses conséquences et l'existence du déficit ; de sorte donc que la 
dette de chacun n'est plus d é t e r m i n é e , i l faut revoir el statuer sur 
toute la gestion et le déficit social ; i l y a dès lors un déba t sur 
un l i l ige dont le chiffre excède le taux du dernier ressort. La fin 
de non-recevoir opposée par certains in t imés est donc mal fondée. 

Quant au fond, le premier juge renvoie les parties à l iquider , 
et par les motifs de son jugement i l y a lieu de le confirmer. « 

La Cour a repoussé les moyens des appelants, en admet-



tant, pour rejeter l'exception d ' incompétence, un moyen 
nouveau, fondé sur l 'art . 481 du Code de procédure . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l constc d'un acte du 5 avr i l 1848, 
enregistre, que ce jour - l à , quarante-deux personnes y d é n o m 
mées , parmi lesquelles se trouvaient la plupart des parties de ce 
procès , sauf la partie N A H O X , ont cont rac té entre elles une Société 
pour continuer pendant un an la régie et l 'exploitation du théât re 
de Tournai , compromise par la fuite du directeur qui en étai t 
chargé p r é c é d e m m e n t , et qu 'à cet effet elles ont nommé une 
Commission directrice à qu i elles ont donné les pouvoirs les plus 
é tendus pour le choix du d i r ec t eu r -gé ran t , la fixation de ses ap
pointements, les salaires des gens de service et employés , l 'éclai
rage de la salle et le choix du personnel de l'orchestre ; 

« Attendu que, selon l 'ar t . 3 de cet acte, la Société pouvait, 
dans des circonstances d o n n é e s , se dissoudre à l 'expiration de 
chaque mois d'abonnement t h é â t r a l ; mais qu ' i l est constant au 
procès que cette dissolution n'a été ni p rovoquée ni p rononcée 
avant le 18 février 1819; 

« Attendu que les représen ta t ions théâtrales que l'on a don
nées , tant que la Société a d u r é , é taient publiques et non rése r 
vées aux plaisirs et à l'amusement exclusifs des actionnaires 
signataires de l'acte de société ; de là i l résulte qu'en faisant l'en
treprise ment ionnée en l'acte, les actionnaires ont fait ce que les 
ar t . 031 et 032 du Code de 1808 appellent un acte de commerce, 
qui les rendait justiciables des Tribunaux dont ces deux disposi
tions s'occupent ; 

« Attendu que l'action que les musiciens de l'orchestre du 
théâ t re de Tournai ont i n t e n t é e , le 5 mai 1849, contre la Com
mission directrice de ce théà l re pour avoir paiement d'une 
somme de 722 fr . 15 cent, qui leur était due pour salaire depuis 
le 10 janvier 1849 jusqu'au 18 février suivant, a été bien et vala
blement por tée devant le Tr ibunal de commerce de Tournai où 
la Société était établie et où les sociétaires et les commissaires 
avaient leur domicile ; elle n'aurait même pu ê t re por tée ailleurs, 
et nommément elle n'aurait pu è l rc por tée devant des arbitres 
forcés dont parle l 'ar t . 51 du Code de commerce, puisque les 
musiciens de l'orchestre n 'é ta ient point les associés des entrepre
neurs du spectacle, et que la contestation ne s'engageait pas entre 
la partie demanderesse et la partie défenderesse pour raison de 
la Socié té ; c 'é ta ient simplement des créanciers qui demandaient 
à leurs déb i teurs le paiement d'une dette devant le Tr ibunal que 
la loi leur assignait (art. 631) ; 

« Aussi la Commission directrice ne déclina pas la ju r id ic t ion 
«lu Tribunal devant lequel elle était ass ignée ; loin de là, elle a 
formellement reconnu celte j u r i d i c t i o n , eu assignant en garan
tie devant le même Tr ibunal ses coassociés et commettants dans 
l'entreprise commerciale dont i l s'agissait ; 

Attendu qu ' à l 'égard des demandeurs originaires r e p r é s e n 
tés devant la Cour par l 'avoué N A H O X , i l est de toute évidence 
que l'exception d ' incompétence , proposée par quelques-uns des 
appelés en garantie, étai t dénuée de tout fondement et ne pou-
\ ait se justifier en aucune maniè re ; 

• Au fond, toujours en ce qui concerne la partie N A H O X : 

• Attendu que la somme demandée ne s'élevait pas à celle 
de 2,000 fr . ; qu'ainsi le Tr ibunal a dû statuer en premier et 
dernier ressort, aux ternies de la loi du 25 mars 1811 ; 

« En ce qui concerne les contestations élevées devant le pre
mier juge entre les demandeurs en garantie, avoué M O H I A I , et les 
défendeurs ici r ep résen tés par les avoués M A H I E C , M O M K I . cl 
T A I X T E N I E R : 

« Relativement à la compétence : 
Attendu que l 'ar t . 181 du Code de p rocédure consacre en 

principe que « ceux qui sont appelés en garantie sont tenus de 
procéder devant le Tr ibunal où la demande originaire est pen-
dante, encore qu'ils dén ien t ê t re garants, à moins qu ' i l ne pa-

- raisse, par écrit ou par l 'évidence du fai t , que la demande 
•• originaire n'ait été formée que pour les traduire hors de leur 

Tr ibunal , auquel cas ils doivent y ê t re renvoyés ; » 
« Attendu que, dans l ' e spèce , aucun écri t n'a été produit , 

aucun fail n'a été posé ni allégué pour établir que l'action o r i 
ginaire des musiciens n'aurait élé por tée devant le Tr ibunal de 
commerce de Tournai que pour traduire les assignés en garantie 
devant d'autres juges que leurs juges naturels; les faits cl actes 
du procès prouvent au contraire que les c réanc iers , demandeurs 
primit i fs , n'avaient point de choix dans les jur idic t ions , la loi 
leur assignant formellement le Tr ibunal de commerce comme i l 
est di t plus haut ; 

« Attendu que, i n d é p e n d a m m e n t du principe de l 'art . 181 , i l 
est p rouvé au procès que le 5 septembre 1849, le Tr ibunal de 
commerce de Tournai a p rononcé entre toutes les parties un j u 
gement contradictoire par lequel i l se déclarai t c o m p é t e n t ; 

« Que ce jugement a été signifié aux parties appelantes le 

24 du m ê m e mois de septembre; que personne n'en a appelé 
dans le délai de rigueur lixé par l 'art . 443 du Code de p rocédure ; 
qu'elles ont même plaidé i té ra t ivenicut devant le m ê m e Tr ibunal 
en se bornant à faire quelques réserves vagues non mention
nées au jugement du 20 d é c e m b r e ; 

« Et qu'enfin la partie M A H I K U n'a inter jeté appel du jugement 
du 5 septembre 1849 que le 2 décembre 1850. c 'es t -à-dire p rès 
de quatorze, mois ap rès la signification de ce jugement à per
sonne ou domicile; or de ces faits i l découle que la partie 
M A I I I E L a encouru comme les autres la déchéance prononcée par 
l 'ar t . 444 du Code de p r o c é d u r e ; que le jugement du 5 septem
bre 1849 est. passé depuis longtemps en force de chose jugée ; 
que l'appel tardif du 2 décembre 1850, en ce qui concerne le 
jugement du 5 septembre 1849 n'est plus recevable ; et finale
ment qu ' i l y a preuve et p résompt ion juris et de jure que la 
compétence du premier juge étai t fondée (art. 1350, 1551 et 
1352 du Code civil) ; 

« Vainement les appelants invoquent les art . 170 et 424 
du Code de p r o c é d u r e , pour soutenir qu ' ap rè s le jugement du 
5 septembre, m ê m e après l 'expiration du délai accordé aux par
ties pour en appeler, le premier juge aurait encore dû se déc la re r 
d'office incompéten t raliune materne; car raisonner ainsi c'est 
ne tenir aucun compte de la quali té des demandeurs originaires 
et de la nature de leur action; raisonner ainsi c'est oublier l'ar
ticle 181, qui veut que les défendeurs en garantie, même quand 
ils dén ien t d 'ê l re garants, p rocèdent devant le Tr ibunal saisi de 
l'action p r imi t i ve ; sans doute, tant que le juge saisi n'a pas 
por té de jugement spécial sur sa compétence , i l peut, i l doit agir 
ainsi que le portent les art. 170 et 424; mais lorsque sur les 
conclusions contradictoires des parties, i l s'est par un jugement 
déclaré compétent ou incompéten t , i l est lié au point de ne pou
voir plus se délier l u i - m ê m e . En pareil cas, i l faut nécessaire 
ment qu'un appel soit interjeté dans le délai prescrit par la l o i . 
cl qu'une au tor i t é supé r i eu re réforme le jugement s'il est mal 
rendu. I l n'est point d'un jugement définitif sur la compétence 
comme d'un jugement interlocutoire sur le fond ; ce dernier peut 
être r appor t é par le juge qui l'a rendu, parce qu ' i l ne fait que p r é 
juger le fond du p r o c è s ; niais le premier ne peut pas ê t re rap
por té par le même juge , par cela qu' i l est définitif (Voir sur les 
jugements interlocutoires et p répa ra to i r e s les art. 451 et -152 du 
Code de p r o c é d u r e ; cl sur les jugements de compétence les arti
cles 168. 109, 172, 425, 454 et autres du même Code) ; en der
nière analyse, si malgré ce qui vient d 'ê t re d i t , le Tr ibunal de 
commerce de Tournai étai t réel lement incompétent pour connai-
Ire des contestations soulevées entre les demandeurs et les défen
deurs en garantie, et si le jugement du 5 septembre 1849 a 
causé un tort réel aux parties M A I H E C , qui n'en ont appelé que 
près de quatorze mois après sa signification, ils doivent se dire 
avec les jurisconsultes : qnnd quis ex sua eulpa datiuiurn sentit! 
tiun inlelliyitur datnnum sentirc (L . 205, 1)., de Ileg juris:) 

« Au fond : 
« Attendu que les appelants soutiennent à tort et sans raison 

([n'en admettant une Société quelconque entre les appelants et les 
int imés représen tés par M M " M O R I A U , M O . X T E L et T A I N T L X I E R , cette 
Société a été dissoute après le premier mois d 'exploitation; car 
i l est démont ré dans la p remiè re partie de cet ar rê t que. si dans 
des circonstances données , cette Société aurait pu se dissoudre à 
l 'expiration de chaque mois d'abonnement, la dissolution n'a été 
ni demandée , ni convenue, ni a r rê tée avant le 18 février 1849; 

« Attendu que les appelants soutiennent encore à tort et sans 
fondement que les in t imés Dosson, Busine et Auverlot é ta ient 
sans mandat pour contracter 1rs obligations qu'ils rejettent en 
partie sur les appelants; car l'acte du 5 avr i l 1818 prouve que 
Dosson. Busine et Auverlot avaient reçu dans l 'art . 5 de ce con
trat un mandat suffisant pour obliger tous les signataires de cet 
acte à exécuter les engagements pris pour compte et au nom de 
tous conformément à la disposition de l 'art . 1998 du Code c i v i l ; 

« Attendu que les appelants soutiennent encore à tort et sans 
motifs fondés , qu'en admettant que la décision que la partie 
N A H O X a obtenue soit fondée , en admettant qu ' i l y ait lieu à un 
règlement de compte entre les autres parties, les int imés Moriau 
et consorts, partie N A H O X , ne pourraient avoir des droils qu ' ap rè s 
que la liquidation aurait été faite, et alors seulement qu ' i l aurait 
élé reconnu entre toutes les parties quelles obligations incom
baient à chacune d'elles ; car cette objection, qui regarde plus lu 
partie N'AHO.X que les autres, ne peut plus l u i é l re faite à elle qui 
a obtenu un jugement en dernier ressort et dont la Cour ne peu! 
conna î t re . A l 'égard des autres parties, le Tribunal de p remiè re 
instance pouvait incontestablement dire que tous les signataires 
de l'acte de Société du 3 avr i l 1848 éta ient tenus de payer en
semble ou séparément les musiciens qui avaient desservi l'orches
tre de leur théât re pendant l'existence de la Socié té ; c'est ce qu'a 
fait le Tr ibunal de Tourna i , en condamnant tous les roeiétaires à 



payer aux musiciens, leurs c réanc ie r s , la somme de 7 2 2 f r . 1 5 c. 
pour un mois et cinq jours de service ; en cela le Tr ibunal n'a 
fait que se conformer à l'acte du 3 avr i l 1 8 4 8 auquel provision 
était due; au surplus, le Tr ibuna l n'a fait aucun tort aux socié
taires pris isolément puisqu'il les a r envoyés tous devant un 
arbi t re , pour, aux termes de l 'ar t . 4 2 9 du Code de p r o c é d u r e , 
examiner les comptes, pièces et registres, entendre les parties, 
les concilier si faire se peut, sinon donner son avis ; 

« A t t endu , porte à cet éga rd le jugement dont est appel, 
« qu'entre les demandeurs et les défendeurs en garantie, i l i m -
» porte de rég le r et l iquider le compte de la c o m m u n a u t é , afin 
« de d é t e r m i n e r la part de chacun d'eux dans le résu l ta t de l 'opé-
« ration en question; que ce règ lement doit se faire suivant la 
« forme ordinaire ; qu ' i l peut y ê t re procédé sans pré judice 
« aucun aux diverses p ré t en t ions des eoinléressés les uns envers 
« les autres, et qu'ainsi i l y a l ieu de renvoyer toutes les parties 
« défenderesses devant un juge-commissaire, ou arbitre, afin de 
« compter et l iquider tous droits Saufs frais et dépens réservés ; » 

« Par ces motifs , M . E . CORBISIER, avoca t -géné ra l , entendu 
en son avis conforme, la Cour déclare l 'appel interjeté par la 
partie M A H I E U contre la partie NAIION non fondé quant à la com
pétence et non recevablc au fond ; en conséquence , confirme le 
jugement dont est appel et condamne la partie M A I I I E U à l'amende 
de fol appel et aux dépens envers la partie NAIIOX ; en ce qui 
concerne les autres parties, déc la re la même partie M A H I E U dé
chue du droi t d'appeler du jugement du 5 septembre 184! ) et la 
déclare non fondée dans son appel dir igé contre les autres juge
ments en ce qui touche la compétence du premier juge ; au fond, 
confirme le jugement du 2 0 décembre 1 8 4 9 , etc. » (Du 2 février 
1 8 5 3 . — Plaid. M M E S DOLEZ , LECLERCQ C. DUVIGXEAUD, D E L E -

COURT, MERSMAN, B . A L L A R D . ) 

•—s - ssxagr ; 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e ehambre. — P r é s i d e n c e de M. Pardon . 

JÉSUITES. ASSOCIATION RELIGIEUSE. CAPACITÉ P/ACQUÉRIR. 

PERSONNE INTERPOSÉE. LEGS. N U L L I T É . PREUVE. 

La liberté constitutionnelle d'association est indépendante de lu 
/acuité pour les associations d'acquérir ou de posséder. 

Est nul le legs fait par personne interposée ou directement à l'or
dre des jésuites. 

Le legs fait au profit d'un incapable par personne interposée con
stitue une fraude à la loi que l'on peut établir par présomptions 
et par témoins. 

( B 0 0 N E ET FRANKEVILLE C. LE BUREAU DE BIENFAISANCE DE NIVELLES.) 

L ' a b b é De S é b i l l e d ' A m p r e z , a p r è s avo i r i n s t i t u é le B u 
reau de bienfaisance de Nive l les son l é g a t a i r e u n i v e r s e l , a 
l é g u é son c h â t e a u de Grambais aux p è r e s Boone, F r a n k e -
v i l l e et V a n L i l l e , j é s u i t e s . 

Le Bureau ayant v o u l u se m e t t r e en possession de. G r a m 
bais, f u t a s s i g n é en d é l i v r a n c e par Boone et F r a n k e v i l l e , 
seuls l é g a t a i r e s ayant s u r v é c u au testateur . I l contesta cette 
demande en soutenant que Boone et F r a n k e v i l l e é t a i e n t per
sonnes i n t e r p o s é e s p o u r l e u r o r d r e , et a rgumenta p o u r 
ju s t i f i e r son s o u t è n e m e n t des circonstances de fait ana ly 
sées dans le j u g e m e n t su ivan t . 

Le T r i b u n a l de Bruxel les a admis cette except ion par j u 
gement d u 2 1 mars 1855 , a p r è s avo i r en t endu p o u r les 
p è r e s Boone et F r a n k e v i l l e , M E J O T T R A N D et p o u r le Bureau 
M E O R T S . 

JUGEMENT. — n Attendu que, si aux ternies de l 'ar t . 2 0 de la 
Constitution qui porte que les Belges ont le droi t de s'associer 
et que ce droit ne peut ê t re soumis à aucune mesure p réven t ive , 
i l est incontestable que des Belges, appartenant à n ' importe quel 
ordre religieux, peuvent s'associer et v i v r e en c o m m u n . il est 
également vrai que nul droi t , nul privilège n'est a t taché à ces 
associations libres, à moins qu'elles ne soient reconnues par la 
loi et que la loi ne leur ait a t t r i bué la qual i té de personnes c i v i 
les avec les droits et les avantages qui y sont a t t a c h é s ; qu ' i l suit 
de là qu'une association religieuse ou l a ï q u e quelconque, qui n 'a 
pas reçu la quali té légale de personne civile, ne peut avoir d'exis
tence civile, et par conséquent ne pouvant poser en celle qual i té 
aucun acte valable, est incapable de recevoir par donation ou 
par testament ; 

« Attendu que cette incapaci té de toute association religieuse 
ou la ïque comme être moral sans existence civile ne porte aucun 
obstacle à ce que les membres d'une semblable association jouis
sent comme individus et comme Belges de la p lén i tude de tous 
les droits civils et politiques et, par conséquen t , du droit de don
ner et recevoir par donation ou par testament; 

« Al t lendu que, pour déc ider la question de la validité du legs 
dont i l s'agit au procès , i l importe d'examiner s'il a été fait au 
profit de Boone, Van Li l le et Frankeville comme individus,quoi
que appartenant à la Société des j ésu i t es , ou bien si , par les per
sonnes interposées des trois légataires p r é m e n t i o n n e s , i l a été 
fait au profit de l'association religieuse connue sous la dénomi
nation de Compagnie ou Société de J é s u s , être moral sans exis
tence civile ; 

« Attendu que le legs au profit d'un incapable par interposi
tion de personnes constitue une fraude pra t iquée contre la l o i , 
et que toute fraude peut ê t r e r eche rchée , soit par la preuve testi
moniale, soit par des p r é s o m p t i o n s graves, précises et concor
dantes ; 

n Attendu que le legs en question est ainsi conçu : « Je lègue 
« le château de Grambais, que j ' a i acheté avec ap et d é p e n d a n 
te ces, et les quatre bonniers de terre qu ' i l contient, avec tous les 
« meubles, la b ib l io thèque , etc. qui s'y trouvent à M M . l 'abbé 
« Van Li l l e , Frankeville cl au H . P. Boone de la Société de Jé sus , 
« à condition de faire cé lébre r , à mes intentions, la sainte messe 
« le jeudi et samedi de chaque semaine à pe rpé tu i t é . « 

» Attendu que, tant d ' après la contexture du testament et des 
dispositions qu ' i l renferme que d 'après les documents produits 
au procès , i l est difficile, si pas impossible d'admettre que le legs 
du château de Grambais puisse ê t re a t t r ibué à des sentiments 
d'alfcction par t icu l iè re pour les trois légataires conjoints, alors 
qu'on considère , d'une pa r i , que, dans un premier testament, 
portant la date du 8 août 1 8 4 0 , et ainsi fait quelques jours seu
lement avant le testament du 4 septembre 1 8 4 0 , le testalateur, 
expliquant lu i -même les motifs de ses dispositions, s'exprime 
ainsi : « Considérant que, connue p r ê t r e et ministre de notre 
u sainte rel igion, je puis à son avantage employer les biens que 
» je possède et que j ' a i acquis, » et, d'autre part, qu ' i l lègue ce 
même château de Grambais à MM. l 'abbé Boone, Auguste Gilliodts 
c l l 'abbé Henri Bosa, « afin que ce bien de campagne serve à la 
Société, comme i l sert depuis dix ans, de lieu de promenade; » 

« Attendu qu ' i l est impossible d'admettre avec l 'exécuteur tes-
lanienlaire que la Société désignée dans ce legs puisse ê t re la So
ciété formée par acte authentique, le 1 9 décembre 1 8 5 1 , devant 
le notaire A N C I A U X , de rés idence à Naïuur , entre Louis Ver 
eruxsse, Hermán Meganck, Jean-Baptiste Boone, Louis Gill iodts, 
Henri Rosa et Auguste Gil l iodts , tous particuliers, à l'exception 
de Jean-Baptiste Boone, non qualifié dans l'acte, d'abord, parce 
que rien au procès ne d é m o n t r e que l'existence de cette Société 
était connue du testateur et ensuite parce que dans le même tes
tament la pensée du testateur est clairement expr imée sur ce 
point par la disposition du legs- universel fait à T ' Sas, curé de 
Sainl-Jaeques-sur-Caudcnberg, l 'abbé Boone, Gilliodts et l 'abbé 
Henri Rosa, de la Société de J é s u s ; qu ' i l est év ident , en effet, 
qu ' après avoir qualifié ces trois légataires universels de membres 
de la Société de J é s u s , et en dés ignant ces trois mêmes personnes 
comme légataires particuliers du château de Grambais pour que 
ledit château serve de l ieu de promenade à la Société, le testa
teur n'a et ne peut avoir eu en vue que la Société de Jésus ; que 
lout doute à cet égard , au surplus, doit d ispara î t re alors qu'on 
voit que dans la copie de ce même testament, écr i te , signée et 
datée par le testateur et non méconnue par les demandeurs, le 
testateur s'était même servi du mot compagnie au lieu du mot 
société; 

u Attendu que la circonstance que dans le premier testanientdu 
8 août ¡ 8 4 0 , le château de Grambais est légué à Boone, Gilliodts 
et Rosa de la Société de J é s u s , et le 4 septembre suivant à Boonè 
et à deux autres légataires de la même Société de J é s u s , démon
tre encore, que dans la pensée toute religieuse du testateur, le 
château de Grambais étai t des t iné à rester le lieu de promenade 
de la Société des j é su i t e s , comme i l l 'était depuis dix ans au dire 
du testateur lu i -même ; 

« Attendu que la p récau t ion prise dans les deux testaments du 
8 août et du 4 septembre 1 8 4 0 , de faire le legs du château de Gram
bais à trois légataires conjoints, pour le soustraire à l 'éventual i té 
de la caducité et eu assurer d'autant mieux la destination, est une 
nouvelle p résompt ion que le legs de ce château n'avait pas pour 
objet d'instituer personnellement les abbés Boone, Van Li l le et 
Frankevil le. mais bien de c rée r une interposition de personnes 
aux fins d 'é luder les prohibitions de la loi ; 

i. Attendu qu 'à ces présompt ions déjà si graves, viennent se 
joindre de nouvelles p ré sompt ions résu l tan t de la disposition 
même du legs, dont i l s'agit dans le dernier testament du 4 sep
tembre 1 8 1 0 ; 

« A t t endu , en effet, que le legs du château de Grambais est 
fait à Boone, Van Li l le et Frankevi l le , à la condition expresse 
de faire cé lébrer , à perpétuité aux intentions du testateur, la 
sainte messe le jeudi et le samedi de chaque semaine ; 

« Attendu que le legs onéré de cette condition n'est autre 



chose que la constitution nouvelle d'un titre pe rpé tue l de b é n é 
fice au profit des membres de la Société de J é s u s , qu i , comme 
ê t r e moral seulement, peut se p e r p é t u e r , et exécuter la condition 
écr i te dans le testament ; 

« Que cette circonstance dévoile p resqu 'à elle seule la pensée 
et l ' intention du testateur de gratifier l 'être moral de la Compa
gnie de Jésus , et non individuellement les légataires i n s t i t ué s ; 

u Attendu que ces présompt ions graves, précises c l concor
dantes sont fortifiées encore par les circonstances suivantes é ta
blies au procès : 

« 1 " Que les jésu i tes de Nivelles occupaient le château dont i l 
s'agit avant le décès du testateur; 

« 2 " Qu 'après le décès du testateur et après l 'envoi en posses
sion des deux légataires survivants Donne et Frankevil lc , ceux-ci 
n'ont jamais pris possession du château l égué , mais que les 
jésu i tes de Nivelles ont continue à l'occuper et l'occupent encore; 

« 5" Que les jésu i tes de Nivelles perçoivent les fermages des 
dépendances l o u é e s , et qu'un des dignitaires de la maison de 
Nivelles en dél ivre les quittances; 

« Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède que le testateur 
De Sébillc d'Amprcz n'a pas eu l ' intention de faire une l ibéral i té 
au prof i l de Boonc et de Frankcville personnellement, mais bien 
au profit de la Société de J é s u s , ê t re inoral non reconnu par la 
loi et incapable de recevoir par donation ou testament; 

» Que dès lors le legs du château de Grambais, fait à ladite 
Société par personnes in te rposées , est frappé de null i té aux ter
mes des art. 7 2 3 , 8 ! )6 et 9 1 1 du Code civil ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . HOLVOET, substitut du 
procureur du r o i , en ses conclusions conformes, statuant sur les 
conclusions prises par les parties FLASSCHOEX et MAEUTENS, ainsi 
que sur celles prises par la partie D E POLCQUES, se qualifiant à 
tor t de partie intervenante, puisqu'elle est partie défenderesse 
assignée par exploit du 5 octobre 1 8 5 2 , et qu'elle ne produit 
aucune requête d'intervention , déclare lesdites parties MAERTEXS 
et D E POI'CQL'ES non fondées en leurs conclusions; déclare nul et 
de nul effet le legs du château de Grambais dont i l s'agit; dit 
pour droi t que ledit cbàtcau appartient aux Hospices de Nivelles 
qualitale (¡tía. » (Du 2 1 mars 1 8 5 5 . — Plaid. M M " JOTTRAND. ORTS.) 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e de M . L e l l è v r c . 

TÉMOIN'. REPROCHE. AVOCAT. NOTAIRE. CAPTATI0N. 

T E S T A M E N T . 

Doit vire admis le reproche proposé contre un avocat qui a in
struit et plaidé la cause de l'une des parties. 

L'existence d'un procès entre le témoin et l'une des parties n'est 
pas, par clic seule, une cause suffisante de reproche. 

I.e notaire, qui a reçu un testament peut être produit comme témoin 
dans l'enquête sur les faits de caplation dont une partie se pré
vaut pour obtenir en justice l'annulation de ce testament. 

Il faut des motifs plus graves pour prononcer en justice l'annula
tion d'un acte révocaloirc d'un testament précédent cl qui a pour 
unique effet de rétablir l'ordre légal, qu'il n'en faudrait pour 
prononcer l'annulation d'un testament qui s'écarte de cet ordre. 

(VAN MIGRO C. VAN MIGUO.) 

Les faits de la cause, ainsi que l 'arrêt de la Cour d'appel 
de Gand du 18 ju i l le t 1851, ont été rapportés dans la B E L 

GIQUE J U D I C I A I R E , I X , 14GT>. 

JUGEMENT. — « Quant au reproche proposé contre les témoins 
de l 'enquête directe : 

« En ce qui concerne l'avocat Bonnevie : 
« Attendu qu ' i l est en aveu au procès que l'avocat Bonnevie a 

ins t ru i t et plaidé la cause de. la demanderesse devant le Tr ibunal 
île. Tcrmonde; qu ' i l est allé recueillir chez les témoins tous les 
faits qui devaient servir de base au procès c l dont aujourd'hui la 
preuve, est admise ; qu'on ne peut admettre qu'un avocat, quelque 
honorable qu ' i l soit, puisse, dans ces circonstances, témoigner 
avec toute l ' impart ia l i té dé s i r ab l e ; qu'en outre, l'avocat, chargé 
des in térê ts d'un client, ne pouvant, sans manquer aux lois de sa 
profession, révéler des circonstances qui seraient de nature à l u i 
nuire , ne se trouve point dans les conditions d' indépendance, né 
cessaires pour dire toute la vér i té et ne peut ainsi assumer le ca
rac tè re de t é m o i n ; que, de plus, l'avocat qui a plaidé et instrui t 
une affaire, pour échapper au soupçon de ne dire qu'une partie 
de la vér i t é , pourrait l u i m ê m e refuser d'intervenir comme té
moin dans la cause de son client; qu'en présence de ces considé
rations, i l y a lieu d'admettre le reproche p r o p o s é ; 

ii Quant aux témoins Joseph Bruvlanl et Bcuckens : 
« Attendu que, bien qu ' i l soit établi que Joseph Bruylant 

avait un procès avec la famille Van Migro pour paiement de ses 
gages, et que Bcuckens éta i t le créancier de la demanderesse et 
qu ' i l l'accompagnait à Tcrmonde, néanmoins ces faits et circon
stances, quoique é tan t de nature à influer sur le degré de foi et 
de véraci té à accorder à leur témoignage , ne sont cependant pas 
suffisants pour faire éca r te r leurs dépos i t ions ; 

H Quant aux reproches proposés contre les témoins de l'en
quête contraire : 

» En ce qui concerne le notaire Wytsman : 
« Attendu que s'il est vra i que le notaire qui a reçu un acte 

authentique en justice peut, le cas échéant , avoir un motif d'hon
neur ou d'argent à ce que cet acte ne soit pas a n n u l é , cette con
sidérat ion peut cl doit engager le Tr ibuna l à n'accueillir sa dépo
sition qu'avec une prudente r é s e r v e , mais ne peut, d'une man iè re 
absolue, rendre le notaire inhabile à déposer comme t é m o i n ; 

« Quant à Bcckman, Van Duyse, Saeys et Pér ie r : 
» Attendu qu ' i l n'existe aucun motif au procès pour écar te r 

leur t émoignage ; que la p rocédure ne fournit aucune trace de. 
complicité frauduleuse; que tous ils jouissent d'une bonne r é p u 
tation et sont à l 'abri de tout reproche; 

« Au fond : 
« Attendu que la demanderesse n'a pas submin i s t r é la preuve 

des deux premiers faits ar t iculés par elle; qu'elle n'a pas même 
fourni la preuve du fait plus généra l , tel qu ' i l se trouve indiqué 
dans le cons idéran t de. l ' a r rê t de la Cour d'appel, à savoir que 
Van Migro se serait t rouvé dans un état de prostration qui ne lu i 
permettait plus d'exprimer une volonté personnelle et libre ; que, 
de l'aveu de tous les t émoins , Van Migro, à l'âge de 82 ans, avait 
nécessai rement les infirmités inséparables d'une vieillesse aussi 
avancée, mais que, jusqu'au dernier moment de sa vie. i l a eu la 
conscience de ses actes, la libre manifestation de sa vo lon té ; que, 
dans l 'espèce, l'acte de révocat ion ayant eu pour effet de faire 
retour à la l o i , de rendre hommage aux affections de famille, i l 
est évident que les seules lumières du bon sens, les inspirations 
de l 'équité naturelle suffisaient pour lu i en faire comprendre la 
nécessité ; 

i' Attendu, en outre, que le notaire instrumentaire, en p r é 
sence des témoins , a eu soin d'expliquer à Van Migro la por tée 
et les conséquences de cet acte de révocat ion, en disant : n Que 
« c'était comme si le testament de 1840 n'avait jamais existé ; « 
que les circonstances qui avaient dé te rminé le testament de 1840 
s 'étant modifiées par le décès des trois légataires y désignées, c l 
aussi par un retour d'affection pour ses hér i t iers légaux, contre 
lesquels Van Migro n'avait aucun mot i f d ' in imi t ié , on peut faci
lement se rendre compte du changement de volonté qui s'est ma
nifesté chez l u i ; que, s'il est vra i de dire que la demanderesse 
qu i , aux ternies du testament de 1840, avait la chance de recueil
l i r presque toute la fortune de Van Migro, se trouve de fait exclue 
de la succession, par suite de l'acte l 'évocatoire, cette circon
stance ne peut paraître, é t r a n g e , lorsque l 'on considère, (pie sou 
pè re , plus rapproché qu'elle d'un degré , est appelé à la succes
sion par la loi et transmettra à sa fille ce qu ' i l a lui-même re
cueilli ; 

« Attendu que, si quelque doute pouvait subsister sur l 'étal de 
Van Migro, i l serait dissipé complè tement par les témoins di: 
l 'enquête contraire, qui tous déclarent qu ' i l jouissait de toutes ses 
facultés intellectuelles; qu ' i l suffit surtout de l i re la déposit ion 
si pertinente et si décisive du médecin Van Duyse qui mieux 
que tout autre a pu juger de l 'étal du malade; que ce témoin, 
jouissant à Tcrmonde d'une réputa t ion de médecin instruit et de 
parfait honnête homme, n'a témoigné que de ce qu ' i l a r e m a r q u é 
dans sa pratique de médecin ; que sa déposit ion est empreinte de 
franchise et de vér i té d'un bout à l 'autre; 

» Quant au t rois ième fait : 
i Attendu que le fait d 'é loigner le domestique c l de faire naî

tre chez Van Migro un remords de conscience pour avoir laissé sa 
fortune à la demanderesse se rattache à l 'articulation de (loi et de 
fraude, de suggestion cl de caplation : que d'abord c'est le do
mestique Joseph Bruylant seul qui dépose du p ré t endu entretien 
entre le notaire Wytsman c l Van Migro, et que le notaire, inter
pellé à ce. sujet, a dénié positivement avoir engagé Van Migro à 
r évoque r le testament fait an prof i l de la demanderesse ; qu ' i l 
pré tend au contraire avoir in te rcédé auprès de Van Migro en 
faveur de son domestique Joseph Bruylant et à la demande de 
ce domestique, pour que Van M i g r o , conformément à sa pro
messe, voulût bien lu i laisser une marque de son souvenir : que 
ce qui éloigne toute idée de dol ou de fraude, dans le chef du 
notaire, c'est que, de l'aveu même de la demanderesse, le notaire 
fut appelé chez Van Migro et aurait , de. son propre mouvement, 
r appor t é au domestique l 'entretien qu ' i l venait d'avoir avec son 
m a î t r e , preuve non équ ivoque que cet entretien ne pouvait avoir 
rien de reprehensible ; 

c Attendu qu ' i l est même à remarquer que le domestique qui 



451 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 432 

accuse le notaire d'avoir voulu effrayer la conscience de Van 
Migro . a rapporte les propos tenus à cette occasion à son frère 
Léonard Bruylant . et que celui-ci dépose non pas que le notaire 
aurait demandé à Van Migro s'il n"avait pas de remords de con
science, mais s'il ne regrettait pas d'avoir fait son testament, ce 
qui exclut toute idéc-de suggestion ou de eaptalion, dans le sens 
de la l o i ; qu'en admettant m ê m e , ce qui n'est pas é tab l i , que le 
notaire, jouissant de la confiance de Van Migro, se fût décidé à 
lu i soumettre une observation franche et loyale sur la convenance 
qu ' i l pourrai t y avoir à modifier son testament de 1840, une pa
reille conduite, dépoui l lée de tout carac tère dolcux. n'aurait en
core rien de blâmable ; 

« Sur le qua t r i ème fait : 
<• Attendu que, s'il est vrai que la demanderesse n'a pas été 

admise chez Van Migro le vendredi , c'est qu ' i l y avait défense de 
la part du m é d e c i n , comme la demanderesse l'a e l le-même insi 
nué dans les premiers actes de la p r o c é d u r e ; que cette défense 
était générale par cela m ê m e qu ' i l n'est point allégué que d'autres 
personnes auraient é té admises ce j ou r - l à ; que, si la demande
resse s'était r ep résen tée chez le malade le dimanche, i l est à sup
poser qu'elle eût été admise, puisque ce j ou r là Joseph Bruylant 
a pu p é n é t r e r dans la chambre de son m a î t r e ; que l'on cherche
rait vainement dans les actes de la p r o c é d u r e ou dans les enquêtes 
la preuve que, par dol ou fraude, suggestion ou captation, on 
serait parvenu à substituer, dans l'esprit de Van Mig ro , une 
volonté contraire à celle exp r imée dans son testament; 

« Attendu que ce n'est point le vicaire Becknian qui a pu peser 
sur la conscience du malade pour obtenir la révocat ion du testa
ment; que les plaintes de Cécile Van Migro por tan t : « qu ' i l était 
« bien malheureux pour elle de n'avoir point la part légale qui 
.. lu i revenait dans la succession de son oncle, » ne p r é sen t en t 
aucun caractère de dol et de fraude; que ces plaintes faites d'une 
manière générale n 'é ta ien t pas même positivement adressées a u 
vicaire; que personne n'a insisté à cet égard auprès du vicaire 
| i o u r l'engager à porter ces m ê m e s plaintes au l i t du malade; 
qu'on ne conçoit pas que le vicaire Bcckmari, qui est sans in té rê t 
dans le déba t , qui ne connaissait pas la famille Van Migro, ait 
voulu abuser de son saint min i s tè re pour imposer à Van Migro 
une volonté é t r a n g è r e ; 

<< Attendu qu ' i l est également impossible (pie la suggestion et 
la captation, dans le sens de la l o i , soient parties du notaire 
Wylsman, puisque la résolut ion de r évoque r le testament était 
déjà formée lorsque Van Migro fit appeler le notaire pour en 
recevoir l'acte; que ce n'est pas non plus Pé r i c r qui aurait pu 
agir sur la dé te rmina t ion de Van M i g r o , puisqu'il ne l u i avait 
plus par lé depuis plusieurs a n n é e s , n i Sacys, puisqu'il ne parlait 
point à Van Migro de ses affaires, et que ce ne fut que quelques 
j o u j t avant le décès , et cela dans le public, qu ' i l apprit l'existence 
du testament; qu'ainsi la cause ne révèle aucune circonstance de 
nature à établir que par dol ou fraude, suggestion ou eaptalion, 
o n serait parvenu à agir sur la volonté de Van Migro ; qu ' i l n'est 
pis même établi qu'on aurait eu recours à la suggestion ou capta-
non simple; que la seule chose que l'on peut p r é s u m e r avoir été 
faite, c'est d'avoir employé à l 'égard de Van Migro les moyens 
.le persuasion pour l'engager à r évoque r son testament et à laisser 
suivre ainsi sa succession à ses hér i t iers légaux, sans aucune dis
tinction el rien de plus, mais qu'on ne rencontre dans la p rocé 
dure aucun fait, aucune circonstance, tendant à établir que les 
personnes qui pourraient ê t re intervenues en faveur de la fa
mille auraient usé de dol ou d'aucun artifice coupable ou raen-
•onger, a f i n d ' induire le. testateur dans l 'erreur; 

« Attendu que l ' o n n e peut même à cet égard que former des 
conjectures, puisqu 'en d e r n i è r e analyse ces conjectures n e repo
sent sur aucune déposi t ion de témoin ; que d'ailleurs Van Migro 
ayant j o u i , jusqu'au dernier moment de sa vie et notamment jus
qu'au moment de la passation de l'acte révoea to i rc , de l'usage de 
ses facultés intellectuelles, et l'acte de révocation étant par l u i -
'iième un arte de r épa ra t i on , une œuvre sage et morale, i l ne 
fallait point pour qu ' i l eut lieu avoir recours à des manœuvres 
frauduleuses, ni même aux moyens de persuasion ordinaires, le 
in t iment de l 'équi té naturelle pouvant à lui seul indiquer à 

Van Migro l'usage qu ' i l devait faire de son bien ; 
«. Attendu que l 'étal de la signature apposée à l'acte révoea

toirc s'explique, e n dehors du faux, par le grand âge de Van M i -
j ; ro , sa faiblesse physique, sa maladie et sa mort prochaine ; 

« Attendu e n f i n q u ' e n admettant qu ' i l pût exister quelque 
doute, quelque vague dans la p résen te cause, i l est certain que 
ce doute et ce vague devraient encore ê t re in te rpré tés e n faveur 
des défendeurs , contre lesquels les enquêtes n'ont pas établi que 
le testateur aurait e u u n motif quelconque d'exclusion ; que l'acle 
révoeato i rc . cet acte de r é p a r a t i o n q u i a pour unique effet de ré ta 
bl i r l 'ordre légal de la succession, e.-t un retour à la loi commune, 
retour toujours favorable ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t , ouï en audience 
publique les conclusions conformes de M . D E SAEGHER,procureur 
du r o i , admet le reproche proposé contre le témoin Bonncvie; re-
jc t le les autres reproches, et, statuant au fond, déclare la deman
deresse non fondée en son action; la condamne aux d é p e n s . » (Du 
17 janvier 1833.) 

^ O g r j i i — -

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

REMPLACEMENT M I L I T A I R E . OBLIC.ATIO.N. — MISE EN' DEMEURE. 

L'n matière de remplacement militaire, celui qui s'oblige à fournir 
un remplaçant est constitue' en demeure par la seule échéance 
du délai déterminé par la loi sur la milice nationale, et est 
dès lors passible de dommages-intérêts. 

JUGEMENT. — » Attendu qu ' i l résu l te clairement de l'ensemble 
delà convention verbale avenue entre parties le 22 janvier 1832, 
que le demandeur, en contractant avec le défendeur a voulu pro
curer à son fils, au moyen d'un remplacement, pour une somme 
de 800 f r . , l a l ibérat ion ent ière cl complèlc du service de la milice 
nationale ; 

« Attendu que le dé fendeur , ap rès le renvoi du remplaçant 
qui avait été admis, est res té en défaut d'en faire admettre un se
cond ; qu ' i l a laissé passer les délais de la loi pour rempl i r ses 
obligations, et que par suite le fils du demandeur a été forcé de 
se faire incorporer l u i m ê m e ; 

« Attendu que l'obligation dont i l s'agit devait, par sa nature 
m ê m e , ê t r e exécutée dans le délai dé te rminé par la lo i sur la milice 
nationale, et qu'ainsi le dé fendeur , aux termes des art . 115!) cl 
1 110 du Code civi l a été cons t i tué eu demeure par la seule 
échéance des délais ; 

« Attendu que, loin d'avoir obtenu une prolongation du délai 
s t ipulé dans l 'art . 102 de la loi du 8 janvier 1817, sur la demande 
qui en avait été faite en son nom par le défendeur , le sieur Ma
terne, par décision du ministre de la guerre en date du 14 j u i l 
let 1852, a été obligé île se p r é s e n t e r sur le champ pour ê t re im
matr icu lé dans un corps de l ' a rmée ; 

« Attendu qu ' ap rès l ' incorporation de son fils, par suite de 
l ' inexécution par le dé fendeur de ses obligations, le demandeur 
a contracté de nouveau pour l ibérer son fils du service mil i ta ire , 
ainsi qu ' i l y était autor isé par la dépêche ministériel le prérappelée ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas dénié que, par la nouvelle conven
tion de remplacement, le demandeur a été obligé de payer une 
somme de 1,500 fr . ; 

« Attendu que. les dommages- in té rê t s soufferts peuvent être 
équ i lah lemenléva lués à la somme de 500 f r . , outre la restitution 
des 400 fr. payés par le demandeur au dé fendeur ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal d i t pour droit que la convention 
du 22 janvier 1832 est rés i l iée , etc. » (Du 24 janvier 1853. — 
Tribunal de Bruxelles. — Aff. MATERNE C. H A L K E T T . — Plaid. 
M M " DEVAUX C. S INCKE. ) 

SAISIE-ARRÊT. — JUGEMENT PAR D É F A U T . OPPOSITION. 

lu jugement par défaut non exécutoire par provision, frappé 
d'opposition, ne peut servir de base à une saisie-arrét. 

JUGEMENT. — « Attendu que la saisie-arrêt litigieuse du 29 oc
tobre 1852 est uniquement fondée sur un jugement du Tribunal 
de commerce de Bruxelles, rendu par défaut à charge de la partie 
FLASSCHOEN le 14 octobre 1832, signifié avec commandement le 
20 du même mois ; 

« Attenduque ce jugement n ' é t an t pas exécutoi re par provision 
nonobstant opposition, l 'opposition régul iè rement formée, le 28 
octobre 1852, contre ledit jugement par la partie FLASSCHOEN, a 
eu pour effet de faire cons idérer ce jugement comme non avenu 
et a rétabli l'opposant dans le même état où i l se trouvait avant 
l'existence de la condamnation obtenue par défaut contre lu i ; 

« Attendu, dès lors, que ce jugement du 14 octobre 1852. 
ainsi a t taqué dans son principe par l'opposition du 28 du même 
n.ois, n'a pu recevoir aucune exécution u l té r ieure et n'a donc pu 
servir de base à la sa is ie-ar rê t , p ra t iquée le lendemain 27octobre; 

« Attendu que, si la sa is ie-arrê t dont i l s'agit a causé un p r é 
judice à la partie FLASSCHOEN, comme celle-ci le soutient, i l i n 
combe à cette partie d'en fournir la preuve et de libeller par état 
les dommages- in térê ts p r é t e n d u m e n t soufferts; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant conlradieloin ment sur 
la requête d'opposition formée par la partie F'LASSCUOEN et signi
fiée le 24 novembre 1852 par exploit de l'huissier Franqui , re
çoit l'opposition en la forme et rapporte le jugement a t taqué ; au 
fond, déclare nulle la sa is ie-ar rê t , etc. » (Du 22 janvier 1855. — 
Tribunal de Bruxelles. — Aff. CABARET c. JESLEIN.) 

B R U X E L L E S . — I M P . DE F . VANDERSLAGHMOLEN, R L E H A U T E , 2 0 0 . 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E C E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S * 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE E T C O M M E R C I A L E . 
- | —' • 

COl'R D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de !tl. «le Page . 

D I V O R C E . — FAITS N O U V E A U X . APPEL. E X P L O I T .  

REMISE. E N F A N T . 

L'exploit remis à un enfant de liait ans n'est pas nécessairement 
nul, surtout si la copie ainsi délivrée est parvenue au signifié. 

En matière de divorce, le défendeur qui n'a posé aucun fait en 
première instance, ni désigné aucun témoin, ne peut, en degré 
d'appel, demander à être admis à prouver des faits tendants « 
atténuer la gravité des griefs du demandeur. 

(GILSON C. GILSON.) 

Gi l son , d é f e n d e u r à une ac t ion en d ivorce i n t e n t é e pa r 

sa f emme , fit d é f a u t à tous les actes de la p r o c é d u r e de p r e 

m i è r e instance. 

I l appela du j u g e m e n t p r o n o n ç a n t le d i v o r c e , et devant 

la Cour i l posa d ivers faits avec offre de preuve à fin d ' é t a 

b l i r chez sa femme la p rovoca t ion , ou tout au m o i n s des 

t o r t s r é c i p r o q u e s p ropres à a t t é n u e r la g r a v i t é des in ju res 

d é c l a r é e s constantes pa r le p r e m i e r j uge . 

L ' i n t i m é e sou t in t cette preuve, n o n rccevable . 

Comme l ' i n t i m é e ava i t q u i t t é le domic i l e c o n j u g a l , l 'acte 

d 'appel l u i avait é t é s ign i f i é à ce d o m i c i l e , p a r l a n t à l ' u n de 

ses enfants â g é de h u i t ans. De Là une demande de n u l l i t é 

d'acte d 'appel . 

AnuÈT. — « Sur la nul l i té de l'acte d'appel : 
• Attendu qu'aucune disposition du Code ne d é t e r m i n e l'âge 

que doit avoir celui à qui est remise la copie de l 'exploit dest inée 
à une personne non t rouvée à son domicile; 

« Attendu que l ' impossibi l i té de fixer cet. âge, qui peut varier 
à l ' i n f in i d 'après le déve loppement plus ou moins précoce de l ' i n 
telligence de l ' i nd iv idu , a dù nécessairement faire abandonner au 
juge l 'appréciat ion des circonstances par t icul ières à chaque es
pèce , en prenant pour guide le but de la l o i , qui est d'assurer la 
remise de la copie de l 'exploit à la personne ass ignée ; 

« Attendu, dans l 'espèce, que l ' int imée a reçu la copie l u i des
t i née , remise par l'huissier à son enfant; que, par conséquen t , le 
fait repousse le moyen de nu l l i t é , puisque le parent qui a reçu 
l 'exploit , quoique âgé de moins de neuf ans, a rempli l 'obligation 
que l u i imposait la loi ; 

« Attendu que la poursuite de la demande en divorce n'est 
point soumise à la loi générale sur la p r o c é d u r e ; que l 'art . 881 
renvoie au Code c i v i l , qui trace à celte fin des formes toutes spé 
ciales ; 

• Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 245 du Code c i v i l , à l'é
chéance du délai fixé pour la comparution des parties devant le 
T r ibuna l , le défendeur peut proposer ou faire proposer ses ob
servations, tant sur les motifs de la demande que sur les pièces 
produites par le demandeur et sur les témoins par lu i nomines; 
que le défendeur doit , de son côté , nommer les témoins qu ' i l se 
propose île faire entendre cl sur lesquels le demandeur doit 
faire réc ip roquement ses observations ; 

•> Attendu que l 'ar t . 2 i 9 vent qu 'aussi tôt après la prononcia
tion du jugement qui ordonne les enquê t e s , le greffier donne 
lecture de la partie du procès-verbal qui contient la nomination 
déjà faite des témoins que les parties se proposent de faire en
tendre et impose au prés iden t l 'obligation de les avertir qu'elles 
peuvent encore en désigner d'autres, mais qu ' après ce moment 
elles n 'y seront plus reçues ; 

~> Attendu qu ' i l résul te de la combinaison de ces deux articles 
qu ' i l faut que tous les témoins qui doivent être entendus, soit pour 

justifier la demande, soit pour la combattre, soient ind iqués de 
part cl d'autre au plus lard immédia tement après la lecture, faite 
par le greffier, du procès-verbal dressé aux termes de l 'ar t . 244, 
et que toute indication pos té r ieure est non rccevable ; 

« Attendu que l'appelant, après avoir comparu devant le p r é s i 
dent du Tr ibunal de Mous, par suite de la présenta t ion de la re
quê te en divorce, n'a plus comparu à aucun des actes de la pro
c é d u r e , quoique d û m e n t cité pour assister à chacun d ' iccux; 
que par conséquent i l a laissé écouler et les délais pendant les
quels i l pouvait dés igner ses témoins , et ceux pendant lesquels ils 
devaient ê t r e entendus en termes de preuve contraire; 

« Al tcndu que la demande en admission à preuve de trois 
faits, soumise à la Cour pour la p r e m i è r e fois en degré d'appel, 
tend à ê t re re levé d'une forclusion formellement p rononcée par 
la l o i , c l à produire, des témoins dont l 'audition est formellement 
p roh ibée par l 'art . 249 préci té ; que partant clic n'est pas rcce
vable ; 

« Attendu qu'alors même que la demande pourrait ê t re accueil
lie comme rccevable, elle devrait ê t re repoussée comme non fon
d é e , les faits ar t iculés é tan t trop vagues pour pouvoir ê t re 
considérés comme pertinents ; que, dans tous' les cas, existants 
lors de la demande en divorce et devant ê t re connus de l u i à 
cette époque , ils devaient ê t re compris dans la preuve contraire 
à laquelle était admis l'appelant, et qu ' i l n'a pas t e n t é e ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, M . Ic pre
mier avocat-général CLOQUETTE entendu en son avis conforme, 
sans s ' a r rê te r à l'exception de nul l i té , rejetéc comme non fondée, 
met l'appel au néan t . » (Du 28 février 1855. — Plaid. M M " G I 
RON c. OllTS FILS.) 

OBSERVATIONS. — Sur la n u l l i t é d ' e x p l o i t , V . D A L L O Z , 

R é p - , Y° Exploit, n" 2 5 3 . 
A u f o n d , V . B r u x e l l e s , G a v r i l 1835 (JURISP. D E B . , 

1 8 3 3 , 2 9 6 ) . 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Itoels. 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — INTRODUCTION EN F R A U D E . 

La convention par laquelle un négociant belge se charge enver» 
un négociant français d'introduire en France des marchandises 
en interlope, moyennant une prime, est commerciale. 

En conséquence, l'action en paiement de la valeur de la marchan
dise, s'il y a eu saisie, et en réparution des dommages et amen
des que l'assuré a pu subir est de la compétence des Tribunaux 
de commerce. A r t . 0 5 1 , 052 cl 035 du Code de commerce. 

( L A B R O U S S E C. A R N A L . ) 

Le 12 septembre 1 8 4 3 , Labroussc fil o p é r e r en France 

le t r anspor t d 'une grande q u a n t i t é de dentelles r e n f e r m é e s 

dans une camisole. 

La douane f r a n ç a i s e en o p é r a la saisie. 

Une fac ture d é c o u v e r t e au m i l i e u de ces dentelles fit 

c o n n a î t r e que cent v i n g t et une p i è c e s é t a i e n t d e s t i n é e s au 

n o m m é A r n a l , n é g o c i a n t à Par is . 

La jus t ice fit une descente dans son d o m i c i l e c l y o p é r a 

la saisie de la correspondance tenue avec Labroussc. I I en 

r é s u l t a la p reuve d u n o m b r e , de la na tu re et de l ' i m p o r 

tance d c s i n l r o d u c l i o n s in te r lopes , p r é c é d e m m e n t e f fec tuées 

p o u r compte d u d i t A r n a l . 

Une i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e fut d i r i g é e con t re R i c h a r d , 

douan ie r f r a n ç a i s , p o r t e u r de la d i te camisole , et Labroussc 

y fut i m p l i q u é comme compl i ce . 

La peine de la r é c l u s i o n fut a p p l i q u é e à l ' au teu r de cette 

i m p o r t a t i o n f rauduleuse . Le compl ice fu t j u g é par c o n t u 

mace et c o n d a m n é aux t ravaux f o r c é s . 



En ce q u i concerne les é p o u x A m a i , i l s f u r e n t r e n v o y é s 
en pol ice c o r r e c t i o n n e l l e d u chef des i n t r o d u c t i o n s f r a u 
duleuses q u ' i l s avaient fai t effectuer en F r a n c e , dans le 
c o u r a n t des a n n é e s 1844 et 1 8 4 5 , mais i l s finirent p a r 
t r ans ige r avec l ' A d m i n i s t r a t i o n , m o y e n n a n t le sacrifice 
d 'une somme d 'argent c o n s i d é r a b l e , o u t r e les dentel les 
saisies, d o n t la confiscat ion fu t m a i n t e n u e . 

A p r è s a v o i r va inemen t c h e r c h é à fa i re u n a r r a n g e m e n t 
à l ' amiab le avec Labrousse, A r n a l fit assigner c e l u i - c i de
vant le T r i b u n a l de p r e m i è r e instance de l ' a r rond i s semen t 
d 'Ypre s , s i é g e a n t c o m m e r c i a l e m e n t . 

Le d é f e n d e u r d é n i a devant cette j u r i d i c t i o n les faits et 
convent ions a l l é g u é s pa r la pa r t i e demanderesse, et sou t i n t 
que le j u g e consula i re é t a i t i n c o m p é t e n t ratione material. 

Cette except ion fu t é c a r t é e pa r d é c i s i o n d u 5 n o v e m b r e 
1847 et i l fu t o r d o n n é de p l a i d e r et conc lu r e au f o n d . 

A p p e l . — Devant la C o u r , M p S U R M O N T , p o u r l ' appe lan t , 
conc lu t en ces termes : 

« Attendu que l'action de l ' in t imé a pour objet non, ainsi que 
l'a d i t e r r o n é m e n t le premier juge, l 'exécution d'une entreprise 
de transport, mais bien, comme i l résu l te du libellé de l 'exploit 
de demande et des conclusions prises en p r e m i è r e instance : 
1° les suites d'un contrat d'assurance qui aurait é té formé entre 
parties contre les droits de douane et les poursuites y relatives ; 
2° la r épa ra t i on des dommages payés par l ' in t imé en amendes, 
frais, saisissement, troubles dans le négoce, voyages, etc., par 
suite d'une visite domiciliaire qui aurait é té p rovoquée par une 
imprudence de l'appelant ; 

Attendu qu 'un pareil contrat non-sculcmcnl est é t r a n g e r au 
commerce de l 'appelant, mais ne saurait faire l'objet d 'un com
merce quelconque ; qu'en effet, on ne peut y r e c o n n a î t r e en jus 
tice l'existence d'une profession commerciale, ayant pour objet 
l'assurance, avec garantie, de marchandises contre les risques des 
lois de douane et des pénali tés q u ' e n t r a î n e leur violat ion; 

Attendu, en tous cas, que si l'on peut cons idérer le premier 
chef de l 'action, tel qu ' i l vient d 'ê t re défini, comme é tan t d'une 
nature commerciale et uniquement du ressort de la j u r id i c t ion 
consulaire, i l ne peut év idemment en ê t re de m ê m e du second, 
qui a pour objet, non les suites d'un contrat d'assurances, mais 
bien d'un quas i -dé l i t e n t r a î n a n t , pour celui par la faute duquel 
le dommage est a r r i vé , l 'obligation de la r é p a r e r ; que si l 'on 
peut contester le carac tère purement c iv i l de cette d e r n i è r e obl i 
gation, on ne peut, sous p ré t ex te qu ' i l est difficile de juger les 
deux demandes s é p a r é m e n t , en déférer la connaissance au juge 
consulaire, dont la compétence ne s ' é tend , en aucun cas, à d'au
tres mat iè res que celles qui lu i sont spécia lement a t t r i b u é e s ; 

Pour ces motifs, c l sous la rése rve expresse et formelle de tous 
ses moyens, droits et actions, notamment pour le cas où i l serait 
déf ini t ivement j u g é que l'action dont i l s'agit a pour objet une 
entreprise de commission et transport , l'appelant conclut à ce 
qu ' i l plaise à la Cour mettre le jugement dont appel au néan t , 
é m e n d a n t et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, décla
rer la demande incompè temment formée ; 

Par suite, et attendu que le contrat que l ' in t imé p r é t e n d avoir 
fait avec l'appelant et dont i l réclame l ' exécut ion , est, quant à 
l ' in t imé, un acte illicite contraire aux bonnes m œ u r s , et ne peut 
eonséquemment engendrer à son profit , ni droi t , ni act ion; 

Evoquant, et statuant par un seul et m ê m e a r r ê t , plaise à la 
Cour déclarer l ' in t imé non reeevable, en ce cas comme dans le, 
cas ci-dessus, condamner l ' in t imé aux dépens des deux instances, 
ordonner la restitution de l'amende. •> 

M " COLENS , p o u r l ' i n t i m é , p r i t et d é v e l o p p a les c o n c l u 
sions suivantes : 

« Attendu que la convention vantée par l 'exploit introduetif 
et qui sert de base à l'action de l ' in t imé est commerciale de sa 
nature ; 

Qu'elle est, en outre, intervenue entre commerçan t s cl qu'elle 
a même pour objet la spécialité d'affaires qu'ils ont l 'habitude de 
t ra i ter ; 

Que, par tant , le Tribunal de commerce étai t compé ten t dans 
l 'espèce ; 

Attendu, quant à la nulli té absolue de la convention, alléguée 
par l'appelant, que c'est un moyen du fond, réservé par le juge
ment a quo, et non soulevé devant l u i ; partant que ce moyen est 
non reeevable en appel ; 

Subsidiairement, que ce moyen est non f o n d é , d'abord parce 
qu ' i l ne s'agit d'aucune infraction à des lois belges, et ensuite 
parce que l ' in t imé agit en qual i té de déb i t eu r solidaire, qui a 
payé toute la dette dont i l é ta i t tenu vis-à-vis d'un tiers, avec 
l'appelant son c o d é b i t e u r ; 

Par ces motifs, plaise à la Cour déclarer le moyen proposé 
par l'appelant et ci-dessus men t ionné non reeevable; 

Subsidiairement, non fondé ; confirmer le jugement a quo, con
damner l'appelant à l'amende et aux dépens . » 

L a Cour , a p r è s a v o i r en t endu le m i n i s t è r e p u b l i c et 

a v o i r d é l i b é r é , r e n d i t l ' a r r ê t su ivan t : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant et l ' intimé sont négociants 
et qu'aux termes de l 'ar t . 051 du Code de commerce, toutes con
testations relatives aux engagements contractés entre eux sont de 
la compétence des Tribunaux consulaires, à moins que la partie 
qui décline cette compétence ne prouve que leur différend est 
é t r a n g e r à toute espèce d 'opéra t ion ou spéculat ion commer
ciale ; 

" Attendu que l'appelant n'a point fourni cette preuve, et qu ' i l 
résu l te de l'exploit introduetif d'instance et des é léments du pro
cès que les divers chefs de conclusions de l ' in t imé, demandeur 
originaire, sont fondés sur une convention relative au transport 
de marchandises, avec garantie des droits et risques de la 
douane, convention qui rentre sous l'application de l 'ar t . 052, 
§ 2, du Code de commerce; 

" Attendu d'ailleurs que le juge a quo serait encore compé ten t 
pour connaî t re du second chef des conclusions de l ' i n t imé , lors 
m ê m e qu ' i l n'aurait pour base que l 'ar t . 1582 du Code c i v i l , 
puisqu' i l est invoqué à l'appui d 'un fait ou quas i -dé l i t qu'aurait 
posé l'appelant dans l 'exécution d'un engagement commercial ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat-général Doxxv 
entendu en son avis conforme, met l'appel au néant avec amende 
et d é p e n s . » (Du 24 décembre 1852.) 

— U ~ (ii o (î\ g — i 

C O U R D ' A P P E L D E G A X D . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Itoclg . 

ACTION EN PARTAGE. — V E U V E . — COMPTE. SURSIS. 

USUFRUIT. — C A U T I O N . 

Lorsqu'une action en partage est soumise au juge, il doit l'ac
cueillir en ordonnant immédiatement le partage demandé; il 
ne peut surseoir à prononcer sur cette action jusqu'après l'ex
piration d'un délai qu'il accorderait pour la liquidation de 
certaines opérations de la communauté ou succession indivise. 
A r t . 815 du Code c i v i l . 

Même en ordonnant à la veuve tenancière de rendre compte de la 
gestion qu'elle a conservée depuis la mort de son époux, le juge 
doit en même temps ordonner le partage, dont le compte est un 
élément essentiel. 

Il ne peut, à raison de l'indivision qui existe entre l'usufruitier 
et les héritiers nus-propriétaires, ainsi qu'à raison de la posi
tion opulente de l'usufruitier, surseoir à prononcer contre celui-
ci la constitution du cautionnement ou de l'hypothèque qui lui 
est imposée par son litre. A r t . 001 du Code c i v i l . 

(VANDER STRAETEN C. VANDER STRAETEX.) 

Les h é r i t i e r s de feu L . V a n d e r Straeten o n t a s s i g n é sa 
veuve devant le T r i b u n a l de Gand : 1" en par tage de la c o m 
m u n a u t é un iverse l le q u i avai t e x i s t é entre les é p o u x ; 2° en 
r e d d i t i o n de compte de l ' a d m i n i s t r a t i o n que la d i te dame 
avai t eue des affaires de la c o m m u n a u t é et de tous les biens 
i n d i v i s , depuis le d é c è s d u m a r i ; 5" en c o n s t i t u t i o n d ' h y p o 
t h è q u e ou de c a u t i o n , à ra ison de l ' u s u f r u i t un ive r se l que 
la veuve, Vander Straeten conservai t en v e r t u de son con t ra t 
de mar iage . 

L e 11 a o û t 1 8 4 7 , j u g e m e n t d u T r i b u n a l de G a n d , q u i 
statue en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que, par exploit du 7 mai 1 8 1 7 , les 
demandeurs ont fait assigner la partie VAN ACKER, p è r e , devant 
ce Tr ibuna l , aux fins de voir et entendre dire pour droi t que, 
devant un officier publ ic , dont les parties auront à convenir, 
sinon à nommer d'office, i l sera procédé au compte et à la l i qu i 
dation ainsi qu'au partage, en deux lots, de la c o m m u n a u t é uni
verselle des biens ayant existé entre les époux L . Vander Slrae-
len-Rc. Smct; que préa lab lement la première, assignée sera tenue 
de rendre compte et renscing de son administration et en 
outre de fournir caution ou hypo thèque suffisante, à son choix, 
comme aussi à ses frais, en sa qua l i t é d 'usuf ru i t iè re cl en vertu 
des stipulations de son contrat de mariage; 

« Attendu, en ce qui concerne le premier point , que la défen
deresse offre de fournir compte et renscing de la gestion 
ainsi que de l 'administration qu'elle a prise en sa qua l i té p r é 
rappe lée ; 

* Attendu que, s'il est vrai que nul n'est tenu de rester dans 



l ' indivision et que l'action en partage peut toujours ê t re i n t en t ée , 
on ne saurait toutefois contester que, pour y parvenir, i l importe 
de dé te rmine r en premier lieu le montant de la masse et de p r é 
ciser les droits des parties; 

>< Attendu que, dans l 'espèce, i l s'agit de la liquidation d'affaires 
commerciales ; qu ' i l n'est pas dénié que la maison de commerce 
n'est pas l iquidée , que cette liquidation semble néanmoins indis
pensable pour pouvoir ensuite établ i r la dite masse ; que dans ces 
circonstances, la demande en partage est év idemmen t p r é m a 
tu rée ; qu'en outre, i l n'existe, quant à présen t , au procès aucune 
donnée pour fixer la caution à fournir par la partie V A N ACKER, 
pè re , aussi longtemps que la situation réelle de la communau té ne 
sera point cons ta tée ; 

« Attendu d'ailleurs que l 'on ne saurait méconnaî t re que la po
sition sociale de la défenderesse offre une sécuri té suffisante aux 
demandeurs; que l'offre, de reddition de compte peut dès lors 
ê t re considérée comme satisfactoire et que partant i l y a lieu de 
lu i accorder un délai convenable pour procéder à la l iquidation 
des affaires commerciales et sauf à dé te rminer u l t é r i eu remen t le 
montant de la somme jusqu 'à concurrence de laquelle ladite 
défenderesse sera tenue de donner caution ou h y p o t h è q u e , con
formément à son contrat de mariage; 

» Et quant à la dame Van den Haute : 
Attendu que, de l'aveu des parties, elle n'a plus aucun droi t 

a exercer dans la succession ou communau té dont i l s'agit, qu'ainsi 
i l y a lieu de la mettre hors de cause; 

« Par ces motifs , le Tr ibunal faisant d r o i t , ouï M . D E 
W Y L G E , substitut du procureur du r o i , en son avis, ordonne 
a la partie défenderesse de p rocéde r endéans les six semaines de 
la signification du présen t jugement, devant le notaire V A N DE 
POÊLE, de rés idence à Gand, commis à cet effet, au compte de tout 
ce qui a été fait et géré par clic, depuis le décès du sieur Vander 
Straeten, époux de la dite défenderesse , l u i ordonne en outre de 
terminer la liquidation des affaires commerciales endéans l ' année 
a dater de ce j ou r , pour ê t re s ta tué u l t é r i eu remen t ainsi qu ' i l 
appartiendra ; met hors cause la veuve Basile Van den Haute ; r é 
serve les d é p e n s . » 

Les h é r i t i e r s V a n d e r Straeten r e l e v è r e n t appel de ce j u 
gement , que la Cour de Gand a r é f o r m é sur les conclusions 
conformes de M . l ' a v o c a t - g é n é r a l D O N . N Ï , par l ' a r r ê t s u i 
van t : 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande formée par les appelants 
tendait au partage de la c o m m u n a u t é qui avait existé entre l ' i n 
t imée et leur auteur, feu Louis Antoine Vander Straeten, et à 
leur fournir , dans la quinzaine du jugement à intervenir , caution 
ou hypo thèque suffisante, à son choix et à ses frais, pour s û r e t é 
de ses obligations à leur égard , en sa qual i té d 'usuf ru i t iè re ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art 815 du Code c i v i l , nul n'est 
tenu de rester dans l ' indivis ion et que partant le partage d e m a n d é 
devait ê t re o rdonné ; que, si la l iquidation de la maison de com
merce pouvait donner lieu à des difficultés qui auraient plus ou 
moins en t ravé ce partage, ces difficultés p résumées ne sauraient 
paralyser le droi t absolu que confère l 'art . 815 de sortir d ' indi
vis ion, sauf à soumettre au juge les différends qui peuvent surgir 
lors des opéra t ions du partage ; 

« Attendu qu ' i l en est de même en ce qui touche la s û r e t é 
fidéjussoire ou hypothéca i re d e m a n d é e contre l ' in t imée , en sa 
qual i té d ' u su f ru i t i è r e ; que son contrat de mariage et l 'art . COI 
du Code c iv i l lu i imposaient l 'obligation rigoureuse de fournir 
cette sû re t é , dont le juge ne pouvait différer l 'exécution ; que 
des contestations pouvaient bien s 'élever sur la fixation du mon
tant de cette s û r e t é , contestations à soumettre, le cas échéan t , au 
juge, mais que l 'on ne voit r ien dans l 'exécution de celte obliga
tion qui devait la rendre impossible ; 

« Attendu que la demande des appelants aux fins de voi r ren
dre compte et renseing préalable par l ' intimée ne pouvait nulle
ment autoriser à différer le partage, puisque, ayant géré les af
faires depuis la mort de son mar i , son compte de gestion devait 
former un élément nécessaire de la liquidation et partage de la 
communau té ; 

<• Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le premier juge, en 
se rése rvan t de statuer sur les deux points ci-dessus visés , après 
la l iquidation de la maison de commerce, dans le délai fixé par 
l u i , a infligé grief aux appelants ; 

" Par ces motifs, la Cour, ouï M . le premier avocat-général 
DONNY en son avis conforme, met le jugement dont appel à 
n é a n t , en tant qu ' i l n'a pas hic et nitnc o rdonné le partage de
m a n d é et de fournir la sû re té relative à l 'usufruit de l ' i n t imée ; 
é m e n d a n t , ordonne qu ' i l sera procédé devant le notaire V A N DE 
P O Ê L E , commis à cet effet, à la l iquidation et au partage, en deux 
lots, de la c o m m u n a u t é universelle qui a existé entre les époux 
Vander Slraetcn-De Sniet, pour l 'un de ces lots ê t re a t t r ibué en 

pleine p r o p r i é t é à l ' int imée et l 'autre aux hér i t i e r s de son m a r i , 
sous charge d'usufruit au profit de l ' int imée ; condamne l ' in t imée 
à fourni r , dans la quinzaine de la signification du p résen t a r r ê t , 
caution où hypo thèque suffisante, à son choix cl à ses frais, pour 
sûre té de ses obligations à l 'égard des appelants, en sa qua l i té 
d 'usuf ru i t iè re etc. « (Du 2 ju i l le t 1852. — Plaid. M M " B A L L I U 
c. D'ELHOUNGNE.) 

T R I B U N A L C I V I L D E T O U R N A I . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Dubus . 

COMMUNAUTÉ CONJUGALE. — DETTES. — FEMME. — RENONCIA

T I O N . •— APPEL. — DEMANDE N O U V E L L E . 

La femme renonçante n'est pas tenue de payer le prix d'objets de 
toilette fournis sur sa propre commande, avant la dissolution 
de la communauté. 

Elle ne peut être considérée comme s'étanl obligée conjointement 
avec son mari. 

On peut en degré d'appel plaider pour la première fois qu'une 
veuve renonçante doit être réputée immiscée dans la commu
nauté. 

La veuve qui, après sa renonciation, paie une dette de la commu
nauté, ne peut être réputée immiscée. 

(VEUVE DE BOCARMÉ c. BAUGNIES.) 

Mademoisel le Baugnies a fai t c i te r en pa iement de 118 f r . 
madame la comtesse de B o e a r m é devant le j u g e de paix de 
P é r u v v e l z , d u chef d'objets de toi let te fourn i s d u r a n t son 
m a r i a g e . 

Jugement d u 50 d é c e m b r e 1852 , ainsi c o n ç u : 

JUGEMENT. — « Attendu que la demanderesse a posé en fait 
dans ses conclusions : 1° que les objets de mode et de toilette 
dont elle réc lame le paiement ont été commandés par la défen
deresse, pour son usage personnel ; 2" que celte destination a eu 
effectivement l ieu et qu'on voit encore aujourd'hui figurer une 
partie de ces objets dans la toilette de ladite défenderesse ; 5° que 
la commande et la livraison desdits objets se,sont faites avec l 'au
torisation tacite du m a r i ; que cette articulation n'a été conteslée 
à l'audience par la défenderesse , ni dans ses conclusions, n i ver
balement; qu'au contraire, sur notre interpellation à l'audience, 
adressée à son fondé de pouvoirs, de, s'expliquer sur la vér i té de 
ladite art iculat ion, ce fondé de pouvoirs nous a r é p o n d u qu ' i l ne 
méconnaissa i t pas la dette; que toute sa défense consistait à sou
tenir que la dette en litige est une dette de c o m m u n a u t é à la
quelle la défenderesse a renoncé ; que l'effet de cette renoncia
t ion a été de décharger sa mandante de toute contr ibution aux 
dél ies de ladite c o m m u n a u t é , tant à l 'égard du mari qu 'à l 'égard 
des créanciers (art. 1491 du Code c iv i l ) ; 

« Attendu que de ces dires et aveux respectifs, résul te claire
ment la preuve jur id ique de l'existence de la dette et de sa d é b i -
tion de la part de la défenderesse ; 

« Que c'est bien à tort que cette de rn iè re p r é t end trouver la 
preuve de sa décharge dans l 'art . 1494 du Code c i v i l ; que cet 
article, loin de justifier pareille p ré t en t ion , la r é p r o u v e énerg ique-
ment par la double, raison que la défenderesse s'est obligée con
jointement avec son mari et que la delte de c o m m u n a u t é dont i l 
s'agit provient originairement de son chef, ce qui rend applicable 
à l 'espèce l'exception contenue à la fin dudit article, au principe 
généra l posé au commencement ; 

« At tendu, quant au motif puisé dans l 'obligation contractée 
conjointement avec le m a r i , que les faits de la cause, tels qu'ils 
sont constatés plus haut , établissent que la défenderesse s'est 
obligée pour e l l e -même; que l'autorisation tacite du mari n'a 
opéré que pour régular i ser l 'obligation de sa femme, et pour s'y 
associer, comme opère en général toute autorisation d'un mari 
donnée par exemple à l'exercice d'une action en justice de la 
part de sa femme ou à un contrat à titre onéreux ou gratuit que 
sa femme entend former: d 'où suit une double obligation pour les 
deux époux entre lesquels existe le régime de la c o m m u n a u t é ; 

u Que, quant au second motif, sa démons t ra t ion est encore 
plus palpable que le premier; qu ' i l est en effet certain que la 
dette provient du chef de la défenderesse ; que,pour r econna î t r e 
si une dette de communau té provient du chef de la femme, c'est 
moins encore à la participation que la femme a eu personnelle
ment à la créat ion de la dette qu'au profit qu'elle a re t i ré des 
causes de la d é l i e , qu'on doit s'attacher; que le but du législa
teur, en maintenant dans l 'art . 1494 le fardeau des dettes de 
cette nature aux femmes, à l 'égard des c réanc ie r s , est de consa
crer de nouveau le vieux principe d ' équ i t é : qu'on ne peut s'enri
chir aux dépens d'autrui ; qu ' i l est impossible de ne pas vo i r , en 



présence de l 'ar t . 1494, qu ' i l a voulu ér iger en action directe 
l'action uti le que les Romains accordaient pour des faits comme 
ceux dont i l s'agit; qu ' i l est incontestable dès lors que la dette 
litigieuse tombe dans l'exception dudit ar t . 1494 ; 

« Attendu qu ' i l y a pér i l en la demeure, et que, d'autre part , si 
la demanderesse ne s'est pas encore fait payer c'est p o u r a v o i r c é d é 
à une compassion généreuse accordée à une position trop fameuse; 

u Par ces motifs, Nous juge de paix du canton de P é r u w c l z , 
condamnons la défenderesse à payer, etc. » 

Appel. 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande por t ée par l ' in t imée 
devant le premier juge tendait au paiement du pr ix d'objets de 
mode que l ' int imée a fournis à l'appelante depuis le 1C novembre 
1849 jusqu'au 22 novembre 1850; 

« Attendu qu ' i l n'est point méconnu que ces objets ont été 
rée l l ement fournis à l'appelante sur ses demandes ; 

« Attendu qu ' i l est encore constant et reconnu que cette d é 
pense, qui ne s'élève pour une année en t i è re qu 'à la somme de 
118 fr . 80 cent., ne p résen te rien d ' exagéré , eu égard au rang et 
à la fortune des époux De Bocarmé ; 

u Attendu qu'aux termes des ar t . 214 c l 1409, n° 5, du Code 
c i v i l , c'est le mari qui doit subvenir, selon ses facultés et son 
é ta t , à tous les besoins du ménage et notamment à ceux de la 
femme, et que les dettes contractées pour cette cause sont des 
dettes du mari et de la c o m m u n a u t é ; 

« Attendu qu ' i l en est ainsi, encore que les objets fournis pour 
les besoins du ménage l'aient é té , non sur l 'ordre du m a r i , mais 
sur celui de la femme; qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence 
que la femme a mandat tacite de son mari pour toutes ces sortes 
de d é p e n s e s ; que l'appelante, qui a commandé les objets de mode 
dont le p r ix est réc lamé, doit ê t re cons idérée comme l 'ayant fait 
en qua l i té de mandataire de son mar i , et que, selon l 'ar t . 1420 
du Code c i v i l , elle a obligé pour cette dette les biens de son mar i 
et de la c o m m u n a u t é , mais qu'elle n'a aucunement obligé ses 
biens personnels ; 

u At tendu, en conséquence , que l'appclanle n'aurait pu ê t r e 
recherchée pour une dette de cette nature que dans le cas où elle 
eû t accepté la c o m m u n a u t é , et, dans ce cas, pour la moit ié seu
lement, conformément à l 'ar t . 1482 du Code c i v i l , et m ê m e , 
quant à cette moi t ié , j u squ ' à concurrence seulement de son é m o 
lument, conformément à l 'ar t . 1483, dans la circonstance qu'elle 
a fait inventaire , selon acte du notaire SIMON, de P é r u w e l z , des 
26, 29 et 30 septembre, 1 e r et 2 octobre 1852, et que cet inven
taire, qui n'a été l'objet d'aucune cri t ique, doit ê t r e p r é s u m é bon 
et fidèle ; 

« Mais attendu qu'elle a r enoncé à la c o m m u n a u t é par acte 
r e ç u au greffe de ce siège le 51 octobre 1851 ; que, par l'effet de 
cette renonciation, elle est, aux ternies exprès de l 'ar t . 1494 du 
même Code, déchargée de toute contribution aux dettes de la 
c o m m u n a u t é , non seulement à l 'égard du mar i , mais encore à 
l 'égard des créanciers ; 

» Attendu que le premier juge l'a cependant c o n d a m n é e , 
nonobstant sa renonciation, en l u i faisant application de la 
deux ième disposition de l 'ar t . 1494, qui porte que la femme reste 
néanmoins tenue envers les c réanc iers , lorsqu'elle s'est obligée 
conjointement avec son mar i , ou lorsque la dette, devenue dette 
de la c o m m u n a u t é , provenait originairement de son chef, sauf 
son recours contre le mari ou ses hér i t ie rs ; 

« At lendu que, d 'après ce qui a été di t ci-dessus, celle dispo
sition n'est, sous aucun rapport, applicable à l 'espèce ; que la 
dette, ayant pour objet une dépense de m é n a g e , est, par son or i 
gine, une dcllc du mari et de la c o m m u n a u t é , et que l'appelante 
ne s'est point obl igée , conjointement avec son mar i , pour celle 
dette, mais qu'elle a agi comme mandataire de son mar i , et que 
par là elle ne s'est aucunement obligée e l l e - m ê m e , ainsi que 
l 'ar t . 1420 le décide en termes e x p r è s ; 

» Attendu que le principe d 'équi té : que nul ne peut s'enrichir 
aux dépens d'autrui est aussi sans application au cas actuel ; car 
la femme qui a reçu ce qui étai t nécessaire pour les besoins de la 
vie , selon les facultés et l 'état du mar i , n'a reçu que ce qui l u i 
é ta i t dû par celui-ci, et dès lors ne peut ê t re cons idérée par là 
comme ayant été enrichie ; et qu'elle peut d'autant moins ê t re 
considérée comme ayant été enrichie que ce qu'elle a ainsi r e ç u , 
elle l'a payé à son mar i , par la jouissance des biens qu'elle a ap
por tés en se mariant, ou qui lu i sont échus pendant le mariage; 

.. Attendu que, selon l 'art . 1492 du Code c i v i l , la femme qui 
renonce retire les linges et hardes à son usage ; qu'en profitant 
de cette disposition, l'appelante n'a fait qu'user de son droi t et 
se mettre en possession de ce qui l u i é ta i t d û , et qu ' i l est, par
tant, inuti le de rechercher s i , parmi les objets ainsi r e t i r é s , exis
tait encore en nature quelqu'un de ceux qui avaient été l ivrés par 
l ' in t imée ; 

« Attendu en conséquence qu'aucun des moyens employés 
pardevant le premier juge pour faire condamner l'appelante au 
paiement de la dette ci-dessus n'est fondé ; 

« Et , en ce qui touche la conclusion subsidiaire, prise sur le 
barreau en instance d'appel seulement par l ' int imée et tendante 
à faire déclarer l'appelante veuve immiscée et, comme telle, 
obligée au paiement de la dette susdite : 

« Attendu que cette conclusion, n ' é tan t que la défense à l 'ex
ception de l'appelante, et la dénégat ion de la qual i té de veuve 
renoncée dont elle se p r é v a u t , peut ê t re prise pour la p r e m i è r e 
fois en instance d'appel ; que ce n'est point là une nouvelle de
mande à laquelle on puisse appliquer la p r e m i è r e disposition de 
l 'art . 464 du Code de p rocédure civile ; que la fin de non-recevoir 
proposée par l'appelante doit donc ê t re éca r tée , et qu ' i l échéait 
d'examiner si cette conclusion subsidaire est fondée ; 

u Attendu qu'en prenant sur le barreau cette conclusion, i l 
incombait à l ' int imée de l'appuyer de faits dont la pertinence 
puisse ê t re discutée et a p p r é c i é e ; qu'elle s'est bornée à poser en 
fait dans ses conclusions, avec offre de preuve écr i te , « que l'ap-
« pelante a fait acte d'acceptation tacite de la c o m m u n a u t é ; » 
qu'une pareille articulation est vague, laisse ignorer quel est le 
fait auquel l ' intimée attribue l'effet d'emporter acceptation tacite 
de la c o m m u n a u t é , et ne permet pas de reconna î t r e si ce fait est 
en effet pertinent à cette fin ; qu ' i l n 'y a donc pas lieu de s'y 
a r r ê t e r ; 

u Attendu que, dans les plaidoiries, l ' int imée a fait conna î t re 
avec précision les faits qu'elle avait en vue dans cette conclusion ; 
qu'elle a soutenu : 1° qu'Hippolytc S imon, négociant à P é r u 
welz, est créancier de feu le comte Hippolyte de Bocarmé , pour 
une somme de 253 fr . 57 cent., formant le p r ix de divers tissus 
et étoffes fournis en 1849 et 1850; 2° que le 4 décembre 1852, 
l'appelante a autor isé le notaire Dugniolle à payer cette somme, 
sur les premiers fonds qu ' i l recevra pour le compte de ladite 
dame, sur ses reprises provenant de la vente de la p rop r i é t é de 
B u r y , qui a eu l ieu le 18 octobre dernier ; 5° que, par là , elle a 
fait acte de veuve immiscée , en reconnaissant une dette de la 
communau té ; 

ii Attendu qu ' après un inventaire qui n'a été l'objet d'aucune 
cri t ique, l'appelante a fait sa renonciation à la c o m m u n a u t é le 
51 octobre 1851 ; que l'acte p ré t endu d ' immixt ion serait pos té
r ieur de plus d'un an à la renonciation ; 

« Attendu que pour l'acceptation tacite i l faut un acte qu i 
implique l ' intention d'accepter; que, si le paiement des dettes, 
fait sans r é s e r v e s , avant toute renonciation, peut, selon les c i r 
constances , ê t re considéré comme fait en qual i té d 'épouse com
mune, i l n'en saurait ê t r e de même du paiement fait ap rès que la 
qual i té d 'épouse a été i r révocablement fixée par sa renonciation ; 

« Attendu que, par l'effet de cette renonciation, p récédée d 'un 
inventaire fidèle et exact, i l n'y avait plus de c o m m u n a u t é , et 
partant plus d ' immixtion possible dans celte c o m m u n a u t é ; qu ' i l 
n'y avait plus même de dettes de la communau té ; qu ' i l n'y avait 
qu'une succession d'Hippolyte de Boca rmé , succession à laquelle; 
l'appelante était complè tement é t r a n g è r e , et que, s'il l u i a con
venu ensuite de s'obliger pour une dette de cette succession, ce 
fait ne peut pas plus la soumettre à payer les autres dettes qu ' i l 
n 'y soumettrait toute autre personne, é t rangère à la succession; 

« Attendu que, même en cas de soustraction ou divertisse
ment pos tér ieurs à la renonciation et à l ' inventaire, i l est de 
doctrine et de jurisprudence que ces actes ne peuvent emporter 
immixt ion dans une communau té qui n'existe plus, et qu'ils sou
mettent seulement la femme à restituer, avec dommages - in té rê t s , 
les objets soustraits; qu 'à plus forte raison, on ne peut voir un 
acte d ' immixtion de la part d'une femme renoncée , q u i , loin de 
rien soustraire, vient spon tanémen t acquitter de ses deniers pro
pres certaines dettes de la succession ; 

ii Attendu en conséquence que les faits ar t iculés ne sont pas 
pertinents ; 

« Que la conclusion subsidiaire de l ' int imée n'est pas plus 
fondée que sa conclusion principale, et qu ' i l y a lieu de ré former 
le jugement dont appel, et de débou le r l ' int imée de ses de
mandes ; 

« Attendu que pendant et nonobstant l 'appel, l ' in t imée a fait 
contraindre l'appelante au paiement des condamnations pronon
cées par le premier juge, en principal et frais ; que, par suite d'un 
commandement du 12 janvier dernier, l'appelante a payé ainsi 
le 15 janvier, mais sous la réserve de l'appel in ter je té , la somme 
de 165 fr . 21 cent.; 

« Qu'elle conclut à la restitution de cette somme, avec in té 
rê ts ; 

u Pour ces motifs, le Tr ibunal reçoi t la dame veuve de Bocarmé 
appelante du jugement du juge de paix de P é r u w e l z , du 50 d é 
cembre 1852, et faisant droit sur ledit appel, met ledit jugement 
à n é a n t ; entendant, et faisant ce que le premier juge aurait dû 



ta ire , déclare l ' int imée mal fondée en ses conclusions inlroduc-
livcs d'instance et l'en débou te ; décharge en conséquence l'appe
lante des condamnations contre elle prononcées ; en ce qui touche 
la conclusion subsidiaire prise par l ' intimée en instance d'appel, 
sans s ' a r rê te r à la fin de non-recevoir proposée par l'appelante, 
déboute l ' int imée de ladite conclusion subsidiaire; la condamne 
à restituer à l'appelante ladite somme de 1 0 5 fr . 2 1 cent, avec 
les in té rê t s , depuis le 1 5 janvier dernier. » (Du 2 1 février 1 8 5 5 . 
— Plaid. JIM'" MOREL e. FONTAINE.) 

T R I B U N A L C I V I L D E T O N U R E S . 

P r é s i d e n c e de M . I l n j mueckers . 

HUONS DE FABRIQUE. V I C A R I A T . SERVICES R E L I G I E U X . 

RESTITUTION, BIENS D ' É G L I S E . — PRESCRIPTION. COM

M U N E . DONNE F O I . REGISTRES. —• ANNOTATIONS DE 

PAYES. 

Les biens /urinant la dotation, d'un vicariat, chargés de services 
religieux à l'intention du donateur, ont été rendus à leur desti
nation et attribués aux Fabriques d'église. 

Les biens d'église étaient anciennement protégés par la prescrip
tion extraordinaire de quarante ans, et non par la prescription 
de droit commun. 

La bonne foi n'était pas requise par le droit romain pour la pres
cription extinctive, surtout de la part des communes. 

l'our mériter pleine foi en justice, les annotations de payes consi
gnées aux registres des créanciers doivent être régulières et cir
constanciées et en tous points vraisemblables. 

(L'ÉGLISE DE XIEL C. LA COMMUNE DE MECHELEN.) 

Par e x p l o i t d u 1 9 j u i n 1 8 4 0 , la Fab r ique de l ' ég l i se suc
cursale de N i e l assigna la C o m m u n e de Mechelen af in de 
s 'entendre d é c l a r e r d é b i t r i c e envers c l ic d 'une ancienne 
ren te de 6 8 f l . 1 5 sous, B raban t -Maes t r i ch t , faisant 8 1 f r . 
4 7 cen t . , au cap i ta l de 2 , 5 0 0 11. ou 2 , 9 6 2 f r . 9 6 cent . 

A l ' a p p u i de cette ac t ion la demanderesse i n v o q u a i t : 
1 " U n testament d u 2 2 mars 1 7 5 6 , par lequel Godef ro id 

Bex, c u r é à D i l s e n , c r é a u n v i c a r i a t à N i e l , le dota de cer 
tains cap i t aux , en affecta les revenus à l ' en t r e t i en d u v i 
ca i re , et se r é s e r v a à l u i et à ses h é r i t i e r s la n o m i n a t i o n 
d u t i t u l a i r e q u i devai t e x o n é r e r certains services à son i n 
t e n t i o n ; 

2 ° U n acte d u 1 0 mars 1 7 4 0 , par lequel H u b e r t Hcmans , 
v i c a i r e à N i e l , donna en r en t e aux communes de Mechelen 
et G r i m b y , u n capi ta l de 2 , 5 0 0 fl. Brabant -Maes t r ich t , f a i 
sant pa r t i e de la do ta t ion de sa chape l l en ie ; 

5 ° U n e x t r a i t du reg i s t re de l ad i te chapel len ie , d ' o ù i l 
r é s u l t e que le pa iement de la ren te avai t é t é r é g u l i è r e m e n t 
i n s c r i t j usqu ' en 1 7 8 6 , et ensuite a n n o t é tant b ien que m a l 
jusqu ' en 1 7 9 5 ; 

4 ° U n é t a t de biens de la f ab r ique demanderesse, r e v ê t u 
d ' un a r r ê t é d ' envoi en possession d u 2 8 m a i 1 8 2 0 , dans 
lequel la rente don t i l s'agit f igure sans i n d i c a t i o n d ' o r i 
g ine . 

A l 'audience où l 'affaire fu t p l a i d e r , M ' D E F A S T R È , au 
n o m de la C o m m u n e d é f e n d e r e s s e , sou t i n t ce q u i su i t : 

§ 1 E R . — « Le curé Bex de Dilsen créa, en 1 7 3 0 , un office de 
vicaire ou vicariat à N i e l , c 'est-à dire un établ issement distinct 
et i ndépendan t de la fabrique. 

I l dota cet é tabl issement de plusieurs capitaux et rentes, ayant 
pour destination spéciale, de servir à la subsistance du vicaire 
" ad suhsistenliam capellani. >• 

La mission du vicaire consistait à aider et à remplacer au be
soin le curé « ut sit capellanus in subsidiuin pastoris. » 

Mais, afin d ' empêcher que les biens du vicariat ne fussent un 
jour accaparés par le cu ré ou par la Fabrique, i l se réserva à lui 
et à ses hér i t ie rs la nomination des titulaires. 

Par contre, i l légua à la Fabrique un capital de 1 , 0 0 0 f l . . placé 
à 5 p . c. sur la Commune de Dilsen, pour la tenir indemne de 
l'augmentation des frais qui pouvaient résu l te r pour elle de la 
création de ce vicariat, et un capital semblable, pour servir de 
rémunéra t ion au niarguiller. 

Voici un extrait du testament : 

« Anno 1 7 5 0 , mensis M a r t i , die 2 2 , corani me protonola-
« r i o , e t c . . Comparait reverendus dominus Godifridus Bex, 
>• pastor in Di l sen , qui volait fondarc unain capellaniam per 
>< modiim officii in Niel prout v i haruni irrevoeabililcr perpelui 
• temporibus erigit et fuudat modo subséquent ! : 

« 1 ° L i n q u i t dominus fundalor ad suhsistenliam no\ i eapel-
« lani (qucni expresse vult habitaturuui i n Niel) , summam capi-
« talcm quatuor mi l l i u in florenorum bb, expositorum ad qua-
« luor parcento domino Wilhe lmino Tyssens, incrcatori in v in is , 
» commoranti Trajcct i (de quo nolarialis actus). 

« Item insuper l inqui t capellania" de Niel summam capitalem 
» mille et sex ccnlorum florenorum bb, expositorum ad qua-
« tuor parecnlo Cornelio Cornelisscn c iv i trajectensi commoranti 
ii in platea dicta de Stockstraat. 

Item ulterius l inqui t cidem capellania' summam capitalem 
» mille florenorum bb . , expositorum in Ascii Thossano Sauveur 
i . nuncupato Vulgo Walo , ad quatuor parcento (exstat realisatio 
« desuper facta coram just i t ia de Ascii.) 

H Item dominus fundalor adhuc l inqu i t capellania.' de Niel 
« omucs summas capitales quas expositas liabet super communi-
« talc de Lanklacr. 

« Pro omnibus quibus provcnlibus dominus fondalor eapellano 
» in omis pon i l diebus dominicis et festiv is sub missa malutinali 
» per ipsum celcbranda et post prandium ltora prima cathcclii-
» sare. 

n Item vul t ut capellanus singulis diebus dominicis et feslivis 
u a prandio hora congrua canlct vesperos et post easdeni. laudes 
« cum benedictione venerabilis sacramenti, c l casu quo non 
u essenl ad nianum cantores suffieientes, attamen vul t ut istis 
« diebus sallcm contentur laudes cum benedictione, et loco 
» vesperaruin tune alta voce recitalur rosar i i im. 

u lnsuper vu l t ut capellanus in excipiendis conl'cssionibus et 
u aliis pastoralibus functionibtis sit in subsidiuin pastoris. 

n Item in jungi l eapellano durante quadragesima proies in -
« struerc hora idonca pro prima eomniunione. 

« r i t c r i u s adhuc in jungi l seplimanalis t rès cantarc niissas ad 
u intentionem domini fundatoris, die luna; requiem prout in 
u missa generali defunctorum et si tune foret festtim priecepli 
« die sequenli non inipedila, férue quinta de vencrabili cum be-
ii nedictione et sabbatlio bcata c l depost ante allare, légère l i ta-
» nias divœ virginis , prout cliani singulis diebus dominicis et 
» feslivis neenon feriis seconda quinta et sabbatlio post laissant 
-i requirerc preecs pro domino fundatore capellaniœ de Niel cum 
« expressionc nominis sui . » 

Le capital dû par Tyssens cl r embour sé p a r l u i , c n février 1 7 1 0 , 
an vicaire, fut replacé par ce dernier, en mars suivant, sur les 
c o m m u n a u t é s de Mechelen et Gr imby . 

Apres la r éun ion de la Belgique à la France, tons les biens 
ecclésiastiques furent na t ional i sés , à la charge par la nation de 
pourvoir aux frais du culte et à l 'entretien de ses ministres. 

Plus lard la nation se débar rassa des frais du culte en rendant 
aux Fabriques les biens invendus. 

Mais les traitements et pensions des ministres du culte sont 
res tés à la charge de l 'État (art. 117 de la Constitution) parce que 
la nation a conservé les biens qui servaient à la dotation du 
c le rgé . 

Les biens des cures et. des \ icariats appartiennent à cette der
n iè re ca tégor ie . 

Seulement, et par mesure transitoire, les biens des cures, alors 
desservies par des p rê t r e s a s se rmen té s , furent provisoirement 
exceptés de la vente et la jouissance en fut provisoirement laissée 
aux titulaires, à compte ou en compensation du traitement ou de 
la pension qui leur était dû (Arrê té du 1 7 ventôse an V I ; — Avis 
du Conseil d'Etat, du 2 5 janvier 1 8 0 7 ; — Arrê té du 5 février 
1 8 1 0 ; — Bruxelles, 1 0 mars 1 8 3 0 ; — Cassation. 1 8 novembre 
1 8 1 0 ; — T I E L E M A N S , V" Cure, page 4 9 9 ) . 

Les biens des vicariats doivent ê t re ass imilés , sous ce rapport, 
aux biens des cures (Liège, 8 décembre 1 8 1 7 . V . BELGIQUE J U D I 
CIAIRE, V I , 1 1 0 9 ) . 

Le vicaire de Niel n'ayant pas p r ê t é en temps et lieu le ser
ment prescrit, les biens formant la dotation de son office ont été 
déf ini t ivement r éun i s au domaine national. 

11 est indifférent que les titulaires des cures et des vicariats 
fussent obligés de dire quelques messes à intention d é t e r m i n é e ; 
car les biens de ces é tabl issements n 'é ta ient pas de la même na
ture que ceux des bénéfices simples ou d'autres fondations r e l i 
gieuses. 

Les premiers é ta ient des biens du c l e rgé ; ils sont restés natio
naux comme ceux des chapitres, des eanomeats et des monas
tè res , en échange des indemni tés payées par la nation aux 
membres du clergé sécul ier et r égu l ie r , sans égard aux messes 
dont ils étaient chargés . 

Les seconds étaient des biens d'Eglise et ont été rendus aux 
Fabriques qui en é ta ien t rée l lement p r o p r i é t a i r e s , quoique l'ad
ministrat ion et la jouissance en eussent été accordées aux p r ê t r e s 
chargés d'acquitter les fondations. 

Par conséquen t , l a Fabrique demanderesse est sans qual i té pour 



réc lamer une rente qui appartenait au vicariat et qui était spécia
lement des t inée à la sustentation du vicaire. 

§ 2 . — Cette rente serait dans tous les cas é te in te par la pres
cr ip t ion . 

La commune de Mechelcn faisait partie des onze bancs de 
Sainl-Servais. 

Le droi t romain la régissa i t . 
La plus longue prescr ipt ion, établie par ce d r o i l l é tai t de 

50 ans. 
Les règles éparscs du droi t romain furent r éun ies par JUSTI-

M E N en un seul corps, sous le t i t re de Digeste ou Pandectes. 
Plus tard, cet empereur apporta des changements à la législa

t ion et les publia dans un recueil qu ' i l appela Codex repetitœ 
prœ/ectionis. Dans ce nouveau Code, i l exigea pour la prescrip
tion contre les églises un laps de 100 ans, mais par ses novcllcs 
111 et 151 i l restreignit ce temps à 40 ans. 

Les Pandectes n ' é t an t que le r é sumé ou la reproduction de la 
législation alors existante forment le droi t commun de tous les 
pays qui ont é té soumis à l 'empire romain , avant sa division en 
empire d'orient et en empire d'occident. 

Mais JUSTINIEN n ' é t an t qu'empereur d'orient, les nouvelles r è 
gles établies par l u i dans son Codex et dans ses Xovœ Constitulio-
nes n'ont force de loi que dans le pays où elles ont été expressé 
ment introduites. 

Quoiqu'i l en. soit, la prescription de 50 ou 40 ans serait 
également accomplie dans l 'espèce : 

I O Parce que les registres d'un créancier n 'é ta ient pas admis 
en droi t romain, et spécia lement dans les onze bancs de Sait-Ser-
vais, comme une preuve des paiements y men t ionnés , (Domestica 
nnnotatio fdem non facit. VOF.T, Pandectes, L iv re 22 , t i tre 4 , 
n° 12, De fîde inslrumenlorum.) 

2° Parce que d'ailleurs le registre produit par la demanderesse 
ne r é u n i t pas les conditions requises; V . LOUVREX, t . I l , p . 27, 
1« fine, où i l d i t : « Si l 'on veut ê t re informé des requis essen-
u tiels du droi t de registre, on peut recourir à D E LUCA : 
« Requisilur I o Titulas libriseu inscriptio... 5° Quod liber ha-
« beat catiulationem ut ind'J aiiqua causa detrahi seu addi non 
ii possit. » 

5" Parce que dans tous les cas les annotations de paiement pos
té r ieures au 50 octobre 1780 manquent absolument des trois 
autres conditions requises, savoir : 2" « Quod nominatim scriba-
ii tur en i datar el a quo recipilur ; 5° Quod contincat causant; 
u 4° Quod contincat diem, mensetn cl annum. » (V. LOUVREX, loc. 
cil.) 

» Par le défaut de cette expression, di t l 'auteur, on frustre-
» rait le dé fendeur du moyen de prouver le contraire, preuve 
« qui l u i est cependant r é se rvée exp re s sémen t par la Cou-
« turne. » 

En un mot, un registre, pour faire fo i , doit ê t re tenu régu l ic -
ment, d'autant plus que cette foi est une exception au droi t com
mun . Les annotations suivantes doivent donc ê t re r e j e t é e s , 
savoir : « 1787, 1788, 178'.), 1790 en het jaer 1791 en 1792 

M :>/n ooli be.lae.lt den 10 macrl vervallcn, en het jaer 1795 en het 
, jaer 1791 betaell 1793. » (Traduction : 1787.1788.1789,1790 
et l 'année 1791 et 1792 sont aussi payées échues le 10 mars, et 
l 'année 1795 et l 'année 1791 payées 1795). 

C'est, en effet, en 1787, qu 'écla ta la révolut ion dite Braban
çonne , à cause des réformes intempestives que Joseph I I voulut 
introduire dans les Pays-Bas autrichiens, par son édit du 16 oc
tobre 1780; ce qui explique dès lors la cessation du service de la 
rente. 

A ins i , depuis le. 50 octobre 1780, date du dernier paiement 
régu l iè rement cons ta té , jusqu'au 19 j u i n 1840, date de l 'exploit 
intrnduct if d'instance, i l s'est écoulé cinquante-neuf ans sept mois 
et dix-neuf jours . 

Si l 'on en dédu i t gratuitement le temps consacré à la l iquida
tion des dettes des Communes, et pendant lequel plusieurs Cours 
et Tribunaux ont jugé que la prescription a été suspendue, i l 
restera toujours plus de quarante ans. 

En effet, la l iquidation des dettes des Communes a été d é c r é 
tée par la loi du 5 prai r ia l an V I (21 mai 1798), publiée dans le 
Moniteur du 10 pra i r ia l an V I , et devenue exécu to i re , dans le 
dépa r t emen t de la Meuse i n f é r i e u r e , le l u p r a i r i a l , c 'es t -à-dire 
le 4 ju in 1798. 

D'autre part, l ' a r rê té royal du 50 avr i l 1817 a au tor i sé de 
nouveau les poursuites, à part ir du 51 décembre 1817. 

Or, du 50 octobre 1780 au 4 j u i n 1798 i l s'est écoulé onze 
ans sept mois et quatre jours , et du 1 e r janvier 1818 au 19 j u i n 
1846, i l s'est écoulé vingt-hui t ans cinq mois et dix-huit jours , 
ensemble quarante ans et vingt-deux jours . 

§ 5. — La bonne foi n 'é ta i t pas exigée par le droi t romain 
pour les prescriptions de trente et de quarante ans (V. V O E T , 
l i v . 4 1 . t i t . 5. n° 9) . 

Elle n 'é ta i t pas même exigée par le droi t canon pour les pres
criptions cxt inct iTcs (V. DURAND DE M A I L L A X E , Dictionnaire de 

droi t canon, V° Prescription). 
D'ailleurs, les règles sur la mauvaise foi des particuliers ne 

s'appliquent pas aux communes. » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que par acte reçu devant le protono
taire Jansscns de Stockem, le 22 mars 1756, réalisé devant les 
échevins de Liège le l u novembre de la même année , Godcfroid 
Bc.x, curé de Dilscn, a légué plusieurs capitaux pour la fondation 
d'une chapellcnie à NicI ; 

« Qu ' i l résulte, d'un mandement versé aux pièces en original, 
et signé par Pierre, comte de Borgravc, v icai re-général de Liège, 
que ladite fondation a é té app rouvée par Georges-Louis, prince-
évêque de Liège, le 10 novembre 1756, sous les charges et con
ditions prescrites par le fondateur; 

o Attendu que, d ' après le testament p r é m e n l i o n n é , les créances 
qui ont fait l'objet de la l ibérali té du curé Bex ne peuvent pas 
ê t re envisagées comme des biens de vicariat des t inés au traite
ment d'un vicaire ins t i tué par l ' autor i té ecclésiastique pour assis
ter le cu ré à desservir une paroisse, puisque le chapelain inst i tué 
par le cu ré Bex étai t à la nomination des plus proches parents 
du fondateur et soumis à des services dé te rminés dans le testa
ment, parmi lesquels i l s'en trouvait à intention du fondateur; 

» D 'où i l suit que la créat ion de la chapellcnie dans l 'église de 
ISiol, avec affectation perpé tue l le des biens à charge des services 
religieux, formait une fondation dont les revenus ont été rendus 
à la Fabrique de Nic l , en vertu des a r rê t é s du 7 thermidor an X I , 
28 frimaire an X I I , et des décisions et instructions in te rpré ta 
tives du ministre des finances, eu dates des 50 ventôse an X I I et 
22 ju i l l e t 1807; 

« Attendu que, si l'existence de la rente n'est pas contes tée , 
la Commune défenderesse p r é t end qu'elle n'a plus été servie de
puis 1780, cl qu'elle se trouve conséquemmen t é te inte par l'effet 
de la prescription de trente ou quarante ans; 

« Attendu qu'en admettant que dans les onze bancs de Sainl-
Servais, d 'où dépenda i t la commune de Mechelcn, les payes con
signées dans les registres des créanciers faisaient également foi 
aux fins d 'empêcher la prescription, cette jurisprudence n 'étai t 
admise en France comme en Belgique et au pays de Liège , que 
lorsque ces annotations étaient régul ières et hors de suspicion ; 

» Attendu que, s'il résu l te du registre produi t que les annui
tés de la rente dont i l s'agit y ont été inscrites depuis 1741 jus
qu'en 1786 avec exactitude, r égu la r i t é , énoncia t ion de date et de 
la personne qui a fait le service, les annotations relatives aux 
annui tés pos tér ieures ne p résen ten t plus la m ê m e r é g u l a r i t é ; 
qu ' i l est d'abord à remarquer que, quoique les feuillets sur les
quels les annui tés de la rente ont été inscrites depuis 1741 jus
qu'en 1780 présen ta ien t encore beaucoup de blanc, le texte de 
la rente se trouve t r anspor té sans mot i f connu sur un autre 
feuillet du même registre portant le n° 2, tandis que les feuillets 
qui p récèden t et suivent ne sont pas côtés ; 

« Qu'on observe ensuite que les six annu i tés de 1787 à 1792, 
écri tes par abrévia t ion et même avec surcharge de quelques 
chiffres, ont été payées en une seule fois, ce que l'on ne peut sup
poser n i de la part des administrateurs chargés de maintenir 
l 'ordre et la régular i té dans la comptabi l i té communale, ni de la 
part du titulaire de la fondation rédu i t à un traitement modique 
et insuffisant à ses besoins ; 

« Qu'on remarque également que les annu i tés de 1787 à 1795 
sont annotées sans mention des personnes qui ont fait les paie
ments, n i d e l à date à laquelle ces paiements ont été faits; 

« Attendu que, d ' après ce qui p r écède , les annotations des 
paiements des annu i tés de 1787 à 1795 ne p résen ten t pas assez 
de foi pour ê t re admises en justice ; que le dernier paiement 
p rouvé par le registre remonte donc au 30 octobre 1786; 

» Attendu que, du 50 octobre 1786 au 4 j u i n 1798, date de 
l'effet obligatoire, dans le dépa r t emen t de la Meuse-Infér ieure , de 
la loi du 5 prair ial an V I , relative à la l iquidation de la dette des 
communes, i l s'est écoulé onze ans sept mois et quatre jours ; 
que, du 1 e r janvier 1818, date de la levée du sursis fixé par l 'ar
rê té du 50 avri l 1817, jusqu'au 19 j u i n 1846, date de l 'exploit 
i n l roduc l i f d 'instance, i l s'est écoulé 28 ans, 5 mois, 18 j ou r s ; 
qu'en supputant ces deux laps de temps, on trouve un ensemble 
de quarante ans et vingt-deux jou r s ; d 'où i l résul te par consé
quent qu 'au moment de la notification de l 'exploit d'assignation, 
l'action était é te inte par la prescription de quarante ans, établie 
anciennement à l 'égard des biens ecclésiastiques ; 

ii Attendu que la bonne foi n 'était pas requise pour les pres
criptions extinclives de trente et quarante ans, surtout à l 'égard 
des communes ; 

<• Par ces motifs, le Tr ibuna l , de l'avis contraire de M . Ruvs. 
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procureur du r o i , reço i t la commune de Mechelen opposante au 
jugement par défaut en date du 2 5 mars dernier; la décharge des 
condamnations p rononcées contre clic, et déclare la Fabrique de
manderesse non reccvablc n i fondée dans son action, avec con
damnation aux d é p e n s . >> (Du 5 août 1 8 5 2 . — Plaid. M M " D E -
FASTRÉ C. PERREAU.) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, V . Conf. : 
2 0 mars 1 8 5 0 ( R E L C I Q U E J U D I C I A I R E , X , 7 9 4 ) . 

Sur la deuxième : V . T R O P L O N C , Prescriptions, n° 1 9 2 ; — 

R É P . DU J . DU P A L . , V ° Prescription, n" 7 3 G ; — Bruxelles, 
2 4 septembre 1 8 1 4 , 1 6 mars 1 8 2 4 , 2 4 février 1 8 2 5 , 2 7 avri l 
1 8 3 0 et les notes; — Cass. Fr . , 1 5 février 1 8 3 2 ; — Tou
louse, 2 1 novembre 1 8 3 7 ( J . DU P A L . , 1 8 3 8 , I , 2 0 4 ) ; — 
Liège, 1 2 février 1 8 3 8 ( 1 8 3 7 - 4 8 4 0 , p. 2 0 G ) ; — Cass. Fr . , 
2 3 novembre 1 8 4 0 et la note ( 1 8 4 1 , I , 5 3 7 ) ; 

Sur la troisième question, V . Conf. : Liège, 2 0 février 
1 8 4 3 ( J . DU P A L . , 1 8 4 5 , 4 9 5 ) . En sens contraire, Liège, 
1 2 février 1 8 3 8 ci-dessus cité. 

JURIDICTION CUIMIXELLE. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e de M. M o r d . 

V O I R I E V I C I N A L E . — A L I G N E M E N T . — DÉFAUT D'AL 'TOniSATION. 

D É M O L I T I O N . — AUTORISATION V E R B A L E . 

Celui nui est poursuivi pour avoir élevé des constructions le long 
d'un chemin vicinal, sans avoir obtenu l'autorisation requise 
par les lois et règlements sur la matière, prouverait en vain que 
l'alignement qu'il a suivi lui a été assigné par un membre du 
collège échcvinal ou par des employés de l'administration com
munale. (P remière et deux ième espèce.) 

L'autorisation exigée dans ce cas est un alignement donné par 
écrit. (Première espèce . ) 

Quel est le sens de ces mots de l'art. 5 5 de la loi du {0 avril 1 8 4 1 , 
que :« le juge de paix prononcera S ' IL Y A LIEU la r épara t ion de 
« la contravention, » au cas où il s'agit de poursuites pour 
défaut d'alignement? Faut-il, les entendre en ce sens que la dé
molition des constructions ne pourrait être ordonnée que s'il y a 
empiétement sur la voie publique? ou bien en ce sens qu'elle doit 
l'être dès que l'alignement arbitrairement stiivi n'est pas adopté 
par l'autorité communale? (Résolu dans ce dernier sens dans la 
deux ième espèce.) 

PREMIÈRE ESPÈCE. 

( | )E PAEPE C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

J . et D. De Paepe, avaient fait combler un fossé qui bor
dait un sentier de la commune d'Ertvelde, et ils y avaient 
placé une clôture en bois de manière à usurper sur la lar
geur du sentier. 

Poursuivis pour contravention aux lois et règlements sur 
la voirie vicinale, ils pré tendaient avoir reçu l'autorisation 
du bourgmestre d'Ertvelde, qui leur avait, disaient-ils, as
signé l'endroit m ê m e où le placement de la clôture avait eu 
l i e u ; ils demandèren t la remise de l'affaire à l'effet de pou
voir établir ce fait par témoins. 

Dans l'absence de toute autorisation écri te , le juge de 
paix du canton d'Asscncde, se fondant sur les faits constatés 
par le procès-verbal dressé par le premier écbevin de la 
commune d'Ertvelde, condamna les défendeurs à l'amende 
de 1 3 fr. commutée par l 'art . 4 3 , § 2 , du règlement pro
vincial du 2 1 ju i l le t 1 8 4 3 , 1 1 et 1 2 jui l le t 1 8 4 4 , et au réta
blissement des lieux dans leur état primit if . 

Les prévenus inter je tèrent appel, soutenant qu'aucune 
disposition de loi n'exigeait que l'autorisation fût écrite. 

JUGEMENT. — u Ouï les appelants en leurs moyens de défense 
et leurs conclusions tendantes à ce qu ' i l plaise au Tribunal mettre 
le jugement dont appel au néan t , en tant du moins qu ' i l n'a pas 
accueilli la preuve par eux offerte tel que le constate le même j u 
gement dont appel ; é m e u d a u t , quant a ce, admettre les appelants 
à la preuve des faits que le premier juge a déclaré non pertinents ; 
et, attendu que les appelants ne peuvent être pr ivés du premier 
deg ré de ju r id ic t ion , tant pour subministrer celte preuve que 
pour présenter leurs moyens de défense à résul ter de cette preuve, 
renvoyer la cause devant un antre Tr ibunal de simple police, 
sans dépens , conformément aux lois sur la m a t i è r e ; 

o Ouï M . HOFFMAM, substitut du procureur du r o i , en ses con
clusions ; 

« At tendu, quant à l 'usurpation de partie d'un chemin publie , 
que la preuve offerte devant le premier juge étai t i rrclcvantc, les 
appelants n'ayant pas offert la preuve d'un alignement donné par 
les bourgmestre c l é e h e v i n s , tel qu ' i l est exigé par l 'ar t . 5 7 du 
règ lement sur la voir ie vicinale en cette province, des 2 1 j u i l 
let 1 8 4 5 et 1 2 j u i l l e t 1 8 4 4 ; 

" At tendu, quant à l 'obstruction du fossé ou é tang bornant 
ledit chemin, que la disposition de l 'art . 4 5 , § 2 , du règ lement 
préci té l u i é ta i t é v i d e m m e n t applicable, ainsi que cela résul te de 
l 'ar t . 2 5 du m ê m e r è g l e m e n t ; 

o Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux du premier 
juge, le Tr ibuna l met l'appel au n é a n t ; ordonne que le jugement 
dont appel sera exécuté selon sa forme et teneur, condamne les ap
pelants aux dépens des deux instances. » (Du 5 0 décembre 1 8 5 2 . 
— Plaid. M " V A N ACKER.) 

DEUXIÈME ESPÈCE. 

(WINCKELMANS C. LE MINISTÈRE PUBLIC.) 

Winckelmans, traduit devant le Tribunal de simple po
lice pour avoir construit, en 1 8 5 2 , un mur de clôture le 
long d'un chemin vicinal, hors la porte de Courtrai, à Gand, 
sans avoir préalablement obtenu du collège des bourgmes
tre et éehevins l'alignement ment ionné en l 'art. 9 0 , n" 7 , 
de la loi communale, fut condamné à une amende de 5 f r . , 
par jugement du 1 4 décembre 1 8 5 2 , lequel ordonna en 
même temps au contrevenant de faire démolir le mur dans 
les trois jours de la signifiealion dudit jugement, et en cas 
d'inexécution endéans ledit dé la i , autorisa l'administration 
de la ville de Gand, partie civile, à y pourvoir aux frais du 
condamné. 

Winckelmans interjeta appel. 

La partie civile conclut devant le Tribunal de police cor
rectionnelle, siégeant en dernier ressort, au maintien du 
jugement a t/uo, avec condamnation de l'appelant aux dé
pens envers la partie civile. 

Pour obtenir la réformation de la disposition du juge
ment qui lu i ordonnait la démolition du mur , l'appelant 
faisait valoir que la loi du 1 0 avril 1 8 4 1 , art. 3 3 , dispose 
que le juge de paix ordonnera la réparat ion de la contra
vention « s'il y a lieu, » c'est-à-dire dans le système de 
l'appelant, s'il y avait empiétement . 

11 posait en fait qu' i l n'avait commis aucune usurpation 
sur la voie publique, et i l concluait, pour le cas où la partie; 
civile aurait pré tendu qu'i l y avait impiélement , au renvoi 
du procès devant la jur idict ion civile pour y voir dé te rmi 
ner la ligne séparative entre la voie publique et la pro
priété de Winckelmans. 

La partie civile répondait <pue les termes s'il y a lieu 
devaient, au cas de poursuite, pour défaut d'alignement, 
s ' interpréter en ce sens, non pas que la démolition ne pou
vait ê tre ordonnée qu'au cas d'usurpation sur la voie pu
blique, mais qu'elle devait l 'être dès que l'alignement 
adopté de fait par le p révenu , n'était point accepte par l'au
torité communale. Or, disait-on, i l est prouve que l 'Admi
nistration repousse cet alignement, puisque la demande 
que Winckelmans, alors que les travaux étaient déjà com
mencés, lu i a adressée aux fins de voir approuver cet a l i 
gnement, a été re je téc; et qu'en second l i eu , ce n'est qu'à 
la suite d'un vote du Conseil communal, autorisant la ville 
à se constituer partie civile et à demander la démol i t ion , 
que la ville a conclu à cette fin. 

I l est utile de remarquer que l'Administration de la ville 
de Gand ne répond aux demandes d'alignement que lors
qu'elles sont accueillies, et qu'en cas de rejet, aucune déci
sion n'est communiquée par écrit aux parties , mais qu'on 
se borne à mentionner le rejet sur un registre spécial, en 
regard de l'indication de la demande. 

La défense argumentait de l'absence de toute résolution 
communiquée au p r é v e n u , pour demander qu'i l fût statué 
sur la demande d'alignement présentée par Winckel 
mans. 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l n'appartient qu'au collège des 
bourgmestre et éehevins de déc ide r , en statuant sur la demande 



(¡11! lui a été adressée par le sieur Wincke l . ans. si celui adopté 
arbitrairement par ce dernier doit ou non subsister, en vue des 
exigences d'une bonne voirie ; qu ' i l y a donc, lieu avant de statuer 
sur la démoli t ion des constructions qui ont eu l ieu, dans l 'espèce, 
de faire produire au procès la décision du di t collège sur l'aligne
ment en question; en effet, i l n'en est pas dans le cas actuel 
connue dans celui de la poursuite du chef d'usurpation sur la voie 
publique, où le fait constaté emporte de plein droit la nécessité 
de la répara t ion de la contravention, tandis que dans les contra
ventions de l 'espèce, l'alignement à donner définit ivement par le 
collège des bourgmestre et échevins peut, dans n ainte occurcnce, 
cire le me ne que celui qu'aura choisi le contrevenant ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , avant faire droi t , ordonne à la 
partie civile de produire la décision administrative sur l'aligne
ment d e m a n d é . » (Du 15 janvier 1855.) 

E n e x é c u t i o n de ce j u g e m e n t , la pa r t i e c iv i l e c o m m u n i q u a 
une r é s o l u t i o n d u c o l l è g e é c h c v i n a l d é c i d a n t que l ' a l igne
ment p r o p o s é par W i n c k c l m a n s n ' é t a i t pas a p p r o u v é . 

Le p r é v e n u persista à souteni r q u ' i l n ' ava i t pas u s u r p é 
su r la voie p u b l i q u e et que p a r l a n t la d é m o l i t i o n ne pouva i t 
pas ê t r e o r d o n n é e . 

JUGEMENT. — « Quant à la contravention mise a charge de 
l'appelant : 

0 Cons idéran t qu ' i l est établi par le procès-verbal dressé le 
5 novembre 1852, d û m e n t affirmé, ainsi que par les déposi t ions 
des t émoins , que l'appelant s'est permis de construire, dans le 
courant de la même a n n é e , un mur de c lô ture à sa p r o p r i é t é , sise 
à Gand, rue de la Prair ie , hors la porte de Courl ra i , c l le long de 
la dite rue, sans avoir au préa lab le obtenu du collège des bourg
mestre et échevins de la vil le de Gand l'alignement requis et men
t ionné à l 'ar t . 90, n° 7, de la loi communale du 50 mars 1856 ; 

« Considérant que l'appelant n'a nullement é tabl i , contraire
ment au dit p r o c è s -ve rba l , qu ' i l aurait effectivement obtenu 
d'une man iè re quelconque ledit alignement du collège p r é m e n 
t ionné ; 

<> Considérant que, si l 'erreur dans laquelle l'appelant p ré tend 
avoir été induit à ce sujet par des personnes employées par l ' A d 
ministration communale de Gand, peut, dans certaines circon
stances, lu i donner contre ces personnes une action en dom
mages- in térê ts , ce qu ' i l n'appartient pas au Tr ibunal correc
tionnel, s iégeant comme Tr ibunal d'appel en mat iè re de simple 
police, d'examiner, cette erreur ne peut cependant, dans aucun 
cas, paralyser ni l'action de la partie publique, n i celle de la par
tie c iv i l e ; 

u Quanta la démoli t ion o r d o n n é e par le jugement dont appel, 
en date du 14 décembre 1852: 

« V u le jugement rendu en cause le 15 janvier dernier; vu 
également l 'extrait du registre aux résolut ions du collège des 
bourgmestre et échevins de la vil le de Gand, du 22 janvier 1855, 
signifié à l'appelant le 29 du même mois par l'adjoint-commisaire 
de police Arnaud Ghuys ; 

« Cons idérant que par sa résolut ion préci tée ledit collège a 
décidé que l'alignement proposé par le sieur Winckclmans n'est 
pas accordé ; 

« Cons idérant que, bien que l'appelant dans ses conclusions 
prises à l'audience du 12 février 1855 se soit expressément ré
servé le droit de se pourvoir entre la décision du collège échcvinal 
du 22 janvier p récéden t , 1" devant l ' au tor i té administrative su
pé r i eu re ; 2° devant les T r i b u n a u x , c o n f o r m é m e n t à l 'ar t . 90, n ° 7 , 
de la loi communale, i l ne constc pas au procès qu ' i l ait aucune
ment use du recours que cet article lui accorde ; que partant i l n'y 
a pas lieu pour le Tr ibunal d'avoir égard à cette réserve ; 

« Considérant qu ' i l est établi par cette même résolut ion que 
l 'alignement, arbitrairement adopté et suivi par Winckelmans, 
?:e peut subsister en vue des exigences d'une bonne v o i r i e ; que, 
dès lors, cl bien que l'appelant ne soit pas poursuivi du chef 
d'usurpation sur la voie publique, i l y a lieu d'ordonner la d é 
molition du mur dont s'agit, à t i tre de répara t ion de la contra
vention ; 

« Cons idé ran t , au surplus, qu'aucune question de propr ié té 
n'a été soulevée au procès ; 

« Sur les conclusions de la partie civile : 
« Considérant qu'elles sont pleinement justifiées par les motifs 

repris ci-dessus ; 
ii Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droit en dernier ressort, 

\ u les art. 57 et 45 du règlement provincial des 21 ju i l le t 1845, 
11 et 12 ju i l le t 1 8 i 4 , l 'ar t . 90, n" 7, de la loi communale du 
50 mars 1856 et l 'ar t . 55 de la loi du 10 avr i l 1841 sur les che
mins vicinaux; vu également l 'ar t . 190 du Code, d'instruction 
cr iminel le , dont i l a été donné lecture, met l'appellation au 
néant ; ordonne que le jugement dont appel sera exécuté selon sa 

forme et teneur; condamne l'appelant aux dépens, tant envers la 
partie publique qu'envers la partie c iv i le . » (Du 26 févr ier 1855.) 

O B S E R V A T I O N . — Par c i r c u l a i r e de la D é p u t a t i o n p e r m a 
nente de la F l and re o r i en ta l e , le p r e m i e r de ces jugements 
a é t é e n v o y é h toutes les admin i s t r a t i ons communales de la 
p r o v i n c e , avec i n v i t a t i o n de fa i re poursu iv re sans n é g l i 
gence tous les contrevenants aux lois et r è g l e m e n t s sur la 
v o i r i e v ic ina le . (Mémorial administratif, t . L X X I I , n " 2 0 , 

P. 9*0 , ^ , ; c e _ 

C I R C U L A I R E M I N I S T É R I E L L E 

RELATIVE AU CAUTIONNEMENT POUR OBTENIR LA MISE EN 

LIBERTÉ PROVISOIRE. 

V o i r le texte de la l o i et une c i r c u l a i r e du m ê m e m i n i s t r e 
sur cette m a t i è r e , B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X , 9 6 1 , 9 6 4 . 

o Les art. 25 et 24 de la loi du 18 février 1852, sur la déten
tion p réven t ive , s'occupent des cas où la mise en l iber té provi
soire d'un prévenu a été s u b o r d o n n é e à un cautionnement. 

Le cautionnement garantit, pour une partie, la représen ta t ion 
de l ' inculpé à tous les actes de la p r o c é d u r e et pour l 'exécution 
du jugement. Cette partie du cautionnement est acquise à l'Etat 
du moment que l ' inculpé sera, sans mot i f légitime d'excuse, resté 
en défaut de se p ré sen te r à un ou plusieurs actes de l à p r o c é d u r e , 
ou se sera soustrait à l ' exécut ion du jugement. 

La seconde partie de ce cautionnement garantit le paiement 
des frais et amendes dus à l'Etat par le condammé ; cette partie 
est acquise à l'Etat du moment qu ' i l y a condamnation. Dans le 
cas où des répara t ions civiles ont é té allouées, la partie civile 
prime les amendes ducs à l 'Éta t . 

En cas d'acquittement ou de renvoi des poursuites, le juge 
peut ordonner la restitution de la p r e m i è r e partie du cautionne
ment et la restitution de la. d e u x i è m e partie a l ieu de plein 
d ro i t . Mais, dans tous les cas, i l y a pré lèvement des frais ex
traordinaires auxquels le défaut de se présenter aura d o n n é l ieu. 

Pour mettre l 'Administrat ion de l'enregistrement h même 
d'exercer les droits du T r é s o r sur l 'une et l'autre partie du cau
tionnement, les extraits des jugements rendus dans une cause, 
où la mise en l iber té a été s u b o r d o n n é e à un cautionnement, con
tiendront les mentions suivantes : 

1" Quels sont la nature et le montant du cautionnement af
fecté : a. à garantir la r ep ré sen t a t i on de l 'accusé, b. au paiement 
des frais et amendes et des r épa ra t i ons civiles; 

2" Quel est le montant des frais faits par la partie publique, 
des frais avancés par la partie c iv i le , des répara t ions allouées à 
celle-ci, et enfin des amendes; 

5° Quel est le montant des frais extraordinaires auxquels le dé
faut de se p résen te r aura donné l ieu de la part de l ' i ncu lpé . 

Pour que, en cas de renvoi ou d'acquittement, les receveurs 
puissent annuler à leur sommier les articles relatifs aux formalités 
données en débet , les greffiers leur donneront avis de chaque j u 
gement de renvoi des poursuites, ou de chaque a r r ê t d'acquitte
ment, dans les cas où un cautionnement aura été o r d o n n é . 

Le .Ministre de la justice. 

VICTOR TESCII . » 

5 octobre 1852. 

A C T E S O F F I C I E L S . 

COUR DE CASSATION.— GREFFIER. — NOMINATION. — Par ar rê té 

royal en date du 5 avr i l 1855, le sieur J.-B.-A. Bosch, greffier 
en chef de la Cour d'appel de Gand, est nommé greffier de la 
Cour de cassation, en remplacement du sieur Adan, décédé . 

COUR D'APPEL. — GREFFIER. — N O M I N A T I O N . — Par a r rê t é royal 

de la même date, le sieur J . -M. de Villcgas, procureur du roi à 
Audenarde, est n o m m é greffier en chef de la Cour d'appel de 
Gand, en remplacement du sieur Bosch. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREUR DU ROI. — NO

MINATION. — Par a r rê té royal de la même date, le sieur C. de la 
Ruelle, substitut du procureur du ro i à Bruges, est nommé 
procureur du roi à Audenarde, en remplacement du sieur de 
Villcgas. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 

nu ROI. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal de la m ê m e date, le 
sieur J .-B. Titeca, substitut du procureur du r o i à Tcrmonde, 
est nommé en la même qual i té à Bruges, en remplacement du 
sieur de la Ruelle. 

BRUXELLES. — I M P . DE F . VANDERSLAGHMOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

D E S I N S T I T U T I O N S P R O V I N C I A L E S 

ET 

D E L A C O M P É T E N C E D E S C O N S E I L S P R O V I N C I A U X . 

Tous les pouvoirs é m a n e n t de la 
nation. Ils sont exerces de In m a n i è r e 
établ ie par la Constitution (Article 25 
de la Constitution). 

ï.cs in térêts exclusivement commu
naux ou provinciaux sont réglés par 
les Conseils communaux ou provin
ciaux , d ' après les principes établis 
par la Constitution (article 5 1 ) . 

§ I e r . — D I V I S I O N DES POUVOIRS. 

Les attributions des différents grands pouvoirs de l'Etat 
sont définies d'une manière claire et précise dans le titre I I I 
de la Constitution, inti tulé Des pouvoirs. 

Le pouvoir législatif, porte l 'art. 20, s'exerce collective
ment par le Roi, la Chambre des représentants et le Sénat . 

L' interprétation des lois par voie d 'autor i té , art. 28, 
n'appartient qu'au pouvoir législatif. 

Au roi , dit f a r t . 29, appartient le pouvoir exécutif, tel 
qu ' i l est réglé parla Constitution. 

Le pouvoir judiciaire, dit l 'art. 30, est exercé par les 
Cours et les Tribunaux. Les a r rê t s cl les jugements sont exé
cutés au nom du ro i . 

Après avoir ainsi défini les attributions des trois grands 
pouvoirs de l'Etat, la Constitution, dans son n r l . 3 1 , pro
clame, comme principe, que les intérêts exclusivement 
communaux et provinciaux sont réglés par les Conseils 
communaux ou provinciaux, d 'après les règles établies par 
la Constitution. 

En décrétant ce principe de décentralisation administra
tive, le Congrès, dans sa haute sagesse, rendait hommage 
au passé, en conservant au profit des communes et des pro
vinces une grande parliedes l ibertés c l des privilèges qui 
avaient fait autrefois leur gloire et leur prospér i té . Mais 
l'immortelle assemblée du Congrès, tout en payant ce juste 
tr ibut de reconnaissance politique au passé, avait des de
voirs à remplir contre les éventuali tés de l'avenir, et ces 
devoirs elle les a remplis. 

La décentralisation administrative décrétée par l 'art. 3 1 , 
si elle n'était pas renfermée dans les limites tracées par 
ledit article, pouvait présenter un grave danger politique, 
celui de voir s'élever dans l 'Etal neuf petits Etals indépen
dants, qui , à l'exemple du passé, auraient bientôt divisé la 
Belgique en pays de Liège et en duchés de Limbourg, de 
Luxembourg et de llrabant, en comtés de Flandre, de liai— 
naut et de N'amur, etc. (1), et y aurait peut-ê t re encore 
ajouté une nouvelle et grande division en pays wallon et 
en pays flamand. 

La prévoyance du Congrès a écarté ce danger. Après 
avoir, dans l 'art. 5 1 , reconnu en quelque sorle l ' indépen
dance des provinces et des communes, la Constitution pose, 
dans l'art. 108, les véritables limites dans lesquelles les 
institutions provinciales et communales doivent èlre ren
fermées. 

Les institutions provinciales et communales, dit cet a r t i 
cle, sont réglées par des lois. 

Ces lois consacrent l'application des principes suivants: 

( I ) Voi r , sur l'ancienne Itciiùqiic, sa constitution, ses droits cl ses coutu
mes le savant mu rage de M . DCFACQZ, . Incicn droit Belgique, I . I n r . p . o et 
sui\ alites. 

1" L'élection directe, sauf les exceptions que la loi peut 
établir à l 'égard des chefs des administrations communales 
cl des commissaires du Gouvernement près des Conseils 
provinciaux ; 

2° L'attribution aux Conseils provinciaux et communaux 
de tout ce qui est d'intérêt provincial et communal, sans 
préjudice à l ' approbat ion de leurs actes, dans le cas et sui
vant le mode que la loi d é t e r m i n e ; 

3° La publicité des séances des Conseils provinciaux et 
communaux, dans les limites établies par la lo i , etc. 

En combinant ees deux articles 31 et 108 de la Consti
tution , i l en ressort à toute évidence que la Constitution, 
sage et prévoyante jusque dans les grandes libertés dont 
elle proclame l'existence inviolable, a voulu que les insti
tutions provinciales, comme les institutions communales, au 
point de vue. de leur pouvoir propre et indépendant , fus
sent réglées par des lois ayant pour limite extrême l ' inté
rêt exclusivement provincial pour les provinces, l ' intérêt 
exclusivement communal pour les communes. 

§ I I . - - - L O I PROVINCIALE. 

Le législateur de 1830, en exécution de Tari . 139 de la 
Constitution, dans lequel le Congrès national déclare qu'il 
est nécessaire de pourvoir, par des lois séparées , dans le 
plus court délai possible, à l'organisation provinciale et 
communale, a voté la loi du 5G avril 1830. 

Cette loi a déterminé d'une manière claire et précise les 
attributions des Conseils provinciaux en rappelant en lèle 
de ses dispositions les art. 5 1 , 108, 1 10, 137 et 139 de la 
Constitution. 

I l n'enlre point dans le cadre de notre travail de faire 
l'histoire des institutions provinciales. Nous dirons seule
ment que l'origine des provinces remonte aux temps les 
plus reculés. Quand les Romains réunissaient à l'empire un 
peuple vaincu, le pays était réduit en provinces, pro vin-
cere. I l en fui ainsi de la Belgique, après la conquête de 
César, comme de la France, qui conserva une division ter
ritoriale en provinces. 

Le 15 janvier et le 20 février 1790, la France fui divisée 
en quatre-vingt trois dépar tements (2). 

Les provinces Rclgiques, telles qu'elles existaient ancien
nement, ne peuvent certes pas être assimilées aux provinces 
telles qu'elles existent aujourd'hui. Au moyen-âge elles 
étaient indépendantes et presque souveraines (3), aujour
d'hui elles concourent à l'administration générale de l 'État. 
Elles ne sont plus indépendantes ni souveraines, quoi
qu'elles aient encore des attributions spéciales. 

La question historique ne pouvant apporter aucune l u 
mière à la solution de la compétence de l 'autorité provin
ciale, nous prendrons la question à son véritable point de 
dépar t , c'est-à-dire à la naissance de l ' individuali téadminis-
Iralive provinciale. 

Celle individualité administrative provinciale ne date, à 
proprement parler, que de la réunion de la Belgique à la 
France. 

Les attributions de la province n'étaient pas grandes sous 
la Républ ique, elles étaient moins larges encore sous l 'Em
pire. 

En 1815 l ' individualité provinciale commença à grandir, 
l 'art. 140 de la Loi fondamentale portait : 

(-2) Voi r , sur les anciennes insli lulions provinciales, le rapport de la sec
tion centrale fait par M . DE Tn i . i x (Moniteur du 1 8 av r i l I S . ï i ) . 

( 5 ) Voir DEFACQZ, Amien droit IMgiquc, chap. I ' 1 ' , p . 1 0 cl suiv. 



« Les États provinciaux sont chargés de tout ce qui tient 
« à l'administration et à l 'économie intér ieure de leur pro-
« vince. Les ordonnances et règlements que, dans l ' intérêt 

général de la province ils jugent nécessaires ou utiles, 
« doivent, avant d 'être mis à exécution, avoir reçu l'appro-
« bation du ro i . » 

Sous l'empire de la Loi fondamentale de 1815, comme 
on le voit , l 'autori té provinciale existait, à peu de chose 
près , telle qu'elle existe aujourd'hui. 

Les art. 31 et 108 de la Constitution, comme la loi du 
30 avril 1836, n'ont fait que dé te rminer d'une manière plus 
précise et plus explicite les attributions de l'autorité pro
vinciale; 

Cette autor i té telle qu'elle est décrétée par la Constitu
tion et organisée par la loi provinciale n'a que deux espèces 
d'attributions : 

A. Les attributions propres au pouvoir ou à l'indivi
dualité provinciale. 

B. Les attributions propres à l'administration générale 
de l 'Etat, mais dévolues à l 'autori té provinciale par une 
délégation spéciale de la lo i . 

Aux attributions de la première catégorie appartiennent 
les intérêts réel lement et exclusivement provinciaux, et 
certes ce. sont les moins nombreux. 

A la deuxième catégorie appartiennent les intérêts géné
raux administratifs, dont la réglementat ion est abandon
née pa r l a loi à l 'autori té provinciale. L'action de l 'autori té 
provinciale sous ce dernier rapport est liée indissoluble
ment à l'action gouvernementale ; elle se confond en quel
que sorte avec elle ; c'est le chaînon qui attache la province 
aux intérêts généraux de l'administration de l 'État , et qui 
l'oblige à concourir dans un cercle déterminé à la réalisa
tion du but commun, le gouvernement1 de l 'État. 

I l n'existe point , légalement parlant, d'autres distinc
tions; les distinctions métaphysiques que l'on pourrait 
trouver ne peuvent avoir aucun coté pratique. 

Ces deux grandes distinctions sont écrites dans la loi du 
30 avri l 1836: 

A. Les attributions propres à l'autorité provinciale sont 
déterminées et réglées dans les art. 65, 66 et 67, dans plu
sieurs numéros de l 'art . 69, dans les art. 7 1 , 72, 75, 74, 
75, 76, 77, 78, 84 et 8a; 

/?._ Les attributions propres à l'administration générale 
de l 'État , mais dévolues à l 'autori té provinciale par la l o i , 
sont déterminées dans les art. 3, 64, 69 passim, 78, 79, 
80, 8 1 , 82 et 83 de la même lo i . 

Ces deux catégories d'attributions comprennent la géné
ralité des dispositions du chapitre I I de la loi provinciale, 
inti tulé Des attributions du Conseil. 

M . T I E L E M A X S , dans son Répertoire de l'administration et 
du droit administratif, V" Conseil provincial, résume ainsi 
les droits et les attributions des Conseils : 

" Le pouvoir provincial est chargé de régler les intérêts 
« exclusivement provinciaux; mais les autorités à qui 
u l'exercice de ce pouvoir appartient remplissent en outre, 
« et par délégation, des fonctions qui se rapportent à l'ad-
« ministration générale de l'Etat. 

« Ainsi le Conseil a deux espèces d'attributions. 
« Quant à celles de la première espèce, qui ont pour 

« objet des intérêts exclusivement provinciaux, i l agit en 
« vertu d'un pouvoir qui l u i est propre, sans qu'il ai l be-
« soin d'y être autorisé par une loi ou par un ar rê té royal ; 
« i l puise son droit en lui-même et l'exerce comme i l l 'cn-
« tend, sauf au ro i , et subsidiairement à la légis la ture , 
« à annuler ceux de ses actes qui seraient contraires aux 
« lois, qui blesseraient l ' intérêt général , ou qui sortiraient 
« de ses attributions. (Art . 51 et 108 de la Constitution, 
'•• loi provinciale, art. 85 et 89.) 

« Quant aux attributions de la deuxième espèce, les Con-
seils provinciaux ne les exercent qu'autant qu'une loi for-

<• mclle les y autorise; et alors ce n'est plus comme dépo
li sitaires du pouvoir provincial qu'ils agissent, mais comme 

( 4 ) I l semblerait au premier abord que l 'élection des membres de la De 
putation soit exclusivement d ' in té rê t p rov inc i a l , et par sui le , que le 
Conseil doit y p r o c é d e r seul, en ver lu du pouvoir qui l u i csl p rop re ; mais, 
comme nous le verrons ail leurs, la Dépula l ion permanente coopère tout au-

« auxiliaires du Gouvernement, comme dépositaires par 
« délégation d'une partie du pouvoir exécutif, de telle 
« sorte qu'au second cas ils fonctionnent en une quali té 
« toute différente de celle qu'ils ont dans le premier. Dans 
« l 'un, ils ne consultent que l ' intérêt de la province et en 
« disposent avec la plus entière latitude, sous le contrôle 
(i dont i l sera question plus tard ; dans l'autre, ils ne doi-
« vent avoir en vue que l ' intérêt général , et ne peuvent en 
« disposer que conformément à la loi qui autorise leur 
« intervention, qui en détermine l'objet, la forme et les 
« règles. 

SECTION l r l \ — Attributions d'intérêt général. 

« Les lois qui ont autor isé l'intervention des Conseils 
« provinciaux dans les matières d'administration générale , 
« sont presque toutes fondées sur l ' intérêt indirect que les 
« provinces peuvent avoir à ces mat ières . L'on peut même 
« tenir pour règle que leur intervention est uti le, et par 
« conséquent désirable , toutes les fois qu ' i l s'agit d'actes 
u ou de mesures à l 'exécution desquelles les provinces sont 
« diversement ou séparément intéressées. » 

M . T I E L E M A N S énumère ensuite les cas où la loi provin
ciale et d'autres lois ont admis leur concours ou leur 
coopération (4), et i l cite les art . 3, 78, 79, 64, 80, 8 1 , 
82 et 83. 

SECTION 2. — Attributions d'intérêt provincial. 

« Les objets, di t M. T I E L E M A N S , qui intéressent exclusi-
« veinent les provinces peuvent se ranger en plusieurs ca-
« tégories. 

« I . — Dans cette catégorie sont la composition du Con-
ii scil povincial, son organisation intér ieure et la manière 
« dont i l exerce ses fonctions, A r t . 23, 29, 35, 37, 47, 49, 
« 93, 50, 1443, 107, 104, , 94, 84, 123, 45, 51 et 53 de 
ii la loi provinciale, et 108 de la Constitution. 

« I I . — Cette deuxième catégorie comprend le person-
« nel des employés provinciaux. Ar t . 65, 71 et 114. 

« I I I . — Cette catégorie comprend les objets relatifs aux 
« finances, propriétés et droits mobiliers et immobiliers de 
« la province. A r t . 65, 66, 67, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 
«< 78 et 86. 

« I V . - Les objets de cette quatr ième et dernière caté-
« gorie concernent la police. A r t . 85. » 

Nous avons cru utile de donner cette longue citation du 
Répertoire administratif de M. T I E L E M A N S , parce que l 'opi
nion de ce jurisconsulte ne peut laisser dans les esprits le 
moindre doute sur la question des attributions des Conseils 
provinciaux, et encore moins sur la division fondamentale 
de ces attributions en attributions propres au pouvoir 
provincial, et en attributions déléguées à la province par 
une loi formelle. 

§ I I I . — COMPÉTENCE DES CONSEILS PROVINCIAUX. 

I l nous semble qu'à l'aide de ces distinctions et des p r i n 
cipes écrits dans la Constitution, et que nous venons de 
rappeler, i l est facile de déterminer la compétence des 
Conseils provinciaux et de décider les questions de légalité 
et de consti tut ionnali té que les règlements provinciaux ou 
les ordonnances provinciales peuvent présenter . Ces ques
tions, ainsi simplifiées, se réduisent pour ainsi dire à des 
questions de fait. 

Les règlements ou les ordonnances de police provinciales 
ont-ils pour objet une mat ière d'un intérêt exclusivement 
provincial? 

Ou bien, ont-ils pour objet une matière d'un intérêt gé
né ra l ? 

Dans le premier cas, le Conseil est compétent pour faire 
un règlement ou une ordonnance, en vertu des attributions 
propres à l 'autori té provinciale. Ar t . 85 de la lo i . 

Dans le second cas, i l est compétent si une loi lu i a 
spécialement délégué ce pouvoir. Si cette délégation 

tant, pour ne pas dire plus, à l 'a i lministral ion généra le de l 'Etal qu 'à l 'ad-
ininistrnlion pa r t i cu l i è re de la province, rt sous ce rapport son élection 
aurait pu Otre mixte. (Observation de M . TIELEMAXS, liéjiert. p . 2 0 2 . ) 



n'existe point, le Conseil sort de ses attributions, i l est i n 
compétent . 

La question de légalité et de constitutionnalité d'un r è 
glement provincial sur la race bovine s'est présentée dans 
le courant de l 'année dernière nu Tribunal de Bruxelles. 
Voici dans quelles circonstances. 

Le Conseil provincial du Brabant a fait, le 12-20 j u i l 
let 1849, un règlement sur l 'amélioration de la race bovine, 
aux termes duquel aucun propriétaire de taureaux ne 
peut les faire ou laisser servir à la saillie des vaches ou 
i/énisses d'autrui, s'ils n'ont été présentés à l'expertise an
nuelle et déclarés propres à l'amélioration de l'espèce, sous 
peine d'une amende de 30 à (iO fr. 

Le 23 jui l let 185 I , un procès-verbal fut dressé par la gen
darmerie à charge de la veuve Van Caulaert, pour avoir 
contrevenu au règlement provincial prément ionné. 

Assignée devant le Tribunal de simple police de Lcnniek-
Saint-Qucntin, la veuve Van Caulaert fut, le 13 novem
bre 1851, condamnée à 30 fr. d'amende. 

Sur l'appel interjeté contre ce jugement, le Tribunal 
correctionnel de Bruxelles décida, le 9 avril 1852 (5), que 
le règlement provincial n 'étai t ni légal ni constitutionnel, 
et par suite acquitta l'appelante. 

Ce jugement fut déféré à la Cour de cassation qui , par 
ar rê t du 20 mai 1852 (0), cassa le jugement du Tribunal 
de Bruxelles et reconnut ainsi comme légal et constitu
tionnel le règlement provincial du Brabant sur l 'améliora
tion de la race bovine. 

Quelque respect que nous professions pour les arrêts de 
la Cour suprême, i l nous est impossible d'admettre le sys
tème que son a r r ê t consacre et les principes qu' i l pro
clame. 

I l nous semble que cet a r rê t est contraire aux principes 
de la Constitution que nous avons analysés plus haut et, 
chose plus fâcheuse encore, i l consacre, suivant nous, une 
atteinte au droit de p rop r i é t é , base fondamentale de toute 
société civilisée, et une violation formelle de la l iberté de 
l'industrie agricole. 

§ I V . EXAMEN' DE l/ARRÉT DE CASSATION. 

Nous croyons avoir établi de la manière la plus évidente 
dans la partie précédente de ce travail que l'administra
tion provinciale, telle qu'elle a été décrétée par la Constitu
tion et organisée par la loi du 30 avril 1830, n'a, comme 
nous l'avons di t , que deux espèces d'attributions, les a t t r i 
butions propres au pouvoir provincial et les attributions 
qui lui sont déléguées par une loi formelle. 

La Cour de cassation,dans son ar rê t du 20 mai 1852, tout 
en ne méconnaissant point cette vérité essentielle, fait une 
distinction qui ne nous semble pas légitimée par l'esprit de 
la lo i . 

Les art. 05 à 77 de la loi provinciale, dit la Cour, sont 
tous relalifs à des matières qui intéressent exclusivement 
les provinces. Les art. 78 à 83 sont relatifs à des objets qui 
intéressent les provinces d'une manière moins spéciale, et 
enfin l'art. 85 autorise les Conseils provinciaux à faire des 
règlements d'administration intér ieure et de police, à con
dition qu'ils ne portent point sur des objets déjà régis par 
des lois ou par des règlements d'administration généra le ; 
'•• que c'est là la seule limite que la loi pose à cette a t t r i 
bution, ii 

Ainsi, d'après l ' a r rê t , l esa l l r ihu t ions provinciales se d iv i 
sent : 

1" En attributions relatives aux matières qui intéressent 
exclusivement les provinces; 

2° En attributions relatives à des objets qui intéressent 
les provinces d'une manière moins spéciale et qui leur sont 
déléguées par la loi ; 

Et 3° en attributions consistant à faire des règlements sur 
toutes les matières d ' intérêt provincial ou général du mo
ment qu'ils ne portent point sur des objets déjà régis par 
des lois ou des règlements d'administration générale . 

Ainsi la Cour de cassation admet pour les Conseils pro-

(o) Rci-iaycE .H 'McmitE, X , t i i l . 
(G) BEI.GIUCK J I u i c m n t , X . 799. 

vinciaux une troisième espèce d'attributions qui les autorise 
à se mettre aux lieu et place du gouvernement de l 'Étal et à 
réglementer toutes les matières d ' intérêt général non en
core régies par des lois ou des règlements d'administration 
généra le , sous prétexte que ce qui est d ' intérêt général esl 
nécessairement d ' intérêt provincial. 

C'est là, croyons-nous, une erreur capitale. 
L'art. 85 n'est autre chose que la proclamation d'un prin

cipe qui avait déjà été reconnu sous l'empire de la Loi 
fondamentale de 1815, et ce principe doit nécessairement 
se renfermer dans les limites de la mat iè re . Or, quelles sont 
ces limites? 

Ces limites ne sont-elles pas celles proclamées par la 
Constitution et tracées par la loi du 30 avril 1830, c'est-
à-dire les intérêts exclusivement provinciaux d'abord et 
ensuite les intérêts moins spéciaux à la province, mais qui 
lu i sont confiés, comme auxiliaire du Gouvernement, par 
une loi formelle? 

Si l 'art. 85 pouvait avoir la portée que lu i prê te la Cour 
de cassation, i l faudrait admettre que les Conseils provin
ciaux peuvent s'ériger en législateurs, et réglementer , dans 
un pré tendu intérêt provincial, non seulement des objets 
qui sont d ' intérêt général , mais encore ér iger en délit des 
faits qu i , dans une autre, province, seraient licites. 

Ne serait-ce point ouvrir la voie à un système de désor
dre et d'anarchie? 

Et qu'on ne dise pas qu'on ne saurait raisonnablement 
craindre les inconvénients de cette espèce, parce qu'aux 
termes du n° 0 de l 'art. 80 de, la lo i , les règlements et or
donnances dont i l s'agit sont toujours soumis à l'approba
tion royale. Est-ce là une garantie constitutionnelle? Le 
Congrès national a-t-il pu vouloir que les institutions d'un 
pays comme la Belgique et l'application des principes que 
ces institutions proclament, fussent jamais abandonnées aux 
lumières ou aux caprices d'un ministre? Un édifice consti
tutionnel aussi remarquable que celui que nous a laissé 
cette célèbre assemblée se soutient de lui-même, du mo
ment qu'on n'attaque pas ses bases fondamentales, c'est-à-
dire qu'on ne fausse pas l'application des principes sur les
quels i l repose. 

La garantie que l'on croit trouver dans l 'art. 80 est une 
garantie tout à fait illusoire, par cela même qu'elle dépend 
ent ièrement des connaissances en droit et de la volonté 
d'un homme. 

La Constitution a été , nous semblc-t-il, beaucoup plus 
sage et plus prudente que la Cour de cassation, en n'aban
donnant point au jugement arbitraire des gouvernants des 
questions qui tiennent essentiellement à l'organisation des 
grands pouvoirs de l 'État. 

La Constitution, en l imitant les attributions provinciales 
aux intérêts exclusifs des provinces et aux intérêts géné
raux qui leurs sont délégués par une loi formelle, a fermé 
la bar r iè re aux inconvénients que nous venons de signaler; 
dans le système de la Cour de cassation, ces inconvénients 
peuvent se produire, et se sont produits nonobstant l 'art. 80 
invoqué par la Cour. 

Pour ne citer qu'un exemple, prenons le règlement pro
vincial du Brabant, du 0 jui l let 1843, approuvé par a r rê té 
royal . 

Ce règlement interdit les combats de coqs sous peine 
d'une amende de 15 francs et d'un jour d'emprisonnement 
en cas de non paiement. 

Ainsi donc, voilà un fait qualifié contravention dans la 
province de Brabant et punissable comme tel. Or, dans la 
province de Liinbourg, les combats de coqs, non seulement 
ne sont pas défendus, mais sont protégés par les autori tés 
locales. 

N'est-ce pas là de l'anarchie, et de la pire espèce encore? 
Comment! un fait qui lient aux mœurs et à la police géné
rale de l'État sera criminel et punissable dans une commune, 
tandis que dans la commune voisine ce même fait sera licite, 
et obtiendra même la protection des agens de l'adminis
tration et de la police judiciaire ! Aucune lo i , aucun règle
ment d'administration générale ne prévoit , ne punit le fait 
de faire courir les chevaux : si le système de la Cour de 
cassation est vrai , le Conseil provincial pourrait, sous p ré -



texte d ' i n t é r ê t p r o v i n c i a l , faire une ordonnance de pol ice 
sur les courses de chevaux et p u n i r les cont revenants d ' u n 
empr i sonnemen t de h u i t j o u r s et d 'une amende de 2 0 0 f r . 

O n p o u r r a i t c i t e r des exemples à l ' i n f i n i ; c i tons-en u n 
d e r n i e r q u i se r appor t e aux i n t é r ê t s agr ico les . 

I l n ' y a pas deux ans q u ' u n honorab le m e m b r e de la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s soutenai t t r è s - s é r i e u s e m e n t que 
dans l ' i n t é r ê t de l ' a g r i c u l t u r e i l f a l l a i t abandonner la cha r 
r u e e t , p o u r r e v e n i r aux temps p r i m i t i f s de l ' â g e d 'o r , e m 
p l o y e r la b ê c h e seule p o u r la c u l t u r e des te r res . Si u n Con
seil p r o v i n c i a l , par tageant les i d é e s et les r ê v e s de cet h o n o 
rab le r e p r é s e n t a n t , faisait u n r è g l e m e n t p r o v i n c i a l aux 
termes d u q u e l i l serait d é f e n d u sous peine d ' empr i sonne 
m e n t et d 'amende d ' employer la cha r rue p o u r la c u l t u r e 
des t e r r e s , q u ' a r r i v e r a t - i l ? U n semblable r è g l e m e n t , ap
p r o u v é pa r a r r ê t é r o y a l , serai t - i l l éga l et cons t i t u t ionne l? 

O u i , d ' a p r è s le s y s t è m e de la Cour de cassation. 

N o n , d ' a p r è s la C o n s t i t u t i o n , pa r la ra ison que les Con
seils p r o v i n c i a u x ne peuven t r é g l e m e n t e r que ce q u i est 
d ' i n t é r ê t exc lus ivement p r o v i n c i a l , ou ce q u i est d ' i n t é r ê t 
g é n é r a l l o r squ 'une l o i les d é l è g u e à cette fin. 

Les a t t r i b u t i o n s des Conseils p r o v i n c i a u x n ' on t donc pas 
u n i q u e m e n t p o u r l i m i t e , comme le proc lame la Cour de cas
sa t ion , les objets dé j à r é g i s pa r des lois ou p a r des r è g l e 
ments d ' a d m i n i s t r a t i o n g é n é r a l e , mais elles o n t avant t o u t 
p o u r l i m i t e le p r i n c i p e p r o c l a m é par la Cons t i t u t i on que 
l 'ob je t à r é g l e r soi t d ' u n i n t é r ê t exc lus ivement p r o v i n c i a l , 
o u , s ' i l est g é n é r a l , q u ' i l l e u r soit d é l é g u é pa r une l o i . 

La c o n s é q u e n c e que la Cour de cassation t i r e d u § 5 de 
l ' a r t . 8 5 ne nous semble n i n é c e s s a i r e n i conc luan te . 

« L a l o i , d i t l a Cour de cassation, suppose é v i d e m m e n t 
« que les ordonnances ou r è g l e m e n t s p r o v i n c i a u x peuven t 
« ê t r e r e la t i f s à des m a t i è r e s q u i r e n t r e n t dans le domaine 
« soit de la l é g i s l a t u r e , soit de l ' a d m i n i s t r a t i o n g é n é r a l e , » 
pu isqu 'e l le d é c r è t e que ces ordonnances ou r è g l e m e n t s sont 
a b r o g é s de p l e i n d r o i t , s ' i l est s t a t u é sur les m ê m e s objets 
pa r une l o i ou par u n r è g l e m e n t d ' admin i s t r a t i on g é n é r a l e . 

A posse ad esse non valet consequentia est u n v ieux 
d i c t o n q u i t r o u v e i c i son app l i ca t i on . 

Parce que la l o i d é c r è t e que les r è g l e m e n t s p r o v i n c i a u x 
sont a b r o g é s de p l e i n d r o i t lo rsqu 'une l o i ou ordonnance 
g é n é r a l e i n t e r v i e n t sur le m ê m e o b j e t , es t - i l b i e n v r a i 
qu 'e l le suppose que les Conseils p r o v i n c i a u x peuven t r é g l e 
m e n t e r des objets d ' u n i n t é r ê t g é n é r a l ? N'est-ce pas p l u t ô t 
parce qu 'e l le suppose q u ' i l peut ê t r e u t i l e dans cer ta ins cas 
de coordonne r et d 'ha rmonise r les d ivers r è g l e m e n t s des 
d i f f é r e n t e s provinces pa r une d ispos i t ion g é n é r a l e ? Citons 
p o u r exemple les chemins v i c i n a u x . R ien à coup s û r d ' u n 
i n t é r ê t p lus exc lus ivement p r o v i n c i a l que les chemins v i 
c i n a u x dans chacune des p rov inces . Aussi r i e n de p lus v a r i é 
que les r è g l e m e n t s q u i exis tent sur cette m a t i è r e . 

« Nos p rov inces , d isa i t le r a p p o r t e u r de la l o i , on t des 
« l é g i s l a t i o n s d i f f é r e n t e s , b a s é e s sur des p r inc ipes d i f fé -
« ren t s . » Qu'a fa i t la l é g i s l a t u r e ? Pour couper c o u r t aux 
i n c o n v é n i e n t s d 'une r é g l e m e n t a t i o n d ispara te , el le a v o t é 
la l o i d u 1 0 a v r i l 1 8 4 1 . 11 en est de m ê m e p o u r les r è g l e 
ments des cours d 'eau. Les Conseils p r o v i n c i a u x on t le 
d r o i t de faire des r è g l e m e n t s sur cet ob je t , parce que les 
cours d 'eau de la p r o v i n c e sont d ' u n i n t é r ê t p r o v i n c i a l 
p r o p r e m e n t d i t . I l s on t fa i t des r è g l e m e n t s . Si le gouver 
nemen t c r o i t , dans l ' i n t é r ê t g é n é r a l , q u ' i l y a l i e u de p o r t e r 
une l o i ou une ordonnance g é n é r a l e sur cet ob je t , tous les 
r è g l e m e n t s p a r t i c u l i e r s seront a b r o g é s de p l e i n d r o i t . La 
c o n s é q u e n c e log ique et v ra ie qu ' on d o i t t i r e r d u § 5 de 
l ' a r t . 8 5 est donc que la l o i suppose, comme l ' e x p é r i e n c e l 'a 
d é m o n t r é ( l o i d u 1 0 a v r i l 1 8 4 1 ) , que les i n t é r ê t s exc lus ive
m e n t p r o v i n c i a u x peuvent exiger que , dans cer tains cas, i ls 
soient r é g l e m e n t é s pa r une l o i ou r è g l e m e n t d ' admin i s t r a 
t i o n g é n é r a l e . 

L ' i n t e r p r é t a t i o n d o n n é e pa r la Cour de cassation expose 
à tous les i n c o n v é n i e n t s d 'une l é g i s l a t i o n i n c o h é r e n t e et 
ana rch ique dans ses c o n s é q u e n c e s : nous l 'avons d é m o n t r é . 

« Le c h e f de l ' É t a t ne m a n q u e r a i t pas de refuser son ap-
« p r o b a t i o n , d i t la Cour de cassation, à des mesures q u i 
« seraient cont ra i res à l ' i n t é r ê t g é n é r a l . » Quo ique le che f 

de l ' É t a t so i t n o m i n a t i v e m e n t d é s i g n é , dans les a r t . 8 8 et 8 9 

de la l o i p rov inc i a l e et q u ' a i n s i la Cour n 'a i t fa i t que r e p r o 
d u i r e les termes de la l o i , on sait que dans la v é r i t a b l e 
p r a t i q u e des i n s t i t u t i o n s cons t i t u t ionne l l e s , c'est le m i n i s t r e 
de l ' i n t é r i e u r q u i approuve ou d é s a p p r o u v e , signe ou ne 
signe pas. 

O r , quel le garan t ie p r é s e n t e u n semblable c o n t r ô l e ? 
L ' e x p é r i e n c e le d é m o n t r e : nous avons c i t é le r è g l e m e n t d u 
Conseil p r o v i n c i a l d u (! j u i l l e t 1 8 4 5 , q u i a r e ç u l ' app roba 
t i o n r o y a l e , r è g l e m e n t q u i est une preuve sans r é p l i q u e de 
l ' anarch ie que peut i n t r o d u i r e dans la l é g i s l a t i o n p é n a l e le 
s y s t è m e admis pa r la Cour de cassation. 

Mais i l y a plus : aux termes de l ' a r t . 8 8 de la l o i p r o 
v i n c i a l e , i l ne faut pas m ê m e que les r è g l e m e n t s r e ç o i v e n t 
l ' app roba t ion r o y a l e , pu i sque , a p r è s le dé la i de quaran te 
j o u r s , i ls sont c o n s i d é r é s comme approuvas . 

La garant ie que la Cour de cassation c r o i t e n t r e v o i r 
dans l ' approba t ion ou la n o n ap p r oba t i on du chef de l 'E ta t 
est donc une garant ie n é g a t i v e , et par c o n s é q u e n t i l l u s o i r e , 
comme nous l 'avons d é j à d i t . 

Le de rn i e r a r g u m e n t que la Cour de cassation fa i t v a l o i r 
est ce lu i -c i : 

« A t t e n d u qu 'en ce q u i concerne le r è g l e m e n t en ques
t i o n , la l é g i s l a t u r e a e l l e - m ê m e v i r t u e l l e m e n t r e c o n n u la 
c o m p é t e n c e d u Conseil p r o v i n c i a l et la l éga l i t é des mesures 
prescr i tes , puisque chaque a n n é e e l le a a l l o u é au budge t de 
l ' É t a t des fonds d e s t i n é s à en assurer l ' e x é c u t i o n . » 

Cet a rgument nous semble m o i n s concluant encore que 
les p r é c é d e n t s . 

D ' a b o r d , en admet tan t g r a t u i t e m e n t que la c o m p é t e n c e 
d u Conseil p r o v i n c i a l a i t é t é v i r t u e l l e m e n t reconnue par le 
vote d u budget , q u i con t i en t une a l locat ion r e l a t i ve aux 
encouragements à donne r à l ' a g r i c u l t u r e , la ques t ion de 
l é g a l i t é et de c o n s t i t u t i o n n a l i t é n 'en subsisterait pas m o i n s . 

Mais la l o i b u d g é t a i r e cont ient -e l le celte approba t ion v i r 
tue l le? 

Nous ne le pensons pas. 
La l é g i s l a t u r e , en v o t a n t les fonds r é c l a m é s p o u r encou

rager l ' a g r i c u l t u r e , l ' a m é l i o r a t i o n des races cheva l ine et 
b o v i n e , ne s'est pas le mo ins d u monde p r é o c c u p é e de la 
ques t ion de savoir si les Conseils p r o v i n c i a u x peuven t en 
courager l ' a g r i c u l t u r e pa r des moyens de r é p r e s s i o n q u i 
consistent en amendes et en e m p r i s o n n e m e n t ; el le vote les 
fonds d e s t i n é s à cet objet p o u r en t r e r dans les vues de l ' É t a t 
et a r r i v e r au bu t que l u i assignent la l o i du 2 8 septembre-
0 octobre 1 7 9 1 et l ' a r r ê t é r o y a l d u 7 d é c e m b r e ; 1 8 4 0 , bu t 
q u i tend à p r o t é g e r et à encourager l ' a g r i c u l t u r e . 

Celte l o i d u budge t , q u i n'est q u ' u n i n s t rumen t p u r e m e n t 
financier, n'a et ne peut a v o i r d 'au t re p o r t é e ; d ' abord 
parce que c'est une l o i d o n t l 'existenee est l i m i t é e à une 
seule a n n é e et q u i pa r là m ê m e n'est pas une v é r i t a b l e l o i , 
en ce sens qu 'e l le ne p roc lame aucun pr inc ipe et qu 'e l le ne 
statue sur aucun d r o i t . Cette l o i d u budget est si peu une 
l o i dans le sens a t t a c h é à ce m o t q u ' i l a toujours é t é r econnu 
et admis que cette l o i é t a i t et deva i t rester é t r a n g è r e aux 
quest ions de d r o i t concernant les allocations ou l'absence 
des al locat ions au budge t et que par c o n s é q u e n t el le ne p o u 
v a i t con ten i r v i r t u e l l e m e n t n i reconnaissance n i ab roga t ion 
d ' u n d r o i t . 

C'est ce que la Cour de cassation, sur les conclusions 
conformes de M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l LECLERCQ, a r e c o n n u 
e l l e - m ê m e dans son a r r ê t d u 5 0 a v r i l 1 8 4 2 . ( B U L L E T I N DE 
CASSATION-, 1 8 4 2 , p , 2 7 0 . ) 

L ' a r r ê t é r o y a l d u 7 d é c e m b r e 1 8 4 0 que nous venons de 
rappeler n'a pas a u t o r i s é (et i l ne pouva i t pas le faire) les 
Conseils p rov inc i aux à e m p l o y e r des moyens de coe rc i t ion 
ou de r é p r e s s i o n p o u r l ' a m é l i o r a t i o n de la race cheva l ine . 

Cet a r r ê t é ins t i tue des p r imes à d i s t r i b u e r aux p r o p r i é 
taires d ' é t a l o n s a p p r o u v é s pa r les commissions prov ineialcs 
et aux p r o p r i é t a i r e s de j u m e n t s issues des é t a l o n s de l ' É t a t . 
C'est à ces l ins qu 'une somme i m p o r t a n t e est a l l o u é e chaque 
a n n é e au budge t de l ' i n t é r i e u r en e x é c u t i o n de cet a r r ê t é , 
et r é p a r t i e ent re les diverses p rov inces . 

Cet a r r ê t é r o y a l est p r i s , aux termes de l ' a r t i c l e 07 de 
la C o n s t i t u t i o n , p o u r l ' e x é c u t i o n de la lo i de 1791 p r é 
c i t é e . 

R ien de p lus j u s t e , r i e n de p lus l é g a l . La miss ion du 



( î o i i v c r n o m c n t est d 'encourager l ' a g r i c u l t u r e , et par c o n s é -
q u e n t l ' a m é l i o r a t i o n des races de bestiaux. 

Mais cet a r r ê t é r o y a l a-t-il pu donner aux Conseils p r o 
v i n c i a u x le d r o i t de r é p r i m e r pa r l 'amende ou l ' empr i son 
nemen t les in f rac t ions aux r è g l e m e n t s faits pour l ' a m é l i o 
r a t i o n des races cheva l ine ou b o v i n e ? Voi là la ques t ion . 

La légal i té ou la c o n s t i t u t i o n n a l i t é de ces r è g l e m e n t s ne 
p e u t pas se p r o u v e r pa r l ' e x é c u t i o n qu ' i l s on t r e ç u e . 

T o u t a r r ê t é , t o u t r è g l e m e n t d o i t ê t r e e x é c u t é aussi l o n g 
t emps que le p o u v o i r j u d i c i a i r e n'a pas d é c l a r é par une 
d é c i s i o n souveraine q u ' i l est i ncons t i t u t i onne l ou i l l é g a l . 

L ' approba t ion que le p o u v o i r r o y a l a d o n n é e à ces r è g l e 
men t s n i ; peut pas n o n plus ê t r e prise en c o n s i d é r a t i o n , cette 
approba t ion ne p o u v a n t r e n d r e léga l ou cons t i tu t ionne l u n 
r è g l e m e n t i l l éga l ou i n c o n s t i t u t i o n n e l par l u i - m ê m e . 

Que l ' a r r ê t é r o y a l d u 7 d é c e m b r e 1840 n 'a i t pas d o n n é et 
n ' a i t pas pu d o n n e r aux Conseils p r o v i n c i a u x le d r o i t d ' é t a 
b l i r des p é n a l i t é s p o u r assurer l ' e x é c u t i o n de leurs r è g l e 
men t s sur les races cheval ine et bov ine , cela nous semble 
r é s u l t e r c l a i r emen t des termes m ê m e s de la l o i de 1791 et 
de l ' a r r ê t é de 1840 . 

Protéger et encourager n ' i m p l i q u e n t ce r t a inement pas 
l ' i d é e de r é p r i m e r et de p u n i r . 

O n comprend t r è s - b i e n que des p r imes , des m é d a i l l e s , 
des d é c o r a t i o n s soient des moyens de p ro tec t ion et d 'encou
ragement ; mais o n ne fera comprendre à personne que 
l ' amende et l ' e m p r i s o n n e m e n t sont é g a l e m e n t des mesures 
de bienvei l lance . 

Les moyens de r é p r e s s i o n sont donc r e p o u s s é s à la fois 
p a r les termes de la l o i de 1791 et de l ' a r r ê t é de 1840 et 
p a r l 'espri t et l ' é c o n o m i e de leurs disposi t ions. 

E t , par une c o n s é q u e n c e toute l o g i q u e , la l o i du budget 
ne peut pas c o n t e n i r une approba t ion v i r t u e l l e d 'une com
p é t e n c e p rov inc ia l e que cette l o i n 'avai t pas p o u r objet 
d ' examine r , d ' a p p r o u v e r ou d ' i m p r o u v e r , et mo ins encore 
u n e approbat ion v i r t u e l l e de la l é g a l i t é ou de la cons t i tu
t i o n n a l i t é d 'un r è g l e m e n t q u i n ' é t a i t pas soumis à la l é g i s 
l a t u r e , et dont les disposi t ions é t a i e n t v ra i semblab lement 
inconnues à ceux q u i on t v o t é les al locations b u d g é t a i r e s . 
Mais i l y a p lus , ne r é s u l t e - t - i l pas de ce q u i p r é c è d e que 
le r è g l e m e n t p r o v i n c i a l don t i l s'agit est i l l éga l comme 
é t a n t contra i re à l ' a r t . 85 l u i - m ê m e , que l ' on invoque? 

Les r è g l e m e n t s p r o v i n c i a u x ne peuvent p o r l e r sur u n 
ob je t déjà r ég i p a r une l o i g é n é r a l e . 

O r , la l o i d u 28 sep tembre-C octobre 1791 p r é m e n -
t i o n n é e r èg le l ' ob je t de l ' a m é l i o r a t i o n des races de bes
t i a u x . Elle por te t e x l u e l l e m e n t les disposi t ions suivantes : 

Section I V . — A r t . 1 " . « T o u t p r o p r i é t a i r e est l i b r e 
« d ' avoi r chez l u i te l le q u a n t i t é et telle e s p è c e de t roupeaux 
>: q u ' i l croi t u t i l e s à la c u l t u r e et à l ' exp lo i t a t i on de ses 
« terres et de les y faire p â t u r e r exc lus ivement , sauf ce q u i 
« sera rég lé c i - a p r è s r e l a t i vemen t au parcours et à la vainc 
« p â t u r e . 

A r t . 20. « Les Corps a d m i n i s t r a t i f s emplo ie ron t c o n -
« s t a m m c n l les moyens de p ro tec t ion et d 'encouragement 
<•• q u i sont en l e u r p o u v o i r p o u r la m u l t i p l i c a t i o n des che-
« v a u x , des t r o u p e a u x et de tous bestiaux de race é t r a n -
« g è r e qu i seront u t i l es à l ' a m é l i o r a t i o n de ces e s p è c e s et 
« p o u r le soutien de tous les é t a b l i s s e m e n t s de ce genre. ;> 

Le r è g l e m e n t d u Conseil p r o v i n c i a l d u Drabant porte pa r 
c o n s é q u e n t sur u n objet dé j à r é g i par une l o i g é n é r a l e à 
l aque l le i l a a j o u t é c l d é r o g é en subs t i tuant les p é n a l i t é s à 
la p ro tec t ion , la c o n t r a i n t e à l ' encouragement , la p r o s c r i p 
t i o n à la l i b e r t é . 

I l nous reste une d e r n i è r e observat ion à faire sur l ' a r 
g u m e n t qu 'on p o u r r a i t t i r e r de la d i f f é r ence de r é d a c t i o n 
de l ' a r t . 85 de la l o i p r o v i n c i a l e et de l ' a r t . 78 de la l o i 
communa le . 

Cette d i f f é rence p r o u v e , d i t - o n , que les Chambres on t r e 
c o n n u q u ' i l é t a i t o p p o r t u n de consacrer ce double p r i n c i p e 
d 'une localisat ion presque absolue de l ' a d m i n i s t r a t i o n et 
de la police c o m m u n a l e s , d 'une g é n é r a l i s a t i o n de l ' a d m i n i s 
t r a t i o n et de la po l i ce p rov inc ia l e s ; à ce po in t de vue les r è 
g lements c o m m u n a u x ont une existence p r o p r e : les r è g l e 
ments p rov inc iaux n ' o n l qu 'une existence en quelque sorte 
con t ingen te . 

La d i f f é r e n c e de r é d a c t i o n de ces deux art icles se c o m 
p r e n d et s ' expl ique de la m a n i è r e la p lus s imp le . L ' a r t . 7 8 
de la l o i c o m m u n a l e por te : 

« Les r è g l e m e n t s c l ordonnances ne peuvent ê t r e e o i r 
« I ra i rcs aux lois n i aux r è g l e m e n t s d ' a d m i n i s t r a t i o n g é 
n é r a l e ou p r o v i n c i a l e . 

On s'est é c a r t é de la r é d a c t i o n de l ' a r t . 8 5 de la l o i p r o 
v inc i a l e parce q u e , a ins i que le disai t t r è s - b i e n M . DE-MOR
T I E R : « I l y a une distance immense en t re la l o i p r o v i n c i a l e 
« et la l o i c o m m u n a l e ; dans la l o i p r o v i n c i a l e on s t ipu le 
« pour des i n t é r ê t s g é n é r a u x ; dans la l o i communa le on 
« s t ipu le seulement p o u r la l o c a l i t é et p o u r des i n t é r ê t s e i r -
« conscr i ts dans la c i t é . » 

En disant que dans la l o i p r o v i n c i a l e on s t ipu le pour 
des i n t é r ê t s g é n é r a u x , M . D I M O R T I E R n 'ava i t en vue que 
les i n t é r ê t s g é n é r a u x l i m i t é s par la p r o v i n c e , a u t r e m e n t d i t 
les i n t é r ê t s p r o v i n c i a u x , g é n é r a u x en ce sens qu ' i l s s ' appl i 
quent, à la g é n é r a l i t é des communes de la p r o v i n c e . Ce q u i 
le p r o u v e , c'est q u ' i l me t ces i n t é r ê t s g é n é r a u x re la t i f s en 
oppos i t ion avec les i n t é r ê t s c o m m u n a u x p u r e m e n t locaux 
el c i rconscr i t s dans la c i t é . 

L 'observa t ion de M . D U M O U T I E R é t a i t j u s t e , la m ê m e l i 
mite, ne pouvant pas ê t r e i m p o s é e à la commune et à la 
p r o v i n c e , par la ra ison que les r è g l e m e n t s p r o v i n c i a u x , 
comme i l le d i sa i t , on t cela de c o m m u n avec les lois g é n é 
rales, qu ' i l s se r a p p o r t e n t à une foule d ' i n t é r ê t s d i f f é r e n t s , 
tandis que les r è g l e m e n t s d ' a d m i n i s t r a t i o n locale sont ex
c lus ivement c o m m u n a u x . La d i f f é r e n c e de r é d a c t i o n de l 'ar
t ic le 7 8 de la l o i c o m m u n a l e et de l ' a r t . 8 5 de la l o i p r o 
v inc ia le é t a i t indispensable si l ' on ne vou la i t bouleverser 
une grande pa r t i e de la l é g i s l a t i o n exis tante , et no tamment 
la l o i d u 1 4 d é c e m b r e 1 7 8 9 , a r t . 5 , la l o i d u 1 0 - 2 4 a o û t 
1 7 9 0 et la l o i du 1 9 - 2 2 j u i l l e t 1 7 9 1 , q u i on t i m p o s é p a r t i 
c u l i è r e m e n t aux admin i s t r a t i ons communales le soin de 
faire j o u i r l eurs a d m i n i s t r é s des avantages d 'une bonne po
l ice et n o t a m m e n t de la p r o p r e t é , de la s a l u b r i t é , de la 
s û r e t é et de la t r a n q u i l l i t é dans les rues , l i eux et édif ices 
pub l i c s . 

I l f a l l a i t , p o u r p o u v o i r e x é c u t e r ces d i f f é r e n t e s lo i s , que 
les Conseils c o m m u n a u x eussent une l a t i t ude beaucoup plus 
grande que les Conseils p r o v i n c i a u x . Aussi l ' a r t . 7 8 l eu r 
p e r m e t - i l de fa i re des r è g l e m e n t s q u i s 'appl iquent à des 
objets d é j à r é g i s pa r des lois ou r è g l e m e n t s d ' a d m i n i s t r a t i o n 
g é n é r a l e , q u i ex igen t des disposi t ions s p é c i a l e s dans la 
c o m m u n e , p o u r v u que ces r è g l e m e n t s ne soient pas c o n t r a i 
res à ces lois ou r è g l e m e n t s . ( V . a r r ê t de cass. de I t e l g . du 
2 m a i 1 8 4 2 . U L L L . 1 8 4 2 , p . 5 5 7 . ) 

On ne c o m p r e n d r a i t p o i n t que la c o m m u n e et la p rov ince 
eussent p u , q u a n t à leurs a t t r i b u t i o n s r é g l e m e n t a i r e s , ê t r e 
mises sur la m ê m e l i g n e . L 'honorab le organe d u m i n i s t è r e 
p u b l i c l 'a d é m o n t r é de la m a n i è r e la plus é v i d e n t e dans le 
r é q u i s i t o i r e q u i a p r é c é d é l ' a r r ê t dont nous nous occu
pons. 

Mais nous croyons cependant que , m a l g r é la grande i n 
d é p e n d a n c e d u p o u v o i r c o m m u n a l , le p r i n c i p e é c r i t dans 
l ' a r t . 8 5 de la l o i p r o v i n c i a l e est appl icable aux communes 
et que leurs r è g l e m e n t s ou ordonnances doivent ê t r e consi
d é r é e s comme, n o n avenues d u m o m e n t q u ' i l est s t a t u é sur 
le m ê m e objet soi t par la p rov ince soit par l ' É t a t . 

M . l ' a v o e a ( - g é n é r a l D E W A N D R E , dans son r é q u i s i t o i r e d u 
2 4 mars 1 8 4 0 , s ' expr ime ainsi sur cette, quest ion : K V i e n t 
« enfin le p o u v o i r c o m m u n a l , don t les a t t r i b u t i o n s sont 
« r é g l é e s pa r l ' a r t . 7 8 de la l o i du 5 0 mars 1 8 5 0 ; cet a r t i -

« clc po r t e : Le Conseil fai t les ordonnances de police 
« Elles ne peuvent ê t r e contra i res aux lois n i aux r è g l e -
« ments d ' a d m i n i s t r a t i o n g é n é r a l e ou p r o v i n c i a l e . — O n ne 

t rouve pas, à la v é r i t é , dans l ' a r t , 7 8 de la l o i c o m m t i -
« nale que les r è g l e m e n t s a r r ê t é s par les Conseils c o m m u -
« « a u x peuvent ê t r e a b r o g é s par des ordonnances p o s t é -
<i r i eu res , é m a n é e s soit du p o u v o i r exécu t i f , soit des Con-
» seils p r o v i n c i a u x ; mais peu t -on r é v o q u e r en doute que 
« te l le ne soit la c o n s é q u e n c e d u s y s t è m e g é n é r a l de nos 
<i lois organiques des pouvo i r s c o m m u n a u x c l p r o v i n -
« e iaux? 

« Me sera i t - i l pas p lus q u ' é t r a n g e que le de rn i e r Conseil 
« de la p lus petite, c o m m u n e p û t se m e t t r e en dehors de 



i: l ' ac t ion d u p o u v o i r p r o v i n c i a l , t andis que les r è g l e m e n t s 
<• a r r ê t é s pa r l ' a s s e m b l é e des consei l lers de la p rov ince 
i: peuvent tou jours ê t r e mis hors d'effet p a r les o r d o n n a n 
te ces p o s t é r i e u r e s d u r o i ? 

'•• N'es t - i l pas v i s ib l e au c o n t r a i r e que , de m ê m e qu 'en 
« descendant d u p o u v o i r e x é c u t i f j u s q u ' à la c o m m u n e , 

chacun des t ro i s p o u v o i r s , r o y a l , p r o v i n c i a l et c o m m u -
« n a l , d o i t , d ' a p r è s les termes e x p r è s de la l o i , o b é i s s a n c e 
« aux a r r ê t é s d u p o u v o i r q u i le p r é c è d e dans l ' o r d r e h i é -
c. r a r c h i q u e et ne peut fa i re de r è g l e m e n t s sur le m ê m e , 
« objet (7) , de m ê m e aussi la ra i son i n d i q u e qu 'en r e m o n -
« tant de la c o m m u n e au p o u v o i r r o y a l , ce qu 'a fa i t la 
c: c o m m u n e en m a t i è r e de po l i ce , la p r o v i n c e peut l ' abro-
i: ger pa r une mesure g é n é r a l e , comme ce q u i a fai t l 'objet 
<•• des ordonnances p rov inc ia les peut ê t r e c h a n g é pa r une 
c mesure d ' a d m i n i s t r a t i o n g é n é r a l e ? » 

Ces p r inc ipes do iven t ê t r e n é c e s s a i r e m e n t admis parec-
qu ' i l s se l i e n t i n t i m e m e n t à l ' é c o n o m i e de l ' o rgan i sa t ion ad
m i n i s t r a t i v e e l l e - m ê m e . 

E n admet tan t le c o n t r a i r e , on i n t r o d u i r a i t b i e n t ô t une 
anarchie c o m p l è t e dans la r é g l e m e n t a t i o n c o m m u n a l e . Car 
si le r è g l e m e n t p r o v i n c i a l ou l ' a r r ê t é r o y a l é t a i t con t ra i r e 
au r è g l e m e n t c o m m u n a l ex is tant et si ce lui -c i n ' é t a i t pas 
a b r o g é , auquel des deux f a u d r a i t - i l o b é i r ? Disons donc 
avec c o n v i c t i o n que le p r i n c i p e de l ' a r t . 8u de la l o i p r o 
v inc ia le est appl icable à l ' a r t . 78 de la l o i c o m m u n a l e dans 
tous les cas o ù le p o u v o i r s u p é r i e u r , soit r o ) a l , soi t p r o 
v i n c i a l , statue dans u n sens c o n t r a i r e au r è g l e m e n t com
m u n a l . 

Ce n'est donc p o i n t dans les c o n s i d é r a t i o n s q u i on t m o 
t ivé la d i f f é r e n c e de r é d a c t i o n des a r t . 8u et 78 p r é m e n 
t i o n n é s que l ' o n peut t r o u v e r la s o l u t i o n de la grave ques
t i o n des a t t r i b u t i o n s provinc ia les que nous venons d 'exa
m i n e r . 

Cette d i f f é r e n c e de r é d a c t i o n é t a i t i n d i q u é e par la na tu re 
m ê m e des i n s t i t u t i ons provinc ia les et communa les , et pa r 
les i n t é r ê t s que ces ins t i tu t ions on t p o u r mission de p r o t é 
ger et de r é g l e r . 

§ I V . LE RÈGLEMENT DÉCLARÉ LÉGAL PAR LA COUR DE CASSA

TION' CONSACRE UNE A T T E I N T E AU DROIT D E PROPRIÉTÉ. 

U n publ ic i s te c o n t e m p o r a i n dé f in i t a insi la p r o p r i é t é : 
i; La p r o p r i é t é n'est au t re chose que le t r a v a i l de l ' h o m m e 
« r é a l i s é , r e p r é s e n t é sous une figure m a t é r i e l l e et c o m -
i: pacte. O r , comme le t r a v a i l de l ' h o m m e est le r é s u l t a t 
c de l ' e m p l o i successif de toutes ses f a c u l t é s in te l lec tuel les 

et physiques , a l t é r e r o u v i o l e r la p r o p r i é t é , c'est a t taquer 
'•• l ' homme social au c œ u r , c'est le r e fou le r dans la ba rba-
<•• r i e , c'est l u i ô t e r à la fois le m o b i l e et le bu t de l'asso-
<•• e ia t ion . T o u t pays o ù l ' i n d é p e n d a n c e , la s é c u r i t é absolue 
'• de la p r o p r i é t é n'est pas g a r a n t i e , n'est pas e n t i è r e m e n t 
i: à l ' ab r i de toute ten ta t ive d ' u s u r p a t i o n , est u n pays d ' o ù 
c le c r é d i t , le commerce et le t r a v a i l s ' é l o i g n e n t , et qu i 
y. do i t tomber p r o m p l c m c n l dans la m i s è r e . > 

Nous adoptons c o m p l è t e m e n t la d é f i n i t i o n d u publ ic i s te 
bordelais (8) , et nous croyons q u ' i l est impossible de ne pas 
par tager l ' o p i n i o n q u ' i l e x p r i m e sur ce grave sujet. 

La r é u n i o n des hommes en s o c i é t é , en effet, a p o u r objet 
d é t e r m i n a n t et p r i n c i p a l la conserva t ion du f r u i t de l e u r 
t r a v a i l . 

C'est le t r a v a i l et l ' a ccumula t i on de ses f ru i t s q u i c r é e n t 
l 'aisance, la richesse, la c i v i l i s a t i on et par suite le d r o i t à 
la l i b e r t é . 

C'est p o u r conserver ces biens p r é c i e u x que chacun 
courbe sa v o l o n t é i n d i v i d u e l l e sous la v o l o n t é g é n é r a l e per 
sonn i f i ée par la l o i q u i le g a r a n t i t de l 'oppression et q u i 
assure à tous le l i b r e exercice des f a c u l t é s qu ' i l s on t r e ç u e s 
de D i e u . 

Enlevez à l ' h o m m e la s é c u r i t é dans le t r a v a i l et dans la 

(7) Il ne peut faire de règ lements qui soient contraires aux lois ou aux 
règ lements (l 'administration généra le ou provinciale, mais i l pourra i t , dans 
l ' intérêt de la commune, faire des r èg lemen t s sur le même objet pour ré 
gler le mode d'exécution des r èg lements du pouvoir exéeul i fou provincial . 

(Voir l ' a r rê t p réc i té du 2 mai 1842.) 

(S) IIESRI FoxrRÈDE , OEuvrcs complètes, t. I l r . p. 13. 

j possession de ses f r u i t s , i l ne p r o d u i r a plus que p o u r sa 
consommat ion i m m é d i a t e . T o u t e richesse, tou t p r o g r è s ces
sera a u s s i t ô t . T o u t pas en avant dans la c a r r i è r e de la 
c i v i l i s a t i o n et de l ' i n t e l l i g e n c e dev iendra imposs ib le . 

A q u o i bon p r o d u i r e en effet, q u a n d on n'a pas la c e r t i 
tude de j o u i r de sa p r o d u c t i o n ? 

P o u r q u o i c r é e r ou pe r fec t ionner ce qu i do i t d e v e n i r i n 
cessamment la p ro i e d u p lus f o r t ? 

Le respect absolu de la p r o p r i é t é est donc l ' une des con
d i t ions essentielles de l 'existence m ê m e de la s o c i é t é . 

Dans les pays o ù ce respect n 'exis te pas, le t r a v a i l cesse, 
et sans t r ava i l p o i n t d 'existence sociale possible. 

Dans les l i eux o ù le t r a v a i l cesse, la c iv i l i sa t ion d i s p a r a î t , 
la v io lence , le b r igandage , la m i s è r e prennent sa p lace . 

C'est ce qu 'avai t b i e n c o m p r i s le c é l è b r e pub l i c i s t e don t 
nous avons c i t é les paroles ; aussi r é p é t a i t - i l : « I l ne s'agit 
« p o i n t de respecter u n peu la p r o p r i é t é , d ' avoi r quelques 
(( é g a r d s pour e l l e , de ne pas l u i por te r des coups t r o p 
« m u l t i p l i é s , de ne pas l u i fa i re de blessures t r o p p r o f o n -
(( des. I l faut que la p r o p r i é t é , c o m m e d r o i t , soi t c o m p l é -
« t ement r e s p e c t é e et i n v i o l a b l e . Si on l 'entame si peu que 

ce so i t , i l n ' y en a p lus . T o u t e l a p r o p r i é t é à l a fois est 
« a t te in te par le coup q u i n 'en f rappe qu'une p a r t i e . I l n 'y 
c a pas là de jus te m i l i e u . » 

O r , que doit-on entendre par le d r o i t de p r o p r i é t é ? É c o u 
tons u n des m e i l l e u r s commenta teu r s du Code c i v i l , 
M . M A R C A D É : « La p r o p r i é t é est le d ro i t le p l u s é t e n d u 
« qu 'on puisse avo i r sur une chose. Ce dro i t r e n d le p r o -
o p r i é t a i r e m a î t r e et se igneur de sa chose et l u i d o n n e sur 
« c l ic une omnipotence absolue, u n despotisme e n t i e r (9). » 

La p r o p r i é t é ne se scinde donc pas. On est p r o p r i é t a i r e , 
c ' e s t - à -d i r e souvera in absolu de ses biens, ou l ' o n n'est plus 
q u ' u n e m p h y t é o l c , u n u s u f r u i t i e r , u n colon p a r t i a i r e sous 
le bon p la i s i r d u G o u v e r n e m e n t ou de l ' A d m i n i s t r a t i o n . 
L ' a l t e rna t ive est o b l i g é e . 

Dans le p r emie r cas, on fa i t p a r t i e d'une s o c i é t é c iv i l i sée 
et on marche avec le p r o g r è s v é r i t a b l e . 

Dans le second cas, on r é t r o g r a d e vers la s o c i é t é f éoda l e 
et le s y s t è m e des fiefs t empora i res si l 'on est sous le r è g n e 
du despotisme, ou l ' on marche vers le socialisme si l ' on est 
dans une è r e et dans u n pays de l i b e r t é . 

Le socialisme n'est , en effet, que la s u p r é m a t i e de l ' É t a t 
et son a d m i n i s t r a t i o n s u b s t i t u é e s à la p r o p r i é t é i n d i v i 
duel le et à l ' a d m i n i s t r a t i o n p r i v é e . 

C'est pour cela q u ' i l est l ' express ion absolue de la ba rba
r i e . En m é c o n n a i s s a n t la n a t u r e de l ' homme, en l u i enle
van t ce q u i r end p o u r l u i le t r a v a i l a t t r a y a n t , c ' e s t - à -d i r e 
la possession i n c o n t e s t é e et la l i b r e puissance des f ru i t s de 
ce t r a v a i l , le socialisme refoule l ' h u m a n i t é en a r r i è r e c l l u i 
fait rebrousser c h e m i n jusqu ' aux l imi t e s des s i è c l e s p r i m i 
t i f s . Et que l ' on y p renne garde . Chaque fois que le Gouver
nement g é n é r a l , p r o v i n c i a l ou communa l p r e sc r i t aux 
citoyens l ' emplo i de leurs forces et de leurs b i e n s , chaque 
fois q u ' i l touche à l e u r d r o i t absolu d'en d isposer , i l 
p r é p a r e les voies au soc ia l i sme; car i l a t taque le d ro i t 
de p r o p r i é t é , fondement de toute s o c i é t é c i v i l i s é e , base é t e r 
nel le de tou t p r o g r è s . 

I l ne peut m e t t r e d 'autres bornes à l'usage de la p r o p r i é t é 
que le respect d û aux p r o p r i é t é s d ' a u l r u i ou l ' i n t é r ê t i n 
contestable de la s o c i é t é toute e n t i è r e . Encore, les cas rares 
où l 'E ta t peut exiger dans l ' i n t é r ê t de tous le sacrifice d'une 
p r o p r i é t é p r i v é e sont-ils soumis à des r èg l e s et à des forma
l i t és s p é c i a l e s et le p r o p r i é l a i r e d o i t - i l ê t r e convenablement 
i n d e m n i s é avant que l ' on dispose de sa chose. 

D 'a i l l eurs ces exceptions e l l e s - m ê m e s conf i rment la r è g l e , 
et c'est à la r è g l e q u ' i l faut s 'a t tacher, car nous le r é p é t o n s 
avec une profonde c o n v i c t i o n , e l le est le p i v o t p r i n c i p a l de 
la machine sociale. 

I l suit de là que les d é p o s i t a i r e s de l ' a u t o r i t é p u b l i q u e , 
que les gardiens de la l o i , d o n t la mission est de conserver 

( O ) Nous laissons en dehors de noire discussion les mesures de salut 
public qui peuvent é l r e o rdonnées dans des circonstances extraordinaires. 
Ce sont des exceptions qui n 'ôlent r ien à la valeur des principes que nous 
analysons. Ces mesures trouvent leur justification dans le principe Subis 
populi. suprema hx. 



la société et de favoriser les progrès de la civilisation, ne 
sauraient examiner avec un soin trop scrupuleux les ques
tions dans lesquelles le droit de propriété peut être com
promis. 

C'est par conséquent avec un véritable regret que nous 
avons vu la Cour de cassation, trop préoccupée peut-être de 
conserver intactes nos libertés provinciales, consacrer un 
règlement où le droit des propriétaires est complètement 
méconnu. 

En effet, la propriété ne consiste pas seulement dans la 
possession passive d'un objet, elle consiste encore dans la 
faculté de disposer en toute façon de cet objet et surtout 
d'en retirer un pr ix ou un revenu. 

C'est là une vérité incontestable. On ne saurait considé
rer comme propr ié ta i re unique et sérieux d'une terre celui 
qui n'a pas le droi t , non-seulement de la vendre, de, 
l 'échanger, mais encore, de la cultiver comme i l l'entend 
sans le contrôle obligé de qui que ce soit. 

On ne saurait non plus considérer comme propr ié ta i re 
unique et sérieux d'un navire celui qui n'aurait pas le 
droit de le faire sortir du port ou de l 'expédier vers un 
point quelconque de l'univers. 

Par les mêmes motifs, on ne saurait considérer comme 
propriétaire unique et sérieux d'un étalon ou d'un taureau 
celui qui n'a pas le droit absolu de l'employer à la repro
duction de l 'espèce; car, dans de telles hypothèses, les pro
priétaires nominaux de ces choses auraient perdu non seu
lement le droit d'abuser, qui est inhérent à la propr ié té , 
mais encore le droit d'user de ce qui leur appartient. 

Nous examinerons plus tard le règlement du Conseil pro
vincial du Brabant au point de vue des principes écono
miques qu' i l méconnaît et qu ' i l viole ouvertement. Nous 
voulons nous borner dans ce paragraphe à démont re r qu ' i l 
dé t ru i t la propr ié té dans les mains de celui qui la pos
sède. 

Vainement dirait-on que ce règlement n'interdit pas au 
proprié ta i re de disposer de sa propriété chez l u i , de faire 
saillir par son taureau non expertisé les vaches de son 
troupeau; qu' i l lu i interdit seulement, dans un but d'util i té 
publique, la faculté de propager des races imparfaites de 
bestiaux. 

C'est là une explication sans valeur et une justification 
sans force. 

La propriété n'est pas seulement locale et spéciale. Celui 
qui possède a le droit de louer, de transporter, de diviser, 
d 'échanger, de prê te r ou de vendre, sa chose. I l n'y a d'au
tres limites à ce droit , comme nous l'avons déjà di t , que 
celui des autres proprié ta i res et celui de l'ordre publie. Or, 
ici l'ordre public n'est nullement engagé, non plus que le 
droit des autres propr ié ta i res . 

I l y a [dus; en interdisant au propriétaire, d'un taureau 
de louer cet animal pour la monte, sous peine d'amende ou 
d'emprisonnement (10), le règlement atteint non seulement 
le droit du possesseur du taureau auquel i l enlève la faculté 
de t irer un revenu de sa propr ié té , mais encore i l attaque 
les droits des possesseurs de vaches ou de génisses, aux
quels i l impose le choix de l'animal à employer par eux 
pour la reproduction de leur troupeau, et par conséquent 
la race de bestiaux qu' i l leur est permis d 'élever. 

Mais, pourrait-on objecter encore, les propriétaires de 
vaches peuvent facilement éviter l'application du règle
ment, ils n'ont pour cela qu'à devenir possesseurs de tau
reaux de leur choix. C'est-à-dire qu'après avoir détruit ou 
restreint adminislrativement le revenu d'un propr ié ta i re 
en l 'empêchant de louer son animal pour la monte, on veut 
disposer du capital d'un autre propr ié ta i re , en l'obligeant, 
contre son gré , contre ses intérêts peut-ê t re , à acheter un 
taureau, s'il ne veut pas se servir de ceux que lu i désigne 
impérat ivement l'administration provinciale. 

C'est tout simplement proposer une violation nouvelle de 
la propr ié té , pour justifier celle que l'on a déjà commise. 
C'est entrer à pleines voiles dans les eaux du socialisme. 

Qu'on nous permette de rendre sensible par un exemple 
l'abus des règlements en mat ière agricole (11). 

Si un règlement intervenait pour dé te rminer l'ensemen
cement des terres, pour obliger les cultivateurs à semer de 
l'avoine, ou du seigle dans la province du Brabant, suivant 
les ordres et le mode du Conseil provincial, i l y aurait sans 
aucun doute un toile général contre une telle p ré ten t ion? 

Quelle différence ya-t- i l cependant entre ces deux faits? 
Comment le Conseil provincial qui n'a aucune quali té 

pour prescrire à un cultivateur de semer de l'avoine ou du 
seigle, là où i l veut semer de l'orge ou du froment, aurait-i l 
le droit de le forcer à élever des bestiaux de la race de 
Durh am, s'il convient a ses intérêts , ou a sa fantaisie d'elc-
ver des bœufs et des vaches de la Flandre, du Luxembourg 
ou de la Campinc. 

On se base sur l ' intérêt généra l , qui exige, dit-on, l'élève 
des belles races de bestiaux, mais la bonne culture, des 
terres i f est-elle pas aussi importante pour l'Etat et pour les 
provinces que la substitution de bonnes races de bestiaux 
aux races inférieures? 

Celui qui sème du grain commun dans un champ où le 
froment viendrait à merveille ne fait-il pas à la société un 
tort plus considérable encore que celui qui élève un bœuf 
de petite race, au lieu d'un bœuf de Durham? 

Cela est incontestable. Donc, si l 'administration a le droit 
d'interdire la production des bestiaux jugés mauvais par 
elle, elle a aussi le droit d'interdire, les cultures qu'elle re
garde comme défectueuses ! 

Voilà où l'on arrive logiquement, quand on abandonne 
le principe du respect absolu dû au droit de propr ié té . 

Si le Conseil provincial du Brabant a le pouvoir légitime 
de frapper de l'amende ou de la prison celui qui concourt à 
faire produire des races de bestiaux administrativement 
proscrites, i l a incontestablement le droit de punir celui 
qui sème de l'avoine ou de l'orge dans un champ que le 
Conseil estime propre à produire du froment. 

Pourquoi ne, le fai t - i l pas? Pourquoi n'y a-t-il pas songé? 
C'est que la violation de la propriété serait là tout à fait 

à nu. On ne pourrait pas se faire illusion et se complaire à 
réciter les bonnes raisons qui se débi tent dans les sociétés 
d'agriculture sur l 'amélioration nécessaire des races che
valine et bovine. Trop de gens seraient atteints, trop d ' in té 
rêts seraient froissés par un règlement sur l'ensemencement 
des terres; trop d'erreurs seraient commises sur la quali té 
des terrains; et les faits prouveraient bien vite que les ad
ministrations des provinces ou de l 'État, quelque éclairées 
qu'on les suppose, ne valent pas en pareille matière les 
propriétaires marchant à la lumière de leur expérience 
personnelle et de leur intérêt pr ivé . 

Mais si les dangers de toucher à la propr ié té sont plus 
saillants dans celle hypothèse de réglementat ion que dans 
le règlement du Conseil provincial sur l'élève des bestiaux, 
les principes sont les mêmes . 

Le propr ié ta i re d'un étalon ou d'un taureau, comme celui 
d'une jument et d'une vache ont év idemment le droit d'ac
coupler leurs animaux à leur fantaisie,bien ou mal, cela ne 
regarde personne qu 'eux-mêmes. Ils usent de leur droit de 
propr ié ta i res . Ils ont à produire des animaux, regardés connue 
défectueux par le Conseil provincial du Brabant, le même 
droit qu'ont tous les propr ié ta i res de terres à cultiver de-
menus grains dans les lieux où peuvent venir du l i n , du 
froment ou telle autre riche produit. 

La propriété des bestiaux n'a pas d'autres règles que 
celle des terres. Elle est la m ê m e . Gêner , l imiter les pro
priétaires dans l'exploitation de leurs é ta lons , de leurs 
taureaux, de leurs juments ou de leurs vaches, c'est tou
jours les attaquer dans leur p r o p r i é t é ; c'est faire acte de 
socialisme; car on place ainsi le droit de l'État au-dessus de 
celui des propriétaires dans un cas où i l ne s'agit que de 
l'exploitation de biens privés et personnels. 

Concluons donc que le règlement provincial du Brabant 
sur les bestiaux, inspiré , nous en demeurons convaincus, 

( I I ) L'on verra dans le paragraphe suivant qu ' i l n 'y a rien dl iypoi lu ' - i i -
(¡110 Uaus U'S provisions que nous f.ûsons i r i . 
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par un zèle s incère , mais exagéré, pour l 'améliorai ion de 
nos races liovines, constitue une atteinte réelle au droit de 
propr ié té , et que par cela même i l est entaché de nul l i té et 
d ' inconst i tut ionnal i té aux termes de l 'art. 11 de la Consti-
l u l i o n ; car le respect de la propr ié té est c l doit ê t re la loi 
suprême dans toute société civilisée. 

§ Y . LE RÈGLEMENT DU CONSEIL PROVINCIAL CONSACRE UNE 

V I O L A T I O N FORMELLE DE LA LIBERTÉ AGRICOLE ET COMMER

C I A L ! : . 

M O N T E S Q U I E U a dit avec une grande sagacité et une haute 
raison : « Les pays ne sont pas cultivés en raison de leur 
" fertil i té, mais en raison de leur l iber té . » 

C'est la l iberté en effet qui garantit la propr ié té . C'est la 
propriété exercée dans toute sa puissance qui assure le pro
grès en laissant aux facultés si diverses des hommes tout 
pouvoir de développer leurs recherches mult ipl iées , pour
suivies sans entraves et dans tous les sens. 

On confond malheureusement dans notre temps des 
questions tout à fait dissemblables. 

Parce ([tic les choses de Gouvernemenl doivent ètre^ré
glementées, parce qu' i l est impossible de diriger un État 
sans des règles fixes cl certaines et qu ' i l ne faut jamais 
laisser intervenir au hasard, dans l'action sociale, les mas
ses ignorantes qui ne comprennent rien aux grandes ques
tions de pouvoir et de direction de l'Etat, par toutes ces 
causes, disons-nous, on a cru qu ' i l était également utile de 
réglementer le commerce, l'industrie et l 'agriculture, de 
substituer jusqu'à un certain point, dans ces matières , les 
lumières de l'Etat, et sa direct ion, aux enseignements de 
l 'expérience privée et des intérêts personnels. 

I n peu de réflexion sérieuse fait voir la différence ex
trême qui existe cnlrc les deux cas. 

La niasse des citoyens est trop préoccupée de ses intérêts 
personnels, trop absorbée par le soin de sa propre fortune 
pour être en position de connaître et d'exercer les pouvoirs 
du Gouvernement. Dans son propre intérêt , i l faut qu'elle 
se confie, en de telles mat ières , aux hommes doués d'une 
haute intelligence et qui ont fait des questions gouverne
mentales l 'étude de toute une vie laborieuse. Les faits de 
gouvernement sont trop complexes, leur action n'est pas 
assez directe pour que chacun soit en position de les appré
cier à leur juste valeur et de prévoir leurs conséquences 

' éloignées. Les hommes en général ne comprennent pas la 
connexion qui existe entre ces intérêts si élevés et les faits 
dont ils sont sans cesse occupés; ils ne sont avertis (pic tar
divement des fautes qu'ils font en ces matières et ils les attri
buent alors à des incidents en dehors de leur action person
nelle, ce qui les conduit à retomber dans les mêmes fautes. 
Il esl done sage de réglementer pur la loi ces hautes ques
tions. 

Mais dans la vie privée, dans les affaires de commerce, 
d'industrie, dans la direction de la eu II ure des terres, i l en 
est tout autrement. Là les choses sont plus simples. Les 
mauvaises mesures, les spéculations mal entendues, la mau
vaise gestion, portent leurs fruits immédiats . I l est fort 
difficile de se faire illusion sur les causes de ses pertes et 
de son insuccès. Le désir du gain cl l'amour-propre, si 
puissants sur le cœur de l'homme, l u i dévoilent impitoya
blement ses fautes et lu i montrent la nécessité de se corr i 
ger. 

I l n'v a aucun risque par conséquent » laisser les habi-
bilanls du pays libres et souverains dans celle région, car 
ils onl un guide sûr et qu'ils écoulent toujours attentive
ment, c'est leur propre in térê t . 

Cet intérêt , s 'exerçant sans entraves, fait la bonne cul
ture dans les pays libres. Les découvertes y sont nombreu
ses, parce que, rien n'y interdit les expériences de toute 
nature, cl que les expériences seules amènent les décou
vertes. La comparaison des méthodes diverses, librement 
adoptées par chacun, jettent de vives lumières sur les meil
leurs résultats à obtenir ; l 'émulation excite les esprits et 
les progrès se succèdent avec rapid i té . 

(12) Dl'SOtER, De la liberté du travail. 

Ainsi que l'a dit un savant économiste moderne : « La 
« l iberté résume les conditions dans lesquelles les forces 
i: humaines s'exercent avec le plus de puissance, non seu-
« lement dans les arts qui s'appliquent aux choses, mais 
» encore dans ceux qui ont pour but de perfectionner soit 
« les facultés affectives, soit les facultés intellectuelles, 
« soit les m œ u r s , soit les habitudes morales des hom-
« mes ( 1 2 ) . ii 

Dans les pays où le règlemant a pris la place de la l i 
be r té , le progrès doit nécessairement s 'arrêter . Cela est 
facile à prouver. 

Le règlement, en le supposant fait en parfaite connais
sance de cause, applicable sans exception à tout un pays, à 
tous les cas, ne peut s'établir qu'en prenant pour base les 
choses déjà connues, les progrès déjà accomplis. En consa
crant ceux-ci, i l interdit en même temps l'application de 
procédés nouveaux, qu'ils soient ou non supérieurs à ceux 
qu'ils a proclamés bons. En outre, en disposant d'une ma
nière générale, i l est impossible qu' i l tienne compte des 
habitudes, de la nature diverse du sol, des espèces variées 
de produits, de la différence de l'industrie agricole de cha
que région, de chaque canton, de chaque commune, de 
chaque ferme. Pour un intérêt théorique que l'on prétend 
servir, on froisse mille intérêts réels et pratiques. 

On répond à cela que les règlements ne sont pas éter
nels et peuvent être modifiés; mais, pour peu que l'on ait 
l 'expérience des choses de ce monde, on sait avec quelles 
difficultés les administrations consentent à changer les 
règles une fois posées par eux. Pendant qu'ils hési tent , 
qu'ils temporisent, qu'ils demandent des expériences nou
velles avant de se prononcer, ils privent le pays du bénéfice 
des procédés nouveaux, et en empêchant l'application de 
ceux-ci, ils a r rê ten t leur perfectionnement et ferment la 
voie à d'autres découvertes qui pouvaient résulter de la 
première , si elle avait été librement expérimentée par lu 
masse des agriculteurs. 

Rien n'est donc plus contraire au progrès vér i tab le , au 
perfectionnement de l'agriculture que la réglementation 
par les Conseils provinciaux. 

En effet, la l iberté agricole est un principe économique 
d'accord avec les intérêts pr ivés , avec l ' intérêt général , avec 
le droit de propr ié té . 

C'est cette l iber té , c'est ce principe que le Conseil de 
Brabant a complètement méconnu, lorsqu'il a substitué sa 
volonté aux droits incontestables des propriétaires et des 
cultivateurs. 

L'expérience de tous les temps a démontré , en effet, que 
chaque cultivateur connaît mieux que personne la culture 
qui convient à son champ, par la raison qu'i l est le plus 
inléressé à la connaî t re : « C'est un théorème sanctionné 
>: parla pratique, » dit M . GAR.MF.R, dans ses éléments d'é
conomie politique, K que chaque classe d'hommes voit bien 
« plus clairement ee qui est avantageux à ses intérêts , que 
• ne peut le faire une réunion d'administrateurs, et par 
« conséquent i l est sage, i l est juste, i l est légitime de Iais-
« ser chaque individu se l ivrer au travail qui lu i convient 
« et que lu i conseillent ses goû ts , ses facultés et ses be-
i; soins. » 

Si chaque cultivateur connaît mieux que l'administrateur 
la culture qui convient à son champ, i l connaît également 
mieux que lu i les outils accessoires qu'il doit employer et au 
nombre desquels les bestiaux figurent en première ligne. 

Le Conseil provincial n'en a pas jugé ainsi; i l est parti de 
ce principe qu'il existe une race de bestiaux, type du beau 
et convenant à tous les pays, à tous les climats, à toutes les 
natures du sol. II a voulu dans l ' intérêt de ses administrés 
que cette race fut propagée dans la province du Brabant, 
mais l 'expérience a démontré déjà l'erreur de cette idée. 
Les fortes races de bestiaux s'appauvrissent et donnent de 
mauvais produits dans les terrains peu généreux où prospè
rent, au contraire, de petites espèces plus sobres, plus éco
nomiques et par conséquent mieux appropriées au sol sur 
lequel elles doivent v ivre. 

Ces remarques générales faites par les agriculteurs pra
tiques dans tous les pays ont été confirmées par l 'expé
rience dans nos contrées el les-mêmes. 



En effet, le sol n'est pas de même nature partout en Belgi
que, n i même dans la province du Brabant. Les chevaux et 
le bétail qui peuvent convenir à la culture à Bruxelles c t 'à 
Louvain, par exemple, ne conviennent nullement dans les 
terres légères ou sablonneuses des cantons de Diest et de 
Glabbeek. 

Dans les environs de Bruxelles et de Louvain, i l faut 
pour labourer les terres des chevaux vigoureux ou des 
bœufs de force et de taille. 

Dans les cantons de Glabbeek et de Diest, des chevaux 
communs, des vaches petites et maigres suffisent aux tra
vaux des champs. 

Le cultivateur discerne, avec l'intelligence que lu i donne 
son in térê t , la race de chevaux ou de bétail qu' i l doit appro
prier à sa culture. 

En un mot i l sait faire, de la laçon la plus avantageuse 
à ses intérêts , le choix des outils propres à son exploitation 
agricole. 

Mais ces outils s'usent à la longue, les chevaux meurent, 
le bétail est près de s 'éteindre. 

I l faut de nouveaux outils, i l faut remplacer les chevaux 
et le bétai l . 

Or, les petits cultivateurs n'ont presque jamais une vache 
et un taureau dans leur é t ab l c , une jument et un étalon 
dans leurs écuries. I l y a donc pour eux impossibilité d'ob
tenir, sans avoir recours à leurs voisins, la reproduction 
de l'espèce de chevaux ou de bestiaux qu'ils estiment la 
plus propre à leur industrie. 

Si donc les Conseils provinciaux, par des moyens de r é 
pression consistant en amende ou en emprisonnement, les 
empêchent de conduire leur vache ou leur jument, pour la 
monte, au taureau ou à l'étalon de leur voisin, parce que 
ce taureau ou cet étalon n'aura pas été approuvé par la 
commission provinciale, ces cultivateurs ne pourront plus 
renouveler la race de chevaux ou de bestiaux qu'ils vou
laient conserver et que nul n'a le droit de les empêcher 
d'avoir. 

On les mettra ainsi dans l'alternative ou de se faire met
tre en contravention ou d'élever des animaux impropres à 
leur service. On attaquera à la fois, comme nous l'avons 
d é m o n t r é , leur droit sacré de propriété et les véritables 
principes de l 'économie politique. 

Soit que l'on envisage les chevaux et le bétail comme un 
capital producteur, soit qu'on les considère comme des ou
tils accessoires à la manufacture agricole, toujours est-il, 
qu'en troublant la jouissance des cultivateurs dans leur 
droit absolu de disposer de leur propriété , on porte une 
grave et déplorable atteinte à la l iberté agricole et à la pro
prié té m ê m e . 

L'autori té quelle qu'elle soit, économiquement parlant, ne 
peut dépouiller le cultivateur du premier et du plus sacré 
de tous les droits, du droit de faire produire à sa propr ié té 
ce qui convient le plus à ses intérêts et à ses besoins, et en
core moins de se servir des outils qu' i l croit et qu ' i l sait 
ê t re les plus utiles à sa culture. 

Une telle prétent ion, si elle était maintenue, conduirait 
bien vite à l'absurde. 

Si les Conseils provinciaux pouvaient s'arroger le droit 
d 'empêcher le cultivateur de renouveler, par la reproduc
t ion, les espèces chevaline et bovine qui lui conviennent le 
mieux, soit comme capital producteur, soit comme outils 
propres à sa manufacture, i l pourrait s'arroger demain le 
droit de supprimer les àncs parce qu'ils sont moins beaux 
que les chevaux ou qu'ils rendent moins de service ; de sup
primer les moutons sous un autre prétexte, enfin de jeter 
la perturbation et l'anarchie dans la manufacture agricole, 
qui , comme toutes les autres manufactures, ne peut vivre 
et prospérer qu'à la condition d 'être libre et respectée. 

Sans l iber té , point de travail, point de progrès possibles. 
L'action individuelle de l'industrie agricole ne doit ê t re 

entravée par aucune mesure gouvernementale (13). Du 

( 1 5 ) M . CIURLES DE BROUCKERE, bourgmeslrc de Bruxelles, a développé 
de rn i è r emen t au Cercle artistique et l i t t é ra i re celte proposilion économique 
avec la verve et le talent remarquables que tout le monde se plaî t à recon
na î t r e û cet éminent économiste . 

moment qu'un Gouvernement ou un Conseil provincial 
veut diriger, modére r , l imiter ou réglementer l'industrie 
agricole, i l agit contre la nature des choses, i l apporte un 
germe de mort là où la l iberté donnait l 'activité et la vie. 

Ce n'est pas la première fois que l'on voit les administra
tions s 'égarer dans de semblables questions, quoique avec 
la meilleure foi du monde et dans le but le plus louable. 
Malheureusement, l'exemple du passé ne profite guère à 
ceux qui se croient plus sages et plus intelligents que leurs 
devanciers. 

Le célèbre ministre et ami d'Henri I V , Sully, aveuglé 
comme les Conseils provinciaux de la Belgique par des 
idées fausses d'économie politique en agriculture, voulut 
substituer l'empire de la loi à la volonté du cultivateur. 
Ses intentions étaient nobles et pures. I l voulait la prospé
r i té de la France et avant tout i l voulait voir fleurir l 'agri
culture. C'est dans ce but qu ' i l décréta des dispositions 
générales sur la culture à donner aux champs et qu ' i l d é 
fendit de convertir en pâ ture des terres qui rapportaient 
des grains, et même de les planter en vignes. Quelle fût la 
conséquence de ce système? 

C'est que Sully nuisit à l 'agriculture en voulant la servir 
et que par l ' interdiction de l'emploi du sol qui pouvait ê tre 
le plus avantageux, i l diminua la valeur de son produit. En 
un mot, le mal fut d'ordonner là où i l ne fallait que laisser 
faire et protéger (14). 

Rien de plus bizarre que de voir les a r rê t s du Parlement 
et du Conseil, ordonnant tour à tour aux cultivateurs de 
labourer leurs terres par soles ou par saisons, ou leur dé
fendant de labourer leurs chaumes avant la mi-septembre. 
M . DUNOYEB. résume ainsi dans son bel ouvrage de la l i 
ber té du travail la législation sur cette matière : « I l est, 
« d i t - i l , ( l iv. V I I I , ch. V) , telle ancienne ordonnance qui 
« avait prescrit aux cultivateurs d'employer la charrue, à 
« l'exclusion de la bouc et de la bêche, dans tout terrain 
« ou pourraient entrer des chevaux. Un a r rê t du Conseil 
« du 2 8 mai 1 7 8 6 leur défendit d'employer l 'opium, l'ar-
« senic ou d'autres substances nuisibles pour la p répara 
is tion des grains destinés aux semences. Un autre a r rê t du 
« 2 ju i l le t suivant leur interdit de se servir de la faux 
« pour la coupe des blés. Plusieurs ordonnances et ar rê ts 
ii sévissent contre la coupe des blés en herbe. Enfin une 
H ordonnance du 2 6 j u i n 1 7 1 8 avait défendu à tout pro-
« pr ié ta i re qui posséderait des chevaux entiers, de s'en 
« servir pour faire saillir leurs juments sans une permis-
ii sion du commissaire des haras, visée par l'intendant de 
« la province. 

« I l ne faut pas croire, ajoute M. D U N O Y E R , que ces dis-
« positions singulières soient toutes aussi usées , aussi 
« vieillies et aussi éloignées des idées et des habitudes r é -
« gnantes que leur étrangeté pourrait le faire supposer. 
« N'oublions pas que des classes en t iè res , i l y a peine un 
H demi-siècle, furent dépouillées de leurs héri tages, et que 
« plus tard les lois de l'empire ré tabl i rent la confiscation 
« que celles de l'Assemblée constituante avaient abolie. 
« N'oublions pas que, dans les années qui suivirent la r é -
u volution de 1 7 8 9 , on ne fut pas toujours l ibre, i l s'en 
« faut, dans l'usage de ses terres, et que des personnes, 
ii sous le régime de la Terreur, é taient conduites à l 'éeha-
« faud pour avoir transformé en prairies artificielles des 
« terres précédemment employées à la culture du blé . Sou-
« venons-nous que, du temps de l'empire, les terres subi-
« rent quelquefois des servitudes d'un autre genre; que, 
« maintes fois, les propriétaires furent obligés de planter 
« en pastel des terres qu'ils destinaient à la production des 
ii céréales, et qu'à la date du 1 5 janvier 1 8 1 2 , un décret 
ii impérial venait enjoindre au ministre de l ' in tér ieur de 
« faire semer dans l 'étendue de l'empire cent mille hecta-
« res de betteraves, et d'envoyer aux préfets des états de 
« répar t i t ion qu'ils n'auraient qu'à sous répar t i r et à not i -
« fier aux propr ié ta i res . Songeons que la législation des 

( M ) Voir Traite de la polire, ile DELAMARRE, el le Traite des offices, île 
MERLI» et GBÏOT. Voir également la Table du Recueil général de» lois fran

çaises, aux mots Agriculture, Haras, Laboureurs, Police rurale, etc., et les 
éd i t s , ordonnances et a r r ê t s indiqués . 



ii haras a fa i t r e v i v r e les anciennes d é f e n s e s con t r e l ' e m -
« p l o i des é t a l o n s n o n a p p r o u v é s , et q u ' u n d é c r e t , n o n 
•I a b r o g é , d u 8 mars 1 8 1 1 , ne pe rme t aux p r o p r i é t a i r e s de 
« t roupeaux m é r i n o s de faire c h â t r e r l eurs b é l i e r s q u ' a p r è s 
« y a v o i r é t é d û m e n t a u t o r i s é s . » 

On v o i t p a r ces exemples o ù l ' on a r r i v e avec la r é g l e 
m e n t a t i o n ag r i co le . Que font a u j o u r d ' h u i les Conseils p r o 
v i n c i a u x et le Gouvernement q u i donne son app roba t ion 
aux r è g l e m e n t s su r les races cheval ine et bov ine? 

I l s r e n o u v e l l e n t à grands frais les e x p é r i e n c e s t e n t é e s 
depuis deux s i è c l e s , e x p é r i e n c e s q u i f u r e n t tou jours m a l 
heureuses dans le p a s s é , et q u i seront malheureuses dans 
le p r é s e n t comme dans l ' aven i r , parce qu'el les on t tou jours 
é t é , qu 'el les sont et qu 'e l le seront tou jours b a s é e s sur des 
d o n n é e s contra i res à la fois au p r i n c i p e v i v i f i a n t de toute 
i n d u s t r i e , la l i b e r t é ; et au p r i nc ipe g é n é r a l de la p r o d u c 
t i o n , l ' i n t é r ê t pe r sonne l , don t le c u l t i v a t e u r l u i - m ê m e est 
le m e i l l e u r a p p r é c i a t e u r . 

I l est v r a i que , j u s q u ' à p r é s e n t , le Gouve rnemen t e l l e s 
Conseils p r o v i n c i a u x ne r é g l e m e n t e n t que le p r o d u i t a g r i 
cole des j u m e n t s et des vaches. Mais comme nous l 'avons d i t , 
si cette r é g l e m e n t a t i o n est cons t i t u t ionne l l e et l é g a l e , la r é 
g l emen ta t ion des p rodu i t s de la t e r re le sera é g a l e m e n t . 
Q u i peu t r é p o n d r e q u ' u n j o u r ou l ' au t re u n Conseil p r o v i n 
cial ne fera pas u n r è g l e m e n t c a l q u é sur l 'o rdonnance de 
S u l l y , t o u t comme les r è g l e m e n t s sur la race cheval ine sont 
c a l q u é s sur l 'o rdonnance du 26 j u i n 1718. Une fois que la 
b r è c h e est ouve r t e pa r la v i o l a t i o n d ' u n p r i n c i p e , o n ne 
peut p r é v o i r ou s ' a r r ê t e r o n t les fausses c o n s é q u e n c e s . 

M . DuxoYEit , auquel nous recourons e n c o r e , a p p r é c i e 
avec une g rande s a g a c i t é cette o rdonnance de 1718 sur les 
ha ras ; i l s ' expr ime ainsi : « Quel service s é r i e u x a-t-on r c -
« c u e i l l i , commerc ia l emen t p a r l a n t , de l ' i n s t i t u t i o n des 
« haras? 

« Q u ' y a v a i t - i l en p a r t i c u l i e r de moins ju s t e et de moins 
« ra isonnable que de d é f e n d r e aux é l e v e u r s de chevaux de 
« se s e r v i r , p o u r la m o n t e , d 'autres é t a l o n s que des é t a l o n s 
i l r o y a u x ou tout au moins d ' é t a l o n s a p p r o u v é s ? 

« De que l d r o i t a é t é faite une t e l l e d é f e n s e , et à q u o i 
« se r t - i l de la fa i re s u r t o u t ? 

« I l semble que l ' a d m i n i s t r a t i o n veu i l l e r e n d r e i m p o s 
ti s ible la m u l t i p l i c a t i o n des chevaux o rd ina i r e s . Mais , à ce 
« compte , et supposez qu 'e l le e û t u n t e l d r o i t , e l le d e v r a i t 
« p o u r ê t r e c o n s é q u e n t e ne pas s ' a r r ê t e r l à , et la log ique 
« v o u d r a i t qu 'e l le p r o s c r i v î t aussi l'usage et la m u l t i p l i c a -
« t i o n de l ' e s p è c e asine, plus v u l g a i r e encore que celle des 
i : chevaux les plus c o m m u n s . 

i: L e p o u r a i t - c l l e ? 
i: Y a u r a i t - i l bon sens à l ' o r d o n n e r ? 

« Es t - i l ra isonnable de faire ainsi de la c i v i l i s a t i o n en 
i : serre chaude, c l de v o u l o i r que la p o p u l a t i o n a i t les 
« choses avant le temps où elle p o u r r a n a t u r e l l e m e n t se 

les p r o c u r e r ? 

ii X u l dou te , à v o i r la chose d'une m a n i è r e abs t ra i te , 
« q u ' i l n ' y a i t prof i t à croiser une race c o m m u n e avec une 
« race d i s t i n g u é e (4.3). Mais là n'est pas la ques t ion . La 
« ques t ion est de savoir s ' i l y a l i e u de se m e t t r e en frais 
i : p o u r exc i te r à p r o d u i r e de beaux chevaux , avant que la 
H demande en soit fa i te , et s i , d 'une au t re p a r t , une te l le 
« exc i t a t ion est n é c e s s a i r e q u a n d le d é b i t des beaux che
li vaux est devenu facile et a s s u r é . 

•: Laissons les pauvres gens avo i r de pauvres chevaux ; i ls 
>• sauron t b i en en demander de m e i l l e u r s q u a n d i ls seront 
« p lus à l ' a i se ; e t à mesure que s ' a c c r o î t r a la demande des 
« chevaux de bonne race, la p r o d u c t i o n s'en é t e n d r a et se 
« per fec t ionnera sans l'officieuse i n t e r v e n t i o n de l ' É t a t . 

« J u s q u e - l à , on peut doute r que cette i n t e r v e n t i o n soi t 
• b i en f ruc tueuse ; et , en effet , voyez ce q u ' o n t p r o d u i t 
•1 depuis quaran te ans les deux ou t rois m i l l i o n s a n n u e l l e -
•: m e n t d é p e n s é s par l ' É t a t p o u r l ' a m é l i o r a t i o n de la race 
•I des chevaux sur no t r e t e r r i t o i r e . 

« Le seul v é r i t a b l e , le seul efficace encouragement à la 

(15) On n'est pas généra lement d'accord sur ce point . Les croisements 
de nos juments avec les étalons anglais et de nos vaches avec les taureaux de 
Durham n'ont pas jusqu' ici donné des produits bien remarquables, au dire 
des plus habiles é l eveurs . 

« p r o d u c t i o n , c'est la demande ; et cet encouragement , i l 
« n'est pas au p o u v o i r de l ' É t a t de le donne r : i l n a î t du 
« p r o g r è s na tu re l des choses, de l 'accroissement un iverse l 
« des besoins et des moyens p lus grands q u ' o n a de les sa
li t i s fa i re . i> 

Les observations que M . D U N O Y E K fai t sur la F rance s'ap
p l i q u e n t é g a l e m e n t à la Be lg ique . Qu 'on t p r o d u i t j u s q u ' à 
p r é s e n t les immenses sacrifices faits t an t par l ' É t a t que par 
les provinces p o u r l ' a m é l i o r a t i o n des races cheval ine et bo
v ine? Rien ou presque r i e n . Les taureaux de D u r h a m 
a c h e t é s à de t r è s - h a u t s p r i x en A n g l e t e r r e sont t e l l ement 
d é c o n s i d é r é s dans les campagnes, q u ' à peine t r o u v e - t - o n à 
les vendre à v i l p r i x . Les c u l t i v a t e u r s , en g é n é r a l , n 'en 
veu len t pas p o u r la r e p r o d u c t i o n . Quan t aux é t a l o n s , on est 
l o i n d ' ê t r e d 'accord sur les r é s u l t a t s qu ' i l s ont p rodu i t s (16) . 

A i n s i la p ra t ique ne s ' é l ève pas avec moins d ' é n e r g i e que 
la t h é o r i e contre le s y s t è m e de l ' i n t e r v e n t i o n des provinces 
dans l ' a g r i c u l t u r e . 

L ' A s s e m b l é e cons t i tuante avai t pa r fa i t ement c o m p r i s que 
l ' i n d u s t r i e agr ico le , p o u r ê t r e f lor issante , d o i t ê t r e d é g a g é e 
des l iens et des entraves don t el le a é t é e n t o u r é e pendant 
si longtemps sous p r é t e x t e de p r o t e c t i o n . Aussi el le d é 
c r é t a , le 28 scptembre-6 octobre 1 7 9 1 , la l o i suivante que 
nous avons dé j à c i t ée : 

Sect. I V . — A r t . 1 " . — « T o u t p r o p r i é t a i r e est l i b r e d 'a-
« v o i r chez l u i te l le q u a n t i t é et te l le e s p è c e de t roupeaux 
« q u ' i l c ro i t u t i les à la c u l t u r e et à l ' exp lo i t a t i on de ses 
« ter res , et de les y fa i re p â t u r e r exc lus ivement , sauf ce 
« q u i sera r é g l é c i - a p r è s r e l a t i vemen t au parcours et à la 
« vainc p â t u r e . » 

Par la p r o m u l g a t i o n de la l o i de 1 7 9 1 , la l i b e r t é de l ' i n 
dus t r i e agr icole a é t é p r o c l a m é e comme p r i n c i p e i n v i o l a 
b l e , et les admin i s t r a t i ons on t r e ç u p o u r mis s ion de d i r i g e r , 
ce q u i veut d i r e en langage a d m i n i s t r a t i f , n o n entraver ou 
réprimer, mais p r o t é g e r et encourager les efforts d ivers et 
personnels des a g r i c u l t e u r s . 

Sous l ' empi re de la l o i de 1 7 9 1 , la p r o p r i é t é et la l i b e r t é 
agricoles é t a i e n t donc r e s p e c t é e s . 

Sous l ' empi re des ordonnances p rov inc i a l e s , cette p r o 
p r i é t é et cette l i b e r t é sont v i o l é e s , comme nous croyons 
l ' avo i r é t a b l i . E t le r è g l e m e n t d u Conseil de Braban t que 
l ' on a c o n s i d é r é comme u n p r o g r è s est, au c o n t r a i r e , u n 
pas en a r r i è r e , u n r e t o u r à des entraves j u s t e m e n t d é t r u i t e s 
par la r é v o l u t i o n de 1789. 

§ V I I . — nÉSUJIlí ET CONCLUSION*. 

Des d é v e l o p p e m e n t s p e u t - ê t r e t r o p longs auxquels nous 
venons de nous l i v r e r , i l r é s u l t e que le r è g l e m e n t p r o v i n 
cial du Brabant est con t r a i r e à la l o i et à la Cons t i tu t ion : 

1" Parce (pie le Conseil p r o v i n c i a l est so r t i de ses a t t r i 
b u ì ions const i tu t ionnel les et l é g a l e s , e n faisant u n r è g l e m e n t 
q u ' i l n 'avai t le d r o i t de f a i r e , n i en v e r t u des a t t r i b u t i o n s 
propres à son p o u v o i r , n i en v e r t u d 'une d é l é g a t i o n expresse 
d 'une l o i ; 

2° Parce que ce r è g l e m e n t por te sur un objet dé j à r é g i 
p a r l a l o i g é n é r a l e , des 28 septembrc-6 octobre 1791 et 
est a ins i f o r m e l l e m e n t con t r a i r e à l ' a r t . 8;i de la l o i p r o 
v i n c i a l e ; 

3° Parce q u ' i l consacre une v i o l a t i o n de la p r o p r i é t é et 
q u ' i l por te a t te in te à la l i b e r t é de l ' i n d u s t r i e agr ico le . 

L ' a r r ê t de la Cour de cassation é l a r g i t i n d é f i n i m e n t le 
cercle des a t t r i b u t i o n s p rov inc ia les et aura p o u r r é s u l t a t 
d 'encourager les Conseils p r o v i n c i a u x à donner u n l i b r e 
essor à l eu r tendance d é p l o r a b l e , mais conforme à la na tu re 
h u m a i n e , de se soustrai re au j o u g du p o u v o i r c e n t r a l , de 
faire acte en que lque sorte de s o u v e r a i n e t é et d ' i n d é p e n 
dance, en faisant des r è g l e m e n t s ou des ordonnances sur 
tous les objets q u i ne sont pas r é g i s par une l o i ou u n 
r è g l e m e n t d ' admin i s t r a t i on g é n é r a l e . 

Tous les ans les sessions p rov inc ia les offrent de n o u 
veaux exemples de cette tendance à la r é g l e m e n t a t i o n u n i 
versel le . 

(16) On peut consulter à cet égard les discussions qui se sont élevées dans 
les Conseils provinciaux et nolammcnl dans le Conseil provincial de 1« 
Flandre orientale. 



Que l'on y prenne garde, en encourageant les Conseils 

provinciaux dans celte voie déplorable, on finirait par iso

ler les provinces du centre commun et ne les faire relever 

que d'elles-mêmes, et l'on arriverait ainsi fatalement mais 

inévitablement à faire de la Belgique autant de petits États 

qu ' i l y a de provinces et à ramener ainsi cette disparité de 

législation que nous avons signalée et que l'on pouvait 

croire détrui te à jamais avec l'ancienne législation eoutu-

inière . 

Ce seul a r rê t , nous osons l ' espérer , ne fera pas ju r i s 

prudence en Belgique. La question peut se représen te r de

vant la Cour suprême et cette Cour adoptera, peut-être 

dans un autre a r r ê t , un système plus en harmonie avec les 

principes de la propr ié té , de la liberté et de la Constitu

tion et avec les intérêts bien entendus de l'organisation 

politique de la Belgique. 

T u . P. 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 
— . — -oste r i— 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de 1M. V a n den E y n d e . 

CHOSE JUGÉE. — JUGEMENT. — DISPOSITIF. — MOTIFS. — 

I D E N T I T É D 'OBJET. 

La condamnation an paiement d'une contribution périodique échue 

emporte la chose jugée de continuer cette contribuì ion à l'avenir, 

si les motifs de la condamnation se fondent sur l'existence de 

cette obligation perpétuelle, contestée en termes de défense. 

(•. 'ADMINISTRATION DU POLDRE FERDINAND C. LA VILLE D'ANVERS.) 

Le jugement du 10 mars 1849, inséré dans la BELGIQUE 

J U D I C I A I R E , V I I I , 1000, a été infirmé par l 'arrêt qui suit : 

A R R Ê T . — u Attendu que l'action intentée à la vil le d'Anvers, 
par l 'exploit du 28 février 1825, avait pour but le paiement : 
t ° d'une somme de 1,383 fr . 0 cent., le tiers de, la somme con
venue le H j u i n 1818, pour couvrir les frais d'entretien et de 
terrassement des digues du poldrc Ferdinand ; 2° d'une somme 
de 1,595 fr . 23 cent, a r rê tée aux mêmes f i n s le 17 j u i n 1820; 

« Attendu que la direction du poldre Ferdinand fondait cette 
réclamation sur différents actes qu'elle mentionnait dans les con
s idéran ts de son exploit, actes qui furent approuvés par les au
tori tés compétentes et d 'où r é s u l t a i t , d 'après elles, que. la v i l le 
d'Anvers étai t tenue de contribuer pour un tiers dans les d é 
penses nécessitées par l'endiguemcnt dudit poldrc ; 

« Attendu que, pour repousser cette action, la Vi l le in t imée 
soutint que depuis que la digue dite Steenen et Fcrdinandus-dyck 
a été nivelée, la digue dite Kattendyck préserve des inondations 
non seulement les propr ié tés de la vi l le , mais toutes les terres 
des poldres ; que, par suite, elle n 'é ta i t plus tenue à l 'entretien de 
cette digue que dans la proportion des biens qu'elle avait dans le 
poldre, puisque les conventions des 21 janvier 1039 et 13 oc
tobre 1088 n 'é ta ien t relatives qu 'à la digue suppr imée ; 

« Attendu que, par suite de ce sys tème, non seulement elle 
refusait le paiement réc lamé, mais demandait la restitution des 
sommes qu'elle avait an té r i eu remen t payées de ce chef; 

.< Attendu qu'en présentan t sa défense en ces termes et dans 
cet ordre d ' idées, la Ville attaquait les pré tent ions de la direction 
des poldres dans leur origine et leur cause, elle contestait la force 
encore existante des titres, elle ne cri t iquait pas la hauteur du 
chiffre réc lamée, mais p ré tenda i t que son obligation avait été à 
jamais éteinte ; elle le pré tenda i t tellement qu'elle redemandait 
même ce qu'elle avait payé en verlu des conventions qui depuis 
longtemps avaient, selon elle, cessé de la lier ; 

« Attendu que c'est sur un débat ainsi engagé qu'est intervenu 
le jugement du Tr ibunal d'Anvers du 7 avr i l 1820; que, dans 
ses cons idérants , i l rencontre les moyens invoqués par la Vi l le 
appelante c l reconnaît que la convention qui la lie n'a pas été 
dé t ru i t e par les faits qui ont surgi pos té r i eu remen t , et, partant 
de ces prémisses admises par l u i , i l la condamne au paiement des 
s o m m e s qui lui é ta ient r éc lamées ; 

' Attendu que l'action intentée à la Vi l le d'Anvers par exploit 
du 7 ju i l le t 1847 a pour but, comme celle de 1825, le paiement 
de la part de celle-ci dans les contributions poldér iennes pour les 
années 1825 et suivantes; que la direction des poldres fonde son 
droi t sur les mêmes motifs et les mêmes actes et s'appuie sur le 
jugement du 7 avr i l 1820 qui les a consacrés ; 

« Attendu que la Vi l le in t imée refuse à ce jugement la force 
de la chose jugée ; 

« Attendu qu'aujourd'hui comme en 1820, c'est le fond du 
droi t que l ' in t imée veut mettre en contestation ; que c'est ce 
droit que le jugement de 1820 a appréc ié et d é c i d é ; 

« Attendu qu'en demandant à l ' int imée le paiement de sa con
tr ibut ion proportionnelle, la direction appelante n'a fait en 1845 
et ne fait en 1847 que poursuivre l 'exécution de la même obliga
tion dans le chef de la Vil le et l'exercice du même droi t dans son 
propre chef; 

« Attendu que l'objet vér i table et sainement entendu de la 
demande de. 1825 n 'é ta i t pas tant une somme dé te rminée que le 
paiement d'une contr ibut ion, d'une espèce de redevance du tiers 
dans une dépense faite ou à faire, tiers dû en vertu des titres 
p r é r a p p e l é s ; que c'est encore un tiers dû au même t i t re d'une 
dépense faite ou à faire pour l'entretien dudit poldrc Ferdinand 
qui fait l'objet du présen t procès ; 

» Attendu qu'on invoque en vain le principe que le dispositif 
seul fa i l le jugement; 

« Que, dans l 'espèce, le juge par sa décision de 1820, ne pou-
va i t év idemment pas porter de condamnation à lasommc demandée 
si , en présence de la dénégat ion du droit de l'appelante, i l n'avait 
p réa lab lement examiné le fondement de ce d r o i t ; 

« Attendu que, ce droi t une fois reconnu, le juge devait en ad
mettre la conséquence logique et nécessaire ; que cette consé
quence forcée découlait des prémisses posées dans les cons idé
rants de sa déc i s ion ; que son dispositif ne saurait ni s'expli
quer ni se justifier si on ne le rattachait aux motifs qui le précè
dent, avec lesquels i l ne forme qu'un seul ensemble; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu'on rencontre dans 
le jugement de 1820 toutes les conditions voulues par l 'art . 1351 
du Code civi l pour constituer l 'autor i té de la chose j u g é e ; 

« Par ces motifs , la Cour , ouï M . l 'avoeat-général GRAAFF 
eu son avis conforme, met à néant le jugement dont appel ; émen-
dant, d i t pour droi t que le jugement du 7av r i l 1820 a, entre par
ties, la force de la chose j u g é e ; par suite, d i t que la vi l le d 'An
vers est tenue, en verlu des conventions des 21 janvier 1059 et 
13 octobre 1088 encore subsistantes à supporter le tiers dans les 
frais d'endiguement du poldre Ferdinand. » (Du 11 décembre 
1832. — Plaid. M M " BARBANSON c. DOLEZ. ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

D e u x i è m e chumbre . — P r é s i d e n c e de I I . Urandgagnagc . 

CONTRAINTE PAR CORPS. —- AUBERGE. CONSENTEMENT. 

N U L L I T É . PROCÈS-VERBAL. ÉNO.NCIATION. PREUVE 

TESTIMONIALE. 

L'emprisonnement du débiteur est nul lorsque, dans le trajet de 

son domicile à la maison d'arrêt, il a été déposé dans une au

berge pour y passer une nuit. 

A supposer que le consentement du débiteur à ce dépôt fût de nature 

à purger la nullité, il faudrait que son consentement ou sa de

mande fétt consignée au procès-verbal de l'huissier. 

L'offre du créancier de prouver par témoins ce consentement ou 

cette demande n'est pas recevable. 

(WALRANT e. MICHEL.) 

Le 3 décembre 1830, Walrant fut incarcéré pour dettes, 

à la requête d'Aubin Michel. 

Le procès-verbal d'arrestation porte entre autres que : 

« L'huissier étant a r r ivé à Slavelot avec son prisonnier, 

« vers 7 heures du soir, on y a logé, et iixé le transport à 

« Verviers au lendemain, G décembre courant. » 

Après huit mois de détent ion, Walrant a demandé la 

nul l i té de son emprisonnement, du chef qu ' i l avait été dé

posé dans un lieu de détention non légalement désigné 

comme tel, et i l a invoqué l 'art. 788 du Code de procédure 

civile. 

Michel a reconnu qu'effectivement Walrant avait passé 

la nuit du 5 au 0 décembre dans une auberge de Stavelot ; 

que l'huissier n'y avait consenti qu'à la demande de W a l 

rant, qui se trouvait hors d'état de continuer sa roule jus

qu'à Verviers, distant de cinq à six lieues, et qui avait déjà 

fait quatre lieues; que Walrant , au surplus, n'avait été 

nullement retenu en charte privée dans cette auberge. 

Michel demandait à faire preuve par témoins de ces diffé

rents faits. 

Le Tribunal de Verviers statua sur la contestation dans 

les termes suivants : 



JUGEMENT. — « Y a- t - i l l i eu , sans s ' a r r ê t e r à la preuve offerte, 
d'accueillir les conclusions du demandeur? 

« Cons idéran t que le procès-verba l d'arrestation du 5 décem
bre 1 8 B 0 porte que l'huissier, ap rès avoir a r r ê t é le demandeur, 
l'a sommé de le suivre ; qu ' é t an t a r r ivés à Stavelot à 7 heures du 
soir, ils y ont logé, et que le transport à Vcrvicrs a é té fixé au 
lendemain matin ; 

« Cons idéran t qu ' i l existe à Stavelot une prison ou l ieu légal 
de dé tent ion ; 

« Cons idéran t qu ' i l ne résul te pas du procès-verba l que l 'huis
sier aurait déposé le demandeur dans ce l ieu, ou que l ' au tor i té 
locale aurait désigné la maison où le demandeur devait séjour
ner ; 

u Cons idéran t que l'huissier n'ayant pas ainsi fait conster de 
la nécessité de dé ten i r le demandeur dans une maison particu
l iè re , n i déclaré dans son procès-verbal que celui-ci aurait con
senti ou d e m a n d é à y passer la nu i t , i l y a lieu d'annuler le pro
cès-verbal et tout ce qui s'en est suivi ; 

« Cons idérant que, par suite de ce qui p r écède , i l est inut i le 
d'examiner les autres moyens de nul l i té indiques par le deman
deur ; 

« Cons idéran t , quant à la demande de preuve, qu'elle tend à 
é tabl i r des faits que l'huissier pouvait constater dans son p rocès -
verbal ; qu'ainsi elle est non reccvable ; 

« Quant aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s : 
» Considérant que la somme réc lamée est reconnue par le de

mandeur; 
« Cons idéran t qu'une somme de cent francs est suffisante pour 

indemniser le même demandeur; 
« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le procureur du roi en 

ses conclusions conformes, déclare nul le procès-verba l d 'empri
sonnement de la personne du demandeur dressé par l'huissier 
D E L G L E I Z E , de Stavelot, et tout ce qui s'en est s u i v i ; en consé-
qnenec, ordonne que l'acte d ' éc rou sera r a y é des registres de la 
geôle de la maison d ' a r r ê t et que le demandeur sera élargi sur 
l 'exhibit ion du p ré sen t jugement ; condamne le dé fendeur à cent 
francs de dommages - in té rê t s et aux d é p e n s . » 

A p p e l a é t é i n t e r j e t é de ce j u g e m e n t . 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 
confirme. » ( D u 0 décembre 1 8 5 1 . — Plaid. M M " CORNESSE, 
CDOKIER.) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e de M . I l e r n i a n s . 

PUISSANCE MARITALE. FEMME. • — COHABITATION. — DOM

MAGES-INTÉRÊTS. RECONVENTION. 

On ne peut contraindre la femme mariée à rentrer au domicile 

conjugal par condamnation aux dommages-intérêts. 

La reconvcnlion n'est recevable que pour autant qu'elle soit de na

ture à éteindre ou à modifier la demande principale ou origi

naire. 

(KERCKHOF C. VAX PEB0RGI1 . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur, par son exploit 
int roduct i f d'instance, du 1 4 novembre dernier, a fait avertir la 
défenderesse , sa femme, de sa volonté formelle qu'elle r e n t r â t 
tous les jours avant le soir au domicile conjugal et y passât la 
nui t , et, pour le cas où i l ne serait point satisfait à cette injonc
t ion , qu'assignation est donnée à elle et aux défendeurs Van Pc-
borgh, enfants de son premier l i t , aux fins de s'entendre condam
ner solidairement et par corps à payer au demandeur 5 0 0 f r . de 
dommages- in té rê t s pour chaque jou r qu'elle serait retenue et 
logée par lesdits enfants, vingt-quatre heures a p r è s la notifica
t ion de l 'exploit ; 

Attendu que la défenderesse , dans ses conclusions, s'en r é 
fère purement et simplement h jus t ice ; 

« Attendu que le demandeur réclame de sa femme défende
resse des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , sans conclure principalement n i 
directement contre elle à ce que le Tr ibunal ordonne qu'elle soit 
tenue de r é in t ég re r le domicile conjugal, d 'où i l r é su l t e , qu'en 
admettant m ê m e que cette invitat ion faite à l'amiable puisse ê t r e 
considérée comme une mise en demeure suffisante, i l y a l ieu de 
décider s i , du chef de n'avoir point ob tempéré à cette Injonction, 
la défenderesse peut et doit ê t re condamnée à des dommages-
i n t é r ê t s , ainsi que ses enfants d é f e n d e u r s , solidairement avec 
el le , du chef d'avoir recueilli chez eux la dé fende re s se , leur 
mère ; 

a Attendu que, lors de la discussion des Codes au Conseil 
d 'É ta t , i l y a été reconnu que toutes les difficultés s 'é levant à 

ce sujet parmi des époux doivent ê t r e abandonnées aux m œ u r s 
et aux circonstances ; 

>< At tendu , en effet, que d'une pa r t , la loi n'a pas d é t e r m i n é 
les moyens de contrainte par lesquels l'accomplissement forcé du 
devoir de cohabitation des époux pourrai t ê t re obtenu, et que, 
d'autre part, les moyens ordinaires par lesquels un c réanc ie r est 
au tor i sé à poursuivre contre son déb i t eu r l'accomplissement 
d'une obligation ne conviennent pas à l 'espèce toute spéciale de 
l'obligation dér ivant du mariage, qui ne saurait ê t r e assimilée à 
une créance ou à une dette ordinaire, d 'où i l résu l te que l 'ar
ticle 1 1 4 2 du Code c i v i l , d ' après lequel toute obligation de faire 
ou de ne pas faire se r é sou t en dommages- in té rê t s de la part du 
d é b i t e u r , n'est point applicable dans l 'espèce ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le ca rac tè re sacré du mariage s'op
pose à ce que les devoirs qui en dé r iven t respectivement pour les 
époux puissent ê t re remplacés par des dédommagemen t s p é c u 
niaires, et donner l ieu , en certains cas, à une spécula t ion hon
teuse de la part d'un époux convaincu qu ' i l existe entre l u i et 
son conjoint une invincible incompat ibi l i té d'humeur, et que ce 
dernier ne saurait jamais se r é soudre à recourir, soit au divorce, 
soit à la séparat ion de corps, d 'où i l résul tera i t que des é p o u x , 
au m é p r i s de tous les principes et des engagements les plus sacrés 
contractés par leur mariage, pourraient se croire au tor i sés à le 
cons idérer comme un contrat ordinaire ou une convention qu ' i l 
leur serait loisible de ne point exécu te r , et de laisser se r é s o u d r e 
en une obligation nouvelle de dommages- in térê ts ; 

u Attendu que, si l 'on p ré t end que l 'ar t . 2 1 4 du Code c i v i l , 
prescrivant la cohabitation entre é p o u x , doit trouver une sanc
tion dans l 'un ou l'autre moyen coërcit if , i l n'en suit nullement 
que le Tr ibunal doive admettre le moyen réclamé par les conclu
sions du demandeur; que cette sanction pourrait se trouver en 
ce que l 'époux abandonné pourrai t , le cas échéant , se faire auto
riser à refuser des aliments à la défenderesse , si elle en réc lamai t 
et en ce qu ' i l pourrait intenter une action en divorce ou en sépa
ration de corps contre son conjoint, dont l'abandon pro longé et 
sans motifs constituerait une injure grave à l 'égard de l 'autre; 

« Attendu que de tout ce qui p récède i l résul te que le deman
deur, en réc lamant l'allocation de dommages- in térê ts contre la 
défenderesse pour l u i faire ré in tégre r le domicile conjugal, a de
mandé ce qu i ne saurait l u i ê t r e accordé en présence d'autres 
moyens de coercition, mais auxquels i l n'a pas conclu ; que, quand 
m ê m e ceux-ci n'existeraient po in t , ce ne serait point pour le 
Tr ibuna l un motif suffisant de suppléer en ce cas au silence de 
la l o i , qui par des considérat ions de haute convenance, de mo
rale et d'ordre public n'aurait pas voulu dé t e rmine r ces moyens 
coërcitifs ni permettre surtout qu'on ravalâ t la d igni té du ma
riage à de sordides spéculat ions financières ; 

« Attendu que, si donc le demandeur, n'ayant conclu qu ' à des 
dommages- in té rê t s contre la défenderesse , doit ê t re déclaré n i 
recevable ni fondé dans sa demande, la saine raison et les devoirs 
de la p ié té filiale s'opposent avec bien plus de fondement encore 
à ce que le demandeur obtienne des dommages- in térê ts contre les 
enfants défendeurs , du chef d'avoir posé le fait de recueill ir chez 
eux la défenderesse leur m è r e , se plaignant d 'ê t re en butte aux 
mauvais traitements de sou m a r i , ce fait ne constituant de la 
part des enfants ni acte illicite n i faute dommageable ; 

« Attendu que les enfants demandent incidemment : 1 ° le 
remboursement de paiements faits à la décharge du demandeur 
par suite d'une p r é t e n d u e convention sans cause l i c i t e ; 2 ° la d é 
charge d'obligations st ipulées par la même convention ; 

« Attendu que la demande rcconventionnellc n'est admissible 
incidemment que pour autant qu'elle soit de naturo à é t e ind re , à 
restreindre ou à modifier la demande originaire ; 

« Attendu que la demande formée par reconvention ne ren
ferme point ces carac tè res , d'autant moins que la demande or igi 
naire est sans cause et sans objet ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï le minis tère public en ses 
conclusions par l'organe du juge- supp léan t , M . SMEKEXS, et de 
son avis, déclare le demandeur non recevable ni fondé dans sa 
demande ; déclare les enfants défendeurs non rccevables hic et 
nunc dans leurs demandes reconvcntionnelles et compense les d é 
pens. » (Du 1 9 février 1 8 5 3 . — Plaid. M M " KENNIS C. V A N H I S -
SE.NHOVE.N.) 

— r - ^ ' ? ! " 

T R I B U N A L C I V I L D E L O U V A I N . 

P r é s i d e n c e de M. D a u v . 

FONDATION. — BIENFAISANCE. LEGS. — ADMINISTRATEURS 

SPÉCIAUX. 

D'après l'art. 8 4 de la loi communale les particuliers ont le droit 

de confier la gestion des dotations de bienfaisance qu'ils font 

par legs à des administrateurs spéciaux. 



Le Gouvernement n'a pas d'autre droit, si cette condition ne lui 

convient pas, que celui de refuser la libéralité. 

H ne peut la modifier en substituant une administration publique 

aux personnes indiquées par le fondateur. 

(LES HOSPICES DE LOUVAIN C. GILSOUL.) 

Le curé Dcrarc, de Louvain, a fait par testament les dis
positions suivantes, reproduites en original flamand dans 
le jugement qui va suivre : 

« Je donne, laisse et affecte une somme de 25,000 fr . 
« pour servir à l 'érection d'une fondation perpétuel le en 
« faveur de femmes pauvres et aveugles ayant leur domi-
« cile de secours dans la ville de Louvain, pratiquant la 
« religion catholique, apostolique et romaine, et possédant 
« les qualités qui seront déterminées par les statuts... 

« Je veux et ordonne que cette fondation soit ent ière-
« ment érigée, dirigée et entretenue dans l'esprit de la rc-
« l igion, dans l'amour envers Dieu et pour le bien-être des 
' i personnes aveugles qui y seront admises. Je veux et or
ée donne que Messieurs les curés de la religion catholique, 
« apostolique et romaine, de la ville de Louvain, soient à 
u perpétuité les proviseurs, collatcurs et administrateurs 
« de cette fondation. 

« Je nomme et institue pour mon hér i t ie r unique et 
« universel François-Joseph Gilsoul, particulier, demeu-
« rant au grand Béguinage à Louvain, à charge de faire 
« exécuter les œuvres pieuses, la délivrance des legs et 
« l 'érection de la susdite fondation. Toutefois, accroîtra au 
« profit de mon hér i t ie r p r énommé, M. Gilsoul, tout ce qu i , 
» d'après ma dernière volonté, ne pourrait être mis à exé-
« cution par suite de Tune ou l'autre circonstance, soit en 
« tout, soit en partie. 

Un arrê té royal du 25 octobre 1851 autorisa les Hospices 
de Louvain à accepter ce legs comme représentant les pau
vres insti tués, réputan t non écri te et contraire à la loi la 
clause du testament qui déférait l'administration de la fon
dation de bienfaisance en question aux curés de Louvain. 

Cet a r rê té royal appliquait les principes de jur i spru
dence administrative développés dans la circulaire du m i 
nistre de la justice, en date du 15 avri l 1849, que nous 
avons publiée. 

Gilsoul considéra ce changement dans la volonté du tes
tateur comme donnant ouverture h la caducité du legs et 
refusa de le dél ivrer . 

Assignation à la requête des Hospices devant le Tribunal 
de Louvain, qui a statué comme suit le 16 mars 1853 : 

JUGEMENT. — « V u les p ièces ; 

« Attendu que la demande formée par l 'administration des Hos
pices tend au paiement de 25 mille francs qu'elle p ré t end l u i 
ê t r e légués par le testament de feu M . le curé Derarc en date du 
1 0 ju i l le t 1 8 4 4 , e n r e g i s t r é ; 

" Attendu qu ' ap rè s avoir o r d o n n é l 'exécution de certains ser
vices religieux et laissé quelques legs particuliers au profit de 
certaines personnes spécialement dés ignées , le testateur dispose 
comme suit : 

« Ik geve, laetc en maekc cenc somme van 25 duyzend francs, 
« om te diencn tôt bel opregten van cen ceuwigdurende fondatie 
« voor arme blinde vromv-pcrsooncn, regt hebbende tôt den on-
n derstand in de slad Loven, uytoeffende de Roomsche Catho-
« lieke en Apostolieke rcligie en hebbende de lioedanigheden die 
« zullcn vastgcsteld worden door de statucten 

« Ik wi l lc en begeero dat deze fondatie ganscli ingerigt, bc-
« werk t en onderhouden vvorde i n den gecst der rcligie, in de 

liefde. tôt God en tôt vvclzyn van de blinde pcrsoonen die zullcn 
» aengenomen worden ; ik w i l en bcgccrc dat de liccren paslors 
.. der Roomsche Catholickc en Apostolieke rcligie der stad Loven 

ten ccuvvigen dage zullcn zyn de proviseurs, collatcurs en ad-
>• ministratcurs van de fondatie Ik noem et inslilucere voor 
* myncn cenigen en universclcn crfgcnaem den hcer Franciscus-
« Joscphus Gilsoul, particulier te Loven, woonende op het Groot-
« Beggynhof, op lastc van te doen doen de bovctigmelde pieuse 
« werken, de af îevcnng der legaten en de inr ig l ing vande boven-

gcmcldc fondatk;; nogtans zal ten profyte myncn genoemdcn 
« crfgcnaem d'hecr Gilsoul aengroeyen ailes wat ingcvolge van 
• mync uyttcrstcn wil le nict zoude konnen door het ecn of het 

. i ander gcval in het geheel of voor gedeeltc ten uylvocr gebragt 
» worden. » 

» Attendu qu ' i l résu l te de l'ensemble de ces dispositions que, 
loin de vouloir doter les Hospices d'une somme de 25,000 francs, 

le testateur manifeste une intention tout à fait contraire, puis
que, au moyen de ces 2 5 mille francs qu ' i l aura à p ré leve r sur la 
succession, le légata i re universel se trouve chargé d 'é r iger la 
fondation avec dés ignat ion d'administrateurs autres que ceux qui 
sont ins t i tués pour gé re r les biens des Hospices c iv i l s ; 

« Attendu qu ' i l est l ibre à chacun de disposer de ses biens 
comme bon lu i semble, et que sa volonté est sacrée ; qu'elle doit 
ê t re religieusement accomplie par celui qui est chargé de l 'exécu
ter et qu ' i l est du devoir de celui qui est appelé à la faire res
pecter d'y tenir la main, à moins cependant que le vœu du tes
tateur ne soit contraire à la l o i , à l 'ordre public ou aux bonnes 
m œ u r s ; 

« Attendu que la question du mér i t e ou de la val idi té des dis
positions de de rn i è re volonté tombe incontestablement dans le 
domaine des Tribunaux ; 

ce Attendu qu ' i l appartient dès lors au Tr ibunal d ' appréc ie r s i , 
telle qu'elle est formulée , la disposition du curé Derarc, relative à 
la fondation qu ' i l entend faire é r ige r , est ou n'est pas en opposi
tion avec les lois existantes; 

« Que la question se r é d u i t à celle de savoir s i , d 'après nos 
lois actuelles, i l est permis de consacrer une partie de son pa t r i 
moine à l 'é tabl issement d'une fondation de bienfaisance avec dé
signation d'administrateurs spéciaux pris en dehors des Commis
sions des Hospices ou des Bureaux de bienfaisance; 

« Attendu qu ' ap rès avoir d é t e r m i n é le mode de la nomination 
des membres de l 'administration des Hospices et des Bureaux de 
bienfaisance, l 'ar t . 8 4 de la loi communale ajoute : Qu'il n'est 
pas dérogé par ces dispositions aux actes de fondation qui établis

sent des administrateurs spéciaux; 

u Attendu que c'est à tor t que l'on pré tend que cette exception 
ne porte que sur les fondations déjà existantes, sans pouvoir 
s'appliquer aux fondations nouvelles; 

« Que si les termes formels du paragraphe pouvaient laisser 
quelque doute, l ' in te rpré ta t ion devrait naturellement se puiser 
dans les discussions auxquelles i l a donné lieu à la législature dans 
les deux sessions de 1 8 3 4 et de 1 8 3 0 ; 

« Attendu que la préoccupat ion constante des orateurs qui y 
ont pris part a é té de donner aux testateurs la certitude de l'ac
complissement fidèle de leur volonté et de mult ipl ier par ce 
moyen les l ibéral i tés en faveur des pauvres; 

u Que c'est ainsi que, dans la p r e m i è r e de ces discussions, à une 
interpellation de M . POLLENUS sur la por tée qu'aura cette disposi
t i o n , M . DUMORTIER, rapporteur de la section centrale, pose 
comme but principal et avant tout la sanction de la volonté du 
fondateur : « La volonté du testateur, d i t - i l , est une loi à laquelle 
« on ne peut dé roger . Si le fondateur entend que l 'établisse ment 
« soit admin i s t ré par un tel ou tel de ses parents, ou que l 'admi-
o nistratcur soit n o m m é par l 'un ou l'autre de ses parents, celte 
« décision est la loi de r é t ab l i s s emen t . — Elle est la condition 
« sous laquelle le legs a été fait . » M . DUDUS proposa de dire : 
« On suivra, quant à la nomination, l'acte de fondation. » M . 
POLLENUS présenta la rédact ion suivante : « 11 n'est pas dérogé 
« au droi t des particuliers de nommer des administrateurs spé
ciaux ; » mais M . DUMORTIER la trouva insuffisante, par le motif 
qu'elle n'aurait por té que sur l 'avenir, tandis qu'on ne peut dis
tinguer entre les fondations an t é r i eu re s et pos tér ieures à la lo i ; 

u Que sur des inconvénien t s à résu l te r de la disposition dont 
s'agit d 'après M . GENDEBIEN, M . DESMANET DE BIESME, tout en les 

accueillant, vota pour la proposition DUMORTIER en disant qu ' i l 
était dominé par une considérat ion généra le , la crainte de voir 
diminuer les legs en faveur des é tabl issements de bienfaisance en 
restreignant les pouvoirs du testateur. Que si M . D E BROUCKERE 
proposa la suppression du paragraphe en question, ce ne fut point 
pour crit iquer son application aux fondations à venir , mais parce 
que, d 'après l u i , cette disposition ne se trouvait pas à sa place 
dans la loi communale. 5 1 . POLLENUS répond i t qu ' i l était utile et 
nécessaire de reconna î t re aux particuliers le droi t de nommer des 
administrateurs spéciaux ; que si on ne reconnaissait pas ce d ro i t , 
on aurait pu dire que la disposition généra le , non l imi tée , qu i 
accorde aux Conseils communaux la nomination des membres de 
l 'administration de char i té est exclusive de ce droi t ; 

ii Attendu que c'est à la suite de ces observations que l'amen
dement de M . DUMORTIER, expl iqué par son auteur, fut adopté ; 

« Attendu qu 'à la reprise de cette discussion le 2 5 février 1 8 5 0 , 
le respect dû en tout point à la volonté du fondateur et la néces
sité de s'y conformer furent tout aussi fortement soutenus qu'en 
1 8 3 4 par les orateurs qui y pr i rent part ; que i l . JULIEN lu i -même, 
seul opposant à la proposition DUMORTIER, protesta ju squ ' à deux 
reprises de son adhésion à ce principe ; 

» Que la suppression du paragraphe en question fut proposée 
par M . JULIEN comme inutile pour l 'avenir , l 'ar t . 910 du Code 
civ i l donnant une garantie suffisante à cet égard , et comme enta
chée de ré t roac t iv i té quant aux fondations anciennes. M . D E 



T H E U X , alors ministre de l ' i n t é r i eu r , l u i r épond i t que la disposi
tion éta i t u t i le , puisque son retranchement aurait pour effet, non 
pas de conserver le dro i t actuel, mais de frustrer la volonté du 
fondateur contrairement aux dispositions en vigueur ; tout ce que 
nous voulons, d i t - i l , c'est uniquement le maintien des règ lements 
de 1824 et 1825; nous vous rappellerons, ajoute-t-il , que dans la 
discussion qui a eu lieu l ' année d e r n i è r e , on a signalé quelques 
é tabl issements qui ont des administrateurs spéciaux en ver tu des 
actes de fondation : i l en est un cé lèbre dans la vil le de JJamur : 
M . D E T H E U X entendait donc que, sous le roi Guillaume, une fon
dation avec des administrateurs spéciaux étai t l ic i te . A u reste, 
M . DUBUS parla de m a n i è r e à lever tout doute à cet égard : « La 
« disposition contre laquelle on s ' é l ève , d i t - i l , non-seulement 
« existe dans les règ lements en vigueur, mais faisait partie de 
« l'ancien droi t du pays; ce n'est que pendant le court inter-
>• valle de la domination française qu ' i l y a eu innovation à l 'an-
« m'en droi t du pays, qu ' i l y a eu violation des intentions des 
« donateurs... mais on a senti qu'on ne pouvait pas empêcher 
« un fondateur de prescrire le mode d'administration de la fon
ce dation sans amener la conséquence qu'aucune fondation ne 
« serait faite » En rappelant une pareille fondation auto
risée sous l 'empire des règ lements de Guil laume, M . DUBUS 
ajouta : « Que résul te ra i t - i l de l'adoption de la proposition du 
u d é p u t é de Bruges? Qu'on conserverait la fondation et qu'on 
c effacerait la condi t ion; que ce seraient d'autres personnes que 
« celles désignées par la fondatrice qui dirigeraient la fondation ; 
« i l y aurait violation év iden te de la volonté de la fondatrice. I l 
« est manifeste qu'elle a a t taché à l'existence de la fondation 
ci la condition même qu'elle y a mise. » n M . JULIEN répond i t 
« qu ' i l n'avait pas soutenu que l'on pouvaittransgresserla volonté 
u des donateurs ; qu ' i l avait d i t , au contraire, qu'elle étai t sacrée 
« et qu'on ne pouvait pas y d é r o g e r ; qu ' i l fallait accorder ou 
« refuser; mais que pour l 'avenir, si des donations renfermaient 
« de semblables dispositions, le Gouvernement était à même 
« d'accepter ou de refuser; » qu'ensuite de ces observations, 
M . JULIEN retira sa proposition en des ternies qui auraient pu 
para î t re plus ou moins obscurs, si, par ce qui précède immédia te
ment, i l n'avait pas eu soin de manifester clairement ce qu ' i l vou
lait ; 

« Attendu qu ' i l suit év idemmen t de ces discussions, et de 
l'adoption du paragraphe de l 'ar t . 84 de la loi communale, que le 
législateur a voulu r econna î t r e aux particuliers le droit de confier 
la gestion de leurs donations à des administrateurs particuliers, 
et que, si les conditions paraissent au Gouvernement de nature à 
ne pouvoir ê t re au tor i sées , la l ibéral i té doit ê t re refusée en 
entier ; 

a Q u e , d è s - l o r s , la disposition du testament Derare ne contient 
rien de contraire à la l o i , à l 'ordre public ou aux bonnes m œ u r s ; 

u Que par une conséquence u l t é r i eu re i l ne peut y avoir lieu 
à r é p u t e r non écr i te , par application de l 'art . 900 du Code c i v i l , 
la désignat ion des curés de Louvain comme administrateurs de 
la fondation ; 

« Attendu d'ailleurs que c'est méconna î t re et d é n a t u r e r les i n 
tentions du testateur que de p ré sen te r comme disposition princi
pale le don de vingt-cinq mille francs et de n'envisager que 
comme clauses purement accessoires les conditions de l ' insti tution 
et l'organisation de la fondation, telle qu ' i l la veut faire é r i g e r ; 

« Qu'en effet, son but à l u i , zélé p r ê t r e catholique, n'est pas 
autant d'avantager d'une maniè re quelconque quelques femmes 
aveugles, au moyen des vingt-cinq mille francs dont i l dispose, que 
d 'ér iger un établ issement pieux qui devra ê t re organisé , dir igé et 
admin i s t ré par des p rê t r e s catholiques, dans l'esprit de la religion 
et de l'amour envers Dieu , pour des femmes pratiquant le culte 
catholique ; d 'où la conséquence que la délation aux curés de 
Louvain de la qual i té d'administrateurs-collateurs et proviseurs 
de la fondation à é r iger est tout aussi principale dans l ' intention 
du testateur que son don de 25,000 fr ; et que. dès lors, en cas 
d' i l légali té, i l faudrait anéan t i r la disposition tout ent ière et 
frapper de null i té toute la charge imposée de ce chef au légataire 
universel, au lieu de maintenir .seulement et d'appliquer aux 
Hospices le don de 25,000 f r . , par application de l 'art . 900 du 
Code c iv i l ; 

u Que le respect dù à la volonté sacrée du testateur en ferait 
d'autant plus une nécessité dans l'occurrence, que le cu ré Derare 
a eu soin de déclarer lu i -même que, dans le cas où sa de rn iè re 
volonté ne pourrait pas, pour quelque motif que ce soit, recevoir 
son exécution soit en tout soit en partie, c'est son légataire uni 
versel qui doit en profi ter; 

« Attendu enfin qu'en prenant dans leur ensemble les disposi
tions testamentaires de M . le curé Derare, i l en résul te év idem
ment qu ' i l n'a entendu léguer directement, ni à la Commission 
des Hospices, ni aux pauvres de Louvain, la somme réclamée au 
p rocès ; qu ' i l a imposé à son légataire universel, non pas une 

obligation de donner ou de payer une somme d'argent, soit aux 
pauvres, soit aux Hospices, mais d 'ér iger , au moyen de 25,000 f r . , 
une fondation dont i l dé t e rmine la nature, le caractère et les con
ditions d'organisation et d 'exécut ion ; 

« Que si l 'exécution de cette charge est rendue impossible par 
un fait i ndépendan t de la volonté du légataire universel, soit 
parce qu'elle serait contraire aux lois, soit par le refus du Gou
vernement, elle doit ê t r e en son entier considérée comme non 
avenue, et le legs universel devient pur et simple, par l'effet de 
l'application combinée de l 'ar t . 900 du Code civi l etde la volonté 
formelle du testateur; 

« Attendu que l 'on objecterait en vain à celle in te rpré ta t ion 
du testament, que le testateur ayant fait une disposition dont les 
pauvres de Louvain sont appelés à profiter, i l doit ê t r e p r é sumé 
avoir directement disposé en faveur d'un service public, celui de 
la bienfaisance, et de l 'é tablissement que la loi a p réposé à ce 
service dans la vil le de Louvain ; qu'en effet Derare, ayant eu 
soin de manifester clairement son intention, cette présompt ion 
vantée doit s ' évanoui r et que d'ailleurs le principe d 'après lequel 
la pratique de la bienfaisance se trouverait érigé en service pu
blic, à l'exclusion de la l iber té de la char i té , ne se trouve dans 
aucune de nos lois et ne découle pas davantage de l'ensemble de 
notre législation ; que si la loi a établi des administrations publ i 
ques pour la gestion du patrimoine des pauvres, elle ne leur a 
pas a t t r ibué l'exercice exclusif de la bienfaisance, laquelle dès 
lors peut lég i t imement s'exercer en dehors du cercle d'action de 
ces mêmes administrations et sans devoir nécessa i rement em
prunter leur in t e rméd ia i r e ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de tout ce qui p récède , qu 'envisagées 
sous quelque point de vue que ce soit, les pré ten t ions de la par
tie demanderesse ne peuvent ê t re accueillies; 

« Par ces motifs, M . POULLET, procureur du r o i , entendu et 
de son avis, le Tr ibunal déboute la Commission des Hospices de 
ses fins et conclusions, etc. » (Du 10 mars 1855. — Plaid. 
M M " G. D E BRUYN, SUOLDERS, LANDELOOS, A . D E BRUYN.) 

— 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

COMPÉTENCE. ACTION" M I X T E . ACTION* EN RESCISION. 

L'action en rescision rte ta vente d'un immeuble du chef de lésion 

est mixte; en conséquence le juge du 'domicile et celui de la si

tuation des biens sont également compétents pour connaître de 

la demande. 

JUGEMENT. — « Sur l'exception d ' incompétence , fondée sur ce 
que l'action en rescision de la vente du chef de lésion in tentée 
par les demandeurs est purement personnelle, et aurait comme 
telle dû ê t re por tée devant le juge du domicile du défendeur : 

u Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 59, § 4 , du Code de procé
dure civile, le demandeur a le choix en mat iè re mixte d'intenter 
l'action devant le juge du domicile, ou devant celui de la situa
tion du bien ; 

« Attendu que, si r ien n'indique dans le Code de procédure 
civile, ni dans les discussions qui l 'ont précédé , ce que le législa
teur a entendu par action mixte, i l est naturel d ' inférer de ce si
lence qu ' i l a entendu cons idérer comme actions mixtes celles qui 
étaient généra lement considérées comme telles à l 'époque de la 
confection du Code ; 

« Attendu qu ' i l est constant que les meilleurs auteurs qui ont 
écri t avant le Code de p rocédure civi le , et notamment POTHIER. 
rangeaient l'action en rescision de la vente d'un immeuble du 
chef de lésion dans la catégorie des actions mixtes, et la qual i 
fiaient d'action in rem ulitis, actio personalis in remscripta; 

u Attendu que cette doctrine des auteurs était admise dans 
l'ancienne jurisprudence ; 

» Qu'elle est au surplus fondée sur les vér i tables principes, 
puisque l'action dont i l s'agit est personnelle, en ce qu'elle prend 
sa source dans un contrat c réan t des obligations entre les parties 
contractantes; qu'elle participe de la nature des actions réel les , 
en ce qu'elle tend non seulement à la rescision du contrat de 
vente, mais, comme conséquence directe, à rentrer dans la pro
pr ié té de l'immeuble vendu, et qu'elle réfléchit même contre les 
tiers possesseurs ; 

u Qu'au surplus les demandeurs l ' intentent en se fondant sur 
ce que. p rop r i é t a i r e s , ils ont été pr ivés à tort de leur p ropr i é t é , 
et que la vente qui les en dépoui l le est entachée d'un vice tel que 
l'immeuble doit leur ê t re res t i tué en quelques mains qu ' i l soit 
passé ; 

« Attendu que la circonstance que le défendeur est libre d'em
pêcher que le vendeur ne rentre dans la propr ié té de l'immeuble 
en offrant le supp lémen t du p r i x , n'est pas de nature à enlever 
à l'action son caractère de réa l i té , puisque, comme le d i t Du.uoi -



L I N , sola reseisio et restitutio est in obligatione ; supplétif) autem 

pretii in frtcultate; quœ non est in considérâtione; 

« Attendu, en fait, que l 'immeuble vendu est s i tué dans l 'ar
rondissement de Bruxelles ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l se déclare incompéten t . » (Du 
25 novembre 1852. — Tr ibunal de Bruxelles. — AIT. RENARD C. 
STERPIN.) 

—5~-<»<y® n r r • — 

T É M O I N . M É D E C I N . SECKET. 

L'art. 578 du Code pénal n'est pas applicable au médecin qui est 

appelé en justice par la personne qu'il a traitée pour déposer 

sur des faits dont il a eu connaissance en sa qualité de médecin 

de cette personne; eu ce cas le médecin est tenu de donner sa dé

position. 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur se retranche der
r i è re l 'ar t . 578 du Code, pénal pour prétendre, que, le témoin 
Rayé est en droit de refuser de déposer sur les faits dont i l a 
eu connaissance en qual i té de médecin de la demanderesse en 
divorce ; 

<• Attendu que cet ar t . 578 punit de peines correctionnelles le 
médecin qui révèle un secret dont i l est déposi taire à raison de 
sa profession, parce que, comme le disait l'orateur du gouverne
ment, celte révélat ion tend à compromettre la r épu ta t ion de la 
personne dont le secret est t rahi , à dé t ru i re la confiance et à dé
terminer ceux qui se. trouvent dans la même situation à mieux 
aimer ê t re victime de leur silence que de, l ' indiscrét ion d 'autrui ; 

« Attendu que lorsque, comme dans l 'espèce, le client, en vue 
d'un in térê t plus grand, réclame, impér ieusement le témoignage 
de son docteur relativement à leurs rapports de malade, à médec in , 
les motifs de la disposition préci tée disparaissent c o m p l è t e m e n t ; 
le client, ainsi qu ' i l é ta i t maî t re de le faire, ôtc à ces rapports 
leur caractère confidentiel; loin de trahir la foi due à son client, 
le médecin satisfait en déposi ta i re fidèle à la confiance placée en 
lu i el l 'ar t . 578 est é\ ideinment ici sans application possible ; 

« Attendu que celle disposition prohibitive se trouvant écar tée 
de l 'espèce actuelle, le docteur R a y é , comme tout autre t émoin , 
doit compte à la justice des faits dont i l a acquis la connaissance 
en traitant la demanderesse ; 

« Attendu que dans l 'espèce où le témoignage du médecin est 
invoqué par la cliente à l 'appui d'une demande en divorce, i l est 
tout à fait indifférent à l 'ordre public, à la morale ou à la digni té 
de l 'ar t de guér i r que certain fait dont la preuve a été o rdonnée 
par le Tr ibunal soit établi en justice par le médecin qui a t ra i té 
la demanderesse ou par tout autre témoin ; 

« Attendu qu ' i l ne constc pas que le docteur Rayé ait t rai té 
le d é f e n d e u r ; que, dans tous les cas, i l s'agit uniquement d ' i n 
terpeller ce témoin sur les faits dont i l a eu connaissance en sa 
qual i té de médecin de, la demanderesse; que si , dans les circon
stances de la cause, la déposi t ion litigieuse est, par voie d'induc
t ion , de nature à rejai l l i r défavorablement sur le mari dé fendeur , 
celui-ci ne peut se plaindre que le témoin abuse de sa confiance, 
puisqu'il n'est pas question de confidence de ce d é f e n d e u r ; qu'au 
contraire la demanderesse serait rationnellement en droi t de se 
plaindre, si en faisant tourner contre elle les dispositions prises 
dans son i n t é r ê t , on la pr ivai t du moyen, peu t -ê t r e un ique , 
«l'établir un fait qu'elle a été admise à prouver; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant sur l 'incident élevé à 
l'audience de ce j ou r , d i t pour droi t que le docteur Rayé aura à 
déposer sur la question qui l u i a été posée par la demanderesse, 
relativement à la maladie pour laquelle i l a donné ses soins à cette 
demanderesse, condamne le défendeur aux dépens de l ' i nc i 
dent. » (Du 27 janvier 1855. — Tribunal de Bruxelles. — Aff. 
WAGENEER C. STAI.LAERT.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
=si*S-<S>GHii» 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e de M . I . c i l e n e . 

I N F A N T I C I D E . ACQUITTEMENT. SECONDES POURSUITES. 

SUPPRESSION D ' É T A T . — HOMICIDE I N V O L O N T A I R E . 

Pour qu'il y ait suppression de part dans le sens de l'art. 5 i 5 du 

Code pénal, il faut que les traces de l'existence de l'enfant aient 

été effacées avec l'intention de supprimer ou de chunyer son 

état. 

L'accusée d'infanticide qui, après avoir été acquittée par le jury, 

est poursuivie sous la prévention d'homicide par imprudence, 

doit être renvoyée de la poursuite si les juges correctionnels re-

commissent que les faits établis ont les caractères, non d'un 

homicide par imprudence, mais d'un homicide volontaire. 

Il en sera ainsi an cas où le cadavre de l'enfant porte des traces 

de strangulation et que le. rapport des médecins étublil que l'en

fant a vécu et que les violences dont il porte les traces ont causé 

sa mort. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. MARIE I ) . . . ) 

Au mois de novembre 1 8 5 2 , la police de Gand apprit, par 
une dénonciation anonyme, que Marie D . . . , servante en la 
même v i l l e , venait d'accoucher d'un enfant du sexe mas
cul in , dont le cadavre était caché dans la maison de ses 
mai t rès . 

La justice f i l des perquisitions; le cadavre fut t rouvé , et 
Marie D . . . avoua son accouchement,mais nia qu'elle eût tué 
son enfant. 

I l résulte du rapport des médecins légistes : 
1" Que l'enfant était venu à terme et né viable; 

2 ° Qu' i l était certain qu ' i l avait r e sp i r é ; 
5 " Que la mort devait ê t re a t t r ibuée à la constriction 

exercée autour du cou par un mouchoir, et surtout par la 
pression exercée au bas du larynx ; 

4 ° Qu'enfin l'enfant avait manqué des soins nécessaires 
puisque le cordon ombilical n'avait pas été lié. 

Marie D . . . fut renvoyée devant la Cour d'assises de la 
Flandre orientale sous l'accusation d'infanticide. 

Elle persista dans ses dénégations. Son défenseur se p ré 
valut de cette circonstance, avouée par les médecins légis
tes, qu'au moment où le cadavre de l'enfant leur avait été 
remis, i l y avait commencement de putréfaction, et i l i n 
voqua l'opinion de D E V E R G I E (Médecine légale, De l'infan
ticide) pour établir que les expériences faites sur les pou
mons aiin de rechercher si l'enfant avait vécu cessaient 
d 'être concluantes; que, dès lors, i l y avait doute sur l'exis
tence même du crime. 

Le j u r y eut à répondre à la question unique dont voici 
les termes : 

» Marie D . . . est-elle coupable d'avoir, à Gand, dans le 
« cours du mois de novembre 1 8 5 2 , volontairement tué 
« son enfant nouveau-né , du sexe masculin? « 

Le j u r y répondi t négat ivement . 
Marie D . . . fut maintenue en état d'arrestation et pour-

suiv ie correclionnellemcnt pour suppression d'état et ho
micide involontaire. 

JUGEMENT. — « Quant à la suppression d 'é ta l : 
u Attendu que l 'ar t . 545 du Code pénal n'a eu en vue, en pu

nissant la suppression de part, que de pro téger l 'é tal , le nom et 
la famille de l'enfant ; qu ' i l n'a pas voulu qu'on pû t compromettre 
son existence, ses in térê ts et son é t a t ; qu ' i l faut donc, pour que 
ce, crime ait été commis, que les traces de l'existence de l'enfant 
aient été effacées avec l ' intention de supprimer ou de changer 
son état ; 

« Que. le. t i t re de la section et du paragraphe, sous lesquels l'ar
ticle 545 est placé, indiquent à toute évidence que c'est seule
ment l 'état c iv i l que l'on a voulu assurer ; 

« Attendu que toutes les circonstances de la cause donnent la 
conviction que ce n'est nullement cette intention qui a guidé la 
p r é v e n u e ; 

« Quant à l'homicide involontaire: 
« Attendu qu ' i l est établi par la déposit ion du docteur De No-

bele, que la mort de l'enfant doit ê t re a t t r ibuée à la constriction 
exercée autour du cou par un mouchoir, el surtout par la pression 
exercée au bas du larynx ; qu ' i l ne peut donc y avoir lieu dans 
l 'espèce, à homicide involontaire ; 

u Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t , renvoie la p r é v e 
nue des fins de la plainte dir igée contre elle. » (Du 25 mars 1855. 
— Plaid. M" D E B A E T S . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la p remière question : V. Gand, 
2 2 mai 1 8 5 0 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , V I I I , 9 8 7 ) , el l 'arrêt de 
la Cour de cassation de Belgique, du 9 août 1 8 4 8 , rendu sur 
le rapport de M. P A Q U E T (BELGIQUE J U D I C I A I R E , V I , 1 1 5 8 ) . 

Dans une espèce semblable à celle qui a été soumise au 
Tribunal de Gand, la Cour de Liège, Chambre des mises 
en accusation, a décidé, par a r r ê t du 8 ju in 1 8 4 8 , que 
« l 'art. 5 4 5 , sainement in te rpré té , prévoit , non la suppres-
« sion du cadavre d'un enfant, mais la suppression de son 
« état c ivi l ; qu'ainsi cet article doit se combiner avec la 
ii disposition de l 'art. 5 2 7 du Code civi l ; d'où i l suit (pie 
« l'action du minis tè re public est non rccevable tant que les 



« T r i b u n a u x c i v i l s n ' on t pas s t a t u é sur la ques t ion d ' é t a t . » 

S u r la d e u x i è m e ques t ion , on consul tera u t i l e m e n t u n 

a r r ê t t r è s - r e m a r q u a b l e de la Cour de N a n c y , d u 2 9 j u i l l e t 

1 8 4 7 ( D E V I L L . , 1 8 4 6 , 2 , 1 7 ) . 

L ' e s p è c e soumise au T r i b u n a l de Gand é t a i t b i e n de n a 

t u r e à m e t t r e en é v i d e n c e les i n c o n v é n i e n t s a t t a c h é s à l ' i n 

t e r p r é t a t i o n que la l o i d u 2 1 a v r i l 1 8 5 0 a d o n n é e de l ' a r t i 

cle 3 6 0 d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . 

O n a u r a i t d û p r é v o i r , qu ' en p e r m e t t a n t au m i n i s t è r e 

p u b l i c de soumet t re successivement le m ê m e fa i t à l ' a p p r é 

c i a t i o n de juges d i f f é r e n t s au l i e u de le forcer d ' é p u i s e r 

toute l 'accusation dans u n p r e m i e r p r o c è s , on s'exposait h 

v o i r po r t e r sur ce fa i t des j ugemen t s cont ra i res et é g a l e 

m e n t dé f in i t i f s , ce q u i ne peu t que n u i r e à la c o n s i d é r a t i o n 

des T r i b u n a u x et au respect de l eu r s d é c i s i o n s . 

O n nous r é p o n d que la chose j u g é e sur la ques t ion d ' i n 

fant ic ide n ' i m p l i q u e p o i n t chose j u g é e sur la ques t ion 

d ' homic ide i n v o l o n t a i r e ; que p a r c o n s é q u e n t a p r è s l ' acqui t 

t ement en Cour d'assises, le d é b a t est encore en t i e r devan t 

le T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l ; et qu 'aucune c o n t r a d i c t i o n ne 

peut exister en t re le v e r d i c t n é g a t i f d u j u r y et la d é c i s i o n 

d u T r i b u n a l sur la ques t ion de savoir s ' i l y a eu h o m i c i d e 

i n v o l o n t a i r e . 

Mais a l lons au fond des choses. 

Nous nous t rouvons en p r é s e n c e de deux p r inc ipes é g a l e 

m e n t respectables : 

D ' u n e p a r t les effets de la chose j u g é e sur la ques t ion 

d ' in fan t i c ide sont d é f i n i t i v e m e n t acquis à l ' a c c u s é e . 

D ' a u t r e p a r t , le j u g e co r r ec t i onne l conserve, m ê m e a p r è s 

le v e r d i c t d u j u r y , la l i b e r t é de son o p i n i o n et le d r o i t 

de puiser ses convic t ions dan,s tous les é l é m e n t s de la cause. 

I l ne peut d é c i d e r , contre l a p r é v e n u e , q u ' i l y a eu h o m i 

cide v o l o n t a i r e ; mais aussi o n ne peu t fo rce r ses c o n v i c 

t ions ; l u i demandant de j u g e r , on demande avant t o u t son 

o p i n i o n l i b r e m e n t f o r m é e . 

La chose j u g é e n ' e m p ê c h e donc pas q u ' i l ne puisse ê t r e 

convaincu q u ' i l y a eu i n f a n t i c i d e ; et que p o u r ce m o t i f i l 

se refuse à v o i r , dans les faits i n c r i m i n é s , u n h o m i c i d e 

i n v o l o n t a i r e . 

Que fera le j u g e c o r r e c t i o n n e l en p a r e i l l e c irconstance? 

Condamner p o u r h o m i c i d e p a r i m p r u d e n c e , alors qu 'ac

cusateur et juges sont convaincus q u ' i l n ' y a pas eu d ' i m 

prudence ; d é c l a r e r l ' a c c u s é e coupable d ' u n d é l i t qu 'e l le n'a 

p o i n t commis , p o u r la p u n i r i n d i r e c t e m e n t d u c r i m e don t 

on la suppose coupable? Ce serai t l à le renversement des 

p r inc ipes les p lus cer ta ins en m a t i è r e c r i m i n e l l e , et des 

bases de toute j u s t i c e . 

I l n ' y a q u ' à r e n v o y e r de la p l a i n t e , comme le fai t le j u 

gement que nous recue i l lons . 

Le f r ac t ionnement des p o u r s u i t e s , au ra ce t r i p l e effet : 

La femme a c q u i t t é e pa r le j u r y , sur l 'accusation d ' i n f a n 

t i c ide , aura i n t é r ê t à é t a b l i r qu 'e l le a t u é son enfant , n o n 

pas pa r i m p r u d e n c e , mais v o l o n t a i r e m e n t ; et que si e l le 

veut f o u r n i r à sa décharge des preuves q u i n ' on t p o i n t é t é 

soumises au j u r y , et q u i tendent à é t a b l i r qu 'e l le a d o n n é la 

m o r t à son enfant de propos d é l i b é r é , i l f audra que le T r i 

na i les admet te , car elle se jztstifie. 

Le j u g e , o b l i g é de m o t i v e r sa d é c i s i o n , se t r o u v e r a p l a c é , 

s ' i l c r o i t q u ' i l y a eu i n f a n t i c i d e , dans l ' a l t e rna t ive de de

v o i r cacher les mot i f s v é r i t a b l e s d u j u g e m e n t , ou de les 

e x p r i m e r d 'une m a n i è r e q u i ne peut que c o n t r e d i r e le v e r 

d i c t d u j u r y et p o r t e r a t te in te à sa c o n s i d é r a t i o n . 

E n f i n , le j u g e m e n t q u i repousse la seconde ac t ion d u 

m i n i s t è r e p u b l i c , q u e l q u ' i r r é p r o c h a b l e q u ' i l soit d u reste, 

p o u r r a se r é s u m e r en ces termes : « A t t e n d u que la p r é v e -

« nue a é t a b l i que ses actes sont p lus c r i m i n e l s que le m i -

« n i s t è r e p u b l i c le sou t i en t , disons p o u r d r o i t qu ' e l l e ne 

« peut ê t r e f r a p p é e d 'aucune pe ine . » 

Nous sommes fe rmement conva incu que de parei ls d é b a t s 

t e r m i n é s par de pa re i l l e d é c i s i o n s , suites i n é v i t a b l e s de 

. loursuites f r a c t i o n n é e s , fon t pe rd re à la jus t ice de sa d i 

g n i t é et de son pres t ige . 

Nous ajouterons que l 'abus est d ' au tan t p lus r eg re t t ab l e , 

q u ' i l est de na tu re à se r e p r o d u i r e dans u n t r è s - g r a n d n o m 

bre de cas. 

Lor sque , Chambre d u Consei l , Chambre des mises en ac

cusat ions, magis t ra ts c h a r g é s de la p o u r s u i t e , o n t v u dans 

le f a i t i n c r i m i n é u n i n f a n t i c i d e , que le p r é s i d e n t des assises 

n'a pas p o s é au j u r y la ques t ion de savoir s ' i l y a eu h o m i 

cide par i m p r u d e n c e , parce que r i e n dans les d é b a t s n ' é t a 

b l issa i t l ' i m p r u d e n c e , et que le j u r y a p e u t - ê t r e é t é p a r t a g é , 

i l ne faut po in t s ' é t o n n e r de v o i r les juges cor rec t ionnels 

c r o i r e à l e u r t o u r à l ' i n f a n t i c i d e , à la sui te de ce c o r t è g e 

imposan t d ' a u t o r i t é s ? I I f a u d r a i t demander p l u t ô t au m i n i s 

t è r e pub l i c o ù sont ces v ives et subites l u m i è r e s q u i on t 

é c a r t é l ' i n t e n t i o n , la v o l o n t é de t u e r , et on t m o n t r é q u ' i l y 

avai t maladresse, i m p r u d e n c e ? 

Les abus que nous combat tons , la l o i de 1 8 5 0 les p e r m e t , 

nous le savons ; mais le l é g i s l a t e u r a c o m p t é aussi sur la 

p rudence et la sagesse des magis t ra ts d u pa rque t . De ce que 

des poursui tes m u l t i p l i é e s p o u r le m ê m e f a i t a u t r e m e n t qua

lifié sont permises , i l n ' en r é s u l t e pas qu'el les soient o r d o n 

n é e s , que le m i n i s t è r e p u b l i c do ive s'en fa i re une r è g l e . 

L ' i n t é r ê t de la j u s t i c e , la s i m p l i c i t é des p r o c é d u r e s , le res

pect de la chose j u g é e et souvent m ê m e l ' i n t é r ê t de la r é 

pression l u i commanden t , a u c o n t r a i r e , d ' é p u i s e r toute 

l 'accusation dans u n p r e m i e r p r o c è s , au l i e u de p rovoque r 

l ' a c c u s é à p r é s e n t e r une d é f e n s e p e u t - ê t r e scandaleuse, et 

les T r i b u n a u x à r e n d r e des d é c i s i o n s con t rad ic to i r e s . 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

D I S C I P L I N E . — JUGE DE P A I X . A V E R T I S S E M E N T . — R É C I D I V E . 

JUGEMENT. — CASSATION. — I M P U T A B I L I T É . 

En matière disciplinaire, l'avertissement n'a pas le caractère 

d'une peine et ne peut, en conséquence, constituer la réci

dive. 

Les jugements annulés ne peuvent donner lieu et une peine disci

plinaire, s'ils sont le résultat d'une erreur involontaire. Loi du 

20 avr i l 1810. 

A R R Ê T . — « Considérant que l'avertissement qui a été donné 
en 1848 par le p ré s iden t au juge de paix P. . . n'a pas le carac
tère d'une peine disciplinaire, et ne saurait, par suite, constituer 
la récidive au point de vue d'une majoration dans l'application 
des peines de cette nature ; 

u Considérant que l 'annulation d'une décision judiciaire n ' im
plique l ' idée d'aucune puni t ion pour le magistrat qui l'a rendue, 
lorsqu'i l en a puise les motifs dans ses convictions; que rien 
n 'é tabl i t que les jugements rendus les 30 décembre 1849 et 5 j an 
vier 1850 par le juge de paix p r é n o m m é auraient d'autre cause 
qu'une erreur involontaire; que, dès lors, i l n 'y a pas lieu de 
s ' a r r ê t e r aux griefs ar t iculés à cet égard ; 

« Considérant néanmoins que, par leur publ ic i té et succession, 
les autres faits ment ionnés dans la dél ibérat ion ont produit une 
impression pénible pour le ca rac tè re du magistrat i n c u l p é , et 
qu'ils ont por té une atteinte grave à la dignité de ses fonctions; 
que, dans ces circonstances, la peine de censure avec r é p r i m a n d e 
parait avoir été justement a p p l i q u é e ; 

« Par ces motifs, et les autres non improuvés de la dél ibéra
t ion , la Cour confirme la mesure disciplinaire por tée contre le 
juge de paix du canton de. . . , etc. » (Du 25 avr i l 1851 . — Cour 
de Liège. — Chambres r é u n i e s . — AfF. P...) 

D É L I T D E C H A S S E . — P O U R S U I T E . — D É L A I . — P R E S C R I P T I O N . 

Est non recevable la poursuite du ministère public pour fait de 

chasse, si un délai de plus d'un mois s'est écoulé entre la cita

tion et la comparution. 

A R R Ê T . — « Cons idé ran t que Paul Coll in, garde particulier, a 
é té traduit avec son fils devant la Cour sous la p réven t ion d'un 
fait de chasse en temps p roh ibé ; que la citation ayant été don
née aux p révenus le 15 septembre dernier, pour compara î t re à 
l'audience du 21 octobre suivant, i l s'est écoulé dans l ' intervalle 
plus d'un mois pendant lequel i l n'a été fait aucun acte interrup-
t i f de la prescription ; qu ' i l ne peut ê t re au pouvoir du min i s tè re 
public de prolonger le terme que les lois sur la chasse ont fixé à 
un mois pour l 'extinction du d é l i t ; 

« Par ces motifs, la Cour déc la re la partie publique non rece
vable dans son action. » (Du 21 octobre 1855.— Cour de Liège, 
t r e Ch. — A I T . C O L L I N . — Plaid . M e COR.NESSE.) 

. ^ « t ^ T - i — . 

ERRATA. — Page 4G0, ligne 3, au lieu de cessera lisez cesscrotit; 
— ligne 57, au l ieu de avec lisez vers; — ligne 48 , au Heu de 
puissance lisez jouissance. 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉRATS JUDICIAIRES. 

D R O I T C I V I L . 

RÉFORME HYPOTHÉCAIRE. 

L ' u n des hommes les p lus d i s t i n g u é s p a r m i les j u r i s c o n 
sultes q u i h o n o r e n t le bar reau de C h a r l e r o i , M . ISAAC, d é j à 
connu par p lus ieurs opuscules concernant le d r o i t et les 
sciences p o l i t i q u e s , v ien t d'adresser aux Chambres des ob 
servations ut i les à consul ter concernant la r é f o r m e h y p o 
t h é c a i r e . 

L 'approche d 'une discussion au S é n a t sur le p ro je t de l o i 
r e l a t i f à l ' e x p r o p r i a t i o n f o r c é e donne à ces r é l l e x i o n s une 
a c t u a l i t é toute p a r t i c u l i è r e . Nos lecteurs j u g e r o n t si nous 
nous t r o m p o n s dans not re a p p r é c i a t i o n . 

V o i c i cette p i è c e : 

Par la loi du l f i décembre 1851 sur la révision du régime 
hypo théca i re , vous avez abrogé l 'hypothèque judiciaire , mais 
déjà les effets de cette loi se font sentir, dans la pratique, d'une 
façon préjudiciable et aux in térê ts des créanciers légit imes et à 
ceux mêmes des déb i teurs de bonne f o i ; les transactions en souf
frent, la confiance diminue et les inquiétudes pour l 'avenir ne 
font qu'augmenter. Sous le régime du Code c i v i l , un créanc ier 
pouvait accorder crédit à son déb i t eu r tout en le surveillant pour 
appréc ie r son degré de solvabilité et l'imporlancc de sa fortune. 
S'il concevait des soupçons assez graves pour prendre des précau
tions plus efficaces, i l pouvait, en vertu de la loi du 8 septembre 
1807, le faire assigner en reconnaissance d 'écr i ture et, sauf à en 
payer les frais, i l avait au moins alors un jugement qui l u i ser
vait de titre pour prendre inscription sur les biens de son débi 
teur. 

Les dispositions des art . 2123 et suivants du Code c iv i l l u i 
accordaient les mêmes droits pour toutes les condamnations por tées 
à son profi t . Une fois assuré par la mesure de l ' inscription hypo
théca i re , le créancier pouvait accorder à son déb i t eu r tous les 
délais dont i l avait besoin pour faire usage de ses ressources et 
amasser de quoi satisfaire aux exigences de sa dette. Combien de 
fois n'est-il pas a r r ivé qu ' après avoir pris inscription sur les biens 
présen ts c l à venir de leurs déb i t eu r s , en vertu de jugements 
prononçant la contrainte par corps, des créanciers humains et 
modérés ont négligé de recourir à cette voie rigoureuse pour se 
faire payer? Des événements i m p r é v u s , une fortune refaite, un 
hér i tage recueilli sont venus r é p a r e r leurs pertes et r écompense r 
en quelque sorte leur patience et leurs ménagements . 

Aujourd 'hui , Messieurs, le créancier ne peut plus user de con
descendance : i l doit ê t re dur, inhumain , inexorable. S'il ne 
poursuit son déb i t eu r sans relâche et sans pi t ié , i l verra s 'éva
nouir entre ses mains ses ressources et son avoir, sans qu ' i l ait la 
possibil i té de les atteindre. 

L 'expér ience nous prouve que pour une dette contractée per
sonnellement, le déb i t eu r ne consent jamais à fournir hypo thèque 
que lorsqu'il n'a plus d'autres moyens de retarder l 'exécution de 
ses engagements. Sur mille déb i teurs qui vous offrent h y p o t h è 
que quand ils viennent contracter un emprunt, on n'en compte
rait pas un qui voulût la donner quand l 'emprunt serait con
sommé . 

I l faut donc que le créancier qui a lâché son argent sans l 'hy
po thèque conventionnelle, déjà si dispendieuse, soit vigilant aie 
reprendre, s'il ne veut pas courir la chance de le perdre. Je n i e 
trompe, Messieurs, les prê ts sur simples billets seront bientôt 
inconnus dans les affaires et le commerce lu i -même, qui l i re un si 
grand profil de toutes les transactions qui se font sur simples 
cédules , en éprouvera un grave pré judice . 

Dans les anciennes Coutumes qui régissaient noire pays i l y 
en avait aussi qui r épud ia ien t l 'hypothèque judiciaire : telles 
é ta ient les Chartes générales du Hainaut; mais cette disposition 
des Chartes générales étai t en harmonie du moins avec le restant 
de la législation. En Hainaut, le créancier ne pouvait exproprier 
son d é b i t e u r ; son droit consistait dans la mainmise judiciaire 

qui avait pour effet de remettre l 'administration des biens à un 
curateur judiciaire qui en percevait les revenus pour les d is t r i 
buer pér iod iquement aux créanciers saisissants. On admettait, en 
offel, dans les principes de la Coutume du Hainaut, qu ' i l n'y 
avail point de transmission possible d'immeubles pour obligation 
personnelle sans la déshér i tanec volontaire du p rop r i é t a i r e . 

Je suis loin d'applaudir à cette législation qui avail amorti tant 
de biens dans le pays et qui a élé pourtant si heureuse pour cer
taines familles ; mais je serais tenté de dés i re r qu'on en revint à 
la législation du Hainaut, si, tout en maintenant l 'abolition de 
l 'hypothèque judiciaire , on conserve aussi la saisie-expropriation. 
En voici succinctement la raison : 

Par votre loi du 10 d é c e m b r e , vous favorisez sans le vouloir 
toutes les d u r e t é s , lotîtes les exactions de ces dé ten teurs de capi
taux qu i , ne sachant trouver un lucre honnê t e , sont heureux de 
rencontrer des pré tex tes à leur cupidi té et à leur avarice. 

Pourquoi prèleraienl- i ls sur simples billets à un in térê t mo
dé ré? Pourquoi auraient-ils confiance dans la foi des obligations 
purement personnelles, puisqu'ils ne trouvent aucune sécur i té 
dans la position que la loi leur fait vis-à-v is de leur déb i t eu r? 

Les poursuites en expropriation forcée sont longues. o n é r e u 
ses, hérissées de difficultés; i l faut attendre cinq ou six mois 
avant qu'elles arrivent à leur terme, le moindre incident eu 
retarde encore la solution, et si cet incident est por té en appel. 
Dieu sail quand on pourra en voir la fin. La Cour d'appel de 
Bruxelles surtout, qui ne peut suffire déjà aux exigences de son 
service, est forcée de faire languir les plaideurs pendant deux 
ou trois ans avant de rendre un a r r ê t . 

Ce ne sont pas là. Messieurs, des exagérat ions; je pourrais vous 
citer des exemples où , malgré les vives réclamat ions des parties, 
malgré le zèle et les fatigues des magistrats, des incidents sur 
saisie immobi l ière , des contredits d'ordre ont du ré trois, quatre 
et cinq ans. 

Quel est donc le créancier purement personnel qu i , sans aucun 
esprit de spéculat ion, sans la pensée de retirer le fruit d'une con
trainte rigoureuse et calculée, se déciderait à pratiquer une ex 
propinatimi au bout de laquelle, après la plus longue attente, il 
n'est pas même certain de rien recueillir? Les p rê t eu r s honnêtes 
deviendront donc fort rares. 

Le déb i teur de mauvaise foi , de son còlè, a tant de moyens de 
retarder la condamnation qui doit l 'atteindre ! Tan tô t i l profite de 
l'encombrement des affaires devant le Tr ibunal où i l doit com
para î t r e pour refuser de plaider, et si, après avoir laissé prendre 
un premier jugement par défaut , i l y forme opposition, son créan
cier est bien avancé ! I l a fait des frais en pure perte, c l pour ob
tenir un second jugement contradictoire i l doit en faire encore, 
suivre son débi leur en appel, attendre, attendre toujours ju squ ' à 
ce que ce déb i t eu r , épuisant toutes ses ressources, n'ait plus qu 'à 
lu i offrir les tristes lambeaux d'une fortune qu ' i l a dissipée à son 
dé t r imen t . 

Je sais bien que la loi offre un r emède à ces dissipations frau
duleuses, que l 'art . 1100 du Code c iv i l permet d'attaquer les 
actes faits en fraude (qme in fraudem creditorum facla sunt) , 
mais ce remède est bien souvent illusoire, car dans les contrats à 
l i l rc onéreux i l faut prouver que la fraude existe des deux côtés. 
Or quel moyen d 'é tabl i r cette fraude de la pari d'un acheteur 
instruit aujourd'hui par l 'expérience de deux mille procès de cette 
nature recueillis dans les annales de la jurisprudence, de tous 
les artifices, de tous les dé tours propres à cacher cette fraude et à 
lui donner les apparences de la bonne foi? 

L'hv polhèque judiciaire n 'é ta i t qu'un remède souvent inefficace 
contre les supercheries et l 'activité des débi teurs de mauvaise foi . 
Qu'en adviendra-t-il maintenant, si celte ressource a disparu? 

Daignez, Messieurs, y réfléchir m û r e m e n t ; i l est temps de 
prendre une résolut ion à ce sujet ; si vous remplacez l 'hypothèque 
judiciaire par l'opposition et que vous attribuiez à cette opposi
tion une pr ior i té quelconque, vous retomberez peu t - ê t r e dans les 
inconvénients que vous avez voulu évi ter en supprimant l ' inscrip-



t ion judic ia i re . Mais, quoique vous fassiez, daignez ne pas laisser 
une telle lacune dans nos lois. Veuillez y pourvoir le plus tôt qu ' i l 
sera possible, car plus vous attendrez, plus le mal grandira. 

I l ne m'appartient pas de vous suggérer des idées à ce sujet : le 
dépa r t emen t de la justice possède un homme é m i n e m m e n t élevé 
par la science et par le talent. Vous pourrez donc dans une colla
boration commune apporter un r e m è d e à l 'état de choses actuel. 

F . - F . ISAAC. » 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 

COl'R D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e chnmbre . — P r é s i d e n c e de "H. de Page, 

JUGEMENT PAR D É F A U T . — PÉREMPTION*. — SAISIE-ARRÈT. 

F A I L L I T E . 

La signification du jugement par défaut validant une saisie-arrêt 

n'est pas un acte judiciaire duquel résulte nécessairement que 

l'exécution du jugement a été connue de la partie défaillante 

dans le sens de l'art. 159 du Code de procédure. 

La déclaration de faiUilc du saisi survenue avant l'expiration 

des six mois de la date du jugement par défaut n'est pas un 

obstacle à la mise à exécution du jugement, rendant la péremp

tion impossible. 

(LE MINISTRE DES FINANCES C. LA SOCIÉTÉ WAHLEN ET COMP.) 

14 f é v r i e r 1 8 5 0 , con t ra in t e à charge Je W a h l e n et 
C o m p . , en pa iement de 4 ,625 f r . dus au Doma ine et é c h u s 
pa r t ie rs les 24 j a n v i e r 1847, 1848 et 1849 . 

25 f é v r i e r , la con t ra in t e est r endue e x é c u t o i r e . 

23 m a r s , s a i s i e - a r r ê t en t re les mains de M . Stapleaux. 

25 m a i , j u g e m e n t par d é f a u t , q u i d é c l a r e cette saisie va 
lable j u s q u ' à concurrence de 4 ,625 f r . , des i n t é r ê t s y affé
rents et des frais du procès. 

12 j u i n , s igni f ica t ion de ce j u g e m e n t à W a h l e n c l C o m p . 
2 j u i l l e t , s ign i f ica t ion au t iers-sais i , avec no t i f i ca t ion des 

cert i f icats e x i g é s pa r l ' a r t . 548 d u Code de p r o c é d u r e c i v i l e 
et assignation en d é c l a r a t i o n . 

3 a o û t , le tiers-saisi f a i t au greffe d u T r i b u n a l c i v i l une 
d é c l a r a t i o n a f f i rma t ive . I I r e c o n n a î t devo i r 1 5 , 0 0 0 f r . et 
offre de les r e m e t t r e à q u i jus t i ce o r d o n n e r a . 

8 a o û t , cette d é c l a r a t i o n est s ign i f i ée au m i n i s t r e des fi
nances. 

12 a o û t , W a h l e n et Comp. d é p o s e n t l e u r b i l a n et sont 
d é c l a r é s en f a i l l i t e . 

Le m i n i s t r e des finances sout ien t que par l 'effet d u j u g e 
m e n t du 25 m a i 1850 , ou tou t au moins par l 'effet des n o t i 
fications faites tant à W a h l e n et C o m p . qu 'au tiers-saisi et 
de la d é c l a r a t i o n a f f i rmat ive faite par c e l u i - c i , la c r é a n c e 
saisie se t rouve acquise au T r é s o r , j u s q u ' à concurrence de 
ce q u i l u i é t a i t d û , en p r i n c i p a l , i n t é r ê t s et f r a i s , par 
W a h l e n et C o m p . , q u i par suite se t r ouva i en t l i b é r é s v i s - à -
vis de l u i ( C H A U V E A U - C A R R É , sur l ' a r t . 5 7 5 , n " 1971 bis.; 

Cass. F r . , 28 f é v r i e r 1822 et 14 j u i n 1826) . 

Le syndic sout ien t que le j u g e m e n t d u 25 m a i 1850 se 
t rouve p é r i m é à d é f a u t d ' e x é c u t i o n e n d é a n s les six m o i s , 
par app l i ca t ion des a r t . 156 et 159 d u Code de p r o c é d u r e 
c i v i l e . 

I l n'est pas p é r i m e , d isa i t le saisissant, parce que ce j u 
gement n ' é t a i t pas susceptible d 'une aut re e x é c u t i o n que 
celle q u ' i l a r e ç u e . Ce j ugemen t se b o r n a i t à d é c l a r e r valable 
la s a i s i e - a r r ê t p r a t i q u é e en mains de Stapleaux. 

I l devai t a v o i r exc lus ivement p o u r effet d ' a c q u é r i r au 
T r é s o r les valeurs saisies j u s q u ' à concurrence de sa c r é a n c e . 
O r , ces effets se t r o u v a i e n t r é a l i s é s pa r la no t i f i ca t ion faite 
au t iers-saisi et par la d é c l a r a t i o n obtenue de ce d e r n i e r , 
d é c l a r a t i o n q u i le renda i t personnel lement et d i r ec temen t 
d é b i t e u r d u T r é s o r p u b l i c . La seule, condamna t ion p r o n o n c é e 
cont re l e d é b i t e u r saisi é t a i t cel le q u i m e t t a i t à sa charge 
les d é p e n s de la p r o c é d u r e . O r , sousce r a p p o r t n i ê m c , i l s'est 
t r o u v é c o m p l è t e m e n t e x é c u t é , car la s a i s i e - a r r ê t ayant é t é 
d é c l a r é e va lab le , non-seulement p o u r le capi ta l et les i n t é 
r ê t s mais encore p o u r les f ra is , et les valeurs don t le t i e r s -
saisi s'est r econnu d é b i t e u r et a f a i t d é c l a r a t i o n é t a n t suff i 
santes p o u r c o u v r i r ces f ra is , le T r é s o r s'en t r o u v a i t p a y é 

p a r le t r anspor t o p é r é à son p r o f i t , et s ' i l avai t t e n t é une 
e x é c u t i o n pour ces frais con t re W a h l e n et Comp . , i l a u r a i t 
agi i l l é g a l e m e n t , p u i s q u ' i l au ra i t r é c l a m é ce q u i avai t ces sé 
de l u i ê t r e d û . 

D ' a i l l e u r s , alors m ê m e que le j u g e m e n t au ra i t é t é suscep
t i b l e d 'une aut re e x é c u t i o n que lconque , la c o n t i n u a t i o n de 
cette e x é c u t i o n serai t devenue l é g a l e m e n t imposs ib le , pos
t é r i e u r e m e n t à la d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e , c ' e s t - à - d i r e à dater 
d u 12 a o û t 1850. D è s ce m o m e n t la p é r e m p t i o n don t par le 
l ' a r t . 156 est devenue imposs ib l e ; car cette p é r e m p t i o n 
cons t i tue une p r e s c r i p t i o n r é e l l e ; el le est la peine d u 
c r é a n c i e r n é g l i g e n t ; o r , comme te l l e , cette p é r e m p t i o n ne 
saura i t a t te indre ce lu i que la l o i e l l e - m ê m e m e t t a i t dans 
l ' i m p o s s i b l i t é d 'ag i r ( V . C I I A U V E A U - C A R R É , sur l ' a r t . 1 5 9 , 
n " 6 6 3 , t . I I , p . 75 in fine; — M o n t p e l l i e r , 20 a o û t 1 8 1 0 ; 
— Rennes, 26 m a i 1817) . 

I l fau t d 'a i l leurs d i s t i n g u e r , d i s a i t - i l , en t re l ' e x é c u t i o n 
invoquée pour rendre l'opposition non recevable dans le 
chef du débiteur condamné par défaut et l ' e x é c u t i o n invo
quée par le créancier pour repousser la péremption. Dans 
le p r e m i e r cas, i l faut que l ' e x é c u t i o n soit te l le que le d é b i 
t eu r en a i l eu connaissance; dans le second cas, i l suffi t que 
le c r é a n c i e r a i t f a i t t ou t ce q u i d é p e n d a i t de l u i p o u r par 
v e n i r à r é a l i s e r les condamnat ions obtenues ( V . TUO.MI.NE, 
sur l ' a r t . 156 , n ° 1 8 7 ; — B O N C E N N E , sur l ' a r t . 1 5 9 , n ° 1 2 1 , 
p . 171 ; — B I O C I I E , V " Jugement, sect. 4 , a r t . 2 , n " 1 9 4 ; — 
D A L L O Z , V " Jugements et Arrêts, chap . 2 , sect. 6 , a r t . I " , 
et les a r r ê t s c i t é s ) . 

Su r quo i est i n t e r v e n u , le 14 a o û t 1 8 5 1 , u n j u g e m e n t 
a ins i c o n ç u : 

JUGEMENT.— « Attendu qu'aux termes de l 'art . 156 du Code de 
p r o c é d u r e civile, les jugements par défaut doivent ê t re exécutés 
dans les six mois de leur obtention, à peine d 'ê t re r épu té s non 
avenus ; 

u Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 159 du même Code, le juge
ment n'est réputé exécuté que lorsque, outre les cas spécifiés dans 
ledit article, i l y a quelque acte duquel i l résul te nécessa i rement 
que l 'exécution du jugement a été connue de la partie défaillante ; 

« Attendu que dans l 'espèce l 'exécution du jugement dans le 
délai prescrit par la loi n'a pas été connue de la par l îc défaillante ; 

» Attendu que la signification du jugement par défaut validant 
la sa is ie-ar rê t , significatian faite le 12 j u i n 1850, est le dernier 
acte judiciaire dont la partie défail lante ait eu connaissance ; que 
cette signification n'est pas une exécut ion , mais seulement un acte 
p ré l imina i re à l ' exécut ion , un acte qui manifeste l ' intention où 
est la partie qui l'a obtenu de s'en prévalo i r ; 

u Attendu que la partie FLASSCHOEN objecte vainement que la 
somme saisie ainsi que les in térê ts et les frais se sont t rouvés 
dévolus à l'Etat par suite de la notification de la déclarat ion affir-
malive faite par le tiers-saisi, et ce par une espèce de cession ou 
de subrogation judiciaire qui rendait l 'Etat saisissant p ropr i é t a i r e 
de la somme qu ' i l était autor isé à loucher, et qu'ainsi i l y a eu 
exécut ion complète du jugement par défaut ; 

ii Attendu en effet que cette cession ou subrogation judiciaire 
a eu lieu dans l 'espèce à l 'insu du déb i t eu r , qui lia pas eu une 
connaissance légale de la déclarat ion faite par le tiers-saisi, cl 
qui ainsi a ignoré complètement l 'exécution du jugement ; 

« Attendu dès lors que, si cette subrogation judiciaire a pu 
donner sur les sommes saisies un dro i t acquis à l 'Etat saisissant, 
vis-à-vis des autres créanciers dont les créances n'existaient pas 
encore ou n 'étaient pas encore reconnues, elle n'a pu avoir pour 
effet de paralyser dans le chef du d é b i t e u r saisi les moyens d'op
position ou de pé rempt ion qu ' i l avait à faire valoir contre le j u 
gement rendu par défaut ; 

« Qu'on objecte encore vainement que la déclarat ion de faillite 
des sieurs Wahlen et Comp., survenue avant l 'expiration des six 
mois de la dale du jugement par défaut , u été un obstacle à 
l 'exécution du jugement; 

u Qu'en effet, si la faillite empêche en général l 'exécution du 
jugement contre un f a i l l i , clic n ' empêche pas d'assurer cette 
exécution par les actes collectifs dont la faillite est susceptible; 

u Que dans l 'espèce la déclarat ion affirmative qui aurait pu 
faire connaî t re l 'exécut ion du jugement par défaut n'a été signi
fiée ni au failli ni au syndic de la fa i l l i te ; qu ' i l suit de tout ce 
qui précède qu'aucun acte ni aucun fait de nature à faire con
na î t r e soit au déb i t eu r saisi avant la fail l i te, soit au r ep ré sen tan t 
légal de la masse créanc ière après la faill i te, l 'exécution du juge
ment par défaut , n'a été posé par l 'Etat saisissant; que par con
séquen t le jugement du 23 niai 1850, faute d 'exécut ion dans les 
six mois, doit ê t re considéré comme non avenu; 
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« Par ces motifs, le Tr ibunal donne mainlevée de la saisie-

a r r ê t , etc. •> 

Appel. 

AURÈT. — « Sur les conclusions conformes de M . le premier 
avocat-général CLOQUETTE, la Cour, adoptant les motifs des pre
miers juges, confirme. » •— (Du 22 décembre 1852. — Plaid. 
MM'' ' AI.I.ARD c. ( IL 'YOT.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES-

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M. Jonet . 

ORDRE. F R A I S . T A X E . 

En matière d'ordre, les frais doivent être tarés comme en matière 

sommaire. 

L'avoué ne peut cumuler dans son étal les honoraires dus en ma

tière sommaire avec d'autres honoraires fixés dans le tarif qui 

concerne les affaires ordinaires. 

Ce cumul illégal ne pourrait se justifier pur un usage contraire 

qui se serait introduit près du Tribunal où il exerce. 

(DAY.) 

Les é p o u x D a y , ayant p r o d u i t dans un o r d r e ouve r t de

vant le T r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s , c o n t e s t è r e n t , mais v a i 

nement , l ' é t a t de co l loca t ion d r e s s é par le j u g e - c o m m i s 

saire et i ls fu ren t c o n d a m n é s aux d é p e n s . 

Opposi t ion de l e u r pa r t à la taxe et au j u g e m e n t d u 

15 d é c e m b r e 1831 q u i la re je t te . 

Appe l tou t à la fois du j u g e m e n t d u 50 j u i l l e t 1 8 5 1 , q u i 

avai t é c a r t é l e u r demande de co l loca t ion , et de ce lu i sur la 

taxe. 

M . l ' a v o c a t - g é n é r a l CORBISIER, q u i a p o r t é la parole en 

cette affaire, s"esl e x p r i m é a i n s i , a p r è s avo i r d o n n é son 

avis sur le fond de l 'a f fa i re , sans i n t é r ê t en d r o i t : 

« Je remarque en premier l ieu , et c'est le principal grief des 
appelants, que cet éta t est dressé et taxé comme en mat iè re o rd i 
naire. Les appelants soutiennent qu ' i l ne pouvait ê t re alloué que 
les frais, comme en mat iè re sommaire, et ils s'appuient sur les 
termes des art. 761 et 762 du Code de p r o c é d u r e . 

A r t . 761 . « L'audience sera poursuivie sur un simple acte 
« d'avoué à avoué sans autre p r o c é d u r e . » 

A r t . 762. « Le jugement sera rendu sur rapport, conclusions 
- du minis tère public, et contiendra liquidation des frais. » 

Une observation qui se puise dans une disposition du tar i f dé 
cré té le 16 février 1807 semble repousser cette p r é t en t i on . 

La poursuite en distribution de deniers a r rê tés ou provenus de 
la vente des objets saisis a la plus grande analogie avec la pour
suite d'ordre. Les articles qui la concernent (666 et 668 du Code 
de procédure) contiennent les termes que reproduisent les arti
cles 761 et 762 invoqués par les appelants : 

A r t . 666. « Le juge-commissaire renverra à l'audience; elle 
t sera poursuivie sur un simple acte d 'avoué à avoué , sans autre 
a p rocédure . » 

A r t . 668. « Le jugement sera rendu sur rapport . . . et conelu-
.. sions du minis tère public. « 

C'est bien la même p rocédure prescrite dans les mêmes termes, 
dans un même but . 

Cependant le tarif, après avoir réglé en ses art . 05 et suivants 
les honoraires alloués pour les actes de cette p r o c é d u r e , porte, au 
$ 5 de l 'art . 101 : 

a En cas de contestations, les dépens de ces contestations se-
» ront taxés comme dans les autres mat i è res , suivant leur nature 

sommaire ou ordinaire. >> 
Ce texte, est clair et positif, c'est la nature de l'affaire, d 'après 

l'objet mis en contestation, et non la nature de la poursuite, qui 
en détermine le carac tè re , et conséquemmenl les frais des contes
tations qui surviennent dans les poursuites en distribution par 
contribution du produit des saisies mobil ières doivent ê t re taxés 
comme frais ordinaires si la mat iè re le comporte (LEFÈVRE, Com
mentaire du tarif, p . 79, note 5) . 

En matière d'ordre, les art. 150 et suivants du tar i f n'ont pas 
reproduit ce texte. Mais l 'on se demande quelle serait la raison 
de différence d'un cas à l'autre;les règles de poursuite sont tracées 
dans les mêmes ternies, dans un m ê m e but , et j ' e n conclus que, 
les textes ne contenant rien de contraire, la taxe des frais doit se 
faire sur le même pied. 

Ce raisonnement acquiert une nouvelle force par cette remar
que que la lo i , lorsqu'elle veut dé roge r à celte règ le , qui est l'ap
plication d'un principe généra l , le fait en termes formels. 

Dans cette même mat iè re de la distribution du produit des 

saisies mobi l iè res , l 'ar t . 669 du Code de p rocédure prescrit qu'en 
cas d'appel du jugement rendu sur les contestations, i l y soit sta
tué comme en mat iè re sommaire. En appel, dès lors, i l y a assi
milation complète aux matières sommaires, el la disposition du 
tarif, qui ne s'applique qu 'à la p rocédure de p r e m i è r e instance, 
ne peut pas y êt re é t e n d u e . 

En sera-t-il de même des jugements sur contestation en mat iè re 
d'ordre? Non. L 'a r t . 669 n'est pas répé té au chapitre qui traite 
cette m a t i è r e . Bien plus, l 'ar t . 765 renvoie à la p rocédure de. 
p remiè re instance, et i l y ajoute la faculté pour les int imés de 
signifier des conclusions mot ivées , lesquelles dès lors doivent 
passer en taxe. I l y a donc dérogat ion à la p rocédure des mat ières 
sommaires et confirmation de la règle de l 'art . 1 0 1 , § 5, du 
tarif. 

Un autre argument se trouve encore dans l 'art . 779 du Code 
de p r o c é d u r e , qui autorise la demande en subrogation à la pour
suite d'ordre et ordonne que cette demande, formée par r e q u ê t e , 
soit jugée sommairement en la Chambre du conseil; et le tarif, 
art . 159, § 2, alloue les frais de signification de la r equê t e et 
d'un acte signifié en r éponse , frais qu i s 'écar tent de. la taxe des 
affaires sommaires. 

Les textes invoqués par les appelants ne sont donc pas con
cluants ; ceux que l'on y oppose doivent faire r é soudre la ques
tion en sens contraire et sont fortifiés par les autres dispositions 
du Code de p r o c é d u r e . 

Le sys tème de la loi est de tracer les règles générales de procé 
dure pour toutes les m a t i è r e s ; par dé roga t ion , elle en dispense 
certaines affaires qu'elle considère comme sommaires; l 'ar t . 4 0 i 
du Code de p rocédure les é n u m è r e et l 'ar t . 405 en fixe le carac
tère distinctif en prescrivant qu'elles seront jugées sur un simple 
acte sans autres p rocédures ni formali tés . L ' énuméra t ion n'est pas 
l imitat ive, d'autres textes indiquent des affaires qui doivent ê t re 
t ra i tées sommairement. On peut en voir des exemples dans les 
articles du Code de p rocédure 520, 457, 458, 459 (tarif 148). 
5 2 1 , 608, 669, 809 (tarif 149), etc., qui prescrivent l ' instruction 
el le jugement comme en mat ière sommaire, sans formalités ni 
p rocédu re . Mais, dans d'autres circonstances, la loi se borne à 
prescrire que la cause sera jugée sommairement. I l en résul te né
cessairement qu'elle considère l'affaire comme urgente et exigeant 
une prompte décision ; mais toutes les affaires qui r e q u i è r e n t cé
lérité ne sont pas sommaires (décret du 50 mars 1808, art . 44 ) ; 
on ne peut donc p r é t e n d r e qu'en ces cas les causes sont considé
rées comme sommaires. 

I l y a dès lors une différence à faire entre les affaires sommaires 
et les affaires jugées sommairement. Cela se voit encore dans les 
art. 2 et 5 du décre t du 2 jui l le t 1812, 511 du Code de p rocé 
dure, comme aussi par la comparaison des art . 172, 180, 192 
et 518 de ce Code avec l 'art . 172 du tar i f ; 287 du Code avec 
l 'art . 170 du ta r i f ; 719 du Code c l 117, 119, 122, 125 du tarif. 
CARRÉ, Quest. 1475. 

Dès lors l ' in te rpré ta t ion que nous avons présen tée des art. 761 
el 762 du Code de p rocédure doit p r é v a l o i r . 

Cette opinion, qui est con t roversée , est appuyée des autor i tés 
les plus respectables. 

Y . Couf. : Limoges, 9 février 1819; — Paris, 15 décembre 
1809; — L y o n . 19 mai 1820; — Nîmes , 8 avr i l 1829; — Pa
ris. 5 décembre 1858 (SIREY, 1841 , 1. 251 (550); — 9 mars 
1859 (SIREY. 1859, 2 , 458) ; — Biom, 22 janvier 1851 (SIREY. 

1857, 2 , 89). — LEFÈVRE, Commentaire sur le tarif, p . 97, 

note, 4 , cite l'usage de Paris, Bordeaux, L y o n , Boucn ; — CHAI -
VEAU, ('(/.. t . I I , n o s 70 , 405 et suivants; — le même sur CARRÉ, 
Quest. 2581 2" et 2597; — PIGEAU, t . I I , p . 508 (édit . Tarlier) ; 
— BioeiiE ET GOUJET, V " Ordre, n° 274 ; — B I V O I R E , Dic t ionn . . 

V " Matière sommaire, n° 17; — R e v u e des revues, 1840, p . 69, 

et les autor i tés citées ; — SIREY-GILBERT, Code de procédure, ar

ticle 404, notes 28 et suiv. ; — 750, n° 2 1 , — 7 6 1 , n" 14, — 
766, n» I ; 

Contra : Or léans , 12 mai 1846 (SIREY, 1847, 2 . 14) ; — Bour
ges, 20 février 1841 (SIREY, 1842, 2 , 274) ; — Limoges (« / . ) ; 
—- Cass. F r . , 8 février 1845 (SIREY, 1815, 1 ,74) ; — DALLOZ, 
l r u é d . . vo l . X X I , p . 585, n° 17; — CARRÉ, Quest. 1475, n° 5. 
et les autor i tés ci tées. 

Le premier grief de l'appelant me semble donc mal fondé. 

Ce n'est pas à dire que la taxe soit inattaquable ; 50 fr. pour 
obtention de jugement alloués en mat iè re sommaire ne sont pas 
dus et l 'état pourra ainsi subir quelques légères modifications que 
la Cour jugera peut -ê t re convenable de régler en Chambre du 
Conseil, comme les parties l 'ont p roposé . » 

La Cour a r e n d u u n a r r ê t a ins i c o n ç u : 

A R R Ê T . — « A u fond : 

t Sur l'appel du jugement du 15 décembre 1851. qui déclare 



non fondée l 'opposition des appelants à la taxe insérée dans le 
jugement du 5 0 ju i l l e t : 

« Attendu qu'en mat iè re d'ordre le Code de p r o c é d u r e fait 
une distinction entre les frais de radiation et de poursuite et les 
frais qu'occasionnent les contestations par t icu l iè res élevées de
vant le juge-commissaire : suivant l 'art . 7 5 0 , les premiers de ces 
frais sont à la charge du déb i t eu r commun et doivent ê t re collo
ques par p ré fé rence sur les deniers à distr ibuer, et selon les a r t i 
cles 7 6 2 et 7 0 6 , les frais occasionnés par une contestation sont, 
comme de dro i t , à la charge de la partie qui succombe dans cette 
contestation ; 

H Attendu que le premier juge est res té dans les limites de ces 
dispositions législat ives lorsque, par son jugement du 5 0 ju i l l e t 
1 8 5 1 , i l a condamné les appelants aux dépens de la contestation 
par t icu l iè re élevée entre les parties appelante et i n t i m é e ; mais 
i l s'en est écar té quand, par son jugement du 1 5 décembre , i l a nus 
quelques frais d'ouverture et de poursuite de l 'ordre à la charge 
des appelants ; 

« Attendu q u ' i n d é p e n d a m m e n t de ce premier grief, le premier 
juge en a causé un second aux appelants en allouant à l 'avoué qui 
a occupé pour les in t imés en p r e m i è r e instance des honoraires 
autres que ceux que l 'ar t . 6 9 du tarif l u i permettait de demander 
dans une affaire sommaire ; 

« A t t endu , en droi t , que les dispositions du Code qui règlent 
la p rocédure à suivre dans les contestations qui s 'élèvent dans un 
ordre impriment à cette p r o c é d u r e une marche rapide et prompte 
qui prouve qu'aux yeux du législateur ces affaires requic-rent cé
lé r i té , et partant sont r épu tées sommaires, aux termes de l ' a r t i 
cle 4 0 4 du m ê m e Code; c'est ainsi que l 'ar t . 7 5 5 veut que les 
contredits, bases de ces contestations, soient insérés au procès-
verbal du juge-commissaire sans écr i t n i signification, soit an t é 
r ieur , soit p o s t é r i e u r ; selon l 'ar t . 7 5 8 , le jugc-coiumissairc ren
voie immédia tement l'affaire à l'audience; cela fait, comme dans 
les cas p r é v u s par les art . 4 0 4 et 4 0 5 , la partie la plus diligente 
poursuit l'audience par un simple acte d 'avoué à avoué sans autre 
p rocédure (art. 7 6 1 ) , et sur le rapport du juge-commissaire, le 
minis tère public entendu, le Tr ibunal statue par un jugement qui 
contient la l iquidation des frais ; or, cette liquidation des frais 
dans le jugement n'est prescrite par l 'ar t . 1 1 5 du Code et par 
l 'art . 1 " du second décre t du 1 6 février 1 8 0 7 que dans les af
faires sommaires; vient l 'ar t . 7 6 5 qu i , au lieu de donner aux 
parties trois mois à compter de la signification du jugement à 
personne ou domicile pour interjeter appel de tous jugements en 
généra l , ne leur donne, en mat iè re d'ordre, que dix jours à par
t i r de la signification à avoué , preuve nouvelle qu'aux yeux du 
législateur ces affaires r e q u i è r e n t cé lér i té ; 

« En appel on ne signifie point les écri ts que l 'ar t . 4 6 2 veut 
que l 'on signifie en mat iè re ordinaire, mais l 'ar t . 7 6 3 préci té veut 
que l'acte d'appel m ê m e contienne renonciation des griefs, et 
l 'ar t . 7 0 3 défend à l ' in t imé de signifier autre chose que des con
clusions modif iées ; ce même ar t . 7 6 5 ajoute : » et l'audience sera 
« poursuivie ainsi qu ' i l est di t en l 'ar t . 7 0 1 , » c 'est-à-dire par 
simple acte d 'avoué à avoué sans autre p rocédure ni formalité]; 
e 'es t -à-dire encore comme l 'art . 4 0 5 veut que soient poursuivies 
toutes les affaires sommaires; finalement l 'arrêt à rendre sur l'ap
pel do i t , comme le jugement de prendere installée, contenir la 
liquidation des frais (art. 7 6 6 ) ; i l y a donc encore ici un rapport 
intime entre les contestations sur l 'ordre et les affaires sommaires 
réglées par l 'ar t . 5 4 5 du Code et l 'ar t . 1 E R du décret du 1 6 fé
vrier 1 8 0 7 ; 

« Attendu que l'objection t i rée de la note qui suit l 'art . 1 0 1 
du ta r i f des frais, laquelle porte : « En cas de contestation (en 

i ma t iè re de distr ibution par contribution), les dépens de ces 
> contestations seront taxés comme dans les autres mat i è res , 
« suivant leur nature sommaire ou ordinaire, » ne change rien 
à ce qui vient d ' ê t re é tabl i , car : I o dans l 'espèce actuelle, i l ne 
s'agit pas d'une distr ibution par contr ibution, mais i l s'agit d'un 
ordre proprement di t ; 2 " la note p r é r a p p e l é e , même en mat iè re 
de distr ibution par contr ibution, est très-diflicile à concilier avec 
les articles 6 6 6 et 6 6 8 du Code, qui règlent le mode d'instruire 
et de juger les contestations élevées en mat iè re de distr ibution 
par contribution ; 5 ° elle est inconciliable surtout avec l 'ar t . 6 6 9 , 
qui porte textuellement que sur les appels des jugements rendus 
dans les contestations relatives aux distributions par contr ibu
t ion, u i l sera s ta tué comme en mat iè re sommaire; •> 

« Attendu qu'en fait l'affaire dont i l s'agit au procès actuel 
a été t ra i tée en p r e m i è r e instance, et même eu appel, comme 
affaire sommaire ; on n'y a pas posé qua l i t é s , aucun écri t 
de défense ou de réponse à défense n'y a été signifié (art. 7 7 
et 7 8 du Code, 6 9 et 7 0 du décre t du 5 0 mars 1 8 0 8 ) ; aussi 
l 'avoué qui occupait pour les in t imés en p remiè re instance n'a 
demandé ni le dro i t de consultation, ni le droi t de correspon
dance, ni la plaidoirie de l'avocat, que le tar i f alloue en mat iè re 

ordinaire ; mais i l a, au contraire, demandé le droit d'obtention 
de jugement, que l 'art . 0 7 du tarif n'alloue qu'en mat iè re som
maire ; 

« Attendu que cet ar t . 6 7 du tarif, après avoir fixé les hono
raires dus aux avoués en mat iè re sommaire, porte dans sa dispo
sition finale : « A u moyen de la fixation ci-dessus i l ne sera passé 
ii aucun honoraire, pour aucun acte et sous aucun pré tex te ; i l 
« ne sera alloué en outre que les simples déboursés ; » 

« Attendu qu'en présence de celle disposition si claire et si 
préc ise , l 'avoué HLYBRECHT ne pouvait cumuler dans son éta t les 
honoraires dus en ma t i è re sommaire avec d'autres honoraires pris 
arbitrairement dans le ta r i f qui concerne les affaires ordinaires; 

« Attendu que ce cumul , é v i d e m m e n t illégal, ne peut se jus t i 
fier par un usage contraire qui se serait établi au Tr ibunal près 
duquel i l exerce ses fonctions; car cet usage, s'il existait, serait 
abusif, et comme tel i l ne pourrai t ê t r e sanct ionné n i même to
léré par les Tribunaux ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . CORBISIER, avocat-général , en
tendu en son avis . . . , statuant sur l'appel du jugement du 1 5 dé
cembre 1 8 5 1 , déclare mal fondée la l i n de non-recevoir des i n 
t imés contre ledit appel ; au fond, met le jugement à néan t , en ce 
qu ' i l met à la charge des appelants des frais d'ouverture et de 
poursuite d'ordre, et en ce qu ' i l alloue à l 'avoué qui a occupé 
pour les int imés en p r e m i è r e instance des honoraires que l 'art . 0 7 
du tar if lu i défendai t d'exiger; é m e n d a n t quant à ce, radie de la 
taxe les déboursés et honoraires qui forment l'objet des six pre
miers articles de l 'état t axé , radie également les honoraires illéga-
incnt por tés aux articles. . . , et, faisant ce que le premier juge au
ra i t dû faire, liquide les frais auxquels les appelants ont été con
damnés par le jugement du 3 0 ju i l l e t 1 8 5 1 à la somme de 5 8 2 f r . 
6 8 cent . , etc. » (Du 1 5 décembre 1 8 5 2 . — Plaid. M M " DEBF.HR, 
NEISSEN.) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

P r é x l d e u c e de M . De Vl l ler* . 

Q U E S T I O N P R É J U D I C I E L L E . — C H E M I N P R I V É . — U S U R P A T I O N . 

V O I R I E U R B A I N E . 

Un chemin à travers les champs doit tire considéré comme privé 

si, par suite de vente, il est possédé à titre de propriétaire de

puis plus d'un an et jour et si aucun fait précis de nature à 

faire admettre que le chemin ait été public n'est allégué. 

Les chemins privés qui sont situés da?is la banlieue d'une ville ne 

forment point une dépendance de la voirie urbaine, s'il n'existe 

point un arrêté royal qui soumette à ce régime la localité il» 

leur situation extérieure ou rurale des villes. 

(ROSSAERT C . LA VILLE D ' A . W E R S . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande en intervention est 
régul ière quant à la forme ; 

« Attendu que le demandeur Rossacrt a été cité devant le T r i 
bunal de simple police, tant du chef d 'empié tement sur la voie 
publique, que du chef d'avoir contrevenu à l 'art . 1 E R du règlement 
de police des alignements île la vil le d 'Anvers. du 2 9 septembre 
1 8 5 8 , portant défense, sous peine d'amende, de faire des travaux 
quelconques le long de la grande ou de la petite voir ie , sans l'au
torisation préalable de l ' au tor i té compé ten t e ; 

» Attendu que, la question préjudiciel le de propr ié té ayant été 
sou levée , le juge de répress ion a renvoyé de ce chef à fin* 
civiles ; 

» Attendu que, s'il n'appartient point au juge civi l de connaî 
tre de l ' inculpation en ce qui concerne le fait poursuivi , i l lu i 
appartient néanmoins d ' appréc ie r le caractère ou la nature de ce 
fait, afin de décider la question à déba t t r e à fins civiles ; 

« Attendu que la p rop r i é t é est le droi t de jou i r et de disposer 
des choses de la man iè re la plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse 
pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . l o r de la loi du 1 " février 
1 8 4 4 , les chemins p r ivés peuvent cire soumis à la police de la 
voirie urbaine; que celle dépendance restreint le droit de pro
pr ié té ; que la question préjudiciel le à juger doit par consé
quent avoir pour objet , non-seulement la question de savoir si 
le passage dont i l s'agit existe à t i tre de chemin public ou comme 
chemin p r i v é , mais bien si le demandeur Rossacrt a été en droi t 
de faire ce qu ' i l a fa i t ; 

« Attendu qu ' i l incombe au demandeur de ne pas restreindre 
la preuve qui lui est imposée par l'admission de la question p r é 
judic ie l le ; qu ' i l l u i incombe m ê m e , suivant l 'art . 1 5 de la loi du 
1 E R février 1 8 1 4 , de faire la preuve des droits par lu i allé
gués ; 

" Attendu que le demandeur est tenu personnellement de celle 
preuve par suite de sa responsabi l i té personnelle de la coutraven-
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t ion qu i l u i est i m p u t é e ; que la défenderesse, en acquiesçant à la 
demande de mise hors de cause du demandeur, n'a pu le sous
traire à cette responsab i l i t é , qui est d'ordre, public ; que la mise 
hors de cause du demandeur aurait pour effet de le. rendre é t r a n 
ger à la chose jugée de la question préjudicielle à déc ide r ; et que 
la bonne administration de la justice, in téressant l 'ordre public, 
exige qu'on p r é v i e n n e la nécessité de renouveler les mêmes dé 
bats ; 

>• Attendu que, devant le Tr ibunal de simple police, i l a é té 
impute au demandeur d'avoir, à la date du 10 avr i l 1850, em
pié té sur la voie publique du chemin qui mène de la promenade 
des glacis à la rue du Vanneau, dans la c inquième section de la 
vi l le d'Anvers, en p l a ç a n t , d'un côté du chemin, un grillage et en 
dép laçan t , de l'autre côté;, une cloison le long de sa p rop r i é t é , et 
ce, sans autorisation de l ' au tor i té communale ; 

« Attendu que la défenderesse eu la présente instance ne 
koutient point que. le passage lit igieux formait un chemin public 
à la date du 10 avr i l 1850, mais uniquement que, dès avant celte 
date de la contravention poursuivie, le public passait régu l iè re 
ment par le. chemin aboutissant, au Nord, à la promenade des 
glacis, et au Sud, à la rue du Vanneau ; que ce chemin forme une 
d é p e n d a n c e de la voirie urbaine en vertu de l 'art . I e r de la loi 
du 1 " février 1844; 

« Attendu que cet article é t end , i l est v ra i , la police de la vo i 
r ie urbaine aux p rop r i é t é s par t i cu l iè res , mais seulement en ce qui 
concerne les rues, ruelles, passages et impasses existant sur ces 
p rop r i é t é s et aboutissant à la voie publique dans les villes ou 
dans tes portions agglomérées de communes rurales de deux 
mil le habitants et au-dessus, c l lorsque ces agglomérat ions rurales 
auront été soumises à ce régime par a r rê té royal , sur l'avis du 
Conseil communal et de la députa l ion permanente du Conseil p ro 
vincia l ; 

u Attendu que les effets de cet article sont restreints dans les 
limites de l'enceinte des villes ou dans le t racé dé te rminé des ag
gloméra t ions rurales ; et que la disposition y relative, l imitant 
le d ro i t de p ropr i é t é , doi t , comme mesure d'exception, s ' i n t e rp ré 
ter dans un sens restrict if , en tant que le texte de la loi puisse 
offrir quelque doute ; 

>< Attendu que les lieux contentieux lie sont point si tués dans 
la v i l le d'Anvers ; qu'ils d é p e n d e n t de la banlieue ou partie ex té 
r ieure de cette ville ; q u ' à la date du fait poursuivi , ils joignaient 
l ' ex t rémi té latérale de l 'agglomérat ion du faubourg de Borgcr-
hout , sans être incorporés dans cette agglomérat ion, et qu ' i l n'a 
été pris aucun a r r ê t é qui soumette cette partie ex té r i eu re ou r u 
rale de la ville d'Anvers à la police de la voirie urbaine quant 
aux passages établis sur les p ropr ié tés pa r t i cu l i è res ; 

« Attendu que, suivant les renseignements fournis par la d é 
fenderesse m ê m e , le chemin litigieux a formé depuis nombre 
d ' a n n é e s une impasse sans prolongation en communication avec 
la rue du Vanneau, notamment depuis 1690; qu'on n'a précisé 
aucun fait d'où l'on puisse inférer la publici té de ce chemin à une 
é p o q u e quelconque ; que les besoins de la localité ne peuvent en 
faire supposer la nécessi té an t é r i eu re au fait poursuivi devant le 
juge de rép ress ion ; q u ' a n t é r i e u r e m e n t à 1843, la même impasse 
longeait des p ropr i é t é s non b â t i e s ; que ce passage, sans issue; 
vers la rue du Vanneau, a été vendu en 1845 par adjudication 
publique,comme chemin pr ivé et acquis, à ce t i t re ,par le deman
deur et les autres adjudicataires du terrain vendu en 6 lots à 
bâ t i r le long du m ê m e chemin et à l'ouest de ce chemin, suivant 
acte passé devant le notaire ANTO.MSSEN à Anvers, en date du 
¿ 4 j u i n 1845, d û m e n t e n r e g i s t r é ; que, depuis lors, la même dé 
signation a été constamment donnée à ce chemin, dans les titres 
des acquisitions faites par le demandeur suivant actes du 28 j u i l 
let 1843, pardevant ledit notaire et du 23 j u i n 1847 pardevant 
le notaire HANEGRAEEE de rés idence à Anvers, et dans l'acte de 
vente faite par le demandeur à l ' intervenant, en adjudication pu
blique à la date du 2 décembre 1830, pardevant le notaire VAX 
SI.LPER. à la même r é s idence , lesdits actes d û m e n t en reg i s t r é s ; 
(pie ces diverses circonstances, à défaut de tout fait précis de 
nature à attribuer une publ ic i té quelconque au chemin dont i l 
s'agit, doit faire admettre que le demandeur, dès avant le 10 avr i l 
1850, date de la contravention qui lui est imputée , a. depuis plus 
d 'un an c l jou r , j o u i de ce chemin par une possession continue, 
non interrompue, paisible, publique, non équivoque et à titre de 
p r o p r i é t a i r e en commun avec ses coadjudicalaires ; 

Attendu que la défenderesse en soulevant la question de 
savoir si le chemin l i t igieux est ou n'est point soumis au régime 
de la voir ie urbaine, n'a point proposé une demande nouvelle, 
mais une exception en termes de défense, sur laquelle le Tr ibunal 
a eu à statuer nécessa i rement ; que la question préjudiciel le i m 
plique la nécessité de cette solut ion; et que d'ailleurs le deman
deur et l 'intervenant sont sans intérêt pour contester, comme 

statuant ultra petita, la décis ion rejetant le moyen proposé en 
ternies de défense par la partie adverse ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , ouï en audience publique les 
conclusions contraires de M . le juge-supp léan t BLONUEL, faisant 
fonctions de min i s tè re publ ic , admet la demanderesse en inter
vention signifiée par exploit de l'huissier Goubau, à Anvers, du 
5 j u i n 1852; d i t pour droi t que le chemin qui fait l 'objet de la 
p résen te contestation et qui aboutit à la promenade des glacis 
dans la c inqu ième section, en dehors de l'enceinte de la vil le 
d'Anvers, forme un chemin p r ivé qui n'est point soumis à la po
lice de la voirie urbaine; reconnaî t au demandeur le droi t de 
faire les travaux qu ' i l a faits sur ou le long dudit chemin sans 
autorisation d'alignement; condamne la défenderesse aux dé 
pens. « (Du 12 février 1855. — Plaid. MM'» HACHE C. C I V -

LITS. ) 

T R I B U N A L C I V I L D E T O N G R E S . 

P r é s i d e n c e «le I I . I taymaeckers . 

C A U T I O N . O B L I G A T I O N ' P E R S O N N E L L E . - B É N É F I C E D E D I S C U S 

S I O N . P R I X DE V E N T E . B I E N S L I T I G I E U X . 

On liait envisager comme uti simple cautionnement, et non comme 

une obligation personnelle, l'acte par lequel quelqu'un seconstittie 

caution, quoique la caution s'engage à payer la dette dans un 

délai déterminé. 

Xe peut être réputée caution judiciaire celui qui s'est borné à cau

tionner une dette, résultant d'un jugemeat, alors même que ce 

jugement ordonnait ait débiteur principal de fournir caution 

dans un certain délai, sous peine de devoir payer la dette jus

que lit inexigible. 

On doit considérer comme litigieux, dans le sens de l'art. 2025 

du Code civil, le prix provenu de la vente des immeubles du dé

biteur principal, lorsque la distribution de ce prix donne lieu it 

une purge civile et it tin ordre long et difficile et exposant le 

créancier à des retards et à des /irocès. 

(C.ATEHS C. I IE s...) 

Sophie De S.. . avai t s o u s c r i t , au p r o f i t des h é r i t i e r s 
Caters , sous les dates respectives des 20 a o û t 1848 et 
20 a o û t 1849, t ro is b i l l e t s à o r d r e ; les deux p remie r s d ' u n 
i m p o r t c o m b i n é de 0 ,000 f r . , payables a p r è s le d é c è s de 
son p è r e , et le t r o i s i è m e d ' u n i m p o r t de 911 f r . 7 0 cen t . , 
ex ig ib l e le 20 a o û t 1850 . 

I n j u g e m e n t d u 14 j a n v i e r 1851 condamna Sophie De 
S.. . à payer i m m é d i a t e m e n t le m o n t a n t de ce d e r n i e r b i l l e t 
et , v u son é t a t no to i r e de d é c o n f i t u r e , i l la condamna é g a 
l emen t , en v e r t u de l ' a r t . 1188 d u Code c i v i l , à payer le 
m o n t a n t des deux p r e m i e r s b i l l e t s , à mo ins de f o u r n i r dans 
la qu inza ine bonne et solvable c a u t i o n . 

Le 5 f é v r i e r su ivan t , les h é r i t i e r s Caters f r a p p è r e n t les 
biens de l e u r d é b i t r i c e d 'une i n s c r i p t i o n h y p o t h é c a i r e . 

Le l e n d e m a i n , le f r è r e de cette d e r n i è r e , J . - A . De S.. . 
«i d é c l a r a se po r t e r et se cons t i tuer cau t ion p o u r sa s œ u r à 
« ra ison de la somme de 7 ,062 f r . 25 cen t . , et de l ' i n t é r ê t 
« l é g a l d ' ice l le , duc en v e r t u d u j u g e m e n t con t r ad i c to i r e 
e. p r é r a p p e l é , et s'obligea en c o n s é q u e n c e de r embour se r 
« et payer lad i te somme dans le d é l a i de six mois a p r è s le 
« d é c è s de son p è r e . » 

M . De S. . . , p è r e , d é c é d a le 9 m a i 1852. 
Sophie De S.. . v e n d i t ensui te , les 27 et 28 oc tobre , 4 

et 13 n o v e m b r e d e l à m ê m e a n n é e , p o u r une somme d 'en
v i r o n 5 0 , 0 0 0 f r . , les biens q u i l u i é t a i e n t é c h u s dans les 
successions de son p è r e et de sa m è r e . 

Ces p r i x de ven te , q u i é t a i e n t de beaucoup i n f é r i e u r s aux 
c r é a n c e s inscr i tes , ne pouvant ê t r e d i s t r i b u é s qu 'en v e r t u 
d ' un o r d r e q u i m e n a ç a i t d ' ê t r e de longue d u r é e , et 
J . - A . De S... restant à son t o u r en d é f a u t d ' acqu i t t e r les 
sommes q u ' i l avait c a u t i o n n é e s , les h é r i t i e r s Caters le f i ren t 
c i t e r , par e x p l o i t du 15 j a n v i e r 1853 , p o u r s 'entendre c o n 
damner m ê m e par corps au pa iement i m m é d i a t de ladi te 
somme de 7 ,062 f r . 25 cent , avec les i n t é r ê t s . 

Le d é f e n d e u r conc lu t à ce que ces poursui tes fussent s la-
t é e s j u s q u ' a p r è s la discussion des p r i x de vente susmen
t i o n n é s (a r t . 2 0 2 1 ) , en a joutant q u ' i l ne pouva i t en aucun 
cas ê t r e t enu par co rps ; subs id i a i r cmen t , i l so l l ic i ta un 
d é l a i c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 1244 . 

Les demandeurs r é p o n d i r e n t que le d é f e n d e u r , en sa 
q u a l i t é de cau t ion j u d i c i a i r e , ne pouva i t po in t j o u i r d u l ié -



néfïcc de discussion ; qu ' i l avait d'ailleurs assumé l'engage
ment personnel de payer la dette à l 'échéance du terme ; 
qu'au surplus les pr ix de vente qu ' i l indiquait à ê t re discu
tés devaient ê t re considérés comme li t igieux, et que, par 
conséquent , sa demande était en toute hypothèse non recc-
vahle. 

Voici comment M . Fuss, substitut du procureur du r o i , 
a apprécié ces différents moyens : 

« En 1851, mademoiselle De S... étai t en pleine décon f i t u r e . 
Les documents versés au procès nous apprennent qu'avec une 
fortune immobi l iè re de 50,000 f r . , elle avait cont rac té pour p rès 
de 100,000 f r . de dettes. 

Les hé r i t i e r s Catcrs, justement a la rmés de la position de leur 
déb i t r i ce , se pourvoient devant le Tr ibuna l de ce s iège, et, le 
14 janvier 1 8 5 1 , ils obtiennent un jugement qui condamne ma
demoiselle De S... à fourni r bonne et valable caution, sinon à 
payer l ' in tégral i té de la dette. 

Quelques jours a p r è s , les hér i t i e r s Catcrs ont accepté comme 
caution J . -A. De S..., frère de la déb i t r i ce . 

Les droits des hé r i t i e r s Catcrs sont, en outre, garantis par une 
inscription prise au bureau des hypo thèques à Tongres, le 5 fé
vr ier 1851 et renouvelée le 15 novembre 1852. 

Tous les immeubles appartenant à mademoiselle De S... sont 
vendus, et le p r i x , s 'élevant à 50,000 f r . , est à distribuer entre 
ses c réanc ie r s . 

Les hér i t i e r s Catcrs, qui ont peu de confiance dans la solidité 
de leur h y p o t h è q u e , et qui dés i ren t se soustraire aux contesta
tions nombreuses auxquelles peuvent donner l ieu la purge et 
l 'ordre, dirigent aujourd'hui leurs poursuites contre la caution 
J . -A. De S... 

Celui-ci les renvoie à discuter les biens de la débi t r ice p r i n c i 
pale, c 'es t -à-dire les 50,000 fr . formant le p r ix des immeubles 
al iénés par mademoiselle De S... 

Vous avez à examiner, Messieurs, si l'exception de discussion 
est admissible dans l ' espèce . 

J .-A. De S... a-t-i l cont rac té une obligation personnelle et non 
un simple cautionnement? 

A - t - i l , au moins, consenti à se porter eaution judiciaire? 
Les biens qu ' i l indique sont-ils dans les conditions voulues par 

l 'ar t . 2025 du Code civil? 
1° J . -A. De S..., après avoir déclaré u qu ' i l se porte et consti-

u tue caution pour sa s œ u r , s'oblige en conséquence à rembour-
« scr la dette, dans le délai de six mois ap rès le décès de son 
« p è r e . » 

Cet acte, disent les hé r i t i e r s Caters, n'a du cautionnement que 
le nom. L ' intent ion des parties se r é s u m e dans la clause finale, 
par laquelle M . De S... s'oblige purement c l simplement à payer, 
à une époque fixée, la dette cont rac tée par sa s œ u r . 

Telle n'est pas notre opinion. Les parties n'ont eu en vue qu'un 
cautionnement. Les termes dans lesquels sont conçues leurs s t i 
pulations sont précis : J . -A. De S... déclare se porter et consti
tuer caution. Toutes les circonstances de la cause d é m o n t r e n t 
d'ailleurs que J . -A. De S... n'a voulu contracter qu'une obligation 
subsidiaire à celle de sa s œ u r . La clause qui termine l'acte, et qui 
contient stipulation de terme, ne peut donc se référer qu'aux 
obligations que prend J . -A. De S... comme eaution et dont i l a 
voulu reporter les effets à l 'époque du décès de son p è r e . La cau
tion peut s'obliger à terme; c'est ce qu'elle a fait dans l 'espèce et 
r ien n'est plus régul ie r (art 2015 du Code c iv i l ) . 

2« Le cautionnement, consenti par J .-A. De S.... est-il un cau
tionnement jud ic ia i r e , e t , par suite, cette partie est-elle p r ivée 
du bénéfice de discussion et m ê m e contraignable par corps? 

C'est ce que nous ne pouvons admettre. 

Le bon sens d i t que les obligations de la caution doivent se ren
fermer strictement dans les termes que les parties ont a r r ê t é s . 
C'est ce que le législateur a expr imé de la manière la plus claire 
dans l 'ar t . 2015 du Code civi l : « Le cautionnement ne se p r é -
« sume point ; i l doit ê t re exp rè s , et on ne peut pas l ' é tendre au 
» delà des limites dans lesquelles i l a été con t r ac t é . » 

Certes, ce serait s 'écar ter s ingu l iè rement de cette règle que 
d'admettre, en l'absence d'une stipulation expresse, qu'une cau
tion s'est soumise aux obligations rigoureuses que la loi attache à 
la qual i té de caution judiciaire : la renonciation au bénéfice de 
discussion, la contrainte par corps. 

Les hér i t i e r s Caters, aux termes du jugement du 1 4 janvier 
1851, avaient le droi t d'exiger que mademoiselle De S... leur 
fourni t une caution judic ia i re . Mais de ce qu'ils avaient ce dro i t , 
en résul tc- t - i l qu'ils en aient usé? En résullc-l- i l que J.-A. De S... 
ait consenti à accepter cette qual i té et à en subir les conséquen
ces? Nullement. 

La loi ne d i t pas que la caution d'une dette appuyée sur un 

jugement est une caution judiciaire ; clic dit que la personne obli
gée par jugement à fournir une caution doit la donner dans les 
conditions prescrites par les ar t . 2018 et 2019 du Code c iv i l , et 
avec soumission à la contrainte par corps, ce qui est bien diffé
rent. Cette disposition autorise le c réanc ier à exiger une caution 
de cette nature. A lu i à veiller à la conservation de ses in té rê t s , 
à l u i la faute s'il transige avec son dro i t , s'il accepte une caution 
en dehors des termes de la l o i . 

Or, J . -A . De S... a - t - i l di t q u ' i l se présenta i t pour servir de 
caution judiciaire , expressions qu i eussent carac tér isé nettement 
la position qu ' i l prenait? Ou a-t- i l déclaré qu ' i l se soumettait à la 
contrainte par corps et r enonça i t au bénéfice de discussion? En 
aucune façon. I l cautionne une dette duc en vertu d 'un jugement 
contradictoire du 14 janvier 1 8 5 1 . Pas un mot seulement de 
l'obligation de fournir caution que ce jugement imposait à made
moiselle De S... Ce contrat ne renferme donc, ni de p r è s n i de 
lo in , soumission aux obligations exorbitantes qu'assume la cau
tion judiciaire , et nous savons qu'on ne peut é t e n d r e le caution
nement au delà des limites dans lesquelles i l a été con t r ac t é . 

Mais i l y a plus ; i l a été al légué sans contradiction que les hé
ritiers Caters avaient demandé un cautionnement solidaire, une 
renonciation au bénéfice de discussion, et que la caution a refusé 
de souscrire à cette exigence. 

3° J .-A. De S..., fondé en principe à se préva lo i r du bénéfice 
consacré par l 'art . 2025 du Code c i v i l , a-t-il fait indication de 
biens dont la justice puisse ordonner la discussion? 

Ces biens consistent, je l 'ai déjà d i t , en une somme de 
50,000 fr . que se dispute une masse créanc ière de près de 
100,000 fr . 

Les hér i t iers Catcrs, en supposant que leur inscription soit 
régul ière et qu'elle frappe tous les biens vendus, viennent après 
huit créances s 'élevant à somme de 50,600 fr . 

Les hér i t iers Caters, si on les renvoie à faire valoir leurs droits 
d ' h y p o t h è q u e , ne parviendront au paiement de leur créance 
qu ' ap rès avoir parcouru toutes les phases d'une p r o c é d u r e longue 
et coûteuse . C'est ce qu'on peut p r é d i r e sans craindre de se t rom
per, en vue de l 'état formidable des inscriptions qui grèvent les 
biens dont i l s'agit. 

En présence d'une pareille si tuation, nous n 'hés i tons pas à 
dire que l ' indication faite par la caution ne rempli t pas le vœu de 
l 'art . 2025. 

La somme de 50,000 f r . , p r ix des immeubles vendus, doit 
ê t re selon nous considérée comme essentiellement litigieuse. 
Dans tous les cas, elle est d'une discussion longue et laborieuse, 
et cette dern iè re circonstance seule suffirait pour que la discus
sion offerte soit r e j e t ée . 

Nous disons que celle somme est litigieuse. I l est en effet re
connu que cette expression ne s'applique pas uniquement aux 
biens qui sont l'objet d'un procès né et actuel, mais qu'elle dé 
signe en général <• les droits non reconnus n i certains, sujets à 
contestation et de nalnrc à appeler les parties devant les Tr ibu
naux. » Cette définit ion, je l 'emprunte au commentaire de TROr-
LO.N'G, sous l 'art . 1597 du Code c i v i l , et à une m a t i è r e beaucoup 
moins favorable que celle qui nous occupe. Plusieurs a r rê t s , 
toujours rendus en mat iè re de cession de biens l i t igieux, ont 
jugé qu'un droit non contesté en l u i - m ê m e , mais à l'occasion du
quel i l s 'élève des difficultés relativement à son rang de colloca-
ealion dans un ordre, doit ê t re cons idéré comme l i t ig ieux. (Voir 
P A I L L E T , SOUS l 'art . 1597.) 

Comment donc ne pas r e c o n n a î t r e le ca rac tè re litigieux à 
cette somme de 50,000 francs qu i n'a existence pour les héri t iers 
Catcrs que pour autant que les p ré ten t ions qu'ils soulèveront 
dans un ordre de dis t r ibut ion, c 'est-à-dire dans un procès immi 
nent, viendront à ê t re accueillies! 

Ici nous nous plaçons en plein texte de l 'ar t . 2025. La dis
cussion ne doit pas ê t re p r o n o n c é e , parce que le droi t est litigieux 
ou va le devenir. 

Nous croyons que l'on entendrait mal cet article si l'on ad
mettait qu ' i l traite une règle tellement rigoureuse que la discus
sion doive ê t r e o rdonnée chaque fois que l'on ne peut pas démon
trer que les biens indiques ont un caractère l i t igieux proprement 
d i t . 

Nous pensons qu 'aujourd 'hui , comme dans l'ancien droi t , cette 
expression « biens litigieux » ouvre au juge un pouvoir discré
tionnaire qui l u i permet de rejeter l'exception de discussion lors
qu ' i l lu i est démon t r é qu'elle offre des difficultés sér ieuses pour 
le c réanc ie r . 

POTHIER, Traité des obligations, n° 410, é tabl i t en principe 

que le créancier n'est pas obligé à une discussion qu i para î t ra i t 
trop d fficilc. 

Ce pr incipe . nous le retrouvons dans le commentaire de 
TROPLONG. n° 263 : <• Les biens indiqués ne doivent pas être 



d'une discussion trop difficile. Telle est la règle de tous les 
temps. » 

Pour ce jurisconsulte, ces mots litigieux ou d'une discussion 
difficile, sont synonymes : « I l ne faut pas, d i t - i l (loco cit.), que 
les biens indiqués soient l i t igieux ou grevés de charges absorban
tes, d 'hypothèques nombreuses, de droits de résolut ion ; i l ne faut 
pas qu'ils consistent en créances douteuses... Le créanc ier a le 
droit de recevoir son d û , et ce serait le payer d'une mauvaise 
monnaie que de le renvoyer à des procès à soutenir. » 

DALLOZ, Nouv. R é p . , V " Cautionnement, n° 194, s'approprie 
ce passage de THOPLONG, et i l ajoute : « Le créanc ier , eu un mot, 
ne doit ê t re exposé n i à des retards trop longs, n i à des poursui
tes frustratoires, ni à des procès . » 

C'est dans ce sens que l 'ar t . 2025 a é té entendu lors des dis
cussions qui ont p récédé l'adoption du l i t re Du cautionnement. 
Exposé des motifs par T R E I L I I A R D ; (LOCRÉ, p . 418, n° 13;) — 

Rapport par CI IADOT; (Ibid., p . 428, n" 14.) » 

C'est encore comme conséquence du même principe qu'a été 
introduite dans l ' a r t . 2023 la disposition qui in terdi t l ' indication 
des biens, hypo théqués à la dette, qui ne sont plus en la possession 
du déb i t eu r . V . à cet égard les discours prononcés par GOUPIL-
PRÉFELN (LOCRÉ, p . 4 5 1 , n" 3) ; — La réponse faite par CIIADOT 

(Ibid., p . 454, n" 3 ) , et enfin le discours de LAIIARV (Ibid., 

p . 4 4 ] , n» 18.) 
Le cas p révu spécia lement par le Code n'est pas le n ô t r e , i l 

est vrai ; mais on ne peut se dissimuler qu ' i l p ré sen te la plus 
grande analogie, et qu'obliger le c réanc ier à disputer le p r ix de 
vente des immeubles hypo théqués à la dette, c'est l'exposer à tous 
les inconvénients , à toutes les difficultés qu'a p r é v u s le Code, 
lorsqu'il le dispense de discuter l ' immeuble hypo théqué qui est 
sorti de la possession du déb i t eu r pr incipal . 

En mat iè re de cautionnement, le mot « litigieux » comporte
ra i t donc une extension toute par t i cu l i è re et serait applicable aux 
biens q u i , sans ê t re l 'objet d'un procès proprement d i t , soit 
actuel, soit éven tue l , ne pourraient se réal iser qu 'à la suite de 
difficultés sér ieuses que le c réanc ier caut ionné nepeut cire chargé 
de r é soudre , qu 'à la suite de retards qu ' i l ne doit pas subir. 

Si cela est v r a i , et nous ne voyons pas pourquoi le Code aurait 
rompu sur ce point avec les principes admis par l'ancienne ju r i s 
prudence, nous ne pouvons que conclure en faveur des hér i t ie rs 
Caters, car si l 'avoir de mademoiselle De S... ne peut ê t re con
sidéré comme ma t i è r e actuelle à p rocès , i l est év iden t qu ' i l ne 
sera pas de s i tôt d i s t r i bué aux créanciers qui restent exposés à 
des embarras, à des difficultés de tout genre. 

C'est ainsi qu'un a r r ê t de la Cour de Toulouse du 9 mars 1819 
a refusé la discussion de biens indivis appartenant au déb i t eu r 
principal . 

Parlerai-je maintenant de la mora l i té de l'affaire? 
Pour ma part , je trouve tout naturel que les hé r i t i e r s Caters 

cherchent à se soustraire non seulement aux embarras d'une dis
cussion, mais encore à la responsabi l i té que l 'art . 2024 fait peser 
sur le créancier discutant. 

Je n'ai pas à m'occuper de la solvabili té de J . - A . De S... ; sa 
fortune est br i l lante , je veux le croire ; mais c 'étai t aussi, je 
pense, l 'opinion que l'on avait de celle de mademoiselle De S..., 
qui avec 50,000 fr . de patrimoine a t rouvé moven de faire 
100,000 fr. de dettes. 

A bien prendre, la position in té ressan te est celle des hér i t i e r s 
Caters, qui se voient repoussés au moment où ils font appel à une 
garantie sur laquelle ils avaient dû compter. >• 

Sur quo i le T r i b u n a l a p r o n o n c é , le 22 f é v r i e r 1833, le 

j u g e m e n t su ivan t : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est en aveu que le dé fendeur s'est 
const i tué caution pour sa s œ u r , avec obligation de payer aux de
mandeurs, dans le délai de six mois après le décès de son p è r e , la 
somme de 7,062 fr . 25 cent., due en vertu d'un jugement de ce 
siège, en date du 13 janvier 1851 ; 

« Attendu qu ' i l ne ré su l t e pas des ternies ci dessus transcrits 
que le défendeur ait con t rac té l 'obligation personnelle de payer à 
l 'échéance du terme la somme c a u t i o n n é e ; 

« Qu'en déclarant qu ' i l se constituait caution pour ladite 
somme, i l a au contraire manifesté l ' intention de ne contracter 
qu'un simple cautionnement à ternie ou sous la condition qu ' i l ne 
pourrai t être contraint au paiement que six mois après la mort 
de son père ; 

« Que, d 'après l 'art . 2015 du Code c i v i l , pareille stipulation est 
autorisée c ln 'ô t c point au contrat les caractères du cautionnement; 

« Attendu que, d 'après l 'ar t . 2015 du Code c i v i l , le caulionne-
niant ne se p ré sume pas et ne peut è l re é tendu au delà des limites 
dans lesquelles i l a été con t r ac t é ; 

« Que si, aux termes du jugement susre la té , la débi t r ice p r in 
cipale était tenue de fournir envers les demandeurs bonne et sol-

vablc caution, on ne peut en inférer que le défendeur se soit con
st i tué caution en exécut ion dudit jugement, dont i l a pu ignorer 
les dispositions, n i par conséquent qu ' i l soit obligé à toutes les 
conséquences de la caution jud ic i a i r e , (la contrainte par corps et 
la renonciation au bénéfice de la discussu n ; art . 2010 et 2042 du 
Code eh i l ) ; 

« Qu ' i l est au surplus résul té des débats qu'au moment du cau
t ionnement , le dé fendeur aurait déclaré formellement qu ' i l ne 
renonçai t pas au bénéfice de discussion, ce qui exclut l ' idée de 
l'existence de la caution judic ia i re , qui ne jou i t pas de la discus
sion ; 

« Attendu que les biens immeubles de la débi t r ice principale 
ont été vendus récemment pour une somme d'environ 50,000 fr . 
qui forme le gage commun d'une masse créanc ière de près de 
100,000 fr . ; 

« Que si les demandeurs ont une inscription sur les biens 
vendus, leurs droits d ' hypo thèque sont contestés par les autres 
c réanc ie r s , d 'où i l suit que la somme de 50,000fr . é t an t litigieuse 
entre les c réanc ie r s , les demandeurs ne peuvent ê t re tenus de la 
discuter, puisqu'ils ne sont pas obligés de soutenir des procès , ni 
d'attendre le résul tat pour è l re payés (Ar t . 2025 du Code civil) ; 

« Attendu d'ailleurs que la purge civi le , l 'ordre et les incidents 
qui s 'é lèveront entre les c réanc ie r s , rendraienlla discussion longue 
et difficile; que ce retard que les demandeurs ép rouve ra i en t dans 
le recouvrement de leur créance suffirait, d ' après les discus
sions qui ont p récédé le l i t re ducaulionnement. pour les dispenser 
de la discussion ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 1244 du Code c i v i l , les juges 
ne peuvent accorder que des délais modérés pour le paiement, et 
en usant de ce pouvoir avec une grande réserve ; 

« Attendu que, d 'après les cons idéra t ions qui p récèden t , les 
contestations qui na î t ron t entre les c réanc ie r s , par suite de l 'état 
de déconfi ture de la débi t r ice principale, e n t r a î n e r o n t des procès 
qu i , en parcourant les différents degrés de j u r id i c t i on , se prolon
geront pendant un terme que le Tr ibunal ne pourrait accorder 
pour le paiement, sans exposer les créanciers à des préjudices 
dont on ne peut appréc ie r la p o r l é c ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne le défendeur à payer 
aux demandeurs la somme de 7,002 fr . 25 e. avec l ' in térê t légal à 
part i r du 6 février 1851 ; le condamne de plus à l ' in térê t mora
toire et aux dépens ; déclare que le p ré sen t jugement sera exécu
toire par provision, nonobstant appel c l sans caution ; déclare les 
demandeurs non fondés dans leurs conclusions relatives à la con
trainte par corps. » (Du 22 février 1853.— Plaid. M M " PERREAU 
c. FRÈRE.) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

C O M P T E ( R E D D I T I O N D E ) . — A P P E L . — D E M A N D E N O U V E L L E . 

En matière de reddition de compte, les demandes nouvelles consi

gnées da?is des écrits signifiés en instance d'appel, et qui ten

dent à révision, doivent être déclarées non recevublcs cl ren

voyées aux juges qui ont statué sur le compte présenté et af

firmé devant eux. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non recevoir opposée par l ' in t imé à 
l'examen du compte supp lémen ta i r e signifié par rappelant le 
H janvier 1880, et de ceux renfermés dans ses conclusions prises 
aux audiences des 15 janvier et 25 ju i l l e t 1851 , montant ensem
ble à la somme de 9,150 f r . : 

« Attendu que la mat iè re des redditions de comptes a ses rè
gles par t icu l iè res ; 

» Attendu qu'aux ternies de l 'ar t . 511 du Code de p r o c é d u r e , 
i l ne peut ê t re procédé à la révis ion d'aucun compte, sauf aux 
parties , s'il y a erreurs , omissions, faux ou doubles emplois, à 
former leurs demandes devant les mêmes juges; 

o Attendu qu ' i l suit de cet article, combiné avec les ar t . 528, 
854 et 558 du même Code, que les demandes nouvelles consi
gnées dans les p réd i t s écr i t s , et qui ne tendent à rien moins qu 'à 
une révision du compte que l'appelant a p résen té et affirmé en 
p r e m i è r e instance, ne peuvent ê t re p résen tées pour la p remiè re 
fois en degré d'appel, et qu'elles doivent d'abord ê t re soumises 
par action principale aux premiers juges qui ont s ta tué sur le 
compte p résen té et affirmé devant eux; 

c Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat-général C L I 
QUETTE entendu sur la fin de non-recevoir p r o p o s é e , déclare 
l'appelant non recevable dans les demandes nouvelles qu ' i l a for
mées devant la Cour. . . , l u i entier de porter ces demandes devant 
les juges qui doivent d'abord en conna î t r e , etc. « (Du 11 février 
1882. — Cour de Bruxelles. — I " Ch. — AIT. LEROY C. BOSCH.) 



PRODUITS CHIMIQUES (FABRIQUE DF.). - PROPRIÉTÉ. — DOMMAGE. 

RÉPARATION. 

.Sont 7iuisiblcs à la végétation les gai acides provenant de la fa

brication des produits chimiques. 

Le dommage doit être réparé. 

('ne propriété d'agrément perd de sa valeur par l'effet de ces fu

mées et vapeurs. 

Si les moyens de condensation sont indiqués, il y a lieu d'allouer 

un dédommagement annuel, et non une somme globale pour 

moins-value, en attendant l'exécution de ces moyens. 

A R R Ê T . — « Cons idé ran t , sur l'appel pr inc ipa l , qu ' i l résu l te 
de l'expertise et des enquêtes que les gaz acides, provenant de 
la fabrication des produits chimiques de la Société de Vedr in , 
s ' é tendent parfois j u s q u ' à l 'habitation de l ' in t imé Liinelel lc , et 
qu'ils sont nuisibles à la végéta t ion , dans les temps humides sur
tout ; que c'est à l'action de ces gaz que doit ê t re a t t r i bué le dé 
pér i ssement des arbres de l ' int imé ; qu'on peut d'autant moins en 
douter qu'auparavant la p ropr ié té de l ' in t imé n 'é ta i t pas sujette 
aux m ê m e s a l t é r a t i o n s ; 

u Cons idé ran t , sur le premier chef de l'appel incident, que le 
dommage causé aux arbres a été es t imé par les experts à 80 f r . 
pour les années 1819 et 1850; que cette évaluat ion n'a été l'objet 
d'aucune critique fondée ; qu'en ce qui concerne les années p r é 
céden tes , le pré judice allégué n'est pas suffisamment just if ié; 

« Cons idéran t , sur les deux ième et t rois ième chefs du même 
appel, qu'une p rop r i é t é d ' a g r é m e n t , comme celle de l ' i n t i m é , 
perd naturellement de sa valeur par l'effet des fumées et vapeurs 
dont i l s'agit; mais que les experts ayant indiqué des moyens de 
condensation propres à r e méd i e r au mal , i l n 'y a pas lieu d'allouer 
une somme globale pour moins-vaine, mais seulement pour un 
dédommagement annuel, en attendant l 'exécution de ces moyens ; 
qu ' a rb i t r é e ex wquo etbono, l ' indemni té peut ê t re fixée à 100 f r . 
par année ; 

« Par ces mot i fs , . . . la Cour fixe à 80 francs le dommage causé 
j u s q u ' à ce jour aux arbres de l ' int imé ; l u i alloue, pour a l téra t ion 
de jouissance et moins-value de sa p r o p r i é t é , une somme de 
100 f r . par an à compter du mois de janvier 1819, sans préjudice 
du retrait ou de la réduct ion à l 'avenir, s'il est justifié que la 
cause du dommage est venue à cesser en tout ou en partie à l'aide 
des procédés nouveaux ou perfect ionnés de condensation des gaz 
de l 'é tabl issement de la Société appelante, etc. » (Du 10 j u i n 1852. 
— Cour de Liège . — l r c C h . — Aff. SOCIÉTÉ DE VEDRIX C. L I M E -

LETTE. — Plaid. M M 0 ' DELMARMOL, FORGEUR.) 

— ^ CCj ' 

JUGEMENT. — SIGNIFICATION. DISPOSITION Q U I ORDONNE DE 

PLAIDER AU FOND. — N A T U R E . — N U L L I T É . 

.Vc doit pas être signifié, à peine de nullité, le jugement qui or

donne de plaider au fond. Code de p rocédure civile, art. 117 ; 
décret du 16 février 1807. 

A R R Ê T . — <• Cons idéran t , sur le moyeu de nul l i t é , qu 'à l 'au
dience où la cause était fixée pour ê t re plaider, Dardespinne père 
n opposé des fins de non-recevoir eonlre l ' interdiction poursuivie 
à sa charge; que, par jugement du I î août 1851, le Tr ibunal les 
a rejetées et a o rdonné de plaider au fond; que l'appelant s'est 
laissé condamner par défaut et p ré tend que la condamnation est 
nulle, à défaut de signification du jugement contradictoire, con
formément à l 'art . 117 du Code de p r o c é d u r e ; qu ' i l est vrai 
qu'aux termes de cel article, tout jugement doit , à peine nul l i té , 
ê t r e signifié à l 'avoué en cause, avant d 'ê t re exécuté ; mais que 
le jugement du 14- août dernier n'avait d 'exécut ion que dans la 
disposition qui ordonnait de plaider au fond, séance tenante; 
qu'une telle disposition était de sa nature purement p répa ra to i r e 
et doit ê t re assimilée en tout point à un jugement portant fixation 
ou remise de cause; que, par suite, i l n'y avait lieu à aucune 
signification de ce chef, puisque le décret impérial du 10 février 
1807 sur le tar if des frais et dépens défend de lever et signifier 
les actes judiciaires de cette catégorie ; 

« Cons idé ran t , sur le fond, que l'appelant n'a pris aucune con
clusion à l 'appui de son appel, et que la demande est suffisam
ment justifiée ; 

« Par ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour confirme 
le jugement dont est appel sur le moyen de n u l l i t é ; et en ce qui 
concerne le fond, donne défaut , et pour le profit , ordonne que le 
jugement a qao sortira son effet... » (Un 21 j u i n 1852. — Cour 
de Liège. — l r < " Ch. — Aff. DARDESPINNE o. FRANCOTTE. — Plaid. 

M M 0 5 MoTTART, Z o l D E . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . BELGIQUE J U D I C I A I R E , X , 1 6 5 4 le 

jugement du 1 4 août 1 8 5 1 . 

APPEL. — INTERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES. — J U G E 

MENT. REQUÊTE. N O N - R E C E V A B I L I T É . 

En cas d'appel d'un jugement rendu sur requête rejetant la de

mande d'interrogatoire sur faits et articles, il ne peut être statue -

sur cet appel qu'à l'audience et cantradictoircmcnt. 

En conséquence l'appelant doit être déclaré non recevable en la 

forme, s'il saisit la Cour par requête. 

A R R Ê T . — « Considérant qu'en p r e m i è r e instance la demande 
d'interrogatoire a été formée par r e q u ê t e , et que les faits ar t icu
lés ont é té déclarés irrelevants par jugement du 12 février der
n ie r ; qu'appel a été inter jeté de cette décision par exploit signifié 
aux in t imés , et que la cause est fixée pour être plaidéc ; qu'en 
cet état i l n'y a lieu de statuer sur l'appel qu ' après avoir entendu 
les parties contradictoircmeut ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'appelant non recevable en 
la forme, etc. » (Du 51 mai 1852. — Cour de Liège. — l r c Ch. 
— AIT. ZOUDE e. V A N SCHOOR.) 

E X P L O I T . — AJOURNEMENT. — BUREAU DE BIENFAISANCE. 

Est régulier l'exploit d'ajournement fait à la requête d'un Bureau 

de bienfaisance, sans la mention des noms et qualités de la per

sonne à la poursuite et à ta diligence de laquelle il est fait. 

Celle mention, étant inutile et superflue, ne peut avoir pour effet de 

rendre la demande non recevable par le motif que la personne 

désignée dans l'exploit n'avait pas qualité à cette fin. 

Lorsque plusieurs Bureaux de bienfaisance donnent mandat com

mun, ils sont en droit d'agir simultanément à raison de ce 

mandat. 

JUGEMENT. — « Attendu que deux fins de non-recevoir contre 
la demande formée par la partie SCHOUPPE, sont objectées par la 
part ie D E MOOR : 1" que les Bureaux de bienfaisance, é t a n t des 
personnes morales, ne peuvent ê t re représentées par un membre 
de l 'un ou l'autre Bureau et un receveur spécial qui se d i t rece
veur desdits Bureaux; 2" qu'aujourd'hui que chaque commune a 
son Bureau de bienfaisance part iculier , chacun de ces é tabl isse
ments forme une personne morale ayant ses droits et ses actions 
distincts ; que chacun de ces é tabl issements est obligé d'agir en 
justice séparément cl par actions pa r t i cu l i è r e s ; que, pas plus que 
de simples particuliers, des personnes morales ne peuvent s'unir 
pour demander compte à quelqu'un qui leur devrait, puisqu' i l 
n'y a aucune sol idar i té dans l ' espèce ; 

» Attendu qu ' i l résu l te de l ' a r rê té du 19 vendémiai re an X I I , 
ar t . 1 e r , réglant la mat iè re des Bureaux de bienfaisance, que les 
exploits, significations, poursuites et commandements nécessaires 
doivent ê t re faits à la r equê t e des é tabl issements de bienfaisance ; 
qu'en consultant l 'exploit in l roduct i f d'instance, on y voi t que la 
demande est formée à la r equê t e des Bureaux de bienfaisance 
d'Archiennes, Bicz, etc., et que tous ces Bureaux, au nombre de 
dix-sept, sont tous représen tés par M R SCHOUPPE et non par Nclis, 
comme le demandeur le p ré tend ; 

» Attendu qu ' i l est de doctrine que lorsqu'une réclamation est 
formée en justice par un corps moral ou une Administration quel
conque, c'est directement à la r equê te de ce corps ou de cette 
administration que l'action doit ê t re f o rmée ; 

« Attendu que la mention dans l'exploit des noms et quali tés 
de celui à la poursuite et à la diligence de qui l 'exploit est signifié 
n'est pas requise ; que pareille mention dans un exploit é tan t su
perflue ne peut avoir pour effet de rendre la demande non rece
vable ; 

» Quant à la deux ième fin de non-recevoir : 
« Attendu que le sieur Godfroid, auteur du demandeur en 

opposition, a été le mandataire commun des demandeurs or ig i 
naires, que ce mandat l u i a été conféré par un seul et même acte, 
à savoir par l'acte qui l'a n o m m é receveur des Bureaux de bien
faisance du canton de Grez ; que ces divers Bureaux de bienfai
sance qui ont été des mandants dont les créances respectives ont 
toutes la même cause, la même origine, sont en droit d'agir s imul
t anémen t à raison de ce mandat; qu'alors même que tous et 
chacun eussent in ten té à charge du sieur Godfroid, partie D E 
MOOR, une action sépa rée , le sieur Godfroid aurait eu in té rê t et 
eû t été fondé à demander la jonction de toutes ces affaires et le 
Tr ibunal obligé même d'ordonner d'office cette jonct ion, ce pour 
év i te r la mult ipl ici té et la con t ra r ié té des jugements ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déboute la partie D E MOOR de 
ses deux fins de non-rceevoir, etc. » (Du 27 janvier 1855. — 
Tribunal de Tcrmondc. — Aff. GODFROID C. LE BUREAU DE BIEN

FAISANCE D'ARCHIENNES. — Plaid. M M " WENSELEERS, SCHOUPPE.) 

BRUXELLES. —- I M P . DE F . VANDERSLAGHMOLEN, RUE H A U T E , 200. 
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LÀ B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 

C O L R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de 91. de Ger lache . 

D E R N I E R RESSORT. J U G E M E N T . O R D R E . C R É A N C E H Y P O 

T H É C A I R E . D E T T E S O L I D A I R E . P A I E M E N T . D I V I S I O N . 

P O U R S U I T E H Y P O T H É C A I R E . 

Est en dernier ressort le jugement qui statue sur une contestation 

entre deux créanciers hypothécaires, alors que la créance con

testée est inférieure à 2,000 fr. 

Il n'importe que te prix de l'immeuble ou les deux créances réu

nies dépassent la somme de 2,000 fr. Loi du 25 mars 1841, 

a r l . 14. 
Le débiteur solidaire, qui a payé la dette, ne peut répéter, même 

hypothécairement, contre ses codébiteurs solidaires, que la part 

et portion dont ils sont tenus. Code c i v i l , art. 1215 ,1214 ,1251 , 

n° 5. 

( l .EMMENS C. LA FONDATION DE BOURSES DE W A R G N I E S . ) 

En 1813 , F r a n ç o i s - M a t h i e u V a n Hunibeek a é p o u s e en 
secondes noces Jeanne-Marie Cammaer t . 

Ce mar iage a é t é p r é c é d é d ' un cont ra t p o r t a n t ent re a u 
tres s t ipu la t ions : 

1° Que les é p o u x se m a r i e n t sous le r é g i m e de la c o m 
m u n a u t é ; 

2° Que la f u t u r e é p o u s e appor te une somme de 907 f r . 
q u i l u i demeure en p r o p r e . 

Une au t re clause don t les demandeurs a rgumen ta i en t 
dans la r e q u ê t e en cassation, mais q u i n 'avai t pas é t é i n v o 
q u é e devant le j u g e d u f o n d , p o r t a i t : « Si la f u t u r e é p o u s e 
« v i e n t à p r é d é c é d e r , laissant enfants ou descendants l é g i -
'! t imes d u f u t u r mar iage , la t o t a l i t é de la c o m m u n a u t é ap-
« pa r t i end ra au f u t u r é p o u x , à charge par l u i d'en suppor -
'i ter toutes les dettes. » 

Le 4 d é c e m b r e 1 8 5 5 , les é p o u x V a n Hunibeek ont acquis 
u n h é r i t a g e s i t u é à E v e r b e r g , a c h e t é plus t a r d par A c k e r -
m a n . 

Le 1 e r a v r i l 1830 , les é p o u x V a n H u m b c c k et les enfants 
que ce de rn i e r avait retenus de son p r e m i e r mar iage e m 
p r u n t è r e n t so l ida i r emen t de P i e r r e Devroye une somme 
de 1,000 f r . et c o n s t i t u è r e n t h y p o t h è q u e sur l ' h é r i t a g e ac
quis par les é p o u x V a n H u m b e c k , le 4 d é c e m b r e p r é c é d e n t , 
r e n o n ç a n t chacun à loute faveur con t r a i r e . 

D ' a p r è s le j u g e m e n t , la somme de 1,000 francs serv i t au 
paiement de celte acqu i s i t i on . 

A l ' é p o q u e fixée p o u r le remboursement de l ' ob l iga t i on 
D e v r o y e , F r a n ç o i s - M a t h i e u V a n Humbeck e m p r u n t a la 
somme de 1,200 f r . à la fonda t ion De W a r g n i e s , et donna 
le m ê m e b ien en h y p o t h è q u e c o m m e qu i t t e et l i b r e . 

Le j u g e m e n t a t t a q u é p o r t a i t que ce de rn ie r e m p r u n t , q u i 
est du 25 m a i 1 8 4 1 , avai t se rv i à r embourse r l ' o b l i g a t i o n 
D e v r o y e . Ce d e r n i e r donna m a i n l e v é e de l ' i n s c r i p t i o n . 

A n t é r i e u r e m e n t à cette é p o q u e , la femme V a n H u m b e c k 
é t a i t d é e é d é c laissant une fille q u i a é p o u s é F r a n ç o i s L e m -
mens, demandeur en cassation. 

En 1849 , les é p o u x Lemmens et F r a n ç o i s M a t h i e u V a n 
H u m b e c k on t vendu p u b l i q u e m e n t l ' h é r i t a g e q u i avai t é t é 
acquis par les é p o u x V a n H u m b e c k , et q u i avai t é t é succes
sivement h y p o t h é q u é p o u r s û r e t é des diverses c r é a n c e s 
don t i l a é t é p a r l é ; le 7 d é c e m b r e 1849 , les é p o u x L e m 
mens ont pr is une i n s c r i p t i o n sur la pa r t i nd iv i se de F r a n 

ç o i s - M a t h i e u V a n H u m b e c k d u chef de l ' a p p o r t de 907 f r . 
et i n t é r ê t s , fa i t pa r la femme V a n H u m b e c k . 

L ' a c q u é r e u r Eng lebe r t A c k e r m a n assigna devant le 
T r i b u n a l de L o u v a i n p o u r y v o i r r é g l e r la d i s t r i b u t i o n d u 
p r i x : 

1" La fonda t ion de bourses De W a r g n i e s et les é p o u x 
Lemmens comme c r é a n c i e r s i n s c r i t s ; 

2" Lesdits é p o u x Lemmens et F r a n ç o i s - M a t h i e u V a n H u m 
beck comme vendeurs . 

V a n H u m b e c k a fa i t d é f a u t , et , le 27 f é v r i e r 1 8 5 1 , le 
T r i b u n a l de L o u v a i n statua dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande de la partie SPOEL-

BERG n'est pas contestée quant aux pré ten t ions respectives de la 
partie MICHIEI.S et de la famille Lemmens ; 

« Attendu que la maison dont le pr ix est à distribuer a été 
donnée en hypo thèque par François-Mathieu Van Humbeck con
jointement avec ses enfants du premier Ht et son épouse en se
condes noces, Jeanne-Marie Cammaert, aïeule des enfants Lem
mens, r enonçan t chacun à toute faveur contraire, et ce pour 
sûre té d'un capital de 1,000 fr . au profit de Pierre Devroye; 

« Attendu qu'en rapprochant la date de cet emprunt ( 1 e r avr i l 
1836) de celle où les époux Van Humbeck avaient acheté la mai
son dont question (4 décembre 1835), circonstance étayée d'au
tres adminicules, on voit que l'argent de Devroye a servi pour 
payer le pr ix de la maison ; que François -Mathieu Van Humbeck 
seul, à l 'époque fixée pour le remboursement de l'obligation De
vroye , emprunta 1,200 fr . de la fondation De Wargnies, affec
tant le même bien pour hypo thèque comme quitte et l ibre , et 
que le lendemain de cet emprunt i l remboursa Devroye par 
acte devant le même notaire ; d 'où l 'on voi t que les deniers de la 
fondation ont été employés à ce remboursement, et que c'est 
François-Mathieu Van Humbeck seul qui l'a effectué à la décharge 
de ses codéb i t eu r s , bien que, par erreur, sa femme, déjà décédée , 
figure à l'acte de quittance; 

« Attendu qu'en remboursant à la décharge de tous ses codébi
teurs, François-Mathieu Van Humbeck, en vertu de l 'ar t . 1251 , 
n° 5, du Code c i v i l , a été subrogé aux droits de son créancier 
Devroye, auquel l 'hypothèque avait été consentie, et qu'ainsi ce 
droit d ' hypo thèque lu i étant dévolu , i l l'a transmis à son nouveau 
créanc ier , les fondations De Wargnies, en faveur desquelles i l a 
affecté la même maison pour sû re t é de son nouvel emprunt ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu ' i l est inuti le d'exa
miner les droits à cette maison dans le chef des enfants Van 
Humbeck, puisque eux-mêmes ou ceux qu'ils r e p r é s e n t e n t ont 
consenti à la donner en h y p o t h è q u e , nonobstant tout ce qui pour
rai t y ê t r e contraire, pour le premier p r ê t , droi t d ' h y p o t h è q u e 
que François-Mathieu Van Humbeck a transmis à son nouveau 
créancier , conformément à l 'ar t . 1166 du Code c i v i l ; 

« Attendu que de toutes ces considérat ions i l suit que les fon
dations De Wargnies ont droi t à se faire colloquer, conformément 
à leurs conclusions ; 

« Attendu que le défendeur , François-Mathieu Van Humbeck, 
quoique réassigné par exploit de l'huissier Schmidt, en date du 
29 avr i l 1850, est i tératif défai l lant ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , M . POULLET, procureur du r o i , 
entendu en son avis conforme, statuant entre toutes les parties, 
donne, défaut i tératif contre le défendeur r é a s s i g n é , F ranço i s -
Mathieu Van Humbeck; adjuge leurs conclusions respectives aux 
parties SPOEI.BERG et M i c n i E L s ; déboute la partie V A N MEENSEL de 

ses p ré ten t ions ; la condamne aux dépens ; en conséquence col
loque, etc. » 

Une fin de non - r ecevo i r , f o n d é e sur ce que le j u g e m e n t 

d é n o n c é , ayant é t é r e n d u en p r e m i e r ressort , ne pouva i t ê t r e 

a t t a q u é que pa r la voie d 'appel , é t a i t o p p o s é e p a r la fonda

t i o n de bourses De W a r g n i e s au p o u r v o i d i r i g é con t re 

cette d é c i s i o n . 



« L ' ac t i on f o r m é e pa r l ' a c q u é r e u r , d i s a i t -on , avai t pour 
objet la d i s t r i b u t i o n d u p r i x p r i n c i p a l s ' é l e v a n t à 2 , 5 1 0 f r . , 
p lus les i n t é r ê t s l é g a u x . 

C'est sur cette ac t ion que le T r i b u n a l a s t a t u é par son j u 
gement d u 27 f é v r i e r 1 8 5 1 . 

11 est v r a i que chacune des deux c r é a n c e s à co l loquer é t a i t 
i n f é r i e u r e à 2 , 0 0 0 f r . , mais r é u n i e s elles e x c é d a i e n t ce 
ch i f f r e , et la somme à d i s t r i b u e r l ' e x c é d a i t é g a l e m e n t . 

Le j u g e m e n t a donc é t é r e n d u en p r e m i e r ressort . I l n ' y 
a pas eu de p r o c é d u r e d ' o r d r e , v u q u ' i l n ' y avait que deux 
c r é a n c i e r s i n s c r i t s ; mais en supposant que , comme en m a 
t i è r e d ' o r d r e , l ' appe l e û t d û ê t r e i n t e r j e t é dans les d i x j o u r s , 
e t q u ' a i n s i les d é l a i s d 'appel fussent e x p i r é s lorsque le pour 
v o i a é t é f o r m é , le p o u r v o i n 'en serait pas mo ins n o n recc-
vab le . E n effet, le recours en cassation est une voie e x t r a o r 
d i n a i r e d o n t on ne peut user q u ' a p r è s a v o i r é p u i s é les voies 
o r d i n a i r e s . 

Le demandeur proposait t ro i s moyens de cassation, mais 
la Cour ne s'est a r r ê t é e q u ' à la fin de non- recevo i r et à la 
pa r t i e d u p r e m i e r m o y e n r e l a t i v e à la v i o l a t i o n des a r t . 1 2 1 5 , 
1 2 1 4 , et 1 2 5 1 , § 3, d u Code c i v i l . 

PREMIER M O Y E N . — V i o l a t i o n des a r t . 1213 , 1214et 1 2 5 1 , 

§ 5, c l pa r sui te fausse app l i ca t ion de l ' a r t . 1166 d u Code 
c i v i l ; v i o l a t i o n des a r t . 2 1 2 1 , 2 1 3 4 , 2 0 9 5 , 2 1 4 6 , 2 1 5 4 , 
2166 et 2 1 5 1 d u Code c i v i l . 

V a n H u m b e c k n 'ava i t p u , en 1 8 4 1 , a p r è s le d é c è s de sa 
f emme , consent i r de d ro i t s h y p o t h é c a i r e s que sur la m o i t i é 
de l ' i m m e u b l e de c o m m u n a u t é , et encore a p r è s d é d u c t i o n 
de l ' h y p o t h è q u e l é g a l e . Ce n'est qu ' en v i o l a n t les textes c i t é s 
que le j u g e m e n t a t t a q u é a fait r e v i v r e la c r é a n c e D c v r o y e 
et l 'a a t t r i b u é e en en t ie r aux fondat ions De W a r g n i e s , au 
p r é j u d i c e de l ' i n s c r i p t i o n prise au p r o f i t de la f emme L e m -
mens . C'est à t o r t que le j u g e m e n t a t t a q u é a c o n s i d é r é 
l ' é p o u s e V a n H u m b e c k comme une c o d é b i t r i c e o r d i n a i r e , 
o b l i g é e so l ida i r emen t p o u r le r emboursemen t de l ' e m p r u n t 
fai t à D c v r o y e ; m a i s , en fû t - i l a u t r e m e n t , et en su ivan t le 
ra i sonnement d u j u g e de L o u v a i n , ce lu i -c i n 'en a u r a i t pas 
moins m é c o n n u les p r inc ipes en m a t i è r e de s o l i d a r i t é en t re 
d é b i t e u r s . E n effet, l ' a r t . 1213 d u Code c i v i l dispose que 
l ' o b l i g a t i o n c o n t r a c t é e so l ida i rement envers le c r é a n c i e r se 
divise de p l e i n d r o i t en t re les d é b i t e u r s , q u i n 'en sont tenus 
en t re eux que chacun p o u r sa p a r t et p o r t i o n , et l ' a r t . 1214 
po r t e que le d é b i t e u r d 'une dette so l ida i re q u i l 'a p a y é e en 
en t ie r ne p e u t r é p é t e r cont re les autres que la p a r t et p o r 
t i o n de chacun d 'eux. V a n H u m b e c k n ' ava i t donc envers sa 
f e m m e , sa c o d é b i t r i c e so l ida i re , qu 'une subroga t ion p r o 
p o r t i o n n e l l e à la pa r t p o u r laquel le elle é t a i t tenue, c ' e s t - à -
d i r e p o u r u n q u a r t , a t t endu q u ' i l y avait qua t re c o d é b i t e u r s 
solidaires q u i s ' é t a i e n t e n g a g é s envers D c v r o y e . V a n H u m 
beck n ' a u r a i t donc pu r é p é t e r con t re sa femme qu 'une 
somme de 250 f r . , et la fonda t ion De W a r g n i e s , à l i t r e de 
c r é a n c i è r e de V a n H u m b e c k , et e x e r ç a n t les d ro i t s de c e l u i -
c i , ne p o u v a i t ê t r e c o l l o q u é c que p o u r cette somme sur la 
pa r t revenant à sa femme ou à ses r e p r é s e n t a n t s dans le p r i x 
de l ' i m m e u b l e . 

S ' i l pouva i t ê t r e v r a i que le d é b i t e u r sol idaire q u i pa ie la 
det te c o m m u n e est subroge l é g a l e m e n t dans les d ro i t s de 
l ' ac t ion so l ida i re du c r é a n c i e r p r i m i t i f cont re ses c o d é b i 
teurs sol idai res , i l ne peut l ' ê t r e au moins p o u r la p a r t q u i 
le concerne. A ins i V a n H u m b e c k , en payan t D c v r o y e , avai t 
certes é t e i n t sa p r o p r e dette à concurrence de 250 f r . f o r 
m a n t le q u a r t de 1,000 f r . I l ne p o u v a i t d o n c , dans tous 
les cas, ê t r e s u b r o g é que dans une somme de 750 f r . 

La d é c i s i o n a t t a q u é e n'a donc pu co l loquer la fonda t ion 
De W a r g n i e s p o u r 1,000 f r . qu 'en con t revenan t aux textes 
c i t é s r e l a t i vemen t à la s o l i d a r i t é en t re les d é b i t e u r s et à la 
subroga t ion en faveur de ce lu i q u i acqui t te la det te c o m 
m u n e . 

Le j u g e m e n t a t t a q u é , en co l loquan t la fonda t ion De 
W a r g n i e s , non-seulement p o u r le cap i t a l , mais encore p o u r 
deux a n n é e s d ' i n t é r ê t s et l ' a n n é e c o u r a n t e , comme si la 
c r é a n c e D e v r o y e , ava i t encore é t é i n sc r i t e , a aussi v i o l é 
l ' a r t . 2 1 5 1 d u Code c i v i l . Pour ê t r e c o n s é q u e n t , le j u g e m e n t 
a u r a i t d û co l loquer la fonda t ion De W a r g n i e s p o u r tous les 
i n t é r ê t s é c h u s . » 

RÉPONSE. — •< Le j u g e m e n t a t t a q u é , en d é c i d a n t que la 

fonda t ion De W a r g n i e s p o u v a i t exercer les d r o i t s de son 

d é b i t e u r , n'a p u c o n t r e v e n i r à l ' a r t . 1166 d u Code c i v i l n i 

en fa i re une fausse a p p l i c a t i o n . 

Le j u g e m e n t a t t a q u é n'a p u davantage v i o l e r l ' a r t . 1 2 5 1 , 
§ 5, en d é c i d a n t que F r a n ç o i s - M a t h i e u V a n H u m b e c k , en 
r emboursan t D ev roye à la d é c h a r g e de ses c o d é b i t e u r s so
l i d a i r e s , é t a i t s u b r o g é aux d ro i t s d u c r é a n c i e r , en ce q u i 
concerne l ' h y p o t h è q u e q u i avai t é t é consentie en faveur de 
ce d e r n i e r . 

Quan t aux a r t . 1213 c l 1214 d u Code c i v i l , i l s n 'on t souf-
f e r t aucunc a t t e in te , v u que ces disposi t ions ne sont relat ives 
q u ' à l ' ac t ion personnel le d u d é b i t e u r sol idai re con t re ses 
c o d é b i t e u r s , et que l ' a c t ion e x e r c é e , dans l ' e s p è c e , en v e r t u 
de la subroga t ion , est l ' ac t ion h y p o t h é c a i r e q u i peut ê t r e 
pou r su iv i e p o u r la t o t a l i t é de la c r é a n c e . 

L ' a r t . 2121 d u Code c i v i l , r e l a t i f à l ' h y p o t h è q u e l é g a l e 
des femmes m a r i é e s , ne pouva i t recevoir d ' app l i ca t ion au 
p r é j u d i c e de la fonda t ion d é f e n d e r e s s e . 

En effet , dans l 'acte de c o n s t i t u t i o n d ' h y p o t h è q u e au 
p r o f i t de Devroye , don t la fonda t ion dé fende res se , exerce les 
d r o i t s en v e r t u des a r t . 1166 et 1 2 5 1 , § 3, la femme V a n 
Humbeck avait r e n o n c é à l ' h y p o t h è q u e l é g a l e . 

I l i m p o r t e peu que l ' i n s c r i p t i o n de Devroye a i t é t é r a 
d i é e . 

E n t r e le c r é a n c i e r et le d é b i t e u r l ' i n s c r i p t i o n n'est pas 
r igoureusemen requise . El le n'est pas une c o n d i t i o n d 'exis
tence d u d r o i t d ' h y p o t h è q u e ; el le sert seulement à d é t e r 
m i n e r le r ang des diverses h y p o t h è q u e s q u i g r è v e n t le b i en . 
Sous ce r a p p o r t , la d é c i s i o n a t t a q u é e n'a con t revenu à 
aucun des textes c i t é s . » 

M . le p r o c u r e u r - g é n é r a l a c o n c l u , sur la fin de non-rece
v o i r , à ce qu 'e l le fû t é c a r t é e p a r le m o t i f que , devant le 
T r i b u n a l de p r e m i è r e instance, i l n ' y avait eu de contesta
t i o n en t re les part ies que sur la p r é f é r e n c e d e m a n d é e par 
l ' une et c o n t e s t é e par l ' an t re j u s q u ' à concurrence d 'une 
somme de 1,000 f r . , t aux du d e r n i e r ressort ; 

A u fond , à ce que le j u g e m e n t a t t a q u é fû t c a s s é , parce 
que la subrogat ion q u i s ' o p è r e au p r o f i t d ' u n d é b i t e u r s o l i 
da i re en v e r t u de l ' a r t . 1 2 5 1 , § 5 , d u Code c i v i l , ne l u i d o n 
na i t le d r o i t de p o u r s u i v r e ses c o d é b i t e u r s , soit personne l 
l e m e n t , soit h y p o t h é c a i r e m e n t , que j u s q u ' à concurrence de 
l e u r p a r t et p o r t i o n dans la de t t e ; que cela r é s u l t e des 
a r t . 1215 et 1214 d u Code c i v i l , et qu 'en c o n s é q u e n c e le 
T r i b u n a l n 'avai t p u d é c i d e r qu ' e l l e l u i c o n f é r a i t le d r o i t de 
les p o u r s u i v r e , chacun h y p o t h é c a i r e m e n t p o u r toute la 
det te , sans faire une fausse app l i ca t ion de l ' a r t . 1 2 5 1 , § 5, 
et con t r even i r e x p r e s s é m e n t aux a r t . 1215 et 1214. 

A R R Ê T . — « Attendu que la r equê t e en cassation et l 'ordon
nance de M . le premier prés ident ont été signifiées les 29 mars, 
0 et 7 avri l 1852, Englcbcrt Ackerman et à François Van Hum
beck et consorts, et qu ' i l résul te d'un certificat dél ivré par le 
greffier de celte Cour, le 27 octobre suivant, qu ' i l n'a été déposé 
aucun mémoire en défense de la part desdits d é f e n d e u r s ; qu ' i l y 
a donc lieu de passer outre au jugement de la cause entre toutes 
les parties ; 

« Sur la fin de non-recevoir proposée contre le pourvoi par les 
fondations de bourses De Wargnies, défenderesses : 

« Attendu que, si l'action formée par l ' acquéreur de l'immeuble 
hypo théqué avait pour objet la distr ibution d'une somme de 
2,700 f r . , i l est constant, d'autre part, que le débat qui s'est 
élevé entre les demandeurs et les fondations de. bourses De 
Wargnies, défenderesses , du chef des hypothèques qui grevaient 
le bien, ne présenta i t pour chacune des parties qu'un in té rê t in
férieur à 2,000 fr . ; 

« D'où i l résul te que le jugement a t taqué est, en ce qui les 
concerne, rendu en dernier ressort, et que par une conséquence 
u l t é r i eu re le pourvoi est reccvablc ; 

<• Sur le moyen dédu i t de la violation des art . 1215. 1 2 l i c t 
1251, § 5. et par suite de la fausse application de l 'ar t . 1160 du 

: Code civil : 
j « Attendu que les fondations de bourses De Wargnies, créan-
j cières de Van Humbeck, peuvent, aux ternies de l 'art . 1116 du 
; Code c iv i l , exercer les droits de leur déb i teur ; qu ' i l est également 

incontestable que François-Mathieu Van Humbeck, en payant à 
Devroye la dette solidaire de 1,000 f r . , a été subrogé aux droits 
de ce dernier, conformément à l 'ar t . 1251 , § 3 ; 

« Qu' i l s'agit seulement de d é t e r m i n e r les effets et l 'é tendue de 
cette subrogation ; 



a Attendu, à cet égard , que, d 'après les art . 1213 et 1214, 
l'obligation solidaire se divise de plein droit entre les d é b i t e u r s , 
et que le codébi teur d'une dette solidaire qui l'a payée en entier 
ne peut répéter contre les autres que la part et port ion de chacun 
d'eux ; 

« Attendu que ces dispositions sont absolues et ne distinguent 
pas entre l'action personnelle et l'action hypothécaire ; 

« Attendu d'ailleurs que toute distinction de cette nature est 
repoussée par les motifs mêmes de la l o i , qui a eu pour but d'em
pêcher les circuits d'action et de restreindre dans la l imite qu'elle 
pose les effets de la subrogation aux droits et hypo thèques du 
c r é a n c i e r ; d 'où i l suit que les demandeurs ne pouvaient ê t re 
tenus, même hypothéca i rement , que soit à concurrence de la part 
vir i le de leur auteur, sauf le cas d ' insolvabil i té , soit dans la me
sure de l ' intérêt que leur auteur pouvait avoir dans l'affaire pour 
laquelle la dette a été con t rac tée ; 

« Attendu que, dans tous les cas, i l est au moins hors de doute 
que les fondations de bourses De Wargnies ne pouvaient agir, 
comme étant aux droits de leur déb i t eur , que sous la déduct ion 
de la part et portion de ce dernier dans l'obligation solidaire 
qu ' i l avait acquit tée ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le jugement atta
qué , en tant qu ' i l a colloque les fondations de bourses De War 
gnies pour la totalité de l'obligation Devroyc en capital et in té 
rê t s , a expressément contrevenu aux art. 1213, 1211 et 1231. 
§ 5, du Code c iv i l ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu 
par le Tribunal de Couvain, le 27 février 1831 ; ordonne que. le 
présent arrêt sera transcrit sur les registres dudit Tr ibuna l , c l 
que mention en sera faite en marge du jugement annu lé ; renvoie 
la cause devant le Tr ibunal de Matines; condamne les fondations 
de bourses De Wargnies aux dépens de cassation et à ceux du 
jugement a n n u l é ; ordonne la restitution de l'amende; di t que le 
p résen t a r rê t est commun aux défendeurs défai l lants . » (Du 
17 décembre 1852. — Plaid. M M " V A X M E V O E T , MARCELIS. D U -

V l f i X E A L ' D . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . de H c h r . 

P R E S C R I P T I O N . R E V E N D I C A T I O N . L O I A N C I E N N E . CODE 

C I V I L . — L O I R É G U L A T R I C E . 

Est soumise à la prescription trentenaire l'action eu revendication 

de biens, dont la prise de possession remonterait même à utie 

époque antérieure au Code civil, du moment que cette possession 

s'est continuée pendant trente ans sous ce Code, sans rien em

prunter à l'époque antérieure. 

En ce cas, le Code civil régit seul cette prescription sans devoir 

rechercher l'existence des conditions requises à cet égard par la 

loi ancienne. Code c i v i l , art . 22G2 c l 2281 . 

(slMONTS C. DE GOMZÉ.) 

Jean De Franqu ine t avait qua t re enfants, deux g a r ç o n s 
et deux f i l les . 11 est m o r t en 1768 , a p r è s avo i r r é g l é sa suc
cession par u n testament d u 23 j u i n 1763. 

L ' a r t , o de ce testament concerne la maison d ' h a b i t a t i o n 
d u testateur et les meubles q u i la garnissaient . Jean De 
F r a n q u i n e t en l è g u e la jouissance, l eu r vie d u r a n t , à ses 
filles C a t h e r i n e - F r a n ç o i s e et Anne-Cather ine . 

I l veu t que cette jouissance v ienne à cesser si elles se 
m a r i e n t , et m ê m e si elles changent de r é s i d e n c e . 

Le testateur é t a b l i t ensui te , dans le m ê m e a r t i c l e et dans 
les a r t . fi et 7 , u n fidéicommis au p ro f i t de ses descendants 
m â l e s , de g é n é r a t i o n en g é n é r a t i o n ; i l i n d i q u e les biens 
q u i en feront l 'ob je t , et, dans l ' a r t . 8, i l p r e sc r i t que , si les 
deux branches m â l e s v i e n n e n t à s ' é t e i n d r e , ces biens soient 
p a r t a g é s ent re ses enfants ou leurs r e p r é s e n t a n t s par sou
ches. 

I n d é p e n d a m m e n t des biens soumis à ce fidéicommis, 
Jean De F r a n q u i n e t p o s s é d a i t une fo r tune c o n s i d é r a b l e , 
q u i fu t p a r t a g é e entre ses quat re enfants le 3 j u i l l e t 1768 . 

L'acte qu i constate le partage con t ien t en m ê m e temps la 
d é c l a r a t i o n fo rme l l e des eopartageants qu ' i l s entendent 
respecter les v o l o n t é s d e r n i è r e s de l eu r p è r e . 

Des deux filles de Jean De F r a n q u i n e t , l ' une s'est m a r i é e 
et a p e r d u tout d r o i t à la jouissance des b i e n s , objet de 
l ' a r t . 5 du testament de 1705 ; l ' au t re , Anne -Ca the r ine , a 
v é c u dans le c é l i b a t et n'a ces sé d 'habi te r la maison pa te r 
nel le j u s q u ' à son d é c è s , a r r i v é en 1799 . 

A l ' é p o q u e de ce d é c è s , la lo i de 1792 , abo l i t i ve des sub-

s t i t u t i o n s , avai t é t é p u b l i é e dans nos c o n t r é e s . I l ne v i n t à 
la p e n s é e de personne qu 'Anne-Ca the r ine De F r a n q u i n e t 
serait devenue p r o p r i é t a i r e des biens d o n t l ' a r t . 3 ne l u i 
a t t r i b u a i t que la jouissance. Sa succession fu t p a r t a g é e ent re 
ses h é r i t i e r s , au v œ u de son testament d u 8 m a i 1 7 9 2 ; les 
biens qu 'e l le ne d é t e n a i t q u ' à t i t r e de l ' u s u f r u i t de l ' a r t . 3 , 
firent r e t o u r dans les mains des descendants m â l e s , a lors 
en v i e , d u testateur de 1763 . 

Cinquante ans p lus t a r d , les De G o m z é f o r m è r e n t une 
demande en p é t i t i o n d ' h é r é d i t é , en se fondan t sur ce que 
l ' a r t . 5 du testament de 1763 de Jean De F r a n q u i n e t é t a 
bl issai t u n fidéicommis, abo l i par la l o i f r a n ç a i s e , dans le 
chef d 'Anne-Catber inc De F r a n q u i n e t , l e u r au t eu r . 

Les Simonis p r é t e n d i r e n t q u ' i l n ' ex i s ta i t de s u b s t i t u t i o n 
que dans la descendance m â l e d u t e s t a t eu r , et , en tou t cas, 
i ls o p p o s è r e n t la p r e s c r i p t i o n , qu ' i l s basaient sur une pos
session plus que t ren tena i re sous l ' e m p i r e d u Code c i v i l . 

Le T r i b u n a l de V c r v i e r s , saisi de cette contes ta t ion , a d 
m i t l ' i n t e r p r é t a t i o n d u testament i n v o q u é e pa r de G o m z é , 
et , sur le m o y e n de p r e s c r i p t i o n , statua comme sui t : 

JUGEMENT. — » Considérant qu'Annc-Cathcrine De Franquinet 
possédait les biens fidéi commisses au moment de la publication, 
faite le 10 décembre 1793, de la loi du 14 novembre 1792, abo
lissant les substitutions, et qu'ainsi elle en était p rop r i é t a i r e i n -
eommutable au moment de sa mort ; 

« Considérant que Jean-Ignace De Franquinet s'est mis en pos
session de ces biens le 7 fructidor an V U (24 août 1799), à la mort 
de sa lanlc Anne-Catherine De Franquinet . c 'es t -à-dire sous la 
Coutume de Liège ; 

« Considérant que l 'ar t . 2281 du Code c iv i l r édu i t à Irente 
ans la prescription, applicable à l 'espèce, el maintient, pour le 
surplus, les conditions de la loi ancienne; que l 'ar t . l , r , ehap. I X . 
de la Coutume de Liège porte : « Pour acqué r i r par prescription 
« quelque bien immeuble, convient l 'avoir possédé à l i t re de 
« bonne foi , l'espace de quarante ans entre gens capables et 
u idoines ; » 

« Considérant que chacun est censé conna î t re la l o i , et que 
Jean-Ignace De Franquinet ne pouvait ignorer que sa tanle é ta i t , 
à sa mort , en 1799, p ropr ié ta i re i r révocable des immeubles l i t i 
gieux en vertu de la loi du 14 novembre 1792, el que, par suite, 
i l ne pouvait recueillir ces biens fidéicommissés à son profit par 
le testament du 25 j u i n 1705; 

« Considérant que la mauvaise foi de l 'auteur empêche les 
hér i t iers de commencer la prescription de leur chef, quand même 
ils seraient de bonne foi (MÉAN, Obscrv. 612, n» 4 ; — SOIIET. 
l i v . I l , t i t . L X X 1 X , p . 116, n» 32 ; — LOUVREX, sur l'observation 
de MÉAN 012, n" 4 , l i t t . T , et sur l'observation 219, l i l l . K ) ; 

« Considérant que l ' indemni té réclamée est l ' équivalent et la 
représen ta t ion des immeubles, et que Jean-Ignace De Franquinet 
n'a pu, par son fait, et en les vendant, changer la nature de sa 
possession ou se mettre en possession d'invoquer la prescription 
établie par le Code c i v i l . . . » 

En appe l , les m ê m e s moyens furent r e p r o d u i t s . 

Nous n é g l i g e o n s les d é t a i l s autres que ceux q u i concer
nen t la quest ion de p r e s c r i p t i o n , puisque c'est la seule dont 
s'occupe l ' a r r ê t que nous r appor tons . 

Dans le s y s t è m e d u j u g e m e n t , on disai t : 

« C'est le point de dépa r t de la prescription qui en règle les 
conditions el les effets; on n'est pas libre de choisir la législation 
à laquelle on entend donner la préférence : deux législations ne 
peuvent s 'exécuter s imul tanément . Si l'une et l 'autre admettent 
la prescription, l 'origine de celle-ci est le point de dépa r t auquel 
i l faut s'attacher pour reconnaî t re celle de ces lois qui constitue 
la position faite au prescrivant. Si c'est l'ancienne, on doit se 
conformer nécessairement aux conditions qu'elle exige pour 
prescrire ; ces conditions sont comme le bap tême que la prescrip
tion reçoit à sa naissance; elles lu i impriment un carac tère qui 
doit subsister pendant toute la du rée requise, sous peine de perdre 
le bénéfice at taché au point de dépa r t . Ce qui régi t l 'o r ig ine , 
régit la fin forcément , dès que la seconde législation n'a pas 
d'effet rétroactif c l ne s'attache de droit qu ' à l 'avenir ; c'est le 
voeu de la raison et le vœu exprès de l 'ar t . 2281 du Code c iv i l 
qui porte : « Les prescriptions commencées avant 1804 sont r é -
« glées conformément aux lois anciennes ; » donc la possession 
qui a pris naissance sous ces lois ne peut t i rer que d'elles sa vertu 
sur le déplacement de la p ropr ié té reposant dans d'autres mains 
que les siennes a n t é r i e u r e m e n t . Cette possession originaire con
serve ses principes constitutifs, alors m ê m e qu'une loi nouvelle 
les change. La possession, cet é lément essentiel, ne naî t pas sous 
la loi nouvelle, elle est née a n t é r i e u r e m e n t ; le droi t éventuel à 



acqué r i r par le laps du temps est soumis à des conditions inef
façables. Un siècle s 'écoulerait après la publication de cette loi 
nouvelle, qu ' i l ne donnerait aucun effet à cette législation ; on doit 
donc recourir à la loi ancienne, selon l 'ar t . 2 2 8 1 du Code c i v i l . » 

On répondai t : 

« La prescription du Code est établie pour avoir effet à par t i r 
de sa promulgation et pour tous les faits de possession posés de
puis cette époque ; ce Code a régi l 'avenir, dont le point de d é 
part a été ainsi fixé. Rien n'exige que le passé ait la moindre in
fluence, et pris à ce point de vue , le Code n'a aucun effel 
rétroactif . Nécessa i rement , celui qui a possédé après 1 8 0 1 . pen
dant trente ans, a posé un fait que le Code a dominé et auquel i l 
donne effet, sans que le passé doive ê t re pris en cons idé ra t ion ; 
s'il invoque la prescription de l 'art . 2 2 6 2 , i l use d'un droi t acquis 
qu ' i l peut, par voie de conséquence , faire valoir s imul t anémen t 
avec d'autres exceptions analogues. 

Les in t imés croient pouvoir échapper à la prescription en i n 
voquant l 'ar t . 2 2 8 1 , qui porte, § 1 E R : « Les prescriptions com-
• mencées à l ' époque de la publication du présen t t i tre seront 
<• réglées conformément aux lois anciennes. » 

Cet article est-il applicable? En d'autres termes, cst-il vrai que, 
lorsque toutes les conditions exigées par le Code (art. 2 2 6 2 ) pour 
é t e ind re une action sont accomplies, i l puisse encore ê t re question 
de recourir à la disposition de l 'ar t . 2 2 8 1 ? Telle est la question. 

L 'a r t . 2 2 8 1 renferme une disposition transitoire, des t inée à 
faciliter le passage d'une législation à une autre ; i l considère la 
prescription commencée comme un droi t acquis; i l veut donc 
qu'elle continue à ê t re réglée par la loi ancienne ; mais i l est bien 
compris que la loi nouvelle reprendra son empire si celui qui veut 
prescrire r é u n i t toutes les conditions qu'elle a exigées. 

C'est ce qui résul te clairement des paroles de BIGOT-PRÉAMEXEU: 
« Enfin, d i t - i l , i l a été nécessaire de p révo i r qu'au moment où 

u ce t i t re du Code aurait la force de l o i , des prescriptions de tout 
« genre seront commencées . 

« C'est surtout en mat ière de p ropr ié té que l'on doit évi ter 
.< tout effet rétroactif : le droit éventuel résu l tan t d'une prescrip-

tion commencée ne peut pas dépend re à la fois de deux lois. 
« de la loi ancienne et du nouveau Code. Or, i l suffit qu'un droit 
« éventuel soit at taché à la prescription commencée pour que le 
« droi t doive dépendre de l'ancienne l o i , et pour que le nouveau 
u Code ne puisse pas régler ce qui l u i est a n t é r i e u r . 

« Ce principe général é tan t admis, i l ne se p résen te ra aucun 
» cas difficile à r é soud re . 

« Si la prescription qui serait acquise par le nouveau ne l'est 
« pas par l'ancien, soit à raison du temps, soit à raison de la 
« bonne fo i , i l faudra se conformer à l'ancienne l o i , comme si la 
« nouvelle n'existait pas. 

<i Une seule exception a été jugée nécessaire pour qu ' i l y eû t 
« un terme après lequel i l fût certain que la loi nouvelle recevra 
>• partout son exécut ion . Le temps le plus long qu'elle exige pour 
n les prescriptions est celui de trente années . S'il ne s'agissait ici 
« que des prescriptions, qu i , dans certains pays, exigent quarante 

ans ou un temps plus long, i l n'y eût point eu lieu au reproche 
.> d'effet rétroactif , en statuant que les trente années prescrites 
u par la loi nouvelle, é tant ajoutées au temps qui se serait déjà 
u écou léavan t celte l o i , suffiraient pour accomplir la prescription. 
<• Le droi t des propr ié ta i res du pays contre lequel la prescription 
« qui ne devait s'accomplir que par quarante ans est déjà com-
» mencéc n'est pas plus favorable que le droi t des p ropr i é t a i r e s 
« de ce même pays contre lesquels i l n'y a pas de prescription 
« commencée , mais contre lesquels la plus longue prescription 
« va, en vertu de la loi nouvelle, s'accomplir par trente ans. » 

M . GOUPIL, orateur duTr ibuna t , quoiqu'on termes plus concis, 
a tout aussi nettement que l'orateur du gouvernement caractér isé 
la po r t ée de l 'art . 2 2 8 1 : 

« Le dernier article prévient toute ré t roact iv i té , et le passage 
« de l'ancienne législation à celle que votre décret va é tabl i r ne 
« portera point de préjudice à ceux q u i . dans les pays où la 
« prescription étai t plus que trentenaire, auraient des droits à 
* conserver. » 

S'il en éta i t autrement, l 'art . 2 2 6 2 perdrait son carac tère gé 
né ra l , absolu, e t , chose é t range , i l serait sans application dans 
des espèces o ù , aux conditions qu ' i l exige, viendrait se jo indre 
une longue, une immémoria le possession sous la loi ancienne ! 

I l existerait des mat ières danslesquelles la prescription ne pour
rait jamais o p é r e r . 

Le possesseur sous le Code serait mieux trai té que celui q u i , à 
une possession toute semblable, joindrait en outre une possession 
sécula i re sous les anciennes lois. 

Le premier prescrirait sans l i t r e , sans bonne foi ; par cela seul 
qu ' i l aurait possédé trente ans à t i t re de p rop r i é t a i r e , i l pourrait 
repousser l'action d 'au tor i té de l 'art . 2 2 6 2 . 

Le deuxième ne prescrirait pas. On pourrait lu i dire : I l est 
vrai que vous avez possédé pendant trente ans, publiquement, 
paisiblement, à t i tre de p r o p r i é t a i r e ; mais vous avez en outre le 
tor t d'avoir possédé pendant cent ans an té r i eu rement à la pub l i 
cation du Code, et cette possession n ' é t an t pas appuyée d'un t i t re 
ou de la bonne foi voulue, non seulement est i n o p é r a n t e , mais 
encore frappe au cœur votre possession sous le Code. 

On ne peut admettre une pareille anomalie ! 
Le système des int imés va cependant plus loin encore, i l va 

ju squ ' à din- que, sous le Code m ê m e , le vice de la possession se 
communique de générat ion en généra t ion . 

Ains i , dans l 'espèce, Ignace De Franquinct est mort en 1 8 1 8 ; 
depuis son décès et pendant trcnle-trois ans ses hér i t i e r s ont 
possédé : que dis-je, possédé? Non, puisque la maison et les meu
bles qui la garnissaient é ta ient vendus depuis 1 8 1 1 ; mais, depuis 
celte époque , trente-trois années se sont écoulées sans que, du 
chef de l 'al iénation, on soit venu réc lamer quoi que ce soit de ses 
hé r i t i e r s ! Eh bien! cela importe peu aux in t imés . Croycz-cn leur 
assertion, et leur action en restitution du prix d e l à vente sera 
é te rne l l e ! L 'ar t . 2 2 8 1 le veut ainsi. 

On ne parviendra jamais à persuader que la loi soit ainsi faite. 
Si les biens l i t ig icuxs 'é la icnt t rouvés dans la possession d'Ignace 

De Franquinct , i l est certain que ses hér i t iers recueillant ces 
biens, les possédant depuis plus de trente ans, é ta ient abr i tés par 
cette possession contre la revendication des in t imés . 

A plus forte raison cst-il indubitable qu'ils peuvent invoquer 
la prescription cxlinclivc contre une action qui tend, en de rn iè re 
analyse, à obtenir non les immeubles, mais le pr ix qu'Ignace De 
Franquinct en a reçu lors des ventes. 

Ce qui a induit en erreur les in t imés , c'est la controverse qui 
existe, dans la doctrine et la jurisprudence, sur la question de 
savoir si les courtes prescriptions introduites par le Code, par 
exemple, en favenr du tuteur contre le mineur, dans les cas de 
fraude, de dol , de lésion, d 'a r ré rages de rentes, s'appliquent à 
des contrats qui ont v u le jour avant l 'émanation du Code c iv i l . 

On comprend que la discussion ait pu s 'établir sur ses points, 
c l qu ' i l y ait eu de puissantes raisons pour et contre. 

On peut consulter, dans le sens de la négative : Paris, 2 5 fé
vrier 1 8 2 6 ; — V . aussi Cass. F r . , 1 6 décembre 1 8 2 5 ; — Tou
louse, 2 7 août 1 8 3 5 ; — Pau, 4 février 1 8 3 0 ; — N'imcs, 1 6 jan
vier 1 8 3 8 . Dans le sens opposé, c 'est-à-dire de l'application pure 
et simple du Code, Cass. F r . , 2 6 ju i l le t 1 8 1 9 , et 2 4 mai 1 8 3 0 ; 
— Limoges, 2 1 mai 1 8 4 0 ; — ZACIIAR.I«, t . 1 E R , p . 1 8 4 , et sur
tout TROPLOXG, des prescriptions, t . 1 E R , p . 1 8 4 , V . aussi Cass. 
F r . , 8 août 1 8 5 7 ; — DEMOLOMBE, t . 1 E R , n°" 6 1 et suivants. 

Mais, à nos yeux, toute cette controverse est é t r angè re à la 
question. En veut-on la preuve? Elle se trouve dans l ' a r rê t de 
la Cour deNimes, du 1 6 janvier 1 8 5 8 , ind iqué ci-dessus. 

Après avoir considéré « qu'aux termes de l 'ar t . 2 2 8 1 du Code 
« c i v i l , les prescriptions commencées à l 'époque de sa publica-
« tion doivent ê t re réglées conformément aux lois anciennes, ce 
« qui doit s'entendre, non-seulement de leur d u r é e , mais encore 
» de leurs conditions diverses et de tous les éléments qui les con-
« stituent; » 

Après avoir dit que « la bonne foi était nécessaire pour pres
cr i re . •> la Cour termine par ce cons idéran t remarquable : 

« Attendu que, d 'après ces principes, Jean et Joseph Mandrin , 
u a cqué reu r s en 1 7 5 0 , pas plus que leurs hér i t i e r s , n'ont pu se 
« prévalo i r de la prescription jusqu ' à la publication du Code 
u c i v i l , et que, depuis cette époque ju squ ' à la demande formée 
« par Lat t icr , i l ne s'est pas écoulé trente ans! » 

Ainsi l 'art . 2 2 8 1 doit recevoir son application, parce qu ' i l r é 
git toutes les prescriptions commencées ; mais s'il s'est écoulé 
trente ans sous le Code, cet article d ispara î t ra pour faire place à 
la disposition générale de l 'ar t . 2 2 6 2 . 

Ce n'est là que traduire ce qui se trouve l i t t é ra lement écrit 
dans le second paragraphe de l 'ar t . 2 2 8 1 . 

ii Néanmoins , les prescriptions alors commencées et pour les-
u quelles i l faudrait encore, suivant les anciennes lo is , plus de 
» trente ans, à compter de la même époque , seront accomplies 
u par ce laps de trente ans. » 

P r é t e n d r e qu ' i l n'est question dans cet alinéa que de ramener 
à trente ans les prescriptions plus longues, que pour le surplus i l 
faut appliquer les lois anciennes, sans avoir égard aux disposi
tions du Code, c'est aller directement contre l'esprit de l 'article, 
c'est ajourner à l ' inf ini le moment où le Code régira uni formé
ment tous les citoyens. 

Ce n'est pas tout : lorsqu'on s'engage dans ce sys tème irréflA-
chi , i l faut aller jusqu'au bout ; ainsi, si une prescription a été 
commencée sous la loi ancienne, dans une mat ière que le Code 
déclare imprescriptible, i l faut ne tenir aucun compte de la pro
hibi t ion du Code et décider que la prescription continuera son 
cours. 



Comme i l n'est pas de sophisme qui n'ait ses sectateurs, on l'a 
soutenu avec le succès qui est rése rvé à la thèse actuelle. 

On a toutefois cité des a r rê t s qui l'auraient s a n c t i o n n é e ; mais, 
dans l'espèce de l 'un de ces a r r ê t s , la prescription trentenaire 
avait été interrompue sous le Code; dans l'autre espèce ( l 'arrêt 
Thoron) , on ne voit pas que la question ait été abordée par le 
conseil des in t imés . 

Du reste, i l existe une jurisprudence compacte dans le sens 
contraire. 

On peut citer l 'a r rê t île la Cour de Liège, du 19 janvier 1842, 
ainsi conçu : 

« Qu'en admettant que la possession dont l'appelant offre la 
« preuve remonte à une époque an t é r i eu re à la publication du 
« Code c iv i l , cette possession ne pourrai t , suivant la Coutume 
« de Liège, servir de base à la prescription (à défaut de l i t re et 
« de bonne foi) ; 

« Que, quant à la possession pos té r ieure au Code c i v i l , elle n'a 
» pu lu i ê t re utile à prescrire, à cause de l'état de minor i té de 
« l ' in t imé, qui n'a cessé que le 8 février 1815, et que depuis 
« cette époque ju squ ' à la demande i l n'a pas possédé pendant un 
« temps suffisant pour acquér i r par prescription.. . « 

La même Cour jugeait, le 4 mai 1844 : 
« Que le droi t de glandéc n 'étai t pas prescrit, puisque le comte 

u de Hamal q u i . le 4 septembre 1788. renouvelait le serment 
•< d'observer la Charte qui concédait ce dro i t , existait encore à 
« l 'époque à laquelle les quarante ans qui ont précédé r in t rod i i c -
» l ion de l'instance ont commencé à courir , et que, de son v i -
« vaut, la prescription n'a pu courir à défaut de bonne foi , indis-
« pensable au pays de Liège ; qu'enfin i l ne saurait è l re question 
« de la prescription trentenaire, puisqu'on 1855, lorsque la 
« p résen te action fut introduite, trente ans ne s 'étaient pas écou-
« lés depuis la promulgation du Code... » 

Elle jugeait, le 15 janvier 1844 : 
« Qu'en supposant que la veuve Roselier eû t , dès 1782, tenu 

« à t i l re précai re la pièce de terre réc lamée, les appelants en 
« auraient néanmoins acquis la propr ié té par prescription ; que 
« leur l i t r e , en effet, aurait été intervert i par la contradiction 
» que leur auteur a opposée au droit de l 'Eta t ; que. depuis le 
« 14 novembre 1799, époque de l'opposition faite à la vente, i l 
« s 'était écoulé, le 10 septembre 1841, date de la demande, plus 
« de quarante ans; qu ' i l s 'était écoulé plus de trente ans depuis 
« la promulgation du Code c i v i l , laps de temps suffisant à la pres-
« c r ip t ion , nonobstant l'exception dédui te de la mauvaise fo i , 
« exception que la loi déclare inadmissible dans ce cas. » 

La première Chambre p rononça i t , le 10 ju i l le t 1817, un ar rê t 
ainsi conçu : 

« Attendu que le moyen tiré de la prescription repousse éga
lement l'action de la fabrique ; qu 'à la vér i té le fermier Pierrard, 
auteur des in t imés , n'a, dans le principe, possédé que pour au 
t r u i , et se trouvait dès lors inhabile à prescrire ; mais qu ' i l résul te 
des actes de la p rocédure qu ' i l a intervert i le l i t re de sa posses
sion par la contradiction qu ' i l a opposée au droit du p ropr i é t a i r e ; 
qu'eu effet, les jésui tes de Doua i , p ropr ié ta i res de la ferme, l u i 
ayant fait signifier un congé par leur agent Clero, Pierrard re
fusa d'y satisfaire ; que, assigné par suite en migrement, i l résista 
à cette action, et intenta lu i -même une demande aux fins d 'opé
rer le retrait carolin de la ferme ; que, ayant obtenu gain de cause 
en premier degré de jur id ic t ion et s 'é tant vu envoyé en posses
sion de l'immeuble à charge de rembourser ou de consigner la 
somme, qui en avait formé le pr ix d'acquisition, i l opé ra , en effet, 
celte consignation; qu ' i l avait doue clairement manifesté à ses 
contradicteurs légit imes son intention de posséder , non plus à 
t i t re de fermier, mais à l i tre de p r o p r i é t a i r e ; que le prix de la 
ferme se trouva payé par P ie r ra rd , du moins en grande partie, 
au moyen d e l à consignation; qu ' i l devient ainsi d'autant plus 
év iden t que le ti tre de sa possession a élé c h a n g é , c l qu ' i l a dès 
lors possédé comme p rop r i é t a i r e , que Clero se pourvut inut i le
ment en révision de la senlencc, et ensuite en appel devant le 
s u p r ê m e dicastère de l'empire ; que le même préposé , s 'étant alors 
pourvu en restitution contre le resent impérial favorable à Pier
ra rd , ce pourvoi, dont le dernier acte connu est du 17 mars 
1794, ne reçut pas de solution déf in i t ive , et que Pierrard et ses 
représen tan t s res tè rent en possession continue et non interrom
pue de la ferme des jésui tes ; qu'on objecterait en vain que la loi 
des 15-18 ju in 1790, publ iée dans les dépa r t emen t s r éun i s , a 
déclaré non avenus les procès concernant les retraits qui ne seraient 
pas jugés en dernier ressort à l 'époque de sa publication; qu 'à 
supposer que cette loi s 'étendît au retrait carolin et put atteindre 
les anciennes procédures ci-dessus r appe l ée s , i l est du moins 
certain qu'elle n'a pu dé t ru i r e les faits posés par Pierrard, ni 
paralyser les conséquences légales que les principes du droit en 
ont fait décou le r ; qu ' i l résul te de ces différents faits une contra
diction manifeste au droit du p r o p r i é t a i r e , une interversion du 

titre de la possession; que dès lors Pierrard a pu prescrire, et 
que l 'aclion de la fabrique de Matagne-la-Orande, appelante, 
n'ayant é té in ten tée contre les rep résen tan t s de Pierrard que le 
0 février 1859, c 'es t -à-dire quarante-cinq ans après la date des 
anciennes p rocédures et plus de trente ans après la promulgation 
du t i tre du Code c iv i l relatif à la prescription, cette action se 
trouve prescrite, aux termes des art . 2202 et 2281 du même 
Code. etc. » 

Enfin, le 51 janvier 1848, elle statuait ainsi : 
« Considérant que l'appelante réc lame le pr ix des marchan

dises l ivrées à l'auteur des in t imés dans l ' intervalle de 1801 à 
1805; que, si la bonne foi étai t alors requise pour pouvoir pres
cr i re , i l n'en est plus de même sous le Code e i \ i l , qui n'exige ni 
ti tre ni bonne foi pour la prescription de trente ans (art. 2202) ; 
qu ' i l s'ensuit que, dans l 'espèce, la prescription de l'action a com
mencé à courir après la publication de ce Code, sinon la l ibéra
tion de la dette ne saurait se prescrire par aucun laps de temps, 
ce qui serait contraire au texte cornue à l'esprit de la loi en v i 
gueur; 

« Considérant au surplus que la débit ion a été reconnue pos
t é r i eu remen t au Code c iv i l par un a r r ê t é de compte signé par 
l'auteur des in t imés , le 21 novembre 1804; qu 'à ce point de vue 
encore la prescription serait régie par la loi actuelle sous l'empire 
de laquelle elle a pris naissance ; 

'< Par ces motifs, la Cour reçoit l'appelante opposante, etc. •> 
En le décidant ainsi, la Cour de Liège n'a été que l 'écho de tous 

1rs jurisconsultes (TKOI>I.OXG , n" 1087; — MAII .HEK DE CHASSÂT, 

t. I I , p . 288 et suiv. ; — M E R L I N , Hép . , V ° Prescription, sect. 1 " , 
§ 5, art . 8 ; —- V A Z E I L L E , U»« 5;'i0 et 790 ; — V . Nîmes, 20 fé

vrier 1858; — Agen, 27 avr i l 1859). 
Terminons par deux réflexions qui couperont court à tout d é -

bal : 
La p r e m i è r e , c'est que l 'ar t . 2281 , quel que soit le sens qu'on 

lui donne, ne régit que les prescriptions commencées à l 'époque 
de sa publicat ion; or, dans l 'espèce, si les int imés disent vra i , la 
prescription n 'é ta i t pas commencée , puisque la mauvaise foi y 
faisait obstacle; donc le Code doit agir sans mé lange ; donc i l 
n'est pas question de recourir au droit ancien; donc l 'art . 2281 
est un hors-d'eeuvre. 

A r ien ne sert de dire que lorsqu'i l a été question d'une pres
cription suspendue dans sou cours sous la loi ancienne, certains 
a r r ê t s , combattus par d'autres, ont appl iqué l 'ar t . 2281 , parce 
qu'une prescription suspendue n'eu existe pas moins, tandis 
qu'une prescription que la loi ne tolère pas, soit à défaut de 
t i t re , soit par manque de bonne fo i , soit à raison de l ' impicscrip-
libil i tè de la m a t i è r e , n'a jamais exis té . 

La seconde réflexion, c'est que les appelants ne veulent pas 
acquér i r , mais qu'ils repoussent par la prescription extinelive de 
l 'art . 2262, une action dont cinquante et une années de silence 
d é m o n t r e n t assez la s u p r ê m e injustice. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A H R É T . — • Dans le dro i t , y a- t - i l lieu de réformer le jugement 
dont est appel, et de déc la re r prescrite l'action des int imés? 

« Cons idérant que les in t imés basent leur demande en pétition 
d 'hé réd i t é sur l 'ar t . 1) du testament de 176!) de feu De Franqui-
net, qui aurait établi un l idéicommis. aboli par la loi française, 
dans le chef de Anne-Catherine De Franquinet leur auteur; que 
les appelants soutiennent, au contraire, qu ' i l n 'y avait de substi
tution que dans la descendance mâle du testateur qui aurait laissé 
à ses filles l 'usufruit seulement des biens grevés ; 

« Considérant qu ' i l est constant qu ' ap rès la mort de la demoi
selle De Franquinet, en 1799. Ignace De Franquinet, représen té 
par les appelants, a a p p r é h e n d é les immeubles en litige au vu et 
su de ses cohér i t ie rs ; qu ' i l en est res té en possession, c l les a 
même vendus sans opposition de leur part ; que l'action en reven
dication de ces biens n'ayant été intentée qu'en I8 i i 0 , et par con
séquent plus de trente ans après le Code c i v i l , tombe sous la 
prescription établie par l 'art . 2262 du Code; que vainement les 
int imés objectent qu ' i l s'agit d'un droit ancien dont la prescription 
doit ê t re réglée conformément à la législation a n t é r i e u r e ; que 
telle est, en effet, la disposition de l 'art . 2281 du Code c i v i l , 
mais que cette disposition n'est que transitoire c l applicable seu
lement aux prescriptions invoquées comme ti lre d'acquisition ou 
de l i bé ra t i on ; qu'en soutenant que les hér i t ie rs de Franquinet 
n'ont pu prescrire à cause de la mauvaise foi de leur auteur, la 
partie in t imée doit r econna î t re (pie la prescription n'a pas com
mencé avant la loi qui nous r ég i t ; mais qu'en fût-il autrement, 
les appelants n'en seraient pas moins fondés à exciper de la pres
cription trentenaire du Code c i v i l , parce qu ' i l a régi également le 
temps et les événemen t s pos té r ieurs à sa publicat ion, et ([n'en 
traitant le créanc ier ou p ropr i é t a i r e ancien sur le même pied que 
le nouveau, i l ne saurait avoir d'effet rétroact if ; que le système 



des int imés est d'autant moins admissible que la prescription 
dont i l s'agit ne pourrai t s ' acquér i r par aucun laps de temps; 

« Par ces motifs, la Cour déclare les appelants bien fondés 
dans leur moyen de prescription t i ré de l 'ar t . 2202 du Code 
c i v i l ; par suite déclare les in t imés non recevablcs dans leur ac
t ion , etc. (Du 2 i j u i n 1852. — Plaid. M M " FORGEUR. D E T I I I E R , 

DELEZAACK.) 

. K S M S X g r a — • . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Roe l s . 

JUGEMENT D'INSTRUCTION". INTERLOCUTOIRE. PRÉPARA

T O I R E . NOTAIRE. MANDAT SPÉCIAL. REDDITION DE 

COMPTE. PROCÉDURE. CONTRAT J U D I C I A I R E . 

Est inlci locataire et non préparatoire un jugement par lequel le 
juljc, recherchant la nature du fond de la demande, telle qu'elle 
est formulée, déclare y trouver les caractères, non pas d'une ac
tion en reddition ou audition d'un compte de gestion, mais 
simplement d'une action en paiement d'honoraires, et ordonne 
en conséquence que la procédure prescrite par l'art. 9 du décret 
du 7 février 1807 sera suivie. Code de p r o c é d u r e civile, a r t i 
cles 4 5 1 , 4-1)2 et 828. 

lu notaire qui n géré en vertu d'un mandai spécial, dont il a 
été chargé autrement qu'en qualité de notaire, doit rendre ses 
comptes d'après les règles tracées par les art. 527 et suiv. du 
Code de procédure et nullement d'après celles prescrites par 
l'art. 9 du décret du 16 février 1807 pour les officiers ministé
riels, agissant en paiement de leurs mémoires de frais et hono
raires. 

Le comptable qui, en tète de son exploit d'ajournement, fait noti
fier copie du compte de sa gestion, renonce par là virtuellement 
à la présentation de ce compte devant un juge-commissaire, 
dans le cas où celte signification est acceptée par Voyant. 

Cette signification et celte, acceptation forment entre parties un 
contrat judiciaire, par suite duquel le compte signifié doit rire 
maintenu comme compte à d é b a t t r e . 

(VAN SIE1.EGHEM-QLP.ST1ER C. CÉCILE DE KET EL AERE.) 

Louis D u h i n , c u l t i v a t e u r , se t r o u v a n t o b é r é , v e n d i t tous 
ses biens meubles et immeub les à sa b e l l e - m è r e , Céc i l e 
De Ke le lae re , par acte n o t a r i é d u 5 j u i l l e t 1845 .11 est p r o 
bable que , m o y e n n a n t celte ven te , el le s'obligea à p o u r v o i r 
au pa iement des dettes de son beau - f i l s ; c a r , quelques 
j o u r s a p r è s , e l le chargea le n o t a i r e V a n Sie leghem-Qucsl ier 
de payer toutes ces dettes. A cet effet, Charles K e r n e l , fils 
de Céc i l e De Kete laere , sousc r iv i t u n manda t , dans lequel 
se t r o u v e une clause q u i obl ige le no ta i re à p r end re q u i t 
tance des paiements q u ' i l e f fec tue ra i t ; clause n a t u r e l l e , car 
Céci le De Kelelaere deva i t se m é n a g e r une p reuve é c r i t e 
des paiements qu 'e l le faisait p o u r u n t ie rs . 

Céc i l e De Ketelaere chargea de p lus le no ta i re V a n Sie-
leghem de vendre p u b l i q u e m e n t les biens meubles qu 'e l le 
avai t acquis de son beau- l i l s D u h i n . Cette vente eut l i eu en 
pa r t i e le 21 j u i l l e t et en pa r t i e le 20 a o û t 1845. 

Quelques mois a p r è s , le no ta i re r e m i t à Céc i l e De Kete 
laere une note i n d i q u a n t le p r o d u i t de ces ventes, les paie
ments q u ' i l avai t e f fec tués et les frais q u i l u i é t a i e n t dus. 
Cette note p o r t a i t une balance de 2 ,188 francs 07 cent , en 
faveur d u n o t a i r e , et Céc i l e De Ketelaere l u i paya , le 
14 mars , une somme de 1,900 f r . à v a l o i r sur ce q u ' i l avai t 
p a y é à la d é c h a r g e de D u h i n . 

I l pa ra i t que , p o s t é r i e u r e m e n t à cette é p o q u e , la bonne 
in te l l igence cessa de r é g n e r en t re les p a r t i e s ; chacune 
<l'elles p r é t e n d avo i r fa i t de vains efforts p o u r o b t e n i r une 
l i q u i d a t i o n d é f i n i t i v e . 

Quo i q u ' i l en soi t , le no ta i re V a n Sie legbem t r o u v a con
venable de p o u r s u i v r e Céc i l e De Kete laere . A cet effet i l 
dressa u n compte g é n é r a l , dans leque l i l fil figurer à la 
charge de cette d e r n i è r e , non-seulement les paiements q u ' i l 
r e c o n n a î t a u j o u r d ' h u i n ' a v o i r pas e f f e c t u é s , mais encore 
une somme de 150 f r . p o u r les frais de l ' ac t ion q u ' i l v o u l a i t 
l u i i n t e n t e r . Par sui te de ces e x a g é r a t i o n s et de quelques 
ar t ic les nouveaux , le compte b a l a n ç a i t en sa faveur par 
1,235 f r . 97 cent . 

Par e x p l o i t d u 14 n o v e m b r e 1 8 5 0 , le no ta i re V a n Siele
gbem fit no t i f i e r ce compte à Céc i l e De Ketelaere avec c i l a -

( I ) I.OCRÉ, t . X X I I (édition de 1930), Commentaire 1. n° I , p . 30. l îdi-

l ion belge, t , I X , p . 330. 

t i o n en c o n c i l i a t i o n , n o n pas sur la teneur d u compte o u 
sur la c r é a n c e q u ' i l en faisait r é s u l t e r , mais sur une ac t ion 
tendante à ce q u ' i l fû t a u t o r i s é à p r é s e n t e r son compte et à 
l ' a f f i rmer devant u n juge-commissai re à n o m m e r p a r le T r i 
b u n a l ; et u l t é r i e u r e m e n t à ce qu 'e l le fût c o n d a m n é e au 
paiement d u r e l i q u a t q u i serait mis à sa charge , avec i n t é 
r ê t s et d é p e n s . 

Céc i l e De Ketelaere n ' ayant pas c o m p a r u , le no ta i r e V a n 
Sielegbem por ta son ac t ion devant le T r i b u n a l de Bruges . 

La d é f e n d e r e s s e demanda c o m m u n i c a t i o n des p i è c e s sur 
lesquelles le d e m a n d e u r entendai t s 'appuyer ; cette de
mande fu t combat tue comme p r é m a t u r é e ; le m i n i s t è r e p u 
b l i c r e q u i t la c o n d a m n a t i o n de la d é f e n d e r e s s e à l ' amende 
de 10 francs, c o m m i n é c par l ' a r t . 56 d u Code de p r o c é d u r e 
c i v i l e , et le T r i b u n a l statua sur ce r é q u i s i t o i r e et sur l ' i n c i 
den t par u n j u g e m e n t d u 14 m a i 1 8 5 1 , q u i é c a r t a l ' amende 
de 10 f r . , d é c l a r a le demandeur n o n rcccvablc n i f o n d é dans 
ses conclusions inc iden te l l es , et l u i o rdonna de c o m m u n i 
que r les p i èces q u ' i l en tendai t e m p l o y e r . Ce j u g e m e n t est 
m o t i v é sur ce que la p i è c e no t i f i ée en t ê t e de la c i t a t i o n en 
c o n c i l i a t i o n n'est pas u n compte q u i , dans le sens de la l o i , 
peut donne r m a t i è r e à une ac t ion o r d i n a i r e en r e d d i t i o n 
de compte d ' a p r è s les disposi t ions des a r t . 5 2 8 , 5 2 9 , 530 
et suivants d u Code de p r o c é d u r e , mais u n de ces m é m o i r e s 
de frais et honora i res q u i t o m b e n t sous l ' app l i ca t i on de 
l ' a r t . 9 d u d é c r e t d u 16 f é v r i e r 1 8 0 7 . 

Le no ta i re V a n Sielegbem ayant i n t e r j e t é appel de ce 
j u g e m e n t , l ' i n t i m é e l u i opposa une fin de non - r ecevo i r , 
t i r é e de ce que la d é c i s i o n d u p r e m i e r j u g e n ' é t a i t q u ' u n 
s imple j u g e m e n t p r é p a r a t o i r e , don t l ' a r t . 451 d u Code d é 
fend d ' in te r je te r appel avant le j u g e m e n t déf in i t i f . 

Sur cette fin de non- recevoi r , M . l ' a v o c a t - g é n é r a l D O N N V , 
p r e n a n t la paro le , à l 'audience d u 31 d é c e m b r e 1 8 5 2 , s'est 
e x p r i m é en ces termes : 

n L'appelant avait soutenu devant le premier juge que la com
munication de pièces demandées étai t p r é m a t u r é e parec que, 
dans la p rocédure spéciale , réglée par les art . 530 et suiv. du 
Code de p r o c é d u r e , la nomination d'un juge-commissaire est le 
premier acte à poser. Le Tr ibunal a décidé qu ' i l y avait lieu d ' in
struire l'affaire, non pas d 'après la p r o c é d u r e réglée par les a r t i 
cles 528, 529, 530 et suivants, mais d 'après la p r o c é d u r e pres
crite par l 'art . 9 du décre t du 16 février 1807. Le Tr ibunal a 
donc choisi entre deux p r o c é d u r e s , éca r tan t l'une et adoptant 
l 'autre. Voilà le fait . 

Examinons maintenant le droi t : 
L 'a r t . 452 du Code de p rocédure porte : « Sont répu tés p répa-

« ratoires les jugements rendus pour l ' instruction de la cause. 
« et qui tendent à mettre le procès en é ta l de recevoir jugement 
« définitif. » 

I l semble déjà permis d ' inférer de ce texte qu ' i l faut attr ibuer 
un caractère p r épa ra to i r e au jugement dont appel : décider qu'on 
suivra telle p rocédure et non telle autre, n'est-ce pas en effet ren
dre un jugement pour l ' instruction de la cause? Mais la vér i table 
por tée du texte va ressortir encore mieux des observations que 
nous allons p r é s e n t e r a la Cour. 

Le projet de loi por ta i l primit ivement : » L'appel d'un juge-
>. nient p répa ra to i r e ne pourra ê t re in ter je té qu ' ap rè s le juge-
u ment définitif (1). « Ce texte semblait comprendre tous les 
jugements d'avant faire d r o i t , aucune exception n ' é t an t encore 
faite pour les interlocutoires. Mais cette disposition souleva de 
nombreuses réc lamat ions , qui t r o u v è r e n t de l'écho dans le Con
seil d'Etat, où cependant TREILUARD défendait le projet , en sou
tenant que « les jugements qui ordonnent une expertise, une v i -
>< site, une enquê t e , sont tous des jugements d'instruction (2). » 
Le Tribunat émit ensuite, à ce sujet, une opinion pleine de sa
gesse : « Un des premiers vœux de la justice, d i t - i l , est l 'abrévia-
« tion des p rocès ; voilà pourquoi le principe général doit ê t re 
« que l'appel ne soit reçu que des jugements définitifs. Ccpcn-
» dant s i , au lieu d é j u g e r le fond, les premiers jugements ont 
« o rdonné quelques préalables qui regardent ce même jugement 
u du fond, i l faut bien que la partie intéressée puisse recourir à 
a la Cour d'appel, lorsque le jugement partiel peut lu i nuire sous 
« le rapport du jugement définitif (5). » Celte observation amena 
un changement de r é d a c t i o n , qui introduisit dans le Code la 
distinction que font les art. 51 et 451 entre les jugements p r é p a 
ratoires et les jugements interlocutoires; distinction dont l 'ora-

(2) ld., n" 8, p. 34. Éilit. belge, p. 3 3 1 . 
(3) ld., Commentaire 4, n° 5, p. 77. Édit . belge, p. 330. 



leur BICOT-PRÉAMEXEU n fixe la por tée dans son Exposé des mo
tifs : « La lo i , d i t - i l , veille non-seulement à ce qu ' i l n'y a i l point 
« d'appels irréfléchis, mais encore à ce qu ' i l n'y en ait pas de 
« p rématu rés ou d'inutiles. Tels seraient les appels des juge-
« ments qui ne font que régler la p r o c é d u r e . Ces appels peuvent 
a ê t re fondés sur ce que les premiers juges auraient o rdonné 
« une procédure ou en t i è remen t inu t i l e , ou trop longue, ou 
« même contraire à la marche indiquée par la l o i . Mais si ces 
« moyens d'appel ou d'autres semblables pouvaient, avant que le 
» jugemcntdéf ini t i f fût rendu, ê t re por tés devant le Tr ibunal supé-
» r ieur , on verrait autant d'appels ([ne de jugements d ' instruction, 
<• et i l en naî t ra i t un désord re qu ' i l serait impossible d ' a r r ê t e r . 

« I l en doit ê t re autrement lorsque les premiers juges pronon-
« cent un interlocutoire qui préjuge le fond. La partie qu i , dans 
« ce cas, se croit lésée par un jugement dont elle a les suites à 
» redouter, ne doit point ê t re obligée d'attendre le jugement 
« définitif (4). » 

Cet exposé des motifs a servi de guide à CARRÉ c l à DALLOZ. 
Après avoir rappelé et commenté le texte de BIGOT-PIU-AMENEI' , 
CARRÉ résume ainsi son opinion : « Dès lors on doit r é p u t e r p r é -
<• paratoire tout jugement qui n 'é tabl i t aucun pré jugé , cl par 
« conséquent tout jugement qui ne fait que régler la p r o c é d u r e , 
o afin de p répa re r le procès à recevoir une décision définitive c l 
« qui ne préjuge r ien sur le fond, parce qu' i l ne manifeste, en 
>• aucune maniè re , une opinion du Tribunal sur l'objet, la ma-
» t i è re , le fond du procès . » 

DALLOZ rappelle aussi les paroles de BIGOT-PRÉAMEXEI' , dans son 
Nouveau Réper to i re , V" Appel civil, n"' 279 et 1112; et i l les 
applique au jugement qui ordonne la signification des titres au 
moyen desquels l'une des parties p r é t end établir sa l ibérat ion 
vis-à-vis des autres, et cite un a r r ê t rendu dans ce sens par la 
Cour d'Agcn, du 24 février 1814, en cause de Desclaux contre 
Massiar (n» 1115). 

Dans l'espèce actuelle, en écar tan t la demande incidenlellc de 
l'appelant et en ordonnant, par suite, une communication de 
pièces, le premier juge n'a pas rendu un de ces jugements dont 
le Tribunat s'est p r é o c c u p é , parce qu'ils sont susceptibles de 
nuire à une partie sous les rapports du jugement définitif; i l n'a 
fait qu'ordonner une p rocédure que l'appelant pré tend contraire 
à la marche indiquée par la loi c l qui pourrait, l ' ê t re , sans que le 
jugement cessât d 'ê t re p r é p a r a t o i r e , aux termes de. l 'exposé des 
motifs. I l n'a donc rendu qu'un jugement p r épa ra to i r e . 

Mais, dit l'appelant, i l y a eu contestation sur l ' incident, et 
dès lors le jugement doit ê t re considéré comme définitif quant à 
son objet. C'est l 'opinion de CARRÉ et elle a été consacrée par la 
jurisprudence de plusieurs Cours. Nous pensons que celte obser
vation n'est rien moins que concluante dans l'espèce actuelle. 

Avant le jugement définitif qui termine le procès , i l intervient 
souvent des jugements incidentcls, ou, comme le disait le T r i b u 
nal , des jugements partiels. Lorsque ces jugements partiels sont 
rendus sur contestation, ils terminent une question litigieuse et 
peuvent être considérés comme définitifs quant à celte question. 
11 est naturel que la partie lésée par un de ces jugements partiels 
puisse, en interjeter immédia t emen t appel, lorsqu'il ne se trouve 
dans la loi aucune disposition qui défende cet appel immédia t . 
Ainsi l'on doit pouvoir interjeter appel d'un jugement partiel qui 
statue sur un décl inaloirc ou sur quelque autre exception é t r a n 
gère aux simples mesures d' instruction, parce qu'aucune loi n ' i n 
terdit cet appel. Mais ou ne pourra pas appeler immédia tement 
d'un jugement partiel exclusivement rendu pour l ' instruction de 
la cause, parce que cela est défendu par les art . 151 et 452, qui 
ne font aucune distinction entre le jugement précédé d'une con
testation et celui rendu en dehors de tout débat . S'il en élait au
trement, s'il y avait lieu à ouverture d'appel, chaque fois qu'un 
jugement d'instruction a été précédé d'une contestation, on ver
rait appeler d'un jugement ordonnant une communication de 
pièces, par application de l 'art . 188, ou déclarant qu'une affaire 
est sommaire ou qu'elle, est urgente, ou même accordant une sim
ple remise de cause; on verrai t , en un mo l , surgir ce désordre 
signalé au Corps législatif par l 'orateur BIGOT-PRÉAMENEI . 

CARRÉ ne pose d'ailleurs pas la règle absolue que l'appelant lui 
attribue. 11 ne di t pas, du moins dans l 'édit ion bruxelloise de 
1833, que les jugements sur incident doivent ê t re considérés 
comme définitifs, mais qu'ils peuvent l 'êlce, et i l cite différents 
a r rê t s qui expliquent la por tée de son opinion. Nous avons exa 
mine ceux de ces a r rê t s qui se trouvent dans nos collections, et i l 
nous a semblé , qu'eu égard aux circonstances, nous pouvons 
donner notre approbation à toutes ces décisions, sans abandonner 
l 'opinion que nous venons d ' é m e t t r e . » 

(4) L o c n É , t. X X I I (édition de 1850), Commentaire G, n" l à , p. 117. 
Edition belge, p. 367. 

Ici M . l 'avocat-général D O N N Y se l ivre à une analyse suc
cincte des a r rê t s cités par C A I U I É à l'appui de. son opinion, 
tous de la Cour de cassation de France, et portant les dates 
des 1 " mai 1811, 10 fructidor an X I I , 27 j u i n 1810 et 
25 novembre 1818 ( D A L L O Z , t . I I , p. 127, t. X V I I I , p. 400, 

t . X I I , p. 313, t . V I I I , p . 382). I l y ajoute et examine en
core Irois ar rê ts belges des Cours de Gand du 14 février 
1834 (Jiaisr. DE B . , 1835, 2, 5) et de Bruxelles des 20 fé
vrier 1834 et 16 avri l 1835 (Jinisp. DE ] ) . , 1835, 2, 45, et 
183fi, 2, 74). I l cherche à prouver qu'aucun des a r rê t s cités 
n'a eu à décider la question de savoir s'il suffit d'une simple 
contestation pour ôter à un véri table jugement d'instruc
tion le caractère prépara toi re que le texte et l'exposé des 
motifs de la loi impriment à cet aclc judiciaire , et i l finit 
en disant, qu ' i l lu i était donc permis de douter qu'aucune 
Cour se fût prononcée dans le sens de l'appelant, si la ques
tion s'était présentée devant elle d'une manière pure et. 
simple et telle qu'elle s'offrait alors devant la Cour de Gand. 
I l a conclu à la non-recevabil i té de l'appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que, si l 'art . 432 du Code de p rocédure 
civile considère comme p répa ra to i r e s les jugements rendus pour 
l ' instruction de la cause et qui tendent à mettre le procès en état 
de recevoir jugement, i l résul te cependant du § 2 du même ar t i 
cle, mis en rapport avec les discussions qui ont précédé son adop
tion , que ces jugements, quoique n'ordonnant qu'une instruc
t ion, prennent le caractère d'interlocutoires lorsqu'ils portent 
atteinte à l'objet d'une contestation soulevée soit au principal , soit 
par voie incidenlellc ; 

<• Attendu que l'appelant, ayant en p r e m i è r e instance soutenu 
que son action avait pour objet la reddition d'un compte par lui 
dû à raison d'un mandat spécia l , dont i l avait été chargé autre
ment qu'en sa qual i té de notaire, a conclu formellement, de ce 
chef, au renvoi des parties devant commissaire à l'effet d'y pro
céder d'abord à la reddition et à l'affirmation de ce compte, et en
suite à la formation des contredits, s'il y a lieu ; 

« Attendu que le juge a quo, pour se prononcer sur ce soutè
nement, a recherché la nature du fond de la demande telle qu'elle 
était fo rmulée , et qu ' i l a déclaré y trouver les carac tè res , non pas 
d'une action en reddition ou audition d'un compte de gestion, 
mais simplement d'une action en paiement d'honoraires, décision 
qui doit frapper déf in i t ivement cette demande de toutes les con
séquences directes ou indirectes at tachées à la nature que le pre
mier juge l u i a a t t r i buée , ce qui prouve que le jugement dont 
appel renferme rée l lement une décision qui entame le fond de la 
cause, et doi t , sous ce rapport, ê t re r é p u t é comme interlocutoire, 
de sorte que l'appel en est rcccvable avant le jugement définitif; 

« Au fond : 
« Attendu qu'en tê te de l 'exploit d'ajournement l'appelant a 

notifié copie du compte de la gestion qu ' i l p ré tend avoir eue, et 
qu'ainsi i l a virtuellement renoncé à la présenta t ion de ce compte 
devant juge-commissaire, dans le cas où cette signification serait 
acceptée ; 

« Attendu que l ' in t imée , sous réserve de ses contredits, a dé 
claré accepter cette notification comme satisfaisant à l'obligation 
qui i ncombe i l'appelant de rendre compte, et qu'en outre elle a 
déclaré le dispenser de toute affirmation ; 

« Attendu que cetlc notification et l'acceptation qui l'a suivie 
ont formé entre parties un contrat judic ia i re , par suite duquel le 
compte signifié doit ê t re maintenu, comme compte à déba t t re ; 

« Attendu que le comptable est lenu, non seulement de rendre 
son compte, mais qu ' i l doit également l 'appuyer des pièces j u s t i 
ficatives, c l qu'ainsi c'est à bon droit que le premier juge a or
donné cette communication ; 

« Sur le défaut de comparution en conciliation : 
« Attendu que, d 'après l 'ar t . 48 du Code de p rocédure , toute 

demande introductive d'instance doit ê t re p réa lab lement appelée 
en conciliation ; 

« Attendu que l'objet en litige n'est pas compris dans les causes 
de dispense de p ré l imina i re de conciliation ; 

« Attendu que l ' in t imée n'a pas coaiparu devant le juge de 
paix sur l'assignation qui l u i a été donnée auxditcs fins; 

» Par ces motifs, ouï sur la recevabil i té de, l'appel les conclu
sions de M . l 'avocat-général DO.XNY, reçoit l 'appel, et y faisant 
dro i t , met à néant la disposition du premier juge, en tant seule
ment que l ' int imée a été déchargée de l'amende comminéc par 
l 'ar t . 56 du Code de p r o c é d u r e ; émendan t , la condamne à payer 
de ce chef une amende de 10 fr . ; confirme ce m ê m e jugement 
pour le surplus, etc. » (Du 1-4 janvier 1853.— Plaid. M M " L I B -

BRECHT, D ' E L H O I ' X G X E . ) 



T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e chambre . — P r é H l d e n c e de 91. Deleeourt. 

P R I V I L E G E . B A I L L E U R . MEUBLES APPARTENANT A DES 

MINEURS. 

Le privilège du bailleur s'étend à tous les meubles et effets garnis
sant la maison louée, sans distinction entre ceux qui appartien
nent au locataire et ceux qui appartiennent à des tiers encore 
mineurs. 

(DERVAL C. MOSCA ET COENRAETS.) 

Mosca d é c é d a en 1 8 5 4 , d é l a i s s a n t une veuve et deux en 
fants m i n e u r s . Sa veuve demeura en possession de l ' avo i r 
m o b i l i e r . V o u l a n t se r e m a r i e r en 1 8 5 7 , e l le f i t dresser i n 
ven ta i r e n o t a r i é de la c o m m u n a u t é q u i ava i t e x i s t é entre, 
el le et son p r e m i e r m a r i . L ' i n v e n t a i r e constata u n e x c é d a n t 
de 5 2 , 0 0 0 francs, don t la m o i t i é revenai t aux deux m i 
neurs . 

Cet a c t i f resta aux ma ins de la m è r e t u t r i c e et de son 
second é p o u x Coenraets, c o t u t e u r des enfants . 

Le s u b r o g é - t u t e u r ne p r i t aucune mesure p o u r sauvegar
der les i n t é r ê t s des m i n e u r s . 

La maison que Mosca ava i t h a b i t é e c o n t i n u a d ' ê t r e occu
p é e pa r les é p o u x Coenraets. E n 1 8 5 2 , comme i l é t a i t d û 
au p r o p r i é t a i r e D e r v a l une somme de 1,600 f r . , ce d e r n i e r 
f i t fa i re c o m m a n d e m e n t aux é p o u x Coenraets de l u i payer 
cette somme. Les enfants Mosca s ' o p p o s è r e n t à la saisie des 
meubles , d o n t i ls se p r é t e n d i r e n t p r o p r i é t a i r e s exclusifs , 
t an t en v e r t u de l ' i n v e n t a i r e p r é r a p p e l é qu 'en v e r t n d ' u n 
acte de l i q u i d a t i o n fa i t r é c e m m e n t avec l e u r m è r e , q u i , 
p o u r les r e m p l i r de ce q u i l e u r é t a i t d û , l e u r avai t a s s i g n é 
et a b a n d o n n é la m o i t i é , i nd iv i se j u squ ' a lo r s , desdits m e u 
bles. 

M a l g r é cette oppos i t i on , D e r v a l fit sa i s i r -gager ,e t assigna 
les é p o u x Coenraets en v a l i d i t é de la saisie. Les enfants 
Mosca i n t e r v i n r e n t au p r o c è s p o u r sou ten i r que , en raison 
de l e u r é t a t de m i n o r i t é , le p r i v i l è g e d u p r o p r i é t a i r e n ' ava i t 
p u f rapper les meubles l e u r appar tenant , et que , dans tous 
les cas, l 'acte fai t avec l e u r m è r e cons t i tua i t u n partage 
don t les effets devaient r e m o n t e r au j o u r de l ' o u v e r t u r e de 
la succession pa t e rne l l e . 

D e r v a l a c o m b a t t u ce s o u t è n e m e n t au m o y e n des a r t i 
cles 2 1 0 2 , n ° 1 , d u Code c i v i l et 819 d u Code de p r o c é 
d u r e , q u i accordent p r i v i l è g e au p r o p r i é t a i r e sur les m e u 
bles et effets garnissant la maison l o u é e . V . L . 4 , D i g . 2 0 , 
2 ; — V O E T , l i b . 2 0 , 2 , n" 5 ; — M E R L I N , V Privilège de 
créance, Sect. 3, § 2 , n° 6 ; — G R E N I E R , Hypothèques, t . I I , 
p . 2 0 ; — Bruxe l l e s , 11 novembre 1856 et 7 j u i n 1857 
(JURISP. DE I L , 1 8 5 7 , p . 155 et 455 ) . 

Cette affaire p r é s e n t a i t une p a r t i c u l a r i t é q u i ne s ' é t a i t 
pas encore r e n c o n t r é e dans les causes de m ê m e na tu re : 
c'est la m i n o r i t é des enfants Mosca. Mais cette circonstance 
ne pouva i t pas modi f i e r la pos i t ion des choses, les m i n e u r s 
ayant u n t u t e u r , l e u r r e p r é s e n t a n t l é g a l q u i , comme t e l , 
au ra i t d û p rovoque r plus tô t le partage et s igni f ier les actes 
conservatoires des d r o i t s des mineu r s aux t i e r s i n t é r e s s é s . 
Aussi le T r i b u n a l n'a eu aucun é g a r d à ce m o y e n . 

JUGEMENT — « Attendu que le pr ivi lège du bailleur existe sur 
tout ce qui garnit la maison louée , sans que la loi distingue les 
meubles qui appartiennent au locataire de ceux qui ne lu i appar
tiennent pas ; 

« Que seulement, par analogie de ce que statue l 'ar t . 1815 du 
Code c i v i l , le tiers peut sauvegarder ses droits par une notifica
tion faite au bailleur lors de l ' introduction des meubles dans la 
maison louée ; 

« Que ce moyen est, en effet, le seul pour empêcher que le 
bailleur ne soit indui t en erreur, puisque le bailleur est en droi t 
de compter sur les meubles pour se faire payer; qu'en fait de 
meubles la possession vaut titre , et que par suite le bailleur n'a 
aucun moyen de s'assurer si les meubles que le locataire in t ro
dui t dans la maison louée sont rée l lement sa p r o p r i é t é ; 

« Attendu que ^ ' légis lateur a une seconde fois consacré ce 
principe en disposant que le vendeur non payé ne peut exercer 
son privi lège qu ' ap rès celui du p ropr ié ta i re de la maison, à 
moins que, lors du transport des meubles dans les lieux loués , 
i l n'ait fait connaî t re au bailleur que le pr ix n'en avait pas été 
payé ; 

« Et attendu, en fait, qu'en admettant que les intervenants 
aient c l é , dès 1854, p ropr i é t a i r e s des meubles qu'ils revendi
quent, ils n'ont cependant fait conna î t re leur droi t à la partie 
D E POUCQUES que longtemps après l ' introduction des meubles 
dans les lieux loués et partant à une époque où le pr ivi lège de la 
partie D E POUCQUES sur lesdits meubles l u i était déjà acquis; 

« Attendu, qu ' i l suit de ce qui précède , que l ' intervention 
fût-elle rcccvable n'est pas fondée ; 

» Par ces motifs, le T r ibuna l , ouï en ses conclusions M . D E 
DOBBELEER, substitut du procureur du ro i , déclare les interve
nants non fondés dans leur revendication, déclare bonne est va
lable la saisie-gageric, condamne les défendeurs à payer au de
mandeur, etc. » (Du 12 août 1852. — Plaid. M M " L A V A L L K B , 
STKVENS et V A N HUMBEECK.) 

—— f̂?iTl ^gTli 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

DERNIER RESSORT. — COMMANDEMENT. — OPPOSITION. — RECON

V E N T I O N . — APPEL. — NON-RECEVABILITÉ. 

L'appel est non rccevable defectu summae, alors même que l'oppo
sant à un commandement réclamerait reeonvenlionncllement 
une somme qui, jointe à celle qui fait l'objet de ce commande
ment, dépasserait le taux du premier ressort. 

A R R Ê T . — « Cons idé ran t que, par exploit du 15 mars 1881 , 
Prion a fait faire commandement à Hubcrty de l u i payer une 
somme de 1,932 fr . 19 cent, pour solde de fermage et frais de 
saisie; que l ' int imé a formé opposition aux poursuites, et de
m a n d é reconvcntionnellcmcnt C00 fr . pour défaut de contenance 
de la ferme c l dommages causés par le propr ié ta i re ; que le. pre
mier juge a donc été saisi de deux réclamations formées l'une à 
l'cncontrc de l 'autre, et susceptibles chacune d 'ê t re jugée en der
nier ressort; que, par suite, le jugement a été rendu sans appel, 
aux termes de l 'art . 22 de la loi du 25 mars 1841 ; qu ' i l est su
perflu de rechercher quelle csl des deux réclamations celle qui 
faisait l'objet d'une demande principale ou incidente; que cela 
ne serait opportun que dans le cas o ù , comme en France, la rc-
convenlion, bien que dépassant le taux du dernier ressort, n'en
tre pas en ligne de compte pour fixer la compétence ; 

<• Par ces motifs, la Cour, ouï M . DOREYE, premier avocat-
généra l , en ses conclusions contraires, déclare l'appel non rcce
vable, defectu summw... » (Du 22 j u i n 1852. — Cour de Liège . 
— 1 " Ch. — Afî. PRION C. HUBERTV. — Plaid. M M " Eue. MOXBON, 

HENVARD.) 

OBSERVATIONS. — O n soutenai t que la pa r t i e q u i , p o u r 
suivie par vo ie de commandemen t , y forme opposi t ion et 
assigne le pou r su ivan t tou t à la fois en n u l l i t é de ces p o u r 
suites et en d o m m a g e s - i n t é r ê t s , d o i t ê t r e c o n s i d é r é e comme 
demanderesse dans l ' instance ( V . Bruxe l les , Cass., 17 a v r i l 
1840 et 24 m a i 1 8 4 5 ) ; qu 'a ins i contestant la somme r é c l a 
m é e contre e l l e , et r é c l a m a n t , d 'autre p a r t , une au t re 
somme r cconven t i onne l l emen t , ces deux sommes devra ien t 
ê t r e r é u n i e s p o u r la d é t e r m i n a t i o n d u p r e m i e r et d u de r 
n ie r ressort . 

Cette d e r n i è r e quest ion est c o n t r o v e r s é e en France . 
V . Cass. F r . , 8 d é c e m b r e 1 8 4 1 ; — B o r d e a u x , 22 d é 
cembre 1 8 4 3 ; — L i m o g e s , 28 novembre 1846 et 30 j a n v i e r 
1847 ; — N î m e s , 23 m a i 1 8 4 8 ; — Rouen, 24 a o û t 1 8 4 9 ; — 
M o n t p e l l i e r , 15 f é v r i e r 1 8 5 1 . 

L ' a r r ê t ci-dessus signale la d i f f é r e n c e q u i existe ent re 
l ' a r t . 22 de la l o i d u 25 mars 1841 et la l é g i s l a t i o n f r a n 
ç a i s e , et ajoute que , dans l ' e s p è c e , i l est super f lu de recher 
cher quel le est des deux r é c l a m a t i o n s celle q u i faisait l ' ob 
j e t d 'une demande p r i n c i p a l e ou inc iden te . 

B A I L . — R É S I L I A T I O N . — PREUVE. 

Aucune forme solennelle n'étant requise pour la résiliation d'un 
bail, la preuve de la résiliation peut résulter des lettres émanées 
de la partie contre laquelle la résiliation est demandée, sans que 
celle-ci puisse se fonder sur l'art. 1325 du Code civil pour re
pousser ce genre de preuve. 

A R R Ê T . — « Conforme à la notice. » (Du H janvier 1855. — 
Cour de Gand. — Aff. HAMELRATR C. V A N E X E M . — Plaid. 
M M " D'ELIIOUGNE C. ROLIN. ) 

B R U X E L L E S . — m p . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 



5 J 5 TOME X I . — N ° 5 5 . — DIMANCHE 2 1 A V R I L 1 8 5 5 . U l i 

L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 
. - i s - . f r s e ï • 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — l ' r é x l d c i i c e de .11. de Sauvage . 

P A T E N T E . RECEVEUR D'IIOSPICK. 

/.es receveurs des hospices sont exempts du droit de patente. Loi 
du 21 mai 1819, art . 5 , § G, tableau n" X I , 5 ° a l inéa . 

(LE MINISTRE DES FINANCES C C1IAFFAUX.) 

L ' A d m i n i s t r a t i o n dos finances s'est pourvue en cassation 
cont re u n a r r ê t é de la d é p u l a l i o n permanente d u Conseil 
p r o v i n c i a l d u H a i n a u t , q u i l ' ava i t a insi d é c i d é ; el le i n v o 
quai t à l ' appu i de son p o u r v o i la so lu t ion de l ' A d m i n i s t r a 
t i o n , d u 1 e r d é c e m b r e 1819 , 2 e quest ion (Ve rzame l ing der 
vve l t en , e tc . , betreffende de d i rec te be las t ingen , n" C i l , 
p . 15) . 

E n conc luan t au rejet d u p o u r v o i , l ' a v o c a t - g é n é r a l s est 
s u r t o u t a t t a c h é à é t a b l i r que les receveurs d'hospices d o i 
vent é c h a p p e r à cet i m p ô t , c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 3 , 
l i t t . B , de la l o i d u 21 m a i 1 8 1 9 , puisqu ' i l s sont f o n c t i o n 
naires p u b l i c s . P o u r j u s t i f i e r cette d e r n i è r e p r o p o s i t i o n , i l 
i n v o q u a i t l ' a r t . 5 de la l o i d u 16 v e n d é m i a i r e an V , les ar 
r ê t é s des 19 v e n d é m i a i r e an X I I , 16 g e r m i n a l m ê m e a n n é e , 
l 'avis d u Conseil d ' É t a t d u 24 mars 1812 . Les hospices et 
h ô p i t a u x é t a n t des é t a b l i s s e m e n t s publ ics c o m m u n a u x (ar
r ê t é d u 16 messidor an V ) , les receveurs d'hospices sont des 
fonc t ionna i res pub l ics jou issan t d ' un t r a i t emen t p a y é en 
r é a l i t é p a r les communes (a r t . 5 , l i t t . B) . I l a jouta i t que 
cette m a n i è r e de v o i r é t a i t c o n f i r m é e par les l i t t . G et E d u 
m ê m e a r t . 3 , pa r le r a pp rochemen t de cet a r t i c l e avec 
l ' a r t . 8, l i t t . C, de l ' o rdonnance d u 11 f é v r i e r 1 8 1 6 , et 
qu ' en f in u n receveur d 'hospice, comme tout au t r e f o n c t i o n 
na i re p u b l i c , ne peut ê t r e a s s i m i l é à ce lu i q u i , dans l ' e sp r i t 
de la l o i su r les patentes, exerce u n commerce , profess ion, 
m é t i e r ou d é b i t ( a r t . 1 " de la l o i d u 21 mai 1819) . 

A R R Ê T . — <> Sur le moyen unique de cassation, fondé sur la 
violation de l 'art . 1 e r de la loi du 21 mai 1819, et le tableau n " X I , 
au besoin de l 'art . 5 de la même l o i , et la fausse application du 
• j G . ar t . 3 de la même l o i , en ce que la députa t ion permanente 
du Conseil provincial du Hainaut a accordé la remise du droit 
de patente de l'exercice de 1851 au défendeur , receveur des hos
pices de Tournai : 

« At tendu que les tableaux joints à la loi du 21 mai 1819 sur 
les patentes contiennent la mise à exécution des dispositions de 
cette loi et en sont le meilleur commentaire ; 

>< Attendu qu'en admettant que la question de savoir si les re
ceveurs des hospices sont exempts du droit de patente puisse ê t re 
douteuse d ' après le § G de l 'art . 5 de la loi du 21 mai 1819. ce 
doute doi t d i spa ra î t r e à la lecture du troisième alinéa du tableau 
n° X I , annexé à ladite loi ; 

« Attendu que. d ' après le commencement de cet a l inéa, les in
tendants (renl meesters, du texte hollandais, ce qui comprend les 
receveurs) de biens appartenant à des particuliers, à des masses, 
à des successions, établ issements ou caisses, sont classés parmi 
ceux qu i doivent payer patente, tandis que les intendants ou rece
veurs des biens des communes ou des hospices n'y sont pas com
pris : 

« Attendu que c'est en vain que l'on voudrait comprendre les 
receveurs des communes ou des hospices sousle malêtnblissemcnt, 
du texte français , dans la p remiè re partie du § 5 préc i té , puisque 
les mots établissements ou caisses, du texte français ,sont la traduc
tion des mots fondsen of cassen du texte hollandais, et que ces 

mots ne peuvent s'appliquer en aucune maniè re aux communes 
ni aux hospices ; 

« Attendu que cela résul te encore clairement de la continua
tion du même paragraphe français, formant le paragraphe suivant 
du texte hollandais, et d 'après lesquels sont soumis au droi t de 
patente les directeurs et employés des mines, minières, tourbières, 
manufactures, fabriques, monts-dc-pittè, soit que ces exploitatiotis 
ou établissements appartiennent à des particuliers, à des communes 
ou à des hospices, d 'où i l résul te que ce n'est que lorsque les com
munes ou les hospices exploitent des mines, min iè res , t ou rb iè re s , 
manufactures, fabriques ou tiennent un mont -dc-p ié lé que leurs 
directeurs et employés pour ces établ issements doivent payer pa
tente, mais que les simples receveurs de leurs biens ne sont pas 
soumis à ce dro i t , et que par conséquent c'est avec raison que la 
députa t ion du Conseil provincial du Hainaut a o rdonné la remise 
du droi t de patente dont i l s'agit au procès ; 

« Parees motifs, la Cour rejette le p o u r v o i , condamne le 
demandeur aux dépens . » (Du 20 décembre 1852. — Plaid. 
M M " M A I B A C H , ROBBE, MARCELIS.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e ehuiubre. — P r é s i d e n c e de ¡II. E s p l l u l . 

DROIT A N C I E N . — H A I N A U T . — ACTE AUTHENTIQUE. — HOMMES 

DE F I E F . CRIÉES SUR RECOURS PUBLIC. — SIGNATURE DES 

PARTIES. R A I L . HÉRITIERS DU LOCATAIRE. RESTITUTION 

DES BIENS. EXCEPTION DU DROIT D ' U N TIERS. F O N D A 

TIONS ANCIENNES EN FAVEUR DES PAUVRES. NATIONALISA

T I O N . RÉGIE PAR LES ADMINISTRATIONS DE BIENFAISANCE. 

I N T E R V E N T I O N EN APPEL. — PROCÈS ENTRE LE BAILLEUR ET 

SON LOCATAIRE. PRÉTENTION D 'UN TIERS A L'A PROPRIÉTÉ. 

TIERCE OPPOSITION. 

Sous la Coutume de Hainaut, un acte était authentique lorsqu'il 
était signé par deux hommes de fief, que l'une des parties était 
chargée de leur payer des honoraires pour leur intervention à 
l'acte, et que les parties avaient prêté entre les mains de ceux-ci 
le serment prescrit par le ehap. CXIX, art. 1 " , des chartes 
générales. En conséquence, les héritiers d'une des parties ne 
peuvent faire rejeter cet acte en se bornant à méconnaître la si
gnature de leur auteur. 

En Hainaut, il suffisait, pour la validité des criées par recours 
public, qu'elles fussent signées et attestées par les hommes de 
fief, y ayant été présents et requis, bien rpic le locataire ne les 
ait pas signées. 

Les héritiers d'un locataire ne peuvent se soustraire à l'obligation 
contractée par leur auteur de remettretes biens au bailleur, même 
en élevant une question de propriété en faveur d'un tiers. 

Les fondations anciennes destinées au soulagement des pauvres ont 
passé entre les mains de l'Etat sous le régime français; leurs 
biens doivent être régis par les Administrations de bienfaisance. 

Lorsqu'il y a procès entre le bailleur et son locataire, un tiers ne 
peut être admis à intervenir en degré d'appel en se prétendant 
propriétaire des biens loués; tl ne pourrait former tierce opposi-
au jugement rendu en première instance. 

(l)UCOBU ET CONSORTS C. LE BUREAU DE BIENFAISANCE DE BOUSSU.) 

Le 16 j a n v i e r 1 7 8 6 , W i n s et D u c o b u avai t p r i s en loca-
t i o n d i v e r s b i e n s a p p a r t e n a n t à la grande a u m ô n e d e Boussu. 
Ce ba i l n ' ava i t j ama i s é t é r e n o u v e l é ; les h é r i t i e r s D u c o b u 
ava ien t , comme l e u r au t eu r , c o n t i n u é à exp lo i t e r ces te r res , 
et une tacite r é c o n d u c t i o n s ' é t a i t o p é r é e et avai t c o n t i n u é 
j u squ ' en 1844 . 

Par exp lo i t d u 19 oc tobre , le Bureau de bienfaisance de 
Boussu , à t i t r e de successeur de l ' A d m i n i s t r a t i o n de la 
g rande a u m ô n e , donna c o n g é aux h é r i t i e r s D u c o b u , p o u r 



la S a i n t - A n d r é 1843 , et f i t exposer les te r res d o n t i l s 'agit 
en loca t ion p u b l i q u e . Ceux-c i y f o r m è r e n t oppos i t i on en se 
p r é t e n d a n t p r o p r i é t a i r e s de ces b iens . 

L e B u r e a u de bienfaisance les assigna devant le T r i b u n a l 
de Mons , p a r e x p l o i t d u 27 m a i 1845, p o u r y en tendre d i r e 
1° que c ' é t a i t sans t i t r e n i d r o i t q u ' i l s ava ien t fa i t oppos i 
t i o n à l a loca t ion a n n o n c é e par l u i , et on conc lua i t de ce che f 
à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 2° qne le c o n g é q u i l e u r avai t é t é 
d o n n é é t a i t v a l i d e ; qu ' a ins i i ls au ra ien t à d é l a i s s e r les 
p i è c e s de t e r r e qu ' i l s d é t e n a i e n t à Boussu, etc. 

Devan t le T r i b u n a l , les d é f e n d e u r s m é c o n n u r e n t la s i 
gna tu re de l e u r au teur , A n d r é D u c o b u , et v o u l u r e n t fa i re 
rejeter d u p r o c è s le ba i l p r é m e n l i o n n é d u 1G j a n v i e r 178G. 

L e Bureau de bienfaisance s o u t i n t que ce b a i l é t a i t a u 
t h e n t i q u e , que fo i et e x é c u t i o n l u i é t a i e n t dues ; qu ' a ins i 
cette m é c o n n a i s s a n c e de s igna ture é t a i t i n o p é r a n t e . I l p r o 
d u i s i t certaines p i èces à l ' a p p u i . 

Le 29 j a n v i e r 1847 , j u g e m e n t a ins i c o n ç u : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action in ten tée par le Bureau de 
bienfaisance de Boussu tendait à faire déc la re r I o que c'est sans 
ti tre ni droi t que les défendeurs ont fait opposition à l'adjudica
tion publ ique , annoncée par ledit Bureau, de la location des 
trente-deux parties de terres désignées en la r equê t e introductivo 
de l'instance, et pour l 'avoir fait , s'entendre condamner à des 
dommages - in té rê t s ; que le congé leur donné pour le 50 novem
bre 1845 est valide, qu'en conséquence ils auront à déla isser , 
dans leurs limites et contenances, lesdites parties de terre, et ce 
avec justification à leurs frais de l'accomplissement des conditions 
de leur ba i l , pa r t i cu l i è rement et pour ce qui concerne les fer
mages, les fumures et les contributions, et pour leur défaut de ce 
faire audit 50 novembre 1815, ils en seront expulsés par la force 
a r m é e ; qu'enfin les défendeurs seront condamnés à tous d é p e n s , 
et que le jugement à intervenir sera exécuto i re par provision, 
nonobstant opposition et sans caution; 

o Attendu que cette, action est fondée sur ce que ledit Bureau, 
voulant exposer en location sur recours publie les trente-deux 
pièces dont s'agit, tenues autrefois à bail par A n d r é Ducobu, au
jourd 'hu i r ep résen té par les dé fendeurs , ces derniers, malgré le 
congé leur donné surabondamment par l'huissier Dutc rne , le 
19 octobre 1844, pour la Sa in t -André 1845, se sont permis, sans 
t i t re n i dro i t , de faire opposition à la remise à ba i l , opposition 
qui éloigne les amateurs et lèse gravement les in té rê t s du deman
deur; 

« Attendu que, pour repousser la demande formée contre eux, 
les défendeurs ont déclaré ne pas r econna î t r e que les signatures 
de D . J . Wins et A . J . Ducobu, qui c lô tura ien t la pièce qualifiée 
en bail par le demandeur, soient celles d'officiers publics ou 
d'hommes de fief; soutenant au surplus que, dans la supposition 
gratuite où cela serait, i l ne conste nullement du contenu de l'acte 
qu'ils eussent agi en celte q u a l i l é ; que dès lors le p r é t e n d u bail 
du 10 janvier 1780, van té par le demandeur, n'est qu'un acte 
sous seing pr ivé ne faisant pas foi par lu i -même de son contenu, 
et que les défendeurs conséquemment sont habiles à méconna î t r e 
la signature que l 'on attribue à André Ducobu, leur auteur, pour 
quoi ils concluent à ce que. l'aclc en question soil rejeté du procès ; 

« Attendu dès lors qu ' i l est essentiel de s'édifier tout d'abord 
sur le point de savoir si cet acte r éun i t tous les caractères propres 
à lu i donner l ' au thent ic i té , et s'il fait par suite pleine foi de son 
contenu ; 

» Attendu qu ' i l se voi t dudit acte qu ' i l a pour objet de remettre 
en bail à ferme les parties de terre y désignées appartenant à 
la grande aumône de Boussu; que ce sont les Administrateurs 
des biens de celle-ci qu i , en cette qua l i t é , les exposent en loca
tion sur recours publ ic ; que parmi les clauses et conditions du 
cahier des charges, i l en est une qui impose à l'adjudicataire 
l'obligation de payer les honoraires des féodaux ; qu'enfin les 
Administrateurs de la grande aumône et A n d r é Ducobu, parties 
contractantes, ont p rê té le serment voulu par l 'ar t . 1 e r , 
chap. C X I X des chartes générales du Hainaul ; 

« Attendu qu ' i l est établi au procès que Wins et Ducobu, dont 
les signatures sont apposées à la fin de l'acte, avaient rée l lement 
la qual i té d'hommes de fief ; 

Attendu dès lors que lesdits Wins et Ducobu n'ont pu i n 
tervenir et apposer leur signature au recours qu'en cette qual i té 
et pour en assurer l ' au then t i c i t é ; que ce qui le d é m o n t r e claire
ment, c'est I o l 'obligation imposée à l'adjudicataire de leur payer 
les honoraires auxquels ils avaient droi t à cause de leur interven
tion à l 'acte; 2° le serment p r ê t é entre leurs mains par les deux 
parties contractantes; 

« Attendu qu ' i l est hors de doute, d ' après ce qui p r écède , que 
le bail du 16 janvier 1786 est un acte authentique, lequel fait 

pleine foi de ce qui y est e x p r i m é , et ne peut ê t r e a t taqué que 
par la voie de l ' inscription de faux ; que c'est donc à tort que les 
défendeurs p ré t enden t faire rejeter cet acte du procès en se bor
nant à méconnaî t re la signature de leur auteur; 

« Attendu au surplus que, d 'après la disposition finale de 
l ' a r t . 6, chap. C X I X des chartes du Hainaut, i l suffisait, pour la 
validité des criées par recours publ ic , qu'elles fussent signées cl 
at testées par les hommes de fief y ayant été p r é s e n t s et requis ; 
qu ' i l s'ensuit qu ' i l serait, dans tous les cas, indifférent de recher
cher si la signature André Ducobu apposée au bail est bien celle 
de l'auteur des dé fendeur s , puisque cette signature n 'étai t pas 
indispensable pour la régular i té et la validité de l'acte ; 

« Attendu, au fond, qu ' i l n'est pas contesté que les trente-deux 
pièces de terre en litige sont identiquement les mêmes que celles 
qui forment l'objet du bail du 10 janvier 1786 ; 

i Attendu qu' i l r ésu l te des ar t . 2256 et 2238 du Code civi l 
que ceux qui possèdent pour autrui ne prescrivent jamais par 
quelque laps de temps que ce soit, à moins que le t i tre de leur 
possession se trouve in terver t i , soit par une cause venant d 'un 
tiers, soil par la contradiction qu'ils ont opposée au droit du pro
pr ié t a i r e ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 2257 dudi t Code, l 'hér i t ier 
de celui qui dé t ien t p réca i r emen t la chose du propr ié ta i re ne 
peut pas non plus la prescrire, si ce n'est dans le cas p révu par 
ledit art . 2258; 

« Attendu que A n d r é Ducobu, auteur des défendeurs , ayant 
occupé les parties de biens dont i l s'agit, d'abord en vertu du 
bail du 16 janvier 1780, et après l 'expiration de ce bail , en vertu 
de réconduct ion tacite, les défendeurs qu i le r ep ré sen ten t n'ont 
pu les détenir j u s q u ' à ce j ou r qu'au même t i t re de locataires, 
puisqu' i l n 'apparaî t pas, et qu ' i l n'est pas m ê m e p ré t endu que 
ce l i t re aurait été interver t i par quelque cause que ce soit; 

« Attendu d'ailleurs que les défendeurs et leurs auteurs se 
considéraient si peu comme propr ié t a i r e s des parties des biens 
l i t igieux, qu'ils n'en ont pas fait la moindre mention dans les dé
clarations des successions de 1° André Ducobu, le preneur à bail ; 
2" François Ducobu, son fils; 5° Franço is Ducobu, fils du p récé 
dent, et 4" Victor Ducobu, frère de ce dernier, et des défendeurs 
en cause, ainsi que l 'on peut s'en convaincre par l'inspection des 
pièces produites au procès ; 

« Attendu que toutes ces considéra t ions é tabl issent à l 'évidence 
le bien fonde de l'action in ten tée à la charge des défendeurs par 
le Bureau de bienfaisance de Boussu ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal d i t que le bai l invoqué par le de
mandeur à l 'appui de sa conclusion, lequel bail a été passé le 
10 janvier 1786, est un acte authentique; déclare en conséquence 
les défendeurs non habiles et non admissibles à méconnaî t re les 
signatures apposées à ce b a i l , cette f»éeonnaissancc ne pouvant 
éne rve r la fol qui leur est due; di t que le demandeur a établi à 
suffisance de droit sa qual i té de p ropr i é t a i r e des parties de biens 
dont s 'agi t ,vis-à-vis des dé fendeu r s ; déclare en conséquence non 
fondée l'opposition par eux formée à la location sur recours public 
dcsdiles parties de biens, etc. » 

Les h é r i t i e r s D u c o b u i n t e r j e t è r e n t appe l de cel le sen
tence, mais , ayant fa i t d é f a u t , i ls f u r e n t d é c l a r é s d é c h u s de 
l e u r appel par a r r ê t d u 30 j u i n 1847 . I l s f o r m è r e n t oppo
s i t ion à celte d é c i s i o n , et par r e q u ê t e d u 2 a o û t su ivant , la 
f a m i l l e B ique t de Caraman demanda à i n t e r v e n i r dans l ' i n 
stance. 

Les in tervenants e x p o s è r e n t q u ' i l s é t a i e n t seuls p r o p r i é 
taires des biens l o u é s aux h é r i t i e r s D u c o b u et r é c l a m é s p a r 
le Bureau de bienfaisance de Boussu c o m m e provenant de 
la grande a u m ô n e ; que cel le g rande a u m ô n e n 'avai t j ama i s 
eu d'exislencc l é g a l e , et qu 'en fa i t el le n ' ava i t jamais eu la 
possession de ces p r o p r i é t é s ; q u ' e u x , au c o n t r a i r e , en é t a i e n t 
p r o p r i é t a i r e s en v e r t u de la p r e s c r i p t i o n p lus que t r e n t e -
na i r c par eux et l eurs au teurs . I l s p r é t e n d i r e n t par sui te 
que le Bureau de bienfaisance é t a i t sans t i t r e n i d r o i t p o u r 
o b t e n i r le d é l a i s s e m e n t des terres o c c u p é e s par les loca
taires D u c o b u . 

I l s i n v o q u è r e n t u n acte d u 20 septembre loù 'C , par l e 
que l Jean de H c n i n , comte de B o u s s u , ava i t a c h e t é , pour 
lui et pour ses hoirs, les biens d o n t i l s 'agit , afin que , s u r 
le p r o d u i t de ces b i e n s , i l fût f a i t , chaque d imanche , une 
d i s t r i b u t i o n de douze pains à douze pauvres , nat i fs de 
Boussu, q u i en tendra ien t la messe paroissiale et p r i e r a i e n t 
en la chapelle des seigneurs de Boussu, p o u r le comte et sa 
compagne, se r é s e r v a n t à l u i , comte de Boussu, et à ses 
successeurs, le d r o i t de cho i s i r ces pauvres , et d é c l a r a n t 
que la par t ie d u p r o d u i t de ces biens a in s i af fec tée serait. 



r e ç u e et m a n i é e pa r ce r ta in personnage que l e d i t comte ou 
ses successeurs, seigneurs d u d i t Roussu, d é n o m m e r a i e n t et 
commet t r a i en t te l que bon l e u r p l a i r a i t . Us t i r è r e n t de cet 
acte la c o n s é q u e n c e que Jean de I l c n i n n 'nvni t pas en tendu 
p a r là c r é e r une personne m o r a l e ; que d 'a i l leurs cette c r é a 
t i o n n ' aura i t p u o b t e n i r la p e r s o n n a l i t é c iv i l e sans l ' a u t o r i 
sat ion du souvera in ; que la c o n d i t i o n de m a m b o u r n i e r e n 
f e r m é e dans cet acte n 'avai t eu p o u r bu t et p o u r effet que 
d 'ob l iger les successeurs d u comte de Boussu à e x é c u t e r sa 
v o l o n t é ; q u ' i l n ' ava i t pas eu l ' i n t e n t i o n de r e s t r e ind re le 
cho ix des pauvres dans les i n d i v i d u s q u i avaient l e u r do 
m i c i l e de secours à Boussu, p u i s q u ' i l suffisait qu ' i l s en fus
sent natifs, demeurassent-ils a i l l e u r s ; qu ' en f in ces biens 
n 'avaient pas é t é a t t r i b u é s aux pauvres de Boussu ; que le 
n o m de grande a u m ô n e n ' ava i t é t é d o n n é h cette fonda t ion 
que parce que c ' é t a i t la p lus g rande d i s t r i b u t i o n d ' a u m ô n e s 
q u i se f i t aux pauvres de la l o c a l i t é . 

Us a j o u t è r e n t que le ba i l de 1786 , l o i n de cons t i tue r u n 
t i t r e au prof i t de la grande a u m ô n e , ne deva i t p ro f i t e r 
qu ' au v é r i t a b l e p r o p r i é t a i r e , au r e p r é s e n t a n t d u s i re de 
H c n i n ; que, ce n ' é t a i t que p o u r ce r e p r é s e n t a n t et comme 
ses agents que le b a i l l i et le c u r é de Boussu s ' é t a i e n t occu
p é s de cet ob j e t ; q u ' a p r è s la suppression d u b a i l l i , la fa
m i l l e de Caraman avai t l a i s sé le soin de l'aire les d i s t r i b u 
t ions aux h é r i t i e r s D u c o b u , sur la d é s i g n a t i o n des pauvres 
à fa i re par le c u r é de Boussu ; qu ' a ins i le B u r e a u de b i e n 
faisance n 'avai t j a m a i s eu n i l ' a d m i n i s t r a t i o n , n i la j o u i s 
sance desdits b iens . 

Les h é r i t i e r s D u c o b u s o u t i n r e n t que les terres en ques
t i o n , sur le p r o d u i t desquelles Jean de H c n i n avai t v o u l u 
que l 'on p r î t le b l é n é c e s s a i r e à cette d i s t r i b u t i o n , é t a i e n t 
r e s t é e s la p r o p r i é t é d u comte et de ses successeurs, et que 
A n d r é Ducobu tena i t sa jouissance de ceux-ci ; que par sui te 
le Bureau de bienfaisance ne pouva i t se p r é v a l o i r d ' u n acte 
consent i par le b a i l l i et le c u r é de Boussu, c o m m e agents 
des seigneurs de Boussu. Revenant au ba i l de 1 7 8 0 , i ls p r é 
t e n d i r e n t que W i n s et D u c o b u , signataires de cet acte, ne, 
l 'avaient pas s i g n é en q u a l i t é d 'hommes de fief; que d ' a i l 
l eurs l e u r s ignature seule ne suffisait pas p o u r donner l ' a u 
t h e n t i c i t é à l ' é c r i t , q u ' i l f a l l a i t encore que l 'acte fût a t t e s t é 
p a r les hommes de fief y ayant é t é p r é s e n t s et r e q u i s ; q u ' à 
d é f a u t de cette at testat ion l 'acte n ' é t a i t c o n s i d é r é que 
comme c é d u l e ou é c r i t sous seing p r i v é (Chartes g é n é r a l e s , 
chap . C I X , a r t . 6 et 9 ) . Quan t au serment , i l m a n q u a i t à ce 
b a i l , selon eux , la consta ta t ion q u ' i l avai t é t é r e ç u pa r les 
f é o d a u x et la d é c l a r a t i o n de ceux-c i qu ' i l s n ' y savaient p o i n t 
de fraude {ib., chap . C X I X , a r t . 1 e r ) . 

Le Bureau de bienfaisance r é p o n d i t que , la loca t ion de 
1786 ayant p r i s fin, les h é r i t i e r s D u c o b u ne pouva ien t 
exc ipe r , pour se m a i n t e n i r dans l e u r i ndue jouissance, d u 
d é f a u t de q u a l i t é d u b a i l l e u r , n i d ' u n d r o i t de p r o p r i é t é , 
soi t dans leur chef, soit dans le che f d ' un t i e r s . A u f o n d , 
i l p laida que la grande a u m ô n e é t a i t reconnue p u b l i q u e 
m e n t capable de p o s s é d e r et de poser des actes d ' a d m i n i s 
t r a t i o n ; qu 'e l le agissait dans la f o r m e l é g a l e et m ê m e avec 
le concours de l ' a u t o r i t é (le b a i l l i ) ; q u ' i l n ' y avait pas l i e u 
de c r i t i q u e r la fonda t ion à d é f a u t d ' au to r i sa t ion e x i g é e pa r 
les lo is de l ' é p o q u e , car in antiquis, omnia solemniler prœ-
sumuntur acta; d ' a i l l eu rs l ' a u t o r i t é seule, le fisc ou le sei
g n e u r , aura ient eu q u a l i t é p o u r é l e v e r de semblables c r i t i 
ques. I l rappela ensuite que les biens des pauvres avaient 
é t é n a t i o n a l i s é s , et que le l é g i s l a t e u r les avai t ensuite c o n 
s e r v é s et a t t r i b u é s aux Bureaux de bienfaisance, en d é c r é 
t a n t toutefois que, l ' A d m i n i s t r a t i o n en a p p a r t i e n d r a i t e x c l u 
s ivement aux é t a b l i s s e m e n t s de c h a r i t é . I l ajouta que 
j ama i s D u c o b u , n i ses h é r i t i e r s , n 'avaient eu le m o i n d r e 
d r o i t à la p r o p r i é t é des biens en l i t i g e , et que , d ' a p r è s les 
a r t . 2236 et 2257 du Code c i v i l , ceux q u i p o s s è d e n t p o u r 
a u t r u i ou leurs h é r i t i e r s ne p resc r iva ien t jamais . 

Quant à l ' i n t e r v e n t i o n de la f ami l l e de C a r a m a n , i l sou
t i n t qu 'e l le é ta i t n o n reccvable à i n t e r v e n i r en d e g r é d 'ap
pel ; que, sans v i o l e r la r è g l e des deux d e g r é s de j u r i d i c 
t i o n , elle ne pouva i t po r t e r de piano devant la C o u r , par 
vo ie i nd i r ec t e , une ac t ion en r evend ica t i on ou une demande 
p r i n c i p a l e d ' un d r o i t de p r o p r i é t é ou d ' a d m i n i s t r a t i o n , 
l o r s q u ' i l ne s'agissait d ' abord que d ' un p r o c è s en t re u n 

b a i l l e u r et u n loca ta i re . E t q u a n t a la p r o p r i é t é des biens 
d o n t i l s'agit au p r o c è s , i l s ou t i n t que la f a m i l l e de Caraman 
n ' y avai t aucun d r o i t ; que ces terres avaient tou jours é t é 
r é g i e s par l ' A d m i n i s t r a t i o n de la grande a u m ô n e , et a p r è s 
l e u r n a t i o n a l i s a t i o n , les lo is des 7 f r i m a i r e et 20 v e n t ô s e 
an V , l ' a r r ê t é des consuls d u 27 p r a i r i a l an I X et le d é c r e t 
d u 12 j u i l l e t 1807 les o n t exc lus ivemen t a t t r i b u é e s au 
Bureau de bienfaisance. 

A n n È T . — « Attendu que les motifs expr imés par le premier 
juge ont év idemmen t établi le ca rac tè re authentique de l'acte de 
bail du 16 janvier 1780; qu'en exécution de cet acte les appe
lants doivent r econna î t r e la qua l i té de bailleur dans le chef de la 
grande aumône de Boussu, qual i té reconnue primit ivement par 
leur auteur, A n d r é Ducobu, quand i l contractait avec la grande 
aumône et signait l'acte de bail p ré rappe lé ; 

« Attendu que les appelants doivent également remettre les 
biens au bailleur de qui ils les ont r e ç u s , obligation résu l t an t du 
contrat souscrit par leur auteur, et à laquelle ils voudraient en 
vain se soustraire aujourd'hui en élevant une, question de pro
pr ié té en faveur des demandeurs en intervention, c l en exeipant 
ainsi du droit d'un t iers ; 

« Attendu que de nombreuses dispositions législat ives, et no
tamment le décre t du 9 mai 1795, art . 5, les lois des 16 vendé
miaire et 7 frimaire an V , l ' a r rê té du 27 prair ia l an I X , le décret 
du 12 ju i l le t 1807, etc., ont fait passer aux mains de l 'Etat les 
biens des fondations dest inées au soulagement des pauvres, et 
confié aux Bureaux de bienfaisance l 'administration de ces biens; 
que c'est ainsi que le Buicau de bienfaisance in t imé a admin i s t ré 
les biens dont i l s'agit dans l'instance et r ep résen te aujourd'hui la 
grande aumône de Boussu. 

« Sur la demande en intervention : 

« Attendu qu'en principe, et pour ne point violer la règle des 
deux degrés de j u r id i c t i on , i l ne peut ê t re formé en degré d'ap
pel de nouvelle demande, et qu'aucune intervention n'y est r eçue , 
si ce n'est de la part de ceux qui auraient droit de faire tierce-
opposition ; 

« Attendu que l 'ar t . 174 du Code de p rocédure civile n'admet 
une partie à former tierce-opposition à un jugement qu'autant 
que ce jugement pré judic ie à ses droits, et lors duquel elle ni 
ceux qu'elle r ep résen te n'ont été appelés ; 

« Attendu que ces conditions ne se p résen ten t pas dans l ' i n 
stance, puisqu'il ne s'agit ici que d'une discussion entre un bail
leur et son locataire ; que la décision rendue ne peut ê t re opposée 
aux demandeurs en in tervent ion , et ne peut nuire à leurs 
droits ; 

« Attendu d'ailleurs que l 'art . 54-0 du même Code veut que 
l ' intervention ne puisse retarder le jugement de la cause p r inc i 
pale quand elle est en é ta t , ce qui se p résen te dans l 'espèce, tan
dis que la demande des intervenants pourrai t en t r a îne r une lon
gue instruction ; 

u Par ces motifs et ceux du premier juge, M . l 'avocat-général 
entendu et de son avis, reçoit l 'opposition à l ' a r rê t par défaut du 
50 j u i n 1847, et y faisant dro i t , déboute les opposants de leur 
opposition, et les condamne aux dépens ; statuant sur la demande 
en intervention, la déclare non reccvable et condamne les inter
venants aux dépens de l ' incident. » (Du 4 août 1852. — Plaid. 
1111" LANCELOT, JOLV, WI .NS . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e quest ion : V . Chartes 
g é n é r a l e s , chap . C I X , a r t . 6 et 9 ; C X V I I , a r t . 1 2 ; — 1 U -

PARL1ER, p . 1 6 3 . 

Sur la d e u x i è m e : V . L . 25 et 5 5 , Cod . , locati cond.; — 
B r u x e l l e s , 31 mar s et 29 a v r i l 1 8 2 7 ; — L i è g e , 30 n o v e m 
b r e 1835 (JURISP. DE B . , 1 8 5 5 , 291 ) . 

Sur la t r o i s i è m e : V . D é c r e t d u 12 j u i l l e t 1 8 0 7 ; — M E R 
L I N , R é p . , V " Aumône, n ° 2 , t . I I , p . 6 2 . 

Sur la q u a t r i è m e : V . C A R R É - C H A U V E A U , n o s 1679 ter, et 
1709 in fine. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S -

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de H . E s p i t a l . 

H A I N A U T . — F E M M E . — PRESCRIPTION. — M A R I . — USUFRUI

T I E R . — POSSESSION. — N U PROPRIÉTAIRE. — FIEFS. — 

MAINS-FERMES. — ACQUÊTS. — ACTION EN PARTAGE. — D E 

MANDE N O U V E L L E . R E V E N D I C A T I O N . 

L'usufruitier qui délient un immeuble conformément à son titre 
possède pour les nus propriétaires et les aide à prescrire, sur
tout si entre temps ceux-ci ont partagé cet immeuble. 



En Hainaul, le mari n'était pas détenteur précaire des biens de sa 
femme; après la dissolution du mariage, il pouvait les pres
crire. 

Les fiefs achetés par le mari lui appartenaient en totalité; les 
mains-fermes au contraire appartenaient aux deux époux. 

En Hainaut, l'action en partage comme toute action mixte était 
réputée personnelle. Sous celle législation toute action person
nelle se prescrivait par vingt et un ans, le défendeur ne fût-il 
pas de bonne foi. 

On n'est pas recevable en appel à convertir une demande de par
tage en une revendication, lorsque le premier juge a statué sur 
la première demande. 

(STORDEUR C. LES HÉRITIERS LAURENT.) 

Pie r r e L a u r e n t ava i t é p o u s e à Grand-Reng ( H a i n a u t ) , le 
7 f é v r i e r 1 7 6 4 , Mar ie -Cather ine H a s p a r t , q u i m o u r u t sans 
enfants , le 12 m a i 1794 . Le 22 septembre 1 7 9 5 , i l se r e m a 
r i a avec Mar ie B e r t a u x , et le 13 j a n v i e r 1802 , i l m o u r u t 
laissant à sa seconde é p o u s e , q u i v é c u t j u squ ' en mars 1840 , 
l ' u s u f r u i t de tous ses b iens , se composant de t r en te parcelles 
de t e r r e . 

Le 17 a v r i l 1 8 4 1 , la f a m i l l e S t o r d e u r , r e p r é s e n t a n t M a 
r i e Haspar t , assigne les r e p r é s e n t a n t s de P ie r r e L a u r e n t en 
partage de la c o m m u n a u t é des é p o u x Lau ren t -Haspa r t . Et 
en m ê m e temps , les r e p r é s e n t a n t s de la seconde é p o u s e , les 
é p o u x D o u i l l e z , ac t ionnen t aussi les h é r i t i e r s L a u r e n t p o u r 
en tendre d é c l a r e r q u ' i l s sont p r o p r i é t a i r e s des biens que 
l e u r a u t e u r , M a r i e B e r t a u x , a p o s s é d é s , p o u r le cas seule
m e n t o ù l ' ac t ion de la f a m i l l e S to rdeu r serait é c a r t é e par la 
p r e s c r i p t i o n ou de t o u t au t r e chef. 

Les h é r i t i e r s S t o r d e u r s o u t i n r e n t que les t r en te parcelles 
de t e r re l a i s s é e s pa r P i e r r e L a u r e n t devaient ê t r e p r é s u 
m é e s c o n q u è t s de c o m m u n a u t é j u s q u ' à p r euve con t r a i r e ; 
que si la p r e s c r i p t i o n é t a i t acquise con t re eux , el le se se
r a i t accomplie au p r o f i t de M a r i e B e r t a u x , ou de ses r e p r é 
sentants, c l non en faveur des h é r i t i e r s L a u r e n t . 

Le T r i b u n a l de C h a r l e r o i rejeta cette demande, le 21 d é 
cembre 1847 : 

JUGEMENT. — « Attendu que sous la législation an t é r i eu re au 
Code c i v i l , le mari n ' é ta i t pas considéré comme un dé t en t eu r 
précai re des biens de sa femme ; qu ' i l pouvait les prescrire après 
la dissolution du mariage, conformément à la L . 7 , au Code, de 
Prœscriptionibus ; 

« Attendu qu'en admettant hypothetiquement que les immeu
bles dont les demandeurs demandent le partage aient été des 
propres de Maric-Catlierinc Haspart, p r e m i è r e épouse de Lau
rent, ou du moins qu'ils aient été acquis pendant sa p r e m i è r e 
communau té conjugale, cette réc lamat ion serait repoussée par la 
prescription Irenlenaire accomplie au profil des dé fendeurs , hér i 
tiers dudit Laurent ; 

« Attendu, quant aux trois parties de biens reprises aux actes 
des 9 mars 1773, 1 " décembre 1773 et 20 janvier 1778, qu'en 
admettant que ces parties soient au nombre des biens revendi
q u é s , Pierre Laurent aurait usé du pouvoir qu ' i l s'était réservé 
par la condition de mamhournin insérée en ces actes, puisque 
par son contrat de mariage avec Marie Ber taux, en même temps 
qu ' i l dispose de l 'usufruit en faveur de celle-ci, i l déclare qu'en 
cas de n o n - g é n é r a t i o n , ces biens éche r ron t aux hér i t ie rs de lu i 
Pierre Laurent , à partager entre eux par égale port ion ; 

« Attendu que, la dame Catherine Haspart é tan t morte le 
12 mai 1794, la prescription a commencé à courir de celte epo-
q u e ' 

u Attendu que depuis le. décès dudit Laurent, a r r ivé le 13 j an 
vier 1802, ses hér i t ie rs ont cont inué de posséder les immeubles 
dont i l s'agit jusqu'au 17 avr i l 1841. jour où ils ont été assignés 
en justice ; 

« At tendu, à la vé r i t é , que Pierre Laurent ayant laissé, sui
vant acte de donation du i" février 1798, l 'usufruit de tous ses 
immeubles à Marie Bertaux qu ' i l avait épousée en secondes noces, 
le 22 septembre 1795, i l en résu l te bien qu'ils n'ont pas possédé 
par eux -mêmes les immeubles réclamés pendant le vivant de 
cette dame, mais i l est év iden t , et cela suffit, qu'elle a possédé en 
leur nom conformément à son titre qu'elle tenait de l'auteur des 
défendeurs et qui ne l u i accordait que la jouissance de ces i m 
meubles ; que c'est ainsi que, par acte du 18 janvier 1802, elle 
déclara au Bureau du domaine que par le décès de Pierre Lau
rent i l l u i étai t é chu , en vertu de la donation p réc i t ée , l 'usufruit 
de sept hectares, trois ares, hui t centiares de terres et p r é s , s i tués 
à Grand-Reng, tandis que, de leur côté , et par acte du 12 mars 
1803, les hér i t ie rs Laurent déc la rè ren t audit Bureau qu ' i l leur 

était échu la nue p rop r i é t é des mêmes terres et prés ; que c'est 
ainsi encore que ces derniers ont pa r t agé , le 11 j u i n 1845, tous 
les biens dont elle avait l 'usufruit , et que, suivant acte du 50 no
vembre 1840, en reg i s t r é , reçu par M c DUBOIS, notaire à Mcrbcs-
lc -Chàtcau , Charles Douillez et son épouse Aldegonde-Constance 
Dcstonibc, hér i t iers universels de la dame Bertaux, ont acheté 
des défendeurs Deneufbourg une partie de terre provenant de ce 
partage ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déboute les Stordeur et consorts, 
demandeurs à l'action introduite le 17 avr i l 1841. de leurs fins et 
conclusions, etc. » 

La f ami l l e S to rdeu r in te r je t te appel de ce j u g e m e n t . E l le 
p r é t e n d que les i m m e u b l e s don t la dame Ber taux avai t eu 
l ' u s u f r u i t sont, p o u r c i n q parcel les , des c o n q u è t s de la p r e 
m i è r e c o m m u n a u t é , et p o u r le r e s te , des p rop re s de la 
dame Haspar t ; qu ' a ins i la m o i t i é des c o n q u è t s l u i appar
t i e n t c l qu 'e l le a d r o i t à la t o t a l i t é des p r o p r e s ; que la 
p r e s c r i p t i o n n 'ava i t p u ê t r e acquise pa r L a u r e n t , q u i é t a i t 
d é t e n t e u r p r é c a i r e , u s u f r u i t i e r et p r o p r i é t a i r e i n d i v i s , et 
q u i n 'avai t n i t i t r e n i bonne foi ; que les vices de la posses
s ion de l ' au teur passent à ses h é r i t i e r s (Code c i v i l , a r t . 2 2 2 9 , 
2 2 5 6 , 2 2 3 7 , 2 2 4 0 ) ; que du reste la p r c s c r i p l i o n ava i t é t é 
suspendue pendant la m i n o r i t é de certains membres de 
cette f a m i l l e . 

S u b s i d i a i r e m c n t , e l le demande à p rouver pa r tous 
moyens de d r o i t , et no t a mme n t pa r t é m o i n s , que Iesdits 
biens sont c o n q u è t s et p ropres . 

Les h é r i t i e r s L a u r e n t o p p o s è r e n t q u ' i l y avai t , de la p a r t 
des appe lan t s , demande nouve l l e dans la conc lus ion q u i 
t enda i t à r e v e n d i q u e r certains biens en l i t i g e , c o m m e p r o 
pres de la p r e m i è r e é p o u s e . 

A u fond , i ls p l a i d è r e n t qu 'en Ha inau t , les biens fiefs ou 
al locts acquis, constant ma r i age , restaient au m a r i , q u i ne 
p o u v a i t les c o n d i t i o n n e r a c q u ê t fa isant ; que sous ce d r o i t , 
t o u t b i e n dans le doute est p r é s u m é fief, et que les appe
lants n 'avaient pas p r o u v é que les biens acquis fussent 
mains-fermes. I l s m é c o n n u r e n t l ' i d e n t i t é des biens r é c l a 
m é s avec ceux q u i sont m e n t i o n n é s dans des actes anciens 
p r o d u i t s par la f a m i l l e S t o r d e u r , et s ' o p p o s è r e n t à ce que 
la p reuve de cette i d e n t i t é fû t faite par t é m o i n s . 

A R R Ê T . — u Attendu que, par devant la Cour, les appelants, 
r ep ré sen tan t s et hér i t i e r s de Marie-Catherine Haspart, ne de
mandent plus le partage que de cinq pièces de terre cotées sous 
les n o s 1, 2, 3, 4 et 5 de leurs conclusions, p r é t e n d u m e n t acqui
ses pendant la c o m m u n a u t é qui a exis té entre Pierre Laurent et 
Marie-Catherine Haspart ; 

« Attendu que la terre figurant au n° 5, acquise le 25 ju in 
1774, était un fief et a d û , à ce t i t re , appartenir en totali té à 
Pierre Laurent ; 

a Attendu qu ' i l ne constc point de l ' identi té des biens mention
nés aux divers actes produits par les appelants, avec les parcelles 
de terre reprises sous Iesdits n n» 1 et 5 ; 

« Attendu que, si l 'on pouvait appliquer les actes des 9 mars 
1775 et 20 janvier 1778 auxdits n°» 2 et 4, i l n'est pas p rouvé 
que ces deux pièces de terre, de même que celles des n"« 1 et 5. 
seraient en la possession des in t imés ni qu'elles auraient été au
trefois des mains-fermes ; 

« Quant à la demande formée par les appelants devant la Cour 
à l'effet d 'ê t re admis à prouver la possession de ces biens par les 
appelants, leur qual i té de. conquèts et celle autrefois de. mains-
fermes : 

« Attendu que l'action a é té in ten tée le 17 avri l 1841 ; que le 
jugement dont i l est appel n'a été rendu que plus de six ans ap rès , 
le 21 décembre 1847, et que plus de quatre ans se sont écoulés 
depuis lors sans que les appelants aient pu fournir d'autres actes 
que ceux qu'ils ont produits en p r e m i è r e instance, bien que p lu 
sieurs d'entre eux demeurassent dans la commune ou les com
munes voisines de la situation des biens l i t ig ieux; d 'où i l suit 
qu'ils doivent ê t re considérés comme é tan t dans l'impuissance de 
produire de nouveaux documents à l 'appui de leur demande de 
partage ; 

n Attendu que, si l 'on remarque ensuite que Marie-Catherine 
Haspart est décédée le 12 mai 1794; que les appelants ou leurs 
auteurs ont par tagé ses biens propres par acte du 12 j u i n 1795; 
que dans cet acte i l est énoncé qu ' i l y a deux denu'-journcls non 
par tagés dont Pierre Laurent a le viager; que les appelants ou 
leurs auteurs se sont emparés de ces deux dcnii-journels à la mort 
de Pierre Laurent, a r r ivée en 1802, et les ont vendus par l ic i la -
tion le 20 avr i l de la même a n n é e ; que l'action n'a été in tentée 



que quarante-sept aos après le décès de Marie-Catherine Haspart 
et trente-neuf ans après la mort de Pierre Laurent ; qu ' ap rès avoir 
d e m a n d é en p remiè re instance le partage de trente pièces de terre 
comme acquêts de c o m m u n a u t é , ils ne réc lament plus à ce t i t re 
en appel que le partage de cinq p ièces , en faisant d i spara î t re de 
leurs conclusions le n° 29 de leur exploit introductif d'instance et 
en le remplaçant par trois nouvelles p ièces , ou est forcément 
amené h considérer les p r é t endus droits des appelants comme 
étant tout à fait invraisemblables ; 

« Attendu que dans ces circonstances i l ne peut y avoir l ieu à 
accorder aux appelants de nouveaux délais pour faire une preuve 
qu'ils auraient dû depuis longtemps administrer ; 

Attendu en outre que l'action en partage est mixte et que l 'on 
répu ta i t personnelles les actions mixtes en droi t romain et dans 
le Hainaut ; 

«• Attendu qu'aux ternies de l 'art , t du chap. C V I I des chartes 
générales , les actions personnelles se prescrivaient par \ ingt et un 
ans au plus ; 

« Attendu que, cette prescription ayant été introduite pour 
punir la négligence de ceux qui laissent aussi longtemps dormir 
leurs droits, et comme étant nécessaire à la sûre té des fortunes et 
à la t ranqui l i té publique,la bonne foi n'est pas exigée dans la per
sonne du prescrivant; 

« Attendu qu ' i l s'est écoulé quarante-sept ans depuis le décès 
de Marie-Catherine Haspart et trente-neuf ans depuis la mort de 
Pierre Laurent jusqu'au jour de l 'inlentement de ladite action en 
partage, qu'ainsi celte action est prescrite; 

« Attendu que, s'il est vrai que cette prescription ne courait 
pas contre les mineurs , ils n'est pas établi qu'elle aurait été 
suspendue par la minor i té des appelants ou de leurs auteurs pen
dant un espace de temps suffisant pour qu'elle n'ait pu ê t re ac
complie au 17 avr i l 1811 ; 

•> Quant à l'offre faite par les appelants de prouver que la 
prescription a été interrompue par la minor i té soit de leurs au
teurs, soit d ' eux-mêmes , notamment de Charles Carion, d'Hen
riette et Sophie Doucement, Pierre-Joseph Rosette, Fél ic i té , 
Dés i rée et Félix P révos t , et de manière à ce qu'elle n'ait jamais 
été acquise avant le 17 avr i l 1811 : 

« Attendu que les appelants ont eu un temps plus que suffisant 
pour se procurer les actes de naissance devant servir à faire la 
preuve offerte; 

« Attendu qu'ils n'en produisent aucun et qu'ils n ' indiquent 
même pas les dates respectives des naissances des p r é t endus m i 
neurs ; 

« Attendu que l 'on ne saurait s ' a r rê te r à une offre de preuve 
ainsi formulée, laquelle au surplus, eu égard surtout aux faits c i -
dessus re la tés , doit ê t re déclarée tardive ou regardée comme étant 
faite uniquement pour é te rn i se r le p r o c è s ; 

» Relativement à la partie des conclusions des appelants prises 
devant la Cour et par laquelle ils revendiquent comme propres de 
Marie Haspart vingt-sept pièces de terre : 

« Attendu que, par leur exploit introductif d'instance et devant 
le premier juge, les appelants n'ont formé qu'une demande en 
parlage desdits biens à t i l rc de conquèts de c o m m u n a u t é ; 

« Attendu que le premier juge n'a s ta tué par son dispositif 
que sur cette demande en partage ; 

« Attendu que. les appelants sont non recevables à convertir , 
en degré d'appel, leur demande en partage en une demande en 
pure revendication ; 

« At tendu , quant à l'appel des époux Douil lez , que Marie-
Aldegonde Berlaux n'a possédé après la mort de Pierre Laurent 
les biens dont s'agit qu 'à t i tre d 'usufruit ; 

« Par ces motifs, et adoptant ceux du premier juge en ce qui 
concerne les époux Douillez, la Cour, sans s ' a r rê te r aux demandes 
de preuve, ouï M . l 'avocat-gcnéral FAIDER et de son avis, déclare 
non recevable ladite demande en revendication formée pour la 
p remiè re fois devant la Cour, met à néant les appels des r ep ré 
sentants c l hér i t ie rs de Marie-Catherine Haspart, ainsi que des 
époux Douil lez, etc. » (Du 3 mars 1852. — 3'' Ch. — Plaid. 
M M " J O L Y , ORTS.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e quest ion : Y . B O U L É , 

Droit cout., l i v . I " , U t . V I I , p . 2 8 8 ; — D U M É E S , 1. 5, 
U t . I I , sect. I I I , a r t . 7 , p . 271 ; — W É R Y , DU pouvoir ma
rital, p . 30 ; — Commenta i re de T A H O N , 1" 2 1 6 , V " Chartes 
gên., chap. 9 7 , a r t . 5 ; 107, a r t . 2 0 ; — TROPLONG, Pres
cription, n ° 4 8 3 ; — Contrat de mariage, n"" 9 7 5 , 97G; — 
P O T I I I E R , Puiss. maritale, n ° 8 6 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M. E s p t t a l . 

SOCIÉTÉ EN NOM C O L L E C T I F . — N U L L I T É . — COMMUNION 

DE F A I T . 

Une société en nom collectif déclaré nulle pour défaut d'accomplis
sement des formalités prescrites par l'art. 12 du Code de com
merce ne crée aucun lien entre les associés qui peuvent s'opposer 
réciproquement la nullité. 

La nullité doit avoir effet non seulement quant au principe de la 
société, mais aussi quant aux clauses et conditions de l'associa
tion. 

A insi vient à tomber la clause d'un acte de société annulée par la
quelle il était stipulé que « la Société pourrait vendre l'établis
sement social dans son entier, pourvu que ce fût du consentement 
de la majorité. » 

(l)L'TOICT C. WATTEEANT ET L E F E B V R E . ) 

Nous avons r a p p o r t é dans la BELGIQUE J U D I C I A I R E , I I , 3 1 9 , 
111,592, I V , 4 1 9 , V I I , 1023 , des a r r ê t s rendus en cause 
de D u t o i c t con t re Wat t eean t et L c l e b v r e à l 'occasion d n 
c o n t r a t de s o c i é t é i n t e r v e n u ent re eux et d é c l a r é n u l pa r 
j u s t i c e . Ces deux dern ie r s ayan t , dans le courant de 1844 , 
l'ait annoncer , a p r è s s igni f ica t ion au s ieur D u l o i e t , la vente 
de l ' é t a b l i s s e m e n t social , avec toutes ses appendances et d é 
pendances, le s ieur D u t o i c t d é c l a r a s'y opposer. L 'a f fa i re , 
pa r suite d ' inc iden t s , fu t p o r t é e devant le T r i b u n a l de Mons 
o ù Lefcbvre conc lu t à la n u l l i t é de la vente faite au p r o f i t 
de Wat t eean t , pa r acte devant no ta i re du 23 f é v r i e r 1844 . 
Pou r repousser la demande, les d é f e n d e u r s se p r é v a l u r e n t 
d 'une clause de l 'acte de s o c i é t é p o r t a n t que « la S o c i é t é 
pouva i t vendre l ' é t a b l i s s e m e n t dans son en t i e r , p o u r v u que 
ce soit d u consentement de la m a j o r i t é , c ' e s t - à - d i r e de deux 
des t ro is a s s o c i é s . » 

Le T r i b u n a l , par j u g e m e n t d u 23 d é c e m b r e 1818, d é c l a r a 
n u l l e la vente d u 15 f é v r i e r 1844 , p o u r au tan t qu 'e l le p r e -
j u d i c i c r a i t à D u t o i c t à ra ison d u t ie rs i n d i v i s q u ' i l y ava i t . 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Attendu que les causes n" 0830 et 0930 sont 
évidemment connexes et qu ' i l y a lieu en conséquence de les j o i n 
dre pour y faire droit par un seul et même a r r ê t ; 

« Attendu que par a r r ê t de cette Cour, en date du 8 fé
vr ier 1815, passé en force de chose j u g é e , la Société eu nom col
lectif, avouée par les parties avoir été formée entre elles sous la 
date du 5 janvier 1859, a été déclaré nulle, aux termes de l 'art . 12 
du Code de commerce ; 

« Attendu que, d 'après ce dernier ar t ic le , une telle null i té 
opè re , à tous égards , quant aux associés entre eux, qui seulement 
ne peuvent l'opposer aux t iers; 

a Attendu que cette null i té doit avoir son effet, non seulement 
quant au principe de la société, mais encore quant aux clauses et 
conditions de l'association qui n'en sont que le règlement et les 
corollaires; qu'en effet i l serait impossiblcquc les accessoires pus
sent subsister sans un principal auquel ils se rattacheraient; 

« Attendu spécialement que la clause de la Société annu lée , 
avouée entre les parties en ces termes : « La Société pourra 
« vendre r é t ab l i s s emen t dans son entier, pourvu rpie ce soit du 
» consentement de la major i té , c 'es t -à-dire de deux des trois as-
« soeiés, n a nécessai rement été annu lée aussi comme une con
séquence et une clause tellement inhéren te à la Société elle-même 
que, sans l'existence de celle-ci, elle ne se concevrait pas et n'au
rait pas de cause d'existence; 

« Attendu que, s'il est vrai de dire qu'un seul et même instru
ment peut quelquefois renfermer des conventions ou des disposi
tions dont les unes seront annulées et les autres maintenues, cela 
n'est vrai que lorsqu'il y a complète indépendance de la disposition 
maintenue et de celle annulée et ne saurait ê t re exact lorsqu'il s'agit, 
comme, dans l 'espèce, d'une, convention dont toutes les disposi
tions convergent vers un but commun, la formation d'une société, 
dont ces dispositions elles-mêmes ne sont que l'organisation ou le 
règlement ; 

« Attendu que, cela posé, i l s'ensuit qu'au 5 janvier 183!), i l 
s'est simplement formé, entre les parties, au lieu d'une société en 
nom collectif avec les clauses et les conditions telles qu'elles les 
avouent, une communion de fait relativement à certains objets, 
laquelle doit ê t re réglée par les principes du droit commun, sui
vant lesquels, entres autres, nul ne peut disposer seul des choses 
qui l u i sont communes avec d'autres et que l ' indivis ion ne peut 
cesser que du consentement de tous les intéressés ou qu'en vertu 
d'un jugement ordonnant le partage ou la licitation ; 



« Attendu que les appelants a l léguera ient vainement que la 
clause de la Société annu lée , d 'après laquelle i l étai t loisible à deux 
des trois sociétaires de vendre tout l ' é tab l i ssement , doit ê t r e 
censée avoir fait partie in tégrante du quasi-contrat de communion 
qui l'a r emplacée , parce qu ' i l est év iden t , comme i l a été d i t c i -
dessus, que celte clause de la société en nom collectif a disparu 
avec celle-ci ; que la peine de null i té p rononcée contre l'inobser
vation des prescriptions de la loi doit avoir un effet réel et sér ieux 
qu i n'existerait pas si la convention ainsi frappée pouvait revivre 
tout en t i è re sous une autre forme ou sous un autre aspect, et 
qu'enfin si , après l 'annulation, une action est néanmoins accordée 
aux intéressés pour la l iquidation de la communion de fait, c'est 
uniquement en vertu du principe d 'équi té qui ne permet à per
sonne de s'enrichir aux dépens d'autrui ; 

a At tendu qu ' i l suit de ce qui précède que c'est avec raison 
que le premier juge a déclaré nulle , quant à l ' i n t imé , la vente 
faite pa r l e notaire Lehon, le 15 février 1844; 

« Qu' i l y avait d'autant plus l ieu de le décider ainsi qu ' i ndé 
pendamment des motifs de droi t développés ci-dessus, l ' in t imé 
avait, dès le 12 février 1844, notifié par exploit aux appelants son 
opposition formelle à la vente; que le m ê m e jour i l s 'était pourvu 
en référé devant le p rés iden t du Tr ibuna l de Tournai , qui se dé
clara i n c o m p é t e n t ; que le 15 février 1844, le jour même de la 
vente, l ' in t imé interjeta devant la Cour appel de celle déc i s ion ; 
que la Cour, par a r r ê t du 15 mars 1844, ré formant l'ordonnance 
du p rés iden t de Tourna i , ordonna qu ' i l fût sursis à la vente 
j u s q u ' à la décision du fond; qu 'enfin, si l 'on considère qu ' i l ne 
s'agit point ici d'un acquéreur é t r ange r , mais d'un a c q u é r e u r qui 
était en m ê m e temps vendeur et parfaitement instrui t , ainsi que 
son cosociétaire , le baron Lefcbvre, de l'opposition de l ' in t imé, 
de ses motifs et de son recours à la justice, on demeure d'autant 
plus convaincu que le premier juge a p o r t é , à cet égard , une dé
cision qui doit ê t re maintenue ; 

« En ce qui concerne la partie de la convention de société du 
5 janvier 1859, avouée entre parties en ces termes : » Sur la de-
« mande dudit soussigné de seconde part ( l ' in t imé) , les soussignés 
« de p r e m i è r e part déc larent l u i vendre, céder et transporter le 
« tiers indivis de, tous les droits, raisons, actions, objets mobiliers 
« et immobiliers ci-dessus ind iqués , ce qu ' i l accepte, pour en 
« j o u i r comme ils le font eux -mêmes , et ce moyennant les pr ix et 
« somme de 55,555 fr . 55 cent., que l ' acquéreur s'oblige à leur 
« payer, en bonnes espèces ayant cours, dans le délai de cinq 
« années , à l ' in térê t de 5 p . c. l 'an, j u s q u ' à parfait paiement; » 

u Attendu qu'aucune des parties ne demande la réformat ion du 
jugement a quo qui a déclaré cetle partie de la convention du 
5 janvier 1859 valable et encore subsistante ; qu'ainsi cette partie 
du jugement doit ê t r e également maintenue; qu'au surplus le 
maintien ou l 'annulation de celte clause est chose indifférente 
quant à la solution de la question de la val idi té ou de la nul l i té 
de la vente du 15 février 1844, puisque, dans un cas comme 
dans l 'autre, i l y avait é tabl issement commun de fait formé entre 
les parties, si l 'on suppose la clause valable, par la r éun ion du 
tiers de chacun dans la p ropr ié té du Coucou et, de plus, par l'ap
port de l ' int imé de lous les outils à l u i appartenants, ainsi que de 
toutes les pierres, tant taillées que bâ t a rdes , extraites c l travail lées 
se trouvant dans la ca r r i è re , et si l 'on la suppose nulle, formée 
dans ce cas de la part des appelants de leur p ropr i é t é du Coucou 
et de la part de l ' in t imé des apports ci-dessus men t ionnés et des 
sommes qu ' i l a payées en acquit de celle de 33,555 fr . 55 cent, 
ment ionnée plus haut, en sorte que, ni dans un cas n i dans l'au
t re , les appelants ne pouvaient seuls et malgré l'opposition de 
l ' in t imé et son appel à la justice, faire p rocéder à la vente du 
15 février 1844; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant les deux causes sous les 
n u m é r o s fi850 et 6930, et faisant droi t sur icellcs, met les appels 
à n é a n t , etc. « (Du 28 avr i l 1882. — Plaid. M M " DUVIGNEAUD, 
MERSMAX, DEQUESXE.) 

O R S E R V A T I O N . — Y . Cass. F r . , 5 1 d é c e m b r e 1 8 4 4 ; — 
Bruxe l l e s , 1 3 f é v r i e r 1 8 3 0 ; — T R O P L O N G , n ° 2 4 1 ; — D E -
L A N G L E , n ° 5 5 7 ; — PARDESSUS, n° 1 0 0 7 ; — T R O P L O X G , 

n ° 2 4 9 , et M E R L I N , Quest . , V° Société, § 1 E R , p . 5 0 4 ; — 

PARDESSUS, n" 8 1 0 0 7 et s u i v a n t s ; — HORSO-N, 6 9 ; — F R E -

MF.RY, 5 0 . 
— —r-»«<53- 1. . 

C O T R D ' A P P E L D E L I E G E . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . de B e h r . 

E X P L O I T . — N U L L I T É COUVERTE. — SOCIÉTÉ D'ASSURANCES. 

DOMICILE DE L 'AGENT. DÉFENSES. DÉCHÉANCE. 

I N D E M N I T É . — É V A L U A T I O N . — RÉCLAMATION. — CLAUSE. — 

D É L A I . — V A L I D I T É . — PREUVE. — INSUFFISANCE. — BASES. 

Le moyen de nullité de l'assignation donnée à une société d'assu

rances au domicile et en la personne de son agent est couvert 
par des défenses au fond. 

Ne tombent pas sons l'application de la déchéance prévice par la 
police d'assurances les indemnités réclamées, qui sont en rap
port avec les valeurs assurées, et qui n'offrent point le caractère 
de dol ou de mauvaise foi. 

Est valable la clause qui assigne un terme de rigueur pour la ré
clamation de l'indemnité après le sinistre; mais ce délai est na
turellement prorogé par l'effet des négociations qui ont lieu après 
le sinistre. 

En cas d'insuffisance de preuve, les Tribunaux peuvent évaluer 
l'indemnité, en prenant en considération la valeur du préjudice, 
et le taux de la prime payée. 

(.MORXARD C. LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE D'ASSURANCES.) 

La Cour d'appel de Liège a en partie r é fo rmé , par 
l 'a r rê t suivant, le jugement que nous avons r a p p o r t é , 
X , 2 3 5 : 

A R R Ê T . — « Cons idérant , sur l'appel principal , que la Société 
d'assurances générales ne. conteste pas l'élection d'un domicile 
a t t r ibu t i f de ju r id ic t ion chez son agent à Hcrmalle, mais qu'elle 
p r é t end n'avoir pas été valablement assignée en la personne de 
cet agent; que si , dans le principe, ce moyen de null i té pouvait 
ê t re proposé , i l a été couvert par les défenses au fond de la So
ciété appelante, et notamment par l'acte du palais, signifié à sa 
requê te le 13 mai 1851 ; 

u Considérant que les indemni tés réclamées par l ' in t imé Mor-
nard sont en rapport avec les valeurs assurées et ne présen ten t 
aucun caractère de dol ou de mauvaise foi ; que, dès lors, elles ne 
tombent pas sous l'application de la déchéance p révue par la po
lice d'assurance ; 

« Considérant qu ' i l étai t loisible aux parties de convenir d'un 
terme pour la réc lamat ion de l ' indemni té après le sinistre; qu'un 
tel pacte n'a rien de contraire à l 'ordre public, et doit recevoir son 
exécut ion ; mais que dans l 'espèce i l y a eu déclarat ion de l ' i n -
cendic, expertise pour constater le dommage, et offres de la So
ciété appelante; que, par les négociations qui se sont prolongées 
jusqu'au jour de la demande, les parties ont naturellement en
tendu proroger le délai pour l'exercice de la poursuite et la peine 
de déchéance ; que, si telle n'avait pas été l ' intention de la Com
pagnie d'assurances, celle-ci aurait à s'imputer une m a n œ u v r e 
frauduleuse envers l ' i n t i m é , et serait passible de l'exception de 
dol ; d 'où i l suit que le moyen de déchéance par elle invoqué ne 
saurait ê t re accueilli ; 

« Cons idérant , sur l'appel incident , que les experts ont été 
unanimes pour évaluer à 802 fr . la partie incendiée de la grange 
de Mornard, et que les motifs allégués ne sont pas suffisants pour 
majorer celte évaluation ; 

« Cons idérant que l ' in t imé a réc lamé 2,080 f r . 50 cent, pour 
les grains dé t ru i t s dans ladite grange et 702 fr . pour les pailles ; 
qu ' i l parait bien que, peu après le sinistre, les grains dont i l 
s'agit ont été expe r t i s é s ; mais qu ' i l est superflu d'en venir à une 
preuve sur ce point , puisqu'elle serait par elle-même insuffisante; 
qu'en prenant en considérat ion la consistance des terrains cu l t i 
vés en froment et en seigle, et, d'autre part, le taux de l'assu
rance des récol tes , dont Mornard a payé la prime pendant p lu 
sieurs années , l ' indemni té qu ' i l réc lame pour les grains et les 
pailles brûlés peut ê t re fixée ex œquo et bono à la somme de 
2,500 fr . ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur les appels respectifs, 
met les appellations et ce dont est appel à néan t , en ce que les 
premiers juges ont prescrit un supp lément d'instruction et n'ont 
pas a rb i t r é la valeur des grains et des pailles qui ont été dé t ru i t s 
par l'incendie de la grange de Mornard ; émendan t , quant à ce, 
arbitre le dommage de ce chef à une somme de 2,500 f r . ; con
damne la Société à payer cette somme à l ' int imé avec les in térê ts 
judiciaires; pour le surplus et par les motifs des premiers juges, 
ordonne que le jugement a quo sera exécuté selon sa forme et 
teneur... » (Du 22 ju i l l e t 1852. — Plaid. M M " WODOX, RONGÉ, 
FORGEUR.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . de B e h r . 

TESTAMENT. CLAUSE P R I V A T I V E . BONNE F O I . EFFETS. 

La clause privative insérée dans un testament ne doit pas être 
appliquée si l'héritier a agi de bonne foi et par suite d'un doute 
réel sur la portée et l'étendue de la libéralité. 

(DUBOIS C. MARNEF.) 

A R R Ê T . — « Cons idéran t , sur l'appel incident, que. par testa-



ment de la veuve Van Berwacr, en «laie du 15 février 1824, A l 
bert Marncf a été ins t i tué hér i t i e r sous une clause privative, dans 
le cas où i l empêchera i t les effets des legs, fondations et autres 
dispositions, ou en entraverait la prompte exécution ; que le tes
tament du 15 février 1828, qui institue de nouveau l ' in l in icMar-
ncf, ne révoque ni expressément ni tacitement la clause pénale ; 
qu ' i l la maintient au contraire, puisque l ' insti tution se relie par 
ses termes à celle faite a n t é r i e u r e m e n t et que la testatrice y d é 
clare confirmer en tous points ses autres testaments, à l'exception 
d'un legs en faveur des enfants Norbert Marncf ; que c'est donc 
avec raison que les premiers juges ont décidé que, par l ' ins t i tu
tion de 1828, le légataire universel n'a pas été affranchi de la 
disposition pénale insérée dans le testament de 1821 ; 

i Cons idérant , sur l'appel pr inc ipa l , qu ' i l a été légué au no
taire Dubois environ 11 bonniers 19 verges grandes de terres et 
prés en plusieurs pièces, désignées dans une liste annexée au tes
tament; que cette liste contient 15 pièces, spécifiées chacune par 
nature et si tuation; mais que la 12" est mentionnée en ces termes: 
« 5 bonniers 3 verges grandes » en trois pièces, telles qu'elles sont 
désignées à l'acte d'acquisition et provenant du général Macors ; 
que trois pièces ont, en effet, é té renseignées comme telles dans 
l 'état général des biens hérédi ta i res et dans la déclaration de suc
cession, mais que, la p r e m i è r e pièce seulement ayant été acquise 
du général Macors, l ' int imé a soutenu que les deux autres ne 
contenaient, ensemble que neuf verges grandes environ et n ' é 
taient pas comprises dans le legs ; qu ' i l a succombé dans celle 
p ré t en t ion , mais qu ' i l n'a pas moins procédé de. bonne fo i , par 
suite d'un doute réel sur la por tée de la libéralité et l ' identi té des 
biens qui devaient en faire partie ; qu'en pareille circonstance 
i l ne saurait y avoir ouverture, à la peine de caducité ; que la 
testatrice a bien imposé à son hér i t i e r le respect de ses disposi
tions, mais qu'elle n'est pas censée avoir voulu le l ivrer aux exi
gences des légataires particuliers ni exhéréder , au bénéfice d'un 
é t r ange r , celui qui était l'objet de sa prédilect ion en le traitant 
comme rebelle à une volonté qu'elle n'avait pas suffisamment 
expr imée ; que, si le don fait à l'auteur des appelants a reçu une 
in te rpré ta t ion favorable, en vue. de la pensée d'affection qui 
l'avait d ic té , i l n'en est pas de même d'une disposition pénale 
qui témoigne d'un sentiment contraire; que le devoir du juge, est 
alors d ' i n l c r p r é l e r la clause dans un sens restrictif et de prendre 
dans le doute le parti le plus doux, conformément à la règle de 
droi t : Semper in dubiis, benigniora prœfcrenda sunt; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges sur l'objet de l'ap
pel incident, la Cour, ouï M . B R I X I I E , avocat-général , dans ses 
conclusions contraires, statuant sur les appels respectifs, met les 
appellations à n é a n t , etc. » (Du 5 août 1852. — Plaid. M M " FOR-
GEUR , BARBAXSO.X.) 

T R I B U N A L C I V I L D E L I E G E . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . CIocs . 

F A I L L I T E . - - G A G E . — L I Q U I D A T I O N . — R E P O R T . — F O R M A L I T É S . 

A C T I O N S A U P O R T E U R . 

Xe peut être atteint par le, report de la faillite un prêt sur gage 
fait avant tout sursis et toute faillite à un négociant liquidant 
ses affaires, pour faciliter cette liquidation, et dont le produit a 
été réparti entre les créanciers. 

La dation en gage d'actions commerciales au porteur est valable 
dans la forme si la convention a date certaine et si les titres en
gagés ont été manuellement remis au créancier. 

11 ne faut ni acte qui le constate, ni signification. 

(CURATEURS DE FOSSE ET WOESTE C FRF.SART.) 

JUGEMENT. — « Attendu, en fait, qu ' i l est résul té des débats et 
des conclusions prises par les parties que les faillis De Fosse et 
Wocslc, associés par contrat finissant fin de décembre 1848, ont 
annoncé à leurs c réanc ie r s , dès le 20 novembre 1817, qu'ils se 
mettaient en liquidation ; que pos tér ieurement et sous les dates 
des 50 avr i l 1850 et 2 janvier 1851, ils ont obtenu deux sursis à 
toutes poursuites en vertu de l 'arrété- loi du 25 novembre 1814; 
qu'enfin, par jugement du Tr ibunal de commerce de Bruxelles, 
en date du 25 septembre 1852, ils furent déclarés en état de 
f a i l l i t e d o n i r o u v e r t u r c f u l r e p o r t é e a u 2 0 n o v c m b r e 1847,date à la
quelle les faillis avaient annoncé qu'ils se mettaient en liquidation; 

« Que c'est pendant que les faillis liquidaient leurs affaires, 
mais avant tout sursis et déclara t ion de faillite, que. le défendeur 
a, en décembre 1848, fait à De Fosse et Woestc, une avance de 
fonds de 50,000 f r . , sous la garantie de quarante actions au por
teur de la Société de Corphalic, deniers qui ont été d is t r ibués aux 
créanciers de la liquidation ainsi que les demandeurs actuels l 'ont 
reconnu dans les d é b a t s ; 

a Attendu que pendant l'existence du second sursis, le défen
deur fit assigner ses déb i teurs par exploit du 11 décembre 1851, 
en remboursement de la somme à eux prê tée et à ce défaut de se 
voi r autoriser à vendre lesdites actions l u i données en nantisse
ment à concurrence dudit p r ê t ; que lesdils défendeurs conclurent 
à la non recevabi l i té de l'action à raison du sursis existant; que 
les commissaires intervenants ajoutaient que l'action était encore 
non recevable parce que le p r ê t réclamé étai t a n t é r i e u r au pre
mier sursis du 26 janvier 1850, et reconvcnliouncllemcnt ils con
cluaient à la remise des actions, parce que le gage n'ayant pas é té 
const i tué dans la forme prescrite par l 'ar t . 2074 du Code c i v i l , 
le défendeur F résa r t n'avait aucun privi lège sur ces actions; 

« Que sur cette contestation in terv in t , sous la date du 18 dé 
cembre 1851, un jugement du Tr ibuna l de commerce de Bruxel
les, confirmé sur appel, qui déclara l'action principale non rece
vable, ainsi que les conclusions reconventionnclles des défendeurs 
par la raison, quant à celles-ci , que. les formalités ne sont 
exigées par la l o i , en mat iè re de nantissement, qu 'à l 'égard des 
t iers , et que dans l 'espèce le demandeur se trouvait devant ses 
déb i t eu r s qui sont jusqu'ores et malgré le sursis dans la p lén i 
tude de leurs droits et capacités et que les commissaires n'ont 
à leur charge qu'un droi t de surveillance et sont, comme tels, 
sans qual i té pour exiger la restitution des actions ; 

« Que dans cet é ta t de faits et par exploit en date du 10 d é 
cembre dernier , les demandeurs-curateurs à la faillite De Fosse 
et Woestc réc lament la restitution des actions engagées , parce 
que le, gage n'est pas revê tu des formalités prescrites par les ar t i 
cles 2074 et 2075 du Code c i v i l , action que le défendeur soutient 
non recevable et mal fondée en se fondant sur ce que les articles 
invoqués ne sont pas applicables aux affaires commerciales d 'après 
l 'art . 2084 du même Code; qu'en tous cas le gage ayant pour 
objet des titres ou actions au porteur, la tradition manuelle du 
gage suffit aux termes de l 'art . 55 du Code de commerce, que le 
gage n'a pas été anéant i par le report de l 'ouverture de la faillite 
à une date an té r i eu re à sa constitution, qu'enfin i l n'est pas sujet 
à rapport pour avoir accepté ce gage de mauvaise foi et avec con
naissance de l ' insolvabili té des faillis ; 

» Qu ' i l s'agit d ' appréc ie r ces sou tènement s respectifs des par
ties ; 

« Attendu que, dans l ' e spèce , le gage dont i l s'agit aurait été 
const i tué avant tout sursis et quatre ans environ avant la décla
ration de fail l i te, pendant que les faillis actuels, quoiqu'on l i q u i 
dation, é ta ien t à la tète de leurs affaires, dans la p lén i tude de 
leurs droits et capaci tés , comme l 'ont décidé le jugement du T r i 
bunal de commerce et l ' a r rê t de la Cour de Bruxelles p réc i tés , 
que le résul ta t de cette opérat ion n'a pas été d'appauvrir la masse 
des c réanc ie rs , puisque les sommes prê tées leur ont profi té, en 
ce sens que, de l'aveu des demandeurs, elles leur ont été d i s t r i 
buées et qu'ils veulent faire restituer à ces créanciers le dividende 
par eux perçu pour rembourser le défendeur ; 

« Qu' i l ne s'agit donc pas ici d'un p r ê t f a i t , même de bonne 
foi , au moyen duquel le déb i t eu r , pour soutenir son crédit chan
celant aurait favorisé quelques-uns de ses créanciers au préjudice 
des autres, ni même d'un créancier d'une faillite qui aurait rendu 
sa condition meilleure en s'assurant, au pré judice de l 'actif des 
autres c r é a n c i e r s , tout ou partie du déb i teur f a i l l i , mais d'un 
créanc ier qu i , pour faciliter la liquidation du déb i t eu r , lui a fait 
un p r ê t sur gage qui a profité à la masse des c réanc ie rs , qui ont 
reçu le montant des sommes avancées et q u i , s'il étai t obligé de 
restituer le gage, s'enrichiraient au pré judice d'un créancier légi
time ; 

« Qu'en équ i t é , ce système est inadmissible; que les précau
tions prises par le législateur en faveur des tiers, en mat iè re de 
gage comme en ma t i è re de faill i te, n'ont été sanct ionnées que dans 
le but de r é p r i m e r la fraude, mais nullement pour enrichir les 
créancier d'une faillite auxquels aucun pré judice n'a été causé 
puisqu'ils peuvent, dans l 'espèce, se remettre en possession des 
actions engagées en remboursant le. dé fendeur , si elles ont une 
valeur plus considérable que le p rê t par lu i fait et dont ils sont 
déjà nantis des sommes en provenant; 

« Attendu que les demandeurs repoussent ces considérat ions 
d 'équi té par le motif, en dro i t , que, si le. gage n'a pas été légale
ment cons t i tué , i l ne. confère au demandeur aucun privi lège et 
qu'ainsi i l n'a ni droi t ni quali té pour retenir les actions; qu'en 
fait, sur ce point , le gage dont i l s'agit a été judiciairement con
s t a t é , avant toute déclarat ion de faill i te, par les jugement et 
a r r ê t p r é c i t é s ; qu ' i l a ainsi date certaine et que toute la question 
est de savoir s'il fallait un acte pour le constater et la signification 
de cet acte pour ê t re saisi vis-à-vis des tiers ; 

« Attendu en droit que l 'ar t . 2075 du Code c iv i l est la dispo
sition applicable à l 'espèce, puisqu'il s'agit d'un gage sur un i m 
meuble incorporel, mais que celte disposition n'est applicable, en 
généra l , qu'en mat iè re civile c l non aux mat iè res commerciales. 



aux ternies de l 'ar t . 2084, à l 'égard desquelles on suit les lois et 
règ lements qui les concernent; 

•> Qu'en combinant ces dispositions, on doit en conclure, avec 
la jurisprudence et la doctrine des auteurs, qu'elles ne sont pas 
applicables au gage de lettres ou billets de change et billets à 
ordre négociables, pour lesquels le Code de commerce a établi un 
mode de transmission particulier par la voie de l'endossement, 
aux termes de l 'ar t . 156 du Code de commerce; que l'endosse
ment régul ier étai t translatif de p ropr ié té v is -à-vis des tiers, 
sans qu ' i l fût besoin d'aucun autre acte n i de signification, comme 
en mat iè re de transport c i v i l , d ' après l 'ar t . 1690 du Code c i -
v i l ; 

« Q u c 5 P a r l u s mêmes raisons, on admet que les billets au por
teur se transmettent de la main à la main et que la p ropr i é t é ré
sulte de la simple tradition au profit de celui qui en est por
teur ; 

o Attendu que ces principes ont été é t endus par la loi com
merciale aux actions au porteur dans les sociétés anonymes, 
puisque l 'ar t . 53 du Code de commerce dispose que la cession 
s 'opère par la simple tradit ion du t i t re , ce qui établi t une excep
tion aux mat iè res civiles en ma t i è re de transport et, par consé
quent, en mat iè re de gages aux termes de l 'ar t . 2084 du Code 
c i \ i l ; 

« Que ces différentes exceptions ont été établies dans l ' in térê t 
du commerce et pour ne pas entraver la libre circulation de ces 
titres ; que c'est dans cet esprit qu'ont été por tées en France la 
loi du 8 septembre 1850 et en Belgique celles d u l I février 1810 
et 28 décembre 1830, qui exemptent des droits de t imbre et 
n 'assujél issent qu 'à un droit fixe d'enregistrement les prê t s faits 
sur gages d'actions industrielles; 

« Que c'est eu vain qu'on veut restreindre ici l'application de 
l 'art . 53 du Code de commerce au cas de transmission de pro
pr ié té et qu'on p r é t end qu ' i l constitue une exception que l 'on ne 
peut é t e n d r e en mat iè re de gage qui n'est qu'une sûre té que le 
législateur a voulu entourer de plus de garantie pour év i te r la 
fraude, car la fraude est tout aussi à craindre dans un cas comme 
dans l'autre, et c'est pourquoi la loi civile les entoure des mêmes 
garanties en faveur des tiers; que la fraude fait du reste excep
tion à tous les principes ; qu'elle produit des effets plus pré judi 
ciables en mat iè re de transmission de la p r o p r i é t é , puisqu'elle 
dépouil le i r révocablement le déb i t eu r , tandis que le gage laisse 
au déb i t eu r comme à ses créanciers le droi t de rentrer en posses
sion en remboursant le créancier dont la créance est infér ieure 
à la valeur de l'objet engagé ; 

« Attendu d'ailleurs, en droi t c i v i l , qu'en mat iè re de gage de 
droits incorporels, i l faut, pour que le créancier gagiste puisse 
réc lamer un pr iv i lège , qu ' i l soit nanti du gage, c 'es t -à-di re qu ' i l 
en ait la possession, conformément à l 'ar t . 2073 du Code c i v i l ; 

« Qu'en mat iè re commerciale et en ce qui concerne les actions 
au porteur, la tradit ion, qui emporte transmission de p rop r i é t é 
vis-à-vis des tiers, remplace, comme en mat iè re d'effets de com
merce négociables, l'acte de gage, son enregistrement et sa signi
fication faite au déb i t eu r conformément à l 'art . 2075 p r é c i t é ; 
que la p ropr ié té transmise emporte par cela même la possession 
légale erga omnts; qu'ainsi le fait de la possession se r éun i ! ici 
au droit de p rop r i é t é , don! elle est quelquefois distincte, et que 
c'est le cas de dire avec les Romains : Etsi proprietas a posscs-
sione sepavari non possil; 

« Que tout se r éun i t donc ici pour assurer la validité du gage; 
que, les demandeurs reconnaissant qu ' i l a été fait de bonne foi et 
que les créanciers au nom desquels on agit en ont profi té , les 
principes sur les effets du dessaisissement en mat iè re de faillite ne 
peuvent ê t r e ici appliques, tant d ' après la loi i n t e rp ré t a t ive du 
10 ju i l l e t 1840, que d ' après la loi nouvelle sur les faillites; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . D E I.EDIOART, substitut 
du procureur du ro i , qui s'en est r appor t é à la sagesse du T r i b u 
nal, déclare les demandeurs non rccevables ni fondés dans leur 
action et les condamne aux dépens . « (Du 12 février 1855. — 
Plaid. M M 0 1 RAEVMAEKERS, ZOUDE, D E R E I X . ) 

OBSERVATIONS. — Le gage commercial, en général , et la 
dation en gage des titres au porteur soulèvent de nombreu
ses difficultés pratiques et de vives controverses. V . B E L G I 

QUE J U D I C I A I R E , I X , 53 et T R O P L O N G sur les art. 2075 et 2084 
du Code c iv i l . 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e de M. I l e r m a n s . 

SAISIE-ARRET. CRÉANCE INCERTAINE. — PENSION: A L I M E N T A I R E . 

RÉDUCTION. — RECONVENTIO.N, — CHOSE JUGÉE. 

On ne peut saisir-arrêter pour les termes non échus d'une pension 
alimentaire. 

Sur la demande en validité d'un saisie-arrêt, le saisi n'est point 
reccvable à demander, par reconvention, la réduction d'une 
pension alimentaire fixée par jugement passé en force de chose 
jugée. 

(L'ÉPOUSE VALENTIN C. VALENTIN.) 

JUGEMENT. — o Attendu que la sa is ie-arrê t p ra t iquée est r égu 
lière quant à la forme et que le saisi, se référant en ce point à la 
sagesse du Tr ibunal , n'a même indiqué spécialement aucune i r r é 
gular i té sous ce rapport ; 

« Attendu que le saisi a été condamné à payer, par anticipa
t ion , à la partie saisissante, la pension mensuelle de 20 f r . , c n 
vertu d'un jugement rendu le 18 ju i l l e t 1835, par le Tr ibunal de 
p remiè re instance à Dinant , enreg is t ré sur grosse exécutoi re et 
passé en force de chose j u g é e ; 

« Attendu que la saisie p ra t iquée tend au paiement de cette 
pension pour les termes échus à part i r du 1 e r j u i n 1850 et pour 
ceux à échoi r ; 

» Attendu que le saisi n'a point justifié du paiement des ter
mes échus , par anticipation, à part i r du 1 e r j u i n 1850; que ses 
contestations emportent même la reconnaissance du défaut de 
paiement; cl que la dette réclamée est liquide pour les termes 
échus jusqu 'à concurrence de la somme de 620 f r . , du chef de 
trente et un termes mensuels échus , par anticipation, au 1 e r dé 
cembre 1852 ; 

« Attendu que la sa i s ie -a r rê t ne peut avoir pour objet une 
créance incertaine ou conditionnelle et que la partie saisissante, 
quant aux termes à échoi r , n'a qu 'un droi t éventuel dépendan t de 
la condition de survie ; 

« Attendu que le saisi a d e m a n d é incidemment la réduct ion de 
ladite pension, tant pour les termes échus que pour ceux à 
échoir ; 

o Attendu qu ' i l y a chose jugée souverainement sans aucun 
recours, en ce qui concerne les termes é c h u s , et que le juge saisi 
de la présente instance est, à cet égard , sans pouvoir d'en modi
fier les effets accomplis ; 

« Attendu que la réduct ion d e m a n d é e , quant aux échéances à 
venir , ne peut avoir pour conséquence d ' anéan t i r ou de restrein
dre la demande introductive ; que, dès lors, le saisi n'est point 
admissible à s'en préva lo i r en termes de défense par reconven
t ion, l ibre à lu i d'agir par demande originaire dans les formes 
dé terminées par la loi ; 

« V u l 'art . 25 de la loi du 24 mai 1858; 
« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï en audience publique en 

son avis M. le juge supp léan t BLONDEL, faisant fonctions de minis
tère publ ic , déclare le saisi hic cl mine non rccevablc en sa de
mande reconventionnclle quant à la réduc t ion des échéances fu
tures de la pension dont i l s'agit; le déclare non fondé en sa 
demande reconventionnclle de réduc t ion des termes échus de la 
même pension ; déclare la partie saisissante non reccvable n i fon
dée en sa demande de val idi té de la sa is ie-ar rê t p r a t i quée , poul
ies termes non échus de sa pension ; di t pour droi t que le saisi 
est déb i t eu r envers la partie saisissante de la somme de 620 fr . 
à t i tre d'aliments; déclare bonne et valable ju squ ' à concurrence 
de cette somme principale et des accessoires la sa is ie-ar rê t prati
quée entre les mains de M . le ministre des finances de Belgique 
en la personne de son préposé M . Hubert, agent du Trésor à 
Anvers, par exploit de l'huissier De Coninck à Anvers, du 9 octo
bre 1852, dûmen t e n r e g i s t r é ; ordonne qu ' i l soit fait en consé
quence, par le tiers saisi au profit de la demanderesse saisissante, 
une retenue du tiers sur chaque échéance de la pension à payer 
au saisi par le tiers-saisi et ce j u s q u ' à parfait paiement des som
mes dues à la saisissante, tant en principal de 620 fr . que des 
accessoires, etc. » (Du 51 décembre 1852.—Plaid. M M " D ' H A M S , 
VANDAEI. . ) 

— — T ? 7 ' ~ 

A C T E S O F F I C I E L S . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal en date du 
29 décembre 1852, le sieur Macs ( J . - J . ) , candidat-notaire à 
Bruxelles, est n o m m é notaire à Overysche (Isquc), en remplace
ment du sieur Van den Eyndc, n o m m é à une autre rés idence . 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 9 avr i l 1855. 
le sieur Laurent, candidat notaire à Framerics, remplace, dans 
cette r é s idence , le notaire D i n c q , son beau-pè re , démission
naire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. — Par a r r ê t é royal du 14 avr i l 1833, 
le sieur De lb r uyè rc , candidat notaire à Nivelles, remplace, dans 
cette résidence, le notaire D e l b r u y è r c , son p è r e , démiss ion
naire. 

BRUXELLES. - I K P . DE F . VANDER5LAGHMOLE.N, RUE H A U T E , 200. 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 
=SXs>&9<^« 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de ¡11. de Uer lnche . 

S O C I É T É E N C O M M A N D I T E . G É R A N T S . P R O C È S . MISE E N 

C A U S E . A C T I O N S . R A C H A T . T R A N S A C T I O N . A S S E M 

B L É E G É N É R A L E . P O U V O I R S . S U R V E I L L A N C E . S O C I É 

T A I R E . • — C R I T I Q U E . R E C E V A B I L I T É . — M O T I F S . D O U B L E 

A C T I O N . 

L'action dirigée en leur quotité contre les aérants d'une comman
dite, cl leur condamnation en celle qualité et en nom personnel 
pour faits de gestion n'implique pas nécessairement l'existence 
en cause et la condamnation de la société. 

Une société en commandite par actions peut, à titre de transaction 
sur procès, racheter au pair et avant la liquidation les actions 
de quelques commanditaires, quoique le capital social soit en
tamé. 

Un actionnaire isolé ne peut critiquer un pareil traité, alors sur
tout que celui au profil duquel il a élé fait déclare ne. pas en in
voquer le bénéfice contre le réclamant. 

L'assemblée générale d'une commandite où les statuts ont créé un 
comité de surveillance peut recevoir des statuts le droit de modi
fier ce comité et son organisation, sans le supprimer. 

L'arrêt qui décide que les statuts attribuent certains pouvoirs à 
l'assemblée générale d'une société juge souverainement en fait. 

Ust suffisamment motivé l'arrêt qui rejette une. demande en paie
ment de somme déterminée, réclamée à raison de certains griefs, 
soit à titre de dommages-intérêts, soit à titre de résolution du 
contrat, lorsque, discutant ces griefs au point de vue des seuls 
dommages-intérêts, il les proclame non-existants. 

(LEVY C. 11AUMAN ET VINCHENT.) 

L e v y a d é f é r é à la Cour de cassation l ' a r r ê t de la Cour de 
Bruxel les du 20 mars 18S2, r a p p o r t é en no t r e tome X , 
p . 7 2 1 . 

Son p r e m i e r moyen de cassation é t a i t f o n d é sur ce que 
la Cour au ra i t v i o l é la fo i due aux actes, m é c o n n u l ' au to 
r i t é de la chose j u g é e et con t revenu à la l o i , en refusant de 
c o n s i d é r e r comme par t ie au p r o c è s l ' ê t r e m o r a l , I l a u m a n 
et C o m p . , la soc i é t é en command i t e dont I l a u m a n et V i n -
chent é t a i e n t les g é r a n t s . 

« Les actes v e r s é s au p r o c è s constataient , d i s a i t - i l , la mise 
en cause de la s o c i é t é I l a u m a n et C o m p . , et le p o u r v o i les 
d i scu ta i t successivement p o u r l ' é t a b l i r . 

Les actes constatent donc , p o u r s u i v a i t le p o u r v o i , que la 
S o c i é t é , que l ' ê t r e m o r a l I l a u m a n et C o m p . , a é t é m i s en 
cause. 

A u c u n acte ne constate que cet ê t r e m o r a l a i t d é s e r t é le 
l i t i g e à aucune p é r i o d e . L ' a r r ê t a t t a q u é ne d i t pas que 
I l a u m a n et C o m p . , a p r è s avo i r é t é a s s i g n é s , on t d i spa ru d u 
p r o c è s . I l d i t , con t r a i r emen t à ce q u i est é c r i t aux actes, que 
l ' ac t ion de L c v y n'a j amais é t é d i r i g é e contre l ' ê t r e m o r a l : 
la fo i due aux actes est donc m é c o n n u e . 

L ' a r r ê t d u 17 mars 1849 é t a i t r e n d u entre L c v y et I l a u 
m a n et Comp. 

I l condamne les d i r e c t e u r s - g é r a n t s à r é p o n d r e p o u r I l a u 
m a n et Comp. 

I l j u g e donc I l a u m a n et Comp. 

E n p r o s é c u t i o n de la m ê m e cause, l ' a r r ê t a t t a q u é , m a l g r é 
l ' i nvoca t ion de l ' a r r ê t du 17 mars 1849 , p roc lame que 
H a u m a n et Comp. ne sont pas au p r o c è s . 

La v i o l a t i o n de la chose j u g é e , de la foi duc à ce qu 'e l le 
constate est non moins é v i d e n t e . 

Remarquons , d ' a i l l eu r s , a jou ta i t le demandeur , que L c v y 
i n t e n t a i t une ac t ion q u i n é c e s s a i r e m e n t deva i t ê t r e d i r i g é e 
con t re la S o c i é t é , cont re l ' ê t r e m o r a l . I l demanda i t la r é 
so lu t ion d u con t r a t social pour inobserva t ion o u v i o l a t i o n 
des statuts. La S o c i é t é seule pouvai t l u i r é p o n d r e . Les g é 
r an t s , comme tels, ne pouva ien t , dans le s y s t è m e de l ' a r r ê t 
a t t a q u é , r é p o n d r e q u ' à une ac t ion de manda t . 

Mais , au s u r p l u s , la d i s t i nc t i on que fa i t l ' a r r ê t a t t a q u é 
en t re les g é r a n t s qualilate qua et la c o m m a n d i t e e l l e - m ê m e , 
est r é p r o u v é e par la l o i , comme elle é t a i t r e p o u s s é c pa r les 
actes d u p r o c è s et pa r la chose j u g é e . 

Celu i q u i assigne les g é r a n t s d 'une command i t e à ra ison 
d e l à S o c i é t é assigne la Soc i é t é m ê m e . Les g é r a n t s et la So
c i é t é ne font q u ' u n . P o u r q u o i ? Parce que , à l ' é g a r d des g é 
rants sol idaires, la S o c i é t é en command i t e est une v é r i t a b l e 
S o c i é t é col lec t ive ( a r t . 24 d u Code de commerce) . O r , q u i 
songe à s é p a r e r l ' a s soc ié en n o m co l l ec t i f de sa s o c i é t é ? Ce 
que l ' u n fait est le fai t de l ' au t r e . La f a i l l i t e de l ' a s s o c i é , 
par exemple , est la f a i l l i t e de la S o c i é t é et r é c i p r o q u e m e n t . 
Les a r t . 2 2 , 23 et 58 d u Code de commerce d é m o n t r e n t 
que Ces pr inc ipes sont ceux aussi de la c o m m a n d i t e . C'est 
parce qu ' i l s ont ce c a r a c t è r e que l ' a r t . Ci) d u Code de p r o 
c é d u r e pe rme t d'assigner les soc ié t é s en la personne d ' u n 
a s s o c i é . Le g é r a n t d 'une c o m m a n d i t e , l ' a s soc ié c o l l e c t i f as
signé, comme tel, ne peuvent ê t r e d i s t i n g u é s en jus t ice de la 
S o c i é t é . Ce q u i est j u g é avec l ' u n en cette q u a l i t é est n é c e s 
sairement j u g é avec l ' a u t r e . » 

Le second moyen d u p o u r v o i é t a i t u n d é f a u t de mot i f s 
que L c v y chercha i t à j u s t i f i e r en ces termes : 

« L ' a r r ê t a t t a q u é s t a t u a n t , t a n t sur l 'appel i nc iden t de L c v y 
que sur l ' appel p r i n c i p a l de son adversa i re , le d é b o u t e de 
toutes ses p r é t e n t i o n s . 

Ces p r é t e n t i o n s é t a i e n t doubles . 

L c v y r é c l a m a i t l a r e s t i t u t i o n de ses mises sociales : I o à 
t i t r e de d o m m a g e s - i n t é r ê t s du chef de la mauvaise d i rec 
t i o n i m p r i m é e aux affaires de la S o c i é t é par les g é r a n t s 
sol idaires et responsables; 2" pour inobse rva t ion o u i n e x é 
c u t i o n des statuts sociaux, et alors à titre de résolution d u 
con t ra t de s o c i é t é . 

Le T r i b u n a l a r b i t r a l avai t accuei l l i l a demande en d o m 
m a g e s - i n t é r ê t s et c o n d a m n é I l a u m a n et C o m p . à payer à 
L c v y la va leur de ses actions à l ' é p o q u e des faits d o m m a 
geables d o n t i l se p l a i g n a i t . I l n 'avai t pas accue i l l i l ' ac t ion 
en r é s o l u t i o n de con t r a t p o u r i n e x é c u t i o n , l aque l l e , si e l le 
avai t é t é admise , e û t e n t r a î n é la condamna t ion de H a u m a n 
et C o m p . à une r e s t i t u t i o n i n t é g r a l e . 

Que d i t l ' a r r ê t p o u r é c a r t e r la demande en r é s o l u t i o n de 
L c v y ? Pas u n m o t . 

La Cour d é c l a r e d ' a b o r d , con t r a i r emen t au contenu des 
conclusions t ranscr i tes aux q u a l i t é s , con t r a i r emen t à ce 
qu 'at testaient dé j à les autres actes au thent iques d u p r o c è s , 
r a p p e l é s pa r l e u r date dans ces m ê m e s conc lus ions , que 
l ' ac t ion de L e v y est u n i q u e m e n t une ac t ion en pa iement 
d 'une somme d é t e r m i n é e , r é c l a m é e de g é r a n t s à t i t r e de 
r e s p o n s a b i l i t é pe r sonne l l e . 

L ' a r r ê t , sur ce p o i n t , v io le une seconde fois la force p ro 
bante que la l o i at tache aux actes j u d i c i a i r e s , aux faits con
s i g n é s dans les q u a l i t é s . 

I l abjuge de p lu s , sans mot i f s , la demande en r é s o l u t i o n , 

pu i squ ' i l abjuge à Levy toutes ses demandes et se bo rne à 

donne r des mo t i f s tendants à é t a b l i r que l ' a c t ion en d o m 

m a g e s - i n t é r ê t s p o u r faute des g é r a n t s , l ' ac t ion f o n d é e sur 

l e u r r e s p o n s a b i l i t é est m a l f o n d é e . » 



L e v y i n v o q u a i t , comme ayan t é t é casse dans u n cas i d e n 
t i q u e , u n a r r ê t d u 2a a v r i l 1846 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , I V , 
798) . 

Le t r o i s i è m e m o y e n d u p o u r v o i a l l é g u a i t une v i o l a t i o n 
des a r t . 1 8 5 5 , 1853 et 1845 d u Code c i v i l , 1 8 , 2 6 , 43 et 
46 d u Code de commerce , 6 , 1 1 0 8 , 1 1 3 3 , 1172 , 2 0 4 4 , 
1 1 0 1 et 2045 d u Code c i v i l ; enf in de l ' a r t . 1134 d u Code 
c i v i l et 18 d u Code de commerce . 

<! Cette v i o l a t i o n a u n double p o i n t de vue : 

1" E n tan t que , p o u r d é c l a r e r l é g a l e et conforme aux 
statuts la compos i t i on de l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e q u i avai t r a 
tifié les actes des g é r a n t s , la Cour d é c l a r e valables : A. U n 
t r a i t é q u i a é c a r t é quatorze ac t ionnaires don t la p r é s e n c e 
e û t p u , c o m m e l ' a r r ê t le r e c o n n a î t en f a i t , m o d i f i e r le r é 
su l t a t d u vo te , et B. le vote pa r V i n c h c n t , t a n t p o u r l u i 
que p o u r des act ionnaires q u ' i l n ' ava i t pas ou q u ' i l n ' ava i t 
p l u s , aux termes des s ta tuts , le d r o i t de r e p r é s e n t e r ; 

2" E n tan t que la Cour a d é c l a r é r a s s e m b l é e g é n é r a l e 
d 'une c o m m a n d i t e hab i l e à vo te r souvera inement des m e 
sures cont ra i res à la l o i , et cela m ê m e à t i t r e de transac
t i o n ; ce q u i é t a i t le cas p o u r le t r a i t é ci-dessus m e n t i o n n é , 
comme p o u r les avantages personnels faits à H a u m a n et 
V i n c h e n t . 

E n effet, les p remie r s textes c i t é s d é f e n d e n t t ro i s choses 
que les t r a i t é s avec V i n c h e n t et les quatorze act ionnaires 
o n t faites, savoir : 

A. A u n c o m m a n d i t a i r e de r e t i r e r sa mise de la S o c i é t é 
avant toute l i q u i d a t i o n ; 

B. Le racha t au p a i r , con t re des va leurs sociales, de 
certaines mises v e r s é e s dans une s o c i é t é en per te de 5 5 p . c . ; 

C. Tou te s t i p u l a t i o n q u i exempte u n a s s o c i é de toute 
c o n t r i b u t i o n quelconque aux pertes sociales. 

Les de rn i e r s ar t ic les d u Code c i v i l i n v o q u é s p r o u v e n t 
que l'excuse t i r é e pa r l ' a r r ê t a t t a q u é de ce q u ' i l s'agissait, 
p o u r l ' u n de ces t r a i t é s , d 'une t ransac t ion , est inadmiss ib le 
en d r o i t . Si ce q u i p r é c è d e est exact, la v i o l a t i o n de la 
force ob l iga to i r e des convent ions est é v i d e n t e . 

Q u a t r i è m e m o y e n . V i o l a t i o n des a r t . 1856 d u Code 
c i v i l , 1134 d u m ê m e Code, 18 d u Code de commerce , 6 , 
1 1 0 8 , 1133 et 1172 d u Code c i v i l , en t an t que la Cour d é 
c lare valables et obl iga to i res p o u r le demandeu r les m o d i 
fications a p p o r t é e s par l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e à la commis 
s ion de su rve i l l ance c r é é e pa r les s ta tuts , et p a r sui te 
valables les d é c i s i o n s prises u l t é r i e u r e m e n t sans l ' i n t e r 
v e n t i o n d ' u n c o m i t é de surve i l l ance r é g u l i e r e x i g é par les 
s tatuts . 

L ' a r r ê t constate en fai t que l 'existence d ' u n c o m i t é de 
surve i l l ance r é g u l i e r est cons t i t u t i onne l l e , essentielle dans 
la S o c i é t é H a u m a n et C o m p . 

Si donc le c o m i t é q u i a f o n c t i o n n é é t a i t i r r é g u l i e r , force 
é t a i t de condamner comme contra i res aux statuts tous les 
actes u l t é r i e u r s des g é r a n t s et des a s s e m b l é e s . C'est à q u o i 
la demande conc lua i t . » 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen dédui t de la contravention 
aux art . 1517, 1319, 1520 et 1322 du Code c i v i l , aux art. 1530, 
1551 et 1552 du même Code, et aux art . 22, 25, 2 1 et 28 du 
Code de commerce, et69, § 6, du Code de p rocédure civile, en ce 
que l ' a r rê t a t t a q u é , lorsqu'il décide que l'action du demandeur 
n 'é ta i t pas dir igée contre l 'ê tre mora l , la Société Hauman et 
Comp., méconnaî t la foi due aux actes authentiques et p r ivés , 
l ' au tor i té de la chose jugée, par un a r rê t du 17 mars 1819 et les 
dispositions de la loi en mat iè re de société : 

« Attendu que le demandeur a fait assigner les défendeurs , d i 
rec teu r s -gé ran t s de la Société Hauman et Comp.. en nomination 
d'arbitres pour statuer sur les griefs qu ' i l se disait en droit 
d 'é lever au sujet de plusieurs de leurs actes et opéra t ions et de. 
l ' inexécution des conditions et statuts de la Socié té ; 

« Attendu que, les défendeurs ayant p ré t endu qu'ils ne pou
vaient ê t re assignés que comme liquidatcursde la Société, un a r rê t 
du 17 mars 1849 leur a o rdonné de r é p o n d r e en leur qual i té de 
d i rec teurs -géran ts à l'action dir igée contre eux ; 

« Attendu que, devant les arbitres, le demandeur a conclu à ce 
que les défendeurs fussent condamnés solidairement et par corps 
à l u i payer la somme de 50,000fr . , montant du pr ix de 50 actions 
dans la Société Hauman et Comp.; 

« Que cette demande était fondée sur les faits de mauvaise 
gestion que Lcvy imputait aux défendeurs et sur l ' inexécution des 
conditions et statuts de la Société ; 

" Attendu qu'une sentence arbitrale du 22 j u i n 1850 a con
d a m n é les défendeurs , en leur quali té de d i rec teurs -géran ts , soli
dairement et en nom personnel à payer au demandeur la somme 
de 58,816 fr . ; 

a Attendu que, sur l'appel interjeté par les défendeurs , le de
mandeur a conclu à ce que l'appel principal fût mis au n é a n t , et 
a d e m a n d é , par appel incident, que la condamnation fût majorée 
et por tée à 50,000 f r . ; que les conclusions du demandeur avaient 
donc pour objet de faire condamner, non la Société Hauman et 
Comp., mais les défendeurs personnellement et en leur qual i té de 
d i rec teurs -géran ts , et à raison des faits qu ' i l leur imputait à faute ; 

<• Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l ' a r rê t a t t aqué , en 
décidant que la Société Hauman et Comp. n 'étai t pas en cause et 
que, d 'après l ' a r rê t même du 17 mars 1849, l'action éta i t dir igée 
contre les défendeurs en leur quali té de d i rec teurs -géran ts et à 
raison des faits et causes qui leur étaient imputés à faute et v io
lant les statuts sociaux, n'a contrevenu sous aucun rapport aux 
textes cités par le pourvoi ; 

« Sur le deuxième moyen, puisé dans la viola t ion: 1° des a r t i 
cles 97 de la Constitution c l 141 du Code de procédure civile, en 
ce que l ' a r rê t a t taqué ne motive pas le rejet de la demande en ré 
solution du contrat de société; 2° des art . 1517, 1519 et 1522 et. 
par suite, de l 'art . 1184 du Code c i v i l , en ce que l ' a r rê t mécon
naît la foi due aux actes authentiques, lorsqu'il déclare , contraire
ment aux conclusions prises par le demandeur, que l'action de ce 
dernier est uniquement une action en paiement d'une somme dé
te rminée , à t i t re de dommages - in t é rê t s : 

« Attendu qu ' i l résu l te des considérat ions dédui tes sur le pre
mier moyen que l'action tendait au paiement d'une somme dé te r 
minée ; 

» Attendu, à la vér i t é , que, pour justifier sa demande, Lcvy 
pré tenda i t devant la Cour d'appel et demandait qu ' i l fût di t pour 
droi t que les résolut ions de l 'assemblée générale des actionnaires 
étaient contraires aux statuts et illégales et que, par suite, ces r é 
solutions ne pouvaient couvrir la responsabi l i té des d i rce tcurs -gé-
rantsqui les avaient p rovoquées , votées et exécutées au dé t r imen t 
de Lcvy , ni empêcher l'action de celui-ci soit en résolut ion du 
contrat de société, pour inexécution des conditions, soit en dom
mages-intérêts pour répara t ion du tort causé à Levy, par la viola
tion des statuts et par les fautes commises dans la gestion ; 

ce Mais attendu que le demandeur appuyait ces conclusions sur 
une longue série de griefs qui tous ont été r encon t rés par l 'a r rê t 
a t taqué ; 

« D 'où i l suit qu'en admettant m ê m e qu ' i l y eût de la part de 
Lcvy une action formelle en résolut ion du contrat, l ' a r rê t serait 
mot ivé sur ce point et n'aurait nullement méconnu la foi due aux 
actes authentiques ; 

« Sur le t roisième moyen, dédui t de la contravention aux a r t i 
cles 1855, 1855 et 1845 du Code c i v i l , 18. 26 . 45 et 46 du Code 
de commerce, aux art. 0, 1108, 1155, 1174 ,2044 . 1101 et 2013 
du Code c iv i l ; enfin aux art . 1154 du Code civi l et 18 du Code de 
commerce : 1° en ce que, par le traité fait avec treize action
naires, ceux-ci auraient é té , contrairement à la l o i , affranchis de 
toute contribution aux pertes, et en ce que, en l'absence de ces 
actionnaires, la composition de l 'assemblée générale des action
naires était illégale ; 2° en ce que le défendeur Vinchent, ayant clé 
dés intéressé , ne pouvait, aux termes des statuts, voter dans l'as
semblée généra le , ni pour lui ni pour d'autres actionnaires : 

« At tendu, quant au premier po in t , que l ' a r rê t a t t aqué ne 
constate pas que, par la convention faite le 1 e r septembre 1815 
avec treize actionnaires, ceux-ci auraient été affranchis de toute 
contribution aux perles; qu 'à la vé r i t é , leurs actions ont été Ta
chetées au pair contre des actions Mcline, Cans et Comp. ; 

ci Mais attendu qu ' i l n'est pas établi par l ' a r rê t a t taqué que les 
actions Mcline. Cans et Comp. avaient au 1 " septembre 1815 
une valeur telle que les treize associes qui les ont reçues en 
échange de leurs actions Hauman et Comp. dussent ê t re considé
rés comme n'ayant par t ic ipé en aucune manière aux perles de 
la Société ; 

« Attendu, d'ailleurs, que l 'ar rê t reconnaî t que le pacte fait 
par les d i rec teurs-gérants avec treize actionnaires, et app rouvé 
par l 'assemblée générale du 25 septembre 1845, était une transac
tion sur procès ; 

H Attendu que, pour se soustraire aux chances d'un procès , la 
Société pouvait avoir in térê t à rembourser aux actionnaires qui 
avaient élevé le l i t ige, même le montant intégral de leur mise; 

» Que dans ces circonstances et en l'absence constatée de tonte 
fraude, on ne pourrait entre associés appliquer à un acte de 
transaction que la loi régit par des règles spéciales le principe 
posé dans l 'art . 1855 du Code c iv i l pour les actes de constitution 
de société ; 

» Attendu, sur le second point, que le moyen tel qu ' i l est for-



mule dans le pourvoi n'a pas été présenté devant le juge du 
fond ; 

« Que. le demandeur n'y a pas soutenu que Vinclient ne pou
vait voter ni pour lu i ni pour d'antres, mais que, comme le re
connaî t l ' a r rê t a t t aqué , i l a uniquement cr i t iqué le vote émis par 
Vinclient dans l 'assemblée généra le , en ce que ce dernier y aurait 
représen té plus de deux actionnaires absents ; 

« Qu'ainsi le moyen n'est pas reeevablc; 
« Attendu, au surplus, que l ' a r rê t constate que Vinclient a 

déclaré qu ' i l n'entendait pas se prévalo i r contre le demandeur du 
trai té qui lui assurait le rachat de ses actions ; que le demandeur 
est donc sans in té rê t de ce chef ; 

<• Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède que l ' a r rê t dénoncé 
n'a pu contrevenir à aucun des textes c i tés ; 

« En ce qui concerne le q u a t r i è m e moyen, fondé sur la viola
tion des art. 1 8 5 6 , 1 1 8 4 du Code c i v i l , 1 8 du Code de commerce, 
des art. 6 , 1 1 0 8 , 1 1 5 3 et 1 1 7 2 du Code c iv i l , en ce que la Cour 
d'appel déclare valables et obligatoires pour le demandeur les mo
difications appor tées par l 'assemblée générale des actionnaires à 
la commission de surveillance créée par les statuts, et par suite 
en ce qu'elle déclare valable les décisions prises u l t é r i eu remen t 
sans l ' intervention d'un comité de surveillance régul ier exigé par 
les statuts : 

i Attendu que l 'ar rê t a t t aqué décide que « i l n'y a point eu 
« suppression du comité de surveillance et que le changement du 
* personnel du comité ,sa nouvelle organisation, telle qu'elle a été 
« décrétée par une décision de l 'assemblée généra le , n'est qu'une 
« simple modification qui rentrai t dans les attributions et les 
« pouvoirs que l 'art . 56 des statuts donne à l 'assemblée ; » 

« Attendu que cette apprécia t ion de faits et celte in t e rp ré t a -
l ion des statuts de la Société ne peuvent donner ouverture à cas
sation ; 

« D ' o ù i l suit que le moyen ne peut ê t re accueilli ; 
<* Par ces motifs, la Cour rejette, etc. » (Du 1 2 mars 1 8 5 3 . — 

Plaid. M M C " ORTS, O U L I E C. BARBANSON, DUVIGNEALD, MARCEI.IS.) 

OBSERVATIONS. — Sur le p o i n t de savoir si l ' on peu t , 

avant toute l i q u i d a t i o n , racheter les actions d 'une c o m m a n 

d i t e , V . Cass. F r . , 12 a v r i l -1842; — Angers , 18 f é v r i e r 

1 8 4 3 ; — D o u a i , 14 d é c e m b r e 1 8 4 3 ; — D A L L O Z , R é p . , 

1842, 1 , 2 4 0 ; 1 8 4 3 , 2 , 0 0 ; 1 8 4 4 , 2 , 1 7 8 ; — Bruxe l l e s , 

5 j u i l l e t 1848 et 24 m a i 1851 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , I X , 

1128.) 

I l est à r e m a r q u e r que dans p lus ieurs de ces a r r ê t s la 

contestat ion é t a i t n é e ent re la s o c i é t é et des t iers c r é a n 

c iers . 

i c r - — 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Jonet . 

CONTRAINTE PAR CORPS. — JUGEMENT ARBITRAL. — ORDONNANCE 

D ' E X E Q U A T U R . — OPPOSITION. — SIGNIFICATION. — DOMMAGES-

I N T É R Ê T S . 

L'opposition à l'ordonnance d'exequatur d'une sentence arbitrale 
est suspensive. 

Est nulle une contrainte par corps si le jugement par défaut qui 
écarte l'opposition formée à l'ordonnance «Z'exequatur de la sen
tence arbitrale servant de titre à l'arrestation n'a pas été signi
fié avec le commandement un jour avant t'incarcération du débi
teur. 

(SERRUYS C. AUGER-GODINOT.) 

Un j u g e m e n t d u 14 m a i 1 8 4 9 , r e n d u par des a rb i t r e s 

c o n s t i t u é s pour s tatuer souvera inement en d e r n i e r ressort 

et sans formes de p r o c é d u r e , condamne Ser ruys à payer à 

Auger-Godinot la somme de 13 ,987 f r . 72 cent , au m o y e n 

de paiements semestriels et successifs de 1,250 f r . chacun . 

Serruys pouva i t i m p u t e r sur les p remiers paiements l ' i m -

p o r t de commissions q u i p o u r r a i e n t l u i ê t r e acquises. 

La sentence est d é c l a r é e ê t r e en de rn i e r ressort et comme 

tel le e x é c u t o i r e nonobstant appel et sans c a u t i o n . L ' h u i s 

sier Svvyen est commis pour no t i f i e r le c o m m a n d e m e n t 

p r é a l a b l e à la con t ra in t e p a r corps , s ' i l y a l i e u . La sentence 

fut d é p o s é e au greffe d u T r i b u n a l de Bruxe l l e s , le 18 m a i , 

et rendue e x é c u t o i r e le 10 d é c e m b r e 1849 . Ser ruys ne 

s ' e x é c u t a pas; le 29 j u i l l e t 1 8 5 0 , A u g c r fit no t i f i e r la 

sentence a r b i t r a l e par l 'hu iss ie r S w y e n commis à cet effet, 

avec c o m m a n d e m e n t d 'y satisfaire e n d é a n s le d é l a i d ' u n 

j o u r f ranc , à peine d 'y ê t r e c o n t r a i n t par toutes voies de 

d r o i t , et n o t a m m e n t pa r cel le de la c o n t r a i n t e par corps , etc. 

Le 31 j u i l l e t 1 8 5 0 , Ser ruys f i t o f f r i r à son c r é a n c i e r le 

solde d u compte des deux p r e m i è r e s é c h é a n c e s semestriel les 

avec les rec t i f ica t ions q u ' i l en tenda i t y i n t r o d u i r e . Le m ê m e 

e x p l o i t con t i en t c i t a t i o n en r é f é r é p o u r v o i r d i r e q u ' i l sera 

sursis à l ' e x é c u t i o n de l 'acte d i t j u g e m e n t a r b i t r a l d u 14 m a i 

j u s q u ' à ce q u ' i l a i t é t é s t a t u é pa r le j u g e c o m p é t e n t sur le 

recours q u ' o n se proposa i t de f o r m e r con t re ce p r é t e n d u 

j u g e m e n t . 

Par e x p l o i t d u 10 a o û t , Se r ruys assigna A u g e r devant le 

T r i b u n a l c i v i l de Bruxe l l e s p o u r y v o i r recevoi r l ' oppos i 

t i o n faite par le m ê m e e x p l o i t à l ' o rdonnance d ' e x é c u t i o n 

d u 10 d é c e m b r e . I l se fondai t sur ce que les a rb i t res é t a i e n t 

sor t is des p o u v o i r s q u i l e u r avaient é t é c o n f é r é s p a r les 

part ies ; sur ce, que pa r sui te la d é c i s i o n don t i l s 'agit ne 

pouva i t ê t r e n i ma in t enue n i e x é c u t é e ; sur les lois de la m a 

t i è r e et sur tous autres moyens . I n t e r v i n t , le 22 n o v e m b r e , 

u n j u g e m e n t pa r d é f a u t con t re a v o u é pa r l eque l le T r i b u 

na l donna d é f a u t con t re Se r ruys , et p o u r le p r o f i t le d é 

bouta de l ' oppos i t ion q u ' i l ava i t f o r m é e à l ' o rdonnance 

d ' e x é c u t i o n r endue le 10 d é c e m b r e 1 8 4 9 ; d i t que l ' o r d o n 

nance et la sentence a rb i t r a l e so r t i r a i en t leurs p le ins et en

t ie rs effets. Ce j u g e m e n t , d é c l a r é e x é c u t o i r e nonobstant 

appe l , fu t n o t i f i é à a v o u é le 2 j a n v i e r 1 8 5 1 . 

Les choses r e s t è r e n t en cet é t a t , sauf u n nouveau compte 

de commissions s ' é l e v a n t à 140 f r . 85 cent . q u ' A u g e r d é 

n o n ç a à Serruys le 19 octobre 1850 . Le p r e m i e r c o m m a n 

dement , d u 29 j u i l l e t 1 8 5 0 , é t a n t p é r i m é , A u g e r - G o d i n o t 

r e q u i t , le 28 n o v e m b r e 1 8 5 1 , de M . le p r é s i d e n t d u T r i 

buna l c i v i l de Bruxe l les de v o u l o i r c o m m e t t r e u n huiss ie r 

p o u r faire c o m m a n d e m e n t p r é a l a b l e à la con t r a in t e p a r 

corps . Ce mag i s t r a t c o m m i t l ' hu i ss ie r Dechent innes . Le 

27 d é c e m b r e , nouveau c o m m a n d e m e n t par cet off icier m i 

n i s t é r i e l de payer la somme de 13,987 f r . 72 cen t . , d é c l a 

r a n t que , faute d 'y sat isfaire , Ser ruys y serait c o n t r a i n t p a r 

tous moyens de d r o i t , et signifia en m ê m e temps copie de 

la sentence a r b i t r a l e avec l ' o rdonnance cYexequatttr, mais 

sans f a i r e m e n t i o n d u j u g e m e n t d u 22 n o v e m b r e 1850 r e n d u 

sur oppos i t ion à cette, o rdonnance et n o n encore s ign i f ié à 

pa r t i e . Le 11 j u i n 1 8 5 2 , s ign i f ica t ion de ce j u g e m e n t avec 

c o m m a n d e m e n t de payer les frais en r é s u l t é s , et, le m ê m e 

j o u r , à h u i t heures d u m a t i n , a r res ta t ion de Se r ruys , en 

e x é c u t i o n de la sentence a r b i t r a l e . Ser ruys demanda à 

a l l e r en r é f é r é et d é c l a r a f o r m e r appel d u j u g e m e n t de 

d é b o u t é d 'oppos i t ion s u r p r i s , d i s a i t - i l , le 2 2 n o v e m b r e 1850 , 

et s igni f ié à l ' ins tan t m ê m e . Le p r é s i d e n t en r é f é r é o rdonna 

de passer ou t r e et Ser ruys fu t i n c a r c é r é . A s s i g n a t i o n de

van t le T r i b u n a l c i v i l de Bruxe l les p o u r v o i r d é c l a r e r n u l l e 

l 'arres t a l i o n . 

O n se fonda i t sur p lus ieurs moyens , et n o t a m m e n t su r 

ce que l ' oppos i t ion avai t suspendu l 'effet e x é c u t o i r e de 

l 'o rdonnance a r b i t r a l e , et que la contra int ! ! n ' ava i t p u ê t r e 

e x e r c é e que v i n g t - q u a t r e heures a p r è s la s ign i f i ca t ion d u 

j u g e m e n t q u i en avai t d o n n é m a i n l e v é e . Le d é f e n d e u r p r é 

t e n d i t que l ' oppos i t ion à l 'o rdonnance d'exetjuatur n 'avai t 

pas d'effet suspensif, et sou t in t en o u t r e que , dans l ' e s p è c e , 

i l n ' y ava i t pas l i e u à u n c o m m a n d e m e n t avec s ign i f i ca t ion 

d u t i t r e ( a r t . 780 d u Code de p r o c é d u r e ) , parce que cette 

f o r m a l i t é a v a i t é t é r e m p l i e pa r l ' e x p l o i t de r h u i s s i e r S w y e n , 

et q u ' i l n ' y ava i t à fa i re q u ' u n c o m m a n d e m e n t nouveau t e l 

q u ' i l est p r é v u par l ' a r t . 784 lo r squ 'une a n n é e s'est é c o u l é e 

depuis le p r e m i e r , et p o u r la v a l i d i t é d u q u e l la s ign i f i ca t ion 

d u t i t r e n ' é t a i t pas e x i g é e . Cette d e r n i è r e p r é t e n t i o n , r é p o n 

d a i t - o n , p o u r r a i t d é j à d o n n e r l i e u à contestat ion ( V . C H A U -

v E A U , a r t . 784 ) , et , p o u r r é p o n d r e d i r e c t e m e n t à l ' ob j ec t i on , 

on faisait r e m a r q u e r que par l ' oppos i t ion à Vexequatur les 

part ies s ' é t a i e n t t r o u v é e s en p r é s e n c e d ' u n nouve l o r d r e de 

fa i t s , que l ' a r t . 784 suppose u n c o m m a n d e m e n t n o n é n e r v é 

depuis , t andis que l ' oppos i t ion d u 10 a o û t 1850 ava i t r e n d u 

comme non-avenus les actes d ' e x é c u t i o n p o s é s j u s q u e - l à . 

En adme t t an t , a jou ta i t -on , que la con t r a in t e a i t p u ê t r e 

e x e r c é e en v e r t u de l ' anc ien c o m m a n d e m e n t a n t é r i e u r à 

l ' oppos i t i on , cela n ' e m p ê c h e r a i t pas que le j u g e m e n t su r 

l ' oppos i t ion n ' e û t d û ê t r e s ign i f ié p o u r en faire cesser l 'effet 

et p e r m e t t r e la repr i se des poursu i tes . 

Jugement d u 9 n o v e m b r e 1 8 5 2 , a ins i c o n ç u : 



JUGEMENT. — « Attendu que le commandement du 27 décem
bre 1 8 5 1 , qui a précédé l'arrestation et l'emprisonnement de 
Scrruys, n'a é té accompagné que de la signification de la sentence 
arbitrale rendue exécutoi re par le prés ident du Tr ibunal ; 

« At tendu que le 1 0 août 1 8 5 0 i l avait été fait opposition à 
l'ordonnance d 'exécut ion de la sentence arbitrale rendue p a r l e 
p rés iden t de ce Tr ibunal le 1 0 décembre 1 8 1 9 ; 

« Attendu que, par jugement en date du 2 2 novembre 1 8 5 0 , 
i l a été s ta tué sur cette opposition, de laquelle le demandeur a 
été débouté ; 

« Attendu que ce jugement n'a pas été signifié a n t é r i e u r e m e n t 
à l'arrestation du demandeur ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que, lorsqu'une sentence arbi
trale r evê tue de la forme exécuto i re est frappée d 'opposit ion, 
conformément à l 'ar t . 1 0 2 8 du Code de p r o c é d u r e , sa force légale 
est suspendue, et qu'elle ne peut reprendre son existence exécu
toire et produire ses effets que par le jugement qui statue sur 
l'opposition et la rejette; qu ' i l suit de là que le jugement sur op
position fait partie du t i l r c , puisque l'existence même de la sen
tence arbitrale est at tachée au sort de ce jugement; d'où la con
séquence que le jugement sur opposition aurait dû ê t re signifié 
avec la sentence arbitrale et l'ordonnance il'cxcquatur en tête du 
commandement, conformément à l 'art . 7 8 0 du Code de p rocé 
dure; 

« Attendu que le défendeur Auger-Godinot n'a fait la significa
tion du jugement sur opposition que le. j ou r même de l 'exécution 
de la contrainte par corps ; que par conséquent i l n'a pas observé 
les formalités prescrites sous peine de nul l i té par les art. 780 et 
791 du Code de p rocédure ; 

« Sur la demande de dommages- in térê ts : 
» Attendu qu ' i l est facultatif, aux termes de l 'art . 799, d'ac

corder ou de refuser les dommages- in té rê t s ; 
» Attendu que, dans les circonstances de la cause, i l n'existe 

aucune raison pour en accorder... » 

Par ces m o t i f s , le T r i b u n a l a d m i t le moyen et d é c l a r a 

n u l l e l ' a r res ta t ion . 

A p p e l . 

ARRÊT. — « La Cour, ouï M . COBIIISIEII , avocat-général , et de 

sou avis; adoptant les motifs du premier juge ; confirme. » — 
(Du 1 5 décembre 1 8 5 2 . — Plaid. MMC» A L L A R D , V A N Mo.xs, W E N -
SELEERS.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e quest ion : V . Par i s , 

6 m a i 1 8 1 4 ; — Cass. F r . , 3 0 n o v e m b r e 1 8 3 6 ; — B I O C I I E , 

V " Contrainte par corps, n " 8 2 ; — P O N T E T , Des jugements, 
n ° 1 7 1 , à la n o t e ; — C A R R É - C H A U V E A U , n°" 2 6 2 9 bis, et 

3 3 8 6 ; — M O N G A L V Y , De l'arbitrage, n " ' 4 8 8 et su ivants ; — 

P E R S I L , Société commerciale, sur l ' a r t . 6 1 , p . 3 2 6 ; — B I O 

C I I E , é d i t . belge de 1 8 4 5 , V ° Arbitrage, n" 5 8 9 ; — D A I . L O Z , 

N o u v . R é p . , V " Arbitrage, n ° 1 2 0 4 . Mais , V . Par is , 1 4 sep

t embre 1 8 0 8 ; — Limoges , 2 ( i m a i 1 8 2 5 ; — B r u x e l l e s , 

2 2 j u i l l e t 1 8 1 9 ; — T H O M I N E , sur l ' a r t . 1 0 2 8 d u Code de 

p r o c é d u r e . 

Sur la d e u x i è m e quest ion : V . Par is , 5 0 novembre 1 8 3 6 ; 

— B r u x e l l e s , 2 1 a o û t 1 8 2 4 ; — B I O C I I E , V Contrainte par 
corps, n°" 8 2 et s u i v . ; — C A R R É - C H A U V E A U , n o s

 2 6 2 9 bis, et 

s u i v . ; — D A L L O Z , N O U V . R é p . , V ° Contrainte par corps, 
n ° ' 7 5 2 et s u i v . — M a i s , V . Rouen , 9 j a n v i e r 1 8 2 6 ;—Cass. 

F r . , 2 5 j u i n 1 8 1 1 et 9 m a i 1 8 2 3 ; — C O I N - D E L I S L E , sur l ' a r 

t i c l e 2 0 6 9 , n» 9 , d u Code c i v i l . 

C O U R D ' A P P E L D E C A . N D . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de 11 Vnn l ira i s . 

U O L . — EXÉCUTION VOLONTAIRE DU CONTRAT. TIERS. 

M A N D A T . RÉVOCATION. CONSEIL J U D I C I A I R E . P O U 

VOIRS. • — B I L L E T A ORDRE. — TIERS-PORTEUR. — MANOEU

VRES FRAUDULEUSES. — T I T R E . — PROVISION. — D O L . — 

EXCEPTION PÉREMPTOIRE. P A T E N T E . PREUVE. COM

MERÇANT. ACTE DE COMMERCE. OPÉRATION COMMERCIALE. 

PRODIGUE. R E V E N T E . CONTRAINTE PAR CORPS. 

Les faits d'exécution d'un contrat, poses par un tiers, ne peuvent 
être opposés comme fin de non-recevoir à une exception de dot 
que pour autant que ce tiers fut te mandataire de la partie qui 
excipe du dol. Code c i v i l , art . 1 3 3 8 . 

Un exploit de révocation de pouvoirs ne prouve pas suffisamment 
que ces pouvoirs aient existé. 

Le conseil judiciaire, n'ayant pas le droit d'agir seul et d'obliger 

par son fait le prodigue, n'a pas non plus le pouvoir d'exécuter 
l'obligation contractée par celui-ci avant sa mise en curatelle et 
de ratifier ainsi un contrat nul. Code c i v i l , art. 5 1 5 . 

L'exécution donnée à l'acte par la partie qui a souffert du dol ne 
peut couvrir la nullité de l'acte, si elle n'est pas volontaire et si 
elle est le résultat de manœuvres frauduleuses. 

L'exception de dol peut être opposée au tiers porteur de billets à 
ordre qui a prêté la main aux manaruvres frauduleuses prati
quées envers le souscripteur, comme à l'auteur du dol lui-
même. 

Nonobstant la règle générale qui veut que provision soit duc au 
tilrc, l'exception de dol, péremptoirc de sa nature, suspend for
cément l'effet du tilrc, surtout lorsque les faits et circonstances 
déjà constants rendent le dol probable. 

La patente n'est pus une preuve suffisante de la qualité de commer
çant; ainsi celui qui, le jour même où il signe un acte dans 
lequel il se qualifie de particulier, se fait délivrer une patente 
de marchand, ne se soumet point, par ce seul fait, à la con
trainte par corps pour l'exécution des obligations qu'il y con
tracte. 

On ne peut appeler opération commerciale, devant soumettre à la 
contrainte par corps, l'achat d'une quantité considérable de 
marchandises, fait par un prodigue, non dans un but mercan
tile, mais dans le dessein de faire de l'argent à tout prix pour 
subvenir à ses folles dépenses. Code de commerce, articles 6 5 2 
et 6 5 7 . 

(BUIHET c. DF.STAILLEURS ET EGGERMONT-CHEMIN.) 

A R R Ê T . — u Attendu que l'appelant soutient, comme i l l'a fait 
devant le premier juge, que les billets à ordre, par l u i souscrits 
à la dale du 1 8 j u i n 1 8 5 0 à l 'ordre de l ' int imé Eggermont-Chc-
m i n , et endossés par celui-ci à l'autre in t imé , Dcstailleurs, sont 
l 'œuvre du dol et de la fraude; que ces billets, montant ensemble 
à 4 1 , 5 0 0 f r . , l u i ont été a r rachés par l ' int imé Eggcrmont-Chemin, 
à l'aide de m a n œ u v r e s frauduleuses, concertées entre ce dernier 
et Henri Deelcrcq, et que l ' int imé Destailleurs n'est point un 
tiers porteur de bonne f o i , mais qu ' i l a eu connaissance des 
m a n œ u v r e s pra t iquées et qu ' i l y a a i d é ; 

u Attendu que, dans l 'ordre d 'é tabl i r le dol , l'appelant a ar
ticulé des faits dont i l d e m a n d é à pouvoir faire la preuve, mais 
que le premier juge a écar té l'exception de l'appelant par une fin 
de non-recevoir t i rée de l 'exécution volontaire qu ' i l aurait donnée 
au marché , dont i l se d i t vict ime, et en paiement duquel i l a 
souscrit les billets à ordre en question ; 

« Attendu qu'on ne peut confondre, ainsi que l'a fait le pre
mier juge, mais qu ' i l faut au contraire distinguer soigneusement 
les faits d 'exécution imputés à l'appelant et ceux imputables à 
l'avocat, M c VERBIIUGGIIEN, qui assiste ici l'appelant en quali té de 
conseil judiciaire ; 

» Qu'on ne saurait en effet opposer à l'appelant les faits d 'exé
cution posés par M° YERBRUCGUEN ou par tout autre que par l u i , 
appelant, que pour autant que l'on parvint à prouver que le tiers 
qui les a posés a eu le droi t de représen te r l'appelant et de 
l'obliger eu vertu d'un mandat, soit conventionnel, soit légal ; 

« Attendu que, si M c VEIIBRUGGHEN a fait retirer de l 'ent repôt 
et vendre une partie des vins achetés par l'appelant, i l nie de 
la manière la plus expresse avoir posé ces faits, soit comme 
conseil judiciaire , soit comme fondé de pouvoirs de l'appelant, et 
avoir consenti à p r ê t e r son concours et son nom à la vente d'une 
faible partie de v i n , dont le produit net se serait élevé à 8 0 1 f r . , 
autrement que comme mandataire du père de l'appelant et par 
suite d'un accord avec l ' in t imé Eggermont, sans préjudice aucun 
à la null i té des billets à ordre, ad opusjus habentium, et dans la 
seule vue de sauver un débr is quelconque de la valeur des vins 
d'une déprédat ion totale; 

« Que ce n'est donc point dans le sens d 'exécuter et de main
tenir la convention du 1 8 j u i n 1 8 5 0 , exécut ion et maintenue pour 
lesquelles i l nie avoir jamais eu qua l i té , mais dans l ' intérêt com
mun des deux parties contractantes, que M'' VEHBUUGGHEN aurait 
posé les faits qu'on l u i impute ; 

« Attendu que vainement, pour prouver le mandat donné à 
M° VERBRUGGIIEN, on invoque une révocation de pouvoirs qu'on l u i 
aurait fait signifier, à la requê te de l'appelant Brihct , le 2 1 octo
bre 1 8 5 0 ; qu'en effet celte mesure para î t d'autant plus spéculéc 
pour donner l 'ê tre à ce qui n'existait pas, qu 'à cette époque les 
1 1 0 pièces de vin vendues é tan t , d 'après Eggermont l u i -même , 
l ivrées depuis longtemps à l'appelant Br ihct , toute révocation de 
mandat, en tant qu ' i l en eût exis té , devenait inut i le , le mandat 
é tan t devenu lui m ê m e sans objet; 

« Quant aux faits posés par M c VERBRUGGDEN, après qu ' i l étai t 
devenu le conseil judiciaire de l'appelant : 

« Attendu que M c VERBRUCGHE.N nie les avoir posés en cette 
q u a l i t é ; que la loi ne reconna î t pas d'ailleurs à un conseil j u d i -
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claire le droi t d'agir seul et d'obliger par son fait le prodigue, 
niais que sa mission se borne à le conseiller et à l'assister dans les 
actes de la vie civile (art. 515 du Code c i v i l ) ; qu'enfin le fait, 
reproché à M " YEUBIUCGUEN , conseil judiciaire de l'appelant, 
d'avoir fait venir «le Tournai une partie de 05 pièces de vin 
livrées par Eggcrmont à l'appelant, et de les avoir fait vendre, 
ne constitue pas un fait d 'exécut ion du marché intervenu entre 
ces derniers, cette exécut ion se trouvant déjà consommée par la 
prise de livraison opérée par l'appelant l u i - m ê m e ; de sorte que 
M'" VERRIUCGIIEX ne faisait plus ici que disposer, du consentement 
et dans l ' in térê t de l'appelant, de ce qui était la p ropr i é t é de 
celui-ci ; 

« Quant à l ' exécut ion donnée à la convention par l'appelant 
personnellement : 

" Attendu que l'appelant articule, avec offre de preuve, que 
cette exécution a été le résul ta t de nouvelles manoeuvres prat i 
quées par Eggcrmont, notamment des rapports qu'Eggermonl 
aurait établis entre l'appelant et la tille Bauehard, uniquement en 
vue de l'enlacer, do le sédui re et de faire, servir cette fille connue 
un instrument à ses mauvais desseins; 

« Attendu que ces faits sont pertinents et que le premier juge 
aurait dù admettre l'appelant à les prouver, en même temps que 
lesfaitsdevantservir à corroborer la preuve, du dol et de la fraude, 
dès à présen t acquise au procès , tout au moins en partie, dont 
l'appelant soutient que les billets l i t igieux sont en t achés ; 

« Que cette admission à preuve aurait di'i ê t re p rononcée , non 
seulement vis-à-vis d'Eggermont, mais encore à l 'égard de Dcs-
tailleurs, demandeur p r imi t i f , qu i , bien que tiers-porteur, n'est 
pas moins passible de l'exception, comme ayant eu connaissance 
du dol et y ayant a idé ; 

« Qu'en elfet i l résu l te des livres de Dcstailleurs, produits en 
exécution de l'ordonnance de la Cour, que ce n'est pas le 
5 août 1850, ainsi que le porte faussement l'endossement, mais le 
25 août de celte a n n é e , (pie cet in t imé est devenu eessionnaire 
des billets à ordre dont s'agit; qu'on ne saurait admettre qu 'à 
celle date du 25 a o û t i l se soil de bonne foi fait transmettre ces 
billets par voie d'endossement, alors que, dès le 51 juil let 1850, 
le pè re de l'appelant avait, par avis inséré dans différentes feuilles, 
por té à la connaissance du public que des hommes indignes ve
naient d'abuser de la s implici té et de l ' inexpérience de son fils et 
é ta ient parvenus à l u i faire souscrire, en quelques j o u r s , des 
obligations et des effets de commerce pour de fortes sommes, les
quelles s 'élevaient déjà au delà de 15,000 f r . , et alors que ces 
billets, au nombre de cinq, avaient encore une, deux, trois, quatre 
et cinq années à courir ; 

« Que vainement l ' in t imé Dcstailleurs se défend en p ré t endan t 
que dans cette opéra t ion i l a suivi la foi de son endosseur, Eggcr
mont, dont la solvabil i té lui était une garantie suffisante ; qu'une 
pareille p ré ten t ion est condamnée par la correspondance, où l'on 
voit d'un côté Eggcrmont, le 1 " août 1850, et ainsi peu avant 
l'endossement des billets l i t igieux, exprimer ses regrets sur l ' i m 
possibili té où i l se trouve de payer deux billefs, ensemble de 
000 f r . , qu ' i l a souscrits au profit de Dcstailleurs, avec p r i è r e de 
lu i faire passer les fonds pour pouvoir les acquitter, et d'autre 
part Dcstailleurs, loin de suivre la foi d'Eggermont, qui voulait 
lu i négocier un autre b i l l e t , prendre au contraire des renseigne
ments chez la maison Jonghen, à Gand, sur la solvabilité et la 
p rob i té du souscripteur de ce bi l le t , et, les renseignements étant 
mauvais, renvoyer le bi l le t à Eggcrmont avec cette remarque j u 
dicieuse qu'en ces sortes d'affaires i l faut toute sécuri té ; 

" Attendu que, d ' ap rès toutes ces circonstances, l'acceptation 
si facile par Destaillcurs des billets à ordre litigieux ne peut 
s'expliquer que par la connaissance qu ' i l avait de la nature de 
l 'opérat ion à l'occasion de laquelle ces billets avaient été créés , 
et par son intention d'aider Eggcrmont dans les faits qui pou
vaient la mener à bonne fin ; 

» Attendu que c'est encore sans fondement que Destaillcurs 
voudrait se retrancher de r r i è r e la règle générale qui veut que 
provision soit due au t i t r e , puisque l'exception de d o l , é tan t au 
nombre de celles qu'on appelle pé r emp to i r c s , suspend forcément 
l'effet du t i t re , surtout lorsque les faits et circonstances déjà con
stants rendent le dol probable; 

u Attendu que pareils faits et circonstances existent au pro
cès ; 

« Qu'en effet, à la date à laquelle Eggermont a t ra i té avec 
l'appelant et Henri De Clcrcq, la faiblesse d'esprit de celui-là et 
l 'esprit d'intrigue et de fraude de celui-ci devaient l u i ê t re con
nus, puisqu' i l r ésu l te de sa déposit ion devant le juge d'instruc
t ion , donnée dans la p r o c é d u r e instruite à charge d'un certain 
Van de W y n k e l , poursuivi pour usure et escroquerie, qui! les 
faits de spoliation dont, peu de temps avant, l'appelant avait été 
victime de la part de Van de W y n k e l , aidé de ce même Henri 
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De Clercq, ne lu i é ta ien t pas alors inconnus; que l'acte qu'Egger
monl a fait souscrire à l'appelant I t r ihe t , le 18 j u i n 1850, et par 
lequel eelui-ci, conjointement avec Henri De Clcrcq, qui appa ra î t 
ici comme l ' instrument et le complice d'Eggermont, comme trois 
semaines auparavant i l avait été le complice de Van de W y n k e l , 
reconna î t avoir r eçu cent et seize pièces de vin de quali tés diver
ses, sans autre indica t ion , pour lesquelles i l lui donne au même 
instant en paiement une somme globale de 55.000 f r . , en cinq 
billets échelonnés d ' année en année pendant cinq ans, avec l'ad
jonction de 0 p . e. d ' in té rê t s par an ; que cet acte, r app roché de 
la contre-lettre en date du lendemain, par laquelle Eggcrmont 
s'engage à dé l iv re r à Brihet cl De Clereq ces mêmes cent seize 
barriques, savoir vingt-cinq barriques le 25 du même mois et les 
quatre-vingl-el-unc barriques restantes trois mois ap rès ; rappro-
c h é e n o u t r e d e la circonstance que l c m ê m c j n u r et au même instant 
on a fait signera Brihet une déclarat ion de patente, comme pour 
l'obliger plus efficacement, élève le soupçon le plus grave que le 
p r é t endu achat, objet de cet acte, et les billets en question sont 
les fruits d'un odieux s t r a t agème , du dol et de la fraude les mieux 
caractér isés ; 

« Attendu en outre c l i ndépendammen t de ces faits, que l'ap
pelant articule avec offre de preuve : 

« 1" Qu'avant le 18 ju in 1850, date des billets, Eggcrmonl-
Chemin a conduit l'appelant Brihet à l 'entrepôt public de Garni, 
où i l lu i a mon t r é une grande quan t i t é de pièces de v i n , disant 
que ces vins é ta ien t de p r e m i è r e qual i té , qu ' i l en était le p ropr ié 
taire et qu ' i l en avait la libre disposition, tandis que ces vins 
ne lu i appartenaient pas ou qu ' i l n'en avait pas la libre disposi
tion ; 

« 2" Que, pour parvenir à faire souscrire ces billets à l'appe
lant, Henri De Clercq n'a cessé de l 'obséder et de le conduire 
pendant plusieurs jours dans de mauvaises sociétés; qu ' i l l'a lenu 
dans un état continuel d'ivresse, au point que l'appelant ne savait 
plus ce qu ' i l faisait et qu ' i l n 'é tai t plus capable du moindre di — 
cernenicut ; 

u 5" Qu'ainsi p r é p a r é et lenu dans un état d'affaiblissement 
moral par Henri De Clercq, l'appelant a été livré à Eggerinonl-
Chcmin, qui est parvenu à lu i faire souscrire ces billets à ordre, 
dont le montant s 'élève à l ' énorme somme de 11.300 f r . , sous 
pré tex te qu ' i l lu i vendait les vins qu ' i l l u i avait montrés à l'entre
pôt et dont i l avait p r é t e n d u m e n t la libre disposition, lorsqu'il 
n'en était r ien ; 

« Attendu que ces faits sont pertinents et admissibles; 
« En ce qui concerne la contrainte par corps : 

« Attendu en principe que la contrainte par corps ne peut ê t re 
p rononcée contre les souscripteurs de billets à ordre, à moins 
qu'ils ne soient c o m m e r ç a n t s , ou que, s'ils ne le sont pas, ils se 
soient engagés à l'occasion d 'opéra t ions de commerce, trafic, 
change, banque ou courtage ; 

« Attendu que le commerçant est celui qui exerce des actes de 
commerce et en fait sa profession habituelle; 

« Attendu qu'il la date du 18 j u i n 1850, l'appelant, qualifié 
de particulier dans l'acte de ce j ou r , ne faisait pas sa profes
sion habituelle d'actes de commerce; 

« Attendu que c'est à tort que le premier juge s'est a r rê té à la 
patente prise le même jou r par l'appelant, c o i n . n e preuve suffi
sante de sa qual i té de c o m m e r ç a n t ; 

» Que la patente, qui est la permission de faire le commerce 
et en annonce aussi l ' in tent ion, ne constitue pas néanmoins le 
commerçan t , qui ne le devient qu'en exécutan t réel lement celte 
intention, ainsi a n n o n c é e , en exerçant habituellement des actes 
de commerce ; 

« Que l'appelant n 'é ta i t donc pas commerçant lorsqu'il a posé 
l'acte du 18 j u i n 1850 ; 

« Attendu que cet acte ne constitue pas non plus une opé ra 
tion commerciale ; 

« Qu'en effet, bien que la loi r épu té acte de commerce tout 
achat de denrées et marchandises pour les revendre, et qu'en 
thèse générale la seule importance de l'achat, qui excède les be
soins de la consommation de l'acheteur, doive faire p r é s u m e r qu ' i l 
a acheté pour revendre, on ne saurait néanmoins , dans les c i r 
constances dès à p ré sen t é tabl ies , r econna î t re à l'acte du 18 j u i n 
1850 un carac tè re commercial; que, spéculé de la part d'Egger
mont dans un but de spoliation, i l n'est de la pari de l'appelant, 
depuis pourvu d'un conseil judic ia i re , qu'un acle de folie et de 
prodiga l i té , posé dans le dessein, non de bénéficier en revendant, 
ce qui caractér ise vé r i t ab l emen t l'acte de commerce, mais de 
faire de l'argent, à tout p r i x , pour subvenir à ses folles dépen
ses, en revendant beaucoup au-dessous du pr ix d'achat ; 

« Attendu qu'en déc la ran t son jugement exécutoire par corps, 
le premier juge a donc por té un nouveau grief à l'appelant ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M . D E B O I C K , substitut du pro-



o.urcur-gcnéral , en son avis, avant faire dro i t , admet l'appelant à 
preuve, par toutes voies de dro i t , même par t émoins , des faits 
sus-énoncés , par l u i a r t i cu lés , tant de ceux à l 'appui de son 
exception de dol , que de ceux pouvant servir à écar te r la fin de 
non-recevoir qu'on y oppose, c l les in t imés à la preuve contraire; 
nomme, en cas d ' enquê t e , M . le conseiller ONRAET devant qui 
elle sera faite ; dit pour droi t que le jugement a quo, en tant qu ' i l 
dû t ê t re confirmé, n'est point exécuto i re par la voie de la con
trainte par corps. » (Du S j u i l l e t 1 8 5 2 . — Plaid. M M M R O L I N , 
D E PALPE ( P . ) , LIBBRECHT.) 

OBSERVATIONS. — Sur la r è g l e que p r o v i s i o n est due au 

t i t r e , voyez dans le sens de l ' a r r ê t que nous r ecue i l l ons , 

Par is , 2 1 mars 1 8 1 0 , et B o r d e a u x , 4 d é c e m b r e 1 8 4 0 ; — le 

D i c t i o n n a i r e de d r o i t c o m m e r c i a l de GOUJET, V O Commer
çant, n ° 5 ; — le Rép. de législ., pa r D A L L O Z A Í N É , eod. 
verbo, n ° 9 5 , et l ' a r r ê t q u i su i t . — Mais voyez en sens c o n 

t r a i r e la note de D E V I L L E N E U V E sur l e d i t a r r ê t d u 4 d é c e m 

b re 1 8 4 6 . 

Sur la d e r n i è r e quest ion : V . D A L L O Z , »6 . , V O Commer
çant, n ° 8 0 . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

P r e m i è r e ehumbre. — P r é s i d e n c e de M. n o e l » . 

ACTE A U T H E N T I Q U E . —• EXÉCUTION SUSPENDUE. — PREUVE. —• 

CONVENTION. — N U L L I T É . — • QUALITÉS INTRINSÈQUES. — 

T I T R E . PROVISION. — D O L ET F R A U D E . — SÉQUESTRE. 

FERMAGES L I T I G I E U X . C A U T I O N . 

L'exécution d'un acte authentique doit être suspendue si la conven
tion qu'il renferme est sérieusement attaquée dans son essence, 
comme si la nullité en est demandée par des moyens sérieux de 
dol et de fraude. Code c i v i l , a r l . 1 5 1 9 ; Code, de p rocédure 
civile, art . 1 5 5 . 

L'art. 1 5 1 9 du Code civil, qui ne permet de suspendre l'exécution 
de l'acte authentique qu'en cas d'inscription en faux principal 
ou incident, ne concerne que la preuve des conventions cl n'a 
rien de commun avec les conditions essentielles et intrinsèques 
requises pour leur validité. En d'autres termes, l'acte authen
tique, qui fait pleine foi de l'existence de la convention, ne prouve 
pas que toutes ces conditions ont été remplies, et si la conven
tion, non l'acte, l'instrument, est attaipuée dans son essence, 
l'exécution doit être suspendue. 

La règle qui veut que provision soit duc au titre fléchit devant des 
faits sérieux de dol et de fraude dont le titre est impugné. 

Le juge peut ordonner le séquestre des fermages dus par un fermier 
qui se trouve en présence d'une personne qui se prétend proprié
taire, en vertu d'un acte de vente, des terres et ferme à raison 
desquelles les fermages sont dus, et des héritiers du prétendu 
vendeur qui attaquent sérieusement la vente du chef de dol et de 
fraude. 

Une caution suffisante, offerte par l'une ou l'autre des parties li
tigantes, ne. peut remplacer le séquestre que le juge peut ordon
ner de l'objet dont la propriété ou la possession est litigieuse 
entre cites. Code c i v i l , art . 1 9 6 1 . 

(l .E NOTAIRE SLOCK C. VANWAI.I.EGHEM ET LES ÉPOUX 

VAN BIESBROUCK.) 

Le 1 9 j u i l l e t 1 8 5 0 est m o r t e , à Eeghem (Flandre occ iden

tale) , la demoisel le Isabcau M e s t d a g h , laissant beaucoup 

d ' h é r i t i e r s . A sa m o r t u a i r e , le s ieur A . Sloek, no ta i re à 

Eeghem, p r o d u i s i t u n acte de vente sous seing p r i v é , p o r 

tan t la date du 8 a o û t 1 8 4 9 , pa r l eque l i l p r é t e n d i t ê t r e 

devenu a c q u é r e u r envers l ad i t e demoisel le Mestdagh, v e n -

deresse, d 'une ferme avec 2 1 hectares de terres et p ra i r i e s 

s i t u é e s en la m ê m e c o m m u n e d 'Eeghem. La demoisel le v e u -

deresse avai t d é p o s é c.el acte en l ' é t u d e de M° V u y l s t e k e , 

no ta i r e à Zwevczcele , su ivan t acte d u 7 j u i n 1 8 5 0 . N o n o b 

stant que cet acte de ven te c o n t i n t qu i t t ance p le ine et en 

t i è r e du p r i x p r i n c i p a l d 'achat , q u i é t a i t de 4 5 , 0 0 0 f r . , le 

no ta i re Sloek d u t c o n v e n i r q u ' i l n ' ava i t p a y é que 5 , 0 0 0 f r . 

lors de la c l ô t u r e de l 'acte de vente et 1 7 , 0 0 0 f r . s ix se

maines avant la m o r t dTsabeau Mestdagh, les 2 5 , 0 0 0 f r . 

restants n ' é t a n t ex ig ib les , t ou jour s au d i r e d u no ta i re Sloek, 

que v i n g t - c i n q ans a p r è s le par tage de la succession de la 

demoisel le Mestdagh, à l u i r é g u l i è r e m e n t n o t i f i é , avec u n 

i n t é r ê t de 3 p o u r cent l ' a n . Dans la succession de cette de

moisel le on n'a t r o u v é en e s p è c e s qu 'une somme de 9 7 f r . 

4 2 cent . I l p a r a î t aussi que l 'acte de vente fu t p a s s é à t ro i s 

heures de r e l e v é e , et le m ê m e j o u r , à sept heures et d e m i e 

d u so i r , la demoisel le Mestdagh d ic t a au m ê m e no ta i re Sloek 

son testament, q u i con t ien t la phrase que , si de son v i v a n t 

e l le ne vend pas sa f e rme ( i l ne p o u v a i t s 'agir i c i que de la 

fe rme q u i venai t d ' ê t r e l 'objet de la vente) ou n 'en dispose 

pas de l 'une ou de l ' au t r e m a n i è r e , el le p r i e son e x é c u t e u r 

tes tamentaire de la v e n d r e a p r è s sa m o r t en u n seul b l o c . 

Ces circonstances et autres é v e i l l è r e n t les s o u p ç o n s des 

h é r i t i e r s de la demoisel le Mes tdagh . I ls i n t e n t è r e n t une 

ac t ion devant le T r i b u n a l de Bruges con t re le no ta i re Sloek 

en n u l l i t é de l 'acte de vente en ques t ion comme e n t a c h é de 

d o l et de f raude . Mais d é j à auparavan t l ' u n de ces h é r i 

t i e r s , l ' é p o u s e de Jean V a n B i e s b r o u c k , avai t , con jo in t e 

m e n t avec son m a r i , par e x p l o i t d u 1 E R d é c e m b r e 1 8 5 1 , 

fa i t oppos i t ion en t re les mains d u f e r m i e r , F e r d i n a n d V a n 

W a l l e g h c m , de payer au no ta i re Sloek ou à tou t au t r e les 

fermages par l u i dus ou q u ' i l d e v r a i t dans la sui te p o u r 

occupat ion de la fe rme en ques t ion , sans que pa r j u s t i c e i l 

l u i soit o r d o n n é , sous peine de payer deux fois , etc. N o 

nobstant cette oppos i t ion , et lo rsque le p r o c è s sur la v a l i d i t é 

de l 'acte de vente é t a i t depuis l ong temps pendant à Bruges , 

le no ta i re Sloek fit, par exp lo i t d u 2 7 septembre 1 8 5 2 , fa i re 

commandement au f e r m i e r V a n W a l l e g h c m de l u i p a y e r , 

e n d é a n s l c s v i n g t - q u a t r c h c u r e s , l e s fermages é c h u s en 1 8 3 1 , 

le m e n a ç a n t , en cas de refus , d 'une s a i s i e - e x é c u t i o n . V a n 

W a l l e g h e m , q u i avait p a y é sans d i f f i cu l t é au no ta i re Sloek 

l ' a n n é e de fermage é c h u e en 1 8 5 0 , alors q u ' i l n ' y ava i t n i 

oppos i t ion ent re ses ma ins , n i p r o c è s sur la v a l i d i t é de la 

vente , ne c r u t pas, en p r é s e n c e de ce p r o c è s ac tue l lement 

exis tant et de l ' oppos i t ion d u 1 E R d é c e m b r e , p o u v o i r ob tem

p é r e r à ce c o m m a n d e m e n t . I l s'y opposa, et , par e x p l o i t d u 

2 9 septembre 1 8 5 2 , i l fit assigner le no ta i re Sloek en r é f é r é 

devant le p r é s i d e n t d u T r i b u n a l de p r e m i è r e instance de 

B r u g e s , p o u r v o i r e t en l end rc d i r e au p rov i so i re que l ' a s s i g n é 

sera tenu de surseoir à toutes poursui tes et voies d ' e x é c u 

t i o n et de donne r m a i n l e v é e de tou te saisie ou e x é c u t i o n 

pa r l u i p r a t i q u é e con t re le r e q u é r a n t et tendante à o b t e n i r 

pa iement des fermages é c h u s et de tous ceux à é c h o i r des 

fe rme et terres en ques t ion , j u s q u ' à ce q u ' i l e û t é t é d é c i d é 

p a r u n e sentence j u d i c i a i r e , d û m e n t s ign i f i ée a u d e m a n d e u r , 

que l est le v é r i t a b l e p r o p r i é t a i r e desdites terres et f e r m e , 

ou j u s q u ' à ce que l ' a s s i g n é e û t o b t e n u et s ign i f ié au d e m a n 

d e u r m a i n l e v é e de l ' oppos i t ion d u 1 E R d é c e m b r e , f o r m é e à 

la r e q u ê t e des é p o u x V a n B i e s b r o u c k ; v o i r donner acte au 

demandeur de ce q u ' i l est p r ê t à se l i b é r e r , et q u ' i l offre le 

s é q u e s t r e des sommes par l u i dues d u chef des fermages 

p r é d i t s ; v o i r et en tendre r e n v o y e r les parties à se p o u r v o i r 

au p r i n c i p a l sur les d o m m a g e s - i n t é r ê t s et sur les f ra i s , e tc . 

Les é p o u x V a n Biesb rouck , q u i avaient fait fa i re l ' oppos i 

t i o n du 1 e r d é c e m b r e , et q u i , c o m m e i l est d i t p lus h a u t , 

demandaien t , conjo in tement avecd 'aut res h é r i t i e r s dTsabeau 

Mestdagh, devant le T r i b u n a l de Bruges , la n u l l i t é de l 'acte 

de vente desdites ferme et t e r res , se r e n d i r e n t in te rvenan t s 

dans l ' instance de r é f é r é , et p r i r e n t les m ê m e s conclusions 

que le f e rmie r V a n W a l l e g h c m . Ces conclusions f u r e n t ac

cuei l l ies par le j u g e de r é f é r é q u i y statua comme su i t pa r 

son ordonnance d u 1 9 octobre 1 8 5 2 : 

ORDONNANCE. — « Attendu que la demande en intervention 
formée par les époux Van Biesbrouck, hér i t iers dTsabeau Mest
dagh, advient régu l iè re , et que d'ailleurs elle n'a été quere l lée 
sous aucun rapport par le dé fendeu r en r é f é r é ; 

« Attendu que le t i l rc authentique du 2 7 août 1 8 4 1 contenant 
acte de bail au profit du demandeur en ré féré , dont le dé fendeur 
poursuit l ' exécu t ion , est e n t i è r e m e n t subo rdonné à l'acte de 
vente sous signature p r ivée , du 8 août 1 8 4 9 , dont l'acte de bail 
n'est que la suite et la conséquence ; 

o Attendu que, par une instance régu l i è remen t introduite de-
vanl le Tribunal de céans et inscrite au rôle général sous le 
n" 5 9 1 . la vente faite, le 8 aoû t 1 8 4 9 , par Isabeau Mestdagh ai» 
profil du défendeur en référé , est a t t aquée et contes tée , tout à la 
fois, cl dans sa validité in t r in sèque et dans son essence, par les 
demandeurs en intervention et leurs cohér i t iers à la succession 
de ladite Isabeau Mestdagh ; d 'où i l suit que la continuation des 
poursuites comminées ne saurait ê t r e autor isée aussi longtemps 
qu ' i l n'aura pas été s ta tué par le juge compéten t sur le principe 
et le fondement d 'où p rocèden t les droits et la qual i té du défen
deur ; 



« Attendu toutefois qu'en attendant la décision à intervenir sur 
l'instance introduite, et afin de sauvegarder les droits et les i n t é 
rê ts de toutes les parties, i l échet par provision d'ordonner au 
demandeur de se l ibérer , entre les mains d'une tierce personne à 
convenir entre les parties ou à nommer d'office, des causes de la 
saisie comniinée, ce qui d'ailleurs a été offert par le. demandeur 
en référé et accepté par la partie intervenante ; 

u Par ces cons idéra t ions , Nous, Charles YANSEVERF.N, prés ident 
du Tribunal de p r e m i è r e instance séant à Bruges, s iégeant eu 
référé , recevons les époux Van Bicsbrouck intervenants en cause; 
statuant au provisoire, ordonnons la disconliuuation des pour
suites comminées par le commandement du 2 7 septembre. 1 8 3 2 ; 
disons qu ' i l y sera sursis jusqu ' à la décision définitive à interve
n i r sur l'action inscrite au rôle général sous le n" 5 9 1 ; enjoignons 
entretemps au demandeur en référé de se l ibérer des causes de 
la poursuite c o m m i n é c , entre les mains d'une tierce personne à 
convenir entre parties dans les trois jours de la signification de 
la p résen te ordonnance, sinon, et ce délai passé, entre les mains 
du notaire Libbrechl , de rés idence à Pitthcui, n o m m é d'office, qui 
s'en constituera séques t re jud ic ia i re ; renvoyons les parties à se 
pourvoir au principal et pour y ê t re fait droit quant aux frais. « 

Le no ta i re S lock , s ' é l a n t p o u r v u en appel cont re cette o r 

donnance, sou t in t devant la C o u r , en ce q u i concernai t le 

f e r m i e r V a n W a l l e g h e m , que l u i , S lock , appe lan t , é t a i t 

p r o p r i é t a i r e de la fe rme o c c u p é e par V a n W a l l e g b e m ; que 

la p r o p r i é t é de l ' appelant é t a i t j u s t i f i é e par u n acte de vente 

sous s e i n g - p r i v é d u 8 a o û t 1849, r e n d u au then t ique par le 

d é p ô t d ' i c c lu i en t re les mains du no ta i re V u y l s l c k c , su ivant 

acte d u 7 j u i n 1850, duque l l ' e x p é d i t i o n é t a i t v e r s é e au 

p r o c è s ; que l ' i n t i m é V a n W a l l c g h e m n 'avai t aucune q u a l i t é 

p o u r contester le t i t r e p r o d u i t par l ' appe lan t ; q u ' i l avai t 

p a y é à l 'appelant l ' a n n é e de fermages é c h u e à la Noë l 1850 ; 

d ' o ù la c o n s é q u e n c e q u ' i l avai t r econnu dans le chef de 

l ' appelant le d r o i t de p r o p r i é t é de la ferme en q u e s t i o n ; 

q u ' i l n 'exis ta i t en t re l 'appelant et l ' i n t i m é V a n W a l l c g h e m 

aucune, contes ta t ion , soit q u a n t à la p r o p r i é t é , soit quant à 

la possession de celte fe rme ; que pa r tan t i l ne pouva i t y 

a v o i r l i e u en t re eux à la n o m i n a t i o n d ' u n s é q u e s t r e 

( a r t . 1901 d u Code c i v i l ) ; qu 'en fondant sa demande d e s é 

questre sur une instance e n g a g é e ent re de p r é t e n d u s h é r i 

t ie rs d'Isabeau Mestdagh, demandeurs , et le no t a i r e S lock , 

d é f e n d e u r , l ' i n t i m é avai t a r g u m e n t é d u d r o i t d ' u n t i e r s , et 

que , s ' i l v o u l a i t respecter l ' oppos i t ion f o r m é e par e x p l o i t d u 

1 e r d é c e m b r e 1 8 5 1 , i l n 'avai t q u ' à p rovoquer en r é f é r é une 

d é c i s i o n sur le. m é r i t e de cette, oppos i t ion ; que le j u g e aquo, 

en accuei l lan t les conclusions de V a n W a l l c g h e m et en o r 

donnan t le s é q u e s t r e , avai t donc m é c o n n u le d r o i t de p r o 

p r i é t é de l ' appe l an t , en avai t e n t r a v é l 'exercice et avai t 

n o m m é u n s é q u e s t r e hors des cas p r é v u s par la l o i . 

Quant aux i n t i m é s V a n B ic sb rouck , l 'appelant d isa i t que 

l'acte au then t ique fa i t p le ine foi de la convent ion q u ' i l r e n 

ferme entre les part ies contractantes et leurs h é r i t i e r s ou 

ayants-cause (ar t . 1319 du Code c i v i l ) ; que l 'acte de vente 

p r o d u i t par l 'appelant é t a i t a u t h e n t i q u e ; que pa r t an t i l 

faisait pleine fo i en t re l 'appelant et les h é r i t i e r s d'Isabeau 

Mes tdagh ; qu ' a in s i , en supposant é t a b l i , quod non, que 

l ' é p o u s e V a n Bicsbrouck fût h é r i t i è r e de, la venderesse, 

l 'acte n o t a r i é d u 7 j u i n 1 8 5 0 , fera i t foi pleine et e n t i è r e à 

l ' é g a r d des i n t i m é s ; mais q u ' i l é t a i t f o rme l l emen t d é n i é 

que l ' é p o u s e V a n B icsb rouck fû t h é r i t i è r e de la d é f u n t e , 

don t la succession revena i t à ses plus proches parents d u 

q u a t r i è m e d e g r é ; que l ' é p o u s e V a n Bicsbrouck n ' é l a i t pas 

n o m i n a t i v e m e n t d é s i g n é e dans le testament d u 8 a o û t 1849; 

que , dans l ' h y p o t h è s e qu 'e l le fû t l é g a t a i r e i n s t i t u é e dans 

l e d i t testament, i l é t a i t de p r i n c i p e que le s é q u e s t r e ne do i t 

ê t r e o r d o n n é que dans des cas graves, alors q u ' i l y a conf l i t 

en t re les d ro i t s v a n t é s par les par t ies , alors que les preuves 

des p r é t e n t i o n s r é c i p r o q u e s sont é g a l e m e n t douteuses, alors 

q u ' i l est s é r i e u s e m e n t à c r a i n d r e que les objets l i t i g i e u x ne 

soient d é t é r i o r é s ou d é t r u i t s , etc. 

Subs id ia i r emen t , l 'appelant of f ra i t de f o u r n i r une cau

t i o n suffisante p o u r s û r e t é des d ro i t s que les i n t i m é s V a n 

Bicsbrouck au ra ien t pu faire v a l o i r dans les fermages é c h u s 

et à é c h o i r ; i l fonda i t cette, offre sur le p r i n c i p e , d i s a i t - i l , 

satisdutione eximi sequestrationem. 

Ces moyens fu ren t é c a r t é s par l ' a r r ê t su ivan t , c o n f i r m a -

t i f de l ' o rdonnance de r é f é r é : 

A R R Ê T . — « V u les pièces du p r o c è s , notamment le double 
d'un acte de vente sous seing p r i v é , en date du 8 août 1 8 4 9 , en
tre le notaire Sloek, ici appelant, d'une part, et la demoiselle 
Isabcau Mestdagh, d'autre part , etc. ; 

« Attendu qu'en supposant que cet acte de vente par suite 
duquel l'appelant, comme a c q u é r e u r , a fait faire au fermier Van-
Wallcghcm, l 'un des i n t imés , en vertu de la grosse d'un acte de 
bail du 2 7 août 1 8 4 1 , e n r e g i s t r é , le commandement du 2 7 sep
tembre dernier, dans l 'ordre de la sa is ie-exécut ion, pû t ê t r e , par 
le dépôt qui en a été fait en l ' é tude du notaire Vuylstekc, consi
dé ré comme un l i t re authentique, l 'exécution n'en devait pas 
moins ê t re suspendue par suite, de l'attaque t rès-sér ieuse dont i l 
é ta i t c l dont i l est encore aujourd'hui l'objet devant le Tribunal 
de p remiè re instance de Bruges où la nulli té en est demandée du 
chef de dol et de fraude ; 

« Que la règle qui veut que provision soit due au titre fléchit 
devant les faits de dol et de fraude dont le l i tre esl impugné , sur
tout lorsque ces faits ont, comme dans l ' espèce , une grande ap
parence de fondement; 

« Attendu que l 'ar t . 1 3 1 9 du Code c i v i l , dont se prévaut l'ap
pelant, et qui porte que l'acte authentique fait pleine foi de la 
convention qu ' i l renferme, mais que l 'exécution peut en ê t re sus
pendue en cas de plainte ou inscription en faux principal ou inc i 
dent, ne concerne que la preuve des conventions et n'a rien de 
commun avec les quali tés et conditions in t r insèques et substan
tielles requises pour leur val idi té ; 

« Qu ' i l y aurait pour le moins tout autant de danger et d ' in
convénient dans l 'exécution provisoire d'une convention sér ieuse
ment a t taquée dans son essence, et qui sera peu t -ê t r e p rouvée 
n'avoir jamais exis té , que d'une convention dont la preuve de 
l'existence a provisoirement souffert une atteinte par la plainte 
ou l ' inscription en faux contre l'acte authentique qui la renferme ; 

» At tendu , quant au défaut de quali té r ep roché à l ' int imé 
Van Wallcghem pour contester le t i tre produit par l'appelant, que 
cet in t imé ne conteste nullement ce l i t r e , mais qu'en présence de 
la contestation dont i l est l'objet de la part de ceux qui y ont i n 
té rê t , contestation dont l ' in t imé ne peut se rendre juge, et de 
l'opposition qu'ils ont faite entre ses mains, i l est de son dro i t , 
s'il ne veut pas s'exposer à payer deux fois, de faire un paiement 
valable en payant entre les mains île celui qui sera déclaré le pro
pr ié ta i re de la somme dont i l est déb i t eu r , et qu'eu offrant de 
payer, en attendant l'issue du p rocès , entre les mains d'un sé
questre à convenir entre les parties ou à nommer par le juge, i l 
a p rouvé sa bonne foi et son dési r de se l ibérer , mais de se l ibérer 
valablement; 

« Attendu que c'est encore en vain que l'appelant conteste 
devant la Cour à l ' in t imée , épouse Van Bicsbrouck, intervenante 
devant le juge à quo, sa qua l i té d 'hér i t i è re de la demoiselle 
Isabcau Mestdagh, cette qual i té n'ayant été déniée ni dans le pro
cès sur la validité de la vente où l ' in t imée est partie conjointe
ment avec ses cohér i t ie rs à ladite succession, ni devant le juge de 
référé ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le juge de référé a quii, 
en ordonnant la discontinuation des poursuites comminées par 
le commandement du 2 7 septembre 1 8 5 2 , et leur suspension 
jusqu ' à la décision définitive à intervenir sur la validité de l'acte 
a t t aqué , n'a inlligé aucun grief à l'appelant, non plus qu'en en
joignant entrelemps à l ' int imé Van Wallcghem de se l ibérer des 
causes de la poursuite entre les mains d'une tierce personne qui 
s'en constituerait séques t re jud ic ia i re ; que, sous ce dernier rap
port , le juge, s'est conformé au vœu de l 'art . l ' . IOl , n" 2 , du Code 
c i v i l , la p ropr ié té des fermages, qui faisaient l'objet du comman
dement, étant litigieuse entre l'appelant et les hér i t iers d'Isabeau 
Mestdagh ; 

« Quant à la conclusion subsidiaire de l'appelant contenant 
offre, par lu i faite pour la p remiè re fois en instance d'appel d'une 
caution suffisante pour sû re té des droits que les int imés Van 
Bicsbrouck pourraient avoir à faire valoir dans les fermages 
échus et à échoir : 

« Attendu qu'en admettant que celte conclusion lût recevante, 
elle n'est, en tout cas, pas fondée, la l o i , qui a permis la mesure 
conservatoire du séques t re dans les cas qu'elle é i iunièrc , n'ayant 
pas donné l 'option à l'une ou à l'autre des parties Iitigantes de 
remplacer cette mesure par une autre qui ferait entrer cette par
tie en possession et jouissance de la chose litigieuse,contrairement 
au but que s'est proposé le législateur en prescrivant le séquest re ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï M . le 
premier avocat-général Dox.w en son avis sur la fin de non rece
voir proposée contre la conclusion subsidiaire de l'appelant, met 
l'appel à néan t , etc. » (Du 1 4 janvier 1 8 5 3 . — P l a i d . M M " MEST
DAGH, METDEPENMNGEN.) 

OBSERVATIONS. — Sur la p r e m i è r e quest ion : V . en ce 



sens, P O U J O L , Traité des obligations, 1. I I I , p . 65, n° 50; 

— B I O C H E , V Jugement, n" 241 ; — C A R R É , n° 577; — 

T H O M I X E , n° 153; — D E B E L L E V M E , Référés, t. I I , p . 7 4 ; 

n" 5 1 ; — D A L L O Z , t. X V I I I , p. 285, n" 1 ; — Bordeaux, 

15 février 1800; — Nimes, 18 novembre 1807; — Limo

ges, 13 mars 1810; — Rennes, 23 septembre 1815 et 

4 mars 1817; — Montpellier, 24 février 1835; —Paris , 

29 février 1850 et Cass. Fr . , 31 ju i l le t 1855; — D A L L O Z , 

t . X V I I I , p. 288 et 289. Les Cours et Tribunaux ont aussi 

jugé que l'acte authentique, lorsqu'il est sérieusement atta

q u é , n'est pas, nonobstant la disposition de l 'art . 1519 du 

Code c iv i l , un obstacle à la nomination d'un séquestre j u 

diciaire, ce qui vient encore à l'appui de la doctrine de 

l 'arrêt recueilli . V . Paris, 12 vendémiaire an X I I ; — Poi

tiers, 29 janvier 1813; — Bourges, 8 mars 1822; — D A L 

L O Z , t . I X , p. 84 et 89 ; — Bruxelles, 2 septembre 1831 ; 

— T R O P L O N G , DU séquestre, n" 296,et C I IACVEAU sur C A R R É , 

n" 2754 ter. Cependant i l ne faut pas abuser de cette ju r i s 

prudence; i l ne faut pas que, sur la simple opposition d'un 

débi teur , fondée souvent sur des motifs futiles, i l puisse 

être permis au juge de suspendre l 'exécution d'un titre au

thentique ; la règle est qu ' i l ne peut ê t re sursis à l 'exécution 

d'un acte authentique revêtu de la forme exécutoi re ; cela 

résulte évidemment de la disposition de l 'art. 1519 du Code 

c i v i l , qui n 'établit qu'une seule exception, à savoir le cas 

d'inscription de faux contre l'acte ( V . M E R L I N , Quest., 

V° Exécution parée, § 2). Mais si l'acte est sérieusement 

at taqué dans sa forme ex té r ieure , si sa validité, ou plutôt 

la validité de la convention qu ' i l renferme, est, comme 

dans l'espèce de l 'a r rê t recueil l i , gravement compromise 

dans son essence, si des faits sérieux de. dol s'élèvent contre 

la convention et en font dès à présent suspecter la s incéri té , 

quel est le juge qui ne se hâtera d'interposer son autori té 

pour ordonner un sursis à une exécution qui peut offrir les 

plus grands dangers et empêcher ainsi un mal qui pourrait 

ê t re sans remède? V . néanmoins dans un sens contraire à 

cette doctrine et à celte jurisprudence un arrêt de la Cour 

de cassation de France, du 25 brumaire an X I I I , et un ar rê t 

de la Cour d 'Orléans, du 11 février 1835. 

Sur la seconde question, V . T O U L L I E R , du Titre authen

tique, n° 65 et la note. 

Sur la troisième question, V . dans le même sens l 'arrêt 

qui précède et C H A R D O N , Traité du dol, n° 50. 

Sur la dern iè re question, V . V O E T , ad D . , l i b . 16, t i t . , 

n" 14, Depositi. 

Contra : V . D ' A R G E N T R É , sur l 'art . 125 de la Coutume de 

Bretagne, gloss. 1 ; — F A B E R , C o d . , l i b . 7 , t i t . l 9 , d e f . 8. I l est 

néanmoins à remarquer que ces auteurs parlent du cas où 

l'une des parties liliganles serait en possession de la chose, 

tandis que, dans le cas de l 'arrêt recueilli , la somme due 

pour fermages se trouvait entre le mains du fermier, qui 

offrait de la déposer entre les mains d'un tiers jusqu'à ce 

qu'il fût déridé à qui ces fermages étaient dus. 

-<ÏXèG<,TT-^ -

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

MARIAGE. — OPPOSITION. — MÈRE. — Q U A L I T É . 

La mère est sans qualité pour former une opposition à un mariage, 
alors rpte le père, qui se trouve à même de la faire, s'en ab
stient. 

A R R Ê T . — ,< Attendu qu'aux termes de l 'art . 1 7 5 du Code c i v i l , 
ce n'est qu 'à défaut du pè re que la mère peut former opposition 

-au mariage de ses enfants ; que celte opposition est subordonnée 
à l 'ordre successif d é t e r m i n é par ledit article ; 

u Attendu que le p è r e de l ' in t imé n'a pas formé opposition au 
mariage de celui-ci, et que, loin qu ' i l soit démon t r é qu ' i l se fût 
t r o u v é dans l ' impossibil i té de le faire, le contraire est constant 
au p r o c è s ; qu ' i l en résul te que l'appelante étai t sans qual i té n i 
droi t pour former l'opposition dont i l s'agit, et que, par suite, 
les deux jugements dont i l est appel ne l u i ont pas infligé gr ief ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l 'avocat-général GRAAFF et 
de son avis, met l'appel à néan t . » (Du S octobre 1852. — Cour 
de Bruxelles. — Cl i . des vacat. — Aff. CASSE c. V A X REGEMOR-
T E L . — Plaid. MM1'» FUNCK, FONTAINAS.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. : Z A C H A R I . E , § 454; — D E H O -

LOMBE, t . I I , n° 1 4 0 . — Contra : Riom, 5 0 j u i n 1 8 1 7 ; — 

V A Z F . I I . L E , t. I " , n° 1 1 9 ; — V . aussi D u R A N T O N , t . I " , p. 2 0 9 , 

n" 7 7 . 

•—r^îras»^--

SUCCESSION. — A C T I O N . — HÉRITIERS. — QUOTITÉ NON DÉTER

M I N É E . — R E C E V A B I L I T É . — SURSÉANCE. 

Est reccvable l'action d'une partie des héritiers dont la part héré
ditaire n'est pas encore déterminée, par larpielle ils invoquent 
un préjudice causé à la succcssioti. 

Bu moment (pic la qualité d'héritiers n'est pas contestée, il n'y a 
point lieu de surseoir jusqu'après règlement de leur intérêt ?-es-
pectif. 

A R R Ê T . — « Cons idéran t que la quali té d 'hér i t ie rs de feu 
Bertho n'est pas contestée dans le chef des i n t i m é s ; que par suite 
ceux-ci sont reeevables dans leur action tendante à faire déclarer 
que les significations dont i l s'agit sont frustratoires ou faites sans 
t i t re , au préjudice de la succession; que s'ils n'ont qu'une part 
héréd i ta i re plus ou moins restreinte à raison du grand nombre 
des p r é t e n d a n t s , ils n'ont pas moins in té rê t et qual i té pour agir; 
que ce n'est qu ' ap rès l'examen du fond qu'ils auront, s'ils obtien
nent gain de cause, à faire régler , en exécut ion, les quoti tés qui 
leur compétent dans ladite, succession, mais que cet objet est i n 
dépendan t du fondement de la demande qui doit ê t r e jugée dans 
tous les cas; qu ' i l n 'y a donc lieu à a u c u n e s u r s é a n e c de ce chef; 
qu'au surplus les premiers juges ont réservé à l'appelant tous les 
autres moyens et exceptions qu ' i l peut avoir à opposer contre 
l'action des int imés ; 

« Par ces motifs, et ceux énoncés aux jugements a quo, la Cour, 
ouï M . DOREYE, premier avoca t -géné ra l , en son avis conforme, 
jo in t pour autant que de besoin les deux appels, et y faisant droi t , 
sans s 'a r rê ter aux conclusions de B . . . , met les appellations à 
n é a n t , etc. » (Du 1 7 j u i n 1 8 5 2 . — Cour de Liège. — l r c Ch. — 
Aff. FRANCOTTE ET CONSORTS c. B . . .—Pla id . M M " DEREUX, LIIOEST, 

ZOUDZ.) 

= » « « - S « s . 

DÉPENS, — OPPOSITION. MOTIFS . CHAMBRE D U CONSEIL. 

AUDIENCE. 

L'opposition à l'exécutoire des dépens, fondée sur l'absence de con
damnation à ces dépens, ne peut être levée en Chambre du Con
seil; elle doit être portée à l'audience. 

A R R Ê T . — « Cons idéran t que l'opposition est fondée sur ce que, 
par l 'a r rê t du 1 5 mai 1 8 5 1 , les éppux Gerardy-Phcbus n'auraient 
pas été condamnés envers Nicolas, di t A u v c r t , aux frais de l'ac
tion dirigée en appel par l'appelant Bouvy contre ledit Auvcr t , 
mais seulement à ceux de l'action récurso i rc in ten tée par les op
posants contre ledit A u v c r t ; qu ' i l ne s'agit donc pas d'une l i qu i 
dation de frais, mais de. l ' in te rpré ta t ion à faire de l ' a r rê t qui a 
disposé sur les d é p e n s ; que par suite i l n'y a pas lieu de statuer 
en la Chambre du Conseil sur le différend existant entre les par
ties ; 

t. Par ces motifs, la Cour renvoie les parties à l'audience, etc. » 
(Du 1 5 ju in 1 8 5 2 . — Cour de Liège. — l r c Ch. — Aff. GEHARDY-
PHEBUS c. \ U V E R T . — Plaid. M M " EBERHARD, CLERMONT.) 

< TIT.S-SXy-^^^*. 

A C T E S O F F I C I E L S . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE-SUPPLÉANT.— NOMINA

TION. — Par a r r ê t é royal en date du 2 5 avr i l 1 8 5 5 , le sieur 
Magncttc (Louis-Joseph), avocat à A r l o n , est n o m m é jnge-sup-
pléant au Tr ibunal de p r e m i è r e instance de cette v i l l e , en rem
placement du sieur Kaibcl , appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — D É M I S 

SION. — NOMINATION. — Par a r rê té royal , en date du 6 avr i l 1 8 5 5 , 
le sieur Morcau ( A . - J . ) , avocat à H u y , est nommé juge-suppléan t 
au Tribunal de p r e m i è r e instance de cette vi l le , en remplacement 
du sieur Ansiaux dont la démission est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 

Par a r rê té royal , en date du 5 avr i l 1 8 5 5 , la démission du sieur 
Asselbcrghs (J.-F.) , de ses fonctions d'huissier p rès le Tr ibunal 
de première instance de Malincs est acceptée . 

ÉTRANGER. — D O M I C I L E . — AUTORISATION. — Par a r rê té royal 

du 1 4 avr i l 1 8 5 3 , autorisation d 'é tab l i r son domicile dans le 
royaume, conformément à l 'art . 1 5 du Code c i v i l , a été accordée 
au sieur Ledoux (François-Adolphe) , cafetier, demeurant à Na-
mur , né le 2 8 prai r ia l an X I I I , à Paris. 

B R U X E L L E S . — I M P . DE F . VANDERSLAGHMOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE E T C O M M E R C I A L E . 
— - - s > w t g » 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S -

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de .11. de Page . 

E X É C U T E U R T E S T A M E N T A I R E . — S A I S I N E . — P A I E M E N T DES D E T T E S . 

S C E L L É S E T I N V E N T A I R E . — LEGS R É M U . N É R A T O I R E . 

La saisine donnée à l'exécuteur testamentaire est tout à fait dis
tincte du mandat pour l'exécution du testament. Code c i v i l , ar
ticles 1026 et 1031 . 

La première peut cesser sans que le mandat donné par le testateur 
puisse être enlevé à l'exécuteur testamentaire. 

Les offres de l'héritier pour faire cesser la saisine doivent être 
effectives, non conditionnelles, et il ne peut déposséder l'exécu
teur testamentaire qti'en les réalisant. Code c i v i l , art . 1027. 

.Si l'exécuteur testamentaire avait reçu la mission de payer, outre 
les legs, les délies du défunt, l'héritier ne pourrait faire cesser 
l'exécution testamentaire en offrant le montant des legs et en 
soutenant qu'aucune dette ne grève la succession. Avant la levée 
des scellés et l'inventaire semblable prétention ne peut être que 
prématurée, et l'exécuteur a le droit de procéder à la levée des 
scellés et à l'inventaire en exécution de son mandat. 

La disposition d'un testament par laquelle un testateur déclare 
que les frais et honoraires de son exécuteur testamentaire seront 
payés convenablement et ne pourront jamais cire moindres de 
2,000 fr. est un legs rémunératoire. 

(DE C n O U V C. DE LECOSSE.) 

Par testament o lographe d u 20 d é c e m b r e 1846 , De Ghouy 
fit d i f f é r e n t s legs en faveur : 1° d ' I s idore Car ton , son h o m m e 
de confiance et de la dame A n g é l i q u e L e g r a n d , son é p o u s e , 
et 2° de l ' h ô p i t a l c i v i l et des Hospices d ' A t h , y d é s i g n é s , 
d 'une somme ensemble de 7 , 0 0 0 f r . , et n o m m a p o u r son 
e x é c u t e u r tes tamentaire A d o l p h e De Lecossc, demeuran t à 
A t h , et ce dans les te rmes suivants : « J ' ins t i tue p o u r m o n 
« e x é c u t e u r tes tamenta i re avec saisine Ado lphe De L c -
« cosse, ancien c lerc de m o n a m i , M c Charles B r c d a r t , 
« no ta i re à A t h . Je v e u x qu 'on ne puisse l u i ô t e r cette 
i< saisine pendant le t emps l é g a l . Je veux en o u t r e q u ' a p r è s 
it la p r e m i è r e a n n é e de m o n d é c è s , l ed i t De Lecosse con-
« serve encore une a n n é e e n t i è r e l ' a d m i n i s t r a t i o n c o m p l è t e 
« et g é n é r a l e de ma f o r t u n e , l ' au tor i san t à vendre des i m -
« meubles de ma d i t e succession p o u r parer à ce que j e 
« dois et au pa iement de mes legs. 11 n 'aura pas besoin 
« d 'aut re au tor i sa t ion p o u r vendre que m o n p r é s e n t tes-
« t ament . Les frais et honora i re s d u d i t De Lecossc seront 
« p a y é s convenablement pa r ma succession, i ls ne p o u r r o n t 
« j amais ê t r e mo indres de 2 , 0 0 0 f r . » 

Les h é r i t i e r s d u d é f u n t a c q u i t t è r e n t les legs faits aux 
é p o u x Ca r ton -Legrand e t , pa r e x p l o i t d u 27 f é v r i e r 1 8 5 2 , 
ils n o t i f i è r e n t ce pa i emen t à l ' e x é c u t e u r tes tamentaire et 
firent offre de l u i r e m e t t r e , en c o n f o r m i t é de l ' a r t . 1 0 2 7 , 
en b i l le t s de banque , la somme de 7 ,000 francs, suf f i 
sante p o u r acqu i t t e r les legs de pa re i l l e somme faits à 
l ' H ô p i t a l et aux Hospices d ' A t h , les seuls restant encore dus. 
I ls f i r en t en m ê m e temps la d é c l a r a t i o n qu ' i l s entendaient 
que la saisine et tous autres pouvo i r s d ' a d m i n i s t r e r et de 
g é r e r les affaires et biens d u d é f u n t vinssent à cesser et 
fussent r é v o q u é s , et s o u t i n r e n t que le d é f e n d e u r é t a i t sans 
d r o i t comme sans i n t é r ê t p o u r s ' immiscer dans les affaires 
de la succession, et n o t a m m e n t p o u r p rovoquer la l e v é e des 
sce l l és de la m o r t u a i r e avec d e s c r i p t i o n , i n v e n t a i r e et no 

m i n a t i o n d ' u n no ta i r e é t r a n g e r aux affaires de la succes
s i o n . 

De Lecosse, n ' ayan t pas o b t e m p é r é à cette demande, fu t 
a s s i g n é en jus t i ce p o u r v o i r d é c l a r e r satisfactoircs les offres 
faites. 

Jugement du T r i b u n a l de T o u r n a i , d u 50 mars 1 8 5 2 , par 
l eque l les demandeurs sont d é b o u t é s de leurs conclusions, 
l i b r e à eux toutefo is , s'ils le j ugea ien t convenable , d 'ad
j o i n d r e , pour fa i re l ' i n v e n t a i r e , u n no ta i re de l e u r choix à 
c e l u i que le d é f e n d e u r ava i t d é s i g n é . 

A p p e l . 

A R R Ê T . — » Attendu que la saisine donnée à l ' exécuteur testa
mentaire est tout à fait distincte du mandat pour l 'exécution du 
testament; que cette distinction résul te clairement de la combi
naison des art . 1 0 2 6 et 1 0 3 1 du Code c i v i l , qui prescrivent les 
devoirs de l 'exécuteur testamentaire sans faire au testateur une 
obligation de l ' investir de la saisine de tout ou de partie du mo
bi l ier , lu i en laissent seulement la faculté et ne permettent pas à 
l ' exécuteur testamentaire de l 'exiger; 

« Attendu qu ' i l ressort de tous les actes de la p r o c é d u r e , des 
conclusions prises et des explications données que la cessation 
complète du mandat d o n n é à l ' int imé par feu De Ghouy est le but 
que veulent atteindre les appelants, et que la cessation de la sai
sine, aux termes de l 'ar t . 1027 du Code c i v i l , n'est, dans la p r é 
sente instal lée, qu'un moyen d'y parvenir ; 

« Attendu que, l 'exécut ion testamentaire é tant i ndépendan te 
de la saisine, ce serait vainement que celle-ci viendrait à cesser, 
le mandat conféré par le testateur ne continuerait pas moins à 
exister dans le chef de l ' i n t imé , avec les droits et les obligations 
que l u i confère l 'art . 1 0 5 1 ; 

« Attendu que, chargé par le testament de payer les dettes, i l 
importa i l à l 'exécuteur testamentaire de prendre les mesures n é 
cessaires pour arriver à la connaissance de celles qui pouvaient 
grever la succession; que l'apposition des scellés et leur levée avec 
inventaire sont des mesures propres à arriver à cette fin, et jus
tifiées en outre par l'existence d 'hér i t ie rs mineurs et in terdi ts ; 
que, par conséquent , la demande n 'é ta i t pas fondée, et que l ' i n 
time étai t en droi t de faire procéder à la levée des scellés avec 
inventaire, comme i l a notifié aux appelants vouloir le faire ; 

« Attendu que, fallût-il cons idérer la cessation de la saisine 
accordée par le testateur à l ' in t imé comme un point de conclu
sion sur lequel les appelants demandent une décision spéciale 
qu'ils auraient in térê t à obtenir, alors même que l 'exécution tes
tamentaire ne pourrai t ê t re enlevée par là à l ' in t imé, les appe
lants ne seraient pas non plus fondés dans cette demande ; 

u Attendu, en effet, qu'en admettant qu'on p û t cons idérer 
comme suffisantes l 'exécution des legs faits à Carton et les offres 
faites pour le paiement des legs aux établ issements de char i té , 
majorées à l'audience par l'offre de la somme nécessaire pour 
payer les droits de succession, les appelants seraient encore 
restés en défaut de payer ou d'offrir de payer à l ' int imé la somme 
de 2,000 f r . , laquelle somme ne peut ê t re considérée que comme 
une legs r émuné ra to i r e fait à ce dernier ; 

« Attendu que l'offre faite à l'audience, el ré i té rée ensuite, de 
cette somme, mais sous condition, ne peut ê t re r épu tée satisfai
sante ; 

i Attendu que le testament de feu De Ghouy charge l ' in t imé, 
son exécu teur testamentaire, du paiement des dettes; qu'aucune 
offre n'a été faite de ce chef; que vainement les appelants p ré ten
dent qu'aucune dette ne grève la succession ; qu ' i l est dans les 
devoirs de l ' exécuteur testamentaire de prendre une connaissance 
préa lable des titres et papiers du défunt pour conna î t re les dettes 
actives et passives de la succession ; que jusqu'ores toute dénéga
tion de la part des appelants est i nopé ran t e , et qu'avant la levée 
des scellés et l ' inventaire leur demande de faire cesser la saisine 
est p r é m a t u r é e par l ' impossibil i té de faire offre à l ' exécuteur tes-



taracntairc de tout ce qui peut ê t r e nécessai re au paiement des 
legs et des dettes ; 

« Qu ' i l y a donc l ieu de déc la re r non fondée la demande des 
appelants en tant qu'elle tendrait à faire cesser la saisine ; 

a Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat-général CLO-
QUETTE entendu en son avis conforme, met l'appel à n é a n t , etc. » 
(Du 4 août 1 8 5 2 . — Plaid. M M 0 9 MASCART, D O L E Z , ANSPACU.) 

-—p./-^*-» - -

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de IM. de P a g e . 

BAIL A FERME. — CONGÉ. — TACITE RECONDUCTION. 

Lorsqu'un propriétaire a signifié à son fermier, deux mois avant 
l'expiration du bail, défense de cultiver, tout acte de culture est 
sans force, soit pour appuyer un prétendu aveu de bail verbal, 
soit pour établir une tacite réconduction. 

Dans cet état de choses, le propriétaire qui dispose de ses terres ne 
peut être tenu à aucun dédommagement envers son ancien loca
taire du chef de culture et engrais postérieurs à l'enlèvement de 
la dernière récolte. 

(SOUPART C. GLIBERT.) 

Soupar t fit assigner, devan t le T r i b u n a l de N ive l l e s , les 
f r è r e s Gobbe p o u r se v o i r condamner à l u i payer la somme 
de 3 ,500 f r . de d o m m a g e s - i n t é r ê t s p o u r a v o i r , m a l g r é la 
d é f e n s e q u i l e u r ava i t é t é i n t i m é e , f a i t passer la herse pa r 
u n temps p l u v i e u x dans une p a r t i e de t e r r e o c c u p é e pa r 
l u i , en v e r t u d ' u n ba i l ve rba l consent i pa r les p r o p r i é t a i r e s , 
les f r è r e s G l i b e r t . 

Ceux-ci i n t e r v i n r e n t . I l s s o u t i n r e n t que , si des p o u r p a r 
lers avaient eu l i e u avec Soupar t au sujet de la loca t ion des 
terres d o n t i l s ' ag i t , i ls é t a i e n t d e m e u r é s sans r é s u l t a t . E n 
ce q u i concerne la r é c l a m a t i o n d u chef de c u l t u r e et en
gra i s , i ls s o u t i n r e n t n 'en p o u v o i r ê t r e tenus p a r le m o t i f 
qu ' i l s ne l e u r avaient pas p r o f i t é , et qu 'au su rp lus Soupar t , 
sachant que son ba i l é t a i t e x p i r é , devai t s 'abstenir de t o u 
cher auxdi tes t e r res , et qu 'en les f u m a n t et les l a b o u r a n t i l 
avai t p o s é v o l o n t a i r e m e n t et i m p r u d e m m e n t u n acte d o n t i l 
devai t sub i r les c o n s é q u e n c e s . I l s c o n c l u r e n t r e c o n v e n t i o n -
ne l l emen t à une somme de 523 f r . , m o n t a n t d u fermage 
d o n t i l s avaient é t é p r i v é s , les t e r res , p a r su i te des d i f f i 
c u l t é s s u s c i t é e s p a r Soupa r t , é t a n t d e m e u r é e s sans c u l t u r e . 

Sur ce, le T r i b u n a l a r e n d u le j u g e m e n t su ivan t : 

JUGEMENT. — « Ouï les parties, v u les .p ièces , et notamment la 
r equê t e d ' intervention de la partie LAÇASSE ; 

« Attendu que, par cette r e q u ê t e , les frères Glibert déc larent 
prendre le lieu et place des dé fendeur s , qui demandent à ê t re mis 
hors de cause sans frais ; 

« Attenduque ledemandeur, par ses conclusions du 3 1 mai 1 8 1 8 , 
a accepté le débat contre lesdits intervenants ; 

« Qu ' i l ne résul te des documents du procès aucun aveu des i n 
tervenants qu'un bail verbal aurait é té consenti par eux en faveur 
du demandeur; 

u Attendu qu ' i l est constant que la partie LAGASSE avait, le 
1 6 j u i n 1 8 4 7 , donné commission au notaire Hallez, de Waterloo, 
de louer publiquement les terres que le demandeur p r é t end l u i 
avoir été louées verbalement, ce qui indiquait chez les p r o p r i é 
taires l ' intention de ne plus relouer à l'ancien locataire ; 

« Attendu que, si p o s t é r i e u r e m e n t contre-ordre a é té donné au 
notaire Hallez, parce que, comme l 'ont d i t les frères Glibert , ils 
é ta ient parvenus à prendre quelques arrangements avec Soupart, 
demandeur, q u i , à celte é p o q u e , leur devait encore, une partie de 
fermages a r r i é r é s , i l ne suit pas nécessa i rement de ces expres
sions que les parties aient é té d'accord, et qu'un bail verbal ait 
été consenti ; 

u Attendu que l'ancien bail Soupart ne finissait que le 1 E R d é 
cembre 1 8 4 7 , et que le 2 1 septembre les frères Glibert avaient 
déjà , par exploit de ce j o u r , signifié au demandeur défense de 
cultiver ; 

« Attendu qu'en présence de ce congé, avertissement formel, 
tout acte de culture, pa r t i cu l i è remen t celui a n t é r i e u r à l 'expira
t ion de l'ancien ba i l , est sans force, soit pour appuyer le p r é 
tendu aveu du bail verbal, soit pour é tabl i r une tacite r é c o n d u c 
tion quelconque ; 

« Sur les dommages - in té rê t s demandés : 
« Attendu que Soupart ne les demande que comme découlant 

du fait d'avoir d é t r u i t les travaux de culture exécutés par lu i et 
sans s'occuper des avantages que des tiers ont pu ret irer de ce 
fait , ainsi que des engrais qu ' i l p r é t e n d avoir mis sur les terres ; 

u Attendu que pour qu'un fait , même dommageable, donne 
lieu à une répara t ion , i l faut qu ' i l ait lésé un droi t quelconque ; 

» Attendu que Soupart, ayant cessé d 'ê t re locataire des f rères 
Glibert , n'a plus aucun dro i t sur les terres louées à d'autres, et 
que dès lors i l n'a point à demander la répara t ion de faits que les 
p ropr ié ta i res ou les locataires ont cru convenable de poser dans 
leur i n t é r ê t ; 

« Attendu que les intervenants allèguent bien que le défendeur 
a dé té r ioré les terres par une mauvaise culture, mais n'articulent 
aucun fait positif, et se bornent à indiquer les points principaux 
d'une enquête propre à rechercher si Soupart a effectivement con
trevenu à ses obligations, ce qu i diffère d'une offre de preuve de 
faits pertinents et ne peut en tenir l ieu , car en règle généra le 
aucune culture défectueuse pendant la durée du bail ne peut sou
mettre le fermier à des dommages - in té rê t s que s i , à l 'expiration 
du ba i l , le p ropr i é t a i r e en souffre quelque pré jud ice , ce qui n'est 
pas allégué ; 

« Attendu que les intervenants demandent en outre 5 2 5 f r . , 
fermage qu'ils auraient touché des nouveaux locataires si les faits 
de Soupart ne les avaient empêchés de cultiver les terres ; 

» Attendu que les faits de culture posés par Soupart ont bien 
pu déranger les projets des nouveaux locataires et diminuer les 
profits qu'une culture mieux entendue faite par eux leur aurait 
r a p p o r t é s , mais n'ont pu e m p ê c h e r lesdits locataires de suivre 
leur bai l , de continuer et d'achever la culture commencée , et 
même d'en profiter en récol tan t l'avoine qu'ils avaient semée sur 
la terre p répa rée par Soupart; 

« Attendu, dès lors, que r ien n'a pu empêcher les frères G l i 
bert de forcer les nouveaux locataires à suivre leur bai l , sauf à 
ceux-ci ou à leurs p rop r i é t a i r e s à demander, s'il y a l i e u , des 
dommages- in té rê t s pour les frais de culture posés sans droi t par 
Soupart, ainsi que pour p ré jud ice causé par mauvaise culture ; 

» Par ces motifs, le T r i b u n a l , recevant les frères Glibert in ter
venants, met hors de cause sans frais les d é f e n d e u r s , partie de 
M° CARLIER, sauf le droi t d'assister au procès pour la conservation 
de leurs droits ; déclare qu'aucun bail verbal n'a été consenti par 
les frères Glibert à Soupart le 1 8 j u i n 1 8 4 7 , ni p o s t é r i e u r e m e n t ; 
rejette la demande de celui-ci en dommages- in té rê t s comme non 
fondée , déclare également non fondées les conclusions reeonven-
tionnelles des intervenants, etc. » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Sur les conclusions principales de l'appelant : 
« Dé te rminée par les motifs repris au jugement dont i l est 

appel ; 
u Sur la p r e m i è r e conclusion subsidiaire tendante au paiement 

d'une indemni té de 2 , 9 0 0 f r . pour engrais et frais de culture : 

« Attendu que, dès le 2 1 septembre 1 8 4 7 , les int imés avaient 
fait notifier à l'appelant un congé régul ier avec défense de c u l t i 
ver et de toucher à la pièce de terre dont i l s'agit après l ' en lève
ment de la r éco l t e ; qu ' i l suit de là que, si l'appelant a rée l l ement 
fait des frais de culture au m é p r i s dudit congé et contre le gré des 
bailleurs, i l doit s'imputer à lu i -même le dommage qu ' i l peut en 
avoir ép rouvé , et n'est, dès lors, pas fondé à réc lamer une i n 
demni t é de ce chef; 

« Sur les autres conclusions subsidiaires : 
u Attendu que les arrangements dont a par lé l 'un des in t imés 

dans sa correspondance avec le notaire Dallez, et d'où l'appelant 
voudrait induire un commencement de preuve par écr i t , ne pou
vaient ê t r e , d 'après toutes les circonstances du procès , que des 
arrangements provisoires et subo rdonnés au paiement volontaire 
et préalable des fermages a r r i é r é s ; que ce paiement, loin d 'avoir 
été volontaire, n'ayant eu lieu qu ' à la suite d'une sais ie-exécution, 
i l en résul te que lesdits arrangements ne rendent pas vraisembla
ble le fait allégué d'une prolongation de bai l , et ne sauraient dès 
lors tenir lieu d'un commencement de preuve par éc r i t ; 

« Attendu qu'en présence du congé notifié à l'appelant et de la 
disposition de l 'art . 1 7 3 9 du Code c i v i l , le fait de la culture jus 
qu'en avr i l 1 8 4 8 est i r rc lcvant , et que partant i l n'y a pas l ieu 
d'en admettre la preuve ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à n é a n t ; condamne l 'ap
pelant à l'amende et aux d é p e n s . » (Du 4 février 1 8 5 2 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de !M. Jonet . 

PAPIERS ET REGISTRES DOMESTIQUES. — COMMUNICATION. 

La règle nemo tenetur edere contra se n'est pas d'une application 
rigoureuse et admet les exceptions que peuvent commander les 
circonstances particulières d'une affaire et une évidente cquilé. 



Code de p r o c é d u r e , ar t . 1 8 8 ; Code c i v i l , art. 1 5 3 1 ; Code de 
commerce, art. 1 2 et suivants; L . 4 , Cod. de Edendo. 

(VAN DERSCIIRICK C. DE RYCKMAN.) 

V a n d e r S c h r i c k , d e Louva in , sans ê t r e l ' a d m i n i s t r a t e u r n i 

l ' i n t endan t des biens de la f a m i l l e De l l y c k m a n , jou issa i t 

de toute la confiance de M . De R y c k m a n p è r e , et a p r è s l u i 

de sa veuve . I l é t a i t l 'avocat de la f ami l l e et son conse i l le r . 

En cette q u a l i t é , i l se t r o u v a m ê l é à p lus ieurs affaires d ' i n 

t é r ê t q u i la concernaient et i n t e r v i n t à des r embour se 

ments et à des placements de cap i t aux . 

En 1 8 2 9 , les é p o u x De R y c k m a n é t a n t d é c é d é s , les h é r i 

t iers l u i d e m a n d è r e n t u n compte g é n é r a l de t o u t ce q u ' i l 

avai t r e ç u et d é b o u r s é p o u r leurs auteurs . 

Par su i t e , et a p r è s de longs pou rpa r l e r s , V a n der S c h r i c k 

fit, le 8 f é v r i e r 1 8 4 4 , assigner Jean De R y c k m a n et c o n 

sorts devant le T r i b u n a l de L o u v a i n p o u r y r ecevo i r le 

compte des affaires q u ' i l avai t g é r é e s , tant p o u r la m o r t u a i r e 

de la demoisel le V a n der V e k e n que p o u r feu L a m b e r t De 

R y c k m a n , sa d o u a i r i è r e dame V a n der V e k e n , et p o u r sa 

m o r t u a i r e . 

Le 1 1 a v r i l , le T r i b u n a l c o m m i t un j u g e p o u r recevoi r 

le compte . 

Le 5 j u i l l e t , s ign i f i ca t ion d u compte a f f i rmé le t i j u i n . I l 

constate u n e x c é d a n t passif de 8 7 5 i 'r . 9 0 cent . D ' a p r è s les 

cont red i t s des d é f e n d e u r s , le compte devra i t au eonta i re 

balancer par u n e x c é d a n t a c t i f de 2 8 , 1 4 8 f r . 5 0 cent . 

Le 7 j a n v i e r 1 8 5 2 , eu t l i e u le r a p p o r t d u j u g e c o m m i s . 

Les p la ido i r i e s c o m m e n c è r e n t le 1 1 j a n v i e r ; le demandeur 

posa alors en fai t : A, que dans u n regis t re i n t i t u l é : Geets-

beis adminislratie der goederen ende rente», r e l a t i f aux 
auteurs des d é f e n d e u r s et q u i avai t é t é r emis dans le temps 

à M E V a n Bocke l , notaire, à L o u v a i n , i l é t a i t é c r i t de la 

m a i n de feu L a m b e r t De R y c k m a n que les i n t é r ê t s et le ea-

p i t a l d ' u n c rente d e 2 , 0 0 0 f l o r i n s de change avaient é t é p a y é s 

le 2 0 j a n v i e r 1 8 1 5 au demandeur , à ses s œ u r s et à sa m è r e ; 

D, q u ' i l y é t a i t é g a l e m e n t é c r i t et s i g n é par feu l e d i t L . De 

R y c k m a n qu 'au commencement de j u i n 1 8 1 7 i l avai t t o u c h é 

en deux d i f f é r e n t e s reprises d u demandeur une somme de 

1 , 4 4 1 f lo r ins sans en a v o i r r e ç u une o b l i g a t i o n ; C... (ceci 

est i n d i f f é r e n t p o u r la ques t ion q u i nous occupe). 

En c o n s é q u e n c e , le demandeu r somma les d é f e n d e u r s de 

c o m m u n i q u e r lesdits registres et comptes, à l 'effet d 'y ê t r e 

p r i s u n i q u e m e n t c o m m u n i c a t i o n des ment ions mises en 

fa i t . 

Cette c o m m u n i c a t i o n ava i t p o u r objet de s e rv i r à r e 

pousser une r é c l a m a t i o n de 1 , 4 8 9 f r . 9 2 cent , p o u r a r 

r é r a g e s de 1 8 1 6 et 1 8 1 7 dus pa r V a n d e r l i n d e n , et que le 

demandeur a u r a i t r e ç u s sans les renseigner . V a n der S c h r i c k , 

sous l ' i n d i v i s i b i l i t é de son aveu , r econnu t avo i r t o u c h é cette 

somme, mais sou t in t en a v o i r f a i t compte . I l a r g u m e n t a i t 

ainsi p o u r j u s t i f i e r l ' i n t é r ê t q u ' i l avai t à la c o m m u n i c a t i o n 

d e m a n d é e par l u i : 

« A u commencemen t de 1 8 1 7 , De R y c k m a n a l e v é , en 

deux d i f f é r e n t e s repr ises , chez m o i une somme de 1 , 4 4 0 f l . 

O r , si j ' ava i s é t é son d é b i t e u r , au moins des a r r é r a g e s de 

1 8 1 6 , i l m ' a u r a i t d e m a n d é ce que j e l u i devais, i l ne m ' a u 

r a i t pas e m p r u n t é . » 

La p r o d u c t i o n t enda i t a ins i à c o n c o u r i r à j u s t i f i e r la 

l i b é r a t i o n o p p o s é e et à fa i re conster d 'une c r é a n c e de 

1 , 4 4 0 florins à son p r o f i t . 

Les d é f e n d e u r s , vou l an t aussi majorer le ch i f f re des r e 

cettes d ' u n poste de 1 , 8 3 4 f r . 7 7 cent . , i nvoqua ien t à 

l ' appu i de celte p r é t e n t i o n une l e l l r e é c r i t e par le r endan t 

à De R y c k m a n p è r e , le samedi avant le 2 2 j u i l l e t 1 8 1 1 , pa r 

laquel le i l l ' i n f o r m a i t q u ' i l avai t r e ç u cct lc somme, p o u r 

son compte , d 'un ce r t a in Ver tesscn . Pour r é p o n d r e à cette 

p r é t e n t i o n , V a n der S c h r i c k d isa i t q u ' i l avai t remis l ' a rgen t 

à De R y c k m a n sans songer à l u i redemander sa l e t t r e 

d 'avis . C'est a ins i , d i s a i t -on , que cela se p r a t i q u e en t re les 

avocats et leurs c l i en t s , et s 'expl ique d 'autant p lus n a t u r e l 

l e m e n t , dans l ' e s p è c e , que l 'avocat é t a i t u n a m i i n t i m e . I l 

i n v o q u a i t comme p r é s o m p t i o n à l ' appu i de sa l i b é r a t i o n 

le p r e m i e r fai t que deva i t é t a b l i r la p r o d u c t i o n des regis

tres. Si j ' ava i s é t é d é b i t e u r , d i s a i t - i l , d 'une somme r e ç u e 

en 1 8 1 1 , on ne m ' a u r a i t pas r e m b o u r s é une r en te en 1 8 1 3 . 

I l d é c l a r a i t aussi v o u l o i r i n d u i r e sa l i b é r a t i o n d u fa i t d u 

p r ê t e f fec tué p a r l u i en 1817 . 

Le p r e m i e r j u g e , pa r u n j u g e m e n t d u 3 f é v r i e r 1 8 5 2 , 

a ins i c o n ç u , o rdonna la p r o d u c t i o n d u regis t re : 

JUGEMENT. — « Attendu que la partie V A N DER BUECKEN de

mande à ce qu ' i l soit produit au procès un registre dont elle 
énonce l ' int i tulé et indique les passages relatifs à la cause et ten
dants à éclairer la justice ; 

« Attendu que la communication de ce document émané des 
père et g rand -pè re respectifs des défendeurs est refusée par la 
partie VAN DER T A E I . E N , en ver tu du principe qu'une partie ne 
peut ê t re contrainte à produire des livres et papiers domestiques 
dont elle ne fait pas usage; 

« Attendu que ce principe ne se trouve écri t dans aucune dis
position de notre législation actuelle ; que même on peut inférer 
le contraire de l 'art . 1 5 5 1 du Code c i v i l , qui énonce certaines c i r 
constances où les papiers domestiques font foi contre leur auteur, 
et fait entendre ainsi que l'on peut contraindre son adversaire à 
les produire, alors m ê m e qu ' i l ne les a pas i n v o q u é s ; 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l est de raison, d ' équ i té , de doctrine 
et de jurisprudence, que le principe van té , qui est fondé sur la 
règle actori incumbit probatio, ne doit pas ê t re entendu dans un 
sens absolu; qu ' i l doit céder év idemmen t lorsque le juge, qui a 
pour premier devoir, avant de déc ider , de recourir à tous les 
moyens propres à s 'éclairer , trouve un document de cette nature 
dans les papiers domestiques; 

« Attendu que l 'uti l i té de pareille production se fait d'autant 
mieux sentir dans l 'espèce, lorsque l'on cons idère qu ' i l s'agit 
d'une reddition de compte d'autant plus difficile qu'elle s'applique 
à la gestion d'affaires par la partie V A N DER BUECKEN de différentes 
personnes décédées depuis longtemps, et ayant vécu dans la plus 
é t ro i te in t imi té , et par suite dans une grande confiance réc ip ro 
que, avec le rendant; 

« Attendu de plus qu ' i l résul te des débats à l'audience et de 
toutes les circonstances de la cause que la communication de
mandée n'a pas pour but de faire différer la décision du p r o c è s ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal ordonne de faire ê t re au procès 
et de communiquer, soit à l'amiable, soit par la voie du greffe, le 
registre men t ionné dans l'acte de faits du 2 1 janvier ; enjoint à 
M " V A N BOCKEL, chez qui repose ce document, de l'apporter au 
greffe de ce Tr ibuna l , afin d'y ê t re pris uniquement connaissance 
par les parties des mentions re la tées dans ledit acte de faits pour 
ê t re conclu et s ta tué comme i l appartiendra. » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — <• Attendu que la règle : nemn tenctur ederc contra 
se avait déjà, dans l'ancien dro i t , reçu de nombreux t empéra 
ments dictés par l ' équ i t é ; 

« Attendu que semblable disposition ne se rencontre pas dans 
nos lois et qu ' i l est d'une bonne justice de concilier l 'application 
de la règle susdite avec les restrictions que peut réc lamer une 
évidente é q u i t é ; 

« Attendu qu ' i l a existé depuis plus de quarante ans, entre le 
demandeur p r imi t i f et la famille des d é f e n d e u r s , des rapports 
d 'é t roi te amit ié et une confiance qui ont pu le rendre moins at
tentif à observer les prescriptions d'une stricte comptab i l i t é ; 

« Attendu qu ' i l est constant que les auteurs des défendeurs 
ont tenu des registres de leurs affaires, que même ces derniers 
en ont a rgumen té dans leur in té rê t propre ; que par là ces pièces 
sont en quelque sorte devenues communes, et qu ' i l doit , par une 
juste réc iproci té , ê t re loisible à l ' int imé d'invoquer dans l ' in té rê t 
de sa cause des pièces de même nature ; 

« Attendu qu ' i l y a d'autant plus lieu d'admettre la communi
cation demandée , qu'elle tend à é tab l i r , au moins en partie, une 
l ibéra t ion , exception toujours admise avec faveur; 

u Attendu que, si les mentions vantées é ta ient é tabl ies , elles 
pourraient, avec les autres é léments de preuve et les circon
stances de la cause, concourir à d é t e r m i n e r la conviction du juge ; 

« Attendu que le jugement dans son dispositif a pourvu à ce 
que pouvaient exiger les appelants, pour qu ' i l ne fût pas fait abus 
cle la communication requise ; 

u Attendu que la partie M A U I E U a, devant la Cour, déclaré s'en 
rapporter à justice, ce qui implique contestation ; qu'ainsi, venant 
à succomber, elle est tenue des dépens comme les appelants ; 

c Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
au n é a n t ; » (Du 5 novembre 1 8 5 2 . — Plaid. M M ' " BERDEN, D E 
BECKER.) 

OBSERVATIONS. — V . sur la ques t ion : F A Y A R D , V " Excep
tion, § 5 ; — M E R L I N , Quest . , V " Ad exhibendttm; R é p . , 

V ° Computsoire, § 2 ; — C A R R É - C H A U Y E A U , n ° 7 8 8 ; — D A L -

L O Z , t . X I V , p . 2 9 1 ; — D I R A N T O N , t . V I I , n°« 2 0 9 et 2 1 1 ; 



— T O U L L I E R , t . V I I I , n° 1 0 2 1 ; — M A R C A D É , sur l 'art. 1551; 

— Bruxelles, 23 octobre 1813, 10 avri l 1816, 13 janvier 

1820, 13 j u i n 1822 et 16 avri l 1835; — D A L L O Z , édi t . de 

1852, t . X X I I I , p. 177. V . aussi Cass. Fr . , Ojanvier 1839. Mais 

V . Z A C U A R L E , § 758, t . I I I , p . 520, note 7; — Bruxelles, 

4 mars 1824; — Gand, 17 décembre 1853; — Agen, 

31 janvier 1807; — Liège, 6 j u i n 1828; — Bruxelles, 

26 avr i l 1847 ; — BONNUER, n° 605; — T H O M I N E , n° 99; — 

Revue des revues, t . I I I , p . 46 ; — B I O C H E , n o s 222 et 223 ; 

— M A U R I S S E N , t . I E R , p . 50. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Jonct . 

E N Q U Ê T E . — REPROCHE T A R D I F . — NOMS DES TÉMOINS. 

N O T I F I C A T I O N . — APPEL. — ARRÊT P R É A L A B L E . 

La circonstance que la partie qui avait reproché nu témoin ne 
s'est pas formellement o]>posée à lie lecture de sa déposition à 
l'audience ne la rend pas nécessairement non rccevable à con
clure ensuite au rejet de cette déposition. 

Lorsque des reproches articulés contre des témoins devant le premier 
juge ont été écartés, il y a lieu, sur l'appel de ce jugement et de 
celui intervenu sur le fond, de statuer au préalable sur la ques
tion des rejmches. 

Le concierge d'un théâtre loué par le propriétaire, concierge qu'il 
a la faculté de choisir, et partant de révoquer, est rcprochablc 
comme serviteur ou domestique. Code de p r o c é d u r e , art . 2 8 3 . 

En matière d'enquête, la notification d'un témoin peut se faire 
sous un nom d'emprunt sous lequel il serait généralement connu, 
alors surtout que le nom véritable du témoin était connu de la 
partie signifiée. 

(DAVID C. VAN HOEBROEK ET BIÉ.NEZ.) 

Van Hoebroek et Biénez, proprié ta i res du théâ t re du 

Vaudeville, à Bruxelles, in tentèrent contre David, à qui 

avait été louée cette salle de spectacle, une demande en 

résiliation de bail , fondée sur des abus de jouissance et sur 

ce que, au mépr is des conventions des parties, i l y avait eu 

sous-location totale ou partielle. Une enquête fut o rdonnée . 

Les demandeurs notif ièrent , comme témoin à entendre à 

leur r e q u ê t e , le directeur du théâ t re des galeries Saint-

Hubert, qu'ils n ' ind iquèren t que sous le nom de Quélus , 

nom sous lequel i l est généralement connu et sous lequel i l 

avait passé une foule d'actes, soit pr ivés , soit avec les au

tor i tés . Son nom vér i table est Rognier. 

De là demande en nul l i té , fondée sur ce que ce sont les 

noms véritables des témoins que l 'art. 261 veut qui soient 

notifiés, et non des noms d'emprunt; que cette prescription 

du Code de procédure a pour but d'assurer l'exercice plein 

et entier de la faculté de reprocher les témoins (art. 283) 

et ne peut être m é c o n n u e ; qu ' i l y avait d'autant plus faute 

dans le chef des notifiants qu'ils devaient savoir que les 

artistes dramatiques prennent souvent des noms supposés, 

et qu ' i l y avait ainsi un motif de plus de s'assurer avec plus 

de soin des véritables noms du témoin Rognier.— On repro-

ehaitaussi d'autres témoins pour des motifs que le jugement 

et l 'arrêt font suffisamment connaître ; enfin l'on faisait va

loir la fin de non-recevoir exposée dans notre sommaire. 

Jugement du Tribunal de Bruxelles du 5 août 1852, 

ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « V u les p rocès -ve rbaux des enquêtes directe 
et contraire, en ce qui concerne les témoins Alphonse Marbais 
Du Graty et J . J . Thomas; 

« Attendu que ces témoins ont été reprochés avant leur dépo
sition ; 

« Attendu que les demandeurs p r é t e n d e n t que les reproches 
sont couverts, et que le dé fendeur n'est plus rccevable à les re
lever, parce que ces déposi t ions ont été lues à l'audience sans 
opposition de sa par t ; 

u Attendu que, si l 'a r t . 2 8 7 du Code de p r o c é d u r e donne au 
défendeur le droi t de faire statuer sur les reproches avant d'abor
der le fond, aucun texte de la loi ne l u i prescrit de suivre cet 
ordre de p r o c é d u r e , sous peine de non-recevabi l i té des repro
ches ; que l 'ar t . 2 8 8 du m ê m e Code dispose, au contraire, que 
lorsque la cause est en é ta t , le Tr ibuna l peut prononcer tout à 
la fois sur les reproches et sur le fond ; d 'où la conséquence que 
le juge peut encore statuer sur le mér i t e des reproches, malgré 
la lecture des dépos i t ions , puisque celte lecture est nécessaire 

pour mettre la cause en é ta t de recevoir une solution sur le p r i n 
cipal ; 

« Quant au fond des reproches : 

« Attendu que Marbais D u Graty se déclare allié du de
mandeur Van Hoebroek, au degré de cousin issu de germain ; 

« Attendu que Thomas est concierge du théâ t re du Vaude
v i l l e , qu ' i l a été préposé à ces fonctions par les propr ié ta i res de 
ce t h é â t r e ; que ccux-cî ont la faculté de choisir le concierge, et 
partant de le r é v o q u e r ; que la position dudi t témoin se trouve 
donc à la merci des demandeurs ; que dans ces circonstances i l 
doit ê t re considéré comme leur serviteur ou domestique, dans le 
sens de l 'art . 2 8 5 du Code de p r o c é d u r e ; 

« Attendu en conséquence qu ' i l n 'échel pas d'avoir égard à ces 
deux déposit ions ; 

« En ce qui concerne J. B . Rognier, d i t Adolphe Quélus : 
u Attendu que ce nom est le seul sous lequel i l soit connu à 

Bruxelles, et que le dé fendeur , qui a été directeur de théâ t re à 
la même époque et dans la m ê m e vil le que l u i , n'a pu se m é 
prendre sur l ' ident i té de la personne appelée en témoignage ; 

u Attendu que le but de l 'ar t . 2 6 1 du Code de procédure est 
de faire connaî t re au défendeur les témoins assignés contre l u i , 
afin qu ' i l puisse s ' enquér i r d'avance s'ils sont reprochables ou 
incapables aux termes de la l o i , et que ce but est mieux atteint 
lorsqu'on lu i désigne les témoins sous les noms qu'ils portent g é 
néra lement que lorsqu'on les l u i indique sous des noms complè
tement ignorés du publ ic ; d 'où i l suit que l'exception de nul l i té 
contre le témoin Quélus n'est pas fondée ; » 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Eu ce qui concerne le jugement préalable des 
reproches formulés contre les témoins Marbais D u Graty, Joseph 
Thomas, et J . B . Rognier, d i t Quélus : 

u Attendu qu ' i l importe à la Cour, avant d'aborder le fond du 
p rocès , de savoir quelles déposi t ions doivent ê t r e prises en con
s idéra t ion par elle, et quelles déposi t ions doivent ê t re écar tées 
de la discussion ; 

« Attendu que les trois témoins p r é n o m m é s ont été reprochés 
avant leur déposi t ion, comme le prescrit le Code de procédure ; 

u Attendu qu ' i l est dans l 'esprit de ce Code qu ' i l soit s ta tué 
sur les reproches avant les plaidoiries au fond ; néanmoins aucune 
disposition ne di t que quand une partie aura laissé lire la d é p o 
sition d'un témoin r ep roché avant d'avoir fait statuer sur les re
proches, cette partie sera censée avoir r enoncé aux reproches et 
ne sera plus rccevable à en invoquer les effets ; lo in de là, l ' a r t i 
cle 2 8 8 d i t que, quand le fond de la cause est en é ta t , i l peut ê t r e 
p rononcé sur le tout par un seul jugement; 

o En ce qui touche le mér i t e des reproches faits aux témoins 
Marbais Du Graty et Joseph Thomas : 

u Adoptant les motifs du premier juge ; 
« En ce qui regarde la nul l i té de la déposi t ion de J. B . Ro

gnier, di t Quélus : 
« Attendu qu ' i l est vrai que ce témoin a été dénoncé à l'appe

lant par l'assignation du 6 mai 1 8 5 2 sous le nom de Quélus, di
recteur du théâtre des Galeries Saint-Hubert, domicilié à Bruxel
les; mais qu ' i l est vrai aussi qu 'à Bruxelles le directeur du théâ t re 
des Galeries, q u i , p r é c é d e m m e n t , étai t directeur des théâ t res 
royaux, n'est connu du public que sous le nom de Qué lus ; 

« Attendu que, sous ce nom et en ces qua l i tés , i l a eu de nom
breux rapports avec l'appelant, directeur lu i -même d'un autre 
théâ t re de cette vil le ; 

o Attendu que le directeur du théât re des Galeries fait tous 
les actes de son administration sous le nom de Qué lu s ; c'est sous 
ce nom qu ' i l a obtenu la concession des théât res qu ' i l dirige ou a 
dir igés ; c'est sous ce nom qu ' i l traite avec ses artistes, et signe 
leurs engagements ; c'est sous ce nom qu ' i l plaide et fait des actes 
judiciaires et extra-judiciaires; 

<• Attendu qu 'à l'audience de cette Cour l'avocat de l'appelant, 
en présence de son client, et sans aucune contradiction de celui-
c i , a di t dans sa plaidoirie que l'appelant avait depuis deux ans 
connaissance du vér i table nom du témoin lu i notifié sous le nom 
de Quélus ; 

« Attendu que, dans les circonstances ci-dessus détai l lées , 
l'appelant avait tous les é léments dont i l pouvait avoir besoin 
pour exercer son droi t de reproche contre ce témoin si , en fai t , 
i l avait des reproches fondés à l u i faire; 

« Par ces motifs, la Cour statuant sur les conclusions i n c i -
dentelles prises à l'audience du 1 5 de ce mois, confirme le juge
ment dont est appel, en ce qui concerne les déposit ions des 
témoins Marbais Du Graty, Joseph Thomas et J . B . Rognier, d i t 
Quélus , etc. » (Du 1 7 novembre 1 8 5 2 . — Plaid. M M " JOTTRA.ND, 
A L L A R O . ) 



C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . de B c h r . 

T E S T A M E N T . — H É R I T I E R . — É N U M É R A T I O . N . — D I S P O S I T I O N U N I 

V E R S E L L E . I N T E R P R É T A T I O N . A P P E L . D É F A U T D E 

D É F E N S E E T D ' A C Q U I E S C E M E N T . — E F F E T . 

Renferme une. disposition universelle le testament ainsi conçu ; 
« J'institue pour mon hé r i t i e r , mon neveu, M . * " à qui je laisse 
« mon châ teau , ferme, terres, etc. » 

L'énumération peut, suivant les différentes clauses d'un testament, 
ne pas être considérée comme restrictive de l'institution et exclu
sive des valeurs dont le testateur n'aurait pas ultérieurement 
d isposé. 

L'intimé qui ne se défend ni n'acquiesce en appel, est censé s'en 
rapporter à ce qui sera jugé entre les autres parties, surtout s'il 
réclame des dépens à la charge de la partie qui succombera. 

(|>E POTESTA C. DE V I L L E N F A G N E . ) 

Feu le sénateur De Potesta a fait un testament ainsi 
conçu : 

« Ceci est mon testament. In nomine domini. Amen. 
« Je soussigné, etc. 
« Dés i ran t disposer des biens que la divine Providence a bien 

voulu me dépa r t i r ; 
« Voici quelle est nia volonté de rn i è re : 
« Par mon contrat de mariage, je me suis engagé de laisser à 

ma t rès -chère femme 4,000 fr . de rente viagère et annuellement, 
pour en jou i r à part i r du jour de mon décès , et aussi la jouissance 
(sa vie durante) de ma maison de L i è g e , si tuée rue D c r r i è r e -
Saint-Jacqucs, n" 492 ancien, à charge d'en payer la contr ibu
tion foncière. 

" Ma chère femme în 'ayant témoigné souvent de la répugnance 
à habiter la campagne et ne venant à Waleffe que par complai
sance, j ' ins t i tue pour mon hé r i t i e r mon neveu le baron De Po
testa (Louis -Mar ie -René) , conseiller à la Cour d'appel de Liège, 
à qui je laisse mon châ teau , ferme, terres, biens, bois, prairies, 
et tous les bâ t imen ts que je possède dans la commune de Wa
leffe, avec toutes les d é p e n d a n c e s , ainsi que toutes les terres 
s i tuées dans les communes avoisinantes et les rentes qui m'y sont 
dues et ment ionnées dans mon registre de Waleffe. 

« Je l u i laisse le Christ, le calice, les chandeliers en argent et 
tout ce qui compose les ornements de la chapelle. 

« Je l u i laisse également le bé ta i l , les provisions et tous les 
meubles et effets mobiliers qui s'y trouvent, à l'exception de ceux 
que ma femme pourra réc lamer comme lu i appartenant et que 
l 'on devra lu i l iv re r sans la moindre contestation : elle est trop 
franche et loyale pour demander ce qui ne lui appartient pas ; elle 
sera l ibre de faire choix de petits meubles d'affection. Mon hér i 
tier devra s'en rapporter à ce qu'elle dira . 

« Je dés i re qu ' i l ne soit fait aucun inventaire ni éva lua t ions . 
Je laisse à ma chère femme mes chevaux, deux couples de mes 
plus beaux harnais et deux voitures à son choix, soit qu'ils se 
trouvent à la vil le ou à la campagne ; je lu i laisse la jouissance de 
toute mon argenterie pendant sa v ie , mais je veux quelle soit 
rendue à mon hér i t i e r après elle. 

« Dans les linges qui se trouveront à la campagne, ma chère 
femme pourra y réc lamer ce qu'elle dira lu i appartenir. Comme 
je dés i re que ma femme puisse, pendant toute sa vie, v ivre hono
rablement et selon son haut rang dans le inonde, je charge mon 
hér i t i e r de l u i payer exactement la rente viagère de 4,000 f r . , 
assurée dans mon contrat de mariage, cl je le charge de l u i payer 
en outre, 8,000 f r . aussi de viager et annuellement, ce qui fera 
une somme totale de 12,000 f r . , dont i l devra l u i compter un 
tiers chaque quatre mois. Cette somme sera hypo théquée sur 
tous mes biens que je lu i laisse à Waleffe. Ma femme, dans sa 
noble man iè re de penser, m'a toujours di t qu'elle ne voudrait 
pas faire passer dans sa famille ce qui ne venait pas d'elle et 
qu'elle ne voulait que nos habitations qui provenaient de ma fa
mille restassent meublées . 

J Je suis pe r suadé qu'elle préférera ê t re assurée du beau sort 
queje me plais à l u i procurer toute sa vie, plutôt que de s'en te
n i r à notre contrat de mariage. 

« Je laisse à mon neveu le baron Ch. De Potesta, et après lu i à 
ses hé r i t i e r s , la p rop r i é t é de nia maison de Liège, rue D e r r i è r e -
Saint-Jacques, n° 492 ancien, sous condition d'acquitter à ma 
femme une rente viagère et annuelle de 500 fr . sur laquelle elle 
pourra prendre h y p o t h è q u e . 

« Je laisse à ma t rès-chère et bonne sœur , madame la baronne 
Charlotle-Ernestine De Bonhomme, ma maison, rue Porte-Saint-
L é o n a r d , n° 640 et 40 nouveau, pour en joui r en toute p rop r i é t é . 
Xota. I l y a, attenant à ma maison, une mauvaise petite habita-

l ion qui a une en t r ée par la petite rue des Aveugles et que j ' a i 
louée à une famille pauvre, à 6 fr . par mois, mal payée . Ma mai
son rue Por lc-Sain t -Léonavd est louée à M . Van Brcdacl, négo
ciant, pour le pr ix de 1,800 f r . , mais j ' en paye la contribution 
foncière c l les r épa ra t ions a t t r ibuées au p r o p r i é t a i r e . 

» Mon hér i t ie r sera chargé des frais de mon enterrement dans 
ma chapelle de Waleffe, dans laquelle reposent mon père et ma 
m è r e . I l devra aussi prendre à sa charge les frais de funérailles à 
la vil le et à la campagne. 

« 11 recevra les quelques petites rentes qui me sont dues. Je 
le charge de payer dans l 'année de mon décès , 500 fr . aux pau
vres de Waleffe, dont je suis bourgmestre de la commune, et de 
faire aussi distribuer 500 fr . aux pauvres de la paroisse de Saint-
Jacques à Liège, de payer une gratification de 100 fr . à chacun 
de nies domestiques qui seront plus de un an à mon service, et 
d'acquitter généra lement toutes mes dettes qui pourront exister 
à mon décès . 

« Liège , le 14 mars 1850, en ma maison de Saint-Jacques. 

« Signé : J . De Potestà de Waleffe. » 

« Dans la crainte qu'on vienne à contester un défaut de for
mali té dans mon testament, je mets ci-dessous la date en toutes 
lettres. 

« Fait à Liège, le quatorze mars m i l huit cent cinquante, en 
ma maison de Saint-Jacques, n° 492 ancien. 

« Signé : J . De Potesta de Waleffe. •> 

Le conse i l le r De Potesta se p r é t e n d i t h é r i t i e r u n i v e r s e l , 
mais cette q u a l i t é l u i f u t c o n t e s t é e par la f ami l l e De 
V i l l e n f a g n e , h é r i t i è r e d u sang avec l u i c l par madame De 
B o n h o m m e . 

Jugement d u T r i b u n a l de H t i y q u i statue, le 18 mars 
1 8 5 2 , en ces termes : 

JUGEMENT. — s Attendu que l'action a pour objet le partage de. 
la succession uh intestat du baron De Potesta de Waleffe ; que 
Ch. De Potesta déclare dans ses conclusions qu ' i l s'en lient pure
ment et simplement au legs particulier qui l u i a été fait par ledit 
baron De Potesta de Waleffe; qu'ainsi sa présence à la cause est 
devenue sans objet; 

» Sur la deux ième question : 
« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 1002 du Code c i v i l , les déno

minations d 'hér i t i e r et de légata i re oui la même signification et 
que leur por tée doit se d é t e r m i n e r par la nature de la disposition 
e l le -même, sans égard aux qualifications dont le testateur s'est 
servi ; qu'ainsi l ' inst i tut ion universelle ne résul te pas nécessaire
ment du mot u hé r i t i e r » employé dans le testament, mais qu ' i l 
faut rechercher dans l'ensemble de la disposition la vér i table i n 
tention du testateur; 

a Attendu que cette intention doit ê t re manifeste dans tous les 
cas, mais qu'elle doit l 'ê tre surtout quand i l existe d'autres pa
rents au même degré qui ne paraissent pas avoir démér i té de 
leur parent défunt ; 

« Qu'en outre, i l est de règle que l ' inst i tut ion universelle ne 
peut pas se p r é s u m e r et qu ' i l suffît qu ' i l y ait doute pour qu ' i l ne 
soit pas permis de l'admettre ; 

a Attendu que l ' ins t i tu t ion universelle s'exprime généra lement 
en peu de mots; qu'elle n'a pas besoin d'une énuméra l ion pour 
se soutenir, mais qu'au contraire toute é n u m é r a t i o n fait na î t re la 
pensée d'une restriction, ce qui est surtout vrai lorsque des va
leurs considérables n'ont pas é té comprises dans r é m u n é r a t i o n , 
tandis qu'elle a por té sur d'autres valeurs relativement insigni
fiantes; qu'en pareil cas, i l est rationnel de penser que le testateur 
n'a pas entendu disposer des valeurs restées en dehors de l ' énu-
méra t ion ; 

« Attendu que la disposition du testament du baron De Potesta 
de Waleffe dont on veut faire résu l te r une institution univer
selle est ainsi conçue : 

» J'institue pour mon hér i t i e r mon neveu le baron De Potesta 
u de Waleffe (Louis-Marie-René) , conseiller à la Cour d'appel de 
« Liège, à qui je laisse mon châ teau , ferme, terres, biens, bois, 
« prairies et tout ce que je possède dans la commune de Walcf-
n fe , avec toutes les d é p e n d a n c e s , ainsi que toutes les terres 
n s i tuées dans les communes avoisinantes c l les rentes qui m'y 
o sont dues et ment ionnées dans mon registre de Waleffe. Je l u i 
a laisse le Christ , le calice, les chandeliers en argent et tout ce 
o qui compose les ornements de la chapelle. Je lu i laisse égalc-
a ment le bé t a i l , les provisions et tous les meubles et effets qu i 
o s'y trouvent, à l'exception de ceux que ma femme pourra r é -
» clamer comme l u i appartenant et que l'on devra lu i remettre 
• sans la moindre contestation; » 

« Attendu que le testateur, en comprenant dans une même 



phrase une inst i tut ion d 'hé r i t i e r et une énuinéra t ion minutieuse 
des choses qu ' i l laisse à cet hé r i t i e r , en bornant d'une manière 
claire et précise cette énuméra t ion à son château et à ses autres 
immeubles s i tués dans la commune de Walcffc et dans les com
munes avoisinanles, aux rentes qui y sont ducs et qui sont men
t ionnées à son registre de Waleffe, aux meubles et effets mobi
liers qui s'y trouvent, fait suffisamment conna î t re qu ' i l n'entend 
pas léguer à celui qu ' i l appelle son hé r i t i e r des immeubles, des 
rentes, des effets mobiliers qui se trouveraient tout ailleurs que 
dans les localités par l u i spécia lement désignées ; 

« Que celte induction est tellement vraie que, voulant l u i lais
ser encore quelques petites rentes ducs par des personnes habi
tant d'autres locali tés, i l ép rouve le besoin de s'en exprimer 
formellement dans une autre partie de son testament, où i l d i t : 
« Mon h é r i t i e r . . . recevra les quelques pelites rentes qui me sont 
« dues; » 

« Attendu que des dispositions testamentaires ainsi expr imées 
n'ont r ien qui p résen te l ' idée d'une un ive r sa l i t é , ni d'une quot i té 
dans une un ive r sa l i t é , et que dès lors i l est impossible de leur 
attribuer les effets d'un legs universel ou à l i t re universel; 

« Que, si la jurisprudence a quelquefois décidé qu'une énumé
ration ajoutée à une inst i tut ion d 'hé r i t i e r n 'était pas restrictive, 
ce n'a jamais été que quand les objets non é n u m é r é s n 'é ta ien t 
qu'un accessoire ou une dépendance des choses comprises dans 
l ' énuméra t ion , ou qu'ils é ta ien t de si chél ive importance qu'ils 
avaient pu échapper à l 'attention du testateur; mais que, chaque 
fois que les biens non é n u m é r é s avaient quclqu'importance, la 
jurisprudence a toujours décidé qu'une semblable énuméra t ion 
avait pour effet de donner à l ' ins t i tut ion le caractère d'un legs à 
t i t re particulier ; , 

u Attendu qu ' i l n'est pas contesté qu'outre les biens dont i l 
a été disposé par son testament, le défunt possédai t encore des 
valeurs ex t r êmemen t considérables tant en fonds publics qu'en 
valeurs industrielles; qu ' i l n'est pas possible de croire qu'un 
homme auquel on ne peut refuser l'intelligence et les capacités 
nécessaires aux hautes fonctions qu ' i l remplissait, n'aurait pas 
compris qu'en circonscrivant son inst i tut ion comme i l l'a fait, et 
en éi iuniéranl minutieusement les choses qu ' i l laissait, en ajou
tant ensuite à celle énu iné ra t ion , dans une autre partie de son 
testament, quelques petites rentes qui l u i é ta ient dues, i l excluait 
nécessa i rement du legs les valeurs considérables qu ' i l n'avait pas 
comprises dans l ' énuméra t ion et qui s 'élevaient alors à plusieurs 
centaines de mille francs ; 

« Attendu qu ' i l est beaucoup plus rationnel de penser qu ' après 
avoir a t t r ibué à l 'aîné de ses neveux du nom De Potcsta le do
maine patrimonial de Waleffe, i l avait entendu se r é se rve r la dis
position u l t é r i eu re des susdites valeurs pour en gratifier ses 
autres parents, p résompt ion qui trouve un nouvel appui dans la 
double circonstance reconnue dans les réponses aux faits et ar t i 
cles, que le défunt , quelque temps avant sa mort , a d i s t r ibué l u i -
même une partie de ces valeurs à la défenderesse , douai r iè re De 
Bonhomme,et au défendeur Ch. De Potcsta, et qu 'à la même épo
que i l disait qu ' i l n'avait pas t e rminé ses affaires; 

» Attendu (pic la répé t i t ion dans plusieurs parties du testa
ment de la qualification d 'hér i t i e r ne peut donner à l ' insti tution 
une por tée qu'elle n'avait pas et qu ' i l en est de même de l'obliga
tion de payer certains legs, les dettes de la succession, les frais 
funé ra i r e s , celte obligation trouvant son explication dans la 
grande importance du legs de la terre de Waleffe ; 

« Attendu que de tout ce qui p récède i l résul te que le testa
ment dont i l s'agit ne renferme en faveur du baron Louis De Po
tcsta, qu'une disposition à t i t re par t icul ier . . . » 

Appel par le conseiller De Potcsta. 

A R R Ê T . — u Dans le droi t la famille De Villenfagnc est-elle re-
ecvable dans son action? 

« Cons idérant que les in t imés agissent comme hér i t iers légi
times du défunt , et que l'appelant excipe de sa quali té de léga
taire universel : qu ' i l s'agit donc de savoir s'il a rée l lement cette 
qual i té ; 

« Cons idérant que, par le testament olographe du 14 mars 
1850, la baron De Potcsta de Waleffe a ins t i tué pour son hér i t ie r 
le conseiller De Potcsta son neveu, à qui i l laisse sa terre de Wa
leffe avec tout ce qui s'y trouve et tout ce qui en dépend ; qu'en 
généra l , cet mots : j'institue pour mon héritier... p résenten t 
l ' idée d'un appel à l 'universa l i té de la succession; que c'est ainsi 
qu'ils ont dû ê l re compris par le testateur, puisqu'il n'a fait que 
des legs particuliers et sans dispense de rapport aux autres per
sonnes dénommées dans son testament, et qu ' i l a déclaré dans le 
p réambule de l'acte vouloir disposer des biens que la divine Pro
vidence l u i avait d é p a r t i s ; 

« Que par l ' énuméra t ion des biens de Waleffe i l n'a donc 
pas voulu restreindre l ' inst i tut ion à ces biens, mais témoigner sa 

volonté bien a r rê tée de les attribuer à son neveu, comme hér i 
t ier , sans entendre exclure les valeurs, en fonds publics et actions 
industrielles, dont i l n'aurait pas disposé u l t é r i e u r e m e n t ; que 
tout ce qu'on peut induire du silence ga rdé sur ces valeurs c'est 
que le défunt avait alors l ' intention de les distribuer en dons 
manuels, comme i l l'a fait à l 'égard de sa soeur De Bonhomme et 
de son neveu Charles De Potesta ; mais que la contexture du tes
tament et l 'économie de ses dispositions repoussent l ' idée d'une 
succession ab intestat; que partout l ' inst i tué y est désigné sous 
le nom d 'hé r i t i e r , soit qu ' i l s'agisse de l u i faire des avantages ou 
de l u i imposer des charges ou conditions; qu ' i l est sensible, en 
effet, que, par sa position et son rang dans le monde, le testateur 
tenait à ê t re r ep résen té dans sa personne et ses biens, non par 
des parents qu ' i l avait oubl iés , mais par celui à qui i l laissait sa 
terre patrimoniale, dont i l prenait le n o m ; qu'aussi l ' a - t - i l tou
jours chargé , à t i t re d ' hé r i t i e r , du soin de ses funérail les et gé
né ra lement du paiement de toutes les dettes existant à l 'époque 
de son décès ; 

« Considérant que l ' in t imée De Bonhomme étai t ea cause en 
p r e m i è r e instance; q u ' é t a n t notifiée de l'appel, clic devait défen
dre ou acquiescer aux conclusions de l'appelant; qu'elle est donc 
censée s 'être r appo r t ée à ce qui serait j u g é entre les autres par-
tics, d'autant plus qu'elle a réclamé les dépens à la charge de celle 
qui succomberait; que, par suite de la réformat ion du jugement, 
elle se trouve dans la même position que les autres in t imés à 
l 'égard de l'appelant; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appellation et ce dont appel à 
n é a n t ; émendan t , déclare la famille De Villenfagnc non receva-
ble ni fondée dans son action ; déclare commun le p ré sen t a r r ê t à 
l ' int imée De Bonhomme ; condamne cette femme et les int imés 
De Villenfagnc aux dépens des deux instances envers l 'appelant; 
ordonne la restitution de l'amende. » (Du 22 décembre 1852. —-
Plaid. M M ' » FORGEUB, ROBERT, F A B R Y , MOXIIO.X.) 

T R I B U N A L C I V I L D E T O N G R E S . 

"Présidence de !M. K a y m n e c k e r s . 

TESTAMENT. — I N T E R P R É T A T I O N . — COUSI.N'S ET COUSINES. 

L'institution faite par un testateur en faveur des cousins et cou
sines de son père s'applique aux cousins de tous les degrés. 

En conséquence, tes cousins-germains ne peuvent pas exclure du 
legs les cousins sous-germains. 

(DEKERS c. BILLEN. ) 

Par testament avenu devant le no ta i re Misso t ten , le 
5 a v r i l 1852, P i e r r e - L i v i n B i l l e n , d é c é d é sans laisser de 
descendants, l é g u a s ix verges de t e r r e , d i x verges de p r a i 
r i e et une maison avec d é p e n d a n c e s , contenant s ix verges, 
aux cousins et cousines de son p è r e (aen de ?iichten en 
neven van zynen vuder). I l d i s t r i b u a en m ê m e temps ses 
autres biens en t re ses parents ma te rne l s . 

Les cousins-germains d u p è r e d u testateur (par t ie J A M I N É ) 
ont p r é t e n d u qu ' i l s é t a i e n t seuls a p p e l é s , en ra ison de la 
p r o x i m i t é de l e u r d e g r é , à r e c u e i l l i r le legs en ques t ion , 
et qu ' i l s excluaient donc les cousins sous-germains (par t ie 
N O Y E N ) . 

Ceux-ci on t soutenu que les termes d u testament é t a i e n t 
c la i rs et l e u r sens ne t et p r é c i s ; que la qua l i f i ca t ion g é n é 
r i q u e de cousins et cousines, sans aucune r e s t r i c t i o n , s'ap
p l i q u a i t aussi b i en aux cousins et cousines sous-germains 
(o c d e g r é ) , qu 'aux cousines et cousines germains ( 4 e d e g r é ) ; 
que , par c o n s é q u e n t , i l n ' y avai t p o i n t l i e u à i n t e r p r é t a t i o n ; 
que s i , d ' a i l l eurs , le testateur avai t v o u l u appeler les cou
sins-germains à l ' exc lus ion des cousins sous-germains, i l 
s'en serait e x p l i q u é ; q u ' i l é t a i t m ê m e si peu v r a i q u ' i l e û t 
v o u l u favoriser la p r o x i m i t é d u d e g r é , q u ' i l ava i t exc lu une 
tante de son p è r e , la p r o p r e m è r e de deux des demandeurs ; 
qu 'au su rp lus , dans la supposi t ion g r a t u i t e q u ' i l p û t y avo i r 
doute sur l ' i n t e n t i o n d u tes ta teur , i l f a l l a i t s'en t e n i r à 
sa v o l o n t é é c r i t e p l u t ô t que d ' avo i r recours à des c i r c o n 
stances incer ta ines . 

A l ' appui de ce s y s t è m e , i ls i nvoqua ien t les autor i tes 
suivantes : R É P . G É N . D U J . DU P A L . , V O Testament, n"» 1679 
et 1 6 8 8 , V O Enfant, n 0 1 7 et s u i v . , et V O Legs, n ° 6 6 ; —-
C O I N - D E L I S L E , Des donations et testaments, Par is 1 8 4 4 , 
sous l ' a r t . 1002 , p . 4 4 6 , n " ' 5 et 7 , sous l ' a r t . 9 1 4 , p . 122 , 
n o t e ; — D O M A T , Des testaments, L i v . 5 , Sect. 6 , n ° 2 ; — 
R O L L A N D DE V I L L A B G C E S , Bruxe l l e s 1848, V O Interprétation 



des testaments, n o s 5 e t 1 1 , V ° Enfant, n°" 0 et su iv . — 

T O U L L I E R , é t l i t . f r . , t . V I , n ° 3 1 1 , é d i t . B r u x . , 1 8 3 8 , t . I I I , 

p . 5 3 0 ; — P O T I I I E R , 1 8 3 1 , t . I I I , p . 615 , n ° 5 4 8 ; t . I V , 

p . 155, n ° ' 587 et su ivan ts , et t . V I I , p . 5 5 5 , n ° 2 1 5 ; — 

Bruxe l les , 1 fi a v r i l 1858 ( J . DU P A L . B . , 1837-1840, p . 2C5); 

— Doua i , 4 m a i 1827 ; — B r u x e l l e s , 7 m a i 1 8 3 4 ; — Gre 

noble , 15 m a i 1 8 3 4 ; — Cacn, (i j a n v i e r 1845 ( J . DU P A L . , 

1 8 4 5 , 1 , 608 ) , et s u r t o u t L i è g e , 8 m a i 1 8 5 1 , affaire B E R T U O , 

(BELGIQUE J U D I C I A I R E , I X , 1428) . 

JUGEMENT. — « Attendu que, par testament reçu par le no
taire Missotlen, le 5 avr i l 1852, et réd igé en langue flamande, 
Picrrc-Livin Bi l lcn a légué trois immeubles aux cousins et cou
sines de son p è r e , en les dés ignant par les expressions : « Acn de 
» neven en nicliten van myncn vader ; » 

« Attendu que la vocation de nichlen en neven, comme celle de 
cousins et cousines, s'applique aux cousins sous-germains et 
même à ceux qui se trouvent à des degrés plus éloignés, comme 
aux germains ; 

« Attendu qu ' i l est de principe qu ' i l ne faut s 'écar ter du vrai 
sens des termes employés par le testateur que lorsqu'il parait 
certain qu ' i l a pensé autrement qu ' i l n'a parlé ( L . OU, D i g . , de 
Lcyat., 3«); 

n Que, d ' après la doctrine de RICARD, i l vaut mieux, dans 
le doute, s ' a r r ê t e r à ce qui se trouve écrit que d'avoir recours à 
des circonstances incertaines ; 

« Attendu qu'en dés ignant ses légataires par les mots : cousins 
et cousines de son père, le testateur n'a eu d'autre but que d'ex
clure les parents de la ligne maternelle ; qu ' i l ne ressort d'aucune 
circonstance qu ' i l ait restreint l'effet de sa l ibérali té aux cousins-
germains qui se trouvent au qua t r i ème degré , pour exclure ceux 
qui sont au c inquième ou sixième d e g r é ; 

<• Attendu qu ' i l est en aveu que les clients de M C NOYEN sont 
les descendants de Lambert B i l l en , cousin-germain du p è r e du 
testateur; que, d 'après les considérat ions qui p récèden t , ils se 
trouvent appelés à recueillir une part dans le legs dont i l s'agit ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , de l'avis conforme de M . Fuss, 
substitut du procureur du r o i , déclare les demandeurs non fon
dés dans leurs conclusions et les condamne aux d é p e n s . » (Du 
16 mars 1853. — Plaid. M M " JAMINÉ C. NOYEN.) 

OBSERVATION. — V . B r u x e l l e s , 28 j u i n 1 8 4 8 , affaire G i -

L A I N C. D E R I D E A U ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , V I I , 170) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
i —TiT- HT'-fi—r~ 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . de Hauvage. 

POURSUITE D I S C I P L I N A I R E . — FAUTE D 'AUDIENCE. — COMPÉ

T E N C E . — JUGE DESSAISI. 

C'est avant de statuer sur l'affaire à l'occasion de laquelle a surgi 
un incident relatif à la répression d'une infraction à la disci
pline commise à l'audience par un avocat que le juye peut user 
du pouvoir extraordinaire dont les Tribunaux sont armés en 
cette matière. Code de p rocédure civile, art. 89, 90, 91 et 1056 ; 
Code d'instruction cr iminel le , art . 504 , 505 et 507; Code 
pénal , ar t . 577 ; loi du 50mars 1808, art. 105 ; décre t du 1 5 d é 
cembre 1810, art . 59. 

Ce juge cesse d'être compétent pour user de ce droit immédiatement 
après le jugement rendu sur l'affaire principale. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. L ' A V O C A T B E C K E R S . ) 

Le m i n i s t è r e p u b l i c s'est p o u r v u en cassation con t re u n 

j ugemen t d u T r i b u n a l co r rec t ionne l de L i è g e , d u 14 a o û t 

1852 , r a p p o r t é pa r nous , X , 1 4 9 2 . Pou r l ' i n t e l l igence des 

faits de la cause, nous renvoyons au compte- rendu q u i ac

compagne le j u g e m e n t d é n o n c é . 

Devant la C o u r , l ' a v o c a t - g é n é r a l a r a p p e l é que de t o u t 

temps la j u r i d i c t i o n except ionnel le don t i ls 'agissait au p r o c è s 

avai t é t é reconnue ( D . / . unica, l i b . I I , l i t . I I I ; — - M O R N A C , 

sur celte l o i ; é d i t de 1 5 5 2 , chap . X V ; — C A R R É , sur l ' a r t i 

cle 1056 , n " 6 2 0 ; — discours de M A L L A R M É dans L O C R É , é d i t . 

belge, t . X , p . 4 7 6 , n ° 1 8 ) ; i l s'est ensuite d e m a n d é si la 

r é p r e s s i o n de l'offense à la d i g n i t é de la m a g i s t r a t u r e de

v a i t ê t r e p r o m p t e et i m m é d i a t e h ce po in t qu ' e l l e fû t n é c e s 

sairement p r é a l a b l e à la d é c i s i o n de l'affaire, p r i n c i p a l e . 

A p r è s avoi r e x p l i q u é , à l 'a ide des discussions au Conseil 

d 'Etat ( L O C R É , t . X , p . 451 et 4 5 4 , n ° 5) , p o u r q u e l m o t i f 

les mo t s , « dans les affaires don t i l s sont saisis a avaient é t é 

ajoutes à la p r e m i è r e r é d a c t i o n de l ' a r t . 1 0 5 6 , et que ces 

mots ne pouva ien t a v o i r la p o r t é e q u ' o n l e u r a t t r i b u a i t à 

t o r t ( a r g . , a r t . 10 , 1 1 , 90 , 91 d u Code de p r o c é d u r e c i v i l e ) , 

i l a i n v o q u é l ' o p i n i o n de M O R I N , Traité de la discipline ju
diciaire, t . I " , p . 1 3 7 . n u 1 5 5 ; de D A L I . O Z , Nouveau R é p . , 

V"Avocat, n°* 4 9 1 et 4 9 3 , o ù ce d e r n i e r au t eu r r appo r t e une 

e s p è c e dans laquel le le r é q u i s i t o i r e d u m i n i s t è r e p ub l i e ne 

fu t l u con t re l 'avocat q u ' a p r è s le p r o n o n c é de l ' a r r ê t dans 

l 'affaire p r i n c i p a l e . V a i n e m e n t l 'avocat i n t e r d i t p o u r u n an 

se p o u r v u t - i l devant la Cour de cassation de France ; cette 

Cour a d m i t , en re je tan t le p o u r v o i , que des r é s e r v e s faites 

pendant que le T r i b u n a l est saisi de l 'affaire p r i n c i p a l e sont 

la mise en ac t ion d u d r o i t de r é p r e s s i o n sur lequel on peut 

s ta tuer a p r è s a v o i r d i s j o i n t l ' i n c i d e n t de cette af fa i re . Rap

p rochan t cette e s p è c e de celle soumise à la Cour de cassa

t i o n de B e l g i q u e , l ' a v o c a t - g é n é r a l faisait r e m a r q u e r que , 

devant le j u g e de p a i x , le magis t ra t tenant le s i è g e de m i 

n i s t è r e p u b l i c ava i t requis et r e ç u acte de ses r é s e r v e s q u a n t 

à la poursu i t e de l 'out rage ; q u ' i m m é d i a t e m e n t a p r è s que 

l ' audience e û t é t é r endue p u b l i q u e , i l avai t a n n o n c é q u ' i l 

a l l a i t r e q u é r i r l ' app l i ca t i on des peines d i s c ip l i na i r e s , mais 

que , v u l ' heure a v a n c é e , l ' i n c i d e n t avai t é t é r emi s à l ' a u 

dience du 26 p o u r en tendre le r é q u i s i t o i r e d u m i n i s t è r e 

p u b l i c , les observat ions de l 'avocat et ê t r e fa i t ce ([tic de 

d r o i t . I I e s t imai t enf in que , dans ces circonstances, les r é 

serves et l 'annonce de la v o l o n t é de r e q u é r i r ayant eu l i e u 

i m m é d i a t e m e n t a p r è s le fai t r e p r o c h é à l 'avocat et avant 

que le j u g e se fû t dessaisi de l 'affaire p r i n c i p a l e , on ne p o u 

v a i t , sans e x a g é r e r la r i g u e u r de la l o i , c o n s i d é r e r le juge 

comme ayant i n c o m p é l e m m e n t j u g é . 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — u V u les art . 89, 90, 91 et 1056 du Code de procé
dure civile, 5 0 i , 505 et 507 du Code d'instruction criminelle, 
377 du Code péna l , 105 du décret du 50 mars 1808 et 59 du d é 
cret du 14 décembre 1810 ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de l'ensemble de ces dispositions que 
le pouvoir extraordinaire dont les Tribunaux sont a rmés pour 
r é p r i m e r les infractions à la discipline, comme les déli ts qui se 
commettent à leurs audiences, est soumis à la condition essentielle 
qu'ils en fassent usage « sur-le-champ, séance tenante, et i m m é 
diatement après que les faits auront été consta tés , » l'affaire dont 
ils sont occupés en ce moment demeurant suspendue ; 

« Que cette in te rp ré ta t ion est confirmée par le but de la l o i , 
qui est de faire une justice ins tan tanée des écarts contre le res
pect dù à ses organes dans l'exercice de leurs fonctions ; 

» Que si ce mode de procéder n'est pas suivi , la ju r id ic t ion 
extraordinaire n'ayant plus de but , la reconnaissance dos faits 
revient aux juridict ions ordinaires ; 

u Qu'ils 'ensuil qu'en réformant comme incompélcnuncnt rendu 
le jugement en date du 28 février 1852, par lequel le Tr ibunal de 
simple police de Liège avait infligé une peine au défendeur à 
raison d'une infraction à la discipline des avocats commise à son 
audience du 19 du même mois, après qu ' i l avait déf ini t ivement 
s ta tué sur l'affaire à l'occasion de laquelle l 'incident avait surgi 
et en renvoyant les poursuites devant la ju r id ic t ion qui doit en 
conna î t r e , la décision attacpiéc, loin de contrevenir aux lois de la 
m a t i è r e , en a fait une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi . « (Du 8 novem
bre 1852.) 

OBSERVATIONS. — V . Cass. F r . , 3 oc tobre 1851 et 8 d é 

cembre 1 8 4 9 ; — M E R L I N , R é p . , V° Opposition à ordon
nance de Chambre du conseil, n ° 4 ; — L E c i t A V E R E N n , 

é d i t . i i i - 4 ° , t . I " , p . 5 6 8 , 2° é d i t . ; — BOURGUIGNON, t . I I , 

p . 4 5 4 , n ° 1 1 1 . Quan t aux mot i f s de la c o m p é t e n c e excep

t i o n n e l l e , V . C H A U V E A U sur C A R R É , Quest . 3 4 2 0 . 

' -IjHâHSifT • — 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e de M . W a c f e l a e r . 

P R E S S E . — D R O I T D E R É P O N S E . — J O U R N A L . — É D I T E U R . — 

I M P R I M E U R . — C I R C O N S T A N C E S A T T É N U A N T E S . 

L'imprimeur d'un journal poursuivi du chef de refus d'insertion 
d'une réponse doit être mis hors de cause s'il fait connaître 
l'éditeur à la justice. 

La loi n'exige pas que la réponse dont elle donne à toute personne 
citée dans un journal le droit de requérir l'insertion soit l'œu
vre de cette personne. 



La personne citée dans un journal à raison d'un procès qu'elle a 
soutenu peut, à litre de réponse, exiger l'insertion du jugement 
intervenu. 

Peu importe que ce jugement ne soit pas en dernier ressort ou tic 
soit pas produit au journal en forme authentique. 

Le journal ne satisfait pas à son obligation en publiant la réponse 
sur une feuille détachée et d'un format différent annexée à un 
numéro. 

La pztblication imparfaite d'une réponse complétée plus tard peut 
être considérée comme une circonstance atténuante. 

( l .E MINISTÈRE PUBLIC C. JOLY ET VAN BUGCENUOLT.) 

C a b r y , se p r é t e n d a n t i n j u r i é pa r une p u b l i c a t i o n d 'Aer t s , 
l u i avai t i n t e n t é une ac t ion c i v i l e en d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
Ae r t s f u t c o n d a m n é par le T r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s . 

Le j o u r n a l Sancho r e n d i t compte de cette affaire en c i 
t an t le n o m de Cabry , q u i c r u t d e v o i r , à t i t r e de r é p o n s e , 
r e q u é r i r dans le Sancho l ' i n s e r t i o n d u j u g e m e n t r e n d u e n 
t r e l u i et A e r t s . 

S o m m é par huiss ier d ' o b t e m p é r e r à ce l l e o b l i g a t i o n , l e 
Sancho n ' en f i t r i e n ; pu i s , une pour su i t e co r r ec t ionne l l e 
ayant é t é i n t e n t é e de ce che f con t re son i m p r i m e u r , i l p u 
b l i a le j u g e m e n t Cabry sur u n q u a r t de f eu i l l e j o i n t en 
s u p p l é m e n t à son j o u r n a l . 

Plus t a r d , le Sancho, r e n o n ç a n t à fa i re les choses à d e m i , 
i n s é r a le texte comple t d u j u g e m e n t en ques t ion , le 1 0 a v r i l 
1 8 5 3 , mais sans a v e r t i r ses lec teurs que cette r é p o n s e é t a i t 
r e l a t i ve aux ar t icles q u ' i l avai t p u b l i é s sur le p r o c è s Cabry 
en 1 8 5 2 et 1 8 5 3 . 

L ' i m p r i m e u r d u j o u r n a l , V a n B u g g e n h o u t , a s i g n a l é à la 
j u s t i ce comme é d i t e u r J o l y , l eque l s'est e m p r e s s é de se r e 
c o n n a î t r e t e l , et i l a requis sa mise hors de cause. 

Le m i n i s t è r e pub l i c s'y é t a n t o p p o s é , le T r i b u n a l a r e n d u 
le j u g e m e n t su ivan t , a p r è s une i n s t r u c t i o n p r é a l a b l e sur le 
p o i n t de f a i t . 

JUGEMENT. — a Revu ses jugements du 6 de ce mois; 
« Attendu que le p révenu a établi que l ' éd i teur réel du Sancho 

étai t Victor Joly, q u i , produit comme t é m o i n , a reconnu que la 
r édac t ion , l'impression et la vente de cette feuille se font pour 
son compte exclusif depuis une époque an t é r i eu re aux faits qui 
ont d o n n é lieu aux présen tes poursuites ; 

« Attendu que, si l ' imprimeur d'un journal peut ê t re pour
suivi lorsque l ' éd i teur réel n'est pas connu par les indications du 
journal m ê m e , l 'équi té comme les principes généraux sur la ma
t i è re inclinent pour la mise hors de cause de l ' impr imeur pour
suivi qui fait conna î t re d'une man iè re incontestable l ' éd i teur réel 
du journal ; 

« Que, s'il en étai t autrement, l ' impr imeur , qui d'ordinaire 
compose et impr ime, mais ne l i t pas un journa l , pourrai t mar
cher vers sa ruine sans pouvoir en soupçonner la cause ; qu'en 
effet, du moment où l ' imprimeur a, comme dans l 'espèce, son 
domicile et son atelier ailleurs qu'au bureau du journa l , i l peut 
et doit , pour ainsi dire, ignorer la demande d'une insertion de 
réponse tant que l 'édi teur ne juge pas convenable de l iv re r cette 
réponse à l ' impr imeur ; d 'où i l suit que la peine de 4 2 fr . 4 0 e. 
comminée parchaquejourde relard, poursuivie après deux années 
d'intervalle, pourrai t venir surprendre un imprimeur et l 'écraser 
par ces pénal i tés cumulées s'il n 'é ta i t en droi t d ' indiquer comme 
éd i t eu r légal et responsable celui pour compte duquel se fait 
toute l 'exploitation du journa l , y compris son impression ; 

" Attendu que par cela même que la pénali té comminée par 
l 'ar t . 1 3 de la loi du 2 0 ju i l l e t 1 8 5 1 court par chaque jou r de 
retard depuis la notification de la réponse jusqu'au jou r de son 
insertion au journa l , la poursuite n ' ép ro u ve aucun pré judice réel 
par la recevabil i té de la p ré ten t ion fondée ou non fondée d'un 
imprimeur argumentant de l'existence d'un éd i t eu r réel qu ' i l veut 
mettre en son lieu et place ; 

•• Que vainement encore on allègue que par ce système de d é 
fense et les lenteurs qu ' i l peut e n t r a î n e r , la répress ion du dél i t 
dont i l s'agit sera moins efficace puisqu ' i l n'est pas m ê m e au pou
vo i r du juge répressif d'ordonner l ' insertion de la réponse r é 
clamée et que son office se borne à prononcer pour chaque jou r 
de retard une peine pécunia i re ; que, si l ' éd i teur condamné peut 
différer la publication d'une réponse parmi payant l'amende con
tinue, i l ne saurait y avoir de pré judice par la défense d'un i m 
primeur q u i , en présence d'une amende courant de plein droi t , 
indique comme dans l 'espèce l ' éd i t eur responsable de cette p é 
nal i té ; 

• Attendu au surplus que l 'ar t . 1 5 du décre t du 2 0 ju i l l e t 1 8 3 1 
ne comminc la pénal i té que contre l ' éd i teur et qu ' i l r é su l t e , tant 
de l 'ar t . 1 4 dudit décret que de l 'ar t . 1 8 de la Constitution que 

le législateur a fait une distinction entre l ' imprimeur et l 'édi
teur ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , joignant les deux causes, renvoie 
le p r é v e n u des fins des poursuites, sans frais. » (Du 1 5 avr i l 1 8 5 3 ) . 

S ta tuant ensuite en t r e le m i n i s t è r e pub l i c et J o l y , au 

f o n d , le T r i b u n a l a p r o n o n c é en ces termes : 

JUGEMENT. — «. Attendu que le p r é v e n u s'est reconnu l ' éd i teur 
réel du Sancho, dont Van Buggenhout n 'é ta i t que l ' imprimeur 
parmi salaire et sans aucun in té rê t dans l'exploitation de ce 
journa l ; 

» Attendu que, par exploit du 1 7 mars 1 8 5 3 , l ' édi teur du 
Sancho a été r égu l i è remen t s o m m é , au bureau du journa l , -d ' in 
scrire à titre de réponse aux quatre articles de ce journal des 7 , 
2 1 et 2 8 novembre 1 8 5 2 et 1 5 mars 1 8 5 3 , où Cabry avait é té 
n o m m é , les motifs du jugement obtenu par lu i à charge de 
Aerts ; 

« Attendu que, le Tr ibuna l é tan t ainsi saisi de la connaissance 
d'un délit à charge du p r é v e n u , doit , en cas de conviction, appli
quer les pénali tés comminées , et, par suite, celles qui courent 
de plein droit à dater du 2 0 mars 1 8 5 3 , sans que les réquis i t ions 
restreintes du minis tère public à l 'égard du p révenu , par suite 
des poursuites dir igées contre l ' impr imeur Van Buggenhout, 
puissent ê t re de nature à modifier l 'application de la loi p é 
nale ; 

« Attendu que l 'ar t . 1 3 de la loi du 2 0 ju i l le t 1 8 3 1 d i t que 
toute personne citée dans un journa l , soit nominativement, soit 
indirectement, a le droi t d'y faire in sé re r une réponse ; 

« Attendu que cet article n'exige pas que cette r éponse soit 
l'ouvrage de la personne c i tée , qui dès lors, tant pour la forme 
que pour le fond de cette r é p o n s e , j ou i t de la l iberté la plus é t en 
due; que, si une réponse injurieuse ou en t iè rement é t r angè re à 
l 'article auquel on r é p o n d peut, dans certains cas, ê t re déclarée 
inadmissible,un semblable reproche ne saurait être élevé à charge 
de Cabry qu i , pour toute réponse aux attaques dont i l a é té l 'ob
je t , se borne à r e q u é r i r l ' insertion au Sancho de l 'appréciat ion 
de faits du procès par les hommes préposés à cette fin par la 
loi ; 

• Qu ' i l suit de là que les circonstances que le procès n'est pas 
jugé en dernier ressort, ou que le jugement ne serait pas produit 
en forme authentique, ne pouvaient ni d é t r u ; r c ni différer l'exer
cice des droits consacrés par l 'ar t . 1 5 de la lo i p réc i t ée ; qu'elles 
ne sauraient même ê t re invoquées avec f ru i t pour a t t énuer la r i 
gueur des amendes comminées , puisque, au lieu de faire droi t à la 
juste demande de Cabry dans son journa l du 2 0 mars 1 8 5 3 , le 
p r é v e n u se plaî t à y r é p o n d r e par des sarcasmes et des raille
ries ; 

» Attendu que, le p r é v e n u ayant é té mis en demeure, par 
l 'exploit p r é c i t é , d ' i n sé r e r la r éponse de Cabry au plus tard le 
dimanche 2 0 mars 1 8 5 5 , c'est de ce j ou r que commence à courir 
l'amende de 4 2 fr . 4 0 cent, comminée pour chaque jour de re
tard ; 

i At tendu, néanmoins , que le 5 avr i l courant le p r évenu a fait 
sur un quart de feuille, annexé au Sancho dudi t jour , la réponse 
réclamée ; 

o Attendu que le légis la teur , en assurant à toute personne citée 
dans un journal le droi t d'y faire insé re r une réponse, a entendu 
év idemment que ce fût dans le journa l même que celte r éponse 
fût i n sé rée ; que l ' éd i teur ne satisfait point dès lors au v œ u de la 
loi en insérant la réponse dans une feuille séparée , d'une dimen
sion différente, et non des t inée par suite à faire corps dans la 
collection du journal ; 

« At tendu , n é a n m o i n s , que ce commencement d 'exécut ion 
constitue à part ir du 5 avr i l courant des circonstances a t t é n u a n 
tes en faveur du p r é v e n u ; 

» Attendu que dans son n u m é r o du 1 0 de ce mois le Sancho 
a publ ié la réponse de Cabry ; 

« Attendu que cette r éponse est textuellement celle réc lamée 
par ce dernier; que. si l ' éd i teur ne mentionne pas que cette r é 
ponse est relative aux articles du Sancho des 7 , 2 1 , 2 8 novembre 
1 8 5 2 et 1 3 mars 1 8 5 5 , on ne saurait l u i faire un grief de cette 
p r é t e n d u e omission, puisque la loi ne l u i ordonne que d ' i n sé r e r 
la réponse telle que la personne citée demande qu'elle soit i n 
sérée ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , v u les ar t . 1 5 et 2 5 de la loi du 
2 0 ju i l l e t 1 8 3 1 , etc., condamne le p r évenu sur pied de l ' a r t i 
cle l 0 ' de la loi du 5 0 décembre 1 8 5 2 : 1 ° à une amende de 
4 6 6 f r . 4 0 cent, pour onze jours de retard à partir du 2 0 mars 
jusqu'au 5 avr i l 1 8 5 5 , et 2 ° à 5 5 f r . d'amende pour sept jours 
de retard à part ir du 5 jusqu'au 1 0 avr i l 1 8 5 5 . » (Du 1 3 avr i l 
1 8 5 5 . — Plaid. M " F A I D E R . ) 

BRUXELLES. — I.MP. DE F . VAXDERSLAGHMOLEX, RUE UAUTE, 2 0 0 . 



5 6 1 T O M E X I . — N O T 5 6 ET 5 7 . — JEUDI 5 ET DIMANCHE 8 M A I 1 8 ö o . 562 

L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

D R O I T C R I M I N E L . 

E N R E G I S T R E M E N T . D E L ' A P P L I C A T I O N D E L A L O I DE 22 F R I M A I R E 

AN V I I , D E L ' A R R È T É - L O I DE 19 JANVIER 1815 ET DE LA L O I D U 

1 e r JUIN 1849 AUX P O U R S U I T E S R É P R E S S I V E S D A N S L E S Q U E L L E S 

S O N T I N T É R E S S É E S D E S P A R T I E S C I V I L E S R É E L L E S O U A S S I M I L É E S . 

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES. 

La loi sur le t imbre , du 15 brumaire an V I I , et la loi du 22 f r i 
maire suivant, sur l 'enregistrement, distinguent soigneusement, 
dans leur application, les poursuites répress ives in tentées exclu
sivement dans l'intérêt de la vindicte publique, et celles dans les
quelles un intérêt privé vient se placer à côté de l'action sociale. 

Dans ce dernier cas, les ar t . 68 et 09 de la loi du 22 frimaire 
an V I I soumettent les actes et jugements à un droit fixe ou pro
portionnel. 

A r t . 08. <• Actes soumis à un droit f ixe . . . n" 48. — Les actes 
« et jugements de la police ordinaire et des Tribunaux de police 
e correctionnelle et criminelle, soit entre parties, soit sur la 
K poursuite du min i s t è r e public avec partie civile, lorsqu'il n'y 
<. a pas condamnation de sommes ou valeurs, ou dont le droit 
« proportionnel ne s 'é lèverai t pas à un franc. » 

A r t . 69, § 1 e r . « D r o i t proportionnel de 25 cent, par 100 f r . , 
<• n° 9. — Les expédi t ions des jugements de la police ordinaire, 
« de la police correctionnelle et des Tribunaux criminels, portant 
« condaimiatioii de sommes et valeurs, excepté les dommages-in-
o térê ts (le droi t proport ionnel ne pouvant ê t re au dessous du 
u droi t fixe établi par l ' a r t . 08). » 

Même article, § 5. « Dro i t proportionnel de deux francs par 
» cent francs... n° 8. — Les dommages- in té rê t s prononcés par 
••• les Tribunaux criminels, correctionnels et de police. « 

Dans le premier cas, au contraire, i l y a ou dispense complète 
des droits de t imbre et d'enregistrement, d 'après l 'art . 70, § 5, 
n" 9, ou seulement enregistrement en débet, d ' après le même ar
ticle, § 1 " , n°» 1 à 5, et § 2 , n° 5. 

Voici dans quels termes ces dispositions sont conçues : 
A r t . 70, § 5. — ii Sont exempts de la formalité de l'cnregis-

« trement. . . 9" Tous les actes et procès-verbaux (excepté ceux 
u des huissiers et gendarmes, qui doivent être enreg i s t rés , § 2 , 
« n° 5) et jugements concernant la police générale et de sûre té et 
« la vindicte publique. » 

Même article, § 1 e r . — « Seront enregis t rés en débet : 1" Les 
ii actes et p rocès -verbaux des juges de paix pour faits de police 5 
0 2° ceux faits à la r e q u ê t e du min is tè re publie ; 5° ceux des 
« commissaires de police ; 4° ceux des gardes établis par l ' autor i té 
« publique pour dél i ts ruraux et forestiers ; 5° les actes et juge-
u ments qui interviennent sur ces actes et p rocès -ve rbaux . » 

Même article, § 2 . — « Seront enregis t rés gratis 5° Les 
« actes des huissiers et gendarmes, dans les cas spécifiés au § 3, 
« n° 9. » 

La disposition de l 'ar t . 10 de la loi du 15 brumaire an V I I 
conticot, dans les termes suivants, la consécrat ion des mêmes 
distinctions : 

A r t . 1 6 . « Sont exceptés du d ro i t et de la formali té du t im-
o bre : 1 ° . . . Les actes de police générale et de vindicte publique 
a et ceux du min i s t è re public non soumis à la formali té de I ' C I I -
11 registrement. » 

En un mot, enregistrement à dro i t fixe ou à droi t proport ion
nel, lorsqu'il y a poursuite du min i s t è re public avec partie civile, 
et exemption de l 'enregistrement, ou bien enregistrement en 
débe t ou gratis lorsque le min i s t è r e public agit seul, sans partie 
civile. 

Survint un ar rê té - lo i du 19 janvier 1815, lequel disposa de la 
m a n i è r e suivante : 

« Considérant les difficultés et les entraves que porte à la 
u prompte exécut ion des p r o c é d u r e s criminelles et corrcclion-
u nclles la formalité de l'enregistrement en débet des actes et 

u p rocès -ve rbaux y relatifs, sans qu ' i l en résul te quelque avan-
t tage pour l ' É t a t ; 

u Sur le rapport de notre commissai re-général de la justice, 
« notre Conseil p r ivé entendu, 

u Avons a r r ê t é el a r r ê t o n s : 

A r t . 1 " . ii Les p r o c è s - v e r b a u x de tous officiers de jus t ice , 
« juges d ' instruction, juges de paix ou leurs s u p p l é a n t s , et en 
u généra l de tous les agents de la justice dans les affaires c r in i i -
11 nclles ou correctionnelles ou de simple police, rédigés soit 
» d'office, soit sur une plainte ou dénoncia t ion , seront à l 'avenir 
u dispensés d 'ê t re enregis t rés ou visés pour t imbre . 

i> I l sera, au lieu de ce, mis en tête desdites pièces, par les 
« personnes qu i les r éd ige ron t , les mots Pro juslitia. 

A r t . 2 . ii I I en sera de même de tous les a r r ê t s de renvoi , actes 
« d'accusation, mandats d'assignation de t é m o i n s , de comparu-
u t ion en personne, d'amener, d ' a r rê t ou toutes autres mesures 
u de just ice , prises en cas c r imine l , correctionnel ou de simple 
« police, par les au tor i tés c o m p é t e n t e s , ainsi que de tous les 
u exploits faits par les huissiers, soit aux t émoins , soit aux p r é -
« venus ou accusés dans les causes préc i tées . 

A r t . 5. « Ces dispositions ne seront pas applicables n é a n -
« moins, lorsque les accusés feraient citer des témoins de leur 
u c ô t é ; les aelcs relatifs continueront d 'ê t re soumis au dro i t 
u d'enregistrement. » 

En présence de ces dispositions, i l s'agit de savoir dans quels 
cas i l y a dispense des droits de timbre el d'enregistrement. 

Cette question a une certaine importance, car dans tous les cas 
où les formalités imposées par les lois du 15 brumaire et du 
22 frimaire an V U n'ont pas été accomplies, i l y a l i e u , non-
seulement à appliquer des amendes contre les officiers min is té 
riels chargés de la rédact ion et même contre les juges, mais i l y a 
en outre nul l i té des exploits et p rocès -ve rbaux , et défense aux 
juges de rendre aucun jugement sur de semblables actes sous 
peine d 'ê t re tenus personnellement des droits . (Loi du 22 f r i 
maire an V I I , art . 54 et 47.) 

Nous examinerons en conséquence la po r t ée des diverses dis
positions citées plus haut, et leur rapport avec les différents cas 
d'intervention directe ou indirecte d'une partie civile réelle ou 
assimilée . 

§ I e r . — De l 'Intervention d'une partie c iv i le ordinaire . 

L'ar rè té- Io i du 19 janvier 1815, que nous avons transcrit dans 
le paragraphe p récéden t , porte pour in t i tu lé dans le Journal offi
ciel, les mots que voici : u Ar rê t é qui exempte du t imbre et de 
ii l'enregistrement les procès-verbaux et tous actes relatifs aux 
u p rocédures criminelles et correctionnelles lorsqu'il n'y a pas 
« partie civile intéressée. » 

La phrase impr imée en lettres italiques ne se retrouve pas dans 
le texte de l ' a r rê té ; mais ce dernier ne la contredit par aucune 
de ses dispositions. I l importe donc d'examiner si celte phrase a 
rée l lement une por t ée j u r i d i q u e , si elle t radui t la pensée i n 
time du légis la teur , ou bien si le hasard seul l u i a fait trouver 
place dans le Journal officiel. 

Cette d e r n i è r e opinion est admise par une décision du Dépar 
tement des finances, du 1 e r j u i n 1825(/?ccuei7 de l'enregistrement, 
11" 1574), e l par une circulaire du même D é p a r t e m e n t en date du 
29 ju i l le t 1851 , laquelle décide en termes formels que « l ' appl i -
« cation de l 'arretc-loi de 1815 n'est jamais écar tée par l ' i n l c r -
« vention d'une partie civi le . » 

L 'opinion contraire est professée par un a r r ê t de la Cour de 
cassation du 28 j u i n 1852 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , t . X , p . 1125). 
Cet a r r ê t décide que, lorsqu' i l y a partie civile en cause, i l u 'y a 
pas dispense des droits de t imbre et d'enregistrement. Les motifs 
de cette décision sont résumés dans le réquis i to i re de M . F A I D E R , 
comme avocat -généra l à la Cour de cassation (PASICRISIE, 1852, 1 , 
599) : » En ma t i è re de répress ion en généra l , avec partie c ivi le , 

I « nulle exemption de droits ou de formali tés , nulle autorisation 



« d'enregistrement en débet, donc nulle application de l ' a r rè té -
« loi de 1815, lequel ne porte comme mesure d'exception à une 
« règle géné ra l e , et par conséquen t comme mesure d 'é t ro i te i n -
« t c r p r é t a l i o n , que sur les actes sujets à l'enregistrement en 
« débet. » 

Cette d e r n i è r e opinion nous semble devoir ê t re admise, tant à 
raison du texte de l 'arrê lé- loi de 1815 qu 'à raison de son esprit : 

A raison de son texte, parce que le p r é a m b u l e de cet a r r ê t é 
n'a pu ê t r e inséré dans le Bulletin officiel qu'en ver tu d'instruc
tions du secré ta i re d'Etat, auquel l ' a r rê té du 12 janvier 1818, 
rendu quelques jours auparavant, confiait tout ce qui concernait 
la rédac t ion dudit Bulletin. Le p r é a m b u l e parle expressément 
d'une dispense de droits pour les seuls actes à enregistrer en dé
bet. Or, les actes de poursuite avec partie civile sont assujettis, 
par la lo i de frimaire an V I I , à un enregistrement à droi t fixe, ce 
qui exclut l 'application de cet arrê té- loi aux actes compris dans 
les articles 68 et 69 de la loi de frimaire et la restreint aux seuls 
cas spécifiés dans les deux premiers paragraphes de l 'ar t . 70 de 
la même l o i . En outre, les actes é n u m é r é s dans les ar t . 1 et 2 de 
de l 'a r rê té- loi de 1815 sont spécia lement les actes compris dans 
les deux premiers paragraphes de l 'ar t . 70 c i té , notamment les 
procès -verbaux des juges de paix et de tous agents de la jus -
l ice , par conséquent de tous les fonctionnaires é n u m é r é s dans 
le paragraphe premier dudit article 70 ainsi que les exploits des 
huissiers que la loi de frimaire avait exceptés de la dispense pro
noncée à l 'ar t . 70, § 5, n" 9. 

Enfin l 'ar t . 7 d'un a r r ê t é royal du 11 j u i n 1815, lequel or
donne la publication, dans les provinces mér id iona les , de l ' a r rê té -
loi du 19 janvier 1815, mentionne l'objet de ce dernier a r r ê t é 
« qui exempte des formalités du t imbre et de l'enregistrement les 
procès -verbaux et tous actes relatifs aux p rocédures criminelles 
c l correctionnelles, à la r equê t e du min i s t è re public (Waarby de 
procès- verbaelen en al le aktcns bctrekkelyk de proceduren in cri-
minelc en corrcctionele aaken, op aansock van het officie geenta-
meerd, van de formalilcitcn van het zegel en de registratie worden 
vrygesteld).« 

La mention du ministère public eû t été inut i le , s'il ne s 'était 
agi d'exclure les cas d'intervention d'une partie civi le . 

A raison de l'esprit de l'arrêlé-loi de 1 8 i 5 , parce que le p r éam
bule de cet arrêté- loi confirme en touts points la pensée exp r imée 
par le r é d a c t e u r de l ' in t i tu lé . Le législateur a voulu enlever à 
certains actes de la justice répress ive l'entrave préalable de l'enre
gistrement en débet ou gratis, afin d 'accé lérer la marche des 
poursuites in tentées exclusivement dans l ' in térê t de la vindicte 
sociale. 

L 'a r rê té- lo i de 1815 a donc eu pour unique but d'assimiler aux 
actes é n u m é r é s au § 5, n° 9, de l 'ar t . 70 de la loi de frimaire 
tous les actes de justice répress ive énoncés aux deux premiers 
paragraphes de cet article. 

D'autres cons idéra t ions , t i rées par induction des dispositions 
de l 'arrêté- loi de 1815, confirment cette i n t e rp ré t a t i on . 

Le législateur déclare avoir été mû par le motif suivant : sup
primer une entrave qui ne procure aucun avantage à l 'É ta t . Or, 
pouvait-il dès- lors supprimer l'enregistrement à droi t fixe ou pro
portionnel, lequel est imméd ia t emen t versé par les parties civiles 
dans les caisses de l 'administration ou pré levé sur leur consigna
tion? 

Le législateur déclare que les actes posés à la r equê t e du p r é 
venu resteront soumis à la formalité ordinaire de l'enregistre
ment p r é a l a b l e ; et en cela i l ne fait que confirmer la disposition 
des art . 08 et 09, d 'après lesquels sont assujettis à un droi t fixe 
ou proportionnel les actes de justice répress ive entre parties. 
Comment peut-on supposer, comme le fait t rès-bien observer la 
Cour de cassation dans son a r r ê t du 28 j u i n 1852, que l ' a r rê lé -
loi de 1815 aurait introduit en faveur des parties civiles, agissant 
pour un in té rê t pécun ia i r e , un bénéfice qu ' i l refusait aux p r é v e 
nus, dans les actes posés par ceux-ci en vertu du droi t sacré de 
la défense? 

Enfin, pourquoi donnerait-on, à la partie civile, à raison de la 
ju r id ic t ion devant laquelle elle poursuit son action, un privi lège 
qui l u i est re fusé , si elle intente son action en justice c iv i l e , cas 
auquel elle est assujettie à tous les droits de t imbre et d'enregis
trement? 

Ces différentes considéra t ions nous semblent trop puissantes 
pour que nous hésit ions un seul instant à formuler le principe 
suivant consacré par la Cour de cassation : dès que le min is tè re 
public agit avec partie civi le , i l y a assujettissement aux droits de 
t imbre et d'enregistrement. 

§ I I . — Des cas o ù les part ies c iv i les a s s i m i l é e s sont In 
t é r e s s é e s à l a poursuite. 

On appelle parties civiles assimilées celles que l 'ar t . 158 du 

tar i f criminel du 18 j u i n 1811, l 'ar t , 4 de la loi du l " j u i n 1819, 
et l 'ar t . 155 du ta r i f cr iminel du 18 j u i n de la même année met
tent, quant aux frais, sur le m ê m e rang que les parties civiles 
ordinaires dès qu'une poursuite est faite dans leur in t é rê t . 

Voici à cet égard le texte de l 'article 4 de la loi du 1 e r j u i n 
1819 : 

» Les provinces, les communes, les administrations et établ is-
« sements publies sont assimilés aux parties civiles dans les 
« poursuites en ma t i è re de police correctionnelle et de simple 
« police, faites à leur r e q u ê t e ou m ê m e d'office, et principale-
« ment dans leur in t é rê t p é c u n i a i r e . » 

M . TIELEMANS, dans son Répertoire administratif, V» Amende, 
page 108, en parlant de l 'article 158 du tarif de 1 8 1 1 , type 
de l 'art , 4 cité, di t fort bien que « cet article a pour objet d'em-
» pêcher que les administrations soit générales , soit locales, ne se 
u lancent imprudemment dans des p rocédures douteuses dont les 
u frais, en cas de n o n - r é u s s i t e , devraient retomber à la charge 
« du Tréso r . » 

En obligeant les diverses administrations au paiement des 
frais , à la décharge du T r é s o r , on les rend ainsi plus circon
spectes à déposer plainte, et à saisir le minis tère public, surtout 
dans les cas où celui-ci ne peut se refuser à agir d'office en vertu 
de la plainte. (Loi du 19 avr i l 1819, art . 16.) 

L'assimilation aux parties civiles ne porte que sur les frais de 
justice ; car la loi du t , r j u i n 184-9 porte pour rubrique les mots : 
tarif des frais en matière criminelle, et cette loi a en effet pour 
but de modifier le décre t du 18 j u i n 1811 sur le même objet. 

Quant aux frais, les parties civiles assimilées sont donc mises 
complètement sur le m ê m e rang que les parties civiles ordinaires, 
sauf les exceptions suivantes : 

1° L'assimilation n'a point l ieu pour les matières criminelles. 
Les p rocédures en Cour d'assises occasionnent souvent des frais 
considérables , faits principalement dans l ' intérêt de la vindicte 
publique. Le légis la teur cru injuste de les faire retomber sur 
les parties civiles ass imilées , dont l ' in té rê t s'efface presque com
plè tement devant celui de l 'action sociale; 

2" La loi du 1 e r j u i n 18-19, dans ses art . 4 et 5, et le tar i f du 
18 j u i n suivant, dans ses ar t . 135, 150, § 3, et 138, contiennent 
quelques exceptions en ce qui concerne la dispense de consigna
tion et le mode de recouvrement des frais; 

5° A l 'égard des administrat ions, des provinces et des com
munes, en mat iè re de poursuites fiscales intentées devant les T r i 
bunaux répress i fs , pour recouvrement d'impositions, de sommes 
dues à la nation, ou de contributions locales, les différents actes 
de p r o c é d u r e , lorsqu' i l s'agit d'une somme infér ieure à 25 f r . , à 
l'exception toutefois des jugements, sont dispensés du t imbre c l 
de l'enregistrement, en vertu de l 'ar t . 70, § 2 , n° 2 , de la loi du 
22 frimaire an V U et de l ' a r rê lé- lo i du 19 janvier 1815. 

La por tée de l'expression intérêt pécuniaire, qui se trouve 
dans l 'art . 4 de la loi du 1 e r j u i n 1849, sera u l t é r i eu rement d é 
m o n t r é e . 

I l y a l i eu , d 'abord, de rechercher si cet intérêt pécuniaire 
existe dans chacune des hypo thèses suivantes : 

1" Lorsqu'il s'agit d'un délit commis contre les p ropr ié tés d'une 
des personnes morales é n u m é r é e s plus haut; 

2" Lorsqu'il s'agit d'une poursuite dont le but est de faire 
rentrer, à titre de res t i tu t ion, une somme duc comme droi t , i m 
pôt ou contr ibution, dans les caisses d'une de ces administra
tions; 

5° Enfin lorsque la condamnation du p révenu porte sur une 
amende que ces administrations n'ont pas le d ro i l de faire adju
ger à leur profit, mais que la loi leur attribue après la condamna
t ion . 

Chacune de ces hypo thèses fera l'objet d'une sous-division 
spéciale . 

A. — DES POURSUITES TENDANTES A LA RÉPRESSION DE DÉLITS 

COMMIS CONTRE LES PROPRIÉTÉS DES ADMINISTRATIONS G É N É 

RALES OU LOCALES ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. 

Le cas de délit commis contre les propr ié tés des diverses ad
ministrations é n u m é r é e s dans l 'ar t . 4 de la loi du l r r j u i n 1849 
rentre directement dans les termes de l 'art . 4 de cette l o i ; car 
tout dommage causé à la p r o p r i é t é d'une personne morale ou 
physique donne nécessa i rement naissance à une action en r é p a 
ration pécun ia i re . 

11 est même si vrai que l 'ar t . 4 ci té s'applique au cas de déli ts 
commis contre les p rop r i é t é s des diverses administrations que, 
comme nous le verrons plus l o i n , i l n'existe aucun autre cas où 
les Hospices, les Bureaux de bienfaisance et Fabriques d'église 
aient un in té rê t pécun ia i re à la poursuite, c l o u , par conséquent , 
ces divers établ issements publics puissent être assimilés aux par-



tics civiles. Le tar i f du 18 j u i n 1811 le disait de la man iè re la 
plus formelle : 

A r t . 158. o Sont assimilés aux parties c ivi les : . . . 2" les éla-
« blissements publics dans les procès instruits ou à leur requê te 
« ou même d'office, pour crimes ou délits commis contre leurs 
K p ropr i é t é s . » 

L 'ar t . A de la loi du l P r j u i n 1849 s'est borné à condenser l'ar
ticle 158 que nous venons de citer, sans porter atteinte au p r in 
cipe même de cet article, car les mots intérêt pécuniaire, qui s'y 
trouvent, se traduisent par les expressions : intérêt matériel ap
préciable à prix d'argent, que le Dépar t emen t de la justice, dans 
une circulaire de 1848, citée plus lo in , appliqua aux cas de délits 
de maraudage commis au préjudice d o provinces, des communes 
et des établ issements publics. 

Lorsqu'un délit a été commis contre les propr ié tés de l'une ou 
l'autre de ces administrations, elles sont donc intéressées pécu
niairement à la poursuite. 

Mais différents cas peuvent se p r é s e n t e r ; ces cas sont les sui
vants : 

Ou bien l 'administration in téressée se Irouvc représen tée au 
procès en ver tu d'une disposition de la loi qui charge le minis tère 
public ou d'autres agents de conclure pour elle cl en son nom, à 
l'application de pénali tés civiles nécessairement comprises dans 
l'amende ; 

Ou bien l 'administration, usanl d'une faculté qui l u i est accor
dée comme à toute personne physique ou morale, s'est, en réal i té , 
consti tuée partie civile ; 

Ou bien, enfin, l 'administration préfère se r é se rve r une voie 
de recours u l t é r i eur et s'abstient de para î t re au procès contre le 
p r é v e n u . 

Dans les trois cas, nous croyons que l 'administration, in téres
sée à cause du déli t commis contre ses p ropr ié tés , doit ê t re assi
milée aux parties civiles ordinaires. 

Pas de doute possible, lorsque l 'administration s'est consti tuée 
partie civile ordinaire; nous ne croyons pas avoir besoin d'insister 
sur ce point. 

Pas de doute non plus, à nos yeux, lorsque la restitution civile, 
est forcément comprise dans l'amende, comme en mat iè re fores
t ière , en vertu de l'ordonnance du 15 août 1609 (et peu t -ê t re 
aussi, en mat iè re rura le , d ' après la loi des 25 septembre-
0 octobre 1791). S'il s'agit d'un délit forestier, l'ordonnance 
de 1609 ordonne aux Tribunaux de prononcer à la fois l'amende 
et la restitution, puisque la seconde est la base de la p r e m i è r e , et 
la jurisprudence décide que la partie lésée est représen tée au 
procès par l 'administration forest ière ou par le minis tère public 
(Cass. B . , 2 janvier 1835, Bull., 1833, page 151; — D A I . L O Z , 
Nouv. R é p . , V u Forêts). Ici encore l 'administration intéressée est 
partie civile au p rocès , cl assujettie aux obligations qui incombent 
aux parties civiles ordinaires, dans le cas où elle juge à propos 
d'intervenir personnellement, comme dans le cas où elle aban
donne à la partie publique le soin de r equér i r pour elle. 

La question est plus douteuse, en ce qui concerne les délits 
commis contre les propr ié tés d'une administration, lorsque ces 
délits donnent naissance à une action en application de l'amende 
et à une seconde action en rest i tut ion, dans le cas où le minis tère 
public est seul au procès vis-à-vis du p r évenu . 

Dans ce cas, peut-on dire, le min is tè re public, ne pouvant agir 
pour obtenir la condamnation aux indemni tés cl restitutions c i 
viles ducs à l 'administration, ne représen te pas cette de rn i è r e ; par 
conséquent elle n'a pas un in térê t pécunia i re à la poursuite, qui 
est faite exclusivement au point de vue de l'action publique, et 
ne peut ê t re assujettie aux frais d'une poursuite à laquelle elle 
reste é t r angè re . 

Nous pourrions r é p o n d r e que la partie lésée est pécun ia i r emen t 
intéressée à la poursuite, même lorsqu'elle n'y est pas r ep ré sen 
tée , puisque la condamnation est pour elle un l i t re à l'effet d'obte
nir la restitution des objets saisis et soustraits à son pré jud ice , 
soit en vertu d'un jugement formel (art. 560 du Code d'instruc
tion criminelle), soit en ver tu d'une demande extrajudiciaire à 
laquelle les parquets s'empressent toujours de faire droi t . Enfin, 
le fait même sur lequel, le cas échéan t , l 'administration établ ira 
son action civi le , est p rouvé par le jugement de condamnation, et 
par conséquent , elle est in téressée pécun ia i r emen t à ce que ce 
jugement soit rendu. 

Mais on pourrai t arguer de subt i l i té ces cons idé ra t ions ; aussi 
préférons-nous nous en tenir au texte même de l 'ar t . A de la loi 
du I " j u i n 1849, et de l 'art . 158 du décre t du 18 j u i n 1811, qu i , 
l 'un implic i tement , l 'autre t r è s - e x p r e s s é m e n t , é t enden t le p r i n 
cipe de l 'assimilation aux cas où une poursuite pour délits com
mis contre les p ropr ié tés d'une administration est in ten tée d'of
fice par le min i s t è re public. 

La loi prononce cette assimilation d'une maniè re absolue; i l 
n 'y a donc pas l ieu de distinguer les cas où l 'administration est 

nécessa i rement r ep ré sen tée en cause par la partie publ ique , des 
cas où celui-ci agit d'office pour faire r é p r i m e r un dél i t pour 
lequel une action civile reste u l t é r i e u r e m e n t ouverte pour l ' admi
nistration. 

B . — DES POURSUITES A Y A N T POUR BUT LA CONDAMNATION A 

DES AMENDES Q U I ONT V I S - A - V I S DE LA PARTIE LÉSÉF. L E CARAC

TÈRE DE R E S T I T U T I O N , SANS Q U ' l L Y A I T EU D É L I T COMMIS 

CONTRE SES PROPRIÉTÉS. 

Les seuls cas où une amende a le caractère de restitution c i 
vile vis-à-vis d'une administration générale ou locale, sans qu ' i l 
y ait eu délit commis contre ses p r o p r i é t é s , sont les cas p révus 
par les lois fiscales : c'est alors seulement qu ' i l y a lieu d'accor
der, à l i t re de rest i tut ion, le droit é tabl i , majoré à cause de la 
contravention. 

Ces cas font l'objet des art . 08, n« 50, 49 et 70, § 2 . n° 2, de 
la loi de frimaire, an V I I . D ' ap rès cette l o i , « les poursuites en 
« recouvrement de contributions directes ou indirectes, et de 
« toutes autres sommes dues à la nation, à quelque, l i tre et pour 
» quelque objet que ce soit, même de contributions locales, de 
« quelque Tr ibunal q u ' é m a n e n t les jugements, » sont soumises 
aux formalités de t imbre et d'enregistrement d 'après les distinc
tions suivantes : 

Enregistrement gratis de tous les exploits, significations et au
tres actes (à l'exception des jugements) lorsqu'il s'agit d'une 
somme infér ieure à 23 f r . ; 

Enregistrement à droit fixe pour les mêmes actes. lorsqu' i l 
s'agit d'une somme plus é l evée ; 

Enfin, quelle que soit la somme, enregistrement à droi t fixe 
des jugements rendus sur ces poursuites. 

La dispense établie par l 'arrêté- loi du 19 janvier 1815 ne peut 
s'appliquer qu'aux actes soumis à la formalité préalable de l'enre
gistrement gratis, et non aux cas où i l y a lieu à l'enregistrement 
à droit fixe; nous ne croyons pas devoir revenir sur ce point . 

Les poursuites qui font l'objet du paragraphe actuel ne peu
vent ê t re in tentées que: 1° par l 'Etat, r eprésen té par l 'administra
tion des contributions, douanes et accises, laquelle est forcément 
partie au p rocès , et sans le concours de laquelle le min is tè re pu
blic lu i -même ne peut agir; 2 n par les provinces et les communes 
qui jouissent à cet égard de plus de latitude, et ont la faculté ou 
de se faire r ep résen te r en justice et d'y conclure, ou de s'abstenir 
en laissant au min is tè re public le droi t de r equér i r pour elles 
l'application des pénal i tés qui les concernent. 

Nous examinerons successivement ces deux espèces de pour
suites. 

I . — De l'intervention forcée de certaines parties civiles assimi
lées dans les poursuites faites dans leur intérêt pécuniaire. 

La loi générale du 20 août 1822 impose formellement à l 'admi
nistration des douanes et accises l'obligation de r e q u é r i r elle-
même l'application de certaines pénali tés établies dans son i n 
t é rê t . 

I l importe de constater d'abord quel est le rôle de l 'administra
tion susdite dans les poursuites correctionnelles p rovoquées et 
dir igées par clic. 

M . A D A N , dans son Commentaire de la loi générale de 1822, 
p . 228 et 255, l'annotateur belge de MANGIN, et un a r r ê t de Paris, 
en date du 20 mai 1837 (Gazette des Tribunaux du 25 mai sui
vant) , énoncen t l'avis que l 'administration exerce rée l lement 
l'action publique comme partie poursuivante ; et même que cette 
administration a le droi t de r equé r i r à peine de l'emprisonne
ment. 

C'est là une erreur dont on peut se convaincre à la lecture du 
§ 2 de l 'art . 247 de la lo i générale du 20 août 1822. Cet ar
ticle porte en termes exprès que l 'administration a les m ê m e s 
droits, etc., que les parties civiles ordinaires. 

Cette erreur a été combattue et victorieusement réfutée par 
M . D E HALSSV, ministre de la justice, lors de la discussion de la 
loi du 1 e r mai 1849. 

L ' a r t . 7 de cette loi attribue au min i s tè re public, à la partie 
civile et au condamné le droi t de se pourvoir en appel contre les 
jugements de police simple et correctionnelle. M . LELIÈVRE fit 
observer que r é m u n é r a t i o n éta i t incomplè te , en ce qu'elle ne 
comprenait pas l 'administration des douanes (Annales parlemen
taires, 1849, i'<= par t . , p . 1000 c l su iv . ) . 

Le ministre développa les considéra t ions qui se trouvent déjà 
consignées dans l 'exposé des motifs de la loi (BELGIQUE JUDICIAIRE, 
V U , 52). 

« L'administration des douanes, disai t - i l , n'est autre chose 
« qu'une partie civi le , et, comme telle, clic est comprise dans 



« la disposition qui concerne l'appel des parties civiles. » 
I l citait , à l 'appui de cette opinion, l 'ar t . 158 du tarif du 18 j u i n 
1811 , l 'a r t . 247 de la loi généra le de 1822, et, spécialement pour 
l 'administration des contributions, l 'ar t . 110 de la loi du 28 j u i n 
de la même a n n é e . 

« L'administration des douanes, ajouta M . De Haussy, pro-
« voque la condamnation aux amendes et aux confiscations qui 
o peuvent l u i ê t re dues; mais cela ne peut l u i donner le carac-
« t è r e de partie publique, et le minis tère public a seul qual i té 
a pour poursuivre dans l ' in té rê t de la société . Quand les con-
« damnations sont intervenues, qui les fait exécuter? Le minis-
» t è r e public. Ces administrations n'ont pas quali té pour en 
« poursuivre l 'exécution en ce qui concerne l'application des lois 
H r ép res s ives . » 

« L'administration, ajoute M . le ministre, pourra se pourvoir 
u en appel, pour les amendes et confiscations auxquelles elle aura 
« dro i t , de la même manière qu'auparavant. » 

Ces observations, accueillies par la Chambre des r ep ré sen t an t s , 
prouvent que l 'administration des douanes ne peut r e q u é r i r la 
peine de l'emprisonnement auquel elle n'a aucun droit ; le légis
lateur n'a pas voulu permettre, d'ailleurs, que la peine de l'em
prisonnement pû t devenir une arme dans les mains d'une admi
nistration publique. L'action de celle-ci est donc circonscrite dans 
les pénali tés q u i , quant à elle, ont le caractère de répara t ions 
civiles et qu'elle requiert , non comme peines, mais quoique 
peines. 

Cette in te rpré ta t ion est confirmée par le texte même des para
graphes de l 'art . 24-7 de la loi de 1822, qui ont été maintenus 
par la loi du 6 avr i l 1845. 

Le § 4 de cet article accorde à l 'administration le droi t de re
q u é r i r l 'application d'amendes, de confiscations et de fermetures 
d'usines et de fabriques; cela et pas autre chose, et surtout pas 
un mot de la peine de l'emprisonnement. 

Le droi t accordé à l 'administration de r e q u é r i r ce q u i , pour 
le p r é v e n u , est une peine, est déjà en lu i -même une dérogat ion 
assez grande aux principes généraux du droi t pénal , pour qu'on 
ne songe pas à l ' é tendre outre mesure; d'ailleurs, c'est une dis
position d'exception et elle doit forcément ê t re restreinte aux cas 
p r é v u s . 

L 'a r t . 247 continue, et son § 5 contient la consécration la plus 
expresse du droi t exclusif accordé au minis tère public de r e q u é 
r i r l 'application de certaines peines écri tes dans la loi de 1822 
el le-même. 

Voici les termes de ce § 5 : « Dans le cas qu'un m ê m e fait de 
« transgression aux lois en mat iè re de droits d ' en t rée et de sortie 
» donne lieu à deux actions différentes, dont l'une doit ê t re i n -
« ten tée par le minis tère public et l 'autre par l 'admiuistra-
« t ion , etc. » 

Or, le législateur de 1822 a établi comme pénali tés des délits 
qu ' i l p révo i t , d'une part,l 'emprisonnement, de l 'autre, l'amende, 
la confiscation, la fermeture de fabriques ou d'usines. I l accorde 
à l 'administration le droit exclusif de r equé r i r ces d e r n i è r e s ; l'ac
tion que le minis tère public doit intenter se rapporte donc néces
sairement à l'emprisonnement q u i , dès lors, ne peut ê t re requis 
par l 'administration. 

La distinction entre l'action publique pour application de l'em
prisonnement, et l'action civile de l 'administration pour applica
tion des pénali tés qui l ' in téressent civi lement, a été si net
tement tracée par la loi de 1822, que l 'ar t . 247 se sert même de 
l'expression deux actions différentes, expression qui nous semble 
trancher la difficulté. 

Ajoutons à cela que, dans le cas où i l s'agit d'un emprisonne
ment, l 'a r t . 229 qu i , pas plus que l 'art . 247, § 4, ne parle de 
cette peine, refuse implicitement à l 'administration le droi t de 
transiger qu ' i l l u i accorde pour l'amende, la confiscation, etc. 
Que, si l 'ar t . 208 dispose qu'aucun emprisonnement ne pourra 
ê t re infligé lorsqu'il y aura eu transaction, c'est la conséquence 
du principe énoncé à l 'art . 247, § 5, in fine, en vertu duquel le 
min i s tè re public ne peut agir sans le concours de l 'administration; 
celle-ci, par la transaction, vient de renoncer à sa c r éance ; or, 
comme le montant de celte créance est préc isément ce que le m i 
nis tère public poursuit in salidum comme peine, l'action publique 
se trouve alors éteinte par suite de la transaction, mais non pas 
en vertu de cette transaction ; en un mot . l'action publique est 
en rayée tant que l 'administration ne la met pas en mouvement; 
mais une fois mise en mouvement, c'est au min is tè re public seul 
qu ' i l appartient de l'exercer. 11 en est de même en d'autres ma
tières ; en ma t i è re d ' adu l t è r e , par exemple, l'action du min is tè re 
public est v inculéc par la plainte du mari ; mais quand le mari 
a po r t é plainte, c'est le min is tè re public seul qui requiert l 'appl i
cation de la peine. 

Les amendes et les confiscations sont, à la vé r i t é , des peines 
entre le condamné et le min i s tè re public ; mais, vis-à-vis de l 'ad

ministrat ion, i l en est autrement : ces condamnations pécunia i res 
rentrent dans ses caisses, e t , preuve évidente et palpable du 
carac tère mixte de ces condamnations, c'est l 'at tr ibution comme 
restitution civile des amendes et confiscations au profit de l 'admi
nistration, laquelle a en outre le droi t de transiger sur ces p é n a 
l i tés . Aussi poserons-nous, à cet é g a r d , un dilemme qu ' i l nous 
semble difficile de renverser : ou bien i l s'agit dans cette transac
tion d'un droit purement c i v i l , et alors, vis-à-vis de l'administra
t i o n , cette transaction est parfaitement léga le , mais aussi clic 
en t r a îne pour conséquence l'adoption des déduct ions t irées plus 
haut; ou bien i l s'agit d'une vér i table peine, et alors ces déduc 
tions sont e r ronées , mais aussi la transaction ne peut ê t re to lérée , 
car au roi seul peut appartenir, chez nous, le droi t de remettre 
les peines (art. 73 de la Constitution belge). 

Par conséquent , lorsque l 'administration est en cause, clic peut 
l 'ê tre seulement comme partie civile, et elle est assujettie à toutes 
les obligations qui incombent aux parties civiles ordinaires aux
quelles elle est ass imilée . 

La question ne peut donc plus ê t r e douteuse ; nous parcou
rons les différentes hypothèses qui peuvent se p ré sen te r , en leur 
appliquant la solution donnée ci-dessus. 

Trois cas peuvent se p r é s e n t e r : 
I . — C'est d'abord le cas où l'action de l 'administration se p r é 

sente isolée de toute action dir igée dans l ' intérêt exclusif de la 
vindicte publique; en d'autres termes, lorsqu'un fait de transgres
sion à la loi de 1822 ne donne lieu qu ' à l'application des péna 
lités requises par l 'administration, en vertu de l 'art . 247, § 4 . 

Dans ce. cas m ê m e , les Tribunaux ne prononceront qu ' après 
avoir entendu les conclusions du minis tère public : telle est la 
disposition formelle de l 'ar t . 247, § 4 ; et cette disposition a pour 
raison d 'ê t re le carac tère pénal des amendes et restitutions 
entre le condamné et le min is tè re public. 

Mais, comme nous l'avons v u , outre leur caractère péna l , les 
amendes et restitutions ont un carac tè re de restitution civile vis-
à-vis de l 'administration agissant comme partie civile dans son 
in t é rê t pécun ia i r e ; dès lors, quoique concluant tous deux à une 
même condamnation, i l y a min is tè re public avec partie civile, et 
par suite, inapplicabil i té de l 'arrèté- loi du 19 janvier 1815. 

I I . — Le second cas est celui de l 'ar t . 247, § 5, lorsque le m i 
n is tè re public requiert l'emprisonnement d'un individu p révenu 
de contravention à la lo i de 1822. 

L'administration ne peut se p r é t e n d r e affranchie des droits et 
formalités de la loi à cause de la p résence du minis tère public, car 
celui-ci n'agit jamais seul. Nous ne trouvons pas, en effet, dans 
toute la loi de 1822, modifiée par la lo i du 6 avr i l 1845, un seul 
cas où l'emprisonnement ne soit pas accompagné de condamna
tions pécuniai res prononcées en faveur de l 'administration (ar t i 
cles 22 , 23, 26 et 28 de la loi de 1845). Le minis tère public se 
présente donc toujours en cause avec partie civile, et par consé
quent, ici encore, l 'arrè té- loi du 19 janvier 1815 n'exerce aucun 
empire. 

I I I . — Le trois ième cas enfin est celui ou un fait de trangres-
siou à la loi de 1822 a été l'occasion d'un déli t r ép r imé par la loi 
ordinaire, comme un déli t d'outrages ou de violences envers les 
agents de l 'administration. 

Ce minis tère public est l ibre , sans doute, d'intenter séparé 
ment son action quant à ce dernier fait ; car son action pour le 
délit prévu par le Code pénal ne se trouve pas le moins du monde 
vinculéc par celle de l 'administration. Mais s'il trouve convenable, 
à cause de la connex i t é , de joindre les deux poursuites, i l nous 
semble impossible d'admettre, dans ce cas m ê m e , une dispense 
des droits de timbre et d'enregistrement pour les actes communs 
aux deux actions. De fait, le min is tè re public agit avec partie c i 
vi le , car la position de l 'administration, comme partie civile, 
n'est pas changée par l'adjonction d'une seconde p r o c é d u r e , et 
cela suffit pour qu ' i l n 'y ait lieu à aucune dispense de timbre et 
d'enregistrement; ces droits et formalités ont été imposés par la 
loi en raison même de l ' intervention au procès d'une partie civile, 
sans distinguer si l 'action de cette d e r n i è r e portait sur le procès 
tout entier ou seulement sur un des faits poursuivis. 

Notre opinion est consacrée par un a r r ê t de la Cour de La Haye 
du 28 ju i l le t 1848 (BELGIQUE JUDICIAIRE, V I , 1141), qui décide 
que « lorsqu'une partie civile assimilée a in té rê t à la poursuite, 
H i l n'y a pas lieu à dispenser des droits de timbre et d'enregis-
» trement, quoique, à côté de la poursuite fiscale, vienne se pla-
« ccr, par connex i t é , l'action du min i s tè re public pour un fait 
n de rébel l ion. » 

En matière ordinaire, d'ailleurs, n'en serait-il pas de même 
lorsqu'une partie civile ne se constituerait qu 'à raison d'un seul 
des faits connexes poursuivis? Puiscrail-cllc dans le carac tère 
exclusivement répress i f de la poursuite, pour les faits qui l u i sont 
é t r ange r s , le droi t de s'affranchir des obligations que la loi lu i 
impose? 



C'est donc que le D é p a r l e m e n t des finances, par une circulaire 
datée du 29 ju i l le t 1851, a décidé que, « dans les cas où le niinis-
» t è r e public vient à jo indre son action à celle de l 'administra-
i< t ion pour poursuivre, l u i , dans l ' in térê t de la vindicte pub l i -
« que, la répress ion de déli ts tels que violences ou injures envers 
« les agents de l 'administration, la minute du jugement qui pro-
« nonce s imul t anémen t sur les deux actions n'est point assujettie 
« au t imbre . » 

A nos yeux, i l ne peut en ê l re ainsi, et l'exemption des droits 
de t imbre et d'enregistrement porte seulement, en vertu même 
de l 'arrê té- loi de 1815, sur les p rocédures qu i , dans leur entier, 
sont suivies par le min i s t è re public seul, et pour lesquelles la loi 
de frimaire an V I I exigeait l'enregistrement en débet. 

L'administration des contributions, douanes et accises, partie 
nécessa i re au p r o c è s , est donc complè tement partie civi le , et 
par conséquen t , elle est soumise, quant aux frais, à toutes les 
obligations qui incombent aux parties civiles ordinaires, sauf les 
exceptions établies par l 'ar t . 5, § 3, de la loi du 1 e ' j u i n 1849, et 
les ar t . 130, § 3, et 158 de l ' a r rê té du 18 ju in suivant, sauf aussi 
l'enregistrement gratis établi par l 'ar t . 70, § 2 . n° 2 , de la loi de 
frimaire pour les exploits et assignations dans les poursuites en 
recouvrement d'une, somme infér ieure à 25 fr . C'est à ce dernier 
cas exclusivement, et sans même pouvoir ê t re é t endue aux juge
ments (soumis indistinctement à l'enregistrement à dro i t fixe), 
que la dispense de l 'arrêté- loi du 19 janvier 1815 peut trouver 
son application. Dans tous les autres cas, l'enregistrement et le 
t imbre sont obligatoires pour les poursuites intentées en vertu de 
la loi du 26 août 1822. 

Continuons notre examen en ce qui concerne les autres admi
nistrations ayant, comme l 'administration des douanes, le droi t 
de r e q u é r i r el les-mêmes certaines pénali tés pécunia i res à leur 
profi t . 

I I . — De l'intervention facultative de certaines parties civiles 
assimilées spécialement des provinces et des communes en ma
tière de taxes locales. 

Si l 'administration des douanes est obligée, en vertu de la l o i , 
de se faire représen te r et de conclure eu cause, i l n'en est pas de 
m ê m e de certaines autres parties civiles assimilées : telles sont 
les provinces et les communes lorsqu' i l s'agit de poursuites pour 
taxes provinciales ou communales. 

Ces administrations ont le dro i t de se faire r e p r é s e n t e r en 
justice si elles le jugent convenable; mais elles ont aussi le 
droi t de ne pas faire usage de cette faculté introduite en leur 
faveur. 

Deux hypothèses peuvent donc se p résen te r . 

PnLMiÈRE n v p o T n È S E . — Du cas où les provinces et les communes se sont 
fuit représenter en justice. 

Les communes ont le droi t de porter directement devant les 
Tr ibunaux répressifs leur action en paiement des amendes dues 
pour fraude de taxes locales, ou pour contravention aux règle
ments sur ces impositions (art. 15 et 16 de. la loi du 29 avr i l 
1819). 

I l en est de même des provinces, quoique nous ne trouvions à 
leur éga rd aucune disposition analogue à celles de la loi du 
29 av r i l 1819 cl de la loi du 0 octobre 1791. 

Dans ces cas, i l y a vé r i t ab lement partie civile en cause, et le 
min i s tè re public, en r e q u é r a n t comme peine l 'application des pé
nal i tés pécuniai res que la province ou la commune poursuit 
comme restitution civi le , agit au procès avec partie civi le , cas 
auquel s'applique l 'ar t . 68 , n" 48, de la loi de frimaire. 

D'ail leurs, comme nous le verrons plus lo in , i l s'agit au procès 
d'une poursuite en recouvrement d'impositions locales, cas qui 
tombe directement sous l 'application des n°* 30 et 49 du même 
article. 

L'obligation au timbre et à l'enregistrement ne peut , à nos 
yeux, ê t r e un instant douteuse; notre opinion est au surplus 
confirmée de la man iè re la plus formelle par l 'a r rê t de la Cour 
de cassation, du 28 j u i n 1852, dont i l a déjà été pa r l é . 11 s'agis
sait dans l 'espèce de cet a r r ê t d'une poursuite devant le Tr ibunal 
de simple police, en paiement de la taxe provinciale sur les 
chiens. Le fermier de celte taxe, cessionnairc des droils de la 
province, intervenait comme partie civile au procès , et réc lamai t , 
en qua l i té d'ayant-droit de la province, le paiement de la taxe 
f r audée . 

Aussi la Cour de cassation ne fit-elle aucune difficulté pour 
admettre qu ' i l y avait rée l lement partie civile en cause. Voici les 
termes de son a r rê t : 

u Attendu que le but et la por tée de l 'arrêté-loi du 19 janvier 
1815 sont clairement révélés par son auteur dans le cons idéran t 
qui motive cet acte ; 

« Attendu qu ' i l ressort également du dispositif de cet a r r ê t é -
loi qu ' i l ne statue que pour le cas de poursuites dir igées en l'ab
sence d'une partie c iv i l e ; que, d'une part , i l ne. parle que d'actes 
posés dans l ' intérêt de la vindicte publique par les aut< rites com
pé ten tes , tandis qu'aucune de ses expressions ne suppose le con
cours d'une partie c iv i l e ; que, d'autre part, i l prononce pour 
le cas qu ' i l p révoi t la dispense de l'enregistrement et du visa 
pour t imbre, visa q u i , ainsi que l'enregistrement en débe t , n'a
vait l ien, d 'après les dispositions des lois françaises p réc i t ées , que 
lorsqu'il n'y avait pas de partie civile en cause; 

« Attendu d'ailleurs qu'on ne concevrait point que l'auteur de 
l 'ar rê té du 19 janvier 1815, qui soumet au timbre et à l'enregis
trement les citations faites à la r equê te des accusés et des p r é v e 
nus pour leur défense, eû t affranchi de ces formalités les mêmes 
actes posés soit à la r e q u ê t e , soit dans l ' intérêt des parties civiles 
intéressées ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, le fermier d e l à taxe provinciale 
sur les chiens, pour le L imbourg , s 'étai t const i tué partie civile; 
que c'est, conjointement, à sa r equê te et à celle du min is tè re pu
blic, qu'ont été donnés les ajournements et citations... » 

D 'après le. réquis i to i re de M . F A I D E R , qui précéda cet a r r ê t , 
lorsqu'une taxe locale est affermée, qu'un tiers est p ropr ié ta i re 
exclusif du produit de la taxe et des amendes; qu ' i l a le droi t de 
transiger, etc., « l ' in té rê t , comme le caractère de la poursuite, 
« est plutôt pr ivé que publ ic ; et ce serait méconna î t re la réal i té 
« des choses que de déclarer que le minis tère public a agi d'office 
« dans un pur in t é rê t de vindicte publique, » 

« D'ailleurs, ajoutait l'organe du min is tè re public, la couslitu-
« tion expresse d'une partie civile en cause rendait applicables les 
» dispositions des lois fiscales et nécessitai t l 'emploi du timbre et 
« la formalité de l'enregistrement des exploits et actes du pro-
o ces. » 

Nonobstant cet a r r ê t , la Cour de cassation, à quelques mois de 
date, vient de rendre, le 27 décembre 1852 (BELGIQUE JUDICIAIRE, 
X I , 129), une décision toute contraire, conforme à un a r r ê t an
t é r ieur du 9 septembre 1848 (BELGIQUE JUDICIAIRE, V I I , 847). 

Cet a r r ê t , sans distinguer si la province ou la commune est 
ou non représen tée au procès , s'exprime de la man iè re suivante, 
en opposition avec les principes si nettement exposés dans l ' a r rê t 
du 28 j u i n p récéden t : 

« Attendu que les poursuites en mat iè re de taxes locales ont 
pour objet la répress ion d'une fraude et l 'application des peines 
légalement é tab l ies ; que ces affaires sont de nature correction
nelle et doivent ê t re por tées devant les Tribunaux correction
nels ; 

» Attendu, dès lors, que c'est la législation propre aux affaires 
correctionnelles qu ' i l faut suivre pour la décision du procès ; 

« Attendu que l ' a r rê té- lo i du 19 janvier 1815 dispense de 
l ' en reg i s t r emen t ,même en débet, les exploits faits par les huissiers 
à la requê te du min is tè re publie dans les affaires criminelles, cor
rectionnelles ou de simple pol ice; . . . 

« Attendu que la loi du 1 " j u i n 1849 a pour objet la révision 
des tarifs, cl que son ar t . 4 n'a pas pour but de soumettre à l 'en-
regislrement à peine de null i té des exploits qui n 'é ta ient pas 
soumis à cette formalité d 'après la législation existante. » 

11 est incontestable, quant à ce dernier argument, que la loi du 
1 e r j u i n 1849 a eu pour objet unique la révision des tarifs en 
mat iè re criminelle, et non pas l'extension des droits d'enregistre
ment; ce point ne peut pas faire l'objet d'un doute. Mais l'article 
invoqué est tout à fait conforme au tar i f cr iminel de 1811, lequel 
dans son ar t . 158, contenait déjà en termes fort explicites, le 
principe de l'assimilation des administrations générales et locales 
aux parties civiles ordinaires. La question t ranchée par la Cour 
de cassation, c 'est-à-dire la dispense des droils d'enregistrement 
d 'après la législation existante, é ta i t p réc i sément ce qu ' i l eût 
fallu prouver , et la tâche eût été difficile en présence de l 'ar t . 68 
de la loi de frimaire an V I I , lequel, comme nous l'avons p rouvé 
surabondamment, n'a pas été abrogé par l 'arrêté-loi de 1815. 

Or, cet art . 08, i n d é p e n d a m m e n t de son n" 48 sur les pour
suites in tentées par le min i s tè re public avec partie civile, déclare 
dans ses n"» 30 et 49 que dans les poursuites in tentées pour 
taxes locales, tous exploits, significations, actes extrajudiciaircs, 
jugements, seront assujettis à l'enregistrement à droi t fixe, de
vant quelque Tr ibunal que l'action soit p o r t é e . 

La considérat ion t i rée de la j u r i d i c t i on qui prononce la peine 
a cependant paru assez forte à la Cour s u p r ê m e pour décider 
que la poursuite en répress ion de la fraude, étant por tée devant 
la ju r id ic t ion correctionnelle, est une poursuite pénale propre
ment dite, et que l ' intervention de la province ou de la commune 
ne lu i ô tera i t pas ce ca rac tè re . 

Le caractère pénal des amendes, etc., n'est, pas plus en cette 
mat iè re qu'en ce qui concerne la loi du 26 août 1822, un mot i f 
pour faire rejeter notre opin ion . Certes, vis-à-vis du p r é v e n u , i l 



y a une peine cncniii'uc (Bruxelles, 5 novembre 1 8 i 0 , Junisr. DE 
B . , 1840, 2, p . 107), mais v is-à-vis de l 'administration in té res 
sée , i l ne s'agit que d'une rest i tut ion civi le , majorée à cause de 
la fraude. Cette restitution a si peu le carac tère péna l , qu'elle 
est versée dans les caisses de la province ou de la commune; le 
min is tè re public agit à la demande et au nom de l 'administration 
in téressée , aux risques et pér i l s de celle-ci ; cette de rn i è re a le 
droi t de la r e q u é r i r e l le -même, non comme peine, mais quoique 
peine; elle a m ê m e le droit de transiger sur le montant de l'a
mende et de la confiscation (Bèglcmcnt provincial du Limbourg 
du 9 ju i l l e t 1841 , a p p r o u v é le 15 août su ivan t ;— Règlement 
provincial d'Anvers du 27 j u i l l e t 1841 , a p p r o u v é le 14 septem
bre suivant, etc. ; — Loi du 29 avr i l 1819. ar t . 17; — Ar rê t é 
royal du 10 août 1827). Si l'amende étai t exclusivement une 
peine, toute transaction devrait ê t re interdite à l 'administration, 
car la Constitution rése rve au Roi seul le droi t de faire grâce et 
de remettre les peines en tout ou en partie, et avant le jugement, 
le Boi lu i -même n'est pas investi de ce dro i t , s'il s'agit d'une 
peine proprement di te . 

Qu'importe d'ailleurs la considéra t ion puisée par la Cour de 
cassation dans la ju r id ic t ion appelée à prononcer ces amendes? 
Ne sait-on pas que les Tr ibunaux civils prononcent parfois de 
vér i tables peines, témoin les amendes comininées par la loi de 
ventôse contre les manquements aux devoirs du notariat (art. 55 
de cette loi ) , et même l'emprisonnement contre la femme adu l tè re 
(art. 298 du Code civil)? Pourquoi en serait-il autrement poul
ies Tribunaux répress i fs? Ces derniers n'ont-ils pas à prononcer 
contre les p r évenus au profit des parties civiles, des condamna
tions qui ne sont pas des peines, et m ê m e à adjuger parfois d'office 
de véri tables restitutions civiles (Code d'instruction criminelle, 
art . 5( i ( i ; — Ordonnance du 15 aoû t 1069, t i t . X X X I I , art . 8; 
— Loi du 18 scptcmbrc-6 octobre 1791, passim)? 

Nous ne p ré tendons pas d'ailleurs enlever aux amendes pour 
fraude en mat iè re de taxes locales leur carac tère pénal vis-à-vis 
du c o n d a m n é , nous essayons seulement de prouver que ces 
amendes ont un carac tère c iv i l v is -à-vis des administrations i n 
téressées . Ce n'est pas d'ailleurs le seul exemple du caractère 
mixte de certaines pénali tés : les restitutions prononcées en ma
t ière forest ière, pour ne prendre que cet exemple, sont compri
ses dans le chiffre de l'amende et ont indubitablement un carac
tère civi l vis-à-vis des par t ies lésées . 

Du caractère de restitution civile, qu'on ne peut plus refuser à 
ces amendes, découle la conséquence suivante : La province ou la 
commune qui conclut à leur application agit en qual i té de partie 
civi le , et la p r o c é d u r e est soumise au timbre et à l'enregistre
ment ; car, dès qu ' i l y a partie civile en cause et dès qu ' i l s'agit 
de poursuites pour impositions locales, devant quelque Tr ibunal 
que l'action soit po r t ée , i l y a l i eu , d ' ap rès l 'ar t . 68 de la loi de 
frimaire, à l'enregistrement à droi t fixe, et quant à l 'arrêlé-Ioi 
de 1815, son application est l imitée aux actes à enregistrer en 
débet ou gratis : elle porte seulement sur ces actes et non pas 
même sur ces actes, comme le di t l ' a r rê t du 27 décembre 1852. 

On ferait de vains efforts pour concilier les deux a r rê t s contra
dictoires rendus sur la question, en j u i n et en décembre 1852, 
en disant que dans le premier cas i l y avait en cause une partie 
civile ordinaire, le fermier de la taxe sur les chiens, et que dans le 
second cas, le min is tè re public agissait seul. Nous verrons plus 
loin que. même dans l 'hvpolhèse où les administrations locales 
intéressées ne se font pas r e p r é s e n t e r au procès , i l n'y a pas dis
pense, des droits de timbre c l d'enregistrement. Qu' i l nous sullisc 
de dire pour le moment que le carac tère de partie civile ordi
naire, a t t r i bué au fermier de la taxe sur les chiens, ne change rien 
à la position de la question. Ce fermier est le cessionnaire et 
Payant-droit de la province; celle-ci ne peut donc j o u i r d'une 
dispense qui serait refusée à celui-là : comment p r é t e n d r a i t - o n , 
en effet, qu'avant la cession, la poursuite était exclusivement 
dir igée dans l ' intérêt de la vindicte publique, et que la cession a 
int rodui t dans le procès un in t é rê t p r i v é ? La possibil i té légale de 
la cession indique d'ailleurs de la man iè re la plus évidente que, 
dès le principe, i l y avait en cause autre chose que l'action so
ciale, et que par conséquent le min i s tè re public agit avec partie 
civile, dans le cas où soit la commune, soit la province est en cause 
personnellement, comme dans le cas où l 'administration est re
présentée au procès par un ayant-droit . 

OcrjiKME inpimitSK. —- Du cas où les provinces et tes communes ne se 
font pas représenter en juslite. 

L'ar t . 4 de la loi du 1 e r j u i n 1819, conforme sur ce point à 
l 'ar t . 158 du tar i f des frais de justice en mat iè re criminelle du 
18 j u i n 1811, décide que les administrations générales et locales 
sont, quant aux frais de justice (argument de la rubrique de 
cette loi : tar i f des frais en ma t i è re criminelle), assimilées aux 

parties civiles ordinaires, dans toutes les poursuites rép ress ives , 
m ê m e d'office, lorsqu'elles sont faites principalement dans leur 
in térê t pécunia i re . 

11 est évident qu'en ma t i è re de taxes locales, i l s'agit principa
lement, dans la poursuite, de l ' in té rê t pécunia i re de la province 
ou de la commune, car l'amende comminéc a un carac tère év i 
dent de restitution ou de r épa ra t i on c iv i le , majorée pour cause 
de fraude, et le montant de cette amende, sur lequel les provinces 
et les communes peuvent transiger, est versé dans leurs caisses. 

En outre, i l s'agit au procès d'une poursuite en recouvrement 
d'impositions locales, et les lois de brumaire et de fr imaire an V I I , 
m ê m e en l'absence de toute partie civile, assujettissent les pour
suites de cette nature au t imbre et à l'enregistrement, devant 
quelque jur id ic t ion que l'affaire soit po r t ée . 

I l y a donc une double raison pour faire déc ider que les pour
suites répress ives en mat iè re de taxes locales sont assujetties 
aux droits de timbre et d'enregistrement. 

La Cour de cassation, dans son a r r ê t déjà cité du 9 septembre 
1848, avait adopté l 'opinion contraire en faisant une distinction 
entre les poursuites civiles en recouvrement d'impositions locales, 
et les poursuites péna le s , en rép ress ion des infractions aux rè 
glements provinciaux cl communaux. 

M . l 'avocat-général EAIDER, dans son réqu is i to i re lors de l'ar
rêt du 28 j u i n 1852, bien qu ' i l ne s'en exprime pas formellement, 
donne suffisamment à entendre que l ' a r rê t de 1848 ne l u i parais
sait pas susceptible d ' ê t re a p p r o u v é . Voici comment ce magistrat 
s'exprime : 

« Sans vouloir ici appréc ie r le mér i t e de la doctrine consacrée 
par l ' a r rê t du 9 septembre 1848, nous dirons que nulle partie 
c iv i l e , soit province, soit fermier, n 'é ta i t en cause; dans cet 
état de choses, on pouvait cons idérer l'action du min is tè re 
public comme in ten tée d'office dans un in té rê t de vindicte p u 
blique, et non pas en vue du recouvrement d'un i m p ô t . . . Inuti le 
d'examiner si , même lorsqu ' i l n 'y a point de partie civile en 
cause, même lorsqu'il ne s'agit pas de fraude à un impôt par t i 
culier, mais lorsqu'il s'agit d'une poursuite qui se rattache réel le
ment au recouvrement d'un impô t , l 'application de l 'arrê té- loi de 
1815 doit cesser. Votre a r r ê t de 1848 dit que non. On pourrai t 
dédu i r e des objections soit des art . 15, 16 et 17 de la loi du 
29av r i l 1819, combinés avec les a r rê tés royaux du 22 février 1825 
et du 10 août 1827, soit de l ' a r rê té royal du 15 septembre 1826, 
soit de l 'a r rê té royal du 10 aoû t 1827; mais la position des par
ties ne permet pas d ' hé s i t e r . . . » 

Nonobstant cette opinion, qu'on peut supposer avoir été parta
gée par la Cour de cassation au mois de j u i n 1852, puisque l'ar
rê t a été rendu sur les conclusions conformes de M . FAIUER, la 
m ê m e Cour, au mois de d é c e m b r e 1852, est revenue à la doc
trine professée par son a r r ê t de septembre 1848, et elle a décidé 
de nouveau que les poursuites en mat iè re de taxes locales sont de 
vér i tables poursuites r ép res s ives , et non des poursuites en re
couvrement d'une imposition établie au profit de la province ou 
de la commune. 

Nous avons essayé de réfuter quelques uns des arguments de 
la Cour de cassation; i l nous parait in té ressant de chercher à 
d é m o n t r e r que les autres raisonnements de cette Cour n 'échap
pent pas davantage à la cr i t ique. 

Le demandeur en cassation, lors de l 'a r rê t du 27 décembre 
1852, fondait son pourvoi sur ce qu' i l y avait eu violation de 
l 'arrêté-loi du 22 février 1825, en ce que l ' a r rê t a t t aqué n'avait 
pas, en matière de poursuites pour taxes communales, annu lé 
un exploit non en reg i s t r é . 

Voici comment la Cour motiva le rejet de ce moyen du pour
voi : 

« Attendu que les poursuites en mat iè re de taxes locales n'ont 
pas pour objet le recouvrement d'un impôt par les voies o r d i 
naires, mais la répress ion d'une fraude et l 'application des peines 
légalement établies ; 

« Attendu que l ' a r rê té du 22 février 1825 ne se trouve pas 
au Journal officiel ; qu ' i l est relatif au recouvrement des imposi
tions communales ; qu ' i l ne s'applique pas aux poursuites correc
tionnelles pour répress ion de la fraude... » 

La distinction que fait la Cour de cassation entre les poursuites 
civiles en recouvrement d'une imposition communale et les 
poursuites pénales en rép ress ion d'une fraude, pour affranchir 
les secondes des droits de t imbre et d'enregistrement, tombe de
vant le texte de l 'ar t . 68, n°" 50 et 49, de la loi de frimaire, qu i 
impose ces droits à tous les actes et jugements rendus en ma t i è re 
de contributions locales, devant quelque Tr ibuna l que l'action 
soit por tée , ce qui suppose bien que la loi de frimaire a eu pour 
objet les poursuites pénales aussi bien que les poursuites civiles. 

Celte distinction est r é p r o u v é e , en outre, par la loi du 29 av r i l 
1819, qui règle à la fois les unes et les autres; car elle a pour 
objet, comme le porte son in t i tu lé , les dispositions propres à as-



surcr le recouvrement des impositions communales. Le p r é a m 
bule de celle loi n'est pas moins formel : « Ayant pris en consi
déra t ion que les obstacles qu'un grand nombre d'administrations 
municipales rencontrent dans la perception des impositions com
munales, ont fait sentir la nécessi té de dispositions propres à 
assurer le recouvrement de ces impositions ; à ces causes, e t c . . » 
Puisque parmi les mesures dont cette loi s'occupe à l'effet d'en
lever les obstacles au recouvrement des impositions locales, figu
rent les poursuites répress ives pour fraudes et contraventions en 
ma t i è re d'impositions communales à établir par les règlements 
de ces impositions, la distinction établ ie par la Cour de cassation 
manque complètement de base. 

La Cour de cassation, t rompée par cetle distinction spécieuse , 
s'est même laissé induire dans une erreur presque inqualifiable 
lorsqu'elle énonce comme dernier argument que l ' a r rê té royal 
du 2 2 février 1 8 2 5 est relat if au recouvrement des impositions 
communales, et ne s'applique pas aux poursuites correctionnelles 
pour répression de la fraude. 

C'est là une erreur, disons-nous, et i l nous sera facile de le 
prouver, en produisant le texte, même de. cet a r r ê t é , que. nous 
extrayons du Mémorial administratif de la Flandre orientale, 
t . X V I I , p . 2 1 7 , et dont voici le texte hollandais : 

« Overwegendc dat het noodzakclyk is de beslaande tvvyfelin-
u gen te doen ophouden, nopens de vraag of de akten van ver-
i volgingcn en vonnissen, bc t rckkclyk de invordering der 
« plaatselyke bclastingcn en bet straffen der overtredingen van 
« de ordonnantien op die bclastingcn, al dan uiet aan de zegel, 
i. regislralie en greflie reglen zyn onderworpen ; 

« Hebben goedgevonden en verstaan te vcrklaren, dat aile 
o procosscn-vcrbaal, aktcn en vonnissen betreffende de invor-
« dering der plaatselyke belaslingen, en bel straffen der overtre-
u dingen van de ordonnantien op dezelve (behoudende de u y l -
« zondering in a r l . 2 der wct van den 2 9 apri l 1 8 1 9 verval) 
u onderworpen zyn aan de gewonc betaling der zegel, regislralie 
« en grellie regten. 

« Zullendc alleen voor zoodanige akten van vcrvolging, vvclke 
« door het openbaar ministerie, krachtens a r l . 10 van gezcgde 
ii wet ex officio worden te werk gclegd, de reglen in débet, mogen 
u worden gestcld, ten einde door de gemeente le worden gckwe-
u ten dadelyk na de uitspraak van het vonnis, zonder onderseheid 
« of de zaak en dcrzelve voor of nadcel is uilgewezen, of wel 
» dadelyk na de afloop der zaak, wanneer dezelve by sehikking 
u word t len cindc gebragt. » 

Voic i la traduction sommaire de cet a r rê té : 
o Voulant faire cesser les doutes qui se sont élevés sur la ques

tion de savoir si les actes de poursuites pour le recouvrement des 
impositions communales ou pour la répress ion des contraventions 
aux règlements sur ces impositions sont soumis aux droits d'en
registrement, etc.; 

o Avons t rouvé bon de déc la re r que tous p rocès -ve rbaux , actes 
et jugements concernant les impositions communales, et la r ép re s 
sion des infractions aux règ lements sur ieclles, sont soumis aux 
dits droits. 

« Seulement, lorsque le min i s tè re public, dans le cas de l ' a r t i 
cle 1 0 de la loi du 2 9 avr i l 1 8 1 9 , agira d'office, la commune 
pourra obtenir l'enregistrement en débet à la condition de le payer 
auss i tô t que le procès sera t e r m i n é , par transaction ou par juge
ment , même dans le cas où ce jugement serait rendu contre 
clic. » 

Les termes de cet a r r ê t é sont certes la preuve la plus évidente 
de l 'erreur dans laquelle a versé la Cour de cassation ; car en ma
t i è re de poursuite civile pour recouvrement des impositions 
communales proprement dites, à laquelle la Cour restreint l'ap
plication de, l ' a r rê té de 1 8 2 5 , la p rocédure se borne à une con
trainte décernée contre le contribuable récalc i t rant e t , le cas 
échéan t , à une opposition de ce d é r i d e r (art. 1 à 8 de la loi du 
2 9 avr i l 1 8 1 9 ) . I l ne s'agit là ni de rédaction de procès -ver 
baux , n i d'intervention du min i s t è re publ ic , ni de poursuites 
d'office, lesquelles sont rése rvées au seul cas où , comme le dit 
l ' a r r ê t é de 1 8 2 5 l u i - m ê m e , i l y a eu une contravention aux rè
glements communaux, c 'es t -à-dire un fait donnant lieu à une 
pénal i té qui se trouve ê t r e à la fois une peine et une restitution 
c iv i le . 

A la vér i t é , comme le fait t rès-bien observer la Cour de cassa
t ion , cet a r rê té de 1 8 2 5 n'a pas été inséré au Journal officiel, et 
par conséquent n'est pas obligatoire. 

Mais que l'on veuille bien remarquer que. l ' a r rê té de 1 8 2 5 se 
compose de deux parties : la p r e m i è r e est purement in te rpré ta 
t ive , la seconde seulement est dispositive. A l 'égard de celle 
d e r n i è r e , on pourrait invoquer la non-publication pour déci
der que le roi des Pays-Bas n'a pu par a r rê té royal déroger à 
une disposition légale, en accordant aux communes l'enregistre
ment en débet, dans les cas où la loi de frimaire les assujettissait à 

un droit fixe (V. en ce sens une circulaire de l 'administration des 
contributions, en date du 5 avr i l 1 8 4 0 , n" 8 3 9 ) ; mais, à l 'égard 
de la partie purement i n t e r p r é t a t i v e , i l n 'était pas même besoin 
d'un a r r ê t é royal , une simple circulaire eût rempli le même but . 
Si un a r r ê t é royal est intervenu, c'est que le roi des Pays-Bas, à 
tort ou à raison, se croyait investi du droit d ' i n t e rp ré t e r , quoi
que roi constitutionnel un a r r ê t é rendu par lu i comme prince sou
verain ; c'est, en outre, que ce prince considérait les communes 
comme se trouvant dans sa dépendance h i é r a r c h i q u e , op in ion , 
fondée ou non, à laquelle l 'art . 1 5 5 , § 2 de la loi fondamentale 
semblait p r ê t e r au moins quelque vraisemblance. 

Quoi qu ' i l en soit, nous nous bornons à invoquer l 'a r rê té de 
1 8 2 3 , pour expliquer la por tée île l 'arrêté-loi de 1 8 1 3 , et nous 
sommes autor i sé à le faire, car ces a r rê tés ont élé rendus tous les 
deux sur l'avis du ministre de la justice, et le premier sert mer
veilleusement à traduire la pensée qui a dicté la rédact ion du 
second. 

Or, que trouvons-nous dans l ' a r rê té de 1 8 2 5 ? C'est d'abord la 
solution de la question posée plus haut : c 'est-à-dire que lorsqu'il 
y a en cause une partie civile réel le ou assimilée, i l n'y a pas lieu 
d'appliquer l 'arrê té- loi de 1 8 1 5 . 

C'est ensuite la solution expresse de la question qui fait l'objet 
du paragraphe actuel, à savoir que, dans les poursuites pour 
taxes locales, m ê m e dans les cas où le minis tère public agit seul 
d'office, sans intervention au procès de la commune intéressée , il 
y a assujettissement aux droits de t imbre et d'enregistrement ; 
telle est, en effet, la por tée de la rubrique de l 'arrêté-loi de 1815, 
qui ne parle nullement de partie civile en cause, mais de partie 
civile in té ressée . 

Rapprochée du texte du tar i f des frais en mat ière criminelle du 
1 8 j u i n 1 8 1 1 , la disposition de l ' a r rê té de 1 8 2 5 démont re qu'en 
rédigeant l ' a r rê té de 1 8 1 5 , le Gouvernement avait compris l'assi
milation des administrations publiques et locales aux parties c i 
viles ordinaires, en ce sens que cette assimilation en t ra îna i t 
l'application de toutes les dispositions sur les frais en mat iè re 
criminelle, et notamment de l 'ar t . 0 8 de la loi de frimaire an V I I . 

Dès lors, comme nous croyons l 'avoir d é m o n t r é , l 'arrêté-loi 
de 1815 ne s'applique qu'aux seuls cas où i l n'y a ni partie c i 
vile ordinaire, ni in té rê t pécunia i re d'une administration r ep ré 
sentée ou non au p rocès . 

Telle est, au surplus, en Hollande, l ' in terpré ta t ion donnée par 
la jurisprudence aux a r rê t é s de 1 8 1 5 et de 1 8 2 5 . 

Voici en quels termes statue à cet égard un a r r ê t de la Cour 
de La Haye, en date du 2 8 ju i l l e t 1 8 4 8 (BELGIQUE JUDICIAIRE, V I , 
1 1 4 1 ) : 

u Attendu que l 'exploit donné aux p révenus n'est pas enre
g i s t r é ; 

« Attendu que l'objet principal du litige est une poursuite en 
mat iè re de taxes municipales à laquelle a été jointe par connexi té 
une action publique ordinaire où les droits de la société sont en
gagés ; 

« Attendu que, d ' après la loi du 2 2 frimaire an M l . les actes 
et p rocès -verbaux en toute mat iè re sont soumis à l'enregistre
ment, et parlant m ê m e en mat iè re répress ive , à peine de null i té 
en cas d'inobservation, et avec défense au juge de. dire droit sur 
semblables pièces ; 

« Attendu qu 'à la vér i té celle disposition a été plus tard abro
gée pour ce qui concerne les poursuites répress ives , mais seule
ment pour ce qui concerne les vér i tables affaires criminelles, cor
rectionnelles ou de police; 

n Attendu que la loi du 29 avr i l 1819, en déférant les pour
suites en mat iè re de laxes municipales au minis tère publie, n'a 
pas changé la nature de ces actions, qui restent des poursuites 
faites pour la commune et non pour la société ; que le législateur 
née r l anda i s , en faisant une distinction dans ses lois organiques 
entre les affaires fiscales c l les actions criminelles ordinaires, a 
voulu montrer qu ' i l ne voulait pas ranger les prenderes parmi les 
secondes ; 

u Qu'enfin, déjà auparavant par a r r ê t é royal du 2 2 février 
1 8 2 3 , n° 1 4 2 , i l a é té entendu, à juste t i t re , que les actes de 
poursuite en ma t i è re de contravention aux taxes municipales 
avaient cont inué à ê t r e soumis à la formalité de l'enregistrement; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , déclare la citation 
nulle, elc. » 

La doctrine de cet a r r ê t et de l ' a r rê t de la Cour de cassation du 
8 j u i n 1 8 5 2 est d e s t i n é e , nous scmble-l- i l , à fixer la j u r i sp ru 
dence; ces deux a r r ê t s ont, à nos yeux, envisagé la question au 
point de vue des vrais principes. 

11 ne nous reste plus qu 'à examiner dans quel cas i l y a intérêt 
pécun ia i re des administrations publiques et locales auxquelles la 
loi ne donne pas le droi t de se faire r ep résen te r devant la justice 
rép ress ive , et dans quels cas ces administrations sont assujetties 
aux frais. 



C. — DES POURSUITES QUI ONT POUR BUT DES AMENDES A P P L I 

QUÉES PAR LA LOI AU PROFIT n'UNE ADMINISTRATION" GÉNÉRALE 

OU LOCALE OU D'UN ÉTABLISSEMENT PUBLIC, SANS QUE CETTE 

PERSONNE MORALE PUISSE INTERVENIR AU PROCÈS POUR EN 

RÉCLAMER L'ADJUDICATION* A SON PROFIT. 

Le paragraphe actuel a pour objet unique d'envisager les a t t r i 
butions d'amendes faites dans certains cas aux administrations 
générales et locales et aux établ issements publics, et d'examiner 
quels sont les cas où la poursuite est rée l lement faite dans l ' in té
rê t pécun ia i re de ces différentes personnes morales. 

En d'autres termes, suffît-il qu'une amende prononcée par le 
juge soit a t t r ibuée à une administration, etc., pour que cette 
administration soit censée partie civile en cause, quant aux 
frais? 

Examinons les différents cas qui peuvent se p r é sen t e r , et 
excluons-en tout d'abord les cas dans lesquels une partie de l'a
mende est a t t r ibuée à t i t re de prime aux agents d'une administra
t ion, comme cela se p résen te en m a t i è r e de b a r r i è r e s , de roulage, 
de timbre, de lettres de vo i tu re , de navigation, de grande voir ie , 
de poids et mesures, etc. : 

L'administration ne peut ê t r e censée intéressée à une pour
suite par le seul fait d'une pr ime, qu 'e l le -même ne touche point , 
et qui par conséquent , pour elle, n'est jamais une rest i tution. 

Nous nous bornerons donc à é n u m é r e r les différents cas où une 
amende est a t t r ibuée directement à une administration généra le , 
à une province, à une commune ou à un établ issement public. 

Les communes perço iven t en partie ou en totali té les amendes 
de simple police eu ver tu de l 'ar t . 466 du Code pénal ; les amen
des en mat iè re de garde civique p révues par l 'ar t . 68 de la loi du 
28 mars 1818 ; en ma t i è re de mil ice, p révues par l 'ar t . 51 de la 
loi du 8 janvier 1817; en ma t i è re de grande voir ie et de naviga
t ion , en vertu de l 'art . 115 du déc re t du 16 décembre 1811 et du 
décre t du 10 avr i l 1812, etc. 

Les communes participaient en outre pour une part aux amen
des en mat iè re de police correctionnelle en ver tu de la loi du 
11 frimaire an V U , art . 9, mais cette loi n'est plus observée au
jourd 'hu i . 

Les administrations des hospices et bureaux de bienfaisance 
touchent également une part du produi t de certaines amendes; 
telles sont par exemple les amendes comminées par la loi du 
29 avr i l 1819, pour fraudes en mat iè re de taxes communales; 
par la loi des 16-22 ju i l l e t 1791 , inexécu tée depuis une circu
laire du ministre des finances du 17 avr i l 1818, en ce qui con
cerne les amendes de simple police et m ê m e de police correction
nelle; par l ' a r rê té du 27 prai r ia l an X I , ar t . 8, relativement aux 
amendes en mat iè re de poste, etc. 

Pour toutes ces amendes, i l ne peut y avoir l ieu d'appliquer 
l 'art . 1 de la loi du I " j u i n 1819, n i l 'ar t . 68 de la loi de f r i 
maire. 

Voici les considérat ions qui nous guident pour dédu i re cette 
conclusion en apparence contraire à celles des paragraphes précé
dents : 

1" 11 ne s'agit point i c i , même pour les communes, de pour
suites en recouvrement de contributions locales; car les amendes 
de simple police, etc., ont un but exclusivement pénal ; par con
séquent , i l n'y a pas lieu d'appliquer l 'ar t . 68 de la loi du 22 f r i 
maire an V I I , dans ses n" s 30 et 49 ; 

2° I l ne s'agit point non plus d'appliquer l 'ar t . 4 de la loi du 
1 e r j u i n 1849, ni l 'art . 08 de la loi de frimaire dans son n° 48, 
car l ' in térê t pécunia i re des communes et des hospices n'existe 
dans aucune des poursuites dont i l vient d 'ê t re question : ce 
n'est qu ' après la condamnation du p r é v e n u que ces personnes 
morales acquièrent le droit de p ré l eve r une part dans les amendes 
prononcées en just ice; elles n'ont et ne peuvent avoir aucune 
action pour faire condamner un p r é v e n u à ces amendes, et doi 
vent attendre l ' événement du procès pour les loucher, parce que 
ces amendes n 'ont , quanta elles, ni le caractère de répara t ion 
civile, ni le caractère de resti tution d'un droi t établi en leur fa
veur. 

Pour rendre la distinction que nous venons de faire plus sai-
sissable, nous prenons pour exemple les amendes prononcées en 
vertu de la loi du 29 avr i l 1819. Ces amendes sont divisées en 
plusieurs parts dont l'une appartient à la commune, et une autre 
est a t t r ibuée aux pauvres. La commune, comme nous l'avons v u , 
est censée partie civile en cause, parce que l'amende a, vis-à-vis 
d'elle, le caractère de res t i tu t ion; mais les hospices ou bureaux 
de bienfaisance n'ont aucune action pour obtenir l 'application de 
ces amendes tant qu'elles ne sont pas p r o n o n c é e s ; car c'est seule
ment en vertu d'une at tr ibution de la loi que leur droi t sur une 
part du produit des amendes prononcées prend naissance, en 
vertu de l 'art . 17 de la loi de 1819. 

En conséquence , la commune seule sera assujettie aux forma
lités du timbre et de l'enregistrement ; et les pauvres se borneront 
à intervenir lors de la l iquidation du produit des amendes, sans 
ê t r e soumis à ces formal i tés . 

En d'autres termes, pour qu ' i l y ait in térê t pécun ia i r e d'une 
administration, i l faut que celle-ci , outre la partie de l'amende 
due comme pénal i té , comme majoration d'un dro i t , ai t au moins 
droi t à une partie du montant de l'amende duc comme restitution 
d'un droi t refusé ou f r audé . 

Cette solution est d'autant plus fondée, qu'aucune disposition 
de loi n'autorise l ' intervention en justice des administrations gé 
néra les et locales et des é tabl issements publics, dans les p rocé 
dures répress ives tendantes à l'application de ces amendes. 

Ce principe nous servira à r é soudre une question assez dél i 
cate, nous semble-1-il : celle de savoir si les communes et 
l 'administration des postes doivent ê t re assimilées aux parties 
civiles, pour les amendes qui leur sont a t t r ibuées par la lo i rurale 
et par l 'a r rê té du 27 prair ia l an I X . 

1° En ce qui concerne les communes : 
La lo i des 25 septcmbre-6 octobre 1791, outre l 'a t t r ibut ion 

faite aux communes de la total i té des amendes prononcées en 
ma t i è re rurale (art. 3 du t i t . I I ) , contient la disposition sui
vante : 

T i t . I e r , sect. V I I , ar t . 8 : « La poursuite des déli ts ruraux 
u sera faite soit par les parties lésées, soit par le procureur de la 
« commune ou ses substituts, s'il y en a, soit par des hommes de 
« loi commis à cet effet par les munic ipal i tés . » 

I l semble, au premier abord, résu l te r d e l à combinaison de ces 
deux articles que les amendes en mat iè re rurale doivent ê t r e con
sidérées comme des indemni tés que la commune peut réc lamer en 
justice, et que, par conséquen t , la poursuite é tan t faite par le 
min i s tè re public avec partie civi le , est assujettie au t imbre et à 
l'enregistrement. 

I l nous sera facile, pensons-nous, de d é m o n t r e r que la por tée 
de celte loi n'est pas du tout d'accorder aux communes les amen
des comme rest i tut ion. 

Nous ne nous occupons pas du cas où le délit a é té commis au 
pré judice de la commune, comme p r o p r i é t a i r e ; car, dans ce cas, 
elle n'est autre chose que partie civile, et elle tombe directement 
sous l'application de l 'ar t . 4 de la loi du 1 e r j u i n 1819. 

I l s'agit uniquement du cas où un délit ru ra l , commis sur les 
p ropr i é t é s d'un tiers, donne lieu à une amende dont le produit 
doit ê t re versé dans la caisse communale. Dans ce cas, nous d i 
sons que la commune n'est pas intéressée pécun ia i r emen t à la 
poursuite, et que son droi t à l'amende prend seulement naissance 
au moment où elle est p rononcée . L'amende n'est pas ici une i n 
d e m n i t é , puisque la loi rurale ne parle en aucun endroit de 
droits , d'impositions ou de taxes ducs à la commune, et que, par 
hypo thèse , ce n'est pas au pré judice de celle-ci que la contraven
tion a été commise. On ne peut d'ailleurs supposer raisonnable
ment qu'un même délit donne naissance in solidum à deux actions 
civiles différentes. 

Le caractère de l'amende rurale reste exclusivement péna l , 
malgré l 'a t t r ibution qui en est faite à la commune, car la loi elle-
même se charge de nous dire quel est le but de cette a t t r ibut ion , 
but complè tement é t r ange r à toute idée de r épa ra t i on civi le . 
L ' a r rê t é du 20 brumaire an X rétabl i t les communes « dans la 
« jouissance des amendes de police qui leur ont é té a t t r ibuées 
« par la loi du 6 octobre 1791, pour ê t re affectées au paiement de 
o leurs charges communales ; » et, par conséquent , elles leur ont 
été a t t r ibuées comme recette nouvelle, et non comme resti tution 
d'une dette res tée impayée par suite de la contravention. 

Mais, nous dira- t-on, l 'ar t . 8 de la section V I I du t i t re 1 e r de 
la loi de 1791, n'accorde-t-il pas à la commune le d ro i t de pour
suivre les contraventions rurales par des hommes de loi commis 
à cet effet par el le; et, par conséquen t , la commune ayant une 
action pour l 'application des amendes ne doit-elle pas ê t re assi
milée aux parties civiles? 

Pour r é p o n d r e à cette objection, i l faut se reporter à l 'organi
sation des Tribunaux de police, telle qu'elle avait été créée par 
le décre t du 22 ju i l l e t 1791 . 

La munic ipal i té déléguai t , pour remplir les fonctions du m i 
n is tè re public a u p r è s du Tr ibuna l de police, un fonctionnaire 
appelé procureur de la commune; dans certaines local i tés , ce der
nier avait en outre un ou plusieurs substituts ; dans d'autres loca
l i tés , au contraire, i l remplissait seul ses fonctions. I l fallait 
donc prévoi r le cas o ù , par suite de l'insuffisance du personnel, i l 
n 'y avait personne qu i pû t exercer l'action publique. 

La loi rurale comble cette lacune en attribuant, dans ce cas, à 
la municipal i té le droi t de dés igner un officier du min i s t è r e p u 
blic temporaire ; tel est le sens de l'article bien compris : 

« La poursuite sera f a i t e . . . soit par le procureur de la com-



« munc ou ses substituts, s'il y en a, soit par des hommes de loi 
« commis ù cet effet par les munic ipa l i tés . » 

Supposer, en se fondant sur la disjonetive so<7, trois fois r é p é 
tée , que le troisième membre de l 'ar t . 8 s'occupe de l'action civile 
à intenter par les communes, c'est admettre dans la loi des expres
sions tout à fait inutiles, car toutes les parties lésées ont le droi t 
de se faire r ep résen te r en justice par des hommes de l o i . et la 
commune, en demandant l'application d'une indemni té , n'agit pas 
autrement qu'une partie civile ordinaire, dont l'article parle dans 
sa première partie. 

Supposer, au contraire, que la loi permet à la commune de 
se faire r ep résen te r pour l'application de l'amende dans un 
cas de. délit rural commis au préjudice d'un tiers, c'est admettre 
à la fois dans une même affaire deux actions publiques tendantes 
au même objet: car, en vertu des considérat ions dédui tes plus 
haut, l'amende, en mat ière rurale, n'a nullement le caractère de 
répara t ion vis-à-vis de la commune, lorsque le délit n'a pas été 
commis contre ses p ropr ié tés . 

L 'ar t . 8 que nous analysons ne peut donc pas avoir la por tée 
qu ' à la simple lecture on serait tenté de lui attribuer, et dans 
les poursuites en matière rurale, les communes, à moins d'un 
délit commis contre leurs p rop r i é t é s , ne peuvent ê t re assimilées 
aux parties civiles, ni par conséquent être soumises aux droits et 
formalités imposés à ces d e r n i è r e s . 

2" En ce qui concerne l 'administration des postes : 
L 'a r rê té du 27 prairial an I X attribue à l 'administration elle-

même une quote-part dans les amendes. 
Au premier abord, i l semblerait aussi que l 'administration doit 

ê t re assimilée aux parties civiles ordinaires, et cela par les consi
dérat ions que voici : i l est incontestable que les sommes dues à 
l'administration des postes, en mat iè re de taxe des lettres, sont 
des impositions indirectes, ou tout au moins des sommes dues à 
la nation, pour lesquelles les n u» 30 et 40, de l 'art . 08 de la loi de 
frimaire an V I I , établissent l'enregistrement à droi t fixe; cela est 
si v ra i , peut-on d i re , que le directeur des postes joui t de sa re
mise ordinaire dans le montant des amendes; enfin l 'administra
tion el le-même perçoi t le tiers du produit de ces amendes, et par 
conséquent a in térê t à la poursuite. PMLI .F .T , dans son Commen
taire sur l 'art . 158 du tarif de 1811, adopte cette opinion, toute
fois sans la motiver. 

Nous répondons que cet intérêt est préc isément ce qu ' i l faut 
é tabl i r . Remarquons que les lettres por tées en fraude du mono
pole de l 'administration doivent ê t r e , immédia tement après la 
saisie, envoyées à leur destination avec la taxe ordinaire (dispo
sition qui n'est peu t -ê t r e pas tout à fait en harmonie avec le sys
tème moderne du penny postaye) ; l 'on doit par conséquent consi
d é r e r l 'administration comme complè tement indemne. 

En outre, les amendes sont prononcées contre les porteurs, 
individus par lesquels le droit de port n 'était nullement d û . 

I l en résulte que les amendes en cette mat iè re ne peuvent ê t re 
considérées ni comme répara t ion civile d'un préjudice déjà ré
p a r é , n i comme majoration de droits dus. puisque le p r é v e n u ne 
devait rien à l 'administration, et qu ' i l s'est borné à contrevenir 
à une défense de la l o i , laquelle ne donne ouverture à aucune 
action civile en rest i tution. 

D'autres raisons, à l'appui de cette opinion, peuvent encore 
ê t re puisées dans le texte des art . 5 et 8 du décret ci té . Ce der
nier article n'accorde de droi t à l 'administration que dans le pro
duit des amendes, ce qui suppose une condamnation p r o n o n c é e ; 
en outre, d 'après l 'ar t . 5, les procès-verbaux doivent ê t re trans
mis, sans délai , au procureur du roi pour poursuivre, contre les 
contrevenants, la condamnation aux amendes; ce qui exclut toute 
idée d'intervention de l 'administration dans cette poursuite. 

A la vér i t é , on pourra nous objecter que s'il est logique, en 
vertu de la règle » l ' intérêt est la mesure des actions, » de for
muler l'axiome su ivant» pas d ' in té rê t , pas d'action, » cette formule 
cesse d 'ê t re exacte lorsqu'on en transpose les termes en disant 

pas d'action, pas d ' in té rê t . » 11 arrive mille fois, nous dira-
t-on, que l'on a intérêt à obtenir une répara t ion judiciaire , sans 
que pour cela on soit juridiquement reeevable à intenter une 
action de ce chef. 

La réponse nous semble aisée : pour qu ' i l y ait lieu à l 'appli
cation de l 'art . 4 de la loi du 1 e r j u i n 1849, i l ne suffit point d'un 
in té rê t vague comme celui qu'aurait l 'administration des postes à 
voir r é p r i m e r les infractions aux lois sur la ma t i è re . L 'ar t . 4 de 
cette loi exige une condition de plus, et aux mots « poursuites 
faites dans l ' intérêt de l 'administration, » qui se trouvaient dans 
l 'ar t . 158 du décret de 1811, type de cet art. 4 , elle a subst i tué 
les expressions de « poursuites faites principalement dans l ' intérêt 
pécuniaire, etc. » I l s'agissait, en effet, de trancher nettement une 
question dont la solution était diverse, celle de savoir si la r é 
pression de certains délits communs, comme les outrages commis 
envers les agents de telle ou telle administration intéressai t celle-

c i , et le législateur a voulu que l'assimilation ne por t â t que sur 
les cas où la poursuite, depuis son principe, étai t d i r igée pr inc i 
palement non point dans un in térê t général de répress ion , lequel 
se confond toujours avec l'action publique, mais dans l ' intérêt 
pécun ia i r e , né et actuel, de l 'administration. 

Nous ne connaissons aucun autre cas o ù , soit une administra
tion générale ou locale, soit un établ issement public, n'ayant pas 
en vertu de la l o i , l 'obligation ou la faculté de se faire r e p r é s e n 
ter en just ice , doive ê t r e considéré comme ayant un in térê t pé 
cuniaire à la poursuite, et puisse, par suite de cela, ê t r e assimilé 
aux parties civiles ordinaires, et assujetti aux droits de timbre et 
d'enregistrement. 

La participation ex post facto à des amendes que le min is tè re 
public a seul le droi t de r e q u é r i r , ne peut donc suffire pour éta
b l i r cet i n t é rê t pécun ia i r e , dans aucun des cas où la loi n'a accordé 
une action en justice. 

Si cette décision n 'é ta i t pas adoptée , et si la seule at tr ibution 
des amendes suffisait pour faire cons idérer l 'administration en 
faveur de laquelle l 'a t t r ibut ion a l ieu , comme intéressée pécunia i 
rement à la poursuite, on arriverait à un fort singulier résul ta t : 
les poursuites en application d'une peine emportant soit l 'empri
sonnement , soit une peine affliclivc ou infamante seraient seules 
affranchies du t imbre et de l'enregistrement ; car, non-seulement, 
les communes devraient ê t r e assimilées aux parties civiles pour 
toutes les amendes de simple police, en vertu de l 'art . 400 du 
Code p é n a l , mais même l'Etat pour toutes les autres amendes 
quelconques, puisque ces amendes doivent ê t re versées dans les 
caisses de l 'administration. 

Or, pour ce qui concerne les amendes de simple police, i l suffit 
de rapprocher deux lois rendues à quelques jours de date, les lois 
des 11 et 22 frimaire an V U , pour se convaincre que le législateur 
ne s'est pas conten té d'une simple at tr ibution d'une partie des 
amendes à un corps quelconque, pour enlever à la poursuite son 
caractère exclusivement répressif . La p remiè re de ces lois accor
dait aux communes une part dans toutes les amendes de simple 
police, comme la loi des 19-22 ju i l le t 1791 l'avait fait pour les 
amendes de police correctionnelle ; cela n 'empêcha pas la loi du 
22 frimaire an V I I de cons idérer comme concernant exclusive
ment la vindicte publique les actes et jugements rendus en ma
t ière de police ordinaire et de police correctionnelle, lorsqu'il n'y 
a pas partie civile (Combinaison des articles 08, n" 48 et 70 . 
§ 5, n» 9) . 

Nous prouvons donc non-seulement que l 'at tr ibution des amen
des qui ne sont pas des restitutions ne change rien au caractère 
exclusivement répressif de la poursuite, mais, par l 'absurdi té des 
conséquences du sys tème contraire, en vertu duquel toutes pour
suites en application d'une amende seraient soumises au timbre 
et à l'enregistrement, nous prouvons en outre et surabondam
ment la parfaite exactitude de nos conclusions. 

§ I I I . 0 c l a mise en cause des parties civi les r é e l l e s 
ou a s s i m i l é e s . 

L'étude que nous venons de faire de l'article 4 de la loi du 
1 e r j u i n 1840 ne serait pas complète si nous n'examinions une 
de rn i è re question, celle de savoir quelle p rocédure i l faut suivre 
lorsque la partie lésée n'est pas en cause. 

Lorsqu' i l s'agit d'une partie civile ordinaire , i l n'y a pas de 
doute, son absence au procès laisse le minis tère public seul en 
cause, par la raison que l'on ne peut forcer un particulier à r é 
clamer des droits en justice. A i n s i , quoique l ' ind iv idu lésé ne 
se soit pas const i tué partie civile, la loi ordonne parfois d'office 
des restitutions, etc. (Ar t . 366 du Code p é n a l ; — Ordonnance 
forestière de 1669, passiin), i l n'y aura jamais lieu aux droits 
de timbre et d'enregistrement, parce que, pour les particuliers, 
aucune loi ne déclare leur in té rê t pécunia i re suffisant pour les 
rendre responsables des frais. 

La question est plus délicate en ce qui concerne les parties 
civiles assimilées. 

Comme nous l'avons v u plus haut, ces parties sont obligées 
aux frais, m ê m e dans les poursuites in tentées d'office, lorsqu'il 
s'agit de leur in té rê t pécun ia i r e . Résul te- t - i l de là 1" ou qu'on 
puisse les forcer à intervenir en cause, 2° ou qu'on puisse les 
condamner lorsqu'elles ne sont pas représentées au p r o c è s , 3"ou 
enfin qu ' i l ne faille pas recourir à une condamnation par suite de 
l 'obligation ipso jure écr i te dans la l o i . 

Ces trois sys tèmes peuvent puiser des autor i tés dans la jur is
prudence de nos Tribunaux : 

1° Devant le Tr ibunal de Hasselt, comme on peut le voir dans 
l 'espèce qui a fait l 'objet de l ' a r rê t de cassation du 28 j u i n 1852, 
cité plus haut, le min i s tè re public croit devoir assigner l'adminis
tration in té ressée , pour la forcer ainsi à conclure au procès ; 

2° Devant le Tr ibuna l de Bruxelles (Voir un jugement du 



1 0 avr i l 1 8 5 1 , BELGIQUE JUDICIAIRE, X , 1 6 6 5 ) , la partie civi le , 

non rep résen tée au procès , n'en est pas moins condamnée aux 
frais. 

Le Tr ibunal de N'amur va plus loin encore; par un jugement 
du 2 3 mai 1 8 4 6 . i l n'admet pas la commune à ester en justice, 
comme n 'é tan t pas au to r i sée , et, quoique forcément absente en 
vertu du jugement m ê m e , i l la condamne aux d é p e n s ; 

5 ° Devant le Tr ibunal de Tongrcs, au contraire (Voir un juge-
m e n t d u 5 0 ju i l l e t 1 8 4 5 , non recueil l i) , i l est admis en j u r i s p r u 
dence que, lorsqu'une partie civile assimilée ne figure pas au 
procès , i l n'y a pas lieu de la condamner aux d é p e n s , puisqu'elle 
y est tenue de plein droi t . 

Cette de rn iè re doctrine est aussi celle d'un a r r ê t de la Cour de 
cassation de France, du 1 9 mars 1 8 3 0 ; cet a r r ê t décide que le 
juge qui condamne une administration qui n'est pas en cause, par 
le motif qu ' i l s'agit de son in t é r ê t , fait une fausse application du 
ta r i f en mat iè re criminelle, et viole la règle des jur idict ions qui 
veut que nul ne soit c o n d a m n é , s'il n'est partie p résen te ou 
appelée au procès (PASICRISIE, ad ann., p . 6 0 8 ) . 

La pratique suivie par le Tr ibunal de Tongrcs nous semble 
seule pouvoir ê t re adop tée . Pour le prouver nous essaierons de 
d é m o n t r e r combien les deux systèmes opposés sont i l légaux, i n u 
tiles, et combien ils p r é sen t en t d ' inconvénients : 

1 " Illégalité.—Condamner un tiers non p ré sen t au procès , c'est 
la violation la plus flagrante de celte maxime protectrice du droi t 
de défense nemo condemnalus nisi audilus. 

Forcer ce tiers à se constituer demandeur, c'est, de la part du 
min is tè re public, demandeur lu i -même, un acte contraire aux 
textes et à l 'esprit de la l o i , qui permet bien au défendeur de met
tre en cause tous les demandeurs dans une cause divis ible , afin 
d 'évi ter les frais do plusieurs demandes successives, mais qui 
n'autorise jamais un demandeur à assigner un codemandeur. La 
demande en déclarat ion de jugement commun nous est, en effet, 
définie par les auteurs : l 'action dir igée contre un tiers, afin de 
faire prononcer contre l u i les mêmes condamnations que l 'on 
poursuit ou que l'on a obtenues contre une autre personne (BIOCHE 
et GOI'JET, au mot Jugement commun ; — B E R R I A T - S A I N T - P R I X , au 
paragraphe De la demande en jugement commun). 

De la part du p révenu défendeur l u i - m ê m e , celte mise en 
cause ne serait pas plus légale, car l 'administration intéressée est 
représen tée par le min is tè re public, dans tous les cas où l'amende 
a le caractère mixte de peine et de rest i tut ion. Dès lors , i l n'y a 
pas lieu à mise en cause, car celle-ci ne peut avoir l ieu lorsque le 
tiers à mettre en cause n'a pas le droi t de former tierce-opposi
t i o n ; et ce droi t doit ê t re refusé aux parties civiles assimilées , 
puisque le paiement de l'amende est le seul moyen pour elles 
d'obtenir le paiement des droits f raudés . 

La même solution devra encore, nous semble-t-il, ê t re appli
quée à tous les cas où un déli t commis contre les p ropr i é t é s des 
communes, etc., donne l ieu à une peine dans laquelle doit ê t re 
comprise l ' indemni té allouée à la partie l é sée , par exemple en 
mat iè re forest ière. Dans ec cas, la partie lésée ne pourrait recou
r i r à la jur id ic t ion ordinaire ; car en vertu de l'ordonnance de 
1 6 6 9 . la jur id ic t ion répress ive est seule compéten te , ainsi que 
nous l'avons vu plus haut, pour prononcer sur l'action civile et 
l'action publiques tendantes toutes deux à l'application d'une 
même peine indivisible contre le p r é v e n u . La partie lésée, per
sonne physique ou morale, est donc r ep ré sen tée en cause par le 
minis tère public, ou par l 'administration forestière ; elle n'aurait 
pas le droi t de former tierce-opposition, e l le p révenu ne pourrai t 
par conséquent la mettre en cause. 

Dans les cas où un déli t contre les p ropr ié tés des hospices, 
communes, etc, donnerait lieu à la fois à une action tendante à 
l'application d'une peine el à une action civile en indemni té , sans 
que celle-ci doive ê t re p rononcée par la ju r id ic t ion répress ive , 
par exemple pour un délit p r é v u par le Code péna l , nous ne 
croyons pas que le p révenu soit reeevablc à former une demande 
de jugement commun, pas plus qu ' i l ne le serait contre un par
ticulier lésé par son dé l i t ; mais ici ce n'est plus parce que l 'ad
ministration lésée n'aurait pas le droi t de former tierce-opposi
t ion, c'est parce que le min i s tè re public ne requiert pas au nom 
d e l à partie lésée, et que, par conséquen t , celle-ci reste mailresse 
de porter son action devant la ju r id ic t ion ordinaire, sans que le 
p révenu puisse l u i opposer l'exception non bis in idem. 

Cette conclusion, quelque bizarre, qu'elle puisse pa ra î t r e en 
présence du principe qui oblige l 'administration lésée à payer les 
frais de la p r o c é d u r e répress ive faite dans son in té rê t , pourra se 
justifier lorsqu'on songe que c'est vis-à-vis de l 'administration de 
l'enregistrement seule, quant aux frais (Inti tulé de la loi du 
1 E R j u i n 1 8 4 9 ) , que les parties civiles assimilées sont censées 
présentes au procès . Le p r é v e n u ne peut donc pas plus mettre 
en cause l 'administration in té ressée , qu ' i l ne le peut à l 'égard 
d'une partie lésée ordinaire. D'a i l leurs , dans le cas qui nous oc

cupe, l'action publique ne peut tendre au même but que l'action 
civile, et l'une peut échouer tandis que l'autre peut r é u s s i r ; c'est 
là un principe que les art . 1 6 2 , 1 9 4 et 5 6 6 du Code d'instruction 
criminelle consacrent de la man iè re la plus expresse, c l la de
mande en jugement commun ne peut ê t re admise, puisque, en 
vertu de la doctrine, la p r o c é d u r e en intervention forcée peut 
avoir lieu seulement lorsque la partie adverse et le tiers mis en 
cause ont le même in t é rê t . 

La mise en cause des communes, en cas de poursuites pour 
taxes locales, serait en outre une violation manifeste des disposi
tions formelles de la loi de 1 8 1 9 , art. 1 6 , qui accorde à ces admi
nistrations la faculté de se joindre au minis tère public, et par 
conséquent aussi le droi t de s'abstenir; i l serait é t range que l'on 
pû t forcer une partie à faire usage d'une faculté. La commune 
peut avoir d'ailleurs des motifs particuliers de ne pas intervenir ; 
elle peut ou bien ne pas partager tout à fait la confiance du m i 
nistère public dans le résu l ta t de la poursuite, ou bien, se repo
sant sur ce dernier du soin de, la r ep ré sen te r , ne pas vouloir 
s'exposer à des frais recouvrables contre elle par le p r é v e n u , en 
vertu de l 'art. 1 5 2 du tar i f de 1 8 4 9 ; tels seraient, par exemple, 
si elle étai t partie civile en cause, les frais d'assignation des té
moins cités par le p r é v e n u renvoyé des poursuites. 

L'illégalité est donc flagrante, et l 'on ne peut pas plus autoriser 
le minis tère public ou le p r é v e n u de mettre en cause l'adminis
tration intéressée qu'on ne peut justifier une condamnation ren
due, contre cette partie non représen tée au procès . 

2 ° Inutilité. — A quoi bon d'ailleurs cette intervention provo
quée par l'une des parties, ou, le cas échéant , cette condamnation 
par défaut contre un tiers. 

Un point est certain en cette ma t i è re . Chaque fois qu ' i l s'agit 
principalement de l ' in térê t pécunia i re d'une administration ou 
d'un établ issement public, celle personne morale est tenue des 
frais, même dans les poursuites in tentées d'office. 

Dès lors cette obligation aux frais a l ieu de plein d r o i t ; que la 
partie civile assimilée soit personnellement représentée au procès 
ou bien qu'elle n'y figure qu'en puissance. 

Cette obligation de plein droit est au surplus inscrite en termes 
exprès dans l 'art . 1 5 8 du tar i f de 1 8 4 9 , d 'après lequel, dans 
toutes les poursuites où les administrations générales c l locales 
sont intéressées , les frais de poursuite seront recouvrés sur la 
partie qui succombe. 

En vain chercherait-on dans ces derniers mots un argument à 
l 'appui du système qui exige la mise en cause, comme parties au 
procès , des administrations in té ressées ; ce serait renverser l'ar
ticle 4 de la lo i du 1 e r j u i n , d 'après lequel l'assimilation aux par-
tics civiles ordinaires a l ieu même dans les poursuites in tentées 
d'office. Les mots la partie qui succombe sont du reste en par
fait accord avec le texte de l 'art . 4 ci té , car, en vertu de cet a r t i 
cle, la partie civile in téressée est censée p résen te au procès quant 
aux frais, pour lesquels elle succombe nécessa i rement si le p ré 
venu est renvoyé des poursuiles. Une condamnation par le juge 
est donc une vér i table superfé ta t ion , et,par voie de conséquence , 
toute mise en cause de l 'administration intéressée est parfaitement 
inuti le . 

En vain, pour repousser le reproche d ' inut i l i té que nous adres
sons à la mise, en cause et à la condamnation des parties civiles 
assimilées, chercherait-on encore un autre argument de texte 
dans l 'art . 1 5 2 du même tarif, d 'après lequel « tout jugement de 
« condamnation rendu contre la partie civile la condamnera aux 
« frais. » Or, ajoutera-t-on, comme la partie civile en cause est 
dans ce cas condamnée aux frais, i l en résul te que la partie civile 
assimilée, lors même qu'elle n'est pas en cause, doit ê t re égale
ment condamnée aux frais. 

Mais là est préc isément la question : i l s'agit de savoir si l 'ad
ministration intéressée qui n'est pas'en cause doit ê t re assimilée 
à une partie civile en cause : en d'autres termes, si une condam
nation par défaut doit ê t re censée contradictoire ; le supposer, 
c'est pousser un peu loin le principe de l 'assimilation, et aller à 
rencontre du texte même de l 'art . 1 5 2 , d 'après lequel le juge
ment qui condamne doit ê t re rendu contre la partie civi le , 
c 'est-à-dire en sa p résence , pour avoir le droit de la condamner : 
nemo condemnalus, tiisi auditus. 

En oulrc , i l suflil de l i re le texte des art. 1 5 0 , 1 3 1 , 1 5 8 et 1 4 1 
du tarif, pour se p é n é t r e r de la pensée du législateur : c'est au 
Gouvernement seul qu ' i l appartient d 'opére r , cnlre les différents 
établ issements c l administrations publiques dont i l a la haute tu 
telle, la répar t i t ion des frais qui incombent à chacun d'eux de 
plein droi t . Les Tribunaux n'ont donc pas à intervenir dans cette 
l iquidat ion, acte purement administratif qu ' i l appartient au 
Gouvernement seul de poser en vertu de la loi e l le -même. 

3 " Inconvénients. — De la pratique adoptée par les Tr ibunaux 
de Hassclt, de Namiir et de Bruxelles. 

Si les Tribunaux avaient le droit de forcer les parties civiles 



assimilées à user de la faculté de se faire r ep ré sen t e r en justice 
ou de les condamner malgré leur abstention, mille inconvénien t s 
se p résen te ra ien t : 

Nécessité de la part du min i s tè re public d'assigner l 'adminis
trat ion in téressée , et de la part de celle-ci d'assigner le p r é v e n u , 
pour que l'instance puisse ê t re liée avec ce dernier. Or, com
ment pourrait-on obtenir cette litis eontestalio en cas de refus de 
la partie civile ass imilée? 

En cas d'appel, nouvelles notifications et par conséquen t 
nouveaux frais; 

Impossibi l i té pour la partie civile assimilée, i n d û m e n t assi
gnée , de se pourvoir par voie d'opposition contre un jugement 
qui la condamnerait par dé fau t , car elle est censée avoir été re
présen tée au procès par le min is tè re public, lorsque l'amende 
p rononcée à un carac tè re mix te ; dans les cas où i l s'agit d'un 
déli t contre ses p r o p r i é t é s , non passible d'une amende mixte , 
risque de voir le congé d'audience obtenu par le p r évenu se 
transformer dans les mains de ce lu i -c i en exception de chose 
jugée à opposer à l 'administration in té ressée , si elle intente son 
action par la voie civile ; 

Obligation de solliciter l'autorisation d'ester en justice, au tor i 
sation qui peut ê t re refusée; 

Erreur possible dans la commune, etc., qu ' i l s'agit de mettre 
en cause; nouveaux déla is , nouveaux frais, nouvelles formali tés ; 

Nécessité pour l 'administration intéressée de d é b o u r s e r , 
comme frais i r récouvrables sur le c o n d a m n é , des honoraires 
d'avocats, etc., s u p é r i e u r s parfois au taux de l ' indemni té à ad
juge r ; 

D ' u n autre côté , obligation de rembourser au p r é v e n u r e n v o y é 
îles poursuites les frais d'assignation de ses témoins à d é 
charge, etc., lesquels en vertu des principes généraux du dro i t , 
et des art . 30 et 132 du tar i f de 1819. ne passent pas en taxe, 
lorsque le minis tère public est seul en présence du p r é v e n u ; 

Enfin, risque pour la partie civile, en cas de poursuite t émé
raire, de se voir condamner à des dommages - in té rê t s , que le p r é 
venu peut, le cas é c h é a n t , réc lamer contre la partie civile qui a 
pris des conclusions contre lui (Ar t . 06 du Code d'instruction 
criminelle) . 

Ces considéra t ions nous semblent toutes puissantes pour faire 
rejeter le système que nous condamnons, et faire adopter la doc
trine du Tr ibunal de Tongres et de la Cour de cassation de 
France, comme seule légale, seule u t i l e , seule efficace. 

En conséquence , i l y a lieu de décider que les parties civiles 
ass imi lées , dans les cas où elles ont la faculté de se faire r e p r é 
senter en justice, ne peuvent jamais ê t re mises en cause, n i par 
le min i s tè re public ni même par le p r é v e n u , et que, lorsqu'elles 
uc sont pas en cause, c'est seulement sur les frais, vis-à-vis de 
l 'administration de l'enregistrement, qu'elles sont assimilées aux 
parties civiles ordinaires. 

CONCLUSION. 

Nous ne pouvons trouver une meilleure conclusion à ce travail 
qu'en reproduisant une circulaire du dépar l ement de la justice 
en date du 19 janvier 1848 (Recueil des circulaires, p . 158). 

Les déduct ions que nous avons t i rées plus haut sont tout à fait 
conformes à celles que ce dépa r t emen t a fait découler de l ' a r t i 
cle 138 du décret du 18 j u i n 1811. 

Voici en quels termes celle circulaire s'exprime : 

« Sous l'application de l 'art . 158 du décret du 18 j u i n 1811 
tombent les poursuites en mat iè re de police correctionnelle ou de 
simple police, faites d'office par le minis tère public ou à la re
quê te des communes, des provinces et des établ issements publics, 
dans leur intérêt matériel, appréciable à prix d'aryent, et notam
ment : 

« A. Les poursuites faites dans l ' intérêt de la perception, en 
vertu des lois spéciales qui ont établi l ' impôt et qui en ont assuré 
le recouvrement par des dispositions part iculières ; 

« B. Les poursuites en mat iè re d'octroi, c 'est-à-dire pour d é 
lits ou contraventions pouvant porter un préjudice matér ie l à la 
commune et affecter le recouvrement des ressources munic i 
pales ; 

>• C. Les poursuites en mat iè re de taxe provinciale sur les 
chiens ; 

« L). Les poursuites pour recouvrement forcé des amendes et 
frais de justice, p rononcés en ces mal ières par des jugements et 
a r r ê t s ; 

« E. Les poursuites pour dél i ts forestiers et de maraudage 
commis au pré judice des communes, des provinces et des é tabl is 
sements publics ; 

K Ne tombent pas sous l'application de l 'art. 158 du décre t de 
1811 , les instances suivies pour dél i ts dont la répress ion a lieu 

uniquement ou principalement dans l ' in té rê t de l 'ordre public, 
de la société en généra l . 

« A cette catégorie de poursuites appartiennent notamment : 
« A. Les p rocédures ayant pour objet des outrages, des voies 

de fait ou des délits de rébell ion commis par ou contre un des 
agents respectifs des communes, des provinces, des administra
tions ou établ issements publics dans l'exercice de ses fonctions ; 

« B. Les poursuites pour contraventions au sys tème légal des 
poids et mesures ; 

« C. Les poursuites pour délits commis sur une p ropr ié té 
qui fait partie du domaine public d'une commune, tel qu'un che
min vicinal , une rue. etc.; 

« D. Les poursuites pour contraventions aux lois et règle
ments sur la police des eaux, du roulage, des usines, des mines 
et min iè res , de la voir ie , etc. » 

En d'autres termes, chaque fois qu'une administration géné
rale ou locale est intéressée dans une poursuite tendante à r é p r i 
mer des délits qui portent atteinte à ses p rop r i é t é s , ou à faire 
rentrer dans ses caisses des sommes qui auraient dû y ê t re ver
sées par le p r é v e n u , lors même que la répara t ion duc serait ma
jo rée à cause d'une infraction à la l o i , l 'administration susdite est 
assimilée aux parties civiles ordinaires, quant aux frais, lors 
même qu'elle n'est pas en cause. Son in té rê t pécunia i re suffit 
pour assujettir la p rocédure aux formalités et droits de timbre et 
d'enregistrement, et pour faire retomber ces frais sur elle en cas 
de renvoi des poursuites du p r é v e n u . 

Cette assimilation ne va pas plus loin qu'une obligation de 
plein droit à payer les frais, à moins que la partie civile assimi
lée ne soit partie représen tée au procès , cas auquel, vis-à-vis du 
p révenu lu i -même, elle est, en tous points, dans la position des 
parties civiles ordinaires. 

Ces conclusions, qui nous semblent fondées sur les vrais p r in 
cipes, ont reçu une nouvelle consécrat ion par l'adoption de l 'a r t i 
cle 4 de la loi du 1 e r j u i n 1849, qui a cor r igé , dans les expres
sions du tar i f de 1811, art . 158, tout ce que ce dernier article 
pouvait laisser encore de prise au doute et à l ' i n te rp ré ta t ion . 

I I . SCIIUERMANS. 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 
— T ' G - i î x a - — 

L O I R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . de Page . 

L E G S . — É T E N D U E . F E R M E . — • I M M E U B L E S l ' A R D E S T I N A T I O N . 

D E M A N D E N O U V E L L E . 

Le legs d'une maison de censé, bâtiments, jardins, verges, et dix-
sept pièces de terre et prairie, comprenant 55 hectares 33 arcs, 
embrasse tous les objets réputés immeubles par la loi, comme 
ayant été placés par le défunt pour le service et l'exploitation de 
ce fonds qu'il cultivait par lai-même, ainsi que tous les objets 
attachés au fonds à perpétuelle demeure, et les terres avec les 
dépouilles croissantes au décès du testateur. 

Cependant le légataire n'a droit à ces objets que pour une quotité 
proportionnelle correspondante à l'étendue ou à la partie 
qu'occupaient les immeubles légués dans la masse des biens ru
raux composant l'exploitation du testateur au moment de son 
décès. 

La demande que le légataire soit tenu des dépenses fuites depuis le 
décès du testateur, pour la conservation de la chose léguée, est 
recevablc en appel. 

(DE NEUFBOUB' i ET CONSORTS C. LECLEBCQ ET CONSORTS.) 

Par e x p l o i t d u 28 septembre 1 8 4 4 , Lec le rcq et consorts 
f i r en t assigner De N e u f b o u r g devant le T r i b u n a l de Cba r -
l e r o i en d é l i v r a n c e d ' un legs q u i l e u r ava i t é t é fa i t pa r le 
testament en forme mys t i que de la demoisel le C a m p i o n , 
l e u r a u t e u r ; l e d i t legs consistant en sa maison de c e n s é , 
b â t i m e n t s , j a r d i n , ve rgers , et d ix-sep t p i è c e s de t e r r e et 
p r a i r i e , comprenan t ensemble 35 hectares 35 ares. 

I ls d e m a n d è r e n t en c o n s é q u e n c e à ê t r e m i s en possession 
de la maison de c e n s é , avec tous les objets r é p u t é s i m 
meubles pa r la l o i , comme ayan t é t é p l a c é s pa r la d é f u n t e 
p o u r le service et l ' e x p l o i t a t i o n de ce fonds qu 'e l le c u l t i 
v a i t p a r e l l e - m ê m e , c ' e s t - à - d i r e les a n i m a u x a t t a c h é s à la 
c u l t u r e , les ustensiles a ra to i res , les ruches à m i e l , les 
pail les et engra is , et tous les objets a t t a c h é s au fonds à per 
p é t u e l l e demeure , et les terres avec la d é p o u i l l e q u i y est 
croissante. 



, I l s fonda ien t cette demande sur la v o l o n t é expresse de 
l ad i t e d é f u n t e q u i , ayant l é g u é , en faveur des d e m a n 
deu r s , sa maison de c e n s é , avec tous les t e r ra ins q u i cons t i 
tua ien t son e x p l o i t a t i o n , avai t é v i d e m m e n t v o u l u que ses 
l é g a t a i r e s en jouissent te l le qu 'e l le la p o s s é d a i t et avec t o u t 
ce q u i cons t i tue une e x p l o i t a t i o n ; qu ' aux termes de l ' a r t i 
cle 524 d u Code c i v i l , tous les objets ci-dessus d é s i g n é s 
sont r é p u t é s immeub le s par la l o i , et pa r c o n s é q u e n t sont 
les accessoires de l 'obje t l é g u é , et pa r sui te do iven t ê t r e 
d é l i v r é s avec l u i , aux tenues de l ' a r t . 1018 d u m ê m e Code ; 
enf in sur la d i spos i t ion de l ' a r t . 1014 d u d i t Code. 

Les d é f e n d e u r s a r g u è r e n t de n u l l i t é le testament et p r é 
t e n d i r e n t que les demandeurs n ' é t a i e n t f o n d é s q u ' à r é c l a 
m e r la d é l i v r a n c e des biens i m m e u b l e s de l e u r n a t u r e , 
sans y c o m p r e n d r e les objets autres que les f r u i t s pendants 
p a r rac ines . 

S u b s i d i a i r e m e n t , i ls sou t in r en t que les demandeurs n ' a u 
r a i en t en t o u t cas d r o i t q u ' à p r e n d r e dans le p r i x des o b 
j e t s vendus (1) une q u o t i t é p r o p o r t i o n n e l l e correspondante 
à l ' é t e n d u e ou à la par t ie qu 'occupaient les immeub les à 
eux l é g u é s , dans la masse des biens r u r a u x composant 
l ' e x p l o i t a t i o n de la demoisel le C a m p i o n , au m o m e n t de 
son d é c è s , et i l s d e m a n d è r e n t aussi q u ' i l l e u r fû t t e n u 
compte des frais faits p o u r mesures conservatoires , frais de 
n o u r r i t u r e , e tc . , des ouvr i e r s e m p l o y é s dans la f e r m e . 

Jugemen t d u 4 a o û t 1848 q u i d é c l a r e que la p r euve à l a 
que l l e i l s avaient é t é admis par j u g e m e n t du 26 a v r i l 1 8 4 5 , 
et q u i é t a i t r e l a t ive à la n u l l i t é d u tes tament , n ' é t a i t pas 
a t t e in te , et quan t à l ' é t e n d u e d u legs statue a ins i : 

JUGEMENT. — >< Attendu qu'aux termes de l 'art . 524 du Code 
c i v i l , les objets que le p rop r i é t a i r e d'un fonds y a placés pour 
le service et l 'exploitation de ce fonds sont immeubles par des
tination ; 

Attendu, quant aux récoltes croissantes au moment du décès 
de la testatrice, qu'elles formaient partie in tégran te avec les 
fonds qui les portaient, et qu'elles doivent, comme accessoires, 
appartenir aux légataires respectifs de ce fonds; 

« Attendu qu ' i l n'est point conteste que la testatrice avait 
placé dans sa ferme, pour l 'exploitation des terres qui en dépen
daient, les autres objets réclamés par les demandeurs ; qu'ils 
é ta ien t dès lors immobiliers ; 

« Attendu que les objets dont s'agit formaient un acecessoire 
de la p rop r i é t é ; que la testatrice est loin d'avoir manifeste la 
vo lon té d'en changer la destination, en léguant sa maison de 
censé aux demandeurs, avec environ 35 hectares ; que la quot i té 
proportionnelle des bestiaux et autres objets p r é m e n t i o n n é s , 
affectée à cette partie léguée de la p ropr i é t é , y est donc res tée 
at tachée et doit appartenir auxdits demandeurs; 

« At tendu , quant aux dépenses réclamées subsidiairement par 
la partie de M U N A L I N N E , qu ' i l est juste que les demandeurs l u i 
tiennent compte de celles faites pour la conservation de la chose 
léguée , mais seulement dans la même proportion de l'importance 
de leur legs... » 

P a r é e s m o t i f s , le T r i b u n a l é c a r t a la n u l l i t é p r o p o s é e ; 
condamna à la d é l i v r a n c e du legs ; d é c l a r a q u ' i l c o m p r e 
n a i t p o u r une pa r t p r o p o r t i o n n e l l e à la pa r t i e de l ' e x p l o i 
t a t ion l é g u é e et d i r i g é e par la d é f u n t e les objets q u i y 
avaient é t é p l a c é s pa r c l i c et que la l o i r é p u t e i m m e u b l e s 
par d e s t i na t i on , c ' e s t - à - d i r e les ustensiles a ra to i res , en 
g ra i s , e tc . , et tous les objets a t t a c h é s au fonds à p e r p é 
tue l l e d e m e u r e . Les d é p o u i l l e s croissantes au j o u r d u d é c è s 
de la testatr ice fu ren t d é c l a r é e s comprises dans le legs , et 
l ' on adjugea la demande des frais faits p o u r mesures c o n 
servatoi res , etc. 

A p p e l . 

A R R Ê T . — n En ce qui concerne l ' é tendue du legs fait aux 
in t imés : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
-i Quant aux dépenses réclamées par les appelants et la rece

vabil i té de leur demande à cet égard : 
-< Attendu que cette demande, qui a un rapport direct et é t ro i t 

avec la demande des in t imés , pouvant ê t re considéré comme une 
défense à l 'action principale, est reccvablc en cause d'appel ; 

« A u fond : 
. i At tendu qu ' i l est juste, comme l'a d'ailleurs déjà fait le pre-

( I ) Us l'avaient c lé par les hé r i t i e r s depuis le décès de la (estalriee. 

micr juge, à l 'égard des hé r i t i e r s légaux du côté maternel, d'or
donner que les in t imés devront tenir compte aux appelants des 
dépenses faites par eux pour la conservation de la chose léguée, 
mais seulement dans la proport ion de l'importance du legs; 

« Attendu que cette demande, quant a u n e resti tution de dé
penses, faite seulement en cause d'appel, n 'y a d o n n é lieu à au
cun frais; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat-général CLO-
QUETTE entendu en son avis sur la recevabi l i té de la demande 
subsidiaire, statuant sur l'appel inter jeté par les parties de 
M c SOUPART, déclare la demande subsidiaire, quant aux dépenses 
faites par elles, reccvablc; au fond, la déclare fondée , condamne 
en conséquence les in t imés à tenir compte pour moi t i é , aux ap
pelants, en proportion de l'importance de leur legs dans les im
meubles par destination : l »des frais faits, etc. » (Plaid. M M " A I 
DENT, PUISSANT, DEQUESNE.) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e de M . I lermang-

PARTAGE. — USUFRUIT. — I.ICITATION. — COUTUME DE BOOM. 

COUTUME O'UCCLE. — CONVENTION TACITE DE MARIAGE. — 

STATUTS COUTl'MIEItS. — TESTAMENT CONJONCTIF. — RÉVO

CABILITÉ. — LOI DU DÉCÈS. — CONQUÊTS. — HÉRITIER MO

BILIER. — RÉCOMPENSE. 

L'action communi dividundo doit nécessairement être précédée de 
celle familiœ c rc i scundœ. 

L'art. 40 de la Coutume d'Uccle, suivie anciennement à Boom, 
n'emporte point, à défunt de contrat de mariage, la prohibition 
de cumuler les gains coutumiers de survie avec les donations 
par testament entre conjoints, à moins qu'ils n'aient exprimé 
leur volonté contraire. 

Les donations d'usufruit par testament conjonctif, passé sous les 
Coutumes avec la faculté de révocation, doivent se régler d'après 
la loi en vigueur au décès du donateur. 

Pour savoir s'il y a lieu ci récompense d'après les Coutumes, on 
doit avoir égard, non-seulement au statut personnel, mais aussi 
au statut réel. 

L'usufruitier n'est pas en droit de demander la licitation de la 
nue-propriété, mais seulement de l'usufruit indivis qui est im
partageable en nature. 

(STEENACKERS C. VAN REETH.) 

Stecnackers, c o m m e u s u f r u i t i e r d ' u n s i x i è m e , pou r su i 
v i t pa r ac t ion le par tage et la l i c i t a t i o n de la p le ine p r o 
p r i é t é des i m m e u b l e s d é l a i s s é s pa r le p è r e de feu son 
é p o u s e M a r i e - R é g i n e V a n Ree th . 

Les d é f e n d e u r s d e m a n d è r e n t par r e c o n v e n t i o n que, 
p r é a l a b l e m e n t , i l fû t p r o c é d é à la f o r m a t i o n o u l i q u i d a t i o n 
de la masse g é n é r a l e , et qu 'avan t le r e n v o i devan t nota i re , 
i l fû t d é c i d é sur les d ro i t s c o n t e s t é s concernan t l ' a p p r é c i a 
t i o n des propres et des c o n q u è t s des é p o u x V a n Recth-Van 
Reeth , auteurs c o m m u n s : la c o n t r i b u t i o n aux dettes de la 
succession d u p è r e ; la r é c o m p e n s e des p ropres a l i é n é s de 
la m è r e ; la v a l i d i t é d u b a i l de l ' u s u f r u i t c o n c é d é p a r l a 
m è r e u s u f r u i t i è r e et au p r o f i t des d é f e n d e u r s ; la l i c i t a t i on 
requise de la p le ine p r o p r i é t é par le d e m a n d e u r , en sa 
q u a l i t é d ' u su f ru i t i e r p a r t i a i r e . 

O n d i sa i t , p o u r les d é f e n d e u r s , que les b iens des é p o u x 
V a n Reeth é t a i e n t r é p u t é s c o n q u è t s par la p r é s o m p t i o n l é 
gale r é s u l t a n t de l ' a r t . 1402 d u Code c i v i l ; q u ' i l incombai t 
au demandeur de p r o u v e r la n a t u r e des biens propres d é 
pendants de la succession d u p è r e V a n Reeth ; que , pour le 
m o m e n t , i l s n 'avaient p o i n t à d é s i g n e r les propres de la 
femme V a n Reeth p o u r lesquels r é c o m p e n s e é t a i t d u e , 
mais q u ' i l y avai t l i e u seu lement de d é c i d e r celte question 
en p r i n c i p e . 

" La masse g é n é r a l e , d i sa i t le d e m a n d e u r , est d é j à f o r m é e 
p a r les actes de partage d u 10 j u i l l e t 1772 et d u 23 m a i 
1 7 8 0 , et par les inventa i res d u 15 f é v r i e r 1813 et d u 
2 1 - 2 2 f é v r i e r 1840 . Ces actes d é s i g n e n t les c o n q u è l s des 
é p o u x Van Reeth et les p ropres d u m a r i r é a l i s é s par les 
actes de par tage, pa r les convent ions tenant l i e u de cont ra t 
de mar iage et pa r les effets de l ' a r t . 1585 d u Code c i v i l . 

La veuve V a n Ree th , d ' a p r è s l ' a r t . 40 de la Coutume 
d 'Uccle , ne pouva i t c u m u l e r ses d ro i t s m a t r i m o n i a u x r é 
su l t an t de la C o u t u m e , avec les disposi t ions testamentaires; 
le testament c o n j o n c t i f non r é v o q u é t ient l i e u de contrat de 



m a r i a g e ; ce tes tament , con tenant u n v é r i t a b l e pacte c o n d i 
t i o n n e l , mais dé f in i t i f à d é f a u t de r é v o c a t i o n , est r é g i , non 
p a r la l o i du d é c è s , mais par la l o i en v i g u e u r à l ' é p o q u e 
de la passation de l 'acte ( V . STOCKMA.NS, Dec. 1 9 , n " 1 7 ) ; 
la veuve V a n H c e t h , h é r i t i è r e m o b i l i è r e de son m a r i , é t a i t 
t enue , en cette q u a l i t é , de toutes les dettes m o b i l i è r e s de 
sa succession, su ivan t la Cou tume d 'Ucc le , admet tan t 
comme usage c l c o m m e c o m p l é m e n t la Coutume de B r u x e l 
les, q u i imposa i t à l ' h é r i t i e r m o b i l i e r la charge de toutes 
les dettes m o b i l i è r e s ( V . STOCKMANS, Dec. 5 2 ) . L ' ac t i on en 
r e m p l o i ou r é c o m p e n s e n ' é t a i t admise n i par la Coutume 
locale n i par la Cou tume g é n é r a l e d u Bradan t , à laquel le 
on do i t r e c o u r i r subs id ia i r emen t ( V . STOCKMANS, Dec. G O ) ; 
dans tous les cas, cette ac t ion é t a n t m o b i l i è r e , le d r o i t q u i 
pouva i t en r é s u l t e r au p ro f i t de la femme su rv ivan te s'est 
é t e i n t par c o n f u s i o n , en sa q u a l i t é d ' h é r i t i è r e m o b i l i è r e , 
c h a r g é e des dettes m o b i l i è r e s su ivan t le d r o i t c o u l u m i c r . 

Le d r o i t d ' u s u f r u i t d é v o l u à la veuve V a n Rec th , soit 
p a r le s tatut c o u t u i n i e r , soit en v e r t u d u testament con
j o n c t i f tenant l i e u de c o n t r a t de mar iage , r e m o n t e , dans 
l ' u n comme dans l ' au t r e cas, p o u r l ' acquis i t ion de ce d r o i t , 
à l ' é p o q u e de la c é l é b r a t i o n d u mar i age ; d è s l o r s , les 
lois en v igueur à cette é p o q u e do iven t r é g l e r les effets et la 
d u r é e de cet u s u f r u i t et non les disposit ions d u Code en 
v i g u e u r au m o m e n t de l ' o u v e r t u r e du d r o i t ou de l ' e n t r é e 
en jouissance par le d é c è s d u dona teu r , et le ba i l de l ' u su 
f r u i t , c o n c é d é par l ' u s u f r u i t i è r e au p ro f i t des d é f e n d e u r s , 
est v e n u à cesser pa r le d é c è s de l ' u s u f r u i t i è r e . 

Le p r i nc ipe c o n s a c r é par l ' a r t . 8 1 5 du Code c i v i l s'ap
p l i q u e à toute e s p è c e de c o m m u n a u t é . I l y a c o m m u n a u t é 
ou i n d i v i s i o n entre, p a r t i e s ; cette i n d i v i s i o n de la j o u i s 
sance seulement n 'au tor i se pas inoins chacun des c o i n t é -
r e s s é s à la fa i re cesser; ce p r i n c i p e r e c o n n u , on d o i t a d 
m e t t r e que chacun d 'eux a d r o i t de, fa i re cesser cette i n d i 
v i s i o n par le par tage en n a t u r e ou par la l i c i t a t i o n de 
l 'obje t c o m m u n . 

JUGEMENT. — a V u les déclara t ions et acquiescements dont 
acte est demandé ; 

« Attendu que les défenderesses mar iées sont d û m e n t assistées 
et au tor isées respectivement par leurs maris ; 

» Attendu que nul n'est tenu de rester dans l ' indivision ; que 
ce principe général est applicable à la communau té de la nue-
propr ié té comme à celle de, l 'usufruit indistinctement et pour les 
m ê m e s motifs ; 

« Attendu que le partage par lots ou par licitation est demandé 
quant à l ' indivision existante entre parties; que celle opéra 
tion doit nécessa i rement ê t re p récédée du judicium unieersa/is 
familiœ ercisciindcv, à l'effet de d é t e r m i n e r l'objet de la demande 
en partage par action communi dividiindo; qu ' i l importe de même 
de déc ider , p réa lab lement au partage, et pour la formation de la 
masse commune à partager, les droits des parties, en tant qu ' i l y 
ait contestation ; 

a Attendu qu'à l'effet de parvenir à ce partage i l y a lieu de 
l iquider : 1 ° la c o m m u n a u t é conjugale des époux Michel Van 
Reeth et Marie-Elisabeth Van Reeth, ascendants des défendeurs 
et p è r e el mè re de l 'épouse décédéc du demandeur; 2 ° la succes
sion dudit Michel Van Recth ; 5 ° la communau té conjugale qui a 
existé entre le demandeur Steenackers et feu son épouse Marie-
Hégine Van Recth ; 1 ° la succession de feu l 'épouse Stcoriackcrs-
Van Reeth ; 5 ° la gestion de l 'usufruit indivis entre parties et 
perçu par les défendeurs ; 

o Attendu que Michel S'an Reeth et Marie-Elisabeth Van Reeth 
se sont m a r i é s , au lieu de leur domicile respectif à Boom, sans 
contrat de mariage et sous l 'empire des Coutumes ; 

« Attendu qu 'à défaut de contrat de mariage, leurs droits ma
tr imoniaux sont r é g i s , par convention tacite, suivant le droi t 
coutuinier réglant leur statut personnel et leur statut réel ; 

« Attendu que leur statut personnel est régi par la Coutume 
observée ci-devant à Boom, lieu de leur domicile matr imonial ; 
que les territoires de Boom, Wil lebrocck, Ruysbrocck et Rumpst 
ont anciennement été soumis à la domination du même seigneur 
et que ces diverses communes suivaient indistinctement la Cou
tume d'Uccle. sous le r ég ime coutuinier précédant la législation 
des Codes en vigueur (V . LEROY, Marchionatus sacri Imperii 
Romani, fo l . 1 2 7 , in fine; — CnRiSTYN, Coslumcn van Drabatd, 
t . I " , p . 5 0 0 ) ; 

» Attendu que, si par leur affinité ou origine commune, i l y a 
l ieu d'avoir recours à la Coutume de Bruxelles pour l ' in te rpré ta 
t ion de la Coutume d'Uccle, i l n'en est pas de même pour la dé

cision des cas non p r é v u s par cette Coutume, en ce qu i concerne 
les localités qui ont fait partie, de l'ancien marquisat d 'Anvers; 
que, la commune de. Boom ressortissant au quartier de T i i n i h o u t , 
ancienne dépendance de ce marquisat, i l y a lieu de supp lée r au 
silence de cette d e r n i è r e Coutume par celle d'Anvers, suivant les 
article 5 , t i t . I e r , et V I , l i t . I I , de la Coutume de cette vil le 
V . ANSELMUS, Ad edictum perp., art. 5 , § 5 , et art . 1 0 , § 1 7 . 
p . 1 7 0 ) ; 

« Attendu que les art . 5 4 , 4 1 , 4 2 et 4 4 de la Coutume d'Uccle, 
reconnaissent au survivant des époux : 1 ° la pleine p ropr i é t é de 
la moit ié et l 'usufruit de l'autre moit ié des conquêts et acquê t s , 
si tués dans le ressort de la commune d'Uccle; 2 ° la pleine pro-
pr ié lé de la moi t ié et l 'usufruit d'un quart des meubles de la 
c o m m u n a u t é , ap rès déduct ion ou pré lèvement des dettes sur la 
masse commune ; v 

« Attendu que ces dispositions de statut coulumicr ne consti
tuent point des droits successifs mais des gains nuptiaux acquis 
i r révocablement dès l ' instant du mariage, subordonnés condition-
nclleiuent au cas de survie et régis par la Coutume observée à la 
date de la célébrat ion du mariage, sans ré t roac t iv i té des lois pos
tér ieures ; 

« Attendu que l 'ar t . 4 0 de la Coutume d'Uccle admet, en gé
néra l , la faculté de disposer par testament entre é p o u x ; que le 
même article interdit exceptionnellement le cumul des stipula
tions matrimoniales par contrat de mariage avec les dispositions 
testamentaires entre é p o u x , même en faveur de la femme et en 
p remiè res noces ; que cette prescription exceptionnelle a pour 
objet de consacrer l ' i r révocabi l i té des contrats an tént ip l iaux de 
mariage; que, les renonciations ne pouvant se p r é s u m e r par 
convention tacite, la prohibi t ion exceptionnelle résul tant dudit 
article n ' empêche point , à défaut de contrat de mariage, le rem
placement des gains coutumiers de survie par des dispositions 
testamentaires ou même leur concours cumulatif, suivant l ' inten
tion des parties (V. art 2 1 5 de la Coutume de Bruxelles, D E 
GHEVVIET, Institutions du droit Belgique, t i t . V , § 5 , article 2 , 
I . I " , p . 1 0 3 ) ; 

<• Attendu que, si ce concours ne peut avoir pour effet de res
treindre, par testament, sans commun accord valide, les gains 
coutumiers de survie, ces mêmes avantages peuvent être é t endus 
par les dispositions testamentaires des époux dans les limites de 
la portion disponible, à défaut de contrat de mariage (V. art. 5 0 , 
l i t . X L I , de la Coutume d'Anvers) ; 

a Attendu que, suivant testament conjonctif reçu par le notaire 
Mommcn à Boom, p a s s é , sous le rég ime coutumicr, le 1 E R dé
cembre 1 7 9 2 et enreg is t ré sur expédi t ion à Contich, le 1 5 février 
1 8 1 3 , les époux Van Recth-Van Rcclh ont légué respectivement 
au survivant, pour le cas accompli de descendance au décès de 
l 'un d'eux, la pleine, p rop r i é t é de tous leurs biens meubles et 
l 'usufruit de leurs immeubles, en se r é se rvan t expressément le 
pouvoir de changer en tout temps ce testament, soit conjointe
ment, soit s é p a r é m e n t , chacun à l 'égard de ses biens propres, et 
en disposant que toutes leurs rentes personnelles et tons leurs 
biens fonds non réalisés qu'ils possédaient respectivement ou qui 
leur parviendraient dans la suite conserveraient la nature de 
biens propres ; 

a Attendu que ce testament conjonctif n'est point contes té , 
quant à la forme, et que d'ailleurs i l a été rédigé suivant les lois 
du jour de. l'acte, qui en règlent les formes; 

a Attendu que, Michel Van Reeth é t an t décédé à Boom le 
5 0 août 1 8 1 2 , sous l 'empire des Codes en vigueur, le testament 
invoqué , à défaut de révoca t ion , a produit ses effets au profit de 
la femme survivante ; 

a Attendu que ce testament conjonctif étai t révocable tant 
d 'après les stipulations y énoncées expressément qu'aux termes 
de l 'art . 4 9 , t i t . X L I , de la Coutume d'Anvers, applicable à d é 
faut de disposition de la Coutume locale; d 'où i l suit que, le tes
tateur Michel Van Reeth ayant eu la faculté de révoquer ces dis
positions testamentaires jusqu'au jour de son décès, l 'épouse 
survivante n'a eu, j u squ ' à cette époque , qu'une expectative qui 
s'est modifiée eu droi t acquis par le décès de son mar i , sans r é 
vocation du testament; 

a Attendu que les droits r é su l t an t des actes de cette nature 
sont régis par la loi en vigueur au décès du testateur, et que, M i 
chel Van Reeth é t an t décédé à Boom, le 5 0 août 1 8 1 2 , sous 
l'empire du Code c i v i l , les droits résu l tan t de ses dispositions tes
tamentaires doivent se régler d 'après ce Code; 

a Attendu qu'en vertu du même Code, la veuve Van Reclh-
Van Recth a été en dro i t de louer la jouissance de son usufruit 
aux défendeurs pour le terme de neuf ans, à part i r du 1 5 mars 
1 8 5 0 , conformément à l'acte passé devant le notaire Vermeulcn, 
à Boom, en date du 1 8 décembre 1 8 1 9 ; 

« Attendu que les époux Van Reeth-Van Rcclh , par leur tes
tament conjonctif, en ont o rdonné l 'exécution en tous points, 



nonobstant les lois, Coutumes ou usanecs contraires ; qu'ils ont 
voulu ne pas cumuler avec leurs donations par testament les gains 
coutumiers de survie relativement à la pleine propr ié té et à l 'usu
fruit de leurs biens dont ils ont expressément d isposé , abstracti-
vement de tout remploi ou r écompense éven tue l le , en substituant 
à ces gains d'autres dispositions plus avantageuses au profit du 
survivant et relativement au même objet; que cette volonté a été 
exécutée dans ce sens par l 'épouse survivante en recueillant la 
total i té des meubles et l 'usufruit universel des immeubles com
posant la succession de son mari ; 

« Attendu que la veuve Van Reclh-Van Rceth ayant recueill i , 
par testament et à titre universel, la pleine propr ié té des meubles 
et l 'usufruit des immeubles d'une succession ouverte sous le r é 
gime du Code c i v i l , a été tenue de contribuer aux charges de 
cette succession conformément aux règles prescrites par les a r t i 
cles 012, 871 et 1012 du m ê m e Code; 

» Attendu qu ' i l n'y a pas lieu d 'é tabl i r par jugement les p r i n 
cipes de droi t sur des questions qui ne doivent point nécessaire
ment ê t re décidées comme litigieuses entre parties ; qu ' i l incombe 
dès lors aux défendeurs , comme demandeurs de ce chef, d ' énon
cer à l 'égard de quels biens et à quel t i t re ils ont droi t à récom
pense; qu'ils ont à s'expliquer à ce sujet d'autant plus que celle 
question peut ne pas d é p e n d r e exclusivement du statut person
nel, mais en même temps du statut r é e l ; 

Attendu que. suivant contrat de mariage passé entre le de
mandeur et feu son épouse Marie-Régine Van Reeth par acte 
dressé le 21 novembre 1857, devant le notaire Vermeulen à 
Boom, et d û m e n t e n r e g i s t r é , le demandeur est hé r i t i e r contrac
tuel de son épouse décédée sans enfant, le 25 janvier 1840; qu ' i l 
a droit en cette quali té à la pleine p rop r i é t é de la portion dispo
nible des meubles et à l 'usufruit des immeubles délaissés par feu 
son épouse , y compris l 'usufruit du quart réservé en nue-pro
pr ié té à la mère survivante, quant aux meubles et aux immeu
bles dépendan t s de la succession de sa fille défunte ; 

u Attendu qu' i l n'est justifié d'aucun immeuble dépendan t de 
la communau té conjugale des époux Steenackcrs-Van Reeth ; 
qu ' i l a été dressé inventaire des biens meubles de cette commu
nau té , à la requête du demandeur et à la contradiction des défen
deurs ou de leurs auteurs suivant acte passé les 21-22 février 
1840, pardevant le notaire Vermeulen, de rés idence à Boom, et 
d û m e n t e n r e g i s t r é ; que l'exactitude de cet inventaire n'est point 
contestée jusqu'ores ; 

i. Attendu que, les époux Van Recth-Van Rceth ayant eu six en
fants survivant à la dissolution du mariage, le demandeur a 
droi t , en vertu de son contrat de mariage, au sixième de l 'usufruit 
des immeubles dépendan t s de la succession du pè re de feu 
l 'épouse Stecnackers et ce à par t i r du 15 jui l le t 1851, jour du 
décès de la veuve usufrui t ière des mêmes biens; 

n Attendu que les conquêts de la c o m m u n a u t é conjugale des 
époux Van Recth-Van Reeth sont désignés par l'acte passé le 
20 j u i n 1800, devant le notaire Hoylaerts à Boom, d û m e n t en
regis t ré ; que les propres de c o m m u n a u t é dépendan t s de la succes
sion de Michel Van Reeth sont détail lés dans les actes de partage 
du 10 ju i l le t 1772 et 25 mai 1780, devant le notaire Moinmen à 
Boom; que la teneur de ces actes a é té ainsi confirmée dans l ' in
ventaire dressé à la mortuaire de Michel Van Rceth à la requête 
et à la contradiction des auteurs et r ep ré sen tan t s des défendeurs , 
comme i l conste de l'acte passé , le 15 février 1815, devant le no
taire Mommen à Boom, d û m e n t e n r e g i s t r é ; 

« Attendu qu ' i l incombe aux défendeurs de faire la preuve 
contraire par toutes les voies légales à l'effet de dé t ru i r e la foi 
duc à ces actes émanés de leurs auteurs ou r ep ré sen tan t s , et ce 
en tant que les indications de ces actes soient e r r o n é e s ; 

« Attendu que le demandeur reconna î t devoir contribuer pour 
sa part héréd i ta i re dans les charges des successions de feu Michel 
Van Reeth et de feue Marie-Régine Van Reeth, épouse Stecnackers, 
conformément aux art . 8 7 1 , 021 et 1012 du Code c i v i l ; qu ' i l est 
tenu de fournir é ta t , inventaire et caution suffisant!! avant l 'entrée 
en jouissance de son usufruit , au prescrit des art . 000 et 001 du 
même Code ; 

« Attendu que les défendeurs reconnaissent qu'ils sont tenus 
de rendre compte au demandeur de l 'usufruit de la succession 
immobi l iè re de Michel Van Reeth à part i r du 13 ju i l le t 1851 ; 

« Attendu que la licitation par suite d' indivision se fonde sur 
les droits de communiste et sur l ' impossibil i té d'une attribution 
de parts en nature; que, si l 'usufruit forme une partie in tégrante 
de la pleine p r o p r i é t é , i l n'est pas moins susceptible de se dé
membrer de la pleine p ropr ié té et d'en constituer une chose dis
tincte et séparée dont l ' indivision entre les possesseurs à titre 
d'usufruitiers n ' en t r a îne aucune participation dans la nue-pro
p r i é t é , de même que l ' indivision de la nue -p rop r i é t é n'emporte 
aucune communau té dans l 'usufruit qui en est s é p a r é ; 

>. Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les défenderesses mariées 

d û m e n t autorisées à l'effet d'ester en justice ; d i t , pour droit : 
1° que les conquêts de la c o m m u n a u t é conjugale des époux Van 
Reeth-Van Rceth sont dévolus pour la moitié à la veuve survi 
vante et pour l'autre moit ié aux hér i t ie rs du p r é m o u r a n t ; 2 ° q u e 
la succession de feu Michel Van Reeth a clé recueillie par sa 
veuve comme légataire à t i tre universel de la pleine p ropr i é t é de 
ses biens meubles et de l 'usufruit de ses immeubles, et par leurs 
six enfants comme hér i t ie rs de la nue-propr ié té de ces immeubles 
dont l 'usufruit est dévolu à ses enfants ou à leurs ayants-cause, à 
par t i r du 15 ju i l l e t 1851 , jour du décès de la veuve usuf ru i t iè re ; 
5° que les parties sont respectivement tenues de contribuer aux 
dettes de la succession de feu Michel Van Rceth, conformément 
aux art . 021 , 871 et 1012 du Code c i v i l ; 4" que le demandeur 
est tenu de rendre compte aux défendeurs de la communau té con
jugale qui a existé entre lu i et feu son épouse ainsi que de la suc
cession de celle-ci; 5° qu ' i l l u i revient dans cette succession, par 
institution contractuelle, la pleine p ropr ié té des meubles et l 'usu
f ru i t universel des immeubles, sous déduct ion de la rése rve 
d'un quart en nue -p rop r i é t é des meubles et des immeubles, quart 
dévolu à la mère survivante de feu l 'épouse Stecnackers; 0° que 
les défendeurs sont tenus, suivant leurs offres, de rendre compte 
au demandeur de la succession de feu Michel Van Rceth et de 
l 'usufruit indivis entre parties, à compter du 15 ju i l le t 1851 ; 
7" que le demandeur est obligé à fournir é ta t , inventaire et cau
t ion suffisante avant d'entrer en jouissance de son usufrui t ; 
donne acte aux parties de leurs reconnaissances que le deman
deur a droit au s ixième en usufruit de la succession immobi l iè re 
de feu Michel Van Reeth, à par t i r du 15 ju i l le t 1851, les défen
deurs aux cinq s ixièmes restants en usufruit des mêmes immeu
bles à compter de la même date, ainsi que la nue -p ropr i é t é des 
mêmes biens ; donne acte aux défendeurs de la déclarat ion faite 
par le demandeur qu ' i l ne réclame aucune part dans la succession 
de la veuve Van Reeth qui a su rvécu à sa fille, épouse de l u i , de
mandeur; déclare le demandeur non fondé : à contester la vali
d i té du bail de l 'usufruit concédé par l 'usufrui t ière Van Reeth au 
profit des dé fendeurs , suivant acte passé le 18 décembre 1849 
devant le notaire Vermeulen, à Boom; 2° à exiger la l icitation de 
la nue-propr ié té des immeubles grevés de son droi t d'usufruit, 
sauf licitation de l 'usufruit , le cas échéant ; admet les défendeurs 
à prouver par toutes les voies de droi t : 1° que les biens désignés 
dans les actes de partage du 10 ju i l le t 1772 et du 25 mai 1780, 
devant le notaire Mommen à Boom ne sont point propres du 
défunt Michel Van Reeth, mais conquêts de la communau té qui a 
existé entre les époux Van Reclh-Van Reeth; 2 ° q u e ceux mention
nés dans l'acte d'acquisition du 20 j u i n 1806, devant le notaire 
Hoylaert, à Boom, ne forment point des conquêts de cette com
m u n a u t é , mais des biens propres de la femme Van Rceth; ordonne 
aux défendeurs d ' énoncer du chef de quels biens et à quel t i t re 
ils se p ré t enden t en dro i t de r éc l amer le remploi ou la récompense 
a l l éguée ; réserve aux parties tous leurs droits et moyens non 
vidés par le présen t dispositif; ordonne aux parties de plaidera 
toutes fins ; réserve les dépens ; déclare le présen t jugement exé
cutoire par provision nonobstant appel et sans caution. » (Du 
5 mars 1855. — Plaid. M M " F R I S , K E X M S , VERUAGHE.X.) 

OBSERVATIONS. — La p r e m i è r e quest ion a é t é j u g é e dans 
le même sens. V . B r u x e l l e s , 4 d é c e m b r e 1810 ( J I R I S P . DE 

B . , 1810 , 2 , 2 0 4 ) ; 2 d é c e m b r e 1817 ( /</ . , 1 8 1 7 , 2 , 286) ; 
18 septembre 1 8 2 2 , 3 j u i n 1843 ( / d . , 1843, 2 , 529) ; 
30 octobre 1847 {Id., 1849, 2 , 285) . 

La t r o i s i è m e ques t ion est conforme à l ' o p i n i o n de M E R L I N , 
R é p . , V ° Effet rétroactif, Sect. 3 , § 3, a r t . 6 , n ° 0 ; V " Insti
tution d'héritier, Sect. 1 , § 9 ; V " R é s e r v e , Sect. 3 , § 3 ; — 
C H A B O T , Quest . , V " Donations, § 3 ; V ° Réduction des disp., 
§§ 2 et 5 ; — P R O U D H O N , Droit français, t . I E R , p . 52 ; 
P R O L D H O N , De l'usufruit, n " 1G69, 2 6 1 3 ; — D U R A N T O N , 

t . I E R , n ° 56 , et t . V I I I , n u 3 1 5 ; — D E M O L O H B E , t . 1 " , n ° 4 9 ; 

M A R C A O É , a r t . 2 , n ' " 5 et G ; — M A I L H E R DE CHASSÂT, Com
mentaire appr. du Code civil, t . I E R , p . 5 4 8 ; — Greno
b le , 27 j a n v i e r 1809 ( S I R E Y , 1 8 1 1 , 2 , 2 2 2 ) ; — Rejet, 
V . Cass. F r . , 24 a o û t 1825 ( S I R E Y , 1826 , 1 , 203 et la note 
r emarquab le de D E V I L L E . N E I V E au bas de cet a r r ê t , N o u v . 
C o l l . , 8, 1 , 1 8 1 . 

Suivant le d r o i t r o m a i n et g é n é r a l e m e n t d ' a p r è s les 
Coutumes en Be lg ique , le b a i l c o n c é d é par l ' u s u f r u i t i e r 
p r e n a i t l i n eu m ê m e temps que l ' u s u f r u i t . Cette r è g l e s'ap
p l i q u e aux baux p a s s é s par l ' u s u f r u i t i e r avant o u depuis le 
Code, lorsque l ' u s u f r u i t , acquis d è s avant la p r o m u l g a t i o n 
d u Code, n'a p r i s fin, pa r le d é c è s de l ' u s u f r u i t i e r , que 
depuis cette p r o m u l g a t i o n . V . L . 9, § 1 e r , D . , Locati, 
l i b . l i t , t i t . 2 ; — A r t . G, t i t . 4 8 , de la Coutume d ' A n v e r s ; 



— C H R I S T Y N , Consuetudines Bnix., art. 1 2 1 ; — Y O E T , ad 
Pand., 1 9 , 2 , 1 G ; — V A N L E E U W E N , Censura for., pars 1 , 

l i l ) . 4 , cap. 2 2 , n" 1 8 ; — P R O U D H O N , De l'usufruit, n ° 1 2 1 5 ; 

Bourges, 2 mars 1 8 0 7 ; — Bruxelles, 1 3 avri l 1 8 1 3 et la 
note; — Paris, 1 8 août 1 8 2 5 ; — Liège, G mai 1 8 2 9 (JURISP. 

DE B . , 1 8 3 0 , 2 , 4 2 9 ) ; -Bruxel les , 1 0 mars 1 8 5 0 (Id., 1 8 3 0 , 
1 , 2 8 7 ) ; — Bruxelles, 1 3 octobre 1 8 3 4 ; 2 5 j u i n 1 8 4 1 (Id., 
1 8 4 2 , 2 , 1 5 2 ) ; — Liège, 1 G décembre 1 8 4 3 (Id., 1 8 4 4 , 2 , 
1 2 7 ) ; — Bruxelles, 1 8 avr i l 1 8 4 6 (Id., 1 8 4 7 , 2 , 3 5 3 ) ; — 
Conf. re j . , Cass. Fr . , 4 mai 1 8 2 3 ) ; 

La cinquième question est admise dans le même sens par 
P R O U D I I O N , De l'usufruit, n" 1 2 3 0 ; — Bruxelles, 2 0 août 
1 8 2 5 ; — Bruxelles, 2 3 ju i l le t 1 8 4 1 (JURISP. DE 11., 1 8 4 2 , 

2 , 152) ;—Par i s , 7 mars 1 8 4 5 ( D E Y I L L E N E U V E , 1 8 4 3 , 2 , 1 5 1 ) . 

En Brabant, la général i té des Coutumes n'admettait 
point la récompense entre époux ; le prix des propres alié
nés, le rachat des renies grevant les propres ainsi que les 
constructions sur les biens de celte nature, étaient réputés 
eonquèts , sauf le remploi exprès des propres aliénés. 
V . art. 7 5 , t i t . X L I , de la Coutume d'Anvers; — art. 2 4 2 
et 2 4 8 de la Coutume de Bruxelles; — - STOCKMA.NS, déc. 6 0 ; 

— YVYNANTS sur L E G R A N D , rem. 7 8 7 ; - • - M E R L I N , Rép . , 

V°Communauté de biens, § C ,n"5 , V°7}éfo»i/>eHse,Sect. I " ' , 
§ 2 , n° 1 3 , V° Remploi, § 2 et Qucst., V" Remploi, § 5 ; — 
D A I . L O Z , N O U V . Rép . , V Contrat de mariage, n" 1 4 8 9 ; — 

Bruxelles, 1 2 j u i n 1 8 1 7 ( J I R I S P . DE B . , 1 8 1 7 , 2 , 8 4 à la 
note); — Bruxelles, 4 0 février 1 8 1 8 ; —Bruxelles, 1 4 no
vembre 1 8 4 9 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I , 2 3 8 ) . 

L'action en remploi ou récompense est mobil ière. V . Wv-
NANTS sur L E G R A N D , rem. , 7 8 8 ; — M E R L I N , Rép . , V° Rem
ploi, § 2 , n" 6 ; — T O U L L I F . R , t . X I I , n 0" 1 1 1 , 3 6 8 ; — 

TROPLONG, DU mariage, n° 3 7 4 ; — Bruxelles, 1 2 j u i n 1 8 1 7 

( JURISP. DE B . . 1 8 1 7 , 2 ) ; — Bruxelles, 2 2 novembre 1 8 4 8 

(BELGIQUE J U D I C I A I R E , X I , 6 8 ) ; — Liège, 1 9 janvier 1 8 3 0 

(PASICRISIE, 1 8 5 0 , 2 , 1 4 0 ) . 

• - rT-€QQ • TT. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' O S T E N D E . 

P r é s i d e n c e de !M. Duvlvler . 

B A T E L I E R . LOUAGE. GAGES. A F F I R M A T I O N . 

Le propriétaire d'un bateau est cru sur sa simple affirmation 
quant à la quotité des gages dus à son batelier. 

Les Tribunaux de commerce peuvent appliquer l'art. 1781 du 
Code civil. 

(LAHOUTER C. CASTEELS.) 

Lahouter a assigné Casteels devant le Tribunal de com
merce d'Ostende aux fins de le faire condamner à lu i 
payer : 

1 ° La somme de 2 , 4 0 0 fr . pour quatre années de gages 
méri tés en quali té de batelier à bord d'un des bateaux de 
Casteels, à raison de 5 0 fr . par mois, depuis le 1 5 octobre 
1 8 4 8 jusqu'au 1 5 octobre 1 8 5 2 , sauf à déduire ce qu' i l 
justifierait avoir payé à compte; 

2 ° Celle de 9 1 7 f r . 8 8 c. pour argent déboursé ou prê té 
pendant ce même laps de temps. 

Casteels a reconnu à l'audience que Lahouter avait été à 
son service, en quali té de batelier, depuis le 1 5 octobre 
1 8 4 8 jusqu'au 1 5 octobre 1 8 5 2 , à raison de 5 0 f r . par 
mois, et i l a demandé une remise de huit jours pour se 
faire défendre. 

A l'audience suivante, M E JANSSENS, pour Casteels, de
manda acte des conclusions suivantes : 

« Le défendeur Casteels soutient que les gages méri tés 
par le demandeur ont été payés, à l'exception de 3 0 9 f r . , 
qu ' i l offre de payer. 

«i I I nie devoir quoique ce soil au demandeur du chef 
d'argent déboursé par lu i ou prê té . » 

M E JANSSENS soutint qu'aux termes de l 'art. 1 7 8 1 , Cas
teels devait ê tre cru sur son affirmation. 

M " L A U W E R S , pour Lahouter, combattit l 'applicabilité de 
l 'art . 1 7 8 1 du Code civi l à l'espèce pour ce qui concer
nait les gages ; et quand aux déboursés , i l demanda à pou
voir les prouver. 

Le Tribunal rendit un jugement qui admit Lahouter à 

faire celte preuve, et, entre temps, renvoya les parties en 
Chambre du conseil. 

En Chambre du Conseil, Casteels soutint qu' i l ne devait 
plus à Lahouter que 5 0 9 f r . pour gages, et, modifiant ses 
conclusions prises à l'audience, i l avoua devoir pour dé
boursés la somme de 1 4 G fr . 

Les parties ne purent se concilier. 
A l'audience, M E L A U W E R S déclara expressément renoncer 

à la partie de la demande relative aux déboursés , c l sou
tint que, quant aux gages, puisque Caslcels avait reconnu 
que Lahouter avait été à son service depuis le 1 5 octobre 
1 8 4 8 jusqu'au 1 5 octobre 1 8 5 2 , en quali té de batelier à 
raison de 5 0 f r . par mois, i l devait établ ir sa l ibérat ion. 
Lahouter reconnut du reste avoir reçu à compte 1 , 5 4 2 fr. 
laquelle somme cadrait parfaitement avec les livres de Cas
teels. 

JUGEMENT. — « Attendu que Lahouter ayant déclaré à la der
nière audience qu ' i l r enonça i t , quant à présent , au deuxième chef 
de la demande ayant pour objet le remboursement de la somme 
de 9 1 7 f r . 8 8 cent., pour ses p ré t endus déboursés et p r ê t s , i l ne, 
s'agit que de statuer sur le premier chef d e l à demande, à savoir 
sur ce qui concerne la somme de 2 . 6 2 3 f r . , que le demandeur 
réclame à titre de gages comme batelier à bord d'un des bateaux 
du défendeur , à raison de 5 0 fr . par mois, depuis le 1 5 octobre' 
1 8 4 8 jusqu'au 2 8 février 1 8 5 5 ; 

« Attendu (pie du rapport de M . le juge-rapporteur i l r ésu l te , 
ainsi que. des dires de Casteels, lors de la comparution des parties 
en Chambre de Conseil, que Casteels, outre ce qu ' i l soutenait i n 
dexons sur les gages ment ionnés dans l'exploit in t roduct i f . doit 
encore 3 0 fr . pour les gages du mois de mars dernier, sans p r é 
judice de ceux du mois courant, plus 1 4 0 fr . 9 4 cent, pour frais 
de nourr i ture fournie par Lahouter aux haleurs du bateau sous 
la conduite, lors des différents voyages de ce bateau pendant la 
préd i te pér iode du 1 5 octobre 1 8 4 8 au 2 8 février 1 8 5 5 ; 

<• Attendu que, par cela seul que le défendeur est commer
çant , qu ' i l n'a pas décliné la compétence de ce Tribunal que 
Lahouter a saisi de sa demande, i l s'ensuit que le Tribunal peut 
connaî t re île cette demande alors même que, pour en appréc ie r 
le mér i t e , la por tée et les conséquences , i l ne doit se l iv re r qu 'à 
l'examen des dispositions du droi t commun, et cela parce qu ' i l 
est de jurisprudence constante et de doctrine que tous les actes 
du commerçan t doivent ê l re tenus pour commerciaux s'il n'y a 
justification expresse d'une cause é t rangère au négoce du com
merçan t d é f e n d e u r ; 

« Attendu qu ' i l doit ê l r e tenu pour constant en fait que le 
louage de service intervenu entre parties n'a eu pour objet que 
la conduite, par Lahouter, d'un des bateaux du défendeur qui 
était dest iné à naviguer, comme i l a effectivement navigué dans 
les eaux in té r i eu res d'Ostende à Gand et vice versa, pour compte, 
au nom et avec la patente du défendeur q u i , à Oslende par l u i -
même et à Gand par l ' in te rmédia i re de son correspondant, frétait 
la bateau et recevait les frets, sans que Lahouter a i l en à s'occu
per en rien à cet égard , de sorte qu ' i l est vrai de dire que Lahou
ter ne peut pas ê t re considéré ici comme batelier proprement 
d i t , mais seulement comme aide-batelier, schippers maet, pai
tan! comme s 'é lant engagé envers le défendeur rien que pour lu i 
p rê t e r le service purement matér ie l de ses bras, relativement au 
bateau eu question, moyennant un salaire de 5 0 fr . par mois; 
que, dès lors, i l doit ê t re compris dans la classe des gens de tra
va i l , d'autant plus que, d 'après une jurisprudence constante et 
l 'opinion de plusieurs auteurs, le commis d'un commerçan t , dont 
la posilion est sans doute plus élevée que celle que Lahouter oc
cupait vis-à-vis de Caslcels, est lu i -même rangé dans cette classe 
de gens de travail ; 

« Attendu qu'au chap. I I I , l i v . I I I , du Code c i v i l , art. 1 7 7 9 . 
i l est di t : u i l y a trois espèces principales de louage d'ouvrage 
o el d'industrie : 1" le louage des gens de travail qui s'engagent 
« au service de quelqu 'un; 2 ° etc.; » 

« Attendu que, l 'art . 1 7 H 1 se trouvant placé au même chap. I I I , 
on doit admettre que le législateur a voulu que les dispositions de 
cet article puissent ê t re invoquées contre les gens de travail et 
tous ceux qu'on emploie moyennant un salaire connu sons le nom 
de gages ou appointements, aussi bien que contre les domestiques 
et ouvriers proprement dits ; de manière que, dans l 'espèce, ledit 
art . 1 7 8 1 du Code c iv i l est applicable à Lahouter ; 

u Attendu que le défendeur a affirmé ne devoir à Lahouter 
sur ses gages réc lamés que la somme de 5 0 9 fr . qu ' i l a offert de 
payer ; 

<• Par ces motifs, le Tr ibunal d i t pour droi t que cette offre est 
satisfactoirc, mais cependant à charge par le défendeur d'affirmer 
sous serment à la p résen te audience et immédia tement après le 



prononcé de ce jugement qu ' i l ne doit plus au demandeur que la 
somme de 509 fr . sur les gages qu ' i l réc lame depuis le 15 octobre 
•1848 jusqu'au 28 février 1853, faute de quoi ladite offre sera 
considérée comme non satisfactoire et i l sera alors s ta tué comme 
de droit ; partant et pour le cas ou ledit serment sera p rê t é par 
le dé fendeur , le condamne dès à p résen t pour lors, et par corps, 
à payer au demandeur la p réd i t e somme de 509 f r . , autant qu ' i l 
lu i reste redevable sur ses gages jusqu'au di t jour 28 février der
n ier ; le condamne, en outre, et toujours par corps, à payer au 
même demandeur la somme de 50 fr . pour ses gages du mois de 
mars dernier, sauf les droits du demandeur à raison de ses gages 
du mois courant; le condamne encore et aussi par corps au paie
ment de la somme de 140 f r . 94 cent., autant qu ' i l doit au de
mandeur du chef de nourr i ture par lu i fournie aux lialeurs pen
dant les voyages du bateau sous la conduite du demandeur depuis 
le 15 octobre 1848 jusqu'au 28 février 1855; pour le surplus de 
sa demande, déclare le demandeur n i fondé n i recevable; quant 
aux d é p e n s , attendu que les offres de paiement n'ont pas été ac
compagnées d ' énuméra t ion d 'espèces , condamne le défendeur aux 
dépens , etc. » (Du 15 avr i l 1855.) 

A u s s i t ô t a p r è s le p r o n o n c é d u j u g e m e n t , Casteels s'est 

p r é s e n t é à la ba r re et audience tenante , i l a p r ê t é le ser

m e n t su ivan t : 

« Ik zweere dat ik aen Lahouter niet meer schuldig zyn 
a/s de somme van 309 fr. op zyne gagien die liy recla-
meerd van t' zedert den 15 october 1848 lot 28 february 
1853 , zoo helpe my God en aile zyne heiligen. » 

De laque l le p res ta t ion de se rmen t le T r i b u n a l a d o n n é 

acte a u d i t Casteels, etc. 

OBSERVATIONS. — L ' a r t . 1781 d u Code c i v i l semble d i f f i 

c i l emen t appl icable aux ba te l ie rs , a lors m ê m e que ces bate

l i e r s seraient s i m p l e m e n t c h a r g é s de la condu i t e d u bateau. 

Si le p r o p r i é t a i r e d ' u n bateau d o i t ê t re , c r u sur son 

a f f i rma t ion pour les gages d u b a t e l i e r , le p r o p r i é t a i r e d ' un 

nav i re d o i t ê t r e c r u sur son a f f i r m a t i o n quan t aux gages 

dus à son capi taine et aux gens de l ' é q u i p a g e . O r , ce sys

t è m e n'est pas admiss ible et le T r i b u n a l de commerce d'Os-

tende l u i - m ê m e r ecu l e r a i t devant son a p p l i c a t i o n . L ' a r t i 

cle 1781 n'a pas cette p o r t é e , et son a p p l i c a b i l i t é est 

l i m i t é e , comme le disent les au teurs , aux j o u r n a l i e r s et 

aux domest iques ; i l ne concerne donc n u l l e m e n t les enga

gements commerc i aux et , pa r c o n s é q u e n t , son a p p l i c a b i l i t é 

é c h a p p e aux T r i b u n a u x consula i res . 

H E N R I O N DE P A N S E Y , dans son T r a i t é de la c o m p é t e n c e 

des juges de pa ix , chap. X X X , s ' expr ime ainsi sur la s i g n i 

fication des termes de cet a r t i c l e : 

« Les di f f icul tés q u i peuvent s ' é l e v e r au sujet de la q u o 

t i t é des gages des domest iques , des paiements faits ou des 

acomptes d o n n é s et sur le temps pendant lequel les domes

t iques peuvent les r é c l a m e r sont r é s o l u e s par les a r t . 1781 

et 2272 d u Code c i v i l . 

i . Des gens de travail. — Le Code c i v i l r en fe rme p l u 

sieurs disposi t ions re la t ives aux d i f f é r e n t s ouvrages q u ' u n 

en t r ep reneu r , ou m ê m e u n o u v r i e r , peut se charger de 

faire p o u r u n au t r e , sous des condi t ions et p o u r des som

mes convenues. I l ne peut q u ' ê t r e u t i l e aux juges de paix 

de c o n n a î t r e ces d ispos i t ions . Mais i ls ne do iven t pas s'y 

m é p r e n d r e , ce ne sont n i ces en t r ep reneu r s , n i ces sortes 

d ' ouvr i e r s que la l o i soumet à l e u r j u r i d i c t i o n . Par ces 

mo t s , gens de travail, on ne d o i t en tendre que les te r ras

siers, les moissonneurs , les vendangeurs , les faucheurs , et 

en g é n é r a l tous les j o u r n a l i e r s , c ' e s t - à - d i r e ceux don t l ' en 

gagement peut commencer et finir dans la m ê m e j o u r n é e . 

C'est un iquemen t à ces sortes d ' ouvr i e r s que s 'applique la 

d i spos i t ion de la l o i d u 24 a o û t 1 7 9 0 , q u i place dans les 

a t t r i b u t i o n s des juges de pa ix les contestations re la t ives aux 

salaires et aux engagements des gens de t r a v a i l . » 

A u ebap. X X X , i l ajoute : 

a On appel le domes t iques , tous ceux q u i font pa r t i e 

d 'une maison et q u i , s u b o r d o n n é s à la v o l o n t é d u m a î t r e , 

en r e ç o i v e n t des gages. ••< ( V . D U R A N T O N , t . I X , p . 285 . ) 

— r - s w i — 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

COMPROMIS. — CARACTÈRE. — CONVENTION. — OBJET. 

EXÉCUTION. 

objet Je faire procéder à une double évaluation pour connaître 
l'importance du litige. 

Cette convention reste obligatoire, bien que les experts n'aient pu 
s'entendre et se soient séparés; en ce cas, il y a lieu, suivant les 
circonstances, d'en ordonner l'exécution. 

A R R Ê T . — « Dans le dro i t , y a-t- i l l ieu de réformer le juge
ment dont est appel, en ce qui concerne la convention verbale 
du 5 mai 1 8 5 2 , et, avant faire droit sur le surplus des conclu
sions, d'ordonner qu ' i l sera procédé à une double expertise, con
formément à ladite convention? 

» Considérant qu ' i l est constant en fait que, le 2 1 février 1 8 5 2 , 
les appelants Ficbcfet ont promis de vendre à l ' int imé Poulcur 
leur moulin de Goyct avec les terrains en d é p e n d a n t , moyennant 
la somme de 2 8 , 0 0 0 f r . ; qu ' i l a été convenu que les ustensiles 
et agrès du moul in , désignés sous le nom <\cprisares, entreraient 
dans le pr ix pour 5 , 5 7 4 f r . 2 0 cent., et qu ' après la sortie du lo
cataire Joris, i l serait procédé à leur évaluat ion ; que, s'il y avait 
diminution ou augmentation de valeur, les parties s'en feraient 
respectivement raison ; qu'elles ne sont pas d'accord sur les bases 
à suivre pour expertiser les objets; que l ' acquéreur veut qu'on 
les évalue selon la valeur commerciale du jour , et les vendeurs 
selon un étal estimatif qui a été fait avec le locataire du moulin ; 

« Considérant qu'en référé les parties sont convenues entre 
elles de faire p rocéder à une double estimation pour connaî t re 
l'importance du différend qui existe entre elles ; que cette con
vention, ne pré jugean t en rien le l i t ige, n'a pas le caractère d'un 
compromis; qu'elle est res tée obligatoire, bien que les experts 
n'aient pu s'entendre entre eux par des raisons personnelles; 
qu ' i l était d'autant plus opportun d'y donner suite que les éva • 
luations, d 'après les bases réclamées de part et d'autre, servi
ront à éclairer les parties sur leurs p ré ten t ions , et à mettre la 
justice à même d'y statuer avec connaissance de cause; que c'est 
donc à tort que les premiers juges n'ont pas au préalable or
donné l 'exécution de cette mesure; 

« Par ces motifs, la Cour met à néan t la disposition du juge
ment qui a déclaré que la convention du 5 mai dernier avait 
perdu sa force obligatoire, et, avant de statuer sur le surplus, 
ordonne qu' i l sera procédé à l'expertise des ustensiles et agrès du 
moulin de Goyet, etc. >- (Du 1 7 j u i n 1 8 5 2 . — Cour de Liège. — 
A I T . FICIIEF'ET c. POULEUR. — Plaid. MM** FORGEUR, W A U T E L E T , 

BECKERS de N'amur.) 

SAISIE IMMOBILIÈRE. — ADJUDICATION PRÉPARATOIRE. — JUGE

MENT. — SIGNIFICATION. — A V A N T FAIRE D R O I T . 

Doit être expédié sur qualités signifiées et signifié à avoué, le 
jugement d'adjudication préparatoire sur saisie immobilière 
qui a statué conlradicloircnicnt sur une nullité. Code de procé
dure civile, art . 1 4 2 . 

La Cour saisie du litige peut, avant de faire droit, ordonner que 
cette formalité soit remplie. 

A R R Ê T . — « Cons idérant que les appelants ont impugné pour 
vice de forme les poursuites en expropriation dir igées à leur 
charge, et qu'en rejetant le moyen de null i té p roposé , les pre
miers juges ont p ro cé dé à l'adjudication p répa ra to i r e , conformé
ment à l 'art. 7 5 3 du Code de p rocédure c iv i le ; 

u Considérant que ce jugement n'a pas été expédié sur quali tés 
signifiées, comme i l est prescrit à l 'ar t . 1 4 2 dudit Code; qu 'à 
la véri té les jugements d'adjudication avant le caractère des actes 
de vente notariés ne sont pas soumis à celle formalité, mais qu ' i l 
en est autrement lorsqu' i l a é t é , comme dans l 'espèce, s ta tué sur 
une contestation après un débat contradictoire; qu ' i l y a alors 
un véri table jugement qui doit ê t re signifié à l 'avoué pour faire 
courir le délai d'appel, et par suite ê t re levé sur quali tés r é 
glées entre parties; que les décisions rendues sur incidents entre 
les deux adjudications é tant sujettes à l 'exécution de cette for
mal i té , i l n'y a aucune raison d'en affranchir les jugements qui 
ont pour objet des moyens de nul l i té contre la p rocédure an té 
rieure à l'adjudication p répa ra to i r e ; 

« Considérant que par l'appel la Cour est saisie du lit ige, et 
que ce n'est qu'accessoirement qu'elle peut vérifier la légalité de 
l 'expédition du jugement a quo; qu ' i l y a donc l ieu d'ordonner 
au préalable de lever et signifier le jugement a quo, conformé
ment à la loi ; 

u Par ces motifs, la Cour, avant faire droit sur l 'appel, ordonne 
aux intimés de lever et de signifier le jugement après que les qua
lités auront été réglées entre parties, en exécution des art . 1 4 2 
et suivants du Code de p rocédure civile, etc. » (Du 2 3 j u i n 1 8 5 2 . 
— Cour de Liège . — A I T . GOBLET C. PELZER. — Plaid. M M " D E -
LEZAACK, ZOUDE.) 

A 'a pas le caractère d'un compromis la convention qui a pour BRUXELLES. — I M P . DE F . VANDERSLAG1IMOLEN, RUE H A U T E , 2 0 0 . 
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L A B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DKOIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M. de ( i er lache , 

PRESCRIPTION. — POSSESSION EN COMMUN. — CONTRADICTION. 

BIENS NATIONAUX. — PRESCRIPTION CONTRE I . 'ACQUÉREUR. 

T A U X DE LA D E M A N D E . — I N D I C A T I O N . — ACTION R É E L L E . 

MATRICE CADASTRALE. 

La possession utile pour fonder la prescription de la propriété 
indivise d'un immeuble, dont un tiers avait seul la propriété, se 
caractérise par des faits de possession ou de jouissance en com
mun avec ce tiers sans contradiction par ce dernier pendant 
trente ans. Code c i v i l , art . 2 2 2 9 . 

De ce que les acquéreurs de biens nationaux ont été déclarés pro
priétaires incommutablcs il ne s'ensuit pas que ces biens soient 
devenus imprescriptibles. Constitution de l'an I I I , art . 3 9 1 ; 
Code c iv i l , art. 2 2 2 9 . 

Dans les actions réelles immobilières le taux de la demande est 
suffisamment indiqué par le revenu porté à la matrice cadas
trale. Loi du 2 5 mars 1 8 1 1 , art . 1 4 et 1 8 . 

(REVERS C. LE BUREAU DE BIENFAISANCE DE MALINES.) 

Depu i s un temps i m m é m o r i a l les pauvres de M a l i n c s , 
r e p r é s e n t é s par le d é f e n d e u r , on t p o s s é d é i n d i v i s é m e n t , 
et en c o m m u n avec d 'autres p r o p r i é t a i r e s , une p r a i r i e d i te 
Wisselbemdt, s i t u é e à YVeerde, et contenant , d ' a p r è s les 
anciens baux et mesurages, deux j o u r n a u x et u n t i e r s . 

Cette p r a i r i e est p o r t é e à la ma t r i ce cadastrale de la c o m -
m u n e d c W c e r d e , S e c t . C, n ° 2 2 5 , au n o m de Reyers , P ie r re -
A n t o i n e , d o m i c i l i é à Sempst , et cons. , pour une contenance 
de 58 ares 50 cent iares , d ' u n r e v e n u de 58 f r . 89 cent . 

P a r p r o c è s - v e r b a l d ' ad jud i ca t i on , d u 2 f r u c t i d o r an V I , 
l ' a u t e u r des demandeurs a acquis de la R é p u b l i q u e f r a n 
ç a i s e , comme b ien n a t i o n a l , cette p r a i r i e que l e d i t p r o c è s -
v e r b a l d é s i g n e de la m a n i è r e su ivante sous le n ° 28 : « U n 
« j o u r n a l , 53 verges de p r a i r i e c o m m u n a l e , d o n t le p r o -
« p r i é t a i r e j o u i t seulement de la p r e m i è r e coupe de fo in 
« n o m m é e den bessem, aboutissant de l ' o r i en t et d u m i d i 
<i le ruisseau d i t de Buerbecke, de l 'occident le b é n é f i c e 
>•• de Schonjans, et d u n o r d la veuve V a n H a n i m e . » 

L e d é f e n d e u r s o u t i n t , et l ' a r r ê t dé f in i t i f a d é c i d é que , 
depu i s comme avant l ' ad jud i ca t ion de l 'an V I , et pendan t 
p lu s de t rente ans a p r è s cette ad jud i ca t i on , le B u r e a u de 
bienfaisance de Mal incs a c o n t i n u é à p o s s é d e r la p r a i r i e don t 
i l s 'agit i n d i v i s é m e n t et en c o m m u n avec les demandeurs 
et l e u r s auteurs . 

Cependant , en 1 8 4 7 , des actes de possession exclusive 
f u r e n t e x e r c é s sur cette p r a i r i e par les d e m a n d e u r s ; en 
4 8 4 8 , le d é f e n d e u r l e u r in ten ta de ce cbef une ac t ion 
possessoire, mais cette ac t ion fu t r e p o u s s é e , p o u r n ' a v o i r 
pas é t é i n t e n t é e dans l ' a n n é e d u t r o u b l e , pa r j u g e m e n t 
r e n d u en d e g r é d 'appel par le T r i b u n a l de B r u x e l l e s , le 
8 j u i n 1849 (BELGIQUE J U D I C I A I R E , V I I , 9C7). 

A p r è s avo i r a ins i é c h o u é au possessoire, le d é f e n d e u r a 
agi au p é t i t o i r e , et , p a r exp lo i t d u 5 j u i l l e t 1 8 4 8 , i l a as
s i g n é Revers et consorts devant le T r i b u n a l de p r e m i è r e 
ins tance de Bruxe l l e s , o ù i l a conc lu à ce que le B u r e a u de 
bienfaisance de Mal incs fû t d é c l a r é p r o p r i é t a i r e , au ino ins 
en c o m m u n , avec les demandeurs en cassation, « de cer-
« t a ine p r a i r i e , é t a n t W i s s e l b e m d t , d 'une contenance de 
r. 58 ares 50 cent iares , sise en la c o m m u n e de W e c r d e , 

ci Sect. C, n " 225 au cadastre, t enan t , d 'une p a r t , à la p ro -
« p r i é t é d 'Adr iaens , de W e e r d e , et , d ' au t re p a r t , au r u i s -
« seau de Baerbecke, et tenue en loca t ion pa r Paul-Joseph 
i' De N V i l d e r ; » à ce q u ' i l l u i fû t fa i t d é f e n s e de p o r t e r 
a t te inte à cette p r o p r i é t é , et à ce que , p o u r l ' avo i r f a i t , 
i l s fussent c o n d a m n é s à 4 0 0 f r . de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , 
avec les i n t é r ê t s j u d i c i a i r e s de cette somme et les d é p e n s . 
Subs id i a i r cmen t , le d é f e n d e u r a p o s é des faits p o u r é t a b l i r 
q u e , depuis p lus de t r en te ans avant l ' i n t r o d u c t i o n de 
l ' ins tance, les pauvres de Mal ines sont en possession p a i 
s ible et non i n t e r r o m p u e de la p r a i r i e d o n t i l s 'agit, con
c luan t à ce q u ' i l p l û t au T r i b u n a l , p o u r au tan t que le fa i t 
de possession t r en tena i r e ne r é s u l t e r a i t pas d è s à p r é s e n t 
des n o m b r e u x documents p r o d u i t s h l ' appu i de la demande , 
l ' admet t r e à faire la p reuve de ces faits p a r tous les moyens 
de d r o i t , m ê m e par t é m o i n s . 

De l e u r c ô t é , les demandeurs en cassation on t c o n c l u , 
devant le p r e m i e r j u g e , à ce q u ' i l p l û t au T r i b u n a l d é 
c la re r le B u r e a u de bienfaisance de Mal ines non recevable 
dans sa demande , dans tous les cas n o n f o n d é ; d i r e qu ' i l s 
sont seuls p r o p r i é t a i r e s de la pa r t i e de p r a i r i e n o m m é e den 
bessem, sous W e e r d e , g r a n d e , etc. ; subs id i a i r cmen t , d é 
c la re r les faits posé s par le Bureau de bienfaisance non 
per t inen t s n i re levants , en tous cas l e u r donne r acte de la 
d é n é g a t i o n qu ' i l s en fon t . 

I l s on t f o n d é ces conclusions sur le p r o c è s - v e r b a l d ' ad ju
d ica t ion d u 2 f r u c t i d o r an V I , par l eque l la p r a i r i e d o n t i l 
s'agit a é t é vendue à l e u r au teur comme cons t i tuan t une 
p r o p r i é t é na t i ona l e ; sur les Cons t i tu t ions de la R é p u b l i q u e 
f r a n ç a i s e consacrant l ' i n v i o l a b i l i t é des ventes de domaines 
n a t i o n a u x ; sur ce que , d ' a p r è s l ad i t e ad jud i ca t i on , i ls on t 
eu la p l e ine , exclusive et pais ible possession de cette p r a i r i e ; 
qu ' i l s on t toujours p a y é et s u p p o r t é , à l ' exc lus ion de tous 
autres , la c o n t r i b u t i o n f o n c i è r e d o n t cette p r o p r i é t é est 
g r e v é e ; que c'est sous le n o m de l e u r a u t e u r , P i e r r e - A n 
to ine Reyers , qu 'e l le figure à la m a t r i c e cadastrale, et que , 
si au n o m de Reyers se t r o u v e n t a c c o l é s les mots et con
sorts, cela ne concerne n u l l e m e n t le B u r e a u de b i e n f a i 
sance de Mal ines , mais se r a p p o r t e à V a n den B e r g h et De 
Coster q u i , à l ' é p o q u e de la confect ion des r ô l e s cadastraux, 
en é t a i e n t p r o p r i é t a i r e s avec le susdi t Reyers . 

Par j u g e m e n t d u 3 a o û t 1 8 5 0 , le T r i b u n a l de Bruxe l l e s 
a a d j u g é les conclusions d u B u r e a u de bienfaisance de 
Mal ines , et la Cour de B r u x e l l e s , le 2 1 j u i n 1851 a r e n d u 
u n a r r ê t a ins i c o n ç u : 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est é t a b l i , par un procès-verbal 
régul ie r , que le 2 fructidor an V I , l 'Administrat ion des Domaines 
a vendu aux auteurs des appelants le bien réc lamé par les i n 
t imés comme appartenant à la Répub l ique française et comme 
provenant des ci-devant chanoines de Gellacrls, à Malines; 

» Attendu que le bien réc lamé est désigné au n» 2 8 , rappro
ché du n° 2 5 du p rocès -ve rba l , comme suit : « Un journal 
55 verges de prairie communale, dont le p ropr i é t a i r e j ou i t seu
lement de la p r e m i è r e coupe de fo in , n o m m é den bessem, abou
tissant de l 'orient et du midi au ruisseau d i t de Baerbecke, de 
l'occident au bénéfice de Schonjans, et du nord à la veuve Van 
Hammc; » 

« Attendu que l 'Administrat ion des Domaines, en vendant 
des biens nationaux, garantissait bien les tenants et aboutissants, 
mais non la contenance ni l 'origine des biens ; 

» Attendu qu ' à ce dernier é g a r d , les lois constitutionnelles 
qui régissaient la France déclara ient » qu ' ap rè s une vente légale
ment consommée des biens nationaux, qu'elle qu'en soit l 'origine, 
l ' acquéreur légit ime ne pouvait en cire dépossédé , sauf aux tiers 



réc lamants à ê t r e , s'il y avait l i eu , indemnisés par le T r é s o r 
publ ic ; » (V . l 'ar t . 574 de la Constitution de l'an I I I et l 'ar t . 94 
de la Constitution de l 'an V I I I . ) 

« Attendu qu'en p résence de ces dispositions politiques, prises 
dans le but de rassurer les a c q u é r e u r s , i l est inuti le de recher-
chcrqucls droits le Bureau de bienfaisance in t imé pouvait avoir 
eu autreTois au bien vendu, puisque ces droits, quels qu'ils fus
sent, é ta ien t t rans formés en une action en indemni t é contre le 
T r é s o r qu i en recevait le p r i x ; 

« Attendu que, mot ivé comme i l est, le jugement dont appel 
ne peut ê t re conf i rmé, mais attendu que devant la Cour les in 
t imés ont posé des faits qu i , s'ils é ta ien t vérifiés, seraient pro
pres à é tab l i r que depuis l'an V I ils sont devenus par prescrip
tion trentenaire p ropr i é t a i r e s de partie indivise du bien contesté ; 

« Attendu que les faits posés sont pertinents et admissibles ; 
» Par ces motifs, la Cour, avant de faire d ro i t , admet le Bu

reau de bienfaisance in t imé à prouver par tous moyens de droi t , 
m ê m e par témoins : 1° que pos t é r i eu remen t à l'an V I , i l a eu la 
possession au moins trentenaire de la prairie en question comme 
Wissclbcmdt, ou p rop r i é t é indivise ; 2° qu ' i l l'a exposée pu
bliquement en location; que son fermier l'a cul t ivée et en a r é 
colté les fruits pendant au moins trente ans ; 3° que, cette prair ie 
ayant nature de Wissclbcmdt, les bois qui s'y trouvaient ont été 
coupés en commun avec les appelants sur toute la surface ; 4° que 
les plantations ont é té faites aussi en commun sur toute la sur
face ; 5° que les fossés ont été creusés et curés en commun ; 
6" qu ' i l en a é té de m ê m e de la r iv iè re le liacrbccke qui borde 
la p ra i r i e ; 7° que celte prair ie a toujours figuré au cadastre, 
d'une contenance de 88 arcs 50 centiares, sous un seul n u m é r o en 
un seul bloc c l i n d i v i s é m e n t ; admet les appelants à faire la preuve 
contraire; en cas d ' enquê te s , commet M . le juge de paix du can
ton dans lequel le bien est s i tué pour les recevoir ; d i t que ces 
enquê tes seront respectivement commencées dans la huitaine de 
la signification du p r é s e n t a r r ê t à par t ie ; r é se rve de statuer sur 
la vérification de l ' éc r i tu re et des signatures du bail du 25 fé
vr ie r 1818, d û m e n t enreg is t ré le 6 j u i n 1851 (signé) Bregentzer, 
produit par les appelants, si après les preuves o rdonnées , celte 
vérification est j ugée nécessa i re . » 

A la sui te de cet a r r ê t , les par t ies p r o c é d è r e n t r é g u l i è r e 
m e n t et respec t ivement à la p reuve à elles i m p o s é e . 

l e 14 f é v r i e r 1 8 5 2 , la Cour p r o n o n ç a l ' a r r ê t d o n t la 
t eneur su i t : 

A R I I Ê T . — « Attendu que,par son a r r ê t interlocutoire du 21 j u i n 
1881 , la Cour, tout en déc la ran t qu ' i l é ta i t inut i le de rechercher 
dans l 'espèce les droits que le Bureau de bienfaisance de Malincs, 
i n t i m é , pouvait avoir eus à la copropr ié té dont s'agit an té r i eu 
rement à la vente qu'en avait faite la Répub l ique française, le 
2 fructidor an V I , a reconnu néanmoins la pertinence des faits 
posés par le m ê m e Bureau de bienfaisance et l'a admis à prouver 
que depuis celte d e r n i è r e époque i l étai t devenu, par prescrip
tion trentenaire, copropr ié ta i re de la prairie en question comme 
Wissclbemdt ou p ropr i é t é indivise ; 

« Attendu que, dans l 'ordre de subminislrer cette preuve, le 
Bureau de bienfaisance in t imé produit de nombreux documents 
anciens, tels que livres et registres de compte des revenus des 
pauvres, un caertboek, ou atlas généra l , dressé en 1756 de tous 
les biens des in t imés , avec leur situation, leur é t endue et leur 
nature, et desquels documents ils p r é t e n d e n t faire résu l te r l ' iden
ti té de la partie de prair ie à laquelle i l s'appliquait avec celle 
r evend iquée par eux, ainsi que la possession publique et con
stante qu'ils ont eue dudi t bien dont ils ont touché les fermages 
de leurs locataires ; 

« Attendu que pour rattacher leur possession ancienne à celle 
commencée depuis l'an V I , jusqu'au p ré sen t procès , et prouver 
qu'elle a toujours été la m e n i c , les in t imés , i n d épendammen t delcur 
e n q u ê t e , ont produit des actes authentiques de bail passés ap rès 
affiches et publications, notamment ceux des 16 novembre 1812, 
50 août 1821 , 27 aoû t 1850, 17 septembre 1859 et 29 aoû t 1848 ; 

n Attendu que les énonciat ions de tous ces baux sont ident i 
ques et portent que le Bureau de bienfaisance donne en location 
sept p ièces , tant terres que prairies, s i tuées sous Wccrde, en
semble d'une contenance de 5 hectares 25 ares; 

« Attendu que la prair ie litigieuse était comprise dans cette 
énoncia t ion et qu ' i l ne peut exister de doute sur son ident i té ; 
qu'en effet dans le caertboek, ou atlas, de 1750, cette même 
prair ie se trouve p o r t é e sous le n° 35 comme Wissclbcmdt et 
comme ayant une contenance de 2 journaux 35 verges, en me
sure nouvelle 58 arcs 50 centiares ; 

a Dans les registres an t é r i eu r s à 1756, elle est aussi p o r t é e 
comme Wissclbcmdt sous Weerde, ayant la même contenance ; 

« Dans les registres p o s t é r i e u r s , le n° 55 sous lequel la 

prair ie dont s'agit figure dans l'atlas est nominativement indiqué; 
i l est d i t au l ivre in t i tu lé , » Reckenigc gcslotcn, twee en t w i n -
o ligslcn december seventien bondert achten s c v c n t i g , » à l a p . 7 5 : 
0 De weduwc Gillis De Wi lde hecf in bucre seven stucken zoo 
« landt als bempt gclcgcn onder Weerde volgcns den caertboek, 
a folio I I , n°" 52 et 33, a rato van negentig guldens s'jacrs; 
« ontfangen de jacren seventien honderd twee en seventig, sc-
u venlicn honderd drie en seventig, seventien honderd vier et 
1 seventig, seventien honderd v y f en seventig en seventien hon-
« derd zes en seventig ; » 

« Dans un autre registre aux revenus, de 1783 à 1791 , on l i t : 
» De weduwc Gillis De Wi lde en Cornélius De W i l d e hccft in 
» hucre seven stukkcn zoo land als bempt onder E lewyt , a rato 
u negentig guldens s'jacrs; ontfangen de jaren verschenen 
u Kersmissc seventien hondert v y f en tachentig tô t seventien 
« honderd cen en negentig; » 

" Attendu que renonciation est la même dans les deux re
gistres, sauf que les n u m é r o s et les folios du caertboek ont été 
négligés dans ce dernier registre, et cette m ê m e énonciat ion a 
passé successivement dans tous les baux authentiques dont i l est 
par lé ci-dessus ; 

n Attendu que d 'après les documents produits on vo i t que la 
contenance de la prairie litigieuse est toujours la m ê m e , et 
d'abord » twee dagwanden, in cenc derde deel, » dans les re
gistres les plus anciens, 2 journaux 55 verges dans l'atlas de 
1756 et 58 arcs 50 centiares dans le plan cadastral d'aujourd'hui 
où la pièce figure en un seul bloc, sous un seul n u m é r o et indivi
sément sous le nom de Rcyers et consorts; 

« Qu ' i l résu l te aussi de toutes les pièces que c'est la même 
famille De Wi lde qui a été de p è r e en fils depuis un temps i m 
mémor ia l locataire de la même prair ie et que c'est comme Wisscl
bcmdt ou p ropr ié té indivise que ce bien était loue aux De Wilde 
par le Bureau de bienfaisance de Malincs, tel qu ' i l é t a i t indique 
dans l'atlas de 1756; 

» Qu ' i l est donc rationcl de conclure de toutes les pièces pro
duites que la possession des in t imés depuis l 'an V I de la Répu
blique a été la même que celle qu'ils avaient a n t é r i e u r e m e n t , et 
que les De W i l d e , locataires successifs du Bureau de bienfai
sance, ont possédé la prairie dite Wisselbemdt toujours de la 
même maniè re ; 

« Quant aux enquêtes faites en exécution de l ' a r r ê t interlocu
toire : 

« Attendu qu'en les appréc ian t sainement dans leur ensemble, 
i l résu l te de l ' enquê te directe, non énervée à cet é g a r d par l'en
quê te contraire, que pos t é r i eu remen t à l'an V I , le Bureau de 
bienfaisance in t imé a possédé cette prairie i nd iv i s émen t et en 
commun avec l'auteur des appelants, que cette possession s'est 
soutenue avec les conditions légales pendant plus de trente ans, 
possession caractér isée par une jouissance paisible, notoire et 
publique des fruits qui se partageaient annuellement comme tels 
et par parts égales entre les fermiers respectifs ; par des travaux 
exécutés en commun, tels que curages des fossés, plantations et 
élagages des arbres, et de la part du Bureau de bienfaisance par 
des faits d'exposition en location publique; possession d'autant 
plus paisible qu ' i l n'appert d'aucune entrave, opposition ou acte 
contraire de la part de l'auteur des appelants dans tout l'intervalle 
qui s'est écoulé depuis l'an V I de la Républ ique jusque peu avant 
le procès actuel ; que s'il est v ra i qu'un bail é m a n é de Rcyers 
p è r e , et qui semblerait prouver que les appelants ont possédé 
exclusivement le Wisselbemdt, aurait été produi t au procès, ce 
bai l , qui a disparu depuis du dossier des appelants étant sous 
seing pr ivé et non enregis t ré et n'ayant acquis date certaine qu'en 
1846 par le décès dudi t Reyers, serait i nopé ran t , pu isqu 'à cette 
date la prescription étai t déjà accomplie ; 

« Par ces motifs, statuant par suite de son a r r ê t du 21 j u i n 
1851, la Cour di t que la preuve à laquelle la partie int imée a été 
admise a été faite à suffisance de droi t , par suite met l'appel à 
n é a n t , condamne les appelants à l'amende et aux dépens taxés à 
736 fr . 64 cent., etc. » 

Six moyens , que l ' a r r ê t f a i t suffisamment c o n n a î t r e , et 
q u i tous, sauf le c i n q u i è m e , o n t é t é r e j e t é s p a r des consi
d é r a t i o n s de f a i t , é t a i e n t i n v o q u é s à l ' appu i d u p o u r v o i . 

C I N Q U I È M E M O Y E N . — V i o l a t i o n des a r t . 1 4 et 18 de la l o i 

d u 25 mars 1 8 4 1 , sur la c o m p é t e n c e en m a t i è r e c i v i l e . 

D ' a p r è s ces a r t i c l e s , lo rsque la chose i m m o b i l i è r e faisant 
l 'ob je t d u p r o c è s est d 'une va l eu r i n d é t e r m i n é e , lorsque 
cette va leur n'est fixée n i p a r p r i x de b a i l , n i p a r la m a 
t r i c e cadastrale, le d e m a n d e u r et le d é f e n d e u r doivent la 
d é t e r m i n e r dans l eu r s conc lus ions ; s'ils ne l a fixent pas, la 
cause do i t ê t r e r e t i r é e d u r ô l e et le d e m a n d e u r do i t ê t r e 
c o n d a m n é aux d é p e n s . 



Dans l'espèce, la valeur de l'objet litigieux consistant 
dans une partie de la prairie por tée à la matrice cadastrale 
sous le n° 225 de la section C n'est fixée ni par prix de bail , 
ni par la matrice cadastrale; si cette praire est comprise 
dans les baux produits par le Bureau de bienfaisance, elle 
s'y trouve affermée avec d'autre biens pour un pr ix global 
qui , ne s'y appliquant pas exclusivement, ne peut servir 
à en fixer la valeur ; i l en est de même du revenu de 58 fr . 
89 cent, porté à la matrice cadastrale, puisque ce revenu 
s'applique à toute la prairie dont une partie seulement 
fait l'objet du procès. 

L'obligation d 'évaluer la valeur de l'objet immobilier 
l i t igieux, disent les demandeurs, est donc clairement dé
montrée ; en ne l 'évaluant point, le Bureau de bienfaisance 
de Malines, demandeur en première instance au péli toire, 
s'est rendu passible de la sanction comminée par l 'art. 18 
de la loi du 25 mars 18-41, et en jugeant au fond sans que 
l'objet du litige ait été évalué n i par le Bureau de bienfai
sance de Malines, n i par les hér i t ie rs Revers, le jugement 
au pétiloirc et les ar rê ts attaques ont violé les articles 
cités. 

Les dispositions de ces articles sont d ' intérêt et d'ordre 
publies, puisqu'elles ont pour objet de dé te rminer la com
pétence du juge saisi, et dès lors aucune procédure n'a 
pu couvrir la violation invoquée. 

RÉPONSE. — Le défendeur fait observer que sa demande 
introduclive d'instance tendait à ê t re déclaré propr ié ta i re , 
en commun avec les demandeurs, d'une prairie contenant 
58 ares 50 centiares, sise à Wcerde, section C, n° 225, 
du cadastre; que ce numéro est inscrit à la matrice cadas
trale pour un revenu de 58 f r . 89 cent. ; qu ' i l n'appartient 
pas au défendeur de donner une autre évaluation à sa de
mande, et qu'ainsi, en fait, le moyen de cassation manque 
de base. 

En droit , le défendeur soutient que le moyen n'est pas 
d'ordre public; qu ' i l n'a pas été présenté en instance 
d'appel, et que dès lors les demandeurs ne sont pas rece-
vablcs aie présenter pour la p remiè re fois en cassation. 

M . le procureur-général LECLERCQ a conclu au rejet par 
le motif, sur le premier moyen, qu 'appréciant souveraine
ment les preuves de fait telles qu'elles résul taient des do
cuments fournis au procès et des enquêtes , la Cour d'appel 
avait reconnu qu' i l y avait eu, de la part du défendeur et 
de l'auteur des demandeurs, une possession unique et i n 
divise de la pièce de terre en l i t ige ; sur le deuxième 
moyen, que, sans méconnaî t re les acquisitions faites en 
l'an V I de cette pièce, toute en t i è re , et sans attribuer aux 
documents produits au procès la force de titres juridiques, 
la Cour d'appel s'est bornée à voir dans ces titres consi
dérés comme faits de possession la preuve de la nature de 
cette possession, et à en faire, sous ce rapport, des appré 
ciations qui échappent à la censure de la Cour de cassation. 

Sur le troisième moyen, que les demandeurs se préva
lent pour la première fois en cassation d'un aveu judicia i re ; 
qu'en conséquence ce moyen n'est pas recevablc; que 
d'ailleurs l'aveu, eût-il même été fait, i l n'en résul terai t 
pas que le bien litigieux n'aurait pu être acquis par pres
cription, et qu'ainsi le moyen n'est pas fondé. 

Sur le quat r ième moyen, que la matrice du rôle cadas
tral ne peut former un titre de propr ié té . 

Sur le cinquième moyen, qu ' i l n'est fondé, ni en droit 
ni en fait : en droi t , parce que les art. 14 et 18 de la loi du 
25 mars 1841, qui prescrivent au Tribunal de prononcer 
la radiation de la cause, ne sont qu'une disposition commi
natoire qui n 'en t ra îne pas n u l l i t é ; en fait , parce que le 
bien revendiqué étant porté au cadastre, le demandeur 
n'était pas tenu d 'évaluer l'objet de sa demande. 

Sur le sixième moyen, qu ' i l n'appartient pas à la Cour 
de cassation de contrôler l 'appréciation d'une enquête sou
verainement faite par une Cour d'appel. 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, consistant 
dans la violation des ar t . 2 2 2 9 , 2 2 4 3 et 2 2 3 2 du Code c i v i l , en 
ce que le premier a r r ê t a t taqué a admis la preuve des faits qu ' i l 
relate et le second la possession du défendeur comme base de 
la prescription trentenaire, tandis que ces faits ne sont que des 

actes de pure faculté et de simple to lérance , et que cette posses
sion a été t roub lée , équ ivoque et interrompue : 

« Attendu que l 'ar rê t a t t aqué , du 1 4 févr ier 1 8 5 2 , constate 
en fait, d ' ap rè s les pièces et documents produits, et en a p p r é 
ciant le j é su l t a t des enquê tes que, depuis un temps i m m é m o r i a l , 
le dé fendeur en cassation a possédé et loué publiquement, à 
Wecrde,comme p rop r i é t é indivise, la prairie dont i l s'agit, p o r t é e 
au cadastre sous le n° 2 2 5 de la section C ; que depuis l'an V I 
de la Répub l ique la possession du défendeur a été la m ê m e que 
celle qu ' i l avait a n t é r i e u r e m e n t ; que ses locataires ont possédé 
ladite prai r ie , et toujours de la même man iè re ; que, depuis la
dite époque , le dé fendeur a possédé celte prairie i nd iv i sémen t 
avec l'auteur des demandeurs en cassation ; que cette possession 
s'est soutenue pendant plus de trente ans avec les qual i tés l é 
gales; que, par suite, le défendeur a fait, à suffisance de dro i t , 
la preuve à laquelle i l a été admis par l ' a r rê t a t t a q u é , du 
2 1 j u i n 1 8 5 1 , savoir que, depuis l'an V I , le Bureau de bienfai
sance de Malines est devenu, par prescription trentenaire, pro
pr ié ta i re de partie indivise du bien con tes t é ; 

« Attendu que le second a r r ê t a t t aqué , en déclarant que la 
possession du défendeur s'est soutenue avec toutes les qual i tés 
légales, constate que cette possession n'a pas cessé de r é u n i r les 
conditions exigées par l 'art . 2 2 2 9 du Code c i v i l , c 'est-à-dire 
qu'elle a été continue, non interrompue, paisible, publique, non 
équivoque et à t i t re de p r o p r i é t a i r e ; 

« Attendu que, pour acquér i r par prescription une partie 
indivise de la prair ie dont i l s'agit, la possession du défendeur 
ne devait pas ê t re exclusive ; qu'elle devait au contraire se carac
tér i ser par des faits de possession et de jouissance en commun 
avec les demandeurs; qu'ainsi les faits de possession et de jouis
sance posés par ceux-ci ou leurs fermiers n'ont pu ê t re consi
dérés comme interruptifs de la possession du défendeur que 
lorsqu'ils sont devenus exclusifs de la possession et de la jouis
sance de ces derniers, ce q u i , aux termes du second a r r ê t a t t a q u é , 
n'est a r r ivé qu ' ap rès que la prescription trentenaire invoquée par 
le défendeur étai t déjà accomplie ; 

« Attendu que le second a r r ê t a t taqué constate en fait que, 
depuis l'an V I , la prairie dont i l s'agit a con t inué à ê t re comprise 
comme propr ié té indivise dans les baux passés publiquement par 
le défendeur ; que le partage annuel des foins de cette prair ie 
et les travaux exécutés en commun par les fermiers respectifs du 
défendeur et des demandeurs, partage et travaux que ce m ê m e 
a r r ê t invoque comme établ issant la possession du dé fendeur , se 
lient dans la pensée de la Cour d'appel aux baux p r é m e n t i o n n é s , 
et ne peuvent dès lors ê t r e considérés comme des actes de pure 
faculté ou de simple tolérance posés par ces fermiers à l ' insu des 
propr ié ta i res ; 

« Attendu qu ' i l résu l te de ce qui précède que le premier 
moyen de cassation n'est pas fondé ; 

« Sur le deux ième moyen de cassation, consistant dans la vio
lation des art. 5 7 4 de la Constitution de l'an I I I , 1 5 5 1 , 1 1 6 3 et 
1 5 1 9 du Code c i v i l , et dans la violation et fausse application 
des art . 7 1 2 et 2 2 6 2 du m ê m e Code, en ce que, pour dépoui l ler 
les demandeurs d'une partie de la prairie par eux acquise comme 
bien national en l'an V I de la Répub l ique , les a r rê t s a t taqués ont 
invoqué contre eux des documents an té r i eu r s à l'an V I , des re
gistres et papiers domestiques, des actes auxquels ils n'ont pas 
été parties ou représen tés par leurs auteurs, qui ne font aucune 
mention d'une prair ie dont la p ropr i é t é eû t été indivise entre 
eux et le dé fendeur , et qui ne font pas remonter les faits de pos
session posés par les fermiers du défendeur à une date de trente 
ans an té r i eu re à l ' introduction de la demande en revendication : 

u At tendu que si , aux termes de l 'ar t . 5 7 4 de la Constitution 
de l'an I I I , l ' a cquéreur légi t ime ne peut ê t re dépossédé des biens 
légalement vendus comme nationaux, i l n'en résul te pas que ces 
biens soient imprescriptibles entre ses mains; 

u Attendu que le premier a r r ê t a t t aqué a rendu hommage 
au principe consacré par cet article, et en a fait application en 
faveur des demandeurs en décidant qu'en vertu de l'adjudication 
du 2 fructidor an V I , ils sont devenus seuls p ropr i é t a i r e s de la 
prairie litigieuse, et que les droits que pouvait y avoir le défen
deur ont été t ransformés en une action en indemni té contre le 
T ré so r national ; 

« Attendu que le second a r r ê t attaque ne dépouil le les deman
deurs d'une partie de cette prairie que par l'effet d'une prescrip
tion trentenaire commencée, c l accomplie depuis cette adjudica
tion ; qu ' i l n'invoque certains documents an t é r i eu r s à l'an V I que 
pour é t a b l i r , par leur ensemble et leur combinaison avec les 
éléments de la cause de date plus r écen te , les caractères de la 
possession trentenaire qui est la base de la prescription admise, 
et que partant i l ne contrevient pas à l 'art . 5 7 4 de la Constitution 
de l'an I I I ; 

« Attendu que les ar t . 1 1 6 5 et 1 5 3 1 du Code c iv i l sont sans 



application à la cause; que, devant le juge d'appel, le défendeur 
avait à prouver, non une convention faite avec les demandeurs 
ou leur auteur, mais la possession trentenaire formant la base de 
son action et résu l tan t d'une succession de faits posés par l u i et 
par ses fermiers; que la preuve de ces faits a pu ê t re subminis-
t r ée par tous les moyens de dro i t , même par de simples p r é s o m p 
tions abandonnées par la loi à la prudence et aux lumières des 
magistrats; que dès lors la Cour d'appel a pu puiser les é léments 
de cette preuve sans contrevenir aux ar t . 1165 et 1531 du Code 
c i v i l , soit dans les registres, atlas et autres papiers du Dureau 
de bienfaisance de Malines, soit dans les baux et autres actes 
passés publiquement par ce Bureau, concernant les biens l i t i 
g ieux, et dans la dé tent ion et jouissance que ses fermiers ont 
eues du m ê m e bien en vertu de ces baux ; 

« Attendu que la Cour d'appel, en argumentant des actes 
authentiques produits au procès combinés avec les autres élé
ments de la cause pour en faire r é su l t e r la preuve de la posses
sion invoquée par le défendeur , n'a aucunement méconnu la foi 
due à ces actes, et n'a pu dès lors contrevenir à l 'ar t . 1319 du 
Code c iv i l ; 

« Attendu que le second a r r ê t a t t aqué constate de la man iè re 
la plus explicite que la possession du défendeur a d u r é trente ans 
depuis l'an V I ; d 'où i l suit que la violation des art . 712 et 2262 
du Code c i v i l , fondée sur ce que cette possession n'a pas dure 
trente ans, n'existe pas ; 

« Sur le t ro is ième moyen de cassation, r ésu l t an t de la viola-
talion de l 'ar t . 1356 du Code c i v i l , en ce que le second a r r ê t at
taqué a décidé que les demandeurs n'ont pas un droi t exclusif à 
la p r e m i è r e coupe de foin du p r é contes té , tandis que, dans ses 
conclusions prises en p r e m i è r e instance, le défendeur avait j u 
diciairement avoué que leur auteur avait acquis cette p r e m i è r e 
coupe du Gouvernement français en l'an V I : 

« Attendu que l'aveu dont se p réva len t les demandeurs étai t 
absolument sans influence sur la solution de la question qui res
tait à décider par le second a r r ê t a t t aqué , question qui n 'é ta i t 
plus de savoir ce que les demandeurs avaient acquis du p ré con
testé en l'an V I , mais ce dont ils avaient été dépouil lés par l'effet 
de la prescription treutenaire commencée et accomplie depuis 
cette é p o q u e ; d 'où i l suit que le t ro is ième moyen de cassation 
manque de base ; 

« Sur le qua t r i ème moyen de cassation, fondé sur la violation 
de l 'art . 187 des instructions sur le cadastre : 

u Attendu que ces instructions n'ont pas force de l o i , et que 
la contravention à leurs dispositions ne peut donner ouverture à 
cassation ; 

« Attendu que l 'ar t . 1 e r de l 'arrèté-loi du 50 septembre 1844, 
qui ordonne que le cadastre parcellaire sera rétabl i et cont inué 
dans la Belgique d ' après les lois et instructions qui existent sur 
cette ma t i è re , n'a pas eu d'autre but que de rendre auxdites i n 
structions l 'autor i té qu'elles avaient avant l ' interruption des opé
rations cadastrales causée par les événements de la guerre; 

« Sur le c inquième moyen, consistant dans la violation des 
art . 14 et 18 de la loi du 25 mars 1841, en ce que les a r rê t s at
taqués ont s ta tué sur la cause, tandis que son objet é tant une 
chose immobi l iè re d'une valeur i n d é t e r m i n é e , la Cour d'appel 
devait, à défaut d 'évaluat ion faite dans les conclusions des par
ties, ordonner qu'elle fût r e t i r é e du rôle : 

<> Attendu que, d 'après les articles i n v o q u é s , les parties ne 
sont pas tenues d 'évaluer l'objet du litige dans leurs conclusions, 
lorsque la valeur en est fixée par la matrice cadastrale ; 

« Attendu que, dans l ' e spèce , l'objet du procès consiste dans 
une prairie dont le défendeur a d e m a n d é à ê t re déclaré pro
pr ié t a i r e en commun avec les demandeurs ; que cette prairie est 
inscrite à la matrice cadastrale de Wcerde sous le n° 225 de la 
section C ; qu 'un extrait de cette matrice a été produit , tant en 
p r e m i è r e instance qu'en appel, et que ladite prairie y est évaluée 
à un revenu de 58 fr . 89 cent. ; d 'où i l suit que le c inquième 
moyen de cassation n'est pas fondé ; 

« Sur le s ixième moyen, fondé sur la violation de l 'ar t . 553 
du Code c i v i l , r ésu l tan t de ce que le second a r r ê t a déc idé , d 'après 
les enquê te s , que le défendeur a fait des plantations sur la prairie 
contes tée , tandis qu'aucun témoin n'a par lé de plantations, qu'un 
seul a d i t avoir coopéré à une dép lan ta t ion , ce qui suppose qu'une 
plantation an té r i eu re existait, laquelle, aux termes dudit art . 555, 
devait ê t r e considérée comme ayant é té faite par les demandeurs, 
p ropr i é t a i r e s de la prairie ; 

<i Attendu que la Cour d'appel, appréc ian t souverainement 
le r é su l t a t des enquê te s , a constaté en fait que des plantations ont 
été faites par le défendeur ; que l 'ar t . 553 invoqué se borne à 
é tab l i r une présompt ion qui cède à la preuve contraire ; que si la 
Cour d'appel s'est t rompée dans l 'apprécia t ion qu'elle a fait des 
enquê te s , son erreur ne peut donner ouverture à cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne les 

demandeurs à l'amende de 150 f r . , à une indemnité de pareille 
somme envers les défendeurs et aux dépens . •> (Du 23 décem
bre 1852. — Plaid. M M " MARCELIS , VANDIEVOET, TAYMANS, 

DESMET.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Jonct . 

ENQUÊTE SOMMAIRE. — SIGNIFICATION DE JUGEMENT. 

Est-il besoin, en matière sommaire, de signifier le jugement qui 
ordonne l'enquête? Code de p r o c é d u r e , art. 28. — Résolu 
néga t ivement par le premier juge. 

En admettant l'affirmative, y aurait-il nécessité de signifier le 
jugement qui se borne à fixer contradictoirement un notwean 
jour pour l'enquête ? — Résolu négat ivement . 

(BECQUART c. JANSSE.NS-DECUYPER.) 

Jugement du Tribunal de Bruxelles, du 1 1 décem

bre 1 8 5 0 , qui dans une affaire sommaire admet Becquart, 

en procès avec Jansscns-Decuypcr et Vallée, à des devoirs 

de preuve, et fixe jour pour l 'enquête au 2 4 février 4 8 5 1 . 

Le jugement du 1 1 décembre 1 8 5 0 fut signifié le 2 2 mars 

par l 'avoué de Becquart aux avoués de Janssens et Vallée, 

à telles fins que de droit . 

Appel en date du 1 5 février et a r rê t confirmatif du 

3 0 j u i n 1 8 5 1 . (BELGIQUE J U D I C I A I R E , I X , 1 5 1 8 ) . 

Les deux parties s'adressent au premier juge pour ob

tenir une nouvelle fixation de jour pour les devoirs de 

preuve à faire. 

Un jugement du 1 3 août fixe contradictoirement ce jour 

au 1 E R décembre . 

Le 2 7 novembre, dénonciation par Becquart des témoins 

qu ' i l se propose de faire entendre, avec assignation à partie 

à l'effet d'assister aux enquêtes ordonnées par le jugement 

du 1 1 décembre 1 8 5 0 . 

Par exploit du 2 9 du même mois i l fit assigner tous ses 

témoins aux m ê m e fins. 

A l'audience du 1 E R décembre , Janssens conclut à la nu l 

lité de la dénonciat ion des témoins , et à ce qu ' i l fût dit 

qu ' i l ne serait pas passé outre aux enquêtes. I l se fondait 

sur ce que le jugement du 1 3 août 1 8 5 1 ne lu i avait été 

notifié que le 2 9 novembre, ainsi postér ieurement à la dé

nonciation des témoins signifiée par Becquart. 

Becquart repoussa ce moyen de nulli té et conclut à ce 

qu ' i l fût fixé un nouveau jour pour procéder aux enquêtes. 

Vallée s'en rapporta à justice. 

Jugement du Tribunal de Bruxelles, du 8 décembre 1 8 5 1 , 

ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'en mat iè re ordinaire i l y a un 
délai fixé pour commencer et terminer l ' enquê te ; que l'on con
çoit dès lors que la signification du jugement soit nécessaire pour 
le faire courir (art. 259 du Code de procédure) ; 

u Attendu que les enquêtes sommaires ne comportent pas ce 
d é l a i ; que la signification du jugement serait donc sans objet; 
que d'ailleurs l 'ar t . 415 du Code de p rocédure , en é n u m é r a n t 
celles des formalités de l ' enquête ordinaire qui doivent ê t re ob
servées dans les enquê tes sommaires, en exclut partant toutes les 
autres ; 

« Attendu que celles prescrites par les art . 257 et 147 du Code 
de p rocédure ne sont pas comprises parmi celles indiquées par 
l 'ar t . 4 1 3 ; 

« Attendu que le jugement qu i a fixé un nouveau délai n'est 
que le complément du premier ; que celui-ci n'ayant pas dù ê t re 
signifié, le second ne doit pas l ' ê t re ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare non fondé le moyen de 
nu l l i t é . » 

Appel. 

On soutint que ce jugement n'a pu être exécuté avant 

signification comme le veut l 'art . 1 4 7 du Code de procé

dure, qui renferme un principe général . 

L'intimé faisait remarquer que l'art. 4 1 3 limite les for

malités à observer en mat ière d 'enquête sommaire et n'y 

comprend pas la signification du jugement; d'ailleurs le 

jugement dans l'espèce indique le j ou r ; à quoi servirait 

la signification? La null i té proposée n'est pas admissible 

en présence de l 'art . 1 0 5 0 . On argumentait aussi del 'ar t i -



ele 8 3 du tarif, qui n'alloue aucuns frais pour la significa
tion du jugement, de l 'art. 2 8 du Code de procédure et 
d'un passage de L O C R É , t. I I , p. 2 6 4 , n° a l . 

A R R Ê T . — u Attendu que l 'enquête sommaire que l ' in t imé 
devait faire le 2 4 février 1 8 5 1 a été suspendue par l'appel du 
jugement du H décembre 1 8 5 0 qu i l 'ordonnait; 

« Attendu que ce jugement du H décembre a été signifié en 
temps utile d 'avoué à avoué et par acte de l'huissier Dumont , du 
2 2 mars 1 8 5 1 ; 

u Attendu que le jugement du 1 5 août 1 8 5 1 n'ordonne point 
l ' enquê te , que son objet est uniquement d'indiquer un nouveau 
jou r pour faire ce que le jugement du 1 1 décembre 1 8 5 0 voulait 
qu ' i l fût fait ; 

« Attendu que, comme, jugement d'indication de j ou r , i l ne 
devait ê t re ni levé n i signifié, surtout alors qu ' i l avait été rendu 
en présence des avoués des parties, comme, en fait, i l l'a été 
(V. l 'art . 8 5 du tarif) ; 

« Attendu que l 'ar t . 1 4 7 du Code de procédure n'est point 
applicable à un pareil jugement ; 

« Attendu au besoin que l'appelant n'a pu ignorer que l'en
quê te devait se faire le 1 E R décembre 1 8 5 1 , puisque, par acte du 
2 9 novembre, le jugement du 1 5 août a été surabondamment 
signifié à son avoué ; 

<• Par ces motifs, la Cour, M . l 'avocat-général CORBISIER en
tendu et de son avis, met l'appel à néan t , etc. « (Du 8 décem
bre 1 8 5 2 . — Plaid. M M 0 ' GUYOT, H A I I N . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, V . C A R R É -

C H A U V E A U , n ° " 9 9 8 et 1 4 8 1 bis; — F A V A R D , t. I I , p. 5 7 0 ; 

Bruxelles, 5 février 1 8 1 8 et 1 6 octobre 1 8 2 2 ; — Cass. Fr . , 
2 2 décembre 1 8 4 0 ; — T u r i n , 1 8 novembre 1 8 0 7 ; — 
Paris, 1 0 ju in 1 8 1 2 ; — Cass. Fr . , 9 mars 1 8 1 9 , dans ses 
motifs. — Mais V . Bruxelles, 5 février 1 8 1 8 et 2 j u i l 
let 1 8 2 9 ; — T I I O M I N E , n° 4 5 9 ; — D A L L O Z , V° Enquête, 
p. 7 7 0 , n° 5 9 9 ; — B O C R B E A U , t. V I , p. 9 3 ; — R O D I Ê R E , 

p. 2 6 2 . — Ces derniers auteurs exigent la signification. 
S'il est vrai , disent-ils, que l 'art . 4 1 5 ne mentionne pas 
cette formalité, i l ne l'est pas moins que l 'art . 1 4 7 contient 
une règle générale ; et si le législateur a parlé de la signi
fication en mat ière d 'enquête ordinaire, c'est pour faire 
courir le délai d'ouverture de l 'enquête et de la contre-en
quête ; or, les enquêtes sommaires ne comportent pas ce 
délai . I l n'a donc pas dû reproduire les termes dont i l 
s'était servi pour les enquêtes ordinaires; si la signification 
est nécessaire, c'est comme un avertisssement de l 'exécu
t ion . Dans cette opinion, l'on peut dire encore que le dé 
faut de signification peut empêcher la partie de se mettre 
en règle pour la con t re -enquê te ; mais i l reste la ressource 
d'une prorogation qu'on ne pourrait refuser, puisqu'elle 
aurait été nécessitée par la négligence de l'adversaire 
(Bruxelles, 2 ju i l l e t 1 8 2 9 c l 1 5 avri l 1 8 3 5 ) . Quoi qu ' i l en 
soit, dans la pratique cette signification a lieu habituelle
ment et a pour avantage d 'épargner des retards et de provo
quer l'adversaire à se pourvoir en appel, s'il s'y croit fondé. 

Sur la deuxième question, V . Cass. Fr. , 2 9 janvier 1 8 2 9 ; 
— Bordeaux, 1 1 septembre 1 8 2 7 et 1 3 j u in 1 8 3 4 ; — C A R R É , 

n° 6 0 7 ; — B I O C I I E , Saisie immobilière, n° 2 9 2 . 

T R I B U N A L C I V I L D E B B U X E L L E S . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Pardon . 

B A I L . — SOUS-LOCATAIRE. — R É S I L I A T I O N . — J U G E M E N T . •— 

SIGNIFICATION. 

La résolution du bail à charge du locataire principal résout de 
plein droit la sous-location envers le sous-locataire. 

Il doit en être ainsi alors même que, par le bail, le locataire était 
autorise à soui-loucr une partie de la chose donnée à bail. 

Il n'est point nécessaire de signifier an sous-locataire le jugement 
qui résout le bail principal. 

La signification au locataire principal suffit pour faire courir 
contre le soxis-locataire le délai fixé pour le déguerpissement. 

(BIÉ.VEZ ET VAN IIOEBROEK DE MOEREGIIEM C. LA DEMOISELLE DUVCK.) 

David était locataire du théâ t re du Vaudeville, à Bruxel
les, en vertu d'un bail dont une stipulation lu i défendait 
de ré t rocéder son droit de bail ou de sous-louer l'immeuble 
en tout ou en partie, sauf l'estaminet et ses dépendances 
ainsi que les foyers. 

Usant de celte faculté, David loua, le 1 0 août 1 8 5 2 , cette 
partie de l'immeuble à la demoiselle Duyck. Le bail, fait 
sous seing pr ivé , ne fut enregis t ré que le 1 5 janvier 1 8 5 3 . 

Un jugement du Tribunal civi l de Bruxelles, rendu le 
9 août 1 8 5 2 , déclara résilié le bail consenti à David et le 
condamna, lu i et les siens, à déguerp i r dans le délai d'un 
mois à partir de la signification de ce jugement, qui fut 
confirmé par a r rê t du 8 décembre 1 8 5 2 . 

Le jugement cl l 'arrêt furent signifiés à David seul, le 
1 7 d é c e m b r e ; celui-ci déguerpi t dans le mois qui expirait 
le 1 7 janvier 1 8 5 5 . 

La demoiselle Duyck restant occuper les lieux sous-loués 
et ayant excipé par exploit de son contrat, Biénez et Van 
Hoebrock De Moereghem, propr ié ta i res du théâ t re , l'as
signèrent aux fins d'entendre dire qu'elle n'avait ni t i tre 
ni droit pour continuer cette occupation. 

Elle soutint que la résolution du bail obtenu contre Da
vid n 'ent ra înai t pas la résiliation de la sous-location faite 
en vertu d'une clause de ce bai l , par l'effet de laquelle les 
locateurs avaient délégué au locataire leur droit de relouer 
partie de la chose donnée à bai l , ce qui obligeait ceux-ci à 
respecter la sous-location comme s'ils l'avaient concédée 
directement. 

Elle soutint subsidiaircment que, si le jugement résiliant 
le bail pouvait lu i ê tre opposé, celui-ci devait lu i être signi
fié et qu'elle devait jouir du délai d'un mois qu' i l accordait 
pour le déguerpissement . 

JUGEMENT. — <• Attendu que, par jugement de ce Tr ibunal du 
9 août 1 8 5 2 , confirmé par a r r ê t de la Cour, en date du 8 dé
cembre suivant, le bail existant entre les demandeurs et David , 
alors locataire du théâ t r e du Vaudeville, s i tué à Bruxelles, rue 
de l 'Évêquc , a élé déclaré rési l ié , avec injonction à David de 
déguerp i r lu i et les siens, c l de mettre l 'immeuble à la disposi
tion des demandeurs endéans le délai d'un mois à partir de la 
signification du jugement; 

o Attendu que le jugement et l ' a r rê t confirmalif ont élé si
gnifiés avec commandement à David le 1 7 décembre dernier; 
que dès lors l 'immeuble aurait dû ê t re mis à la disposition des 
demandeurs au plus tard le 1 7 de ce présen t mois; 

« Attendu que, s'il est vrai que David a sous-loué à la demoi
selle Duyck le foyer, l'estaminet et les autres dépendances du 
théâ t re du Vaudeville, par acte de bail sous seing p r ivé , sans 
date certaine, mais enreg is t ré à Bruxelles le 1 5 janvier 1 8 5 5 , 
et ce jusqu'au 1 E R j u i l l e t 1 8 5 6 , cette convention ne peut 
avoir pour effet de pr iver les demandeurs des droits que leur 
confère le jugement de ce Tr ibuna l du 9 août dernier, confirmé 
par a r r ê t de la Cour du 8 d é c e m b r e suivant; 

« Que, si en effet David avait le droi t de sous-louer l'esta
minet et le foyer à la dé fende res se , i l ne l 'avait qu 'à titre de 
locataire principal et pour le Icrme de la du rée de son propre 
bail ; que le jugement c l l ' a r rê t confirmalif pré inent ionnés ont dé 
pouil lé David de sa qual i té de locataire dans le mois à part ir du 
j ou r où ces jugement et a r r ê t lu i ont été signifiés; que, dès lors, 
c 'était le 17 du p résen t mois qu'a expi ré la quali té de locataire 
de David , que c'est le même jou r qu 'échéa i t le terme de son bail ; 

« Attendu que la qual i té de sous-locataire de la défenderesse 
expirait nécessai rement le même, j ou r où expirait le droit de son 
cédant ; que le terme de sa location échéai t le même jour où 
échéait celui de son c é d a n t ; 

* Attendu que pour admettre le contraire ¡1 faudrait ad
mettre en même temps que David aurait pu transmettre à la 
demoiselle Duyck plus de droits qu ' i l n'en avait l u i - m ê m e ; qu ' i l 
aurait p u , par une convention habilement conclue, prolonger 
entre les mains d'un tiers une location dont le terme avait élé 
fixé pour lu i -même à la date du 1 7 janvier 1 8 5 5 ; 

« En ce qui concerne les conclusions subsidiaires de la défen
deresse : 

o Attendu qu'en vertu des jugement et a r r ê t p r émen t ionnés , 
David était tenu de mettre le théâ t re du Vaudeville et toutes ses 
dépendances à la disposition des demandeurs, endéans le délai 
d'un mois à par t i r de la signification l u i faite; que cette significa
tion a eu lieu le 1 7 décembre dernier ; que, parlant, c'est le 1 7 
du p résen t mois que l ' immeuble aurait dû ê t re mis à leur dis
position ; 

o Que les demandeurs n'avaient aucune obligation à remplir 
ni aucune formalité à observer vis-à-vis de la demoiselle Duyck 
avec laquelle ils n'avaient pas cont rac té ; 

» Attendu que le sous-locataire, n ' é t an t que Payant-cause ou 
le préposé du locataire pr inc ipa l , ne peut conserver aucun droit 



à la chose louée en ver tu du principe resoluto jure danlis resol-
vitur jus accipientis; 

« En ce qui concerne les conclusions reconventionnelles : 
o Attendu que, si par suite de la négligence de David d ' in

former en temps uti le ses sous-locataires de la rési l iat ion de son 
bai l , la demoiselle Duyck a pu souffrir un dommage quelconque, 
elle doit en demander la r épa ra t i on à David , avec lequel elle a 
con t r ac t é ; qu ' i l suit de là que la défenderesse n'est pas recevable 
dans ses conclusions reconventionnelles ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l , sans avoir égard aux faits p o s é s , 
di t et déclare pour droi t que la défenderesse n'a ni t i tre n i droi t 
pour continuer à occuper le foyer, l'estaminet et les autres d é 
pendances du théâ t r e dont i l s'agit; déclare la défenderesse non 
fondée tant en ses conclusions principales que subsidiaires et 
rcconventionnelles ; la condamne aux dépens ; déclare les deman
deurs non fondés en leur demande de dommages- in té rê t s ; d é 
clare le p ré sen t jugement exécuto i re par provision nonobstant 
appel et sans caution. » (Du 2 6 janvier 1 8 5 3 . — Plaid. M M C S A L -
LARD, SANCKE.) 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence et la doctrine con

sacrent presque généra lement l 'opinion émise par le juge

ment. Toutefois la solution contraire de la question est 

enseignée par D U V E R G I E R , n° 5 5 9 ; — T O U L L I E R , t . V I , 

n o s 4 5 5 , 4 5 6 et 5 7 6 ; — Z A C H A R I J ; et ses annotateurs A U B R Y 

et R A U . — Elle a été aussi admise par les ar rê ts suivants : 

Cass. Fr . , 1 1 avr i l 1 8 2 1 , 1 6 janvier 1 8 2 7 ; - Paris, 2 3 j an

vier et 1 9 mai 1 8 3 5 . 

TROPLO.NG, DU contrat de louage, n° 5 4 4 , tout en adop

tant l'opinion généra le , expose longuement les motifs sur 

lesquels s'appuie l 'opinion contraire. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S -

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de .U . Leroux . 

A L I M E N T S . — RENONCIATION. 

Les aliments étant de droit naturel, toute convention ayant pour 
but d'y renoncer est sans valeur. 

(ROSALIE ANDRÉ C. D . . . ) 

Rosalie André , veuve de Van Duerne, et mère de p lu 

sieurs enfants, avait épousé en secondes noces le sieur D . . . , 

également veuf et père de plusieurs enfants. 

Après une année de mariage, la vie commune devint 

d'autant plus intolérable aux parties que la division s'était 

mise non seulement entre elles, mais encore entre leurs 

enfants respectifs. 

Une convention ayant pour but la séparation amiable des 

époux fut signée par ceux-ci. Dans cette convention, Ro

salie André renonçai t à jamais à toute prétent ion quelcon

que contre D . . . , du chef d'aliments. 

Après quinze ans de séparat ion, se trouvant dans la 

gène, elle intenta à D . . . une action tendante à obtenir 

contre l u i , nonobstant la convention susdite, une con

damnation à payer une pension alimentaire. 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l résul te des documents de la 
cause que le dé fendeur refuse de recevoir sa femme; qu'ainsi, 
d 'après l 'ar t . 214 du Code c i v i l , i l doit à son épouse des aliments, 
auxquels elle n'a pu renoncer par une transaction d'une man iè re 
absolue, et au point qu ' i l en résu l te ra i t un obstacle à une de
mande u l té r ieure d'aliments, s'il y a besoin d'un côté et facultés 
suffisantes de l 'autre, les aliments é tant dans l 'espèce,/«re nuturœ, 
et la demanderesse n'y ayant renoncé que par une convention 
verbale avouée entre parties, mais qui a le caractère d'une sépa
ration volontaire, qui forme la base de la transaction ; 

« A u fond : 
« V u les documents du procès quant aux besoins et ressources 

respectifs des parties ; 
« Par ces motifs, le Tr ibuna l , M . B A U D E , substitut du procu

reur du r o i , entendu, et de son avis, sans s ' a r rê te r aux fins de 
non-recevoir alléguées par le dé fendeur , dans lesquelles i l est dé
claré non fondé, autorise la demanderesse à ester en justice ; con
damne le dé fendeur à payer à la demanderesse une pension a l i 
mentaire de. . . , etc. » (Du 27 janvier 1855. — Plaid. M M E > 
I I . SCDUERMANS c. MANCEL.) 

OBSERVATIONS. — Sur la question de savoir si l'on peut 

renoncer à recevoir des aliments, V . Paris, 7 floréal an X I I ; 

— Bruxelles, 1 7 j u i n 1 8 0 7 ; — Toulouse, 9 janvier 1 8 1 6 ; 

— Nîmes, 1 8 décembre 1 8 2 2 . 

Sur la question de savoir si l'on peut transiger sur le 

montant d'une pension alimentaire, V . Poitiers, 3 0 floréal 

an X I ; — Cass. Fr . , 2 1 j u i n 1 8 1 5 ; — Metz, 1 3 décembre 

1 8 2 2 ; — Bourges, 2 2 novembre 1 8 2 5 ; — Cass. Fr . , 5 1 mai 

1 8 2 6 et 2 2 février 1 8 3 1 . — Voir également sur ces ques

tions : M E R L I N , R é p . , \ " Aliments, § 8 , n" 2 , et V° Transac

tion, § 2 , n° 4 ; — C O F F I N I È R E S , Encyclopédie du droit , 

V Aliments, n° 5 2 ; — D U V E R G I E I I , De la vente, t . I " , 

n° 2 1 4 ; — TROPLO.NG, De la vente, t . I e r , n° 2 2 7 ; — R O 

GER, Saisie-arrèt, n° 3 5 9 ; — D U I U N T O N , t . I I , n° 2 4 6 , 

t . X V I , n° 1 6 5 et t . X V I I I , n" 4 0 5 . 

-i—'<l>V<S><n—-

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

P r é s i d e n c e de M . n e r m a n s . 

DOMMAGES. — FORCE MAJEURE. — FAUTE A N T É R I E U R E . — CHOSE 

JUGÉE. — DISPOSITION V I R T U E L L E . — EXPERTS. — A T T R I B U 

TIONS. — M A N D A T A I R E . — RECONNAISSANCES. — PREUVES. 

Les experts sont virtuellement appelés à déterminer la cause des 
dommages, lorsque le dispositif d'un jugement leur donne mis
sion d'en fixer l'importance, si les motifs du jugement recon
naissent formellement la nécessité de l'expertise demandée sur 
l'un et l'autre point. 

Il n'y a force majeure que par suite de circonstances prévues ou 
imprévues auxquelles on n'a pu résister. 

L'inondution qu'on a pu prévenir par la fermeture d'écluses ne 
constitue point un cas de force majeure. 

Le meunier qui néglige la fermeture des portes de flot de son mou
lin n'est point responsable cependant de la rupture du franc-
bord insuffisant pour retenir les eaux de décharge du ruisseau 
qui alimente les réservoirs de son moulin. 

Les rapports des experts ne peuvent faire foi des faits qu'ils affir
ment avoir entendu reconnaître par le mandataire de la partie 
qui les dénie. 

( T U V A E R T S C . V A N D E R C R U Y S S E X . ) 

JUGEMENT. — « V u le jugement interlocutoire rendu entre par-
lies par le Tribunal de céans , le 1 9 décembre 1 8 5 1 , enregis t ré 
sur extrait , et l'expertise faite en exécut ion de ce jugement sui
vant procès-verbal enreg is t ré à Anvers le 2 4 janvier 1 8 5 2 ; 

« Attendu que la demande sur laquelle le Tr ibunal a eu à sta
tuer par ledit jugement a eu pour objet de faire d é t e r m i n e r non-
seulement l 'importance, mais aussi la cause des dommages é p r o u 
vés par les demandeurs ; que le Tr ibuna l , par le m ê m e jugement, 
a formellement reconnu la nécessité d 'é lucider l 'un et l'autre de 
ces deux points ; qu'en présence de ces faits, i l a virtuellement 
admis l'expertise aux fins d 'éclaircir les causes des dégâts occa
s ionnés , en ordonnant expressément l'expertise à l'effet de déter
miner l'importance de ces dégâts dont on demande la répara t ion 
et dont l'estimation eû t été o rdonnée frustratoirement, sans l'ap
préciat ion de leurs causes ; 

» Attendu que le défendeur a obtenu la concession d 'é tabl i r 
un moulin à l'embouchure du ruisseau qui sert de l imite entre la 
commune de Boom et celle de Niel et qui se décharge dans le 
Rupcl ; que celte concession l u i a été faite à la charge de r é p o n d r e 
des dommages à occasionner aux p ropr i é t é s voisines, par la rete
nue des eaux dans les bassins de son moul in , faute d'en ouvr i r 
l 'écluse ou les vannes à temps, ou par toute autre cause dépen
dante de l 'é tablissement de son usine et des ouvrages y relatifs ; 
que cet engagement, en vue de garantir les droits des riverains, 
conformément à l 'ar t . 1 6 , t i t . I I , de la loi du 2 8 scptcmbre-6 oc
tobre 1 7 9 1 , rend sans objet la reconnaissance de l 'état des l ieux, 
ou des travaux q u i , a n t é r i e u r e m e n t à l 'érect ion de cette usine, 
ont existé pour p ré se rve r les p rop r i é t é s riveraines contre l ' inva
sion des eaux du Rupcl, et oblige le défendeur à r é p o n d r e des 
dommages causés par cette invasion, à défaut de fermeture des 
portes de flot que, par suite de sa concession, i l a eu à éta
b l i r à son moul in , à l'effet de p r é v e n i r les inondations des pro
pr ié tés que ces ouvrages ont eu pour but de garantir (V. L . I l , 
5 1 0 , D . , l ib . 4 5 , t i t . V T I I , ne quid in loco publico); 

« Attendu que le franc bord qui a existé entre le ruisseau et 
les briqueteries des demandeurs et qui s'est rompu dans la nui t 
du 2 1 au 2 2 novembre 1 8 5 1 , n'a point dû servir à p r é se rve r ces 
propr ié tés des eaux retenues du ruisseau ou débordées du Rupel 
dans les réservoirs du défendeur , mais seulement des eaux de 
décharge du ruisseau dans le Rupcl ; 

« Attendu que, dans la nui t p réc i t ée , les eaux de cette r iv iè re 
se sont élevées à un m è t r e quarante cen t imèt res environ au-des
sus des marées hautes moyennes ; 

• Attendu que les demandeurs n'ont po in t , cette même 



nui t , néglige la fermeture de l 'un des pertuis de la crique dé
pendante de leurs briquetterics ; que cette négligence, alléguée 
par le défendeur , est dément ie par l 'é tat des lieux constaté sui
vant le rapport des experts ; qu'en effet, le terrain offrant une 
pente très-sensible à par t i r du pertuis vers l ' in té r ieur des b r i 
queteries, les eaux débouchan t du pertuis, sous l ' impulsion d'un 
courant rapide, activé par la pente du terrain et par la marée 
montante, auraient t racé dans le sol des sillons visibles lors de 
l'expertise, et que les experts, en visitant les l ieux, ont reconnu 
l'absence de traces pareilles ; 

« Attendu qu ' i l n'y a force majeure que par suite de circon
stances prévues ou imprévues auxquelles on n'a pu rés is ter ; 

« Attendu que les faits allégués par le défendeur ne sont point 
relevants à l'effet de prouver la force majeure dont i l se p r é v a u t ; 
qu ' i l est impossible d'attribuer les inondations dont i l s'agit au 
dégel ou à la fonte subite de neige pendant la nu i t dans une 
plaine; que m ê m e , d 'après la notor ié té publique, les neiges, pen
dant l 'hiver de 1851 à 1852, et notamment au mois de novembre 
1851 , n'ont point eu assez d ' in tens i té pour produire extraordinai-
rement une telle inondation dans les localités dont i l s'agit ; que 
d'ailleurs le défendeur , eu égard à la saison et aux localités, a pu 
et dû prévoi r la crue des eaux par la m a r é e , la pluie, le dégel ou 
la fonte de neige; qu ' i l a dû prendre en conséquence les mesures 
exigées pour donner au ruisseau la décharge nécessaire de ses 
eaux avant la marée montante et pour p réven i r l ' inondation des 
terres par l 'invasion du Rupcl en fermant les portes de flot en 
temps voulu ; que la fermeture de ces portes, établies à la hauteur 
des digues du Rupcl , a pu suffire pour contenir la marée sans 
déve r se r au-dessus des écluses ; 

« Attendu que, dans cet é ta t de choses, i l y aura l ieu d 'a t t r i 
buer exclusivement les inondations dont i l s'agit à la faute du 
défendeur par sa négligence à prendre les précaut ions ou mesures 
ind iquées , à moins qu ' i l n 'établisse son allégation de la faute an
t é r i eu re des demandeurs et exclusive de sa responsabi l i té par 
l'insuffisance du franc bord e n l e v é ; que, faute de cette preuve 
offerte, la négligence imputable au défendeur sera d'autant plus 
év idente qu ' i l r econna î t avoir fait briser la chaîne ou arracher 
les serrures des portes de flot, afin de les fermer par suite de la 
marée montante, ce qui d é m o n t r e sa p réc ip i ta t ion , à défaut de 
précaut ions en temps utile ; et que le dé fendeur , lo in de dés i re r 
l'expertise, a eu en vue de l 'écar ter par ses contestations dès l ' o r i 
gine de l'instance; 

« Attendu que les experts nommés n'ont point eu mission de 
constater les faits affirmés par des tiers ; que, dans l 'é tal actuel de 
la cause et sans autre preuve, on ne peut admettre, pour le même 
motif , l'affirmation de ces experts, quelle que soit la confiance 
qu'ils mér i t en t , en ce qu i concerne les déclarat ions qui ont été 
faites en leur présence pendant leurs opéra t ions par des part icu
liers mandataires du défendeur et qui sont déniées par celui-ci ; 

•< Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le défendeur non fondé 
en ses moyens pré l imina i res dédui t s de la chose j u g é e ; déclare 
irrclcvants les faits par l u i posés à l'effet de justifier de la p r é t e n 
due force majeure ; admet le défendeur à prouver par toutes les 
voies de droi t , même par t émoins , que les inondations des pro
pr ié tés des demandeurs, dans la nui t du 21 au 22 novembre 1851, 
à Boom, doivent ê t re a t t r ibuées à la faute exclusive de ceux-ci, 
et notamment par le défaut de consistance requise du franc bord 
rompu ou enlevé par les eaux ; admet les demandeurs à la preuve 
contraire, par les mêmes moyens, et notamment, à l'effet de dé
terminer la solidité et la hauteur du franc bord en question, etc. » 
(Du 22 janvier 1853. — Plaid. M M ° " DUMERCY, CUYLITS. ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M. de Sauvage . 

I N C E N D I E . — BOLS EN P I L E . P É N A L I T É . — CRIME OU D É L I T . 

C O N D I T I O N . 

Le fait d'avoir mis le feu volontairement à une pile de bois, alors 
qu'il ne s'agit pas de bois taillis, sur pied ou abattus, et sans que 
le feu puisse être communiqué aux choses énumérées à l'art. •454, 
ne tombe pas sous la répression de cet article. 

On ne peut lui faire application que de l'art. 479, n" i, du Code 
pénal. 

( V A S I I E C K E C L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

A R R Ê T . — a V u les art . 230, 2 3 1 , 299, 429, § I " , du Code 
d' instruction criminelle, 434 et 479, n° 1 , du Code pénal ; 

« Considérant que l ' a r rê t a t t aqué a renvoyé le demandeur aux 
assises de la Flandre orientale sous la prévent ion d'avoir commis 

différents vols passibles de peines criminelles, et d'avoir m i s le 
feu à une pile de bois, fait que l ' a r rê t a regardé comme p r é v u par 
l 'ar t . 434 du Code pénal ; 

t> Cons idérant que de la rédac t ion , aussi bien que des motifs 
de ce dernier article, i l appert que la peine qu ' i l prononce n'est 
applicable à celui qui a volontairement incendié du bois mis en 
tas que dans les deux cas suivants : 4 ° si le bois provient de la 
coupe d'un taillis et se trouve encore sur le lieu où i l a été abattu ; 
2 ° si ce bois est placé de man iè re à communiquer le feu à l 'une 
des choses spécifiées dans le même art icle; 

c. Cons idéran t que le fait d'incendie qui motive dans l ' a r rê t 
a t t aqué la mise en accusation du demandeur consiste uniquement 
à « avoir, dans la nu i t du 6 au 7 j u i n 1 8 5 2 , à Maldcghcm, volon-
» tairement mis le feu à une pile de bois (houtmyt) appartenant 
« à Jean Lcnckle ; « 

« Que le fait ainsi qualifié ne p résen te n i l'une ni l'autre des 
circonstances constitutives du crime p r é v u par l 'article p r é c i t é ; 

« Qu'aucune autre disposition ne le puni t d'une peine afflictivc 
ou infamante ; 

i' Qu ' i l tombe à la vér i té sous l'application de l 'art . 4 7 9 , n° 1 , 
du Code péna l , qui punit d'une peine de police le dommage causé 
volontairement aux p rop r i é t é s mobil ières d ' au t ru i ; mais que de 
ce chef le jugement ne pouvait en ê t re a t t r ibué à la Cour d'assises 
qu'en vertu d'une connexi té avec les faits criminels que l ' a r rê t 
aurait reconnus et cons ta tés , ce qu ' i l n'a pas fa i t ; 

« Que le renvoi du demandeur aux assises pour ce même fait 
a donc eu lieu par une fausse application de l 'ar t . 4 3 4 du Code 
pénal et de l 'ar t . 2 3 1 du Code d'instruction criminelle, et en con
travention expresse à l 'art . 2 3 0 de ce dernier Code et de l ' a r t i 
cle 4 7 9 , n" 1 , du Code pénal ; 

n Cons idérant que l ' a r rê t n'est pas a t taqué sur les autres 
points, que les formalités requises y ont été observées , et que son 
annulation, quant au chef d'incendie, n'en empêche pas l 'exécu
tion en ce qui concerne les vols ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule l ' a r rê t rendu par la 
Cour d'appel de Gand, chambre des mises en accusation, le 
1 3 novembre 1 8 5 2 , mais seulement en ce qu ' i l a r envoyé Van 
Hcckc aux assises pour avoir, dans la nui t du 6 au 7 j u i n 1 8 5 2 , 
à Maldcghcm, volontairement mis le feu à un las de bois, appar
tenant à Jean Lcnckle ; laisse à la mise en accusation ses effets et 
son cours pour les autres chefs ; ordonne que le p résen t a r r ê t soit 
transcrit sur les registres de ladite Cour, et que mention en soit 
faite en marge de la disposition a n n u l é e ; et, après avoir dé l ibéré 
spécialement en la Chambre du conseil, renvoie sur le pied c i -
dessus l'affaire à la Cour d'appel de Bruxelles, Chambre des mises 
en accusation. » (Du 2 7 décembre 1 8 5 2 . ) 

OBSERVATIONS. — Ju r i sp rudence constante. V . Cass. B . , 

1 2 f é v r i e r 1 8 4 4 ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I I , 5 2 5 ) ; — Cass. 

F r . , 1 5 septembre 1 8 2 6 ( S I R E V , 1 8 2 7 , 1 , 3 1 0 ) ; — Théorie 
du Code pénal, p a r C H A U V E A U ET H É L I E , é d i t . d u Commen
taire des commentaires, t . I I I , p . 4 8 6 ; id., t . I I , n° 5 8 1 9 . 

— — . — . — - — 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . de Knuvage. 

BARRAGE MOMENTANÉ. — COURS n ' E A U . — CURAGE. 

La disposition du règlement provincial du lirabant du 2 5 juil
let 1 8 4 2 , sur la police des cours d'eau non navigables ni flotta
bles, qui défend d'établir des barrages sur ces cours d'eau, n'est 
pas applicable au cas où semblable barrage n'est que momentané 
et destiné seulement à en faciliter le curage. Règlement p rov in
cial du Brabant du 2 3 ju i l l e t 1 8 4 2 , art . 1 " . 

( L E PROCUREUR DU ROI A N I V E L L E S C . B O U V I E R . ) 

L ' a r t . 1 E R d u r è g l e m e n t p r o v i n c i a l d u Braban t d u 2 5 j u i l 
l e t 1 8 4 2 , sur la po l i ce des cours d'eau non navigables n i 
flottables, est a ins i c o n ç u : 

« I l est d é f e n d u de cons t ru i r e sur u n cours d'eau n o n 
navigable des m o u l i n s ou usines, d 'y é l a b l i r des é c l u s e s , 
b a t a r d e a u x , barrages ou autres ouvrages que lconques , 
p o u r en t raver le l i b r e cours des e a u x , sans au to r i sa t ion 
p r é a l a b l e de la D é p u t a t i o n pe rmanen te , q u i r é g l e r a les 
cond i t ions et l ' é t e n d u e de son octroi. 

« Tou te con t r aven t i on sera p u n i e d 'une amende de 
5 0 f r . au mo ins et de 2 0 0 f r . au p lus . » 

L e 5 0 n o v e m b r e 1 8 5 1 , p r o c è s - v e r b a l de la pol ice de N o -
v i l l e constatant que Joseph B o u v i e r a é l e v é u n bar rage à 
t r avers d u ruisseau la Mehaigne, ayan t e n v i r o n 2 m è t r e s 
4 0 c e n t i m è t r e s de l o n g u e u r sur 1 m è t r e 8 0 c e n t i m è t r e s de 
p r o f o n d e u r , l eque l non-seulement e m p ê c h a i t le cours r é -



g u l i c r des eaux, mais causait u n d é b o r d e m e n t sur une cer
ta ine é t e n d u e de terres r i v e r a i n e s . 

Poursui tes devant le T r i b u n a l de s i m p l e pol ice d u can
ton de Perwez et , l e 19 f é v r i e r 1 8 5 2 , j u g e m e n t q u i con
damne le p r é v e n u B o u v i e r à une amende de 50 f r . envers 
l ' É t a t et à la m ê m e somme envers G o u r d i n n e , pa r t i e c i v i l e . 

A p p e l pa r B o u v i e r t an t con t r e le m i n i s t è r e p u b l i c que 
con t re la p a r t i e c i v i l e , et le 30 a v r i l , j u g e m e n t d u T r i b u 
na l c o r r e c t i o n n e l de Nivel les q u i m e t ce j u g e m e n t à n é a n t . 

JUGEMENT. — « Attendu que l 'ar t . 18 du règ lement provincial 
sur les cours d'eau ne s'occupe que des ouvrages permanents et 
n'est pas applicable à des travaux passagers dest inés à faciliter 
un bon curage ; 

« Que le barrage du p révenu n'a été maintenu que trois jours 
et que les art. 6 et 8 dudit r èg lemen t , qui indiquent les mesures 
à prendre pour l 'entretien des cours d'eau, ne prononcent aucune 
pénal i té contre ceux qui exécutent des travaux avant que ces tra
vaux soient o rdonnés , o 

P o u r v o i d u m i n i s t è r e p u b l i c f o n d é su r ce que l ' a r t . 18 
d u r è g l e m e n t p r o v i n c i a l d u 25 j u i l l e t 1842 con t ien t une 
d i spos i t ion g é n é r a l e et ne d i s t i ngue pas en t re les t r avaux 
proviso i res et les t r avaux pe rmanen t s . 

M . l ' a v o c a t - g é n é r a l F A I D E R a conc lu au re je t d u p o u r v o i . 

A R R Ê T . — « Attendu que le jugement déféré constate que , 
sans en avoir obtenu l 'autorisation, le défendeur a élevé dans le 
ruisseau la Mehaigne, à INovillc, province de Brabant, un barrage 
qui a empêché le cours des eaux, mais que ce barrage, ayant pour 
but de faciliter l 'opérat ion du curage du ruisseau, étai t seulement 
momen tané ; 

« Attendu que l 'ar t . 18 du règ lemen t sur la police des cours 
d'eau non navigables n i flottables de la province de Brabant, en 
date du 25 ju i l l e t 1842, a p p r o u v é par a r r ê t é royal du 25 aoû t 
suivant, est le premier de la section t ro is ième int i tu lé : « Police 
« des moulins et usines établis sur les cours d'eau ; » que cette 
rubr ique, sous laquelle l'article se trouve placé , en dé t e rmine la 
signification et la po r t ée et prouve que le mot barrage qu ' i l mêle 
aux dénominat ions d'ouvrages propres à l 'é tabl issement de mou
lins ou d'usines dont i l défend la construction sans l 'octroi de la 
Députa t ion permanente doit s'entendre exclusivement des bar
rages qui se rattachent à ces é tabl issements et sont permanents, 
et que la disposition ne peut s'appliquer à un ouvrage de ce genre 
élevé m o m e n t a n é m e n t pour rempl i r une destination de t rès-peu 
de d u r é e , comme le curage du ruisseau ; 

« Que cette in te rp ré ta t ion se confirme non-seulement par les 
autres articles de la même section qui s'occupent tous spéciale
ment de moulins et d'usines établis sur. les cours d'eau non navi
gables n i flottables, mais encore par l 'ar t . 30 du règ lement fai
sant partie de ses dispositions généra les , qui ordonnent des me
sures extraordinaires pour porter les articles composant la t ro i 
s ième section pré rappc léc à la connaissance des meuniers ou 
tenants usine, et pour les rappeler constamment à leur attention; 

« D'où i l suit que le jugement déféré , en déchargeant le dé 
fendeur des poursuites dir igées contre l u i , n'a pas contrevenu à 
l 'article préci té ; 

« Par ces motifs,la Cour rejette le pourvoi . « (Du 1 1 j u i n 1852). 

• i - r s ~ ^ 7 " î ? — j — 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e de M . Waefe laer . 

V O I R I E . — CONSTRUCTION. — ACTION P U B L I Q U E . — PRESCRIP

T I O N . — COURS D ' E A U . — R É P A R A T I O N S . — FORCE MAJEURE. 

Se prescrit par un an l'action publique résultant de la construc
tion d'un mur contrairement aux conditions imposées par 
l'Adm in istral ion. 

Même en matière de réparations d'un mur longeant un cours d'eau, 
la force majeure n'est pas une excuse suffisante, et l'autorisation 
doit toujours être demandée. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. SEMET.) 

U n j u g e m e n t d u T r i b u n a l de s i m p l e pol ice de Sa in t -
Josse-ten-Noodc, d u 30 j u i l l e t 1 8 5 2 , ayan t r e n v o y é Semet 
des poursui tes d u chef d ' avo i r , en 1 8 5 2 , sans au to r i sa t ion 
p r é a l a b l e , r é p a r é des cons t ruc t ions é t a b l i e s le l o n g de la \ 
Senne, le m i n i s t è r e p u b l i c se p o u r v u t en appe l . I 

O n soutenait p o u r l ' i n t i m é , quan t au p r e m i e r che f de la 
p r é v e n t i o n , que la force majeure avai t r e n d u les r é p a r a 
t ions urgentes et é t a i t une excuse suffisante ( C H A U V E A U , 
t . I V , p . 281) ; 

Quan t au second chef , que les é t a n ç o n s n 'avaient p u en
t r a v e r le l i b r e cours des eaux, pu i sque les eaux avaient é t é 
b a i s s é e s p o u r f ac i l i t e r le curage ( V . Cass. B . , 14 j u i n 1 8 5 2 , 
BELGIQUE J U D I C I A I R E , X I , 606) . 

Quant au t r o i s i è m e , que les cont ravent ions de cette 
e s p è c e se p resc r iven t pa r u n a n ; que , les cons t ruc t ions 
r emon tan t à 1 8 4 6 , la c o n t r a v e n t i o n é t a i t prescr i te ( V . Cass. 
F r . , 25 mars 1 8 5 0 ; 23 m a i 1 8 3 5 ; — M A N G I N , De l'action 
publique, n " 529) ; 

Quant à la d é m o l i t i o n , on i n v o q u a i t : Cass. F r . , 2 j a n 
v i e r et 11 septembre 1847 ( D A L L O Z , P é r . , 1 8 4 7 , I , 7 0 ; — 
1 8 4 9 , V Voirie, n " 7 0 ) ; — B r u x e l l e s , 8 f é v r i e r 1843 
(BELGIQUE J U D I C I A I R E , I I I , 655 ) . 

Le T r i b u n a l a s t a t u é comme su i t : 

JUGEMENT. — « Attendu que l ' in t imé a été traduit devant le 
premier juge pour r é p o n d r e à trois contraventions, consistant : 

o La p remiè re , à avoir sur quelques points r emp ié t é sans au
torisation le mur de la façade de son usine longeant la r iv iè re la 
Senne ; 

<• La deuxième, à avoir fait placer hui t élançons dans ladite r i 
vière et avoir en l ravé le libre cours des eaux ; 

« La trois ième, à n'avoir pas construit le mur dont i l s'agit con
formément aux conditions imposées par l 'Administration ; 

« En ce qui touche la p r e m i è r e contravention : 
o Attendu qu ' i l est établi par l ' instruction que, dans le cou

rant du mois de j u i n 1852, l ' int imé a fait r empié te r le mur dont 
i l s'agit et qu ' i l ne justifie pas que cette répara t ion ait été auto
risée par l 'autor i té compétente ; 

« Que vainement l ' in t imé fait appel à la force majeure, puis
qu'on supposant que la force majeure autor isâ t l 'é tabl issement 
d 'é tançons en attendant que l 'Administrat ion e û t s t a tué , elle ne 
peut en aucune façon légit imer un ouvrage que le règ lement du 
18 jui l let 1844 considère comme il légalement é tabl i , par cela 
seul qu ' i l y a été procédé sans l'autorisation requise ; 

» Attendu d'ailleurs que le mur dont i l s'agit ne s'est pas af
faissé uniquement par l'effet d'un événemen t de force majeure, 
mais plutôt par la faute de l ' in t imé, puisqu'il est constant que 
celui-ci n'a pas établi les fondations à la profondeur que l ' A d m i 
nistration avait prescrite; 

« Attendu que, si par l'effet de la prescription dont i l sera 
par lé c i - ap rès , l ' in t imé a acquis la faculté de conserver son mur 
il légalement construit, cette faculté doit se borner au seul droi t 
acquis, mais n'autorise pas l ' in t imé à faire sans autorisation 
nouvelle les répa ra t ions qu'une cause quelconque rend néces
saires ; 

o En ce qui touche la deuxième contravention : 
« Attendu que les é lançons dont i l s'agit n'ont été placés dans 

la Senne que pendant que les eaux avaient été baissées pour faci
l i ter le curage ; que dans ces circonstances les é tançons n'ont pu 
entraver le libre cours des eaux: d 'où la conséquence que la dis
position de l 'art . 18 du règ lement p r émen t ionné de 1844 n'a pas 
été enfreinte; 

« En ce qui touche la t roisième contravention : 
« Attendu que l ' int imé a soutenu, sans que le contraire ait 

été p r o u v é , que le mur a été construit en 1816; 
« Attendu que, s'il est établi que cette construction n'a pas été 

faite conformément aux conditions de l 'octroi , i l est a v é r é , d'autre 
part, que la contravention se trouvait prescrite au 21 j u i n 1852, 
p u i s q u e , à cette date, plus d'une année étai t révolue à compter du 
jour où elle avait é té commise ; 

<• Attendu qu'on objecterait en vain qu ' i l s'agit dans l 'espèce 
d'une contravention successive ou permanente, car ce n'est pas la 
possession illégale du mur qui constitue la contravention, mais le 
fait de la construction l u i -même , fait commis et consommé dès 
l 'année 1846 ; 

» Par ces motifs , le Tr ibunal r eço i t l'appel du min i s tè re p u 
blic et y faisant droi t , met le jugement a quo au néan t en tant 
qu ' i l a acqui t té l ' in t imé d e l à contravention mise à sa charge; 
émendan t quant à ce, déclare l ' int imé coupable de contravention 
à l 'ar t . 17 du règ lement provincial du 18 ju i l l e t 1844, pour avoir 
dans le courant de j u i n 1852, en la commune de Saint-Jossc-tcn-
Noode, r épa ré , sans en avoir obtenu l'autorisation, le mur de son 
usine longeant la Senne; et vu l 'ar t . 17 susdit, ensemble les a r t i 
cles 467 et 469 du Code pénal et 194 du Code d'instruction c r i 
minelle, condamne l ' in t imé à une amende de 5 f r . ; ordonne que 
les travaux de r épa ra t ion i l légalement établis seront dé t ru i t s par 
les soins de l 'autor i té publique aux frais de l ' i n t imé ; condamne, 
en outre, l ' int imé aux dépens des deux instances, o (Du 28 octo
bre 1852. — Plaid. M " G U I L L E R Y . ) 

BRUXELLES. — 1MP. DE F . VANDERSLACRMOLEN, RUE H A U T E , 200 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

P R O C É D U R E C R I M I N E L L E . 

I)K L I N T E R Y E N T I O N EN MATIÈRE C R I M I N E L L E , CORRECTIONNELLE 

ET D E POLICE. 

Les mots Intervention, Intervenir, sont inusités dans le 
langage criminel . Nulle part la loi criminelle ne les a em
ployés. C'est au droit c iv i l que nous devons demander leur 
sens. 

On appelle Intervention toute demande incidente formée 
dans le cours d'un procès par un tiers qui vient y prendre 
part, et qui veut faire statuer par le jugement sur les droits 
qu' i l prétend avoir dans la contestation. C'est l 'intervention 
volontaire. Mais on distingue de celle-ci l'intervention 
forcée, qui a lieu lorsque l'une des parties qui figurent au 
procès met un tiers en cause, alin que le jugement soit 
déclaré commun avec l u i . Le plus souvent l'intervention 
forcée dérive d'une demande en garantie. L'action doit ê tre 
admise toutes les fois que la partie qui l'exerce démontre 
qu'elle y a un intérêt sér ieux et légit ime. 

En matière criminelle, cette double intervention est-elle 
possible? Suffi t- i l d'un intérêt sérieux et légitime pour 
l'autoriser? I l faut répondre par une distinction. 

L'intervention volontaire est possible, mais dans le 
cercle étroit que la loi même lu i a t racé sous le nom d'ac
tion civile : hors de l à , elle ne l'est pas. L'intervention 
forcée est toujours impossible. Démontrons- le . 

L'intervention, sous quelque forme qu'elle se produise, 
a pour effet direct de saisir la jur idict ion criminelle d'une 
p ré ten t ion , d'une demande. O r , le droit de saisir cette 
juridict ion a été réglé par la loi d'une manière complète 
et exclusive de toute autre. L'art. 1 " du Code d'instruction 
criminelle crée à cet effet deux actions, et n'en crée que 
deux: 1 ° l'action publique, exercée dans l ' intérêt de la 
société, et n'appartenant qu'aux fonctionnaires auxquels 
elle est confiée par la loi ; 2 ° l'action civile, exercée dans 
l ' intérêt pr ivé, en réparat ion du dommage causé par un 
crime, par un déli t , par une contravention, et qui peut 
l 'être par tous ceux qui ont souffert ce dommage. 

I l en devait être ainsi. La jur idic t ion criminelle n'est 
instituée que pour r ép r imer le préjudice causé à la société 
par certains faits. Rigoureusement donc on pouvait en i n 
terdire l'accès à l ' intérêt privé lésé par le même fait que 
la société, et renvoyer cet intérêt devant les juges naturels, 
les juges civils. Cependant, dans un but d'ordre public 
plus élevé, pour éviter autant qu ' i l est possible le conflit 
des juridictions, la contrar ié té des jugements, l'embarras 
et la multiplicité des p rocédures , prenant aussi en consi
dération la corrélat ion intime de deux actions poursuivant 
l'une et l'autre la réparat ion du même acte dans un but 
différent, mais par les mêmes moyens, la loi déroge à son 
principe (I) : elle permet d'intervenir devant le juge de 
répression pour lu i demander la réparat ion du dommage 
causé par le fait dont i l connaît . 

Mais l'exception doit ê tre restreinte dans la stricte for-

(1) I l est évident qu ' ic i , et pro subjecta materia, je n'envisage l u d i o n 
civile que comme droi t d ' intervention, et non comme droi t de saisir direc
tement le juge cr iminel . A ce nouveau point de vue, d'autres motifs faisaient 
encore un devoir au légis la teur de consacrer cette notion ; mais ce n'est 
point ici le lieu de rapporter ces motifs. 

(2) On ne peut prendre, en effet, comme contraire, l ' a r rê t de la Cour de 
cassation du 10 mai 1845. Malgré le vague de sa rédac t ion , on voit , en 
l 'é tudiant , que la por tée doit en ê t re restreinte a l 'espèce que nous allons 
examiner plus lo in . 

mule. Toutes les fois qu'on ne demandera pas la r épara 
tion de ce dommage, i l ne sera pas permis d'intervenir par 
la voie de l'action civile, et, comme i l n'y a point devant 
la jur id ic t ion criminelle d'autre action ouverte à l ' intérêt 
pr ivé , cet intérêt n'y pourra jamais intervenir, fût-il d'ail
leurs le plus urgent, le plus légi t ime. I l peut et doit se 
pourvoir ailleurs. 

Envisagé à ce point de vue généra l , la question ne p ré 
sente aucune difficulté. Ni dans les auteurs, ni dans la j u 
risprudence, nous n'avons rencontré l'expression de la 
doctrine contraire ( 2 ) . 

Mais si l 'on entre au cœur de la question, i l est un cas 
unique, vraiment exceptionnel, où de bons esprits pensent 
que l 'intervention volontaire ou forcée doit ê tre admise. 
M. M A N C I N le décide ainsi ( 3 ) et son autor i té est trop con
sidérable pour que nous ne devions pas étudier à fond sa 
doctrine qui nous parait inacceptable. Voici comment s'ex
prime cet auteur : « Si le prévenu prétend qu'i l a commis 
le fait de la prévention par l'ordre d'un tiers dont i l n'a 
fait qu'exercer le droi t , i l ne peut, à la vér i té , au nom de 
ce tiers, élever la question préjudicielle, mais i l peut l'ap
peler dans la cause : le tiers peut même y intervenir vo
lontairement, et élever utilement la question préjudicielle. 
Ce n'est là que la conséquence nécessaire des principes 
exposés dans le n u m é r o précédent . » Ces principes nous 
devons les rappeler br ièvement : I " Lorsque le fait i nc r i 
miné est commis sur un immeuble, si le prévenu pré tend 
qu'i l avait le droit d'agir parce qu' i l est propriétaire de 
l ' immeuble, le juge criminel doit renvoyer le jugement 
de cette exception à la jur idic t ion civile. I l est incompétent 
pour connaî t re d'une question préjudicielle de propr ié té 
immobil ière . 2 ° L'exception doit ê t re de nature à ôter au 
fait tout caractère de déli t . 5 U Elle doit être personnelle 
au p révenu . Toutefois (et c'est ici que M . MA.NGIN introduit 
la dérogation que nous venons de voir au principe qu'i l 
n'est pas permis d'intervenir en mat ière criminelle), lors
que le prévenu pré tend avoir agi par ordre d'un t iers , 
comme i l ne pourrait soulever l'exception de p rop r i é t é , 
puisqu'il n'est pas personnellement p ropr ié ta i re , et que 
cependant cette exception justifierait les ordres et leur 
exécution, alors i l y aurait lieu d'admettre l 'intervention 
volontaire ou forcée du propr ié ta i re qu i , l u i , aurait le 
droit de soulever la question préjudicielle de propr ié té . 

Sur ce point spécial, la doctrine de M. M A N G I N est aussi 
celle de MM. CARNOT ( 4 ) et M O R I N (5) et celle de la Cour 
de cassation ( 6 ) . Mais ni ces auteurs ni la Cour n'ont cru 
devoir la motiver, et peu t -ê t re est-il permis de croire que 
s'il eussent examiné la question sous toutes ses faces, l'avis 
qu'ils ont émis n 'eût pas été le même ( 7 ) . 

Disons de suite que si la procédure indiquée par M . M A X -
GIN était nécessa i re , elle serait juste ; car on ne doit re
fuser au p révenu aucun moyen de justifier sa bonne foi ou 
son droi t , et les règles les plus rigoureuses de compétence 
ne sauraient entraver le libre exercice de la défense. 

(3) Traité de faction publique, t. 1 e r , p. 517, n° 217. 
(4) CARNOT, De l'instruction criminelle, I . I " , p . 429, n°> 12 et 13. 
(5) MORIN, Réper to i re de droi t c r imine l , V » Question préjudicielle, n» 22. 
(G) Cassation, 2 1 octobre 1817, cité par MINCIS-, — 1 e r septembre 1832: 

— 13 novembre 1835 : — 10 mai 1815. 
(7) Nous regrettons de ne pouvoir donner ici l 'opinion de M . F A U S T I N 

HtLiE, mais l ' éminent jurisconsulte n'a pas encore pub l i é la part ie de son 
t r a i t é relative aux questions pré judic ie l les . 



Mais est-elle nécessaire? Nous ne le croyons pas. 
Prenons le fait matériel incr iminé pour établi . I l n'y a 

délit que s'il y a, en outre, intention coupable de la part 
du p révenu . Or, i l n'est pas indispensable pour démon t r e r 
la bonne fo i , l'absence d'intention coupable, d 'établir que 
la propr ié té appartenait à celui dont on exécutait les or
dres, i l suffit de prouver qu'on ignorait, et qu'on avait de 
justes raisons d'ignorer que l'on commettait un déli t , et 
que celui dont on exécutait les ordres n 'étai t pas p ropr ié 
ta i re , ce qui n'implique en aucune façon la question de 
propr ié té , ce qui en est tout à fait distinct. Admettons, au 
contraire, que le prévenu a agi de mauvaise foi , qu ' i l a su 
que la question de propr ié té étai t au moins douteuse, et 
que, dès lors , i l est responsable de son propre fai t ; le 
maî t re ou mandant sera complice de ce fai t ; i l sera actionné 
comme complice. La défense de celui-ci sera celle de 
l'agent direct du délit : ce sera une défense commune, mais 
i l n'y aura point à'intervention à provoquer. 

I l faut donc supposer, pour arriver à parler d'interven
t ion, que le maî t re ou mandant n'est point, par une cir
constance quelconque, poursuivi comme complice, ou 
qu ' i l s'agit soit d'une contravention, soit d'un délit que la 
bonne foi ne saurait excuser. 

Le prévenu allègue que l'acte a été commis sur un i m 
meuble appartenant à celui dont i l a exécuté les ordres. 
Pourra-t-il soulever seul l'exception préjudicielle de pro
pr ié té? M . M A N G I N di t non, parce que celte question ne lu i 
est pas personnelle (8). Cet auteur me para î t se tromper, 
d'abord parce qu' i l refuse au prévenu l'emploi d'un moyen 
qui l u i est non seulement ut i le , mais même indispensable, 
ce qui est contraire au principe de la l ibre défense, p r in 
cipe supér ieur à tout autre, si la loi ne l'exclut formelle
ment; ensuite parce que M. Mangin lui-même est obligé 
de reconnaî t re que cette exception compete au prévenu . 
Qu'est-ce autre chose, en effet, si l'on ne veut pas jouer sur 
les mots, que de lu i permettre de mettre en cause le pro
priétaire qui n'interviendrait pas volontairement? I l suffit, 
malgré les termes un peu exclusifs de l 'art. 182 du Code 
forestier, que l'exception soit personnelle à celui dont i l a 
exécuté les ordres. Je dis donc que le prévenu pourra sou
lever ici la question préjudicielle de propr ié té ; et dans ce 
système, i l est évident qu ' i l n'y a plus d ' intérêt possible à 
l ' intervention. 

L'exception admise en la forme, i l devra la justifier au 
fond. 

Comment le fcra-t-i l , dira-t-on, si le propr ié ta i re n'est 
pas en cause? Le voici. 

Si le maî t re ou commettant agit vraiment d'accord avec 
le p révenu , s'il eût consenti à intervenir volontairement, 
i l se pourvoira devant les juges civils spontanément , comme 
i l l 'eût fait en vertu du jugement qui aurait admis son i n 
tervention et dont i l n'avait pas besoin pour provoquer la 
décision civile. 

Que s'il ne veut pas saisir de la question préjudicielle 
le Tribunal compétent , que fera le p révenu? Que feront les 
juges? 

Le prévenu justifiera de ce refus d'agir. Le juge a p p r é 
ciera. Dans le doute, i l acquittera (9). Mais là se bornent 
le droit du prévenu et le pouvoir du juge. 

Quant à contraindre le maî t re ou commettant à inter
venir , et à saisir les Tribunaux civils de la question de 
propr ié té , cela est impossible. Aucun pouvoir judiciaire ne 
peut l'imposer. 

Insistons sur ce point : comme élément pratique de déci
sion, i l est capital dans la question. 

M . M A N G I N n'a pas recherché ce qui arriverait si la partie 
mise en cause par le prévenu en vertu d'une décision du 
Tribunal répressif, refusait d'intervenir, ou si, consentant 
à intervenir, elle refusait ensuite de soumettre la question 
préjudicielle aux Tribunaux civils. I l est certain pourtant 
que la loi ne donne aucun moyen de l 'y contraindre. On 
me di t : Vous interviendrez. Si je n'interviens pas, où est 

la sanction de cet ordre dans la loi criminelle? Nulle part. 
La loi permet de punir un témoin qui ne comparaî t pas 
ou qui refuse de déposer . Mais celui qui refuse d'intervenir 
et de se faire partie dans une instance, où est la loi qui le 
punit . 

Veut-on que le juge criminel puisse d'office saisir de la 
question le Tribunal c ivi l compétent? Quelle loi l u i donne 
capacité à cet effet? Veut-on qu' i l puisse, de nécessité, 
trancher lui -même la question préjudicielle? Mais c'est 
précisément le pouvoir qu'on l u i refuse. Et d'ailleurs en 
quoi ce jugement l ie ra i t - i l le propr ié ta i re qui n'y est pas 
partie, qui n'y a pas été appelé , qui n'y est pas défendu 
suivant les formes sacramentelles et lutélaires que la loi 
civile garantit à tout droit contesté, et qui ne peuvent être 
transportées devant la jur idict ion criminelle. 

Ainsi donc, nul moyen de contraindre à intervenir la 
partie qui s'y refuse. En droit c i v i l , on donne défaut contre 
elle, puis on la tient pour valablement mise en cause, et 
le jugement à rendre lu i devient commun. I l la l ie, parce 
que les juges civils ont pouvoir et qualité pour imposer 
l 'intervention. En droit cr iminel , i l n'en est point ainsi. Les 
juges sont sans pouvoir à de telles fins. Ils ne pourraient 
même pas condamner aux dépens. Ce serait une peine 
qu'ils prononceraient, et la loi ne les y autorise pas. 

On le voit donc : l 'intervention forcée est impossible 
parce que la loi n'a donné aucun moyen d'en assurer l 'exé
cution. L'intervention volontaire est inutile. Et c'est aussi 
pour cela que la lo i n'a autorisé ni l'une ni l 'autre, ou 
plutôt qu'elle a circonscrit cette procédure dans le cercle 
très-étroit de l'action civile. 

Cette raison, t irée tout à la fois du texte el du silence 
d e l à lo i , est pérempto i re par e l le-même. 11 nous suffirait 
de l 'alléguer pour justifier notre doctrine. Mais nous vou
lons aller plus l o i n , et démont re r que le législateur a 
sagement agi en proscrivant cette action en matière c r imi
nelle, parce que l 'intervention n'est utile à personne, pas 
même au prévenu ; parce que, si on l'admettait à d'autres 
fins que l'action civile, elle aurait pour résul tat de con
trarier l'action publique entre les mains du ministère pu
blic, d'embarrasser l ' instruction et les débats d'une action 
en quelque sorte parasite, d'ouvrir quelquefois au prévenu 
un moyen facile d 'é luder l'accusation la plus lég i t ime , 
enfin de créer au juge une situation incompatible avec la 
dignité de la justice en lu i permettant d'ordonner sans lu i 
donner le pouvoir de contraindre. 

Nous reprenons ici l'examen de la question à son point 
de vue le plus généra l , les considérations que nous avons 
à développer s'appliquant au cas spécial prévu par M . M A N 

GIN aussi bien qu 'à tout autre. 
Et d'abord notre doctrine blesse-t-clle aucun intérêt sé

rieux el légi t ime? Porle-t-ellc préjudice soit au prévenu, 
soit à celui qui pré tendra i t intervenir? 

Quant à l'intervenant, son in té rê t est moral ou pécu
niaire. Moral : soit qu ' i l veuille lutter avec le prévenu 
contre une action dont la flétrissure rejaillit sur tous les 
deux, soit qu ' i l veuille agir pour lui-même contre le p ré 
venu dont la défense l u i est préjudiciable. Dans le premier 
cas, Y intervention (et i l ne faut pas confondre l'intervention 
avec la présence au procès comme conseil, par exemple) 
l'intervention est inuti le , parce qu' i l y a d'autres moyens 
d'aider la défense , et de faire sentir son action : nous 
l'allons voir. Dans la seconde hypothèse , i l serait exorbi
tant d'admettre dans l'instance un tiers qu i , hors des cas 
prévus par la l o i , viendrait joindre son action à celle du 
ministère public pour faire condamner le prévenu . Ce ne 
serait pas seulement illégal : ce serait inique. 

Que si cet in térê t est pécuniai re , i l n'y a pas davantage 
pour lui de mot i f d ' intervenir, parce que tout ce qu'on 
jugera sans lu i sera é t ranger , ne l'engagera en r ien, ne le 
dépossédera de r ien . I l n'est pas partie au procès. Ainsi , 
en matière de vo l , s'il s'agit d'un vol simple, le Tribunal 
correctionnel n'ordonne pas la restitution des objets volés. 

(8) Art. 182 du Code foreslicr. 
(9) L'abus qu'un prévenu de mauvaise foi peut faire de ce moyen préju

diciel n'est pas plus à craindre dans noire système que dans le système 

contraire, parce que la personnalité de l'exception n'est pas la seule condi
tion dont il faille justifier pour la faire admettre, et que le juge pourrai! la 
rejeter aussi bien proposée par l'intervenant que par le prévenu. 



Dès lors point de préjudice possible pour le proprié ta i re 
qui n'intervient pas. S'il s'agit de vol qualifié, la Cour 
d'assises peut ordonner la restitution des objets volés au 
propr ié ta i re , même lorsqu'il n'est pas partie civile au pro
cès (Code d'instruction criminelle, art. 3(i(i). Mais si, à son 
défaut, en son absence, un tiers faisait prononcer à son 
profit la restitution des objets volés, cette attribution ne 
déciderai t certainement pas entre eux la question de pro
priété (10). 

Recherchons maintenant si l ' intérêt du prévenu peut 
justifier celte procédure . 

S'il ne s'agit que d'apporter à la défense aide et assistance, 
i l n'est pas besoin d'intervenir. La loi n'impose à cctle dé
fense aucune aulrc limite que le respect de la loi m ê m e . 
(Code d'instruction criminelle, art. 311.) Elle laisse, en p r in 
cipe, au prévenu le droit de communiquer avec tout le 
monde : i l est donc possible à quiconque y a intérêt de se 
concerter avec l u i , cl d'organiser la défense, au besoin 
même de la présenter . (Code d'instruction criminelle, a r t i 
cles 152, 295.) 

Veut-on de plus lenler de soustraire le prévenu à la res
ponsabilité de l'acte qu'il a commis, en le revendiquant 
pour soi-même? L'intervention serait ici impossible, parce 
qu'elle tendrait à produire un résultat formellement con
traire à l'esprit de notre loi pénale . Le prévenu ne peut 
s'excuser sur la faute ou sur l'ordre d'autrui du crime ou 
du délit qu ' i l a commis. (Code pénal , art. (34.) L'agent du 
fait incr iminé en est personnellement responsable. Le 
prévenu n'a donc légalement aucun intérêt à une telle i n 
tervention : encore bien moins l'intervenant. 

Maintenant en quoi l 'intervention peut-elle créer une 
sorle de conflit avec l'action du ministère public? Si on la 
suppose admise et que l'intervenant ne puisse justifier la 
part qu'il a prise indirectement au fait incr iminé , le voici 
devenu complice. Que fera le juge? Statuera-l-il sur la cul
pabilité de ce complice? I l n'en a pas le droit , pas plus qu' i l 
n'a celui de statuer civilement si l'intervenant n'est pas 
partie civile. En effet, le juge n'est pas saisi criminelle
ment. Si vous admettez qu' i l le soit, c'est permettre à un 
simple particulier, en s'introduisant dans le débat comme 
responsable du fait de ses agents et en provoquant ainsi 
la responsabili té qui lu i incombe, de mettre en mouvement 
contre lui -même l'action publique. Or, le ministère public, 
sauf quelques exceptions qu' i l est inutile de rapporter i c i , 
est seul maî t re de cette action. On ne-peut donc pas dire 
que le juge soit saisi. 

Mais s'il ne peut statuer ni criminellement, ainsi qu' i l 
faut le reconnaî t re , n i civilement, ainsi que nous l'avons 
vu plus haut, que fera-t-il donc? Qu'est-ce qu'une procé
dure qui le saisit sans qu' i l puisse prononcer? On com
prend l'assistance de l'intervenant aux débals comme té 
moin à charge ou à décharge : le juge n'a point à statuer 
à son égard . Mais comme partie? Non. I l ne peut ê t re 
partie sans prendre des conclusions personnelles, et i l ne 
peut prendre des conclusions sans que le juge statue. Ce 
sont là des principes élémentaires en droit. 

Une action qui n'en serait point une, ou qui contrarie
rait celle que la loi réserve au ministère public exclusive
ment, voilà, répétons-le, ce que serait l'intervention devant 
les Tribunaux de répress ion, si on l'admettait. 

Si nous examinons ensuite le rôle que joue l'intervenant 
dans la plupart des cas, non point peut-être celui où i l i n 
tervient pour revendiquer une responsabil i té , mais au 
contraire celui bien plus fréquent où i l voudrait décliner 
celle que lu i imputerait le soupçon public et défendre son 
honneur indirectement compromis, quel élément de t rou
ble jeté dans le débat ! Préoccupations et passions person
nelles, récr iminat ions , incidents ét rangers aux faits de la 
prévention ! Que sera-ce s'il y a opposition d ' intérêt entre 
l'intervenant et le p révenu? Qui n'a l 'expérience de ces 
débats déplorables qu i , dans les procès criminels, s'élèvent 
quelquefois de prévenu à témoin? Que seront-ils, si ce n'est 
plus un lémoin, mais une partie intéressée qui les suscite 

(10) C i m n . Traité des Cours d'assises, n° 702. 

ou les soutient? Notre loi a créé des conditions rigoureuses 
à l'action civile, parce qu'elle a senti combien cette action 
était contraire à la libre inarche du débat et aux intérêts 
du prévenu. Et l'on admettrait, sans au to r i t é , l'action de 
l'intervenant qui n'aurait d'autre garantie que l'examen 
du juge, puisque la loi ne lu i a nulle part imposé de con
dition ! 

Ce n'est pas tout : cette action fournirait parfois au p r é 
venu un moyen facile de se soustraire à la prévent ion. 
Prenons l 'hypothèse présentée par M. M A N G I N . Le prévenu 
a commis un délit sur un immeuble par l'ordre d'un tiers. 
I l soulève la question préjudicielle de propr ié té et demande 
la mise en cause de son mandant. L'exception est concertée 
entre eux. Le mandant intervient, mais i l refuse de porter 
l'exception devant les juges civils. Que fera le juge de r é 
pression? Dans le doute, ne devra-t-il pas acquitter? Et 
ce doute, le prévenu ne sera-t-il pas souvent le maî t re de 
le soulever presqu'à sa volonté? Au contraire, supprimez 
l ' intervention. Appelez l'intervenant comme témoin à 
charge ou à décharge de l'instruction : i l faudra bien qu ' i l 
parle, car le juge a contre l u i , contre son refus de compa
ra î t re ou de déposer , des moyens de coercition presque 
toujours assez puissants pour empêcher la collusion du té 
moin avec le prévenu. 

Nous avons dit que le juge ne pouvait contraindre à i n 
tervenir la partie qui s'y refusait. Ncst-ce point là une der
nière raison qui démontre la nécessité d 'écarter une telle 
action de notre procédure criminelle? On ne comprend pas 
le juge prescrivant et ne pouvant se faire obéir , ordonnant 
et ne pouvant contraindre. L'impuissance de la justice est 
toujours un scandale, et si grave, à mon sens, qu ' i l me 
para î t ra i t moins dangereux d'assurer au magistrat le pou
voir de commettre une injustice que de lu i enlever le pou
voir de faire exécuter une sentence juste. 

Nous croyons avoir démont ré d'une manière certaine la 
proposition que nous avions émise , que l'intervention est 
inutile et impossible en mat ière criminelle. 

La jurisprudence antér ieure à 1789 avait consacré ce 
principe. On peut voir dans le Rép. de M. M E R L I N , au mot 
Intervention, § 2, les nombreuses autorités citées dans ce 
sens, D E N I S A R T , JOCSSE , S E R P I L L O N , et l ' a r rê t du Conseil 
d'État du 14 août 1780, ainsi que le mémorable plaidoyer 
de L A L L Y - T O L L E N D A L contre le conseiller D U V A L - D ' É P R E -

MESNTL. M E R L I N l u i - m ê m e paraî t donner son adhésion à 
cette doctrine. 

Depuis elle n'a pas été contredite, que nous sachions, dans 
sa général i té , si ce n'est par M. CARNOT (loc. sup.cit.). D'un 
autre côté, nous avons vu que dans le cas spécial examiné 
par M. M A N G I N , la Cour de cassation avait suivi l'avis de 
cet auteur. La question n'est pas, nous l'avouons, sans 
difficulté. Mais que l'on médite sér ieusement ces deux 
points : Si le mandant, appelé en cause par le p révenu , 
refuse d'intervenir, la justice peut-elle l 'y contraindre? 

Son refus de faire juger la question préjudicielle peut-il 
enlever au prévenu le droit d'opposer cette exception, 
lorsqu'elle est fondée sur un titre apparent appartenant à 
son mandant et qu'elle est de nature à ôter à son fait tout 
caractère de dél i t? 

Et nous sommes persuadé qu'on arrivera nécessaire
ment à conclure avec nous qu'en toute circonstance, c'est 
avec raison que le Code d'instruction criminelle a proscrit 
l'usage de cctle procédure devant nos Tribunaux. 

A S I B . V E N T E , substitut. 

JURIDICTION CIVILE ET C O M M E R C I A L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e «le !M. de Page . 

Il y a paslieude]>rom»ieer decondanination provisionnelle à raison 
d'une obligation qui n'est point liquide ni d'ordonner la mise 
sous séquestre de valeurs dont l'existence et la débition sont in
certaines. 

Lorsqu'il s'ayil d'un compte et rendre judiciairement, le juge doit 



procéder encore avec plus de prudence à l'examen des demandes 
provisionnelles. 

Lorsqu'un compte rendu extrajudiciaircment est contesté, le ren
dant, appelé en justice en rectification de ce compte, a droit 
d'exiger qu'on suive les formes particulières tracées par le Code 
de procédure. (Jugé en premier degré seulemenl.) 

(HAGELSTEEN C. DE PIZA.) 

Hagelsteen avait été mandataire de De Piza. A ce titre i l 
lu i fit notifier, par exploit du 2 8 octobre 1 8 4 8 , le compte 
de sa gestion, dans lequel i l reconnaissait, d'une part, qu ' i l 
avait été acquis par De Piza 1 7 8 , 0 0 0 f r . d'obligations bel
ges 2 et demi p. c , et soutenait, d'autre part, qu ' i l avait 
remis à De Piza, en diverses fois, une somme s'élevant à 
6 5 , 1 9 5 fr . 9 0 cent. 

11 disait dans cet exploit que, contre paiement de cette 
somme, les 1 7 8 , 0 0 0 f r . obligations belges 2 et demi p. e. 
seraient remises à De Piza, et i l le sommait en même temps 
d 'opérer ce paiement et de reprendre ces valeurs. 

De Piza ne répondi t à cette sommation que le 1 7 avri l 
1 8 5 0 , en offrant, sous réserve , la somme réclamée, contre 
reprise des fonds publics. 

Son offre n'ayant pas été agréée, De Piza l'assigna devant 
le Tribunal civil de Bruxelles aux fins de voir au principal 
redresser par justice le compte qu' i l l u i avait notifié, de 
manière à ce que Hagelsteen fut consti tué son débi teur de 
3 6 , 9 8 7 fr. 8 5 cent. 

En même temps De Piza demanda que le Tribunal con
damnât provisionnellement et par corps Hagelsteen à l u i 
restituer, contre paiement d'une somme de 5 8 , 1 8 0 francs 
3 cent., qu ' i l lu i offrait provisoirement, 1 6 2 , 0 0 0 f r . , ob l i 
gations belges 2 et demi p. c , pourvues de coupons d ' in té
rêt depuis le 1 " ju i l le t 1 8 5 0 , et que, faute de ce faire, i l 
fût condamné à l u i payer à titre de dommages-intérêts une 
somme de 2 4 , 6 4 2 fr. qui constituait la différence entre la 
valeur au cours du jour de ces fonds publics et la somme 
provisoirement offerte. 

11 sollicita subsidiairement la mise sous séquestre de ces 
fonds pour le cas où la propr ié té dans son chef para î t ra i t 
douteuse. 

Hagelsteen opposait à la demande principale une fin de 
non-recevoir t i rée de l'inobservation des formes tracées 
par les art . 5 2 7 et suivants du Code de p rocédure , et i l 
repoussait la demande provisionnelle en droit et en fait. 

En droit , i l soutenait qu ' i l ne peut ê t re prononcé de con
damnation par provision que pour choses qui sont évidem
ment hors de toute contestation sérieuse possible. I l invo
quait la doctrine enseignée par PIGEAUJ, t . I I , l i v . 2 , 5 E par-
tic, l i t . 5 , ch. 1 E R , sect. l r e , § 3 , n" 2 ; — B I O C H E ET GOUJET, 

\" Jugement, n° 2 3 ; — CARRÉ-CHAUVEAU, sur l 'art. 1 3 4 du 
Code de procédure , n° 5 7 0 bis; — TEULET ET SUI.PICV, sur 

l 'art. 1 3 4 du Code de procédure et la doctrine consacrée 
parles ar rê ts de la Gourde cassation de France des 2 7 fé
vrier 1 8 1 2 , 1 1 et 2 6 jui l le t 1 8 2 6 . Ce principe, disait-il, 
doit ê t re appliqué surtout lorsqu'il s'agit d'un compte à 
rendre en justice, puisqu'en cette mat ière la loi a décrété 
une procédure spéciale dans l ' intérêt commun (LOCRÉ, t . X , 
p. 1 8 5 , X I I , n° 1 0 ) , aux termes de laquelle le rendant 
compte ne peut être, contraint par provision que faute par 
lu i d'avoir présenté le compte dans le délai fixé par le juge, 
ou bien lorsque le compte accuse un excédant de recette 
(art. 5 3 4 et 5 3 5 du Code de procédure) . 

E n fait, i l prétendi t que son compte, son offre et sa som
mation, consignés dans l'exploit du 2 7 octobre 1 8 4 8 , 
avaient eu lieu dans l'ignorance de certains faits qu ' i l avait 
appris depuis et qui changeaient complètement la situation 
respective des parties. 

Ainsi , d'après lu i : 1 ° I l n'avait jamais été acquis pour 
compte de De Piza que 1 5 0 , 0 0 0 fr . obligations belges 2 et 
demi p. c , bien que son compte por tâ t ces acquisitions à 
1 7 8 , 0 0 0 f r . ; 2 " 1 0 0 , 0 0 0 f r . de ces obligations, déposées 
chez Cassel et Comp., banquiers à Bruxelles, avaient été 
momentanément re t i rées , le 5 0 mars 1 8 4 8 , contre le dé
pôt de 3 2 , 0 0 0 f r . , qui représentai t toute leur valeur en ce 
moment; De Piza avait reçu les 3 2 , 0 0 0 f r . , i l ne pouvait 
donc plus, au moins par provision, exiger les valeurs après 
avoir perçu la somme; ce fait n'était parvenu à sa connais

sance que longtemps après le 2 7 octobre 1 8 4 8 , et lorsque, 
par exploit du 1 5 mai 1 8 5 1 , i l avait interpellé les ban
quiers Cassel et Comp. de déclarer s'ils avaient encore les 
3 2 , 0 0 0 fr . et s'ils l u i restitueraient cette somme contre 
remise des 1 0 0 , 0 0 0 fr . obligations belges 2 et demi p. c , 
ceux-ci lui avaient répondu que « le 2 9 août 1 8 4 8 , ils 

avaient remis à De Piza tous les fonds qu'ils avaient en 
" mains et le solde de son compte dans lequel figurait les 
« 3 2 , 0 0 0 fr. dont i l était question dans la sommation ; que 
" De Piza avait ratifié toutes les transactions cl opérations 
« faites par eux avec Hagelsteen, son fondé de pouvoirs, 
n et que, se mettant en leurs lieu et place pour toutes les 
« réclamations que Hagelsteen pourrait faire sur les valeurs 
« qu'il leur avait remises, De Piza avait reçu chez eux le 
« solde de toutes lesdites opérations et transactions; que, 
« par conséquent, n'ayant plus aucuns fonds, i l leur serait 
« impossible, soit de restituer les 5 2 , 0 0 0 fr . dont parle la 
« sommation, soit d'accepter 1 0 0 , 0 0 0 fr. d'obligations 
n belges; •< 

5 ° I l avait même offert la restitution de 1 6 , 0 0 0 fr. obliga
tions belges 2 et demi p. c , alors que De Piza reconnaît les 
avoir reçus directement de Cassel et Comp., le 2 9 août 
1 8 4 8 , ce qu' i l ignorait encore le 2 7 octobre suivant; 

4 " I I ne restait donc en nature que 3 4 , 0 0 0 fr . obligations 
belges 2 et demi p. c. qui devaient ê t re rendues contre 
paiement du solde qu' i l réclamait de De Piza. 

Hagelsteen repoussait aussi la demande de séquestre en 
faisant remarquer que le séquestre ne pouvait porter que 
sur une chose dont l'existence était certaine, ce qui n'était 
pas le cas du procès, les 1 0 0 , 0 0 0 fr . obligations belges re
tirées contre les 3 2 , 0 0 0 f r . perçus par De Piza n'existant 
plus de l'aveu des deux parties. 

Le Tribunal rendit, le 7 août 1 8 5 2 , le jugement sui
vant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action que le demandeur a dictée 
par son exploit int roducl i f , en date du 22 ju i l l e t 1850, tend à 
deux fins : 

« Qu'en principal , le demandeur réc lame la l iquidation des 
comptes que le défendeur est tenu de l u i rendre, et qu'au provi 
soire, i l conclut à la restitution ou tout au moins à la mise sous 
séques t re de certaines obligations belges 2 et demi p . c , pour
vues de tous leurs coupons d ' in té rê t depuis le 1 e r j u i l l e t 1850 ; 

» Sur la demande principale : 
« Attendu que le défendeur reconnaî t qu ' i l a été chargé d'un 

mandat du demandeur et que, comme mandataire, le défendeur 
est comptable aux termes de l 'ar t . 1995 du Code civil ; 

« Attendu que les ar t . 527 et suivants du Code de procédure 
civile règlent les formes à suivre en mat iè re de reddition de 
compte ; 

« Attendu que de là i l suit que le défendeur soutient avec 
raison que le compte qu ' i l est tenu de rendre, du moment que le 
demandeur conteste celui qu ' i l a fait notifier par exploit du 
27 octobre 1848, doit ê t re rendu devant un juge-commissaire; 

« Attendu cependant qu ' i l n'y a pas lieu de déc la re r non rece-
vable d'une manière absolue l'action que le demandeur a inten
tée , que le solde à décré te r étant s u b o r d o n n é au résul ta t que 
présen te ra le compte, i l échet simplement de renvoyer les par
ties devant un juge-commissaire pour y rendre et déba t t re p r é a 
lablement ledit compte; 

« Sur la demande provisionnelle : 

» Attendu que dans le compte qu ' i l a fait notifier par exploit 
du 27 octobre 1848, le défendeur a reconnu entre autres qu ' i l 
détenai t pour le demandeur 178,000 francs obligations belges 
2 et demi p . c. ; 

» Attendu qu ' i l appert des déclara t ions contenues dans l'ex
ploit du 17 avr i l 1850 que ces valeurs se sont t rouvées rédui tes 
à 162,000 f r . ; 

« Attendu qu'elles sont incontestablement la p ropr ié té du de
mandeur; que c'est pour l u i et de ses fonds qu'elles ont été 
acquises ; 

« Attendu que le dé fendeur , en supposant gratuitement qu ' i l 
soit créancier eu vertu du compte courant, n'a aucun intérêt à 
garder devers l u i lesdites valeurs, du moment que le demandeur 
offre, comme i l le f a i t , de l u i payer provisoirement le solde qui 
pourrait lu i revenir ; que le droi t de ré tent ion pour ceux qui 
l'admettent en ma t i è re de mandat n 'a , en effet, d'autre but que 
de garantir au mandataire le remboursement de ses avances; et 
que ce but étant atteint par le paiement provisoire du solde 



réc lame, la pré tent ion du défendeur de ne pas se dessaisir n'a 
plus de hase ; 

« Attendu qu ' i l ne constc plus que, par suite des versements 
que le défendeur a fait ès -mains de Cassel et Comp., ce solde 
puisse aller au delà de h'8,180 fr . 05 cent. ; 

« Attendu que le défendeur objecte à tort que les valeurs, 
qu ' i l reconnaissait dé teni r encore à la date du 27 octobre 1818, 
n'existent plus actuellement entre ses mains ; 

« Que le défendeur ne pouvait pas disposer des fonds belges, 
qui étaient la p ropr ié té du demandeur; car, si son mandat lu i 
accordait la faculté de convertir, vendre ou réal iser , cette faculté 
s'appliquait uniquement aux fonds dont l 'aliénation devait avoir 
l ieu, c 'est-à-dire aux obligations d'Autriche, mais nullement aux 
valeurs acquises comme remploi et qui étaient dest inées à couvrir 
les avances de Cassel et Comp. ; 

« Attendu, en droi t , que celui qui de mauvaise foi cesse de 
posséder , est néanmoins toujours r épu té possesseur; 

« Attendu que si le demandeur a ratifié ce que le défendeur a 
fait en son nom chez Cassel et Comp. , celle ratification n'a pu 
avoir pour conséquence d'autoriser le défendeur à disposer de la 
propr ié té de son mandant ; 

i Que, d'ailleurs, le défendeur l'a lu i -même compris de la 
sorte, puisque la ratification qu ' i l invoque est du 2!) août 1848, 
et que p o s t é r i e u r e m e n t , savoir le 27 octobre même a n n é e , le 
défendeur reconnaissait par sa notification dudit jour que les 
fonds belges s 'élevant alors à 178,000 f r . , n 'é ta ient dé tenus qu 'à 
l i t re précaire et pour le demandeur; 

« Attendu enfui que le défendeur invoque encore sans fon
dement le principe qu'un compte ne peut être d iv i sé ; que dans 
l'espèce ce principe ne reçoit aucune atteinte, puisque, pour se 
faire attribuer les valeurs qui sont renseignées dans le compte, le 
demandeur fait en même temps offre, bien qu ' i l le conteste, du 
solde qu ' i l pourra éventue l lement devoir ; 

« Attendu, qu 'é tan t admis que dans les circonstances de la 
cause la restitution des fonds belges doit se faire au provisoire, 
i l y a lieu de prononcer une sanction, à titre de dommages - in té 
rê t s , pour le cas où le défendeur resterait en défaut de l'effectuer ; 

« Attendu que celte sanction doit naturellement représen te r la 
somme qui constitue la différence entre le solde provisoirement 
fixé ci-dessus à 58,180 fr . 05 cent., en la valeur au cours du j ou r 
de l 'emprunt belge 2 et demi p . c. ; 

. i Attendu qu ' i l n'est pas contesté que, calculée au taux actuel 
qu'a atteint ce fonds, cette somme ne soit de 32,537 fr . 47 cent.; 

« Attendu qu'en présence des faits et des circonstances du 
procès , i l y a lieu d'user de la faculté que l 'art . 120 du Code de 
procédure civile concède ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï en ses conclusions confor
mes, sur l'application de la contrainte par corps, M . DE DOBBE-
LEER, substitut du procureur du r o i , statuant sur la demande 
principale, sans s 'a r rê ter à la fin de non-reeevoir, dans laquelle 
le défendeur est déclaré mal f o n d é , ordonne au défendeur de 
rendre préa lablement dans le délai de quinzaine à partir de la 
signification du présent jugement, compte du mandat dont i l a été 
c h a r g é ; commet à cet effet M . le juge D E LONGÉ; délaisse le de
mandeur à se pourvoir , conformément à l 'art . 534 du Code de 
procédure civile, pour le cas où le défendeur resterait en défaut 
de présen te r et. d'affirmer son compte dans le délai fixé et au j ou r 
indiqué par le juge-commissaire; statuant sur la demande pro
visionnelle, condamne le défendeur à restituer au demandeur 
162,000 fr . en obligations de l 'emprunt belge 2 et demi p . c., 
pourvues de tous leurs coupons d ' in térê t depuis le 1 e r ju i l le t 1850 
et ce contre paiement d'une somme principale de 58,180 fr . 03 e., 
et d'une autre somme rep ré sen t an t l ' in térè l de celle de rn i è re à 
5 p. c. l 'an, depuis le 1 e r j u i l l e t 1850 jusqu'au jour île la resti
tu t ion ; et à défaut de. ce faire dans les vingt quatre heures de la 
signification du présent jugement, condamne le défendeur à payer 
au demandeur, à l i t re de dommages- in té rê t s et par corps : I " la 
somme de 52,537 fr . 47 cent, r ep résen tan t la différence entre la 
somme ci-dessus ment ionnée de 58,180 fr. 03 cent, et la valeur 
desdites obligations de l 'emprunt belge, au cours du jour ; 2» l ' i n 
té rê t légal de ladite somme, de 52,537 fr. 47 cent., depuis le 
1 e r j u i l l e t 1880 jusqu'au paiement ; condamne le. défendeur aux 
dépens afférents au présen t jugement jusques et y compris la si
gnification ; commet pour faire la signification et le commande
ment préalables à la contrainte par corps l'huissier audieneier 
De Groodt; c l vu l 'art . 20 de la loi du 25 mars 1841, déclare le 
p résen t jugement exécutoire par provision nonobstant appel et 
sans caution. « 

Sur l ' a p p e l , ce j u g e m e n t a é t é r é f o r m é par l ' a r r ê t su i 
van t : 

ARRÊT. — « Attendu que. si par son exploit du 27 octobre 
1848, l'appelant, en notifiant son compte, a offert la restitution 

de 1 7 8 pièces belges 2 et demi p. e., i l soutient aujourd'hui qu ' i l 
n'a fait celle offre que parce qu ' i l ignorait que l ' int imé eût d é 
compté le 2 9 août précédent avec la maison Cassel et Comp. et 
en eût re t i r é les valeurs qui s'y trouvaient encore à cette époque ; 
(pue, s'il l'avait su, i l n'aurait certes point compris dans son offre, 
cent pièces belges qui ont été re t i rées le 5 0 j u i n 1 8 4 8 , contre 
une somme de 5 2 , 0 0 0 f r . , alors que l ' in t imé s'est app rop r i é cette 
somme en la laissant porter à son aelif dans le décompte qu ' i l a 
fait avec la même maison à la date préci tée ; 

« Attendu que ce dire est appuyé sur les comptes produits res
pectivement comme é m a n a n t de la maison Cassel et Comp. et sur 
les déclarat ions de celle c i , consignées dans l 'exploit notifié à la 
requê te de l'appelant, le. 1 5 mai 1 8 5 1 ; 

<• Attendu qu ' i l pourrait résu l te r de celte situation que, pour 
obtenir la remise du nombre de cent soixante-deux pièces belges, 
tel qu ' i l a été fixé par le premier juge, l ' in t imé eut à tenir compte 
de la préd i te somme de 3 2 , 0 0 0 f r . , i n d é p e n d a m m e n t de celle de 
5 8 , 1 8 0 fr . 0 5 e., qu ' i l offre lu i -même au point de vue p rov i 
sionnel, ce qui présentera i t une. valeur à peu près égale à celle 
desdites cent soixante-deux p i è c e s , calculées au taux de c in
quante-cinq sept hui t ièmes p. c. ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que, sans devoir s'oc
cuper des autres déduct ions invoquées par l'appelant, la debili t i l i 
des cent soixante-deux pièces préci tées n'est jusqu ' à présent pas 
établie d'une, man iè re assez liquide pour pouvoir faire l'objet 
d'une condamnation provisionnelle; qu'enfin i l y a d'autant plus 
de motifs pour le décider ainsi, qu ' i l s'agit d'un compte à rendre 
judiciairement, et qu'en celte mat iè re la loi a voulu qu'on pro
cédât encore avec plus de prudence, puisqu'elle a établi à ce sujet 
une p rocédure spéciale et par ceriI ; 

« Attendu que. l ' incertitude qui r ègne , au moins jusqu ' ic i , sur 
l'existence et la débit iou desdites cent soixante-deux pièces 
belges, s'oppose également à ce qu'on en ordonne la mise sous 
séquestre ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat-général Ci.o-
yi ETTE entendu sur l'application de la contrainte par corps, mei 
le jugement dont appel au n é a n t , en tant qu ' i l a s tatué sur la de
mande provisionnelle; emendante quant à ce, dit pour droit qu ' i l 
n'y avait pas l ieu, dans l 'état de la cause, de prononcer une con
damnation provisionnelle à la charge de l'appelant ; ordonne 
qu'au principal le jugement sortira ses effets ; condamne l ' in t imé 
aux déqiens d'appel, ainsi qu'au quart de ceux de p remiè re i n 
stance, jusques c l y compris le jugeaient; r é se rve le surplus pour 
y ê t re disposé lors du jugement au pr inc ipa l ; ordonne la resti tu
tion de l'amende. » (Du 2 5 mars 1 8 5 5 . — Plaid. S I M " SANCKE, 
WATTEEU.) 

OBSERVATION. — Sur la qua t r ième question, Y . (land, 

1 4 janvier 1 8 5 5 (BELGIQUE JUDICIAIRE, X I , 5 0 7 ) . 
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T R I B U N A L C I V I L D E C O U R T R A I . 

P r é s i d e n c e de M. de W y l g e . 

SOCIÉTÉ D'AGRÉMENT. — STATUTS. COMMISSION DIRECTRICE. 

DISSOLUTION. •— LIQUIDATION. — POUVOIRS DE VENDRE. 

MANDAT. 

Chaque membre d'une société d'agrément a qualité pour demanda
la nullité de la vente d'un immeuble de la société, effectuée par 
la Commission directrice. 

Lorsque les statuts portent que la Commission directrice sera re
nouvelée tous les trois ans, et que, par les mêmes statuts, il est 
décidé que, dans une éventualité que ces statuts prévoient, la 
Société sera dissoute et la Commission chargée de la liquidation, 
tes membres de la Commission directrice en fondions au moment 
de cette dissolution ne doivent point être réélus, quelque temps 
que dure la liquidation. 

Lorsque l'acte constitutif d'une société d'agrément dispose que, si 
tel fait arrive, la Société sera dissoute, et que la liquidation se 
fera parla Commission directrice, il n'est plus nécessaire que, 
cette éventualité se réalisant, les actionnaires prennent une déci
sion nouvelle pour donner à la Commission directrice le droit 
de procéder à la liquidation. 

La disposition des statuts organiques qui porte qu'en cas de disso
lution, rétablissement de la société sera vendu publiquement, 
implique suffisamment, pour les liquidateurs de la société, man
dat à l'effet de vendre Vimmeuble, sans nouveau vote des action
naires, dès que celle dissolution s'est opérée. 

(MUONS, DESLOOVERE ET CONSORTS C. REYNAERT, DELACROIX ET 
CONSORTS ET M. MALOU, ÉVÊQUE DE BRUGES.) 

En 1 8 4 4 , la société anonyme du Casino fut fondée à 
Courtrai. 



El l e é t a i t d i r i g é e pa r une Commiss ion de sept m e m b r e s , 

q u i , aux termes des s ta tuts , deva i t se r enouve le r p a r t i e l l e 

m e n t tous les t r o i s ans. 

E n 1 8 5 2 , qua t re m e m b r e s su rv ivan t s de la Commiss ion , 

i n s t i t u é e en 1844 , v e n d i r e n t l ' i m m e u b l e de la s o c i é t é , le 

Cas ino , en ad jud i ca t i on p u b l i q u e m a l g r é l ' oppos i t ion de 

quelques-uns des m e m b r e s . 

M . M a l o u , é v è q u e de Bruges , se por t a adjudica ta i re d u 

Casino, dans le b u t d ' y fonder u n é t a b l i s s e m e n t d ' i n s t ruc 

t i o n p u b l i q u e . 

Les m e m b r e s q u i s ' é t a i e n t o p p o s é s à la v e n t e , S imons , 

Desloovere et consorts , a s s i g n è r e n t les vendeurs et M . M a 

l o u devant le T r i b u n a l de C o u r t r a i , p o u r y v o i r d é c l a r e r 

la n u l l i t é de la vente d u Casino p o u r le t o u t , ou t o u t au 

mo ins en ce q u i concerna i t l eu r s par ts et p o r t i o n s . 

Us fonda ien t l e u r demande sur ce que Reynaer t , De la 

c r o i x , De Con inck et Hocedez , q u i avaient consenti la 

ven te , n ' ava ien t p lus en ce m o m e n t la q u a l i t é de membres 

de la Commiss ion d u Cas ino , et sur ce q u e , cette q u a l i t é 

l eu r fû t -e l l e m ê m e reconnue , i ls n 'avaient po in t eu le p o u 

v o i r de v e n d r e . 

A l ' a p p u i d u second m o y e n , i ls soutenaient que les sta

tu ts disaient b i en qu 'en cas de d i s so lu t ion de la s o c i é t é 

l ' i m m e u b l e serait v e n d u , et que la Commiss ion serait cha r 

g é e de la l i q u i d a t i o n ; mais que ce n ' é t a i t là q u ' u n engage

m e n t p r i s par les membres en t re eux et l ' u n vis-à-vis de 

l ' a u t r e ; que pa re i l l e d i spos i t ion ne contena i t n i manda t de 

v e n d r e , p o u r ceux q u i n 'ava ient d 'au t re miss ion que de 

l i q u i d e r , n i consentement à la vente don t l ' a c q u é r e u r 

p û t se p r é v a l o i r ; qu ' en ef fe t , cel te d é c l a r a t i o n contenue 

aux s t a tu t s , que l ' i m m e u b l e serai t v e n d u , é t a i t , quan t 

à M . M a l o u , q u i avai t t r a i t é avec les p r é t e n d u s l i q u i d a 

teurs de la s o c i é t é , res inter alios acta; et q u ' i l y avai t 

toujours en t re cette d é c l a r a t i o n et le consentement à la 

vente e l l e - m ê m e , la d i f f é r e n c e q u i s é p a r e l ' ob l iga t ion de 

v e n d r e , c ' e s t - à -d i r e une ob l iga t ion de f a i r e , de l ' e x é c u t i o n 

m ê m e ; q u ' e n f i n , on p o u v a i t d 'au tant m o i n s v o i r dans cette 

d i spos i t ion des statuts u n consentement des act ionnaires à 

la vente e f f ec tuée par les l i q u i d a t e u r s , que les statuts ne 

p r é v o y a i e n t n i à q u e l p r i x n i sous quelles condi t ions et 

charges l ' i m m e u b l e p o u r r a i t ê t r e a d j u g é . 

I l s soutenaient enf in qu 'en d r o i t , le p o u v o i r de vendre 

n ' é t a i t pas r e n f e r m é dans le m a n d a t de l i q u i d e r . 

Le surp lus des moyens plaides et des faits de la cause 

ressort suff isamment d u j u g e m e n t . 

Le T r i b u n a l de C o u r t r a i p r o n o n ç a , le 10 mars 1853, en 

ces termes : 

JUGEMENT. — « Parties ouïes , vu les p i èce s ; 
o V u entre autres les statuts de la Société anonyme du Casino, 

déposés dans l 'é tude du notaire Wolfcarius, à Courtrai ; 
« V u notamment : 
« L 'a r t . 5 de ces statuts, par lequel furent nommés membres 

de la direction chargée d'administrer la Société : 1" Yerbeke-Beck, 
2° Calewaert-Vermeulcn, 5 U Reynaert-Beernaert, 4» P.-J. De La
croix, 5" De Coninck, docteur, 0» Henri Van Der Brüggen et 
7° J . Hocedez ; 

« L 'a r t . 7, d 'après lequel la direction devait se renouveler 
partiellement et p é r i o d i q u e m e n t , de trois en trois ans, de telle 
sorte qu'au mois de mars 1840, trois membres devaient en sortir 
et ê t re remplacés pour la p r e m i è r e fois ; 

u L ' a r t . 10, qui chargeait la direction de louer l 'é tabl issement 
du Casino à la société musicale de la Grande-Harmonie, à la con
di t ion , entre autres, que le pr ix du bail serait payé par semestre 
et par anticipation, et que, si avant l'expiration du terme acquitté 
i l n ' é ta i t pas pourvu au paiement du semestre suivant, la résolu
tion du bail serait et demeurerait opérée de plein droi t , sans que le 
défaut de paiement p û t ê t r e pu rgé par des offres subséquen t e s ; 

» V u l 'ar t . 25, ainsi conçu : « Tout actionnaire renonce expres-
« sèment à son droi t de sortie d' indivision et ne reconnaît qu'un 
« seul cas de dissolution, celui où (comme i l est di t à l 'ar t . 19) i l 
« y aurait cessation de bail au prof i l de la Grande-Harmonie par 
« suite du défaut de paiement d'un semestre en temps convenu; 
« dans ce cas l 'é tabl issement sera vendu publiquement au prof i l 
« des actionnaires, sauf remboursement aux locataires des trois 
« quarts des actions amorties, etc., et aussi sous la rése rve des 
.i droits de la vil le de Courtrai , s t ipulés par dél ibérat ion du 
• Conseil communal, etc.; la l iquidation s'effectuera par les soins 
« de la direction ; » 

« V u enfin le dernier article du contrat qui porte que, pour 
tous les cas non prévus, la Société déciderai t en assemblée géné
rale ; 

« Sur la fin de non-recevoir opposée aux demandeurs par 
toutes les autres parties et t i rée de ce qu'ils seraient sans qual i té 
pour crit iquer la vente : 

« Attendu que l'assignation introductive d'instance (conforme 
en cela à l'opposition faîte à la vente avant l'adjudication) est 
fondée sur ce que, d ' après eux, les défendeurs originaires n'a
vaient pas, au moment de la vente, les quali tés qu'ils s'attri
buaient de p rés iden t , membres et secréta i re de la direction du 
Casino, et que, eussent-ils eu ces qual i tés , ils n'avaient pas le 
pouvoir de vendre ; 

« Attendu que les actionnaires du Casino, en se constituant 
en société et en nommant une direction pour administrer et pour 
conserver l 'avoir social, n'avaient certes pas renoncé au droi t de 
veiller par eux-mêmes à ce que cet avoir ne fût pas il légalement 
aliéné ou d é t o u r n é , soit par des personnes sans qua l i té , soit par 
les directeurs eux-mêmes en dehors des limites de leur mandat; 
d 'où i l suit qu'en supposant une semblable atteinte por tée à leurs 
in té rê t s , ou ne pourrai t leur refuser le droi t d'en demander la 
répara l ion ; 

« Que tout au moins, en cas de vente illégale, ils seraient rc-
cevablcs, comme copropr ié ta i res , même utsinguli, à demander la 
null i té de la vente en ce qui concerne leurs parts et portions dans 
la p rop r i é t é vendue ; 

« Que ce droi t est d'autant plus incontestable que le contrat 
de société ne leur accordait aucune initiative pour provoquer 
une réunion générale d'actionnaires et leur soumettre leurs 
griefs ; 

« Que, d'ailleurs, l 'art . 27 des statuts prévoi t les contestations 
à na î t re entre les actionnaires et la direction et règle même le 
mode à suivre pour les v ider ; ce qu i implique la possibili té d'une 
contestation et la recevabi l i té de la demande tendante à la faire 
vider ; 

u Au fond : 
« En ce qui touche la question de savoir s i , nonobstant le 

terme écoulé pour le renouvellement partiel de la Commission, 
prescrit par l 'ar t . 7 des statuts, Reynaert, De Lacroix, De Co
ninck et Hocedez, avaient encore en 1852, lors de la vente, la 
qua l i té , soit de directeurs, soit de liquidateurs de la Société : 

« Attendu que, selon le sens rationnel de l 'ar t . 25 des statuts 
cî-dessus transcrit, dès que par le non-paiement d'un terme du 
bail de la Grande-Harmonie, la Société du Casino était dissoute, 
l 'é tablissement devait ê t r e vendu et la liquidation se faire par les 
soins de la direction ; 

n Que, dès lors, i l n 'y avait plus de société à administrer, 
mais une liquidation à faire; que l'existence de la Société venait 
à cesser pour faire place à un autre ordre de choses q u i , bien 
qu'ayant pris naissance dans la constitution de la Société, en dif
férait essentiellement et dans son but et dans son objet ; 

» Qu ' i l importe de ne pas confondre ces deux pér iodes bien 
distinctes, l'une la pé r iode d'action, et l'autre la pér iode de disso
lut ion ou de liquidation ; que, pendant la p r e m i è r e , la mission 
des directeurs étai t d'organiser des concerts et des fêtes et de 
favoriser les p rog rès de la Société musicale; tandis que, pendant 
la seconde, les directeurs, devenus liquidateurs, n'avaient qu'un 
simple mandat matér iel à r empl i r ; 

« Que, d 'après ces cons idéra t ions , i l va sans dire (pie le renou
vellement pér iodique de la Commission n 'étai t prescrit que pour 
la direction de la Société d ' ag rémen t , comme telle, alors qu ' i l 
pouvait ê t re utile d ' introduire dans la direction, à des intervalles 
assez courts, des hommes nouveaux et des idées nouvelles pro
pres à varier le programme des fêtes ; mais que ce renouvelle
ment pér iodique n'avait plus sa raison d ' ê t re dès que la mission 
des directeurs se bornait à l iquider une Société dissoute ; 

ii Que, d'ailleurs, ce renouvellement se comprend là où i l 
s'agissait de gouverner une société d 'agrément qui devait avoir 
une longue existence; mais qu ' i l est inapplicable à une mission 
qu i , dans l ' intention des parties, devait sans doute se terminer 
dans le plus bref délai possible; 

« Qu ' i l suit de là que les directeurs en fonctions au moment 
de la dissolution de la Société, sont devenus, par ce fait, de sim
ples mandataires non sujet à renouvellement et chargés du man
dat définitif et i r révocable de l iquider et de conduire la l iquida
tion jusqu ' à sa fin ; 

» Qu' i l importe donc d'examiner s i , avant l 'expiration du 
terme pour lequel les directeurs de la Société avaient été nommés 
par l 'art . 5 des statuts, la Société du Casino s'est dissoute et com
ment ; 

« Sur cette question : 
c Attendu, en fait, qu ' i l est établi au procès que, dès avant 

1840, époque à laquelle devait s 'opérer le premier renouvelle-



ment part iel de la Commission, la Société de la Grande-Harmonie 
était en défaut de payer le p r ix de son bail ; 

u Que ce défaut de paiement, qui devait opérer de plein droi t 
la résolut ion du contrat, n'a point été contesté et que, d'ailleurs, 
la preuve en est i r ré f ragablcmcnt acquise au procès ; 

«, Attendu qu'en consultant les termes et l 'esprit des statuts, 
en cons idérant l'objet et le but de la fondation de la Société, la 
résolution du bail de la Grande-Harmonie, opérée de plein dro i t , 
devait à son tour e n t r a î n e r fatalement la dissolution de la So
ciété, la vente de r é t ab l i s semen t et la liquidation ; 

u Que les actionnaires, en voulant par l 'art . 25 que, dès que 
les locataires seraient en défaut de payer, l 'é tabl issement fût 
vendu et la Société l iqu idée , n'ont fait dépendre ces deux choses 
que d'un seul événement dont elles devaient ê t r e , de piano, la 
conséquence nécessaire et i r r évocab le ; 

a Qu'ainsi la dissolution de la Soc ié té , é tant p rononcée par 
les statuts eux-mêmes , n'avait certes pas besoin d ' ê t re soumise à 
une nouvelle décision de l 'assemblée géné ra l e , q u i , du reste, 
n'avait pas le pouvoir de déroger aux bases ar rê tées par le con
trat constitutif ; 

u At tendu que la doctrine qui précède découle naturellement 
du principe consacré par l 'ar t . 11 S i du Code c iv i l ; 

« Que, d ' ap rès ce principe en effet, la conséquence d'une st i 
pulation éc r i t e opère d ' e l l e -même, sans qu ' i l soit besoin de faire 
in tervenir , soit une stipulation nouvelle, soit la décision du 
juge; 

« Que cette intervention n'est nécessaire que pour faire pro
noncer une conséquence légale et sous-entenduc du contrat ; 

<• Attendu que, ce point é tabl i , i l s'ensuit que les membres de 
la direction d'alors et notamment Rcynaert, De Lacroix, De Co-
ninck, Van derBruggen et Hocedez, sont devenus de plein droi t 
les directeurs-liquidateurs chargés des soins et devoirs que leur 
imposait l 'a r t . 25 des statuts; 

a Que s i , depuis 1845 jusqu ' à 1852, lesdits Reynacrt et con
sorts sont res tés inactifs, c 'é ta ient des liquidateurs en retard de 
remplir leur mandat, mais aussi non mis en demeure de le faire; 

En ce qu i concerne la question de savoir si ledit art . 25 confé
rait aux liquidateurs le pouvoir d'exposer en vente publique 
l'immeuble de la Société : 

« At tendu que cet article porte in lerminis ; u Dans ce cas 
« r é t ab l i s semen t du Casino sera vendu publiquement au profit 
« des actionnaires, etc. ; « 

o Attendu que, soit que l 'on cons idère le sens l i t téral des mots, 
soit que l 'on consulte l ' intention des parties, les termes impéra 
tifs de cette clause renferment une résolut ion définit ive, une d é 
cision a r r ê t é e , un ordre formel de vendre ; 

« Que si l 'on se demande à qui cet ordre étai t d o n n é , i l n 'y a 
qu'une r éponse possible : c'est à ceux qui ayant été chargés jus
que-là de g é r e r les affaires des actionnaires comme société d ' ag ré 
ment, devaient en continuer la gestion comme société en liquida
tion ; 

« Qu ' i l ne s'agit donc pas d'examiner, en dro i t , si le mandat 
de liquider implique celui d 'a l iéner les immeubles, mais bien si 
l'ordre de vendre é tan t donné en m ê m e temps que celui de l i q u i 
der, et, pour ainsi dire, comme moyen et commencement de l i 
quidation, i l n'entrait pas naturellement dans le mandat des l iqu i 
dateurs d ' exécu te r cet ordre et de commencer la liquidation par 
la vente ; 

* A t t endu , en thèse g é n é r a l e , que lorsqu'un grand nombre 
d'individus r éun i s en Société et se trouvant trop nombreux pour 
faire leurs affaires eux -mêmes , nomment une direction pour ad
ministrer à leur place, ils se dépoui l lent , en quelque sorte, de 
leur droi t d'action en faveur des directeurs, se r é se rvan t unique
ment de dé l ibé re r et de prendre des résolut ions concernant les 
objets qu i sortent du mandat des administrateurs ; 

« Que, dans ces circonstances, dès que l 'assemblée générale a 
pris une déc i s ion , l 'exécution devient un simple acte d'adminis
tration c l rentre naturellement dans les attributions des gé
rants; 

o Qu'ainsi, dans l 'espèce, les actionnaires du Casino ayant dé 
cidé que, dans tel cas d o n n é , l 'é tabl issement de la Société serait 
vendu à leur profit , c'est comme s'ils y avaient ajouté : à la dili
gence de qui de droit, c 'est-à-dire des directeurs; que cette for
mule doit ê t r e sous-enlcndue comme é t an t , en mat iè re de société, 
de la nature même du mandat des g é r a n t s ; 

s> Que, pour rendre cette opinion plus claire, i l suffit de. sup
poser que le contrat de société n ' eû t point o rdonné la vente de 
l ' immeuble; que, par conséquen t , le cas de dissolution a r r i v é , la 
direction, ne voulant point s'arroger le droit de décider la vente, 
eût r éun i les actionnaires en assemblée générale pour dé l ibérer 
sur les mesures à prendre, et que là la Société eût pris une d é 
cision en ces termes : « L 'é tabl i ssement du Casino sera vendu pu-

« blique.mcnt au profit des actionnaires, sauf le remboursement 
« aux locataires des trois quarts des actions amorties, et aussi 
« sous la réserve des droits de la vil le de Courtrai st ipulés par 
a dél ibérat ion du Conseil communal, etc. » 

« Que certes, dans cette hypo thèse , alors même qu'on n'aurait 
pas ajouté que la direction éta i t chargée d ' exécu te r cette déci
sion, l 'exécution l u i en aurait appartenu de droi t , comme rentrant 
dans la nature de ses fonctions ; 

« Qu ' i l devait en ê t r e de même a fortiori là où cette décision 
étai t écr i te dans le contrat de société, acte bien plus solennel que 
les dél ibéra t ions en assemblée généra le , puisqu'il faisait loi entre 
toutes les parties et qu ' i l n 'é ta i t pas au pouvoir de la major i té 
elle-même de le modifier; 

« Qu ' i l suit de cette de rn i è re considéra t ion que, puisque, par 
la résolution du bai l , la nécessité de vendre était née en vertu du 
contrat, on ne comprendrait pas que la direction eû t réun i les 
actionnaires en assemblée généra le pour leur demander s'il fallait 
vendre ; 

« Que, d 'après les principes énoncés ci-dessus à propos de la 
dissolution de la Société , l 'obligation de. vendre et de liquider 
é tant prononcée par les parties au contrat et ne dépendan t que 
d'un événement dont l'accomplissement, a r r ivé de plein droit dès 
avant 1846, est avéré au procès , les directeurs n'avaient plus 
qu 'à se mettre à l 'œuvre pour effectuer la l iquidation dont le pre
mier pas était la vente de l ' immeuble; 

« Qu'i l est donc inexact de dire que Reynacrt et consorts ont 
vendu ré tab l i s sement du Casino sans le consentement des p ropr ié 
taires, puisqu'ils se sont bornés à faire les diligences nécessaires 
pour réal iser une vente formellement o r d o n n é e par les action
naires eux-mêmes ; 

« Attendu que les moyens employés par les demandeurs pour 
combattre l ' in terpré ta t ion ci-dessus de l 'ar t . 25 sont dénués de 
fondement ; 

« Que c'est à tort qu'ils invoquent l 'ar t . 1988 du Code c i v i l , 
portant que le mandat conçu en termes généraux n'embrasse que 
les actes d'administration, et que, s'il s'agit d 'a l iéner ou d'hypo
théque r , le mandat doit ê t re exprès ; 

« Que cet article ne pourrait trouver ici son application que si 
le contrat étai t muet sur ce qu ' i l fallait faire de l 'établissement 
en cas de dissolution de la Socié té ; mais que, loin d 'ê t re muet, 
i l ordonne au contraire expressément la vente de l ' immeuble, et 
que, comme i l est di t plus haut, l 'obligation de soigner cette 
vente appartenait naturellement aux liquidateurs ; 

« Qu'on ne peut admettre davantage que les actionnaires, en 
portant une décision si formelle, auraient entendu tout simple
ment régler leurs droits entre eux ; 

« Que, s'ils n'avaient voulu faire que s'octroyer mutuellement 
le droi t de provoquer la vente (ce qui était inut i le puisqu'ils ve
naient de prononcer la dissolution de la Société), ils n'auraient 
pas ordonné en ternies si formels que le Casino serait vendu pu
bliquement au profit des actionnaires et sauf remboursement aux 
locataires des trois quarts des actions amorties, etc.; 

« Qu'on ne peut, sans d é t o u r n e r le sens et la por tée de ces 
expressions, y voir autre chose qu'une forme, une règle tracée 
à des tiers; qu'on comprend bien, par exemple, que les action
naires aient prescrit à un tiers de vendre au nom et au profit des 
actionnaires, mais non qu'ils aient prescrit cette formule à eux-
mêmes ; 

« Que c'est encore une erreur de croire que la direction n 'étai t 
juge ni de la résolut ion du bail de la Grande-Harmonie, ni de la 
dissolution de la Société du Casino, et qu'avant de considérer ces 
faits comme accomplis, elle devait consulter l 'assemblée géné
rale ; 

« Que d'abord, d 'après l 'ar t . 29 des statuts, l 'assemblée géné
rale ne devait ê t re consul tée que pour les cas non p ré \ us par les 
statuts, et que certes la résolut ion du bai l , comme la dissolution de 
la Société, la nécessité de vendre et l 'obligation de liquider étaient 
au nombre des cas p révus ; 

« Mais attendu en outre que les considérat ions ci-dessus d é 
montrent à toute évidence que, dès que les locataires étaient en 
défaut de payer, la dissolution de la Société et l'obligation de 
vendre ne pouvaient plus faire question pour personne, ni pour 
la direction, ni pour la Société, n i pour aucun de ses membres, 
parce que cette conséquence éta i t p rononcée d'une manière abso
lue et définitive par le contrat de Société, contrat obligatoire pour 
chacun et pour tous tant qu ' i l n'avait pas été modifié par 
tous les contractants individuellement r éun i s et unanimes ; 

« Qu'à la vé r i t é , dans les cas ordinaires, la condition résolu
toire écri te n ' empêche pas celui en faveur de qui elle esl s t ipulée 
de choisir entre la résolution et l 'exécution du contrat ; que ce 
choix est facile là où i l ne dépend que de la volonté de deux ou 
trois personnes pouvant à chaque instant se consulter, se décider 



et agir de concert; mais qu'en ma t i è r e de socitété la chose est 
bien di f férente ; qu ' i c i , par exemple, une fois les statuts de la 
Société a r r ê t é s et la direction n o m m é e , i l n'entrait plus dans les 
droits ni dans les devoirs de personne de remettre en action cette 
volonté unanime qui avait p rés idé à la confection des statuts; 
que les prescriptions des statuts devaient donc ê t re rigoureuse
ment exécu tée s ; et que si une mesure ordonnée dépendai t d'un 
événemen t , la direction ne pouvait et ne devait attendre autre 
chose que l'accomplissement de cet é v é n e m e n t ; 

« Attendu que le moyen t iré de ce que la direction, en ven
dant, n'aurait pas procédé conformément à l 'art . 8 des statuts, 
manque également de base; qu'en admettant que cet article, qui 
parle des résolut ions à prendre, soit applicable aux actes de l i q u i 
dation et à l 'exécution toute matér ie l le d'une mesure o rdonnée , 
encore n'a-t-on fourni aucune preuve de l ' i r r égu la r i t é ; qu'en 
effet, des sept membres dont se composait la direction, quatre ont 
procédé aux enchè res , nombre suffisant pour la régular i té de 
l 'opérat ion ; que des trois restant, deux, Verbekc-Bcck et Cale-
waert-Vcrmeulen, avaient été remplacés en 1845, comme d é m i s 
sionnaires, par Carlier et Bcck-De Bien, tous deux décédés , et 
que Henri Van der Brugghcn s'est abstenu volontairement, ab
stention qui s'explique, puisque c'était à la suite d'une saisie i m 
mobi l iè re , par lu i -même p r a t i q u é e , que la direction s'était mise 
en devoir de p rocéde r à la vente ; 

« At tendu , finalement, qu'en parcourant avec attention les 
clauses que le contrat renferme, depuis l 'ar t . 1G jusqu ' à l 'art . 25, 
le vrai sens de ce dernier article appa ra î t plus clairement en
core ; 

« Que les actionnaires après avoir chargé la direction d 'acqué
r i r un terrain au nom de la Soc ié té , d'y bâ t i r un monument, de 
disposer de la jouissance de ce monument en le louant à la Société 
de la Grande Harmonie, déc ident enfin par l 'art . 25 qu 'à défaut 
de paiement d'un seul terme du bai l , tout sera dissous, la Société 
l iquidée , l ' immeuble vendu, les trois quarts des actions amorties 
remboursées aux locataires, la vil le mise à même d'exercer la fa
culté qu'elle s 'était réservée de reprendre le bâ t imen t , et enfin la 
direction chargée d'effectuer la l iquidation ; 

« Que certes, en parlant ainsi, l ' intention des parties était que 
toutes ces opéra t ions et diligences se fissent par les soins des re
présentants naturels de la Socié té , c'est à-dire des gé ran t s , les
quels recevaient ainsi tout simplement la mission de défaire ce 
qu'ils avaient fait, de revendre, ce qu'ils avaient acquis, et de 
mettre aux enchères publiques un établissement qu'ils avaient 
eux-mêmes bâti ; 

« Que dans le sys tème des demandeurs, au contraire, on est 
obligé de d é t o u r n e r le sens des mots de leur signification natu
relle et de soutenir que les actionnaires en disant : « l 'établisse
ment sera vendu, » n'ont pas voulu qu ' i l le fû t ; c l qu'en char
geant la direction de l iquider, ils lu i ont fermé la porte de la 
liquidation ; 

H Qu'ils auraient donc fait une stipulation inefficace et sans 
p o r t é e , ce que l 'art . 1157 du Code c iv i l ne permet pas d'ad
mettre ; 

» Attendu que l'opposition à la vente, faite par quelques-uns 
des demandeurs entre l'adjudication provisoire et l'adjudication 
définitive, ne pouvait ni éne rve r ni affaiblir le mandat des défen
deurs, ce mandat ne pouvant ê t re à la merci de quelques-uns de 
ceux qui l'avaient donné et é tant d'ailleurs irrévocable (art. 185G 
du Code civil) ; 

ii Attendu que le droi t de vendre l'immeuble en question é tan t 
ainsi reconnu dans le chef de Rcynaert, De Lacroix, De Coninck 
et Hocedez, i l devient inuti le d'examiner les questions qui se rat
tachent à l ' intervention ; 

« Que si l 'adjudication dont s'agit au procès est valable, 
tout ce qui est intervenu pos t é r i eu remen t n'a pu l'entacher de 
nulli té ; 

« Par ces motifs, le T r i b u n a l , rejetant la fin de non-recevoir 
opposée à l'action des demandeurs et statuant au fond, déclare la 
vente valable et les demandeurs non fondés dans leur action en 
n u l l i t é ; condamne les demandeurs, partie DESCAMPS, aux trois-
quarts des d é p e n s , l'autre quart devant ê t re suppor té par les 
autres parties en cause. » (Du 10 mars 1853. — Plaid. M M " MET-
DEPENNINGEN C. GOETUALS.) 

—¡T' 1i — 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e de !H. T ' g e r s t e v e n » . 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — CONCURRENCE DÉLOYALE. - LIBRAIRIE. 

RABAIS. 

Le libraire qui annonce vn ouvrage au-dessous du prix auquel 
l'éditeur le met en vente, et qui ne petit fournir des exemplaires 

de cet ouvrage complets et neufs, commet un acte dt concurrence 
déloyale qui le rend passible de dommages-intérêts. 

( j A M A B C. VAN ROY.) 

Alexandre Jamar é d i t e , à Bruxe l l e s , l a Bibliothèque na

tionale, au p r i x de 1 f r . 50 cent , le v o l u m e , et YEncyclo-

pédie populaire, au p r i x de 95 cent. 

U n l i b r a i r e de la m ê m e v i l l e , Jean-Joseph Van R o y , 

avai t fai t p u b l i e r dans les j o u r n a u x de la capi tale , et dans 

u n prospectus p a r t i c u l i e r , q u ' i l venda i t tous les ouvrages 

de la Bibliothèque, au choix, à ra ison d e 7 5 cent , le v o l u m e , 

et ceux de Y Encyclopédie à 50 cent . 

Le j o u r m ê m e o ù cette annonce p a r u t A . Jamar fa i t 

sommer Van R o y , de l u i l i v r e r , au p r i x a n n o n c é , deux e x e m 

plai res de chacune des col lec t ions . V a n R o y , r é p o n d : 

« Q u ' i l va faire p r e n d r e les exemplai res don t s 'agi t , et 

« q u ' i l est p r ê t , en o u t r e , de f o u r n i r u n g r a n d n o m b r e de 

« ces col lec t ions , mais i n c o m p l è t e s , et des volumes s o u i l l é s , 

« plus ou m o i n s . » 

D è s lo r s , i l é t a i t é v i d e n t que V a n R o y , possesseur de 

quelques exemplaires d é p a r e i l l é s , p r o v e n a n t de m o r t u a i r e s 

ou r a c h e t é s a p r è s l e c t u r e , abusait de cette circonstance 

p o u r faire c ro i r e m e n s o n g è r e m e n t au p u b l i c q u ' i l p o u v a i t 

f o u r n i r les m ê m e s ouvrages , dans les m ê m e s cond i t ions , 

mais p o u r la m o i l i ç d u p r i x auque l l ' é d i t e u r les l i v r a i t aux 

souscr ip teurs . 

Quan t au dommage que cet acte d é l o y a l pouvai t causer à 

Jamar , i l est m i s en r e l i e f par la l e t t r e su ivante , é m a n a n t 

d ' u n a b o n n é , p r é s i d e n t d ' un T r i b u n a l de p r e m i è r e instance. 

« Monsieur, 

« Ce n'est pas sans é t o n n e m e n t que je vois annoncés au p r i x 
0 de 50 cent, le volume, dans un catalogue que vient de m'en-
« voyer le l ibraire Van Hoy, de Bruxelles, tous les ouvrages de 
1 VEncyclopcdie populaire, tandis que nous, membres de la So-
» ciété , les payons 80 cent. Ce l ibraire, a s su rémen t , les a obte-
« nus à un pr ix infér ieur encore à celui auquel i l les vend. 
« C'était donc un leurre que votre prospectus avec les avan-
n tages qu ' i l offrait aux souscripteurs. J'avoue que, malgré mon 
« expér ience des publications par souscription, j'avais confiance 
« dans les promesses de la vô t r e , qui s'honorait du patronage du 
» roi ; de tels procédés sont peu dignes ; je n'entends point en 
« ê t re dupe plus longtemps et vous prie de ne plus rien m'en-
« voyer. 

u J'ai l 'honneur, etc. » 

Jamar fit assigner V a n R o y . 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est certain que le demandeur est 
éd i teur de la Bibliothèque nationale et de YEncyclopédie popu
laire, ouvrages qui se publient par souscription ; 

« Attendu que le défendeur a annoncé par la voie de la presse 
qu ' i l vendait la Bibliothèque nationale et l'Encyclopédie populaire 
par volumes, et au choix, à des pr ix moindres que ceux ind iqués 
par le prospectus ; 

« Attendu de plus qu ' i l a publ ié un catalogue dans le même sens; 
» Attendu que le dé fendeur , sommé par exploit d'huissier de 

vendre deux collections de chacune des publications dont s'agit, 
n'a pu le faire ; 

Attendu dès lors que ces annonces sont mensongères et d é 
loyales et qu'on ne peut leur assigner qu 'un but malveillant et 
l ' intention de nuire ; » 

« Attendu que le demandeur est lésé par ces annonces et 
ép rouve un tort sinon réel au moins moral ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l condamne le défendeur à payer 
au demandeur, à t i t re de do mma ges - i n t é r ê t s , la somme de deux 
cents francs ; fait défense au défendeur de reproduire ces m ê m e s 
annonces à l 'avenir, à telles peines que de d r o i t ; autorise le de
mandeur à faire in sé re r le p ré sen t jugement dans trois journaux 
belges à son choix, aux frais du défendeur . » (Du 2 mai 1853.— 
Plaid. M M " JAMAR, DURANT.) 

T ^ C Ç 

A C T E S O F F I C I E L S . 

TRIBU.NAI. DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATIONS. 
Par a r rê té royal , en date du 2 février 1853, sont nommés huis
siers près le Tr ibunal de p r e m i è r e instance de Courtrai : 

1 Q Le sieur liage ( V . ) , en remplacement de son pè re , d é m i s 
sionnaire ; 

2° Le sieur Debo ( J . ) . en remplacement du sieur Duflo, d é 
missionnaire. 

BRUXELLES. — IMP. DE F. VANDERSLACHMOI.EN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 


